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PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTION 
CHAPITRE DESCRIPTIF 

(Questions 1 a 4) 

1° DESCRIPTION GENERALE DU TERRITOIRE 

2° STRUCTURE ETHNOGRAPHIQUE, LINGUISTIQUE, RELIGIEUSE ET SOCIALE 
DE LA POPULATION. - PHENOMENES MIGRATOIRES 

3° PRINCIPAUX EVENEMENTS SURVENUS AU COURS DE L'ANNEE 1952 

1o DESCRIPTION GENERALE DU TERRITOIRE 

a) Geographie physique. 

1. - Le Togo sous tutelle fran<;aise apparait sur la 
carte comme une etroite hande de terre situee 

entre le 6e et le 11 e parallele, longue de 600 kilometres 
et large de moins de 200, avec une fa<;ade maritime d'a 
peine 50 kilometres. Sa superficie est de 55.000 kilometres 
carn~s environ. 

Du Nord au Sud on y distingue cinq zones. C'est 
d'ahord la zone littorale, hasse et sablonneuse, qu'il 
est difficile d'ahorder par la mer du fait d'une forte 
harre. Ce cordon littoral, large de 1 a 2 kilometres, est 
limite vers l'interieur par une lagune qui, a la hauteur 
de Porto-Seguro, s'elargit jusqu'a former un veritable 
lac (lac Togo) et ne communique avec I'Ocean qu'au 
Dahomey, a l'emhouchure du Mono. Au-dela de la 
lagune, la zone dite de la terre de harre forme un plateau 
Iegerement ondule, d'une altitude moyenne de 60 a 
200 metres, dont la limite nord coincide a peu pres avec 
les limites des cercles d'Anecho et de Lome. Au-dela, un 
plateau cristallin plus eleve (altitude moyenne 400 metres) 
conduit a la zone montagneuse. A l'est, la vallee du Mono 
possede des sols alluviaux fertiles. Le « monts du Togo » 
font partie d'un systeme montagneux oriente sud-ouest· 
nord-est, qui s'etend de la Gold-Coast a la vallee du Niger. 
D'une altitude moyenne de 700 metres (point culminant : 
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1.200 metres), ils sont en fait constitues d'une serie de 
plateaux separes par des depressions (plateau des Kou· 
mas, plateau des Dayes, etc.). Cette zone montagneuse 
atteint a la hauteur d'Atakpame une largeur de 60 kilo
metres. Ses vallees sont generalement fertiles et convien· 
nent, dans le sud et le centre, aux plantations de cafe 
et de cacao. Une vaste plaine (hassin de l'Oti et de ses 
affluents) fait suite a cette region montagneuse et cons
titue le passage a la savane soudanaise. 

b) Hydrographie. 

Outre le systeme lagunaire du littoral, le systeme 
hydrographique du Togo est tres simple : 

Au nord, l'Oti, affluent de la Volta, draine la plaine 
septentrionale et le versant nord du massif montagneux. 
Tres irregulier, il est sujet a des ernes considerahles. 

A l'est et au sud, le Mono sert, dans son cours inferieur, 
de frontiere avec le Dahomey. II re<;oit l'Ogou sur la rive 
gauche, l'Anie, l'Amou et le Chra sur la rive droite. 

Au centre, le Haho et le Sio se jettent dans le lac Togo; 
leurs eaux parviennent a la mer par la lagune. 

c) Climatologie. 

C'est le regime des pluies plus que la temperature, 
variable selon ]'altitude et la latitude (22 a 30°), qui 
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Paysage de lagune. 

donne a chaque zone son caractere climatique propre. 
Dans le sud il existe deux saisons des pluies (avril-juin 
et septcmbre). Le littoral, abrite des vents d'ouest par 
sa situation dans le golfe du Benin, presente cette ano
malie de ne recevoir que 600 a 800 millimetres de pluie 
alors que Lagos ou Grand"Bassam, a la meme latitude, 
en re<;oivent 2.000 millimetres. L'humidite atmosphe
rique est cependant considerable. 

La region montagneuse re<;oit 1.200 a 1.500 millimetres 
rcpartis en cent cinquante jours de pluie environ. La 
region nord est moins arrosee et ne connait qu'une saison 
des pluies, de juillet a septembre. Elle rec;oit en moyenne 
1.200 millimetres. 

d) Ressources naturelles. Flore, Faune. 
Caracteres fondamentaux de l'economie. 

Du fait de la faible pluviometrie, la grande foret 
n'existe pas au Togo. Les seules formations forestieres 
continues se trouvent dans les montagnes et le long des 
cours d'eaux (foret-galeries). Le reste du Territoire est 
couvert par une savane inegalement boisee, de type sou
dano-guineen, plus ou moins degradee par lcs feux de 
brousse annuels. Comme dans tous les pays tropicaux, 
et du fait de la discontinuite du couvert forestier, les sols 
sont pauvres en elements fertilisants et particilierement 
sensibles a la degradation. La temperature et !'insolation 
sont peu favorables . a la transformation des matieres 
organiques en humus. Sur les pentes, mi-1me faibles, la 
puissance de I' erosion est telle que, si le sol est decouvert, 
la couche de terre arable est rapidcment enlevee par les 

pluies torrentielles. De plus, le lessivage intense des sols 
aboutit a la formation d'une cuirasse lateritique impene
trable, qui, par endroits, affleurc et rend impossible toute 
mise en culture. 

Au reste, le Togo est un pays a vocation essentielle
ment agricole. Les ressources minerales sont restreintes 
(chromite, fer, amiantc). Les prospections qui vont s'en
gager dans les environs d'Anecho confirmeront sans doute 
la presence de phosphate. La seule industrie existante 
ou possible est une petite industrie de transformation de 
produits agricoles (huileries, etc.). 

La propriete individuelle est generalement inconnue. 
Le travail des champs est une activite collective. Les 
cultures varient du sud au nord, selon la pluviometrie et 
la nature des terrains. Les rendements sont analogues a 
ce qu'ils sont partout ailleurs en Afrique, et la fragilite 
des sols, que n'ignorent d'ailleurs pas les autochtones, 
demande de longues jacheres et par consequent de vastes 
etendues. 

Le cordon littoral est exclusivement consacre a la 
culture des cocotiers. La zone de la terre de barre est 
caracterisee par des peuplements importants de pal
miers a huile (region de Tsevie) et par l'abondance des 
cultures vivrieres (mars, manioc). Ces deux dernieres 
plantes sont. cultivees d'une maniere intensive, principa
lement dans le cf'rcle d'Anecho ou l'on remarque, le long 
des routes, des champs qui se succedent sans interruption 
sur des kilometres, spectacle exceptionnel en Afrique. 
Dans le centre poussent l'igname, le coton et le mais, 
qui font l'objet d'une culture sur bn1lis, extensive et iti
nerante. La zone montagneuse meridionale et centrale 
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convient, de par sa forte pluviometrie, aux cultures arbus
tives (cafe, cacao). On y trouve egalement du I·iz demon
tagne. Dans le nord (bassin de l'Oti et massif Cabrais) 
les cultures principales soot le mil, l'arachide, le coton et 
le kapok. Les courants d'echanges nes de la creation de 
voies de communication ont entraine une relative specia
lisation de certaines regions dans les cultures vivrieres 
et de certaines autres dam les cultures industrielles. II 
n'y a cependant pas de monoculture. Lome est le seul 
port d'embarquement des produits d'exportation. Le 
wharf, bien outille, suffit a l'ecoulement de la production. 

IIn'y a pratiquement pas au Togo de plantations diri
gees par des Europeens. La production est exclusivement 
le fait des autochtones. La seule methode de culture 
pratiquee est la culture a la houe. Les Cabrais de la region 
de Lama-Kara utilisent la fumure organique, mais ils 
soot les seuls a le faire. Dans l'immediat, les efforts des 
services de !'agriculture et des forets tendent surtout 
a mettre les cultivateurs en garde contre les dangers de 
!'erosion et des feux de brousse et a vulgariser l'elevage 
des animaux de trait, la culture attelee et l'emploi de 
fumier. 

La peche e'>t entierement libre. Comme !'agriculture, 
elle est generalement une activite collective. Elle fait 
vivre de nombreux villages de la zone cotiere qui se livrent 
au commerce du poisson frais, fume ou seche. Le poisson 
est pour la plupart des autochtones !'aliment azote essen
tiel. Bien que l'elevage soit assez developpe dans le nord, 
la consommation de viande, de lait et de beurre est 
faible. La chasse enfin est pratiquee dans l'ensemble du 
Territoire au moment des feux de brousse et souvent 
d'une maniere collective. Elle fournit pour l'alimentation 
des autochtones un appoint secondaire. 

2° STRUCTURE ETHNOGRAPHIQUE, LINGUIS
TIQUE, RELIGIEUSE ET SOCIALE DE LA 
POI ULATION - PHENOMENES MIGRATOIRES. 

A. - Composition ethnique de la population 
Structure raciale et linguistique. 

2. - Le Togo comptait en 1952, 1.029.946 habitants, 
soit une densite moyenne, forte pour l'Afrique, de 

de 18 au kilometre carre. 
Le nombre des non-africains s'cleve a 1.427, soit 

0,1387 % de la population globale. II comprend 1.298 Eu
ropeens et 129 Libanais. 

Le Togo est un territoire extremement composite du 
point de vue racial. La chaine montagneuse centrale a 
constitue, avant l'arrivee des Europeens, une barriere 
naturelle aux migrations. 

Les populations du nord occupent plus de la moite 
du Territoire sous Tutelle. On peut les repartir en trois 
groupes: 

Les Cotocolis representent la tribu la plus importante 
du groupe Tern (50.000 environ). Etablie autour de Sokode 
ils s'etendent vers l'ouest jusqu'a l'Oti et au nord jusqu'a 
Bafilo et Bassari. Leur langue est le Tern ou Cotocolis. 
Tous les Bassaris (environ 30.000) qui parlent le Bassari 
(subdivision de Bassari) et lcs Tchambas. 

Les populations frontalieres Togo-Dahomey compren
nent !'important groupement des Cabrais et Lossos (vlus 
de 200.000). lis occupent la region des monts Atakora 
et s'etendent bien plus au sud. Leur langue est le cabrais. 
De peuplement tres dense (67 au kilometre earn~ dans la 
subdivision de Lama-Kara, nlus de 150 dans certains 
cantons), ils colonisent de pl~s en plm vers le sud. lis 
sont ainsi 138.000 dans le cercle de Lama-Kara, 30.000 
dans le cercle de Sokode. On les trouve aussi, fort nom
breux, dans le cercle d'Atakpame. 

Au nord des Cabrais soot les Lambas, a l'ouest les 
Konkombas. Les Baribas enfin sont peu nombreux au 
Togo mais s'etendent a l'interieur du Dahomey. 

Les populations Mossi occupent presque entierement 
les cer~les de Mango et Dapango, soit prcs de 9.000 kilo
metres carres et comptent pres de 150.000 habitants. Cc 
sont principalement les Tchokossis autour de Mango, les 
Mobas a la frontiere nord-ouest du Togo, parlant le moba, 
les Gourmas a la limite nord, parlant le gourma. Cette 
enumeration doit etre completce par quelques elements, 
Boussances, Tambermas, Peuhls et Haoussas. 

Certaines de ces peuplades sont islamisees et toutes 
ont garde une organisation sociale tres forte ; chacune 
a son dialecte et son particularisme tres vif. 

Au sud du massif montagneux, soot venues s'installer 
des populations de type « beninien », originaires de la 
Nigeria orientale. Les migrations de ces populations sont 
historiques. Elles ont eu lieu entre le xvxe et le xvnxe sic
de de notre ere. On ne sait d'ailleurs pas si le pays etait 
peuple avant leur arrivee. On trouve : 

- Les Akposso qui occupent une region montagneuse 
(monts Akposso) a l'ouest d'Atakpame. lis sont environ 
30.000. lis parlent la langue kposso ou akposso. 

- Les Anas (13.000), les Akebous qui parlent le kebou 
(9.000 environ), les Adele qui parlent l'adelC (2.000). 
Citon'> enfin les Kpessi et les Aniagan. Ces populations 
intermediaires forment une zone de lleuplement corn· 
plexe entre les habitants de la « famille voltaique » au 
nord et de la « famille benin du sud ». 

Appartenant a cette derniere, on compte quatre tribus 
principale'> : les Ewes, les Ouatchis, les Minas, et les 
Fons. 

Pour trouver leur origine et deceler leur differenciation, 
il faut se reporter a !'ancien empire du Benin dont elles 
sont issues. Ce sont des regions riveraines de l'Agou 
(Nigeria) que seraient parties leurs migrations vers 
l'ouest. Les Fons, les Ewes, et les Ouatchis se sont deta
ches de l'empire du Benin et ont pris la voie de terre. 
Les Fons se sont largement installes sur le territoire de 
!'ancien royaume d'Abomey (actuel territoire du Daho
mey). Les Ewes ont continue vers le sud-ouest jusqu'aux 
regions de Palime et de Kpando. Ces deux groupements 
ont detache vers la cote des tribus filiales : Kplas pour 
les Fons Ahoulans, Bes pour les Ewes. 

Des migrations ulterieures ont abouti a I' etablissse
ment de deux autres populations : d'une part les Muns 
et Minas (etroitement interpenetres) soot venus d'Accra 
par la voie terrestre ou maritime; d'autre part, les Ouat
chis appartenant primitivement au rameau Ewe (region 
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DAP ANGO. - J eunes filles Peuhl en tenue traditionnelle. 

de Nuatja) s'en sont detaches en rayonnant vers le sud 
(cercle d'Anecho). 

A l'heure actuelle, ces tribus du Sud-Togo ont toutes 
garde leurs langues derivees d'une langue commune plus 
ancienne etleur originalite. Depuis longtemps en contact 
avec l'occident les Minas sont volontiers commen;ants, 
boutiquiers, fonctionnaire'>. Beaucoup d'entre eux emi
grent dans les autres territoires d'Afrique Occidentale ou 
Equatoriale ou leurs services sont apprecies. 

Le mina tend a devenir la langue de propagande. Il 
s'est d'ailleurs assimile tres vite de nombreuses expres
sions anglaises ou fran4iaises qui en font un mode d'ex
pression commode. Les Ouatchis, au contraire, sont culti
vateurs sedentaires. Travaillem·s, ils cherchent a s'etendre 
vers l'ouest au detriment de Jeurs voisins les Ewes, egale
ment cultivateurs, dont beaucoup vivent et s'enrichissent 
grace aux plantations de cafeiers et de cacaoyers. Au 
Togo sous tutelle fraw;aise, la zone exclusivement peu
plee d'Ewcs peut etre delimitee par le., fleuves Haho et 
Sio dans les cercles de Lome et Palime. 

B. - Structure religieuse et sociale. 

La grosse majorite de la population pratique les reli
gions dites animistes on fetichistes. Ces religions sont tres 

nombreuses, encore que leurs rites different peu, et il est 
difficile d'en faire un classement rationnel. Dans !'en
semble, clles reconnaissent un etre supreme, et en dessous 
de lui de nombreux dieux ou esprits, mechants ou pro
tecteurs, representant generalement les forces de la nature, 
dont il importe de connaitre la volonte et de se concilier 
les bonnes graces. D'ou l'usagc des sacrifices propitia
toires et !'existence d'une caste de feticheurs et feticheuses, 
specialistes des relations avec l'au-dela, qui exploitent 
souvent a des fins personnelles le respect et la crainte 
que les pratiques magiques inspirent aux non-inities. 

Les Togolais sont tres tolerants en matiere religieuse. 
Aucune friction n'a ete constatee entre peuplades de rites 
differents. Les missionnaires europeens n'ont rencontre 
que tres peu de difficultes dans leur apostolat et se sont 
meme trouves, en general, devant des sujets volontiers 
bienveillants et attentifs. A l'heure actuelle, catholiques 
et protestants ont plus de 100.000 adeptes au Togo. Nous 
avons signale que dans le nord une partie de la popula
tion, d'ailleurs assez faible, est islamisee. L'influence de 
l'lslam reste d'ailleurs tres superficielle. 

La structure sociale est partout familiale, communau
taire et polygamique. Une tendance a l'individualisme 
existe dans les centres urbains et dans les zones de plan
tations arbustives permanentcs. De memc, il convient de 
noter l'individualisme foncier des populations cabraiscs, 

12-



ne de conditions economiques particulieres (population 
anormalement dense). La polygamic est demeuree tres 
vivace, meme clans les villes. 

Le niveau de la civilisation des Togolais est extrcme
ment variable. Certaines categories sociales ont modifie 
plus ou moins profondement leur comportement et leur 
maniere de vivre au contact de la civilisation europeenne. 
En revanche la masse paysanne, qui constitue l'essentiel 
de la population togolaise, a peu modifie, sur les points 
importants (alimentation, habitat), ses habitudes sociales. 

Les classes sociales sont en pleine evolution. La masse 
paysanne possede, avec les reformes politiques, }'exten
sion du systcme cooperatif et le developpement de !'ins
truction, les moyens de se liberer de l'etat d'inferiorite ou 
la tenaient les castes privilegiees. Dans le sud, une classc 
de proprietairc fonciers clout quelques-uns sont les des
cendants des negriers de couleur implantes par la colo
nisation europeenne a ses debuts, exerce sur le menu 
peuple des ouvriers et des petits employes une forte 
influence. Il convient enfin de signaler que le renforce
ment de la classe moyenne des evolues (boutiquiers, 
commis d'administration, conducteurs de travaux, infir
miers, medecins africains, etc ... ), dont les traitements 
sont maintenant importants, aboutit a la formation d'une 
sorte de bourgeoisie dont !'influence et la fortune ne sont 
pas negligea}Jles. 

C. - Phenomenes migratoires. 

3. - Que ce soient les deplacements saisonniers de 
populations sur les cacaoyeres de la region de Pa

lime ou du Togo britannique et de Gold-Coast, les migra
tions des Cabrais-Lossos vers les zones moins peuplees du 
Moyen-Togo ou }'attraction d'une ville comme Lome sur 
les populations rurales, tous ces mouvements prennent 
naissance d'une fa<;on spontanee et ne s'effectuent qu'a 
titre individuel. 

Les consequences economiques en demeurent de faible 
importance. 

Outre les deplacements aujourd'hui classiques des col
porteurs haoussas et anagots ou des bergers peuhls on 
peut distinguer : 

1 o Une emigration saisonmere : !'importance de la 
culture du cacao en Gold-Coast, au Togo britannique et 
clans certaines zones du Togo frano:;ais deplace chaque 
annee une partie de la population du Territoire. En sep
tembre et octobre des jeunes gens prennent la piste vers 
l'Ouest. lis reviendront en mars avec de I' argent, quelques 
pagnes, une cuvette. 

Dans l'Akposso, !'emigration saisonniere se fait sur des 
cacaoyeres a 20, 30, 50 parfois 100 kilometres des villages 
d'origine. Beaucoup ont leurs plantations clans le Litimc, 
d'autres sont a Kadjebi, Dpeso-Koubi, ou plus loin. lis 
font la recolte, sarclent leurs plantations ; puis, en mars 
remontent sur les collines pour participer aux dernieres 
chasses de la saison seche et faire leurs cultures vivrieres 
(fonio, igname, mais, riz). Cet exode saisonnier peut etre 
interrompu a propos d'un deuil ou d'une ceremonie 
rituelle. Tout le village se rassemble alors pour trois, 

quatre ou cinq jours ; puis la fete finie, on retourne « au 
cacao ». Cette migration saisonniere sera etudic,, clans le 
detail au chapitre 4 de la vne partie. 

Bien qu'elle soit quantitativement peu importante, on 
ne peut pa-;ser sous silence !'existence hors du Togo des 
fonctionnaires, medecins, instituteurs, commis d'admi
nistration qui sont en service en A.O.F., ni des « clarks » 

Cliche Condominas - Irto. 

KETAO.- Jeune cabrais. 

des maisons de commerce que l'on rencontre partout et 
jusqu'au Congo belge. 

2° Une emigration definitive. Elle est individuelle, 
orientee sur l'ouest et concerne des planteurs ewe ou 
mina qui ont acquis de!S plantations de cafe ou de cacao 
et des travailleurs losso. 

3° Des mouvements interieurs au Territoire : 

a) Colonisation des Cabrais-Losso clans le Moyen Togo. 

Dans le cercle d'Atakpame l'accroissement de cette 
population demeure tres rapide, d'une part a cause d'une 
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colonisation spontanee particulierement dense, d'autre 
part en raison de la vitalite propre des groupements 
Cabrais et Losso, qui sont en passe de devenir le deuxieme 
groupe ethnique du centre. 

Cependant, le cercle de Sokode voit s'organiser dans 
plusieurs regions, particulierement vides, des subdivi
sions de Sokode ou Bassari un apport cabrais-losso 
methodiquement poursuivi. A us si la subdivision de Sokode 
compte actuellement 14.000 Cabrais et 1.200 Lossos; 
cependant que Bassari, qui possedait deja un petit peu
plement cabrais-losso depuis la periode pre-europeenne, 
recense en 1952 plus de 6.000 Cabrais et plus de 9.000 Los
sos. 

L'Administration fait actuellement porter ses efforts 
sur les regions de l'Est-Mono (Atakpame) et de Sokode 
Ogou Mono (Sokode). 

Des travaux de prospection ethnologique, pedologique 
et forestiere sont en cours, en meme temps que se deve" 
loppent des voies d'acces, en vue de permettre la culture 
rationnelle des terres en friche que nul ne revendique. 

Mais des maintenant les resultats de cette migration 
apparaissent comme remarquable's : les Cabrais et Lossos, 
en effet, ne sont pas isoles parmi d'autres populations. 
Une chaine continue de villages de colons garnit la route 
intercoloniale et la voie fcrree si loin qu'un Cabrais peut 
aller jusqu'a Amakpave (a 70 kilometres au nord de 
Lome) en prenant tous ses repas et couchant chaque soir 
parmi scs frercs de race. 

b) Mouvement sud-nord. 

De nombreux commerc;ants originaires de Lome, Porto
Scguro, Anecho, s'installent a Sokode, Atakpame et 
Mango ou viennent les rejoindre diverses categories de 
fonctionnaires (secretaires, moniteurs de l'enseignement, 
infirmiers) que les po .1ulations des centres du nord ne 
peuvent pas encore fournir en quantite suffisante. 

Toutefois, ccs elements ne viennent que temporaire
ment et retournent generalemcnt finir leur vie dans leur 
pays d'origine. 

c) Mouvement vers Lome. 

Lome, port, marche, nreud ferroviaire et capitale, 
attirait des avant la guerre une population impo;tante 
de fonctionnaires, commerc;ants et dockers. L'importance 
accrue de formations sanitaires et scolaires a, ces der
nieres annees, encore accelere le developpement urbain : 
le village de quelques centaines de pecheurs du debut de 
ce siecle, est devenu une veritable ville qui comptait 
34.026 autochtones au 31 decembre 1952. 

* * * 

Tel est le tableau du territoire du Togo place sous 
tutelle de la France. Malgre la diversite du pays !'unifi
cation administrative entre le nord et le sud et le deve
loppement des voies de communication qui facilitent les 
mouvements interieurs de la population ont donne riais
sance indiscutablement au premier element d'une cons
cience collective togolaise. 

3° PRINCIPAUX EVENEMENTS 
SURVENUS AU COURS DE L'ANNEE 1952 

4. - 2 ]anvier. - M.l'Administrateur en chef Guillou 
Secretaire general du Togo, se rendant en cong~ 
en France, quitte Lome a bord du paquebot Foch. 

12 ]anvier. - Inauguration de deux nouveaux bati
ments au college classique et moderne de Lome. 

14 Janvier. - M. Siaut, senateur du Togo, arrive a 
Lome par avion, venant d'Abidjan. 

17 Janvier. - Arrivee a Lome de M. le president Robert 
Sedille, membre du Conseil superieur de la ma ::;is
trature, charge de mission. Apres un sejour de q"'Ja
rante-huit heures, a poursuivi sa route sur le 
Dahomey. 

24 ]anvier. - Les personnalites suivantes : Mme Ebc 'le, 
veuve de l'ancien Gouverneur general de l'A.E.2.; 
M. Lagorest, depute ; M. Brousset, vice-president du 
Conseil municipal de Pa1·is, les medeeins-genenmx 
Muraz et Sice, M. le Gouverneur Laurentie, M. li'er
raton, charge de mission ; M. l' Administrateur Chaus
sade, chef-adjoint du cabinet du Haut-Commiss;:;.ire 
en A.E.F.; ainsi que six journalistes, se rendant de 
Paris aux fetes du centenaire de Brazza a Brazza
ville, a bord de l'avion personnel du Haut-Commis
saire en A. E. F., ont fait escale a Lome. Elles Sl)nt 
reparties le lendemain a destination de Brazzaville. 

10 Fevrier. - Election e~ vue du renouvellement de la 
Chambre de commerce du Togo. 

14 Fevrier. - M. le Gouverneur Digo, Commissaire de 
la Republiquc, se rend par avion a Paris en mis8; m. 

14 Fevrier. - La mission Evangelique du Togo fraw;:ais 
rec;oit a Lome, du 14 au 17 fevrier, le Conseil de la 
Federation protestante de l'A. 0. F. 

21 Fevrier. - Retour de mission a Paris de M. le Gou
verneur Digo, Commissaire de la Republique. 

30 Mars. - Elections a l'Assemblee territoriale du 
Togo. 

26 Avril. - Une reunion groupant les representants de 
l' Administration, du Commerce et des Syndicats 
patronaux et ouvriers s'est tenue afin de mettre au 
point les modalites d'une campagne de baisse. 

8 Mai. - Depart de M. le Gouverneur Digo rejoignant 
son nouveau poste au Gabon. 

9 Mai. ~ Arrivee et prise de commandement de M. le 
Gouverneur Pechoux, nouveau Commissaire de la 
Republique. 

18 Mai. - Election au Conseil de la Republique : 
MM. Robert Ajavon et Jacques Zele sont elus scna
teurs du Togo. 
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3 Juin. - Inauguration du premier service rcgulier par 
autorail sur la ligne Lome-Palime. 

31 ]uillet. - M. Pflimlin, ministre de la France d'outre
mer arrive a Lomc, premiere etape d'un voyage au 
Togo, Dahomey, Haute-Volta, Niger. 

1er Aout.- Ouverture a Lome de la premiere session du 
Conseil-Mixte pour les affaires togolaises qui dure 
jusqu'au 9 aout. 

2 Aout. - M. Pflimlin, ministre de la France d'outre-mer, 
quitte Lome, traverse le Territoire du sud au nord 
et gagne le Dahomey par Djougou. 

21 aout. - Arrivee a Lome, venant de Paris par avion, 
de la Mission de Visite de l'O.N.U. 

25 Aout. - La Mission de Visite de l'O.N.U., apres un 
premier sejour au Togo sous tutelle franc;aise quitte 
Lome a destination d'Accra pour visiter le Togo sous 
tutelle du Royaume-Uni. 

9 Septembre.- La Mission de Visite de l'O.N.U. revient 
au Togo sous tutelle franc;aise par Palimc. 

25 Septembre.- La Mission de Visite de l'O.N.U. quitte 
le Togo par avion a destination du Cameroun. 
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DEUXIEME PARTIE 

STATUT DU TERRITOIRE 
ET DE SES HABIT ANTS 

(Q uesfions 5 a 7) 

1° STATUT DU TERRITOIRE. - PRINCIPES GENERAUX 

2o STATUT JURIDIQUE DES AUTOCHTONES 

3° RELATIONS DU TERRITOIRE AVEC LES ASSEMBLEES METROPOLITAINES 

I 0 STATUT DU TERRITOIRE 

Principes generaux. 

5. - Les grandes lignes du statut du territoire du Togo 
sous Tutelle Franc;aise ayant ete precisees dans les 

rapports des annees anterieures, le present paragraphe 
n'aura d'autre objet que d'en resumer brievement les 
principes. 

Le Togo est dote d'un statut special qui, du point de 
vue international, decoule des accords de Tutelle du 
13 decembre 1946, publics au Journal officiel du Terri
toire du 16 fevrier 1948, en execution d'un decret du 
27 janvier de la meme annee. 

Aux ter~es de ces accords, la France a « pleins pou
voirs de legislation, d'administration et de jurisprudence 
sur le Ter:dtoire et sous reserve des dispositions de la 
Charte et du present accord, l'administrera selon la legis
lation fran~aise, comme partie integrante du Territoire 
franc;ais » (art. 4, A.l). 

Le ~erne tex,:te ajoute que l'autorite chargee de !'admi
nistration «sera autorisee, en vue d'assurer une meilleure 
administration, a constituer ce territoire, apres avis 
conforme de l'Assemblee Representative Territorialej en 
union ou federation douaniere, fiscale ou administrative, 
avec les territoires avoisinants relevant de sa souverai
nete ou places sous son controle, et a creer des services 

communs entre ces territoires et le Territoire sous Tutelle, 
a condition que ces mesures aient pour effet de promou
voir le hut que se propose le systeme international de 
tutelle » (art. 4, A. 2). 

La France s'est conformee auxdits accords dans !'ad
ministration du Togo, qui s'est trouve par la meme 
associe a !'organisation nouvelle de l'Union Franc;aise, 
dans toute la mesure ou les institutions de celle-ci etaient 
susceptibles de contribuer au progres du Territoire. 

Le statut du Territoire n'a pas ete modifie en 1952. 
La question des lois qui s'appliquent au Territoire sera 
examinee de fac;on detaillee dans le dernier paragraphe 
de la presente partie. Il suffira de preciser ici que les Jois 
qui s'appliquent a la fois au Territoire et a un ou plu
sieurs autres territoires de statut different contiennent 
toujours une formule qui permet de determiner sans 
ambigulte si elles s'appliquent ou non au Territoire~ 

2o STATUT JURIDIQUE DES AUTOCHTONES 

a) Statut des Togolais. 

6-7. - Les Togolais ont un statut propre. Aucune con
dition n'est requise pour obtenir ce statut dont 

beneficient de plein droit, non seulement ceux qui sont 
nes au Togo, mais ceux qui, par leur ascendance, sont 
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d'origine togolaise. Les Togolais ne possedent pas, on le 
sait, la nationalite fran<;aise. La loi du 7 mai 1946, qui 
proclame citoyens tous les ressortissants des territoires 
d'outre-mer, n'est pas applicable dans le territoire du 
Togo. 

Les hahitants out un statut propre « d'administres sous 
Tutelle Fran<;aise » different de celui des nationaux de 
la puissance administrante. Ils jouissent, toutefois, de la 
qualite de citoyen de !'Union Fran<;aise. 

La France a suivi dans ce domaine les principes poses 
en 1923 par la Societe des Nations lors de l'etude de la 
nationalite des hahitants des mandats B et C. 

Cet organisme international avait alors denie aux 
nations mandataires le droit de confercr glohalcment leur 
nationalite aux autochtones des territoires dont elles 
avaient la charge. Il avait precise que « les hahitants 

Cliche Condomin~u • Irto. 

ANECHO. - Fete du Nouvel An Mina. 

indigenes d'un territoire sous mandat n'acquierent pas la 
nationalite de la puissance mandataire par suite de la 
protection dont ils heneficient ». 

Dans l'etat actuel de la legislation, les Togolais ne 
peuvent done acquerir la nationalite fran<;aise que par un 
actc individuel de volonte, c'est-a-dire par une demande 
personnelle de naturalisation. 

Mais en conservant ainsi un statut special, ils henefi
cient des memes avantages que les hahitants des terri
toires d'outre-mer, notamment de la meme protection a 
l'etranger que les ressortissants fran<;ais, au sens « consu
laire » du terme. On peut done dire qu'il y a statut 
d'egalite, non d'idcntite. 

De plus, }'existence de la citoyennete de !'Union Fran
<;aise, consacree par la Constitution d'octohre 1946 
(art. 81) leur confere, sans aucune restriction, Ies droits 
et les libertes democratiques garantis par le preambule 
de cette Constitution ; ils out ainsi vocation pour acceder 
a toutes les fonctions publiques de la Republique Fran· 
<;aise. 

C'est dans le meme hut d'egalite de traitement, et en 
contrepartie de la soumission a la legislation fran<;aise 
prevue par !'article 4 des accords de Tutelle, que les Togo-

lais, en plus de leur droit de suffrage local, out eu la possi· 
bilite de faire entendre leur voix dans les Assemblees 
metropolitaines. 

Il n'y a pas en effet de liaison obligatoire entre nationa
lite et exercice des droits politiques, et la representation 
du Territoire dans la Metropole ne pcut que favoriser 
l'acheminement des administres sous Tutelle vers la 
capacite de s'administrer eux-memes. 

On verra par ailleurs au chapitre « Progres politique » 
queUe est la participation des autochtones a la gestion 
des affaires locales. 

b) Statut des immigrants. 

A part la colonic libano-syrienne, il n'existe pas a pro
prement parler de collectivite d'immigrants. 

Il n'y a pas non plus d'immigration veritable, sinon 
des deplacements individuels, pour lesquels les seuls 
nationaux fran<;ais et ressortissants etrangers soot soumis 
a des formalites deja indiquees dans le rapport annuel 
de 1948. 

Les Africains soot admis sur simple presentation d'une 
carte d'identite ou d'un laissez-passer . 

Quant aux Togolais sous Tutelle Britannique, ils sont 
admis sans aucune formalite depuis la mise en application 
des recommandations de la Commission consultative 
franco-britannique. 

Les immigrants qui resident au Togo en permanence 
pour une longue duree conservent leur statut d'origine. 
Ils ne peuvent acquerir le statut « d'administres fran
<;ais », celui-ci etant reserve, en raison du statut special 
du Territoire, aux seuls Togolais. 

Toutefois, ces immigrants, quand ils soot originaires 
d'un territoire d'outre-mer faisant partie de l'Union 
Fran<;aise out, comme les Togolais, 1a possihilite d'ac
ceder au statut civil fran<;ais, s'ils en expriment person
nellement la volonte. 

c) Etat civil. 

L'organisation de l'etat civil des autochtones tend a 
la fois vers la generalisation et la simplification. 11 n'est 
toutefois pas encore possible de lui donner un caractere 
obligatoire pour tous, car la necessite d'individualiser de 
fa<;on certaine les personnes n'est pas encore entree dans 
les mreurs. 

Les efforts de !'administration tendent done avant tout 
a familiariser la masse avec un systeme d'enregistrement 
des naissances et deces qui soit a sa portee. 

Le respect de la coutume e~ des statuts c~vil~ qui en 
decoulent rend en effet impossible une orgamsatwn ana-
logue a celle du Code Civil. . 

L'etat civil des autochtones a ete decrit dans les rap· 
ports precedents et il suffira d'en resumer les grandes 
!ignes. 

L'arrete du 10 novembre 1938 rend obligatoire les 
declarations de naissance et de deces dam lcs centres 
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crees aux chefs-lieux de circonscription, chefs-lieux de 
cantom et agglomerations dotees d'une ecole publique 
dans un rayon de 5 kilometres. 

En dehors des habitants dependant de ces centres, les 
memes declarations sont egalement obligatoires, quel que 
wit le lieu de leur domicile, pour les fonctionnaires, 
agents de !'administration, chefs autochtones et membres 
des organismes consultatifs ou tribuuaux indigenes ; elles 
s'etendent a leurs conjoints et descendants et enfin aux 
descendants des personnes ayant fait l'objet d'une decla
ration. 

Les declarations de mariages effectuees selon la cou
tume sont, clans tous les cas, facultatives. 

Signalons, en outre, que les personnes non declarees 
peuvent obtenir, si elles le desirent, un acte de notoriete 
tenant lieu d'acte de naissance, delivre par le Chef de 
circonscription en . presence de trois temoins. 

Ces actes peuvent, a la demande des parties, etre assor
tis d'un jugement d'homologation des tribunaux auto
chtones. 

L'organisation decrite ci-dessus est toujours en vigueur 
clans les grandes !ignes, mais comme le precisait le rap
port de 1949, elle a ete amelioree par la multiplication 
des centres d'etat civil institues aujourd'hui, non plus 
a !'echelon chef-lieu de canton, mais a I' echelon du village. 

Par arrete du 5 mai 1949, pris !iUr avis de l'Assemblee 
Representative, les chefs de village ont ete habilites a 
remplir les fonctions d'agent d'etat civil. Ils sont assistes 
dans cette tache d'un secretaire, et sont interesses a la 
multiplication des operations par la perception d'une 
indemnite pour chaque acte inscrit. 

Pour eviter les defauts de declarations dus a !'eloigne· 
ment ou a la distance, les delais prevus pour l'accomplis
sement des formalites ont ete notablement augmentes. 

Le fonctionnement des centres d'etat civil de village 
a ete satisfaisant cette annee. Chaque fois qu'il etait 
possible de les doter d'un secretaire lettre, de nouveaux 
centres ont ete crees. Leur nombre s'eleve actuellement 
a 262. 

La situation sous ce rapport est plus satisfaisante dans 
le sud que clans le nord, notamment clans les cercles de 
Lome, Klouto et Anecho, ou le moment n'apparait plus 
eloigne ou chaque village constituera un centre d'etat 
civil. 

Il n'en va pas de meme clans le nord, ou la difficulte 
de trouver des secretaires lettres, et presentant suffisam
ment de garanties pour que les actes dresses par eux 
aient une valeur certaine, empeche souvent l'ouverture 
de nouveaux centres. 

Cependant, des que l'effort scolaire en cours dans ces 
regions aura porte ses fruits, un nouveau bond en avant 
devicndra possible ; on peut done esperer que chaque 
village du Territoire sera pourvu de registres d'etat civil 
dans un avenir relativement proche. 

Ainsi pourra etre assuree clans des conditions normales 
la determination de l'identite et de la capacite juridique 
des individus, qu'imposent de plus en plus le developpe· 
ment de l'enseignement et des prestations sociales comme 
!'application des principcs du suffrage universe!. 

3o RELATIONS DU TERRITOIRE 
AVEC LES ASSEMBLEES METROPOLITAINES 

A. - Representation de la population 
dans les Assemblees metropolitaines. 

La population du Togo est ainsi representee clans la 
Metropole : 

1° Un depute a l'Assemblee Nationale, elu par un 
college unique d'electeurs, le 17 juin 1951. 

La duree de son mandat est de quatre ans. 

2° Deux senateurs, elus par les membres de l'Assem- · 
blee Territoriale et le depute du Territoit·e le 18 mai 
1952. La duree de leur mandat est de six ans. 

3° Un conseiller de l'Union Franliaise, elu egalement 
par les membres de l'Assemblee locale, le 11 octobre 1947. 
La duree de son mandat est de six ans. 

Les representants du Togo qui siegent dans les orga
nismes metropolitains sont remuneres clans les memes 
conditions que leurs collegues de la Metropole. Leurs 
affiliations . politiques sont les suivantes : 

- Depute : M. Grunitzky (presente par le Parti Togo
lais du Progres). 

- Senateurs : MM. Ajavon et Zele (presentes par le 
Parti Togolais du Progres). 

- Conseiller de l'Union Fran'taise : M. Savi de Tove 
(Comite de !'Unite Togolaise). 

B. - Role des Assemblees metropolitaines. 

Une liste des textes intervenus en 1952 et emanant 
soit du Iegislatif, soit de l'executif de !'Union Fran'iaise, 
figure en annexe. 

I1 est a noter que les lois votees en France par l'Assem
blee Nationale apres avis du Conseil de la Republique et 
de l'Assemblee de l'Union Fran'iaise ainsi que les decrets 
qui s'appliquent au Togo, ont essentiellement pour objet 
les reformes fondamentales qui consacrent !'evolution 
progressive, politique et sociale du Territoire, ou se bor
nent a poser les grands principes directeurs de cette evo
lution, les arretes d'application etant, ensuite, soumis a 
l'Assemblee Territoriale. 

Ce dernier organisme, loin d'etre un simple reflet des 
Assemblees metropolitaines, en est done au contraire 
!'utile et indispensable complement, et possede d'ailleurs 
des pouvoirs sensiblement plus etendus que ceux des 
Conseils generaux metropolitains, pouvoirs qui seront 
enumeres dans le chapitre « Gouvernement central ». 

Concernant les actes Iegislatifs des organismes metro
politains applicables au Togo, il convient de souligner 
d'une part !'intervention de la loi du 6 fevrier, instituant 
au Togo un college unique et elargissant le corps elec
toral, d'autre part le vote du Code du Travail Outre-Mer, 
promulgue au Territoire le 24 decembre 1952. Il n'est 
pas besoin de souligner !'importance de ces deux actes 
lCgislatifs dans la voie de la realisation des objectifs du 
regime international de Tutelle. 
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TROISIEME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET REGIONALES 
(Questions 8 a 11) 

1o RELATIONS INTERNATIONALES 

2o COOPERATION REGIONALE 

3o TRAVAUX 

1 o RELATIONS INTERNATIONALES 

a) Avec les organismes specialises de l'O.N. U. 

8. - La puissance administrante a represente les inte-
rets du Togo au sein des divers organismes relevant 

de !'Organisation des Nations Unies. Le Territoire a 
repondu aux demandes qui lui out ete periodiquement 
adressees par les organismes specialises de l'O.N.U. : 
U.N.E.S.C.O., F.A.O., O.I.T., O.M.S., O.M.M. 

Le Togo est ainsi membre de !'Organisation Meteoro
logique Mondiale. Le Directeur de la Meteorologic N atio
nale Fran«;aise est representant permanent de la France 
et des territoires de l'Union fran«;aise aupres de !'Orga
nisation. 

Le Commissaire de la Republique au Togo adresse au 
Representant Permanent de la France toute la correspon
dance administrative ou technique interessant l'O.M.M. 
Cependant les renseignements presentant un caractere 
d'urgence sont fournis directement au secretariat general 
de !'Organisation, a Geneve. 

En ce qui concerne l' Agriculture, les renseignements 
fournis aux organismes specialises sont rassembles au 
Departement par la Direction de !'Agriculture, de l'Ele
vage et des Forets a laquelle le territoire du Togo adresse 
regulierement toutes les indications demandees. 

Dans l'Enseignement, la cooperation avec l'O.N.U. et 
les institutions specialisees a revetu, au cours de l'annee 
1952, differentes formes. 

Le Service de l'Enseignement a re«;u et diffuse Ies publi-
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cations editees par l'U.N.E.S.C.O. et particulierement 
celles qui traitent des problemes d'education de base. Ur. 
fonctionnaire de l'U.N.E.S.C.O. a effectue une mission 
d'information de 12 jours (du 27 novembre au 9 decembre) 
qui lui a permis de visiter tons les cercles du Territoire 
(a !'exception de Palime) depuis le sud jusqu'au nmd et 
de prendre contact avec de nombreuses personnalites taut 
autocbtones que metropolitaines. Il a pu apprecier I' effort 
accompli par l'autorite administrante pour accelerer la 
scolarisation des populations en meme temps que pour 
ameliorer leurs conditions de vie. 

En 1952, ainsi que toutes les annees, les ecoles du Togo 
ont celebre le 24 octobre la journee anniversaire de la 
fondation des Nations Unies et le 10 decembre la journee 
de la Declaration Universelle des Droits de l'Homme. 
Tous les eleves out entendu une causerie ou une le~;on, 
dont le schema avait ete founi aux maitres par les peda
gogues de la Direction de l'Enseignement, sur !'impor
tance et le role de !'Organisation et· sur l'reuvre qu'elle 
a accomplie. 

Le Territoire n'a pas eu a solliciter d'aide de 
l'U .N.E.S.C.O. dans le domaine ·de l'enseignement. En 
ce qui concerne le Service de Saute des dispositions ont 
ete prises pour regler les modalites des relations te?h~iques 
et administratives entre les autorites du Terntoue et 
!'Organisation Mondiale de la Saute. 

Une mission d'experts de l'O.M.S. et du F.I.S.E. s'est 
rendue au Togo en juillet 1952 pour etudier et mettre 
sur pied une experience de lutte antipaludique pa: insec
ticides a pouvoir remanent. Cette campagne debutera 
en 1953. 



b) A vec les Organismes techniques internationaux. 

10. - P. T. T. - Taut au point de vue postal que du 
point de vue des telecommunications le Togo sous 

tutelle fran'<aise constitue un office independant faisant 
partie integrante des« territoires d'outre-mer de la Repu
blique fran'<aise et territoires administres comme tels », 
Membre de l'Union Postale Universelle et de l'Union 
lnternationale des Telecommunications lequel adhere 
aux conventions et reglements internationaux. 

Le Togo est represente aux Conferences et Congres 
internationaux de ces deux Unions par des fonctionnaires 
du Service des Postes et Telecommunications du Minis
tere de la France d'outre-mer lesquels assurent la repre
sentation des « territoires d'outre-mer de la Republique 
fran'<aise et des territoires administres comme tels ». 

Meteo. - En application des resolutions des divers 
congres de !'Organisation Meteorologique Mondiale, le 
Service Meteorologique du Togo echange des documents 
techniques avec les territoires voisins et plusieurs pays 
d'Afrique. De nombreux services meteorologiques du 
monde adressent regulierement leur documentation an 
Service Metcorologique local. · ' 

Enfin, le Service 
!'Organisation de 
(O.A.C.I.) pour les 
logie. 

Mcteorologique est en relation avec 
!'Aviation Civile International~> 

questions particulieres de meteoro-

2° COOPERATION REGIONALE 

A. - TECHNIQUE 

P. T. T. - Conformement aux dispositions reglemen
taires, des arrangements speciaux existent d'une part 
avec la Gold-Coast et le Togo sous Tutelle britannique, 
d'autre part avec les territoires de l'Afrique Occidentale 
fran'<aise, pour faire beneficier les usagers, dans les rela
tions considerees, des taxes postales, telegraphiques et 
telephoniques du regime interieur. 

Un service direct et restreint d'articles d'argent fonc
tionne entre le Togo sous Tutelle fran'<aise et la Gold
Coast. 

Les telegrammes a destination du Nigeria par la voie 
radioelectrique Lome-Cotonou-Lagos sont acceptes au 
double de la taxe telegraphique du reseau interieur. 

En 1952 fut cree un Comite de Coordination des Tele
communications A. 0. F.-Togo dont le role comporte plus 
particulierement l'etude des questions des telecommuni
cations de tous ordres, communes a plusieurs services 
civils et militai.·es. Ce comite s'est reuni plusieurs fois a 
Dakar, en presence des membres de la delegation du 
To go. 

Une liaison radioelectrique directe entre Lome et 
Abidjan a ete ouverte au cours de l'exercice 1952 accele
rant de fa'<on sensible l'acheminement des telegrammes 
a destination du Togo et de la Cote d'lvoire. 

Enfin, lors de la session budgetaire de novembre 1952, 
l'Assemblee Territoriale, sur la proposition de !'Adminis
tration a porte de 5 a 10 grammes !'exoneration de la 

-23 

surtaxe aerienne pour les correspondances originaires du 
Togo sous Tutelle fran'<aise a destination de la France, 
des departements fran'<ais d'outre-mer et des autres terri
toires de l'Union fran'<aise. Cette mesure qui a un carac
tere economique et familial incontestable ne manquera 
pas de ~aintenir a un niveau eleve le developpement 
des relatiOns entre les divers pays de l'Union fan'<aise. 

AGRICULTURE. - Le Service de }'Agriculture du 
Togo entretient des relations suivies avec !'Inspection 
Generale de !'Agriculture de l'A. 0. F. (echange de docu
mentation) ainsi qu'avec le Centre de Rech~rch~s Agro
nomiques de Bingerville en Cote d'Ivoire et la Division 
de protection des vegetaux et de lutte antiacridienne en 
A. 0. F., a Dakar (le Togo est membre du Comite Inter
national de Prevention antiacridienne au Soudan). 

Par ailleurs des contacts sont pris aussi souvent qu'il 
est necessaire avec les services agricoles voisins du Daho
mey et de la Cote d'lvoire. 

Le Togo est membre du Comite Regional de l'Ouest 
Africain pour la conservation et }'utilisation du sol. Il 
participe regulierement aux reu'lions de ce Comitc qui 
co~prend les territoires suivants de l'ouest africain : 
A. 0. F., Gold-Coast et Togoland sous Tutelle b:·itan
nique, Nigeria et Cameroun sous Tu telle britannique, 
Sierra Leone, Gambie, Guinee portugaise, lies du Cap 
Vert, Togo fran'<ais. Le Comite Regional .'de l'Ouest 
Africain pour la conservation et !'utilisation du sol a ete 
cree aux termes de la Recommandation n° 3 de la Confe
rence lnter-Africaine des sols de Goma de nove'mbre 1948. 

Le Service de !'Agriculture du Togo entr:etient egale
ment des relations avec le Service de l'Agriqulture de la 
Gold-Coast. Ces relations se traduisent par ·des visites 
reciproques qui donnent lieu a de fructueux echanges de 
vues. 

9. - Des organismes para-administratifs e~ercent au 
Territoire des activites en faveur de I' Agriculture. 

a) O.R.S.O.M. - Le Service de l'Agricultu.re travaille 
en liaison etroite avec le pedologue auquel de nombreuses 
et importantes prospections sont demandees. 

Avec le pharmacien-nutritionniste, des etudes se pour
suivent sur la teneur moyenne en carotene. des huiles de 
palme du Togo ainsi que sur la richesse en amidon et la 
valeur alimentaire des differentes varietes de manioc 
cultivees dans le sud du Territoire. 

L'ethnologue est associe aux travaux preliminaires 
actuellement en cours pour le developpement agricole de 
l'Est-Mono. 

b) I.R.H.O.- Les stations du palmier a huile de La Me 
(Cote d'lvoire) et de Pobe (Dahomey) de cet institut 
fournissent au Service de !'Agriculture du Togo les se
mences selectionnees de palmier a huile dont .il a besoin. 
Un tres interessant essai d'engrais sur le cocotier est 
actuellement en cours au Togo avec la collaboration de 
cet institut. 

c) I.R.C. T. (Station Anie- Mono de Kolocope).- Cet 
institut s'occupe de la selection du cotonnier et commence 
a fournir au Service de I' Agriculture des quantites a pp re-



Clichi Lodier. 
LAl\lA-KARA. - Preparation de la biere de mil. 

ciables de semences amcliorces. La liaison entre cet orga
nisme et le Service d'Agriculture local est tres etroite. 

d) C.F.D. T. - Cette societe d'economie mixte a pour 
but essentiel d'etoffer I' action de propagande des Services 
de l'Agriculture d e l'A.-0. F. en faveur de la production 
cotonniere. 

L'aide matcrielle ainsi apportee au Togo est tres sen
sible. 

10. - ELEVAGE. - Des qu'un cas de maladie 
contagieuse (peste bovine, p eripneumonie, etc.) 

est signalC au Territoire, le Service de l'Elevage prcvient, 
par tclegramme, les services veterinaires de la Gold-Coast 
et du Dahomey. 

D e plus, un rapport indiquant les maladies conta
gieuses, les lieux ou dies sevissent, les routes sanitaires 
ouvertes pour !'exportation et le transit du betail est 
echangc m ensuellement avec la Gold-Coast. 

Ce rapport mensuel exposant la situation sanitaire, la 
situation generale de l'Elevage et la lutte contre les epi
zooties est adresse au chef du Service de l'Elevage de 
l'A. 0. F. a Dakar. 

DOUANES.- LeTogo ne fait partie d'aucune union 
douaniere taut avec les pays etrangers qu'avec la Metro
pole ou les pays de l'Union fran~aise limitrophes. 

CepP-nrlant, ~omme on l'a indique dans le Rapport 
ani1uel de 1951 (pages 59 et 60) certaines relations de 
fait ont pu s'etablir entre le Togo et le Dahomey d 'une 
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part et le Togo sous Tutelle franc;aise et le Togo sous 
Tutelle britaunique d'autre part. 

C'est ainsi que le Territoire admiuistre continue, cha
que fois qu'il le p ent, et par decisions unilaterales, a ali
gner son tarif douanier avec celui de la Federation de 
l'A. 0. F. 

Les raisons de cette politique out ete detaillees dans le 
rapport annuel susvise. Elles sont toujours valables. 

En ce qui concerne les mesures de cooperation pTises, 
en matiere ecouomique, avec le Togo sous Tutelle britan
nique, on p eut egalement se rCferer au Rapport annuel 
(annee 1951). Ce document indique les motifs de cette 
cooperation et analyse les dispositions qui out et e prises, 
en vue de faire disparaitre le plus possible la gene que 
cause aux populations frontalieres l'existence de la bar
riere douaniere. Les facilites ainsi mises en reuvre out 
continue a etre appliquees au cours de l'annee 1952. 

ENSEIGNEMENT.- Le Comite franco-britannique 
avait designe en 1949 trois boursiers du Togo britannique 
pour faire des etudes en France, cep endant . que trois 
boursiers du Togo franc;ais se rendaient en Angleterre. 

Ces boursiers out continue de part et d'autre leurs 
etudes. Deux d'entre eux sont rentres au Togo fran~ais 
ou ils ont rec;u dans l'Enseignement un poste correspon
dant a leur qualification. 

Les boursiers du Togo britannique n'ont pas termine 
leurs etudes en France. 

SANTE. - Conformement aux dispositions de la 



Co.nfere?ce d'Accra, la cooperation medicale franco
bntanmque entre les territoires de la Gold-Coast et du 
Togo britannique et le Togo sous Tutelle fran.;aise se 
developpe harmonieusement. Des contacts ont eu lieu 
en decembre 1952 en particulier pour l'etude du foyer 
commun d'onchocercose du nord des territoires respectifs 
et les repercussions oculaires de cette affection. 

Les notifications entre les deux Territoires et les terri
toires voisins de l'Union fran.;aise se font mensuellement 
en ce qui concerne la situation des maladies transmis
sibles, par telegramme s'il s'agit des maladies pestilen
tielles. 

Les contacts, entre medecins frontaliers des Territoires 
limitrophes, sont frequ ents pour l'etude des questions 
techniques communes aux territoire.; respectifs. 

B. - COOPERATION POLITIQUE 
LE CONSEIL-MIXTE 

a) Origine du Conseil-Mixte. 

10. - Le Conseil de Tutelle avait approuve, clans une 
resolution du 24 juillet 1951, les propositions des 

autorites chargees de !'administration, relatives a la 
suppression de la Commission Consultative Permanente 
elargie et a la creation d'un Conseil-Mixte. 

Les puissances chargees de !'administration ont alors 
presente, le 10 decembre 1951, un memorandum defi 
nissant, pour chacun des deux territoires, le mode de 
designation du Conseil, les modalites de fonctionnement 
et les attributions de cet organisme. 

Conformement a la resolution du 24 janvier 1952 de 
l'Assemblee generale de l'O.N.U. recommandant la mise 
en reuvre rapide de ce Conseil, les autorites adminis
trantes, des fevrier 1952, ont consulte les divers partis 
politiques et, en juillet, ont fait proceder aux elections 
a ce Conseil, compose proportionnellement a !'importance 
des populations respectives des deux territoires, de six 
membres pour le Togo sous Tutelle britannique, et de 
quinze membres pour le Togo sous Tutelle fran.;aise. 

b) Elections (juillet 1952). 

Dans le but de permettre aux membres du Conseil de 
representer equitablement toutes les sections de la popu
lation, douze delegues du Togo fran.;ais au Conseil
Mixte ont ete elus par les Conseils de circonscription, a 
raison d'un delegue par circonscription, a !'exception des 
cercles de Lama-Kara et d'Anecho - les plus peuples 
du Territoire - qui furent representes chacun par deux 
delegues. 

Par ailleurs, les trois derniers delegues devaient etre 
designes par l'Assemblee Territoriale, a raison d'un 
delegue pour chaque parti politique. Le Comite de l'Unite 
Togolaise, ayant refuse de designer un delegue, le siege 
qui lui avait ete reserve fut laisse vacant. 

c) Premiere session du Conseil-Mixte. 

Le Conseil-Mixtc tint sa premiere session a Lome du 
1 er au 9 aout 1952, quatorze representants du Togo sous 
Tutelle fran.;aise et quatre representants du Togo sous 
Tutelle britannique etant presents. Deux delegues du 
nord du Togo britannique etaient absents. 

Au cours de la troisieme seance de la session, les dele
gues hritanniques et les trois delegues fran.;ais affilies au 
parti du « Comite de !'Unite Togolaise » declarerent 
refuser de participer aux travaux du Conseil-Mixte tant 
que les deux Territoires ne seraient pas r epresentes par 
un nombre egal de delegues, et, en depit des exhortations 
de leurs collegues, quitterent la seance. 

Les delegues presents deciderent toutefois de pour
suivre les travaux jusqu'a epuisement de l'ordre du jour. 

d) Travaux du Conseil. 

Le Conseil-Mixte examina notamment les recomman
dations faites par la Commission Consultative Perma
nente, a l'issue de sa session de mai 1951 a Ho, et qui 
portent sur les points suivants : ravitaillement en pro
duits vivriers, acquisitions de terrains, controle des 
changes, societes cooperatives, langues vernaculaires, 
programmes d'enseignement, education des masses, 
bourses conjointes, hopitaux et dispensaires, ravitaille
ment en eau, programme de travaux routiers. 

e) Suite donnee au vreux du Conseil-Mixte. 

L'autorite administrante fran.;aise a pris en conside
ration les vreux du Conseil, quoique ceux-ci aient ete 
emis en l'absence des delegues du Togo hritannique. 

1° Questions economiques. 

Le Service des Douanes a re.;u des instructions en vue 
de se montrer aussi tolerant que possible et d'appliquer 
au maximum les assouplissements frontaliers intervenus 
depuis 1948. 

Par ailleurs la question de la diminution des droits de 
douane sur les tissus venant des territoires britanniques 
est a !'etude. 

zo Questions sociales. 

a) Dans le cadre du F.I.D.E.S., et du plan quadriennal, 
d'importants progres seront prochainement realises en 
vue de resoudre le probleme de l'eau. 

b) Des credits importants ont ete inscrits au budget 
1953 pour les reuvres parascolaires et !'education de base. 
Des la rentree scolaire 1952, un tres grand nombre d'ecoles 
ont ete dotees de cours d'adultes. 

c) Le principe des bourses conjointes reste acquis mais 
avec des garanties de recrutement, notamment pour la 
connaissance de la langue du pays ou se feront les etudes. 
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3o TRAVAUX. 

Des credits ont ete delegues jusqu'a concurrence d'un 
total de 5 millions. 

- d'une part pour la construction de la route Badou
Kadjebi (cercle d'Atakpame), 

- d'autre part pour l'amenagement d'ouvrages definitifs 
sur la route Mango-Yendi (cercle de Mango). 

Les autres vreux du Conseil-Mixte sont actuellement 
l'objet d'etudes approfondies et seront satisfaits clans la 
mesure des disponibilites budgetaires du Territoire. 

10. - Les habitants autochtones n'ont pas constitue 
d'associations politiques en commun avec les 

habitants des Territoires voisins. 

Toutefois, le parti politique « Comite de !'Unite Togo
laise » et sa section jeunesse « Juvento » ont des buts 
identiques et entretiennent d'etroites relations avec la 
« All Ewe Conference », dont le siege est a Accra. 

11. - Le. :rogo n'est associe a aucun autre Territoire 
VOlSln. 
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QUATRIEME PARTIE 

P AIX ET SECURITE INTERNA TIONALES 
MAINTIEN DE L'ORDRE · PUBLIC 

(Questions 12 et 13) 

1° FORCES MILITAIRES 

2° SERVICE DE GENDARMERIE 

3° POLICE CIVILE ET SURET:It 

1 o FORCES MILITAIRES 

a) Corps de troupe. 

12. - Une unite de l'Infanterie Coloniale, la 2e Compa
gnie du Bataillon autonome du Dahomey tient 

garnison a Lome. Elle depend hierarchiquement du com
mandement de Cotonou; 

Cette Compagnie commandee par un capitaine dispose 
de deux lieutenants : un Fran<;ais et un Togolai'l, et de 
plusieurs sous-officiers fran~tais. Elle est du type semi
motorise. 

L'effectif africain, compose de 10 sous-officiers et de 
144 hommes de troupe, presente la particularite d'etre 
uniquement recrute par voie d'engagement volontaire 
parmi les autochtones du Togo. 

Les conditions de recrutement portent sur !'aptitude 
physique, I' age, la moralite du candidat. Le degre d'instru
truction est de plus en plus pris en consideration. 11 y a 
toujours beaucoup plus de volontaires que de places 
vacantes, ce qui p ermet une selection assez poussee des 
engage'>. 

La duree du service, la limite d'age, la mise a la retraite, 
les pensions, etc., sont identiques aux normes appliquees 
dans l'Armee de terre. 

28 

L'unite est actuellement cantonnee dans le cart du 
depot des gardes de cercle de Lome. Une parce: de 
terrain a ete attribuee a l'autorite militaire sur le p! eau 
de Tokoin en vue de la construction future d'un ;~mp 
militaire. 

Les missions de la Compagnie sont celles impos£ s en 
general par les necessites du service. Elle pent, sur .. ·qui
sition du Commissaire de la Republique, particip . · au 
maintien de l'ordre public. 

L'entretien de cette Compagnie, unite organiquc des 
forces terrestres de l'A. 0. F. e'lt entierement a la charl!e 
du budget militaire du Ministere de la France d'Outre
Mer. 

b) Gardes-cercles. 

12. - Reorganise par l'anete no 503 du 8 septembre 
1942, le corps des gardes-cercles du Togo est 

commande, encadre, administre par un officier et. des 
grades et gendarmes du detachement de gendarmene de 
l'A. 0. F. et du Togo. 

La mi'3sion du corps des gardes-cercles est d'assurer : 

- le maintien de l'ordre public ; 
- les escortes et la garde des convois et des prisons ; 

- la surveillance et la:garde du domaine public ; 



- I~ police generale et la police d'hygiime dans les 
cuconscriptions administratives ; 

la surveillance de la frontiere ; 

toutes missions imposees par les nccessites du ser
vice. 

Organisation generale. 

Le corps des gardes-cercles comprend 

un centre administratif et d'instruction, stationne 
a Lome, constituant le depot du corps ; 

- des pelotons detaches clans les circonscriptions 
administratives. 

Les pelotons detaches prennent le nom de la localite 
ou ils ~e trouvent. 

Recrutement. 

Les gardes sont recrutes parmi les anciens tirailleurs 
de la 2e Compagnie du B.A.D. dont les effectifs compren
nent uniquement des jeunes gens d'origine togolaise. 

Les principales conditions d'admission sont : 

etre apte physiquement et avoir une taille minimum 
de 1 m 65; 

etre age de 21 ans au moins et de 30 ans au plus ; 

- parler et comprendre le fraw;ais. 

Conditions de Service. 

La duree du Service clans les corps des gardes-cercles 
est fixee a quinze ans pour les gardes et de vingt a vingt
cinq ans pour les sous-officiers. 

La limite d'age admise e8t de 45 ans. 

Instruction. 

Tous les gardes-cercles nouvellement incorpores sont 
astreints a effectuer, en qualite de stagiaires au depot 
d'instruction du corps, un stage d'une annee sanctionne 
par un examen d'aptitude professionnelle. Des stages de 
reinstruction ont lieu periodiquement au depot de Lome, 
pour les gardes comptant trois ans ou plus de service 
clans les pelotons des circonscriptions administratives. 
Cette instruction est entretenue et completee clans les 
pelotons detaches suivant un programme etabli par l'ins
pecteur du corps des gardes-cercles. 

Administration. 
Les frais d'entretien du corps des gardes-cercle;; incom

bent en totalite au budget local. 

Les tarifs de solde des gardes-cercles et accessoires de 
solde sont fixes par arrete du Commissaire de la Repu
blique au Togo. Les depenses de personnel sont passees 
de 41.290.000 francs C.F.A. en 1951 a 41.602.000 francs 
C.F.A. en 1952, du fait de la mise en vigueur du regime 
des allocations familiales. Le montant des depenses de 
materiel pour 1952 a ete de 3.200.000 francs C.F.A. 

Controle. 
L'officier de gendarmerie, inspecteur du corps des 

gardes·cercles, depend du Commissaire de la Republique 
au Togo. 11 a tous pouvoirs pour inspecter en tons temps, 
tous lieux et clans toutes leurs parties les formations de 
gardes-cercles. 

Les inspections font l'objet de rapports adresses au 
Commissaire de la Republique. 

* * * 

2° SERVICE DE GENDARMERIE 

Organ~sation. 

12. - Le ~ervice de la Gendarmerie du Togo crce par 
. arrete, n° 516/APA du 17 septembre 1942, fait 

part1e du Detachement de Gendarmerie de l'A. 0. F.
Togo. 

Actuellement la section de gendarmerie compte un 
effectif de : 

- 1 officier ; 
- 18 grades ou gendarmes europeens : 
- 43 auxiliaires africains. 

repartis clans les unites suivantes : 

- Etat-major stationne a Lome 
- 2 grades ou gendarmes ; 
- 1 auxiliaire de Gendarmerie. 

- Peloton Mobile de Lome : 

- 2 grades ou gendarmes ; 
- 18 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Lome : 

- 3 grades ou gendarmes ; 
- 4 auxiliaires de Gendarmerie. 

. -Brigade d'Anecho : 

- 2 grades ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Tsevie : 

- 1 grade ou gendarme ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Palime : 

- 2 grades ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de gendarmerie. 

-Brigade d'Atakpame : 

- 2 grades ou gendarmes ; 
- 3 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Sokode : 

- 1 grade ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

Poste de Bassari : 

- 1 grade ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

-Brigade de Lama-Kara : 

- 1 grade ou gendarme ; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 

- Brigade de Mango : 

- 1 grade ou gendarme; 
- 2 auxiliaires de Gendarmerie. 
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Recrutement. 

Le recrutement du personnel auxiliaire est effectue par 
Ies soins du detachement de gendarmerie de l'A. 0. F.
Toga. 

Peuvent etre candidats a l'emploi d'auxiliaires de gen
darmerie, les Togolais qui remplissent les conditions sui
vantes: 

- etre ages de 22 am au moins et de 30 ans au phis; 

- avoir au moins la taille de 1 m. 70 et une consti-
tution robuste ; 

- avoir effectue un temps de service militaire, 

- bien parler et comprendre le fran(fais, savoir au 
minimum un peu le Jire et le copier; 

Les candidats recrutes effectuent dans un centre d'ins
truction un stage de formation professionnelle de r,;ix 
mois au moins a l'issue duquel ils sont nommes auxi
liaires de Gendarmerie des Territoires relevant du Minis-
tere de la France d'Outre-Mer. ' 

La duree normale de service est de quinze afts. C~pen
dant si !'aptitude physique des interesses le permet, les 
auxiliaires peuvent etre autorises a prolonger, par 
periodes de deux a cinq annees, jusqu'a vingt-cinq ans 
de service. 

Attributions. 

* * * 

Le service de la gendarmerie est sensiblement analogue 
a celui qu'execute cette arme dans la Metropole. 

La gendarmerie est une force instituee pour veiller a 
la securite publique et pour assurer le maintien de l'ordre 
et !'execution des lois. 

Son action s'exerce sur toute l'etendue du Territoire. 

Elle est particulierement destinee a la surete des cam
pagnes et des voies de communication. 

La police judiciaire (Recherches des crimes et des 
delits, arrestations des coupables), la police administra
tive, la police de la circulation, constituent ses attribu
tions essentielles. 

Faute d'effectifs suffisants de police, des grades et 
gendarmes commandants de brigade avaient ete charges, 
cumulativement, des fonctions de Commissaire de Police. 

Ces dispositions viennent d'etre annulees, par suite de 
la prise en charge, par le Service de la Surete, des Com
missariats de Police des principales agglomerations 
urbaines. 

Enfin !'absence de personnel qualifie a conduit a confier 
au personnel de la gendarmerie diverses fonctions acce<;
soires telles que : huissier, agent d'hygiene, regisseur de 
prison, etc. 

Administration. 

* * * 

Les depenses annuelles de personnel et materiel affe
rentes a l'entretien de la section de gendarmerie du Togo 
sont supportees par le budget de l'Etat, a !'exception des 
frais de deplacement et de transport qui demeurent a la 
charge du budget local. 

Pour l'annee 1952, les depenses de gendarmerie a la 
charge du Territoire se sont elevees a : 

1o Transport ...................... Fr. 415.000 
2° Deplacements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 200.000 

Activite. 

AuTOTAL ....••••.•••.• Fr. 1.615.000 

* * * 

Le tableau ci-dessous donne le detail de l'activite du 
service de la gendarmerie au cours de l'annee 1952, par 
rapport aux resultats obtenus les annees precedentes. 

Statistique gent!rale du Service de la gendarmerie. 

DESIGNATION DES AFFAlRES 

Proces-verbaux ': 

Crimes .. .. ...... .. ........... .. ... . ... . . . 
Delits ................................... . 
Contraventions ........................ . . . 
Infractions fiscales . . ..................... . 
Infractions economiques ................... . 
Renseignements civils ............. ... .... . 
Renseignements judiciaires ................ . 

Arrestations : 

Sous mandat . . ............. .. .......... . 
En flagrant delit ............ . ........... . 

Police circulation : 

Delits ........ ... ... . .................... . 
Contraventions ................ . .... . .... . 

Annee 1948 , 

20 
369 

1.430 
207 
102 
270 
983 

114 
452 

10 
170 

Annee 1949 

27 
474 

1.305 
253 

8 
282 
801 

102 
403 

30 
434 
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Annee 1950 

15 
502 

1.702 

9 
996 

1.918 

181 
546 

43 
583 

Annee 1951 

29 
784 

2.299 
700 

3 
960 

1.632 

155 
638 

101 
945 

Annee 1952 

55 
980 

2.996 
1.139 

913 
3.533 

178 
696 

357 
2.078 



3° POLICE CIVILE ET SURETE 

A. - ORGANISATION 

12. - Le Service de Police et Surete du Territoire a ete 
organise par l'arrete no 466 du 6 novembre 1940. 

L'arreten° 759 du 27 septembre 1941 a apporte au texte 
primitif diverses modifications. Aucune modification 
n'est intervenue depuis cette derniere date. 

B. - ATTRIBUTIONS 

Les attributions du service comprennent la police pre
ventiveet repressive, le maintien de l'ordre public et la 
surete ~u Territoire, la police specia1e des chemins de 
fer, le controle de !'emigration et de !;immigration. 

C. - PERSONNEL 

L'ens.emble du personnel actuellement en service, a la 
Surete ~t dans les polices urbaines comprend : 

1 Chef de bureau d'administration generale d'outre
mer : Chef de service. 

1 Redacteur d'administration genei-ale d'outre-mer 
adjoint _au Chef de service. 

2 Conimissaires de police du cadre superieur, 
2 Inspecteurs principaux du cadre superieur, 
1 Inspecteur du cadre superieur, 
21 As~is~ants de police du cadre local (dont un detache 

au Parqpet de Lome pour remplir les fonctions d'huissier 
et 3 en positions diverses : conges, indisponihilite), 

4 Coriimis d'administratiori, · 
130 Agents de police. 

La re.partition entre les services centraux de la Siirete 
a Lom(.et les sept commissariats de police existant a ce 
jour sur !'ensemble du Territoire, s'etablit de la fa~ton 
suivante 

Services centraux. 

1 Chef de bureau d'administration generale d'outre
mer : Chef de service. 

1 Redacteur d'administration generale d'outre-mer : 
adjoint au Chef de service; · 

6 Assistants de police du cadre local ; 
2 Commis d'administration; 
12 Agents de police. 

Commissariat special du chemin de fer. 

1 Commissaire de police, commissaire special ; 
1 Commis d'administration; 
4 Agents de police. 

Commissariat de police de Lome. 

1 Commissaire de police du cadre superieur, Commis
saire de la ville ; 

1 Inspecteur principal du cadre superieur, adjoint au 
coinmissaire ; 

S Assistants de police ; 
1 Commis d'administration • dactylographe; 
82 Grades et agents de police. 

Commissariat de police de Tsevie. 

1 Assistant de police du cadre local, commissaire de 
police; 

2 Agents de police. 

Commissariat de police d 'Anecho. 

1 Assistant de police du cadre local, commissaire de 
police; 

1 Assistant de police ; 
8 Agents de police. 

Commissariat de police d'Atakpame. 

1 Assistant de police du cadre local, Commissaire de 
police; . 

1 Assistant de police. 
5 Agents de police. 

Le Commissaire de police d'Atakpame est egalement 
charge de la police du Chemin de Fer, dans le cercle du 
Centre. 

Commissariat de police de Palime. 

1 Inspecteur du cadre superieur de la police, commis
saire de police ; 

10 Agents de police. 

Commissariat de police de Sokode. 

1 Gendarme europeen, faisant fonction de commissaire 
de police, cumulativement avec ses fonctions de Chef de 
poste de gendarmerie. 

5 Agents de police. 

Brigade mobile du Nord. 

1 Jnspecteur principal du cadre superieur, Chef de la 
brigade mobile du nord ; 

1 Assistant de police ; 
2 Agents de police ; 

D'importantes modifications ont ete apportees dans le 
fonctionnement des services de police au cours de l'annee 
ecoulee. Alors que les commissariats de police etaient 
diriges par des militaires europeens de la gendarmerie, 
il est apparu opportun de confier ces fonctions a des 
agents africains choisis parmi les plus qualifies. 

C'est ainsi que les commissariats de police de Tsevie, 
Anecho et Atakpame sont diriges par des assistants de 
police. 

Le Commissariat de police de la ville de Lome a ete 
confie a un commissaire de police europeen du cadre 
superieur. Il est seconde par un inspecteur principal 
africain du cadre superieur. 

Le Commissariat special du Chemin de Fer est dirige 
par un commissaire africain du cadre superieur. 

Enfin, un assistant de police, titulaire de diplOme de 
po,ice technique de la Prefecture de Police de Paris, a 
ete integre dans le cadre superieur des inspecteurs et 
s'est vu confier !'important commissariat de police de 
Palime. 
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D. - ORGANISATION INTERIEURE 

1 o Recrutement. 

Les modalites de recrutement dans le cadre superieur 
et le cadre des assistants de police sont fixees respec
tivement par l'arrete n° 426/P du 28 mai 1946 et par 
l'arrete n° 302/P du 7 juin 1945. 

Le recrutement des agents de police reste fixe par 
l'arrete n° 302/P du 7 juin 1945, modifie par l'arrete 
n° 847/P du 7 novembre 1946. 

2° Habillement. Equipement. 

Aucune modification. 

30 Armement. 

Aucune modification (Cf. rapport 1947, page 34). 

E. - ACTIVITES DU SERVICE. 

Le Service central du chef-lieu comprend quatre sec
tions 

1° Section de renseignements generaux 

et police administrative. 

Cette section placee sous les ordres du Chef de Service 
comprend plus specialement la recherche des renseigne
ments d'ordre politique, economique et judiciaire. 

Elle procede egalement aux enquetes administratives 
qui lui sont prescrites par les Autorites du Territoire. 

Elle assure le · controle de !'interdiction de sejour et 
procede a l'etablissement des carnets anthropometriques. 

2° Section emigration-immigration. 

Cette section est specialement chargee : 

a) du controle des etrangers et de leur surveillance; 

b) de la delivrance des titres de voyage : passeports, 
cartes d'identite, carnets de voyage; 

c) de !'application de la reglementation sur les condi
tions d'admission et de sejour au Togo des nationaux 
fran~ais et etrangers. 

Dans le courant de l'annee 1952, cette section a delivre 
les pieces suivantes 

1 o Europeens : 

Permis d'embarquement . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . 578 
Dispenses de caution accordees (generales ou indi-

viduelles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Cautions de rapatriement accordees . . . . . . . . . . . . 70 
Main-levees , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Annulation decisions agrement de caution. . . . . . . . 9 
Passeports pour europeens et as similes. . . . . . . . . . 64 
Visas pour les territoires du groupe A. 0. F. . . . . . . 10 
Visas pour le Cameroun et l'A. E. F. . . . . . . . . . . . . 1 
Visas pour l'Italie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Visas pour la Hollande ........................ . 
Visas pour l' Angleterre ....................... . 
Visas pour le Liban .......................... . 
Visas pour la Suisse .......................... . 
Cartes d'identite delivrees ..................... . 
Prorogations de passeports ................... . 

20 Autochtones : 

Passeports ................................ . 
Carnets de voyage ......................... . 
Permis d'embarquement ................... . 
Prorogation de validite de passeports et carnets 

de voyage ................................ . 
Cartes d'identite delivrees .................... . 
Main-levees ................................. . 

MOUVEMENTS DES PASSAGERS 

Passagers embarques durant l'annee ecoulee 

EuwpOcn' ... ~ 

Afrioairu •.• ·I 
Hommes ................... . 
Femmes .................... . 
Enfants .................... . 

Hommes ................... . 
Femmes ................... . 
Enfants .................... . 

Passagers debarques durant l'annee ecoulee 

Hommes ................... . 
Europeens .. . Femmes ................... . 

Enfants ..................•.. 

Hommes ................... . 
Africains . . . . Femmes ................... . 

Enfants .................... . 

CONTROLE DES ETRANGERS 

Etrangers presents au Territoire 
a la date du 31 decembre 1952. 

1 
2 

14 
4 

25 
154 

257 
119 

2.381 

78 
752 
16 

1.013 
289 
184 

1.927 
489 
411 

1.011 
281 
173 

1.853 
524 
437 

N ationalites Hommes Femmes Enfant~ 

Americains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2 
Anglais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Beige ......... : .............. , 1 
Canadiens. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 2 
Hollandais ................. ·1 4 1 
It aliens . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 5 5 
Suisses ...................... 1 3 5 
Polonais ..................... 1 1 
Y ougoslave .................. / 1 
Libanais ..................... / 39 42 10 

Statistique de la population europeenne et a~similce 
en residence au Territoire au 31 decembre 1952 : 

Hommes .. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 496 
Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339 
Enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 

ToTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 051 
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3° Section des archives. ldentite Judiciaire. 

Fichier dactyloscopique : 

Contenance du fichier dactyloscopique au 31 dc-
cembre 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.955 

Contenance du fichier dactyloscopique au 
rer janvier 1952......................... 15.318 

Dactylogrammes etablis clans le courant de !'an-
nee 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 637 

Fichier phonetique : 

Contenance du fichier phonetique au 31 de-
cembre 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.975 

Contenance du fichier phonetique au I er jan-
vier 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.758 

Fiches etablies clans le courant de l'annee 1952. 4.217 
Ces fiches portent un numero qui renvoie au dossier 

interessant l'individu fiche. 

Dossiers judiciaires collectijs : 

Dossiers existant au 31 decembre 1952 ...... . 
Dossiers existant au rer janvier 1952 ......... . 

Dossiers crees clans le courant de l'annee 1952. 

Fichier central de l' Inspection generale 
des Services de securite de l'A. 0. F. 

Fiches existant au 31 decembre 1952 ....... . 
Fiches existant au rer janvier 1952 ......... . 

Fiches ret;ues et classees dans le courant de 
l'annee 1952 ............................ . 

2.3ll 
2.231 

80 

3.655 
3.009 

646 

4° Section de la Police judiciai.-e 

Police du Chemin de fer. 

Un Commissaire de police africain du cadre supcneu.
est specialement charge de la police du Chemin de fer. 
11 agit en liaison avec le Commissaire de police d'Atakpame 
dont la competence s'etend, sur la ligne du centre, de 
Nuatja a Blitta. 

Police technique. 

Cette section continue a fonctionner normalement, ren
dant d'appreciables services a la police du T erritoirc. 

F. - BUDGET DU SERVICE DE POLICE 

ET SURETE 

Les previsrons budgetaires, en ce qui concerne les 
depenses generales du service, out etc les suivantes pour 
l'annee 1952. 

Police administrative et judiciaire : Surete. 

Personnel.. . . . . . . . . . . . . . . . . 11. 717 . 000 
Materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 951. 000 

Tot~l p?ur le service de la 
Surete . . . . . . . . . . . . . . . . 12. 668. 000 

Police municipale. 

Personnel. ................ . 
Materiel ................. . 

7.305.000 
990.000 

8.295.000 

Total des previsions pour l'annee 1952. 20.953.000 

13. - Aucun cas de violence ou de desordre collectif 
n'est a signaler dans le Territoire pour l'annee 

1952. 

ToGo. - 3 -33-





CINQUIEME PARTIE 

SOMMAIRE 

Pages 

PROGRES POLITIQUE ........................................................ 38 

QUESTIONS 14 a 28 

CHAPITRE I.- STRUCTURE POLITIQUE GENERALE....... . ....................... 39 

CHAPITRE 11. - GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

A. - STRUCTURE DU GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

B. - LE COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

C. - L'ASSEMBLEE TERRITORIALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

D. - STRUCTURE DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

E. - REFORMES PROJETEES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

CHAPITRE Ill. - AUTORITES LOCALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

A.- RESPECT ET DEVELOPPEMENT DE LA COUTUME.. . ....................... 45 

B. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

C. - ORGANISMES REPRESENTATIFS LOCAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

l 0 Les communes-mixtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

2o Les Conseils de circonscriptions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

D. - LES CHEFS TRADITIONNELS 48 

CHAPITRE IV. - FONCTION PUBLIQUE 51 

-·35-



Pages 

CHAPITRE V. - DROIT DE VOTE .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 53 

Io CAPACITE ELECTORALE .. . .. . . . .. . . .. . . . . . .. . . .. . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 53 
2o CATEGORIES D'ELECTEURS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
30 ELIGIBILITE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
4o METHODE D'INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES................. 54 
so CAMP AGNE D'EDUCATION POUR ACCROITRE LE NOMBRE DES ELECTEURS 

INSCRITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
6o NOMBRE ACTUEL D'ELECTEURS.............................................. 54 

CHAPITRE VI. - ORGANISATIONS POLITIQUES .. .. . . . .. . .. .. . . .. . .. .. .. . .. .. .. . .. .. . 56 

Jo BUTS ET ACTIVITES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
2° IMPORTANCE ................... · ·.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
3o ZONES D'INFLUENCE.......................................................... 56 

CHAPITRE VII.- ORGANISATION JUDICIAIRE . . . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 57 

A. - LES JURIDICTIONS DE DROIT PENAL . . . . . .. .. .. .. .. .. . . . .. .. .. . . . . .. . . . 58 
Io LE TRIBUNAL CoRRECTIONNEL DE LoM:E ......................... . ....... . ... : 58 

a) Composition .... ~................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
b) Competence .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
c) Procedure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

d) Textes et dispositions de loi applicahles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

2° LES JUSTICES DE p AIX • . . • • . . . . • • • . . . . . . . . . . . • . . . • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . 60 
a) Composition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
b) Competence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

3o CouR n'APPEL............................................................. 60 
4o CouR n'AssisEs • • • • • . . . • • • . . • • . • . • . • . • . • • • . • . . . • . . . . • . . • . . . . . . . . . • • . • • • . • • 60 

a) Composition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
b) Competence .......................................................... -. . 60 
c) Procedure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6I 

B. - LES JURIDICTIONS CIVILES OU DE DROIT PRIVE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
I o LES J URIDICTIONS FRAN«;AISES. • . • . • • • • . . • . • . • • . • • • • • . • • • . • . • • • . • • • . • . . • • • • • . . 62 
2° LES }URIDICTIONS AUTOCHTONES .•..•• .. .. .•. .••• ..••.•..••.. ... .••. •.. .. . •. 62 

a) Le Tribunal du I er degre et le Tribunal coutumier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
b) Les Tribunaux du 2e degre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

c) Le Tribunal colonial d'Appel... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

d) La Chambre d'Annulation de la Cour d'Appel................................ 63 

C. - DE QUELQUES QUESTIONS SPECIALES RELATIVES A L'ADMINISTRATION 
DE LA JUSTICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

D. - ASSISTANCE JUDICIAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

E. - DES PEINES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
a) Des coridamnations pen ales et de leur execution. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
b) Des mesures edictees en faveur des condamnes........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

CHAPITRE VIII. - SYSTEME JURIDIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Io TRIBUNAUX JUDICIAIRES..................................................... 67 

zo TRIBUNAL ADMINISTRATIF : LE CONSEIL DU CONTENTIEUX............. 67 

-36-





CINQUIEME PARTIE 

PR OGRES POLITIQUE 

(Questions 14 a 28) 

Chapitre I. - STRUCTURE POLITIQUE GENERALE 

Chapitre 11. - GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 

Chapitre Ill. - AUTORITES LOCALES 

Chapitre IV. - FONCTION PUBLIQUE 

Chapitre V. - DROIT DE VOTE 

Chapitre VI. - ORGANISATIONS POLITIQUES 

Chapitre VII. - ORGANISATION JUDICIAIRE 

Chapitre VIII. - SYSTEME JURIDIQUE 

-38-



CHAPITRE I 

STRUCTURE POLITIQUE GENERA LE 

14. - L'autorite administrante s'est attachee a conci-
lier les necessites du progres politique de la popu

lation avec le degre d'evolution de cette derniere, dont 
certaines parties restent solidement attachees aux insti
tutions tribales et coutumieres. On verra plus loin les 
solutions qui ont ete adaptees a ce probleme, tant dans 
les domaines legislatifs et administratifs que dans le 
domaine judiciaire. 

La population autochtone a ainsi la possibilite de 
diriger elle-meme son evolution politique dans le sens 

qui lui paralt le plus favorahle, par l'intermediaire de 
ses representants elus, tant sur le plan du Territoirc dans 
son ensemble que sur le plan regional. 

15. - Enfin, conformement au paragraphe A, ali-
nea 1, des accords de tutelle et en application des 

principes constitutionnels fran~ais les lois et decrets con
cernant le Togo sont promulgues par le President de la 
.Republique dans les formes normales, et obligatoirement 
promulgues et publics par le representant du pouvoir 
central : le Commissaire de la Republiquc. 

Cliche l.ondo:nil~ u - 1.-ro. 

KETAO. - Scene de marche. 

-39-



CHAPITRE 11 

GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 

A. - STRUCTURE DU GOUVERNEMENT 

DU TERRITOIRE 

16. - Les deux schemas donnent la structure de !'Ad
ministration du Territoire par bureaux, services 

et circonscriptions administratives. 

L'arrete du 12 septembre 1950, toujours en vigueur, 
fixe les conditions de repartitions, directions et coordina
tions de la fa«;on suivante : 

1° La Direction du Cabinet et du Personnel. 

2° Le Service des Affaires politiques. 

3° Le Service de la Surete. 

4° Les Services d'administration. 

5° Les Services financiers specialises. 

60 Les Services techniques. 

7° L'lnspecteur du Travail et le Procureur de la Repu
blique exercent leurs fonctions dans les conditions fixees 
par les texte<; en vigueur propres a leurs services. 

B. - LE COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

17 a. - Conformement a la Constitution de la Repu-
blique fran«;aise du 27 octobre 1946 (art. 76) 

le Commissaire de la Republique est le depositaire des 
pouvoirs de la Republique. Il est le Chef de !'Adminis
tration du Territoire et il est responsable devant le Gou
vernement. 

17 b. - Jl est nomme et exerce ses fonctions en vertu 
des textes suivants : 

Decret du 23 mars 1921, article 2. 

Art. 2. -Le Commissaire de la Repuhlique est le depo
sitaire des pouvoirs de la Repuhlique. Tons les services 
civils relevent de son autorite. Jl exerce a l'egard des 
services militaires les pouvoirs conferes aux gouverneurs 
des colonies autonomes. II correspond seul avec le Gou
vernement. Il determine les circonscriptions administra
tives et prend les mesures necessaires pour assurer leur 
developpement et leur organisation. 

- Decret du 3 janvier 1946, article 2. 

Art. 2. - Le Commissaire de la Repuhlique organise 
les differents services du Territoire. Il fixe les effectifs et 
le statut du personnel appartenant aux cadres non regis 
par decret ou par arrete ministeriel et nomme a tous les 
grades et classes dans ces cadres. 

Il repartit dans les diverses circonscriptions du Terri
toire les fonctionnaires et agents mis a sa disposition par 
l'autorite metropolitaine et dont !'affectation n'est pas 
fixee par cette autorite. 

Le Commissaire de la Republique ne dispose d'aucun 
pouvoir reserve. 

Le Commissaire de la Repuhlique est investi du pou
voir reglementaire et agit par le moyen d'arretes locaux. 
Ceux-ci sont pris soit de sa propre initiative, soit suivant 
les domaines auxquels ils s'appliquent, apres consultation 
du Conseil Prive ou de l'Assemblee Territoriale. 

Lorsque ce dernier organisme se prononce, non sur 
consultation, mais en vertu des pouvoirs deliheratifs qui 
lui appartiennent, le Commissaire de la Repuhlique, 
agissant comme representant du Territoire, assure !'exe
cution de ces decisions qui sont publiees au Journal 
Officiel et rendues executoires par arrete. 

Le Chef du Territoire est assiste d'un Secretaire gene
ral, charge de le remplacer eventuellement, et auqucl il 
peut deleguer partie de ses pouvoirs, ainsi que d'un 
Conseil P cive. Le role de cet organe consultatif, heritier 
de l'ancien Conseil d'administration organise aux ori
gines du mandat, est defini par le decret du 3 janvier 
1946. 

Les importantes reformes qm sont envisagees concer
nant cet organisme seront exammees dans le dernier 
paragraphe du present chapitre. 

C. - L'ASSEMBLEE TERRITORIALE 

19-20 - L'Assemhlee Territoriale qui a succede, en 
application de la loi du 6 fevrier 1952, a l'As

semblee Representative, creee par le decret du 25 octohre 
1946, a ete clue le 30 mars 1952. 
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Ses pouvoirs et les modalites de son fonctionnement 
restent fixes par le decret de 1946, la loi du 6 fevrier 
1952 ayant essentiellement modifie le regime electoral, 
en instituant le college unique, et en creant de nouvelles 
categories d'electeurs. 

19 h-e. - Elle est composee de trente membrP-s, elus par 
!'ensemble de la population clans les condi

tions qui seront precisees au Chapitre V (Droit de vote), 
au suffrage direct et par un college electoral unique ; les 
trente sieges sont repartis entre les diverses circonscrip
tions electorales, calquees sur les circonscriptions admi
nistratives, proportionnellement a !'importance de la 
population. 

Le mandat des membres de l'actuelle Assemblee Terri
toriale expirera le 30 mars 1957. 

19 f. - L'Assemblee Territoriale delibere et donne des 
avis clans les conditions et sur les matieres defi

nies au Titre Ill du decret du 25 octobre 1946 dont cer
tains articles sont reproduits ci-dessous 

Art. 33. - L' Assemblee prend des deliberations et 
donne des avis. 

Le Chef du Territoire est charge de !'instruction prea
lable des affaires qui interessent le Territoire. 11 assure 
!'execution des deliberations de l'Assemblee ou de la 
Commission Permanente. 

Art. 34. - Sous reserve des questions interessant la 
preparation et !'execution du plan pn!vu par la loi du 
30 avril 1946, l'Assemblee delibere sur les objets ci-apres 
designes : 

l o Acquisitions, alienations et echanges des proprictes 
mobilieres et immobilieres du Territoire, affectees ou non 
a un service public ; 

2o Changement de destination ou d'affectation des 
proprietes du Territoire affectees a un service public ; 

3° Mode de gestion des proprietes du Territoire ; 
4° Baux des biens du Territoire donncs ou pris a ferme, 

quelle qu'en soit la duree; 

5° Actions a intenter ou a soutenir au nom du Terri
toire, sauf dans le cas d'urgence ou le Chef du Territoire 
peut intenter toute action ou y defendre, sans deliberation 
prealable de l'Assemblee, et faire tous actes conserva-
toires; , 

6o Transcriptions qui concernent les droits du Terri
toire et portent sur les litiges superieurs a 100.000 francs; 

70 Acceptation ou refus des dons et legs faits au Terri
toire avec ou sans charge, avec ou sans affectation immo
biliere. Le Chef du Territoire peut toujours a titre conser
vatoire accepter les dons et les legs. La deliberation du 
Conseil qui intervient ensuite a effet du jour de cette 
acceptation ; 

so Classement, declassement et direction des routes ; 
9o Construction de routes, ordre et execution des tra

vaux; 

lOO Offres de concours a toutes les depenses quel
conques d'interet local; 

ll o Concessions faites a des associations, a des societes 
ou a des particuliers, de travaux d'interet territorial; 

12° Part contributive du Territoire clans la depense 
des travaux a executer par I'Etat et qui intcressent le 
Territoire ; 

13° Travaux a executer sur le fonds du Tcrritoire et 
plans et devis concernant ces travaux; 

14° Assurances des proprietes mobiliercs et immobi
lieres du Territoire ; 

15° Conditions d'exploitation par le Territoire des 
ouvrages destines a un usage public et tarifs a perccvoir; 

16° Encouragement a la production ; 

17° Emprunts a contracter et garanties pecuniaires a 
consentir sur les ressources du Territoire ; 

I8o Organisation des caisses d'epargne; 

19° Bourses d'enseignement; 

20o Habitations a bon marche et cooperatives ; 

21° Organisation du tourisme ; 

22° Tarifs des frais de justice ; 

23° Assistance a l'enfance, aux alienes et assistance 
sociale dans la mesure ou elle depend du service local ; 

240 Urbanisme; 

25° Mode d'assiette, regles de perception et tarifs des 
impots, taxes et contributions de toute nature, y compris 
les droits d'importation et d'cxportation, pen;us au 
profit du Territoire, ainsi que le maximum des centimes 
additionnels ordinaires ou extraordinaires dont la per
ception est autorisee au profit des collectivitcs autres 
que le Territoire; 

26o Classemcnt et direction des canaux d'irrigation, 
classement des etangs du Territoirc servant a la culture; 

270 Placement et alienation des fonds du Territoire 
clans les conditions prevues par la Iegislation en vigueur. 

En outre, l'Assemblee a le controle des recettes de 
l'agence des timbres en ce qui concerne la vente des 
timbres emis pour le compte du Territoire. 

Art. 37. - L'Assemblee est obJigatoirement consultce 
sur les matieres ci-apres enumerees : 

l o Sous reserve des questions interessant la prepara
tion et !'execution des plans prevus par la loi du 30 avril 
1946, !'octroi des concessions rurales superieures a 
200 hectares et des concessions forestieres superieures a 
500 hectares. 

En cas de desaccord entre le Chef du Territoire et 
l'Assemblee, il est statue par decret pris sur le rapport 
du ministre de la France d'outre-mer pour les conces
sions agricoles jusqu'a 1.500 hectares et pour les conces
sions forestieres jusqu'a 2.500 hectares : au-dessus, il est 
statue par decret pris en Conseil des ministres sur avis 
de I' Assemblee de !'Union franc;aise; 

2o Sous la meme reserve, !'octroi des permis generaux 
de recherches des types A et B. En cas de desaccord 
entre le Chef du Territoire et I'Assemblee, il est statue 
par decret pris sur le rapport du ministre de la France 
d'outre-mer pour les permis generaux de recherches du 
type B et par decret pris en Conseil. des ministr~s sur 
avis de l'Assemblee de !'Union franc;a1se en ce qUI con
cerne les p ermis gencraux de recherches du type A; 

30 L'organisation administrative du Territoire; 
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40 L'organisation de l'enseignement du premier et du 
second degrc, de l'enseignement technique et profes
sionnel; 

so La reglementation fonciere, agricole, forestiere et 
miniere; 

6o Le regime domanial ; 

7o La reglementation en matiere de chasse et de 
peche; 

go La reglementation en matiere de travaux publics ; 

9° Le regime du travail et de la securite sociale ; 

10° Le plan d'equipement economique et social, en ce 
qui concerne les mesures de preparation et d'execution; 

ll o La reglementation en matiere de procedure civile, 
exception faite de I' organisation judiciaire; 

12° La reglementation sur les loyers ; 

13o La reglementation de l'etat civil; 

14° L'organisation de la reglementation economique 
dans le cadre du Territoire (chambre de commerce, d'in
dustrie, d'agriculture, etc ... ); 

150 L'organisation du credit agricole, commercial et 
industriel du Territoire ; 

16° L'organisation des cadres locaux; 

17o L'organisation du notariat, de la p.rofession d'avo
cat defenseur, d'huissier et de cummissaire-priseur, de 
courtier et autres officiers ministeriels et d'agent d'af
faires; 

18o Le regime penitentiaire local. 

L' Assemblee do it donner son avis au plus tard au 
cours de la session ordinaire ou extraordinaire qui suit 
la session au cours de laquelle elle a ete consultee ; 

Il convient d'ajouter que le budget du Territoire, etabli 
en monnaie locale, est prepare et presente par le Chef 
du Territoire. Il est delibere par l'Assemblee Territoriale 
et rendu executoire par arrete du Chef du Territoire; 

L' Assemblee locale participe ainsi a la gestion des 
services et possede des pouvoirs de decision particulie
rement importants puisque ses deliberations sont defi
nitives et executoires, sous la seule reserve d'un controle 
eventuel de legalite prevu aux articles 35 et 36. 

Cliche Condominru .. Irto. 

SANSANNE-MANGO. - Sr.ene de marche. 

19 d. - Les elections du 30 mars 1952 a l'AssemblCe 
Territoriale ont donne pour chaque parti poli

tique, les resultats suivants : 

Union des Chefs et des Populations du 
Nord.................................. 14 sieges 

Parti Togolais du Progres. . . . . . . . . . . . . . . . . 6 sieges 
Comite de l'Unite Togolaise. . . . . . . . . . . . . . . 7 sieges 
lndependants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 sieges 
Union des Syndicats. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 siege 

Un delegue C.U.T. a demissionne ulterieurement dP. ce 
parti et a adhere au P.T.P. 

On trouvera a la pag~ suivante un tableau detaille 
concernant la composition de l'Assemblee Territoriale qui 
precise le nom et la tendance de chacun de ses membres. 

ACTIVITE DE L'ASSEMBLEE TERRITORIALE 
EN 1953 

19 e. - En 1952, l'Assemblee Representative a tenu 
deux sessions extraordinaires du 21 au 30 jan

vier et du 9 au 12 fevrier. La nouvelle AssemblCe Terri
toriale elue le 30 mars 1952 en application de la loi du 
6 fevrier 1952, a tenu deux sessions ordinaires, du 2 mai 
au 30 mai et du 24 octobre au 5 decembre (session bud
getaire) et deux sessions extraordinaires : le 4 juin (desi
gnation d'un representant au Conseil-Mixte) et du 10 
au 30 juillet (F.I.D.E.S.). 

Au cours de ces differentes sessions l' Assemblee a pu 
aborder l'examen dequatre-vingtsaffaires, dontcinquante
deux obligatoirement deliberees par elle dans le cadre 
de ses attributions, et dix-huit soumises a son avis. Elle 
a egalement emis plu~ieurs vreux, motions ou resolu
tions prfsentes soit par certains de ses membres, soit 
par ses commissions. 

Pendant la duree des inter-sessions, la Commission 
Permanente, prevue par le Titre IV du decret du 25 oc
tobre 1946, a siege quatre fois et a pu ainsi examiner onze 
affaires et presenter un certain nombre de vreux. 

Les debats de I' Assemblee ont porte principalement 
sur les objets suivants, dont )'enumeration donne une 
idee de la variete des affaires traitees au cours de l'annen 
1952 : 

- Modification des tarifs fiscaux d'entree; 

- Repartition et classement des cadres de fonction-
naires superieurs et locaux ; 

- Statut general des cadres superieurs et locaux ; 

- Reglement du compte definitif de )'exploitation du 
Chemin de fer et du Wharf; 

- Pret Caisse Centrale F.O.M. de 7.500.000 francs a 
Commune-Mixte Palime; 

- Prestations familiales cadres generaux, superieurs., 
locaux Togo ; 

Patentes (Reglementation) ; 

Modification tarifs fiscaux sortie ; 

Autorisation mise en adjudication; 

- Designation membres Conseil-Mixte; 
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Elections du 30 mars 1952 - College Unique. 

-- --

I 
· ·-·--- · --·- -- - -. - r - -

"' ::: 
.,~ i 0 Suffrages Liste Listc ~ c.: "' ·.;:: c.: .... 

Circonscriptions l nscrits Votants ::: ~~ ::i ~ 
., 

Del c~ne 3 clus > ., 
~c.! c.: u Q ... exprimes C. U.T. P.T.P. u "' ::i ..1:< :;:J 

~ _ I -- -- -- -- --
I 

' I 
LOM"E •. . .... . ... 5.958 4. 187 30 % 4. 107 3.231 873 - Sylvanus OL Y:II· 1 - -

I 
- I PlO . . .. . . ...... 

Paulin AKOUETE 
(Synrlicaliste) .... - - -

I 
1 

TSEVI:e: . ..... .. . 3 .867 3.161 18 % 3.114 1. 557 1. 557 - FIGAH ... ... .... . - 1 ---·· -
FIAWOO (lndep.). - - ' 1 -
KPOTUFE ( 1) .. .. 1 - - -

ANECHO . ..... .. 10.523 7. 480 28% 7.364 1.523 5.841 - LAWSON . .. . .. . .. - 1 - -
SANVEE ... .... .. - 1 - -
AGBEZOUHLON •. - 1 - -
KALIPE ..... ..... - 1 - -
AYASSOU .. .... .. - 1 - -

' 
KLOUTO .... . .. . 3. 798 3.128 17% 3.108 2. 199 909 - SAM KLU .. . ... . . 1 - - -

MARTIN AKU . . .. 1 - - -

ATAKPAM"E . .... 2.819 2.110 25% 2.061 1.067 994 - FANTOGNON (2) . 1 - - -
TEKOE ... .. .. .. . 1 - - -

AKPOSSO ....... . 1.142 921 19% 912 581 331 - F REITAS ... . .. ... 1 - - -

-- - - - - ----------- - - -- --

ToTAL Sun . .. . . 28 .107 20.897 25 % 20 .666 10 .161 10.505 -
I 

7 6 - 2 

---- 1 

SOKOD:e: .... .... 4 .906 4 . 212 14% 4.176 489 - 3. 687 A YEV A Derman .. - - 1 -
MAMA FOUSSENI. - - 1 -

BASSARI .... . ... 2.554 2 .367 7 % 2.349 - - 2. 349 KONDOH Tchedre. - - 1 -
AZEJ\IARD (Indep.) - - - 1 

LAMA-KARA ... . 5.001 4.398 12% 4.360 --- - 4.360 PALANGAH Benolt - - 1 -

I 
MALAZOUE Paul. . - - 1 -
BIRRE GAH Emm .. - - 1 -
AISSAH Clement .. - - 1 -
AKOSSOU Batasc ... - - 1 -
TALLE Gabricl .. . - - 1 -

MANGO . . . .. . .. . . , 4 .871 4 .617 5% 4.604 - - 4 .604 Sam NA~IBIE)IA .. - - 1 -

Polo KPAROU . ... - - 1 -

DAPANGO ..... .. 5.476 5.323 3% 5.316 - - 5.316 Sambiani MA· 
TEYENDOU .. .. - - 1 -

Y ebli DIAJ\IONGUE - - 1 -
Atouga l\IASSA .. . . - - 1 -

·- - ·-· - ------ - - -- ----- - - - - --- 1- --- - -- - -- -- ~--· - - - --- -· 

ToTAL NoRn ... . 22 .808 20 .917 8% 20. 805 489 20 .316 - - 14 1 -

=--= = = - --

TOTAL GENERAL. 50.915 41. 904 18 % 41. 471 10 .650 10. 505 20.316 7 6 14 3 

-· 

(1) A ulterieurement demissionne du C.U.T. 
(2) A ulterieurement demissionne du C.U.T. et adhere an P .T.P. 
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et du Plan et le Service des Finances, du Budget et du 
Materiel; 

40 Les services financiers specialises ; 

50 Les services techniques. 

Le Secretaire general coordonne l'activite des Services 
des Travaux Publics et des Transports, de l'Enseigne
ment, de la Saute Publique, des Transmissions, de la 
Meteorologic, de !'Agriculture, de l'Elevage, des Eaux et 
Forets, et de la Surete. 

L'lnspecteur du Travail et le Procureur de la Repu
bilque remplissent leurs fonctions dans les conditions fixees 

, par les t extes organiques de leurs sexvices. 

Cliche Condominas ~ Irto 

SOKODE. - Scene de marche. 

- Construction d'ecoles, de cabines t elephoniques, de 
dispen saires ; 

- Examen du projet de loi relatif a !'institution de 
budgets regionaux et de conseils de circonscription ; 

Fixation de redevances en matiere fore5tiere ; 
- Creat ion des cercles de Dapango et Tsevie ; 
- Regles modificatives des assiettes et des tarifs des 

impots sur le revenu pour 1953 ; 
- Pret de 5 millions par Caisse Centrale a Commune

Mixte Tsevie ; 
- Ouvertures et amenagement de routes ; 
- Election des deux senateurs au Conseil de la Repu-

blique. 

D. STRUCTURE DE L'ORGANISATION 
ADMINISTRATIVE 

18. - Le T erritoire du Togo jouit de par le decret du 
3 janvier 1946 de sa pleine autonomic adminis

trative et financiere. 

En v ertu de l'arrete du 12 septembre 1950, les services 
et bureaux sont repartis et diriges, leurs activites wnt 
coordonnees, de la fa~on suivante : 

1° La Direction du Cabinet et du P ersonnel : 

Le Directeur du Cabinet et du Pm sonnel dirige le 
bureau des Affaires civiles et du Cabinet , le Bureau des 
Affaires militait·es et le Bureau du P ersonnel ; il est a 
n ot er que les postes d'attache de Cabinet et de Chef du 
Bureau des Affaires civiles sont confies a deux fonction
naires autochtones. 

2° Le Service des Affaires politiques : 

Le Chef du Service des Affaires politiques regie les 
questions relevant de ses attributions et est, en meme 
t emps, charge des rapports de )'Administration avec le 
Conseil-Mixte. 

3° Les Services d'Administration : 

Le Secretaire general seconde et au besoin supplee le 
Commissaire de la Republique dans t outes les parties du 
service. Il supervise le Bureau d'Administration generale 
(confie a un fonctionnaire autochtone) et dirige le Bureau 
du Secret ariat general, le Service de., Affaires economiques 

Le Conseil Prive et le Conseil du Contentieux adminis
tratif ont ete definis et decrits dans les precedents rap
ports annuels et n'appellent aucune remarque ·particuliere 
cette annee. 

19 a, f. - A !'exception du Commissaire de la Repu-
blique et du Secretaire genexal, qui sont 

nommes par decret 'pris en Conseil des ministres , Ies 
divers chefs de services et de circonscriptions soot affectes 
a leur poste par arrete du Chef du Territoire, sous les 
ordres duquel ils soot places. 

19 c. - L'Assemblee Territoriale a la possibilite, avant 
de donner un avis ou de deliberer sur une affaire, 

de demander au chef du service interesse de presenter par 
ecrit ou oralement. devant elle toutes precisions utiles 
concernant le projet examine. · 

Dans les Communes-Mixtes, l'administrateur-maire 
preside la commission municipale aupres de laquelle il 
joue le role de conseiller technique. 

Enfin, dans chaque circonscription, le commandant de 
cercle ou chef de subdivision est t enu d'assister a toutes 
les seances du Conseil de Circonscription, qui peut, au 
surplus, demander aux chefs de service de les entendre 
sur les matieres qui soot de leurs attributions. 

Des indications plus detaillees sur le role des divers 
chefs de service et fonctionnaires soot donnees dans les 
chapitres afferents a chaque service. 

E.- REFORMES PROJETEES 

19 g. - Un projet de loi a ete adopte par le Conseil des 
ministres le 18 decembre 1952 et depose sur le 

bureau de l'AssemblCe Nationale le 19 decembre 1952. 
Il t end a creer un Conseil de Gouvernement et a etendre 
les pouvoirs de l'Assemblee T erritoriale. Aux termes de 
ce projet, l'actuel Conseil Prive sera remplace par un 
Conseil de Gouvernement dont la moitie des membres sera 
clue par l'Assemblee Territoriale, l'autre moitie seule
ment restant composee de membres designes par le Chef 
du Territoire. Ce Conseil, outre les pouvoirs precedem
m ent devolus au Conseil Prive, aura un pouvoir de deci
sion en ce.ctaines matieres. Il decidera par ailleurs de 
tous les projets a soumettre a l'Assemblee Tenitoriale . 

D ' autre part, le projet prevoit que l'Assemblee Terri
toriale verra ses attributions deliberatives accrues et 
qu'elle aura un pouvoir de decision P-n de nombreuses 
matieres sur lesquelles elle ne p eut donner actuellement 
qu'un avis. 
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CHAPITRE Ill 

AUTO RITES LOCALES 

A. - RESPECT ET DEVELOPPEMENT 

DE LA COUTUME 

21 a, b, c, e, f. - La coutume ou plutot les coutumes 
autochtones sont tres vivaces au 

Togo sous Tutelle fran.-;aise, dont la population est essen
tiellement composee de masses rurales jalousement atta
chees a leurs traditions. 

Caracterisees par leur extreme diversite - elles varient 
souvent de village a village - ces coutumes ne peuvent 
etre de ce fait l'objet d'une uniformisation a l'image des 
classifications juridiques occidentales. La France s'est 
d'ailleurs, des l'origine du mandat, attachee a les res
pecter et a les laisser suivre leur evolution naturelle, lors
qu'elles ne risquaient pas de faire obstacle aux progres 
politique, economique et social ou de s'opposer aux prin
cipes fondamentaux de la civilisation et de la morale. 

L'evolution de la coutume est inevitable au contact 
des rapports occidentaux, mais il est souhaitable qu'elle 
s'opere tout en sauvegardant l'originalite propre des tra· 
ditions autochtones. 

C'est precisement pour respecter son caractere mouvant 
et pour eviter d 'entraver le progres d 'un droit qui doit, 
non pas se tiger, mais se transformer sous !'influence de 
la civilisation, que !'Administration fran.-;aise n'a pas 
cherche a soumettre les coutumes a une systematique 
codification. Ces coutumes n'ont aucun caractere d 'im
muabilite ni de generalite. On ne peut done fixer dans une 
serie d'articles inspires des cadres juridiques metropoli
tains des propositions qui relevent moins d'un recueil 
de regles positives que de la manifestation d'une mentalite 
et d'une maniere d'etre individuelle ou collective. 

L'experien.ce d'un code coutumier indigene avait ete 
cependant tentee (il fut public au Journal Officiel du 
Territoire le 30 septembre 1926), mais elle n'apporta aucun 
element constructif et fut abandonnee. Depuis, les efforts 
des fonctionnaires ou des missionnaires appeles a colla
borer avec les autochtones done, a les connaitre, se sont 
orientes, non plus vers une codification, mais vers une 
description des coutumes. 

Il existe ainsi pour les differentes regions du Ter.ritoire 
un certain nombre de recueils ou de monographies d'un 
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grand interet, qui apportent une aide precieuse a !'Ad
ministration regionale et a la justice. 

* * * 

La coutume est le fondement de la vie sociale. Elle 
constitue pour la quasi-totalite de la population la base 
juridique qui regit les rapports entre individus dans les 
domaines prives (biens, filiations, successions ), econo
mique et meme politique. 

Le earactere du droit prive coutumier a ete, on le sait, 
sauvegardc par la puissance administrante qui n 'a impose 
aux habitants aucun statut de droit fran.-;ais. En droit 
prive, par exemple, les « tribunaux de chefs », les tribu
naux « coutumiers » sont les seules juridictions civiles 
existant pour les Togolais. Le regime immobilier, auquel 
il p eut demander la protection de ses biens, est lui-meme 
fonde sur la coutume, et le decret du 15 aout 1934 (voir 
le rapport pour 1947, page 122) protege ces droits indivi
duels ou collectifs en les constatant par un titre qui n' a 
en aucune fa.-;on le caractere d'un titre de propriete au 
sens du code civil frant;ais. 

D'autre part, commc il n'existe pratiquement pas de 
colons europeens, mais uniquement des p etits producteurs 
autochtones, les conditions coutumieres de la production 
n'ont pas ete sensiblement alterces. 

Au-dela du droit privc, la vie politique meme du vil
lage ou du clan est egalement sauvegardee, et la coutume 
en ce domaine est reconnue et officialisee par le statut des 
chefs autochtones. 

B. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Le Territoire est organise en cerclcs, aux chefs-lieux 
desquels se trouve un administrateur pourvu de certains 
pouvoirs de decision, ainsi que des services techniques 
dependant des services centraux. . 

Le 1 er decembre 1952, les subdivisions de Tsevie et 
Dapango ont ete erigees en cercle. Cette reforme, .concer· 
nant des regions particulierement importantes, qm comp-



tent respectivement 90.000 et pres de 120.000 hahitants, 
repondait d'ailleurs aux desirs des populations locales, et 
a ete approuvee par l'Assemblee Territoriale. Deux cer
cles comprennent une subdivision : subdivision de l'Ak
posso-Plateau dans le cercle d'Atakpame, et subdivision 
de Bassari dans le cercle de Sokode. 

C. - ORGANISMES REPRESENTATIFS LOCAUX 

1o LES COMMUNES-MIXTES 

La creation d'une commune-mixte du 3e degre a 
Tsevie, par arrete N° 136-S2/AP du 13 fevrier 19S2, a 
porte le nombre des communes-mixtes du Territoire a 
six : Lome, Tsevie, Anecho, Palime, Atakpame et Sokode. 

meme exercice ne depasse pas le cinquieme des revenus 
ordinaires de la commune ; 

so le tarif des droits de place a percevoir dans les halles, 
foires et marches; 

6° les droits a percevoir pour permis de stationnement 
et de locations sur les rues, places et autres lieux depen
dant du domaine public communal ; 

7° le tarif des concessions dans les cimetieres ; 

8° les assurances des batiments communaux ; 

9° !'affectation d'une propriete communale a un ser
vice communal, lorsque cette propriete n'est encore 
affectee a aucun service public, sauf les dispositions pres
crites par des reglements particuliers ; 

10° l'acceptation ou le refus de dons ou legs faits a la 
commune sans charges, conditions ou affectation immobi
liere, lorsque ces dons ou legs ne donnent pas lieu a recla
mation. 

ART. 40. - Les commissions municipales deliberent 
sur les objets suivants : 

1° le budget de la commune et, en general, toutes les 
receUes et depenses, soit ordinaires, soit extraordinaires ; 

2° le mode d'assiette, les tarifs et les regles de percep
tion de tous les revenus communaux, sauf !'octroi de 
mer; 

3° les acquisitions, alienations et echanges des pro
prietes communales, leurs affectations aux differents 
services publics, et en general tout ce qui interesse leu,r 
conservation et leur amelioration ; 

4° les conditions des baux a ferme ou a loyer des biens 
communaux dont la duree excede dix-huit ans, ainsi que 

Cliche Condominns • Irto. celles des baux des bienS pris a loyer par la commune, 
PANA. - Greniers a mil. quelle qu'en soit la duree; 

Par ailleurs !'erection en communes-mixtes de nou
veaux centres urbains importants est actuellement a 
!'etude et il est vraisemblable que des projets d'arretes 
en ce sens seront soumis en 19S3 a l'examen de l'Assem
blee Territoriale, concernant Lama-Kara, Dapango et 
Bassari. 

a) Pouvoirs. 

La liste de'3 attributions des commissions municipales 
telles qu'elles sont precisees dans l'arrete N° S77 du 
20 novembre 1932 s'etablit de la fa'<on suivante : 

ART. 38. - Les commissions municipales reglent par 
leurs deliberations les projets suivants : 

1° le mode d'administration des biens communaux; 

2° les conditions des baux a ferme ou a loyer des biens 
communaux dont la duree n'excede pas dix-huit ans ; 

30 les acquisitions d'immeubles, lorsque : la depense, 
totalisee avec celle des autres acquisitions deja votees 
dans le meme exercice, ne depasse pas le dixieme des 
revenus ordinaires de la commune ; 

40 les projets, plans et devis de grosses reparations et 
d'entretien, lorsque la depense totale afferente a ces pro
jets et autres projets de la meme nature adoptes dans le 

so les projets de constructions, de grosses reparations 
et demolitions et en general tous les travaux a entre
prendre; 

6° l'ouverture des rues et places publiques et les pro
jets d'alignement de voirie municipale; 

7° l'acceptation des dons et legs faits a la commune 
et aux etablissements communaux, lorsqu'ils donnent lieu 
a reclamation ; 

so les actions judiciaires et transactions ; 

9° l'etablissement des marches d'approvisionnement 
dans leurs communes et tousles autres objets sur lesquels 
les lois et reglements appellent les commissions munici
pales a deliberer. 

ART. 42. - Les commissions municipales sont toujours 
appelees a donner leur avis sur les objets suivants : 

1° les circonscriptions relatives a la distribution des 
secours publics ; 

2° les projets d'alignement de grande voirie dans l'in
terieur des communes ; 

30 l'acceptation des dons et legs faits aux etablisse
ments de charite et de bienfaisance ; 

40 les autorisations d'emprunter, d'acquerir, d'echan
ger, d'aliener, de plaider ou de transiger, demandees par 
les memes etablissements ; 
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so les budgets et les comptes des ctablissemcnts de 
charite et de bienfaisance ; 

6°. e.nfin, to us les ob jets sur lesquels les commi~sions 
mumcrpales sont appelees par les reglements a donner 
l~ur av1s ou s~r lesquels elles sont consultees par l'admi
nistrateur-mairc. 

Ces enumerations sont calquees sur celles relatives aux 
attributions des municipalites de plein exercice de 
France. 

Les commissions municipales ont done des attributions 
pleinement delibcratives et la gestion de toutes les affaires 
et de tous les biens communaux. 

b) Elections. 

Il n'existe plus au Tcrritoire du Togo sous Tutelle 
franQaise de commissions municipales nommees par 
]'Administration (communes-mixtes du }er degre). Les 
rapports annuels ont relate le fait qu'en l9SO, la com
mune-mixte de Lome, jusque-la du l er degre, avait 
ete erigee directement en commune-mixte du 3e degre, 
et que les nouvelles communes-mixtes crcees depuis 1950 
etaient egalement toutes du 3e degre. 

Les commissions municipales des communes-mixtes du 
3e degre sont clues entierement au suffrage universe! 
direct de tous les hommes et femmes residant dans la 
commune depuis six mois au moins et y acquittant leurs 
impots. Toutes les dispositions en vigueur pour les elec
tions generales (legislatives, Assemblee TerritoriaJe) en 
matiere de revision des listes electorales, distribution 
des cartes electorales, operations de scrutin, sont egale
ment applicables aux elections municipales ; il en est 
ainsi notamment de la participation de representants des 
partis ou des candidats a la revision des listes electorales 
et aux operations de scrutin. 

En resume, les communes-mixtes du 3C degre ne se 
distinguent que sur un point des communes de plein 
exercice de la Metropole : le maire, charge de presider 
les debats et d'executer les Mliberations de la commis
sion municipale, au lieu d'etre elu par la commission, 
est un administrateur designe par le Gouvernement local. 
Ce systeme permet de faire bencficier les jeunes commis
sions municipales des conseils techniques de l'adminis
trateur-maire et des moyens en materiel et en personnel 
dont il dispose puisqu'il est normalement, en meme 
temps, chef de la circonscription administrative dans le 
ressort de laquelle se trouve la commune. 

La commission municipale de Tsevie a ete clue en 
juillet 1952 : elle comprend des elements de tendances 
politiques diverses, groupes dans une liste de defense des 
interets communaux. 

c) Fonctionnement. 

Les communes-mixtcs ont fonctionne au cours de l'an
nee 1952 dans des conditions qui ont donnc toute satis
faction a la population. Elles ont etabli leurs budgets 
respectifs et mis sur pied un programme des travaux, 
qui a ete mene a bien, interessant notamment !'hygiene, 
l'urhanisme, la voirie, la sante, etc. C'est ainsi qu'ont 

etc construits en 1952 : gares routicres, marches, salles 
de fetes, terrains de sports, latrines. 

Ainsi, le dcveloppcment d'institutions municipales est 
en plein essor. Il s 'agit la d'une experience capitale, les 
communes devant constituer, clans }'esprit de l'Autoritc 
administrante a la fois une excellente ccole d'apprentis
sage de la gestion des affaires publiques, et d'autre part 
la cellule de base dans la mise en place progressive d'ins
titutions modernes. 

2° CONSEILS DE CIRCONSCRIPTIONS 

Les membres des Conscils de circonscription clus en 
1951 dans les conditions qui ont etc precisces dans le 
rapport annuel de l9Sl ont, en 1952, parfaitement 
compris !'importance de la tache qui leur ctait conficc. 

a) Attributions. 

Les Conseils de circonscription exercent leurs attri
butions dans les conditions fixees par l'arretc du 16 juil
let 1951. 

ART. 31. - Le Conseil de circonscription est obligatoi
rement consultc sur : 

! 0 le mode d'emploi des subventions accordees a la 
circonscription par le budget local ; 

2° le mode d'assiette, les regles de perception et le 
tarif de la taxe de circonscription ainsi que sur l'emploi 
du produit de cette taxe, lorsqu'elle aura ete instituee; 

3° les droits de place et de marchC ; 

4° l'assiette, le taux et le mode de perception des taxes 
et contributions diverses ; 

S0 le taux de la taxe vicinale ; 

6o le plan de campagne et }'execution des travaux, 
ainsi que les mesures d'hygiene et d'assainissement inte
ressant la circonscription ; 

70 l'etablissement du projet de budget de la cir
conscription ; 

so toute creation nouvelle d'ecoles, de dispensaires, 
de maternites ; 

90 les modificatiom des limites des cantons et villagec;. 

ART. 3:3. - Le Conseil de circonscription peut egale
ment etre consulte par le Commissaire de la Republique 
ou le Chef de circonscription sur toutes les questions que 
ceux-ci jugent utiles de lui soumettre, notamment en 
matiere d'administration generale interessant la cir
conscription. 

ART. 33. - Lorsque le Conseil de circonscription emet 
un avis defavorable sur les propositions de I' Administra
tion, il peut etre appele a examiner une seconde fois la 
question en cause. 

Lorsque, a la deuxieme consultation, la proposition 
est a nouveau rejetee, le differend est porte devant le 
Commissaire de la Republique qui statue, reserve faite 
des attributions de l'Assemblee Territoriale fixees par les 
textes en vigueur. 
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h) Fonctionnement. 

Au cours de l'annee 1952, et notamment a !'occasion 
de leur session de juin-juillet, les Conseils ont examine 
le projet de budget de chaque circonscription et le pro
gramme de travaux, ainsi que le taux de la taxe vicinale. 
lis out designe leurs representants au conseil-mixte pour 
les Affaires togolaises. Enfin, ils se sont interesses a diver
ses autres questions concernant !'administration de la cir
conscription. 

c) Reformes projetees. 

21 g. - Le projet de loi mentionne dans le precedent 
chapitre prevoit egalement des modifications 

importantes concernant les Conseils de circonscription. 

Clicluf. Condomina~ .. lrto 

BENGELI. - Hauts fourneaux en pays Bassari. 

Aux termes de ce projet les Couseils de circonscription 
se verraient conferer des attributions pleinement delibe
ratives. La circonscription serait dotee de la personnalite 
morale, et le Conseil de circonscription gererait les 
affaires de la collectivite ; il voterait le budget de la cir
conscription et pourrait notamment acquerir en son nom, 
louer ou aliener ses biens, meubles et immeubles, emprun
ter ou ester en justice en vue de la defense de ses inte
rets et de la satisfaction de ses hesoins propres. 

Le budget de circonscription serait alimente essentiel
lement par une taxe de circonscription et par des cen
times additionnels aux impots pen;us sur role ou sur 
liquidation. A chaque session budgetaire, , l'Assemhlee 
Territoriale fixerait le maximum de cette taxe et de ces 
centimes. 

Il convient d'ajouter que la taxe vicinale actuelle, 
dont le produit est entierement ristourne par le budget 
local a la circonscription, et le programme d'emploi de 
cette taxe, constituent deja avant la lettre une ebauche de 
budget de circonscription. D'ailleurs, sans attendre que 
le projet de loi en question intervienne, l'Autorite char
gee de !'Administration a tenu a ce que des le debut 
de leur fonctionnement, les Conseils de circonscription, 
bien qu'en theorie essentiellement consultatifs, prennent 
en fait de veritahles deliberations, c'est-a-dire des deci
sions, en matiere de taux et d'emploi de la taxe vicinale. 

L'interet de la loi envisagee sera cependant de donuer 
un caractere officiel a cet etat de choses, et par ailleurs 
de rendre possible l'accroissement eventue} des budgetS 
de circonscription, et le plein epanouissement de la 
reforme, compte tenu du developpement economique de 
chaque circonscription et du degre d'evolution des popu
lations. 

On a signale plus haut que ce projet de loi serait vrai
semblablement examine par l'Assemblee Nationale dans 
le courant de l'annee 1953. 

D. - LES CHEFS TRADITIONNELS 

21 d. - Le statut des chefs coutumiers est defini par 
un arrete du 2 decembre 1949, pris apres consul

tation de l'Assemblee Representative. 

a) Election ou nomination. Role du pouvoir cxecutif 
de I' Autorite administrante. 

La designation des chefs coutumiers est reglee par la 
coutume locale, qui definit egalement !'aptitude a la 
fonction de chef. 

La coutume en la matiere, queUes que soient les 
regions, comporte toujours une election. 

Les fonctions de chefs sont incompatibles avec tout 
emploi administratif, toute profession liberale, toute 
condamnation ferme a une peine criminelle ou corrcction
nelle a caractere deshonorant. 

L'Autorite administrante n'intervient absolumcnt pas 
dans la designation du Chef, qui releve entierement de la 
coutume. 

Mais le Chef etant, en meme temps que le representant 
de la collectivite qu'il dirige, une sorte d'interm6diaire 
entre le Gouvernement local et cette collectivite, sa desi
gnation, faite selon les regles coutumieres, doit cependant 
etre reconnue par l'Autorite administrante. 

.La reconnaissance de la designation d'un chef est faite 
par le Chef du Territoire pour les Chefs de canton et Chefs 
superieurs, par les Commandants de cercle pour les Chefs 
de village. 

L'autorite administrative peut, au cas ou les incompa
tibilites precitees ne seraient pas respectees, refuscr d e 
reconnaitre la designation. 

b) Destitution. 

L' Autorite administrante ne peut destituer un chef 
designe coutumierement. Elle peut seulement, au cas ou 
un chef de canton dont la designation a ete deja reconnue 
serait condamne a une peine criminelle ou correctionnelle 
a caractcre deshonorant, suspendre la reconnaissance. 
Dans ce cas un autre chef, titulaire ou intermediairc, est 
designe suivant la coutume. 

c) Pouvoirs des Chefs. 

Chefs de village.- En plus de ses attributions coutu
miercs, le chef de village exerce les attributions adminis
tratives suivantes : 

Police generale. - Son activite s'exerce sur tous les 
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habitants dti village, y compris les individus de passage, 
quelle que soit leur coutume. 

Il doit rendre compte sans retard au chef de canton 
et, le cas echeant, en cas d'urgence, au chef de circons
cription de tous faits tendant a troubler l'ordrc public. 
Il pn~ndra au besoin les mesures propres a les fairc cesser. 

Il doit empecher les risques et les disputes, ainsi que 
tout tumulte ·dans les lieux d'asscmblCe puhlique. 

Il denomhre les armcs a feu detenucs par les habitants 
de son village et signale au Chef de canton ou au Chef 
de circonscription tout detenteur. d'un fusil non declare. 

Dans tous les cas ou il est procede a une arrestation 
(criminels, delinquants, prisonniers evades, etc.), il doit 
immediatement faire conduire l'individu soit au Chef de 
circonscription, soit au chef de canton qui le livre sans 
retard aux autorites. 

Dans l'intervalle, le Chef et les habitants du village 
doivent veiller a la nourriture de l'individu arrete et lui 
eviter tout mauvais traitement. ' 

· Aide des babitants du village, qu'il peut requisitionner 
a cet effet, le Chef de village · doit preter son concours 
en cas d'accidents ou d'evenements graves tels qu'in
cendies, inondations, invasions de sauterelles ou de cri
quets, etc. 

Police r;,rale. - Le Chef de village veille a la protection 
des cultures, des plantations et des recoltes en empechant 
qu'elles ne soient compromises ou detruites par les ani
maux ·ou les feux de brousse. 

Il empeche la divagation des animaux sur les te1;rains 
de cultu:re. ou sur les grandes routes, notamment dans les 
traversees . des villages. 

:. II doit cgalement apporter ses soins aux cultures vivrie
res, a 'la conservation des semences,.a la constitution des 
greniers de reserve. 

Matiere economique.- Le Chef de village rend compte 
sans delai a l'autoritc immediatement superieure de toute 
infraction aux reglements et, en general, ' de tout fait qui 
serait de nature a nuire au ravitaillement et a l'approvi
sionnement de son village. 

Voirie. - Le Chef de village doit maintenir en ctat de 
proprete !'agglomeration et les environs immediats, veillcr 
a la conservation et au bon entrctien des chemins et sen
tiers du village, des plantations d'arbres etablies le long 
des voics de communication traversant son territoire et 
des plaques indicatrices placecs sut· les routes. 

Hygiene. - Le Chef de village signale immediatcment 
a l'autorite superieure les cas de maladies contagicuscs ; 
il doit contribuer aux mesures a prendre pour assurer 
l'isolement des malades et les desinfections necessaires. 

II surveille l'abattage des bestiaux et signale les ani
maux morts ou abattus a Ja suite d'une affection conta
gteuse. 

Justice. - Le Chef de village est investi en matiere 
civile et commerciale du pouvoir de concilier les ·partie_s.· 

Perception des impots. - En ce qui concerne l'assiettc 
et le recouvremcnt des impots perc;us sur roles numeriques, 
l'action du Chef de village consiste a assurer la mise a 

jour annuclle des sommes dues par lcs assujettis et a lcs 
verscr aux centres de perception aux dates fixccs par les 
chefs de circonscription. 

Attributions admini~tratives. - Le Chef de village pcut 
etrc charge de recevoir les declarations d'ctat civil des 
habitants de son village : naissanccs, dcccs, mariagcs et 
divorces. Illes signalc en tout cas a son Chef de canton 
ou au Chef de la circonscription. Il peut ctre cgalcmcnt 
charge de tcnir a jour la listc des etrangcrs qui scjournent 
ou se fixcnt dans son village ; il en donnc avis 1\ son Chef 
de canton ou au Chef de circonscription. Il aide a dresser 

Cliche Condomina., w lrto 

·' 
NANO. - Chef superieur des Mohas dans la Salle du Conscil. 

les listes de reccnsement pour son village et rend compte 
periodiquement des modifications a y apporter. 

Dispositions ghierales. - Les chefs et les hahitants 
doivent satisfairc a toutes lcs requisitions des autorites 
pour assurer, dans les cas urgents, la remise des convoca
tions et le transport des correspondances administratives 
et j udiciaires. 

Chefs de canton.- En plus de leurs attributions coutu
micres les chefs de canton et les chefs superieurs exerccnt 
les attributions administratives suivantes : 

Attributions adrninistratives. - Les chefs de canton 
et les chefs superieurs transmettcnt aux chefs places 
hierarchiquemcnt sous ]cur autoritc les ordres emanant . 
du Chef de circonscription et vcillent a leur execution. 

Ils peuvent ctre charges de tenir un double des re gist res 
de recensement, de centraliscr et de faire parvenir au Chef 
de circons,cription tous renseignements relatifs a l'etablisse
ment des actes d'etat civil indigene, de suivre les mou
vements des etrangers de passage, sejournant ou se fixant 
dans le canton, de dresser ou de fournir toutes les prcci
sions utiles pour ctablir la repartition des charges collec
tives. 

Jls controlent en permanence !'administration de<> chefs 
qui sont hierarchiquemcnt places soas leur autoritc. Ils 
surveillent !'execution des prescriptions de l'autoritc 
admini<>trative relatives aux cultures, au conditionnc-
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ment des produits, aux reserves de produits vivriers et a 
la police des marche~. 

Attributions judiciaires. - Le<> chefs de canton et chefs 
superieurs sont. investis, . ~n maticre . civile et c~mmer
eiale, du pouvmr de conc1her les parties. Toutef01s, lors-. 
qu'il s'agit de litiges entre habitants d'un meme village, 
ou d'un meme canton, la conciliation doit etre tentee en' 
premier lieu par le Chef de village ou de cantoil interesse: 

Ils veillent a l'ordre public et doivent prendre d'urgence 
toutes mesures propres a l'assurer. 

Ils signalent au chef de circonscription tous faits sus
ceptibles de comp_romettre l'ordre et la securite. 

Attributions financieres.- Les chefs de canton et chefs 
superieurs assurent la transmission des ordrcs du Chef de 
circonscription en vue de la preparation et de la percep
tion de l'impot et veillent a }'execution de ces ordres par 
un controle de l'action des chefs places hierarchiquement 
sous leur autorite. 

Ils ne peuvent agir par eux-memes, en ce qui concerne 
l'assiette et le recouvrement des impots per~us sur roles 
numeriques, que dans les cas oit ils sont appelcs a cumuler 
leurs fonctions avec celles de chef d'un village donnc, et 
pour cc village seulcment. Des remises peuvent alors leur 
etre accordces a ce titre. 

···""•·· . 
Attributions sanitaires. -Le'> chefs de canton et chefs 

superieurs signalent sans delai au Chef de circonscription 
les epidemics et epizooties qui scvissent dans leur terri
toire. 

lis vcillent a }'execution des rcglements sanitaircs. 

.Matiere economique. - Les chefs de canton et chefs 
supcrieurs veillent a }'application des reglements en 
matiere economique; ils relevent et portent immcdiate
ment a la connaissance du Chef de circonscription tout 
fait de nature a nuire au ravitaillement et a l'approvi-
sionnement de leur territoire. · 

d) lmlemnites de functions et rernises sur impot. 

Les chefs de village pe}'(;oivent des remises sur le pro
duit des impOts per~us sur roles .numeriques, calcuJees 
d'apres !'importance du village. 

Les chefs de canton et les chefs superieurs per~oivent 
des indemnites de functions. 

Les uns et les autres ne per~oivent aucun traitemen t 
comparable a ceux des fonctionnaires et agents de !'Ad
ministration. 

e) Chefs de quartiers. 

Ils sont subordonnes aux chefs de villages et exccutent 
les ordres de ceux-ci, taut dans le domaine administratif 
que coutumier. Leur designation est egalement t·ffectuee 

. conformement a la coutume. L'Administration n•eonnait 
leur existence, mais n'intervient pas pour entcriner leur 
designation. 

f) Conclusion. 

Les chefs coutumiers qu'on appelle encore chefs tra~ 
ditionnels, et qui comprenilent les chefs superieurs, les 
chefs de cantons, rle villages et de quartiers, ne sont nullc
ment des fonctionnaires. 

Ils sont essentiellement les representants de:; collecti
vites autochtones qui les designent conformemcnt a la 
coutume et a l'egard desquelles ils exercent les attribu
tions qui leur sont devolues par cette coutume. 

Parallelement a cet aspect de leur activite, ils jouent 
un role d'intermcdiaire entre la collectivitc autochtoue 
qu'ils representent et !'Administration locale, de deux 
manierc5 : d'une part, ils sont aupres de !'Administration 
locale les porte-parole de la collectivite qui les a desi
gncs, et a ce titre on peut les considerer comme les ele
ments de base de la participation des popula tions a 
l'Admini'>tration du Territoire; d'autre part, ils Hmt 1cs 
agents de !'Administration locale aupres de ces eollecti
vitcs pour un certain nombre de taches administrative$ 
dont la liste figure ci-dessus. 
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CHAPITRE IV 

FONCTION 

22. - Le statut de la fonction puhlique a etc ctcuduc au 
Territoire par lcs arretcs suivants : 

1° Arrctc n° 147-52/CP du 13 fevrier 1952 fixant le 
statut general des cadre~ superieurs et locaux du Terri
toire du Togo (J.O. Togo, numero special du 17 juil
let 1952). 

2o Arrete n° 146-52/CP du 13 fcvrier 1952 portant 
repartition des cadres du Togo en cadres superieurs et 
locaux et accordant pour certains cadres le benefice des 
cadres generaux (J.O. Togo, numcro special du 17 juil
let 1952). 

30 Arrete no 148-52/CP du 13 fevrier 1952 · fixant le 
regime des conges et autorisations d'ahsence (J.O. Togo, 
numero special du 17 juillet 1952). 

40 Arrete n° 498-52/CP du 18 juin 1952 fixantle regime 
des remunerations des fonctionnaires des cadres supe
rieurs et locaux du Togo (J.O. Togo, numcro special 
du 17 juillet 1952). 

Le tableau ci-dessous donne au 31 decembre 1952 le 
nombre de fonctionnaires autochtones appartenant aux 
cadres superieurs du Territoire : 

r Cadres Nombre 

I 
Commissaire de police et inspecteurs .......... . 
Controleur-adjoint des Eaux et Forets ........ . 

3 
1 

: Greffes et Parquets ......................... . 1 
Sages-femmes et infirmieres visiteuses ......... . 31 
Medecins et pharmaciens africains ..... ....... . 19 
Surveillants, dessinateurs, ouvriers d'art, comp-

tables des T.P. et cornptables des C.F.T ...... . 18 
Controleurs des transmissions ............. ... . 2 
lnstituteurs et institutrices ............... ... . 29 
Geometre ... ... ............ ... ............. . 1 
Aides-conducteurs des travaux agricoles ....... . ·'4 
Commis des Services financiers ............... . 9 
Aide-technique de l'I.F.A.N ................... . 1 

TOTAL ... ..... .... . .••. ...• . ... .... 
. . 119 I 

Le tableau ci-apres indique les emplois supcrieurs 
actuellement occupes par des agents autochtones apparte
nant a des cadres dont le niveau de recrutement ne permet 
pas gcneralement au personnel les composant de tenir 
ces emplois. 

Il est pcrmis a tous les individus d'acceder a tous les 
emplois de !'Administration sous la reserve de remplir 
les conditions exigees par l'arrete n° 14 7 -52/CP du 

PUBLIQUE 

13 fcvrier 1952 fixant le s tatut general des cadres supe
rieurs et locaux et par les arretes fixant le statut parti
culier de chaque cadre qui dcterminent le mode de recru
tement. 

Les methodes de recrutement sont fixces par les textcs 
particuliers. La repartition des cadres est opcrcc compte 
tenu du niveau de recrutement. A l'intcrieur de chaquc 
cadre aucunc discrimination n'est faite entre autochtones 
et europeens. 

Nombrc Cadres 
d'origine 

---
i 1 Comptable des 
I T.P. 

1 Commis d'Admi-
nistration. 

1 Commis d'Admi-
nistration. 

I Commis d'Admi-
nistration. 

3 Assistants de po-
lice. 

1 Commis des Ser-
vices financiers 
et comptables. 

1 Commis d'admi-
nistration. 

I Comptable des 
T.P. 

10 Commis d'admi-
nistration. 

I Chef de gare. 

I Comptable des 
C.F.T. 

1 Comptable des 
T.P. 

1 Comptable des 
T.P. 

1 Commissaire de 
police. 

I lnstituteur. 
2 Commis des 

Transmissions. 

1 l\ledecin contrac-
tu cl. 

5 l\Iedccins con-
tractucls et me-
decins afri-
cains. 

Ernplois occupcs 

Attache au Cabinet du Commis
saire de la Republique. 

Chef du Bureau des Affaires civiles 
et du Cabinet du Commissaire de la 
Republique. 

Chef du Bureau du Secretariat ge· 
neral et de !'Administration general e. 

Chef p.i. de la subdivision de 
I' Akposso-Plateau. 

Commissaires de police dans les 
communes-mixtes. 

Chef de la Comptabilite des agcn
ces speciales au Service des Finances. 

Chef de la Section Solde. 

Chef de la Sertion des Pensions. 

Agents speciaux des ccrcles et sub
divisions. 

Chef du Controle des Recettes et 
de la Division cornmerciale, Chef de 
!'Inspection des Lignes et Adjoint 
au Chef du Service de I' Exploitation 
(C.F.T.). 

Chef de la Comptabilitc-Financcs 
au Chemin de Fer. 

Chef de la Comptabilitc oes Tra
vaux Publics. 

Chef de la Comptabilite du Tresor. 

Chef du Cornrnissaria. t special de 
la police des C.F.T. 

Conseiller pedagogique. 
Responsables d'un service d~ I:' 
Direction ou de la Recctte pnnct-

pale des Transmissions. 
Chef d'une polyclinique. 

Chefs d'une subdivision sanitaire 
on d'un centre medical. 
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CHAPITRE V 

DROIT DE VOTE · 

1° CAPACITE ELECTORALE 

23 a. - Le rapport de 1951 soulignait !'importance de 
la loi du 23 mai 1951 qui creait deux nouvelles 

categories d'electeurs (Chefs de collectivites ou de 
menage; meres de deux enfants). 

En 1952 est intervenue, le 6 fevrier, une nouvclle loi, 
modifiant la precedente et elargissant encore le corps 
electoral en etendant le droit de vote a tous les chefs de 
menage. Cette loi constitue un pas decisif vers le suffrage 
universe! des adultes. 

La liste des categories d'electeurs a done ete, par des 
textes successifs (loi du 5 octobre 1946, modifiee par la 
loi du 27 aout 1947, loi du 23 mai 1951, loi du 6 fevrier 
1952, allongee a un point tel que dans toutes les sections 
de la population une large fraction des habitants des deux 
sexes a maintenant le droit de vote (ll3.279 ins
crits au 31 mars 1953). 

2° CATEGORIE D'ELECTEURS 

23 b. - Sont en effet actuellement electcurs, aux termes 
des lois precitees 

1° Notables evolues tels que le statut en est defini 
pour chaque territoire par les textes reglementaires ; 

2o Membres et anciens mcmbrcs des assemblees locales 
( conseils de gouveri:tement, conseils d'administration, 
municipalitc, chambre de commerce, chambre d'agricul
ture et d'industrie, syndicats agricoles ; 

30 Membres et anciens membres, justifiant de deux 
annees de presence, des associations cooperatives ou syn
dicales, membres et anciens membres des conseils d'admi
nistration des socictes indigenes de prevoyance ; 

40 Membres de l'ordre national de la Legion d'Honneur, 
Compagnons de la Liberation, titulaircs de la Medaille 
Militaire, de la Medaille de la Resistance frant;aise, de la 
Croix de Guerre, de la Medaille coloniale, du Merite agri
cole, du Merite maritime, d'un ordre colonial fran'iais ou 
de distinctions honorifiques locales dont la liste sera fixec 

pour chaque territoire par arrete du gouverneur general 
ou gouverneur approuve par le ministre de la France 
d'outre-mer; 

5° Tous les fonctionnaires titulaires ou auxiliaires, tous 
ceux qui occupent ou ont occupe durant au moins deux 
ans un emploi permanent dans un etablissement commer
cial, industriel, artisanal, agricole, place sous le regime 
legal, ou possedant un carnet de travail regulier ; 

6o Presidents et assesseurs, titulaires · ou supplCants 
des juridictions indigenes, anciens presidents ou asses
seurs titulaires ou suppleants, n'ayant pas ·etc revoques 
ou dcmis pour un motif entrainant incapacite electorale ; 

70 Ministres des cultes ; 

8° Les militaires et anciens militaires des armees de 
terre, de mer et de l'air, personnes classees dans la pre
miere ou la deuxieme portion du contingent ; 

9° Tous les commer'iants, industriels, planteurs, arti
sans et, en general, tous les titulaires d'une patente; 

10° Tous les chefs ou representants des collectivites 
indigenes et tons les chefs de villages ; 

ll0 Tons les proprietaires d'immeubles assortis d'un 
titre foncier on d'un titre etabli selon le code civil; 

12° Tous les titulaires d'un permis de chasse ou d'un 
permis de conduire ; 

130 Tous ceux qui peuvent justifier savoir lire en fran
'iais ou en arahc ; 

14o Les chefs de menage; 

ISO Les mercs de deux enfants vivants ou morts pour 
la France; 

I6o Les titulaires d'une pension civile on militaire. 

Il y a lieu de souligner au surplus que : 

- les commissions municipales sont clues au suffrage 
universe! direct. Cette disposition tient compte du carac
tcre particulier des communes-mixtes, qui constituent 
des milieux dctrihalises, dont les hahitants ont genera
lement atteint un degre d'evolution politique cleve; 
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- les Conseils de circonscriptions sont egalement clus 
au suffrage universel, mais a deux degres. On a montre, 
dans le Rapport de 1951, les avantages de ce systeme, 
qui a paru le mieux adapte aux conditions coutumieres 
locales et a permis a la population de faire entendre sa 
voix par des procedes simples, dans le cadre des institu
tions traditionnelles. 

3o ELIGIBILITE 

23 a. - Tous les hommes et femmes inscrits sur les 
listes electorales sont eligibles, sous reserve des 

dispositions normales relatives aux incligibilites. 
Les restrictions concernent l'age des candidats, dont le 

minimum exige varie suivant l'organisme a !'election 
duquel ceux-ci se presentcnt, sont identiques a celles qui 
sont imposecs dans la Metropole. 

4o l\IETHODE D'INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ELECTORALES 

23 d. -- Chaque anriee, du 1er decembre au 31 mars de 
l'annee suivantc, s'opere la . revision des listes 

electorales. Tout d'abord et jusqu'au 10 janvicr, des 
commissions de revision des listes electorales, composecs 
d'un representant de !'Administration et d'un delegue de 
chacun des partis politiques, proccdcnt a la revision des 
listes electorales. 

Leurs travaux sont de deux ordres : d'une part examen 
des demandes individuelles d'inscription, d'autre part 
recherches et investigations dans le but d'inscrire le 
maximum de personnes remplissant les conditions pres-
crites par la loi. · · 

Les reclamations sont cnsuite examinees par des com
mission-; de jugement, composees suivant le nieme prin
cipe que les precedentes, ·puis en appel par le juge de 
paix, et le cas echeant, la Cour de Cassp.tion. Les resultats 

des travaux des commissions precitees sont publics. P~r 
ailleurs, et pendant toute l'annee, tout electeur a le drolt 
de prendre connaissance et meme copie des listes elec
torales. 

5° CAMPAGNE D'EDUCATION 
POUR ACCROITRE LE NOl\IBRE DES ELECTEURS 

INSCRITS 

23 c. - Une proportion relativement importante des 
elements susceptibles d'etre inscrits sur les 

listes electorales manifestait encore assez recemment peu 
d'empressement pour aller se faire inscrire. 11 en etait 
ainsi notamment dans les milieux ruraux, dans le nord 
et chez les femmes. Cependant les causeries repetees des 
administrateurs au cours de leurs frequentes tournees ont 
peu a peu porte leurs fruits. 

D'autre part, les nombreuses elections qui, depuis trois 
ans, se sont succedees au Togo sous Tutelle Fran<;aise ont 
largement contribue a familiariser des couches de plus l ' 

plus nombreuses de la population avec la procedure elec 
torale, et leur ont fait comprendre l'interet qu'il y a a se 
faire inscrirc sur lcs listes. 

6° NOMBRE ACTUEL D'ELECTEURS 

Ces efforts ont porte leurs fruits, et, en vertu des dispo· 
sitions de la loi du 6 fevrier 1952, la revision des listes 
electorales 1952-53 a vu un accroissement considerable 
du corps electoral, qui a subi . une augmentation de plus 
de 120 %· 

Le tableau Ci"COntre donne d'ailleurs a cet egard 
toutes · precisions chiffrees utiles. 11 fait en particulier 
apparaitre l'evolution politique accrue du nord du Terri· 
toire, recommandee par la Resolution du 20 decembre 
1952 de l'Assemblee generale de !'Organisation des 
Nations Unies. 
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Augmentation du College Electoral de 1948 a 1953 
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CHAPITRE VI 

ORGANISATIONS POLITIQUES 

1 o BUTS ET ACTIVITES 

24. - Trois partis existent actuellement dans le Terri
toire : 

a) Le Comitede l'Unite Togolaise demandc !'unification 
du Togo sous Tutelle Fran4iaise et du Togo sous Tutellc 
Britannique avec comme but final le regroupement des 
deux territoires unifies avec la Gold-Coast. 

b)Le Parti Togolais du Progres demande que le Togo 
sous Tutelle Fran4iaise poursuive son evolution dans les 
conditions actuclles vers son autonomic et sa promotion 
politique, economique et sociale dans le cadre de l' Union 
Fran4iaise. 11 precise qu'il accepte, en outre, si les popu
lations du Togo Britannique en expriment le desir, que 
le Togo sous Tutelle Britannique vienne s'intcgrer aux 
cOtes du Togo sous Tutelle . Fran4iaise, a la condition 
cxpresse que cette integration s'effectue dans l'Union 
Fran<;aise. · 

c) L'Union des Chefs et des Populations du Nonl defend 
un programme sensiblement identique a celui du Parti 
Togolais du Progres. 

2o IMPORTANCE 

Les resultats des elections du 30 mars 1952 a l'A~ sem
blee T erritoriale donnent une idee precise de !'importance 
respective de ces organisations. A ces elections : 

a) Les candidats du Comite de l'Unite Togolaise ont 
obtenu 10.161 voix. 

b) Les candidats du Parti Togolais du Progres ont 
obtenu 10.493 voix. 

c) Les candidats de l'Union des Chefs et des Populations 
du Nord ont obtenu 20.374 voix. 

3° ZONES D'INFLUENCE 

Les deux premiers groupements n e deploient leur acti
vite que dans le sud du Territoire, lc .troisieme reunissant 
dans le nord, la quasi-totalite des suffrages de la popu
lation. 
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CHAPITRE VII 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

25. - Le systeme judieiaire du Togo repose sur une 
distinction fondamentale entre le droit prive et le 

droit public. 

Le droit prive, c'est-a-dire !'ensemble des dispositions 
qui regissent les rapports entre les particuliers, est aussi 
variable que la diversite des races et des populations en 
presence au Togo. 11 est oral et coutumier lorsqu'il s'ap
plique · aux justiciables autochtones qui sont demeures 
sous l'empire de leurs statuts particuliers et de leurs 
traditions ancestrales. 11 est ecrit et reglementaire lors
qu'il met en cause les elements europeens ou assimiles de 
la population, ainsi que les Togolais qui ont volontaire
ment adhere au statut et a la nationalite franvaise. Les 
textes . applieables ne sont clans ce dernier cas ·. que les 

. codes metropolitains (code civil, code de procedure civile, 
code de commerce, etc.) avec les lois et decrets qui les 
ont modifies et completes, sous reserve des dispositions 
speciales -edictees par le Iegislateur, en vue d'une meil
leure adaptation de la loi metropolitaine aux contingences 
locales. 

Le droit public, qui reglemente les relations des indi
vidus avec la puissance publiquc, et dont la mission est 
d'as.ourer la paix, l'ordre et la securite de tous, par le 
moyen des defenses et des repressions penales, est unifor

. mement applicable a to us eeux qui habitent le Territoire, 
sans distinction de race, de .caste et de religion. 11 est tout 
en tier eerit clans le Code penal et dans le Code d'instruc
tion criminelle, ainsi que clans lcs lois et decrets qui les 
ont completes. 

S'agit-il de trancher une question d'etat (mariage, 
filiation, adoption), de p'ropriete (modes d'appropriation 
du sol, regime des successions), toutes questions de droit 
privc, la qualitc et le statut du justiciable determincnt 
non seulement la· juridiction competente (Tribunaux 
coutumiers des premier et deuxieme degres ou Tribunal 
civil frimgais) mais enc()re, et par voie de consequence, 
la loi applicable (coutumes locales ou Code civil mctro
politain). Cc dualisme fondamental dans t()US les terri
toires fran(jais d'outre-mer, s'inspire esseutiellement du 

. respect de la personnalite des autoehtones, et du dcsir 
de preserver uu systcme coutumier parfaitemimt adapte 
a la meutalite africaine; 

Lorsque, au contraire, la maticre interesse l'ordre 
public, et non plus simplement les rapports entre parti-

culiers, le principe est que les lois de police et de sf1retc 
obligent uniformement et egalement tous ceux, qui 
habitent le Territoire. Dans la distribution de la justice 
penale et l'exercice de la repression, aucune discrimina
tion n'est admise. Un voleur, un escroc, un meurtrier, un 
assassin est juge par la meme juridiction, suivant la 
meme . procedure, et par application de la me me loi, quels 
que soient son rang et ses origines. 

C'est le principe democratique de l'egalite de tous 
devant la loi penale, prineipe, qui, malgre sa rigueur et 
les limites de !'interpretation en matiere criminelle, n'em
peche pas le juge de s'inspirer de !'esprit de la coutume 
pour, clans une espece donnee, apprecier, non pas taut la 
criminalite du fait impute, ou la responsabilite de !'agent 
mais la mesui:e de la peine a appliquer. 11 existe d'ailleurs 
dans de nombreux textes, qui out modifie le Code penal, 

·des dispositions particulieres qui attesterit le souci du 
legislateur de tenir compte des tendances et de_s realitc.,; 
africaines. On _ pourrait citer a ce sujet, entre autres, 
l'article 405, dernier alinca nouveau du C9de penal, qui 
applique les peines de l'escroquerie a « quiconque aura, 
clans le cas de mariage devant etre celebre selon la cou
tume locale, donne ou promis en mariage une fille dont, 
selon la coutume, il ne pouvait pas, ou plus disposer, et 
pervu ou tente de percevoir tout ou partie de la dot fixee 
par la coutume »; !'article 337 nouveau du Code penal 
qui edicte que « la femme convaincue d'adultcre, et, en 
cas de mariage celebre scion la c_outume locale, celle qui, 
sans motif grave . ou hors des cas prevus par ladite cou
tume, aura abandonne le domicile conjugal, subira la 
peine ·de l'emprisortnement pendant trois mois au moiris 
et de deux ans au plus »; !'article 339, deuxieme alinca 
nouveau du Code penal, qui declare inapplicable aux 
Togolais ayant conserve lcur statut particulier les peines 
de l'a.dultcre commis par le mari qui a entretenu une 
concubine au domicile conjugal; I' article 340 dernier 
alinea nouveau du Code penal qui laisse en dehors des 

. poursuites pour bigamie les Africains qui se sont maries 
selon la coutume locale ; !'article 341 quatricme aliena 

· nouveau du Code penal, qui punit des peines edictees pour 
arrestation et sequestration illegales contre ce·ux qui 
auront condu une convention ayant pour objet d'aliener 
soit a titre gratuit, soit a titre onereux, la liberte d'urie 

. tierce personne ; et le cinquicme alinea nouveau du me~e 
article qui punit d'un emprisonnement d'un mois a deux 

- f/7-



ans et d'une amende de 600 a 6.000 francs, ou de l'une 
des deux peines seulement, quiconque aura mis ou re9u 
une personne en gage, quelqu'en soit le motif. 

Ces quelques exemples suffisent a demontrer que loin 
d'etre etranger a l'evolution sociale du pays et aux insti
tutions coutumieres le Code penal applicable au Togo 
s'est adapte et continue a s'adapter aux contingences 
locales, le ICgislateur mctropolitain poursuivant dans ce _ 
domainc, comme ailleurs, un ideal de justice democra
tique. 

L'existence des Tribunaux coutumiers de premier et 
deuxieme degres composes d'autochtones sous la presi
dence d'un administrateur, la presence d'assesseurs togo
lais a la Cour d'assises, le fait que presque tous les auxi
liaires de la justice sont des originaires du pays indiquent 
que les autochtones sont de plus en plus associes a Pad
ministration de la justice. 

A. - LES JURIDICTIONS DE DROIT PENAL 

25-26. - En matiere penale la justice est administree au 
Togo par le Tribunal correctionnel de Lome, 

les Justices de paix a competence correctionnelle etendue 
d'Anecho, Atakpame et Sokode; la Cour d'assises et la 
Cour d'appel. Nous etudierons successivement la compo
sition et la competence de ces diffcrentes juridictions, 

. avec un apen;u genera} sur la. procedure et les textes 
applicahle.s. 

1° LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOME 

a) Composition. - Le Tribunal correctionnel de Lpme 
est compose d'un juge unique, appele President du Tri
bunal, et qui a pour mission de juger les prevenus qui lui 
sont dCf~res par un autre magistrat, le Procureur de la 
Rcpublique. 

Le President du Tribunal est aide ou supplee par 
d'autres magistrats de rang inferieur, qu'il peut charger 
de presider !'audience dans le ea~ ou il se trouve lui-meme 
empeche. Le Procureur de la Republique est assiste d'un 
ou de plusieurs substituts dans le service interieur du 
Parquet. L'organisation: du Tribunal est completee par 
un juge d'instruction charge d'informer prealablement sur 

· toutes les causes criminelles de quelque gravite ou com
plexite. Tous ces magistrats sont des magistrats profes
sionnels nommes par decret du Presiden_t de la Rep\!· 
hlique avec le contreseing du ministre de la Justice et du 
ministre de_ la France d'outre-mer. Jls doivent prcalable
ment justifier d'urie formation juridique attestee par un 
diplOme delivre par une Faculte de droit (diplome de 
licencie en droit, au moins) ils sont de plus appeles a 
suhir les epreuves d 'un examen professionnel, qui est 
ohligatoirement suivi ou precede d'un stage de deux o.u 
trois ans au Parquet ou au Barreau. Les magistrats du 
siege, p'residents et juges, qui sont appeles a 'rendre des 
decisions, j ouissent d 'une independance complete; et I' on 
pcut dire qu'en ce_qui les concerne la separation des·pou
voirs est totalc. Leur nomination et leur promotion sont 
assurees par le Conseil superieur de la Magistrature, orga
nisme sicgeant a Paris, comp9se de magist~ats_ elus par 

leurs collegues et de personnalites choisies par le Presi
dent de la Republique ou clues par l'Assemblee Natio
nale. Ce Conseil dont font egalement partie le Garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, en qualite de vice-presi
dent est preside par le President de la Republique lui
meme. Les decisions du Conseil superieur de la Magis
trature sont simplement soumises, comme formalite, a la 
signature des ministres. Aucun magistrat du siege ne 
peut etre deplace qu'en vertu d'une decision du Conseil 
superieur de la Magistrature, et tout deplacement qui ne 
correspond pas a un avancement de carriere constitue une 
mesure disciplinaire que le C~nseil ne peut prendre 
qu'apres audition du magistrat interesse. Dans l'exercice 
de ses fonctioris le magistrat du siege ne peut recevoir 
aucun ordre, aucune instruction, ni du Parquet, ni de 
!'Administration, ni du Gouvernement. Ilne releve que de 
sa conscience, sauf le controle exerce sur ses decisions par 
la Cour d'appel lorsque les jugements du Tribunal sont 
soumis a S<?n examen par l'exercice du droit d'appel. 
Meme clans ce , cas, cette haute juridiction ne peut que 
confirmer ou infirmer le jugement entrepris. Elle n'a 
jamais le droit d'adresser au President de Tribunal des 
remontrances ou des injonctions. -

Les prerogatives et les garantie~ 'd'independance don
nees atix niagistrats du Parquet (procureurs et substituts) 
sont sensiblement les memes. Toutefois, le Procureur de 
la Republique etant charge de faire respecter la loi et de 
faire executer les peines,- est de ce fait en contact avec 
les autorites responsables du maintien de l'ordre. Tousles 

_ magistrafs du Tribunal sont remuneres stir le budget de 
la Metropole, ce qui constitue une garantie supplementaire 
d'independance. 

b) Competence du Tribunal correctionnel. - Le Tri
bunal correctionnel de Lome connait tous les faits 
qualifies delits et contraventions par le Code penal. Les 

· delits sont des infractiom punies par des amendes et p_ar 
des peines d'emprisonnement de onze jours au. moins et 
cinq ans au plus. Entrent dans cette categoric les vols 
simples, les ab us de con fiance, les escroqueries, les coups 
et blessures volontaires, les homicides par imprudence, 
les violences et voies. de fait, etc. ' 

Les contraventjons sont_ des infractions punies d'une 
amende de 12 a 1.200 francs et d'une peine d'emprison
nement de un a quinze jours. Ce sont des faits trouhlant 
peu gravement l'ordre public;t:els que les embarras de la 
voie publique, -les maraudages, le_s infractions aux regle
ments sur la circulation routiere, les passages- dif bestiaux 
ou d'animaux de charge sur le terrain d'autrui ensemence 
011 charge de recoltes, les tapages npcturnes, les rixes, les 
violences legeres, etc., et toutes leEi contraventions aux 
arretes Iegalement pris par l'autorite administrative dans 
l'exercice de ses po_uvoirs de police generale et sanitaire. 

Les contraventions sont prescrites apres un im et les 
delits_apres trois ans, ce qui signifie que ces delais passes 
l'auteur d'un delit ou d'une contravention ne peut plus 

-etre recherche, a moins qu'il n'y ait eu interruption ou 
suspension de la presqription. 

En dehors de la connaissance des delits et contraven
tions, le Tribunal correctionnel est competent pour statuer 
sur le prejudice cause par ces infractions, et· pour accorder 
aux -victimes qui en sont lesees les dommages-interets 

. auxquels clles P~ll.vent pretend~c, sous ~orme de restitu-
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tions, ou de condamnation · au paiement .d'une sommc 
d'argent a titre de reparation. 

c) Procedure. - La procedure est celle qui est prevue 
par le Code d'instruction criminelle et les textes qui l'ont 
modifie. Les contraventions font l'objet 4'uile simple 
ordonnance du President du Tribunal rendue au has du 
proces-verbal de police', oraonnailce q\ii fixe le taux 
d'amende que doit payer le contrevenant. L'affaire ne 
vient a !'audience du Tribunal que s'il y a une partie 
civile constituee qui reclame 'des dommages-interets, ou 
lorsque le contrevenant ne reconnait pas la contraven
tion et declare former opposition. 

Les delits correctionnels sont 'constates par des procl~s
verbaux de police, qui sont adresses au .Parquet. 

Le Procureur de la Republique saisi de ces proces~ 
verbaux.peut ou bien classer l'affaire sans suite s'il estime 
_que le fait ne ,eonstitue pas une infraction a la loi penale, 
ou bien donner suite. Dans ce cas le Procureur de la Repu· 
blique peut opter entre deux solutions. 

S'agit-il d'un delit simple ou les presomptions de culpa· 
bilite abondent, le prevenu re!foit du Parquet citation a 
comparaitre a !'audience du Tribunal correctionnel. Cette 
citation comporte !'indication de la date de comparution 
et la designation des faits reproches. S'agit-il au contraire 
d'un delii correctionncl complexe, d'unc certaine gravite 
et ou les charges relevees ne sont pas suffisamment pre· 
cisees tel par exemple un abus de confiance, un detour· 
nement important d'argent dont le montant ne pourra 
etre fixe qu'apres une longue et minutieuse expertise, le 
Procureur de la Republique preferera transmettre le 
dossier au Juge d'lnstruction avec un requisitoire intro
ductiC 11 en sera de meme dans le cas de prevenus en 
fuite ou non suffisamment identifies. Lorsque le prevenu 
comparait devant le Tribunal par la voie de la citation 
directe, il n'est jamais detenu preventivement. Si, au 
eontraire, il est renvoye devant la juridiction de jugement 
par ordonnance du J uge d'lnstruction cloturant son infor· 
mation, il est 'possible qu'il se trouve alors en etat de 
detention preventive, en vertu d'un mandat de depot ou 
_d'arret. Mais l'iurestation 'du prevenu n'est jamais obli
gatoire pour le Juge d'Instruction, qui n'agit que dans 
l'interet de I' ordre public et de la manifestation de la 
verite. 

Il existe enfin une procedure dite « de flagrant delit » 
prevue par la loi du 10 mai 1863. L'article prem.ier de 
cette loi dispose : . 

« T6ut inculpe arrete en etat de flagrant delit pour un 
fait puni de peines correctionnelles est Immediatement 
conduit devant le Procureur-dc la Repuhlique qui l'inter
roge, -et, s'ily 'a lieu, le traduit sur-le-champ a I' audience 
du Tribunal. Dans cc cas, le Procureur de la Republique 
peut mettre l'inculpe sous m!mdat de depot ». Le Presi
dent devra avertir l'inculpe qu'il a le droit de reclamer 
·un delai pour preparer sa Mfense. Si l'inculpe use de 
cette 'faculte, le Tribunal est tenu de lui accorder un dclai 
·de trois jours au moins. « L'i~culpe, s'il est acquitte, est 
immediatement, et nonohsta.nt appel, mis en liherte ». 
Cette ·procedure exceptionnelle n'est possible qu'en cas 
de flagrand delit. « Aux termes de I' article 41 du Code 
d'instruction criminelle, sont reputes flagrant delit le cas 
m\ le delit se comniet actuellement, le cas m\ le prevenu 

est poursuivi par h c_lameur publiquc, et celui m\ le 
prevenu cst:trouve saisi d'effets, armes, instruments, ou 
papiers· faisant presumer qu'il est auteur ou complice, 
pourvu que cc soit dans un temps voisin du delit ». La 
procedure des flagrants delits est interdite en matiere 
politique ou de presse, en maticre douanicrc ou lorsquc 
l'un des prevenus est un mincur. 

Conformement aux articles 153, 154, 155, 189, 190, 191, 
192, 194, 195 et' suivants du Code d'instruc'tion criminclle 
les delits et les contraventions sont prouves devant le 
tribunal soit par proces-verbaux ou rapports soit par 
temoins. La plupart des proces-verbaux ne font foi que 
jusqu'a preuve contraire, et le prevenu p'eut toujours' ctre 
admis a cette preuve contraire soit par ecrit soit par 
temoins. · 

A !'audience, apres l'interrogatoire du prevenu et sa 
confrontation avec les temojns la partie civile dcveloppe 
ses conclusions, le Procureur de la Repuhlique resume 
l'affaire et donne ses requisitions. Enfin, le prevenu luj
meme, 011 son defenseur, qui a toujours la parole le dcr
nier, propose ses moyens de defense. 

Le jugement est prononce' de suite, ou, au plus tard a 
}'audience qui suit celle ou !'instruction aura cte termi
nee. Le puhlicite des dehats et du jugement est une regie 
fondamentale, dont l'inobservation entrainc la nullite 
absolue de toute la procedure. · 

Les jugements rendus en matiere de contravention de 
simple police peuvent ctre attaque& lorsqu'ils prononcent 
un emprisonnement ou lorsque les amendes, restitutions, 
et autres reparations civiles excedent la somme de 
1.200 francs outre les depens. L'appel forme par decla
ration au Greffe du Tribunal est porte devant la Cour 
d'appel. 

En matiere correctionnelle l'appel egalement porte 
devant la Cour d'appel (Chamhre des appels correctio1_1· 
nels) peut etre interjete par le prcvenu, par la part1e 
civile quant a ses intercts civils seulcment, par le Procu
reur de la Republique et enfin par le Procureur general 
pres la Cour d'appel. 

d) Textes et dispositions de loi applicables. - Le Tri
bunal correctionnel n'applique que les ·dispositions du 
Code. perial et du Code d'instruction criminelle metropo· 
litairi qui' ont ete plus ou moins modifiees en vue d'une 
adaptation aux ma~urs et aux conditions locales. E~ 
dehors des codes metropolitains, sont egalement apph
cables les lois votees par le Parlement fran(fais, declar·ces 
expressement applicables au Territoire, les decrets du 
President de la Republique pris spccialement pour les 
territoires d'outrc-mer et les arretes des Gouv·crneurs 
intervenus pour !'application de ces decrets. En au.cun 
cas, la coutume locale n'est appliquce devant les Tnbu
naux rcpressifs. Ccpendant, les juges tiennent souvent 
compte de l'etat des mreurs pour mesurer et doser l'a_ppli
cation de la peine. · 

Aux termes de !'article 4 du Code penal, « nulle contra
vention nul delit nul crime, ne peuvent et re punis des 
peines ~ui n'etaie~t pas prononcees par la loi. avant qu'ils 
fussent commis ». 

La jurisprudence de la Cour de cassation s'est ctablie 
en ce sens que les dispositions penalcs ne peuvent ctrc 
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etendues . et doivent etre interpretees restrictivement. 
D'autre part, la poursuitc intentee :et la condamnation 
prononcee pour infraction . a une loi penale sont nulle~ 
et non avenues, comme manquant de base lcgale, lorsqu~ 
cette loi devient caduque, ou lorsqu'elle est ab'rogee 
expressement en cours d'instance ou avant decisioQ. 
definitive. 

2° LES JUSTICES DE PAIX 

a) Composition. ~ Il existait au Togo trois Justices 
de paix a competence restreinte ; une a Anecho, une 
seconde a Atakpame, la troisieme a Sokode. Elles ont ete 
supprimees par· le decret du 10 mai 1951, qui a institue 
a leur place des Justices 'de paix a competence etendue. 
En raison des difficultes budgetaires et de personnel, ces 
nouvelles jutidictions n'ont pu encore etre ouvertes offi
ciellement. Cependant, la fin de l'annce 1952 a ete mar
quee par }'installation· ·de magistrats de carriere · dans 
chacun de ces centres, ainsi que par }'inauguration du 
nouveau Palais de Justice de Sokode. Ces juridictions 
desormais pourvues de magistrats de carricre titulaires 
vont continuer pendant quelques mois a fonctionner 
comme des Justices de paix a competence restreinte, en 
attendant que des dispositions soient prises pour l'ouver
ture des Justices de paix a competence etcndue. Il est 
probable qu'avant la fin du premier semestrc 1953, les 
trois Justices de paix a competence etendue d'Anecho, 
Atakpame et Sokode seront definitivement installees. 

b) Competence. - Les nouvelles juridictions sont de 
veritables Tribunaux presides par des magistrats de car
riere independants et jouissant, comme les juges du siege, 
du privilege de l'inamovibilite. Bien que leur composition 
se reduise ·a Un juge titulaire et a un greffier, sauf la possi
bilite d'adjoindre au juge titulaire un juge suppleant, lcur 
competence penale est exactement la mcme que celle du 
Tribunal de; premiere instance de Lome. Procedure et 
voies d'execution sont cgalement les memes. ldentiques 
les· textes applicables. !}Administration de la Justice est 
cependant simplifiee' du fait que les fonetions de J uge 
d'lnstruction et du Procureur de la Republique sont . 
cumulees par le Juge de paix avec celles de President de 
la juridiction. Le Juge de paix a competence etendue 
correspond directement avec les chefs de la Cour d'appel, 
et echappe presque entierement au controle du Procnreur 
de la Republique de Lome. 

3° COUR D'APPEL 

Depuis le debut de l'annee 1952, les appels emis contre 
les decisions des juridictions pcnales du Togo sont juges 
par la Cour d'appeJ d'Abidjan (Cote d'IVoire), qui a etc 
crcce par le decret du 11 avril 1951. Cctte hautc juridic
tion·comptend dans son ressort en plus du Togo, lcs terri
toires fran!fais de la Cote d'Ivoire, du Nigcr et du Daho
mey. La . Cour d'appel de Dakar a vu de ee fait sa compe
tence .limitee au Senegal, a la l\1a~ritanie, a la Guinee 
Fran!faise et au Soudan. Cependant, le Procureur general 
de Dakar a, dans un but de coordination, conserve dans 
toute l'Afrique Oecidentale Fran!faise et aii Togo la 

haute direction administrative de tous lcs services judi~ 
cia.ires. 

'La composition de laCour d'appel d'Abidjan est sensi~ 
blcment la meme que celle de .la Cour d'appel de Dakar. 
En ce qui concerne l'orgimisatiori, la competence et les 
formes d~ procedure, il suffit de se reporter a !'expos~ 
qui a ete fait pour l'annee 1951. . 

·4o COUR D'ASSISES 

a) Composition. - La Cour d'assises du Togo, qui 
siege a Lome, est composee d'un Conseiller a la Cour 
d'appel, president, du President du Tribunal de Lome 
ou, a defaut, d'un juge suppleant, d'un autn~ juge ou 
d'un fonctionnaire du Territoire designe par k Gouver~ 
neur au commencement de chaque annee apri~;; avis du 
Chefdu Service judiciaire, de quatre assesseur;; ou jures, 
deux titulaires et deux suppleants, du Greffier du Tri~ 
bunal. Les fonctions du Ministere public sont exercees 
pa< le Procureur de la Republique de Lome, a moins que 
le Procureur general ne juge utile de les cxerc«:r par lui~ 
menie ou de designer a cet effet un membre de son Par~ 
quet. 

. Pour la designation des assesseurs ou jures, il est procede 
de la maniere suivante : tous les ans · au commencement 
de novembre, il est dresse par le soin du Chef du Terri~ 
toire, une liste de notables qui ne doit pas contenir moins 
de trente ni plus de soixante noms de personnes habitant 
le territoire et une liste supplementaire de six personnes 
habitant au siege du Tribunal. Dans la premiere quin~ 
zaine de decembre, le Gouverneur general de l'A. 0. F. 
sur la proposition du Chef du Service judiciaire designe 
sur la premiere liste, les personnes qui doivent composer 
le college des assesseurs pour l'annee suivante; il designe 
en outre, sur la liste supplementaire, trois personnes. L~ 
college des assesseurs comprend douze memhrcs titu~ 
laires plus trois supplementaires. Il est touj?,urs tenu au 
complet. Nul ne peut remplir les fonetions '·d'assesseurs 

. ou de jures s'il n'a trente ans accomplis, s'il ne jouit de 
ses droits politiques et civils, s'il ne sait parler le fran· 
'iais. Aucune autre condition n'est exigee. Les Togolais 
aussi bien que les Europeens peuvent faire partie du 
college des assesseurs. Aucun texte ne s'oppose a l'ad~ 
mission des femmes, fran!faises ou originaires du pays; 
Pratiquement, I~ liste est composee d'autant d'Euro
peens que d'autochtones, et il arrive souvent que pour 
la constitution du jury du jugement !'element autochtone 
predomine nettement. Une femme togolaisc figure sur la 
liste des jures pour l'annee 1952. 

Les Assises se tiennent au moins une fois par an. Elles 
peuvent ·se tenir plus sou vent si le besoin l'exige. Prati
quement il · y a trois sessions d 'Assises par an. 

b) Competence. ~ La Cour d'assises est seule comp~
tente pour juger les infractions qualifiees crimes, par le 
Code penal. Il s'agit d'infractions d'une gravite excep
tionnelle, que le Iegislateur punit de peines particuliere
ment severes : la peine de mort, celle des travaux forces 
a perpetuite, celle de travaux forces a temps (dix a vingt 
ans), celle de la reclusion. Parmi les crimes, les plus fre
quents, il y a lieu de citer : lcs faux, y compris les fausses 
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monnaies (travaux forces a perpetuit'e ou a temps, reclu
sion suivant le cas); les rebellions commises avec armes 
par plus de vingt personnes (travaux forces a temps); les 
meurtres, assassinats, parricides, infanticides et empoi
sonnement (peines de mort, travaux forces a perpetuite, 
a temps, suivant le cas); les coups et blessures volontaires 
ayant entraine la mort sans intention de la donner (tra
vaux forces a temps); les violenees-et voies de fait qui ont 
ete suivies de mutilation; amputation, privation de }'usage 
d'un membre ·(reclusion); les viols commis sur des filles 
de moins de treize ans .ou de plus de treize ans . ( dix a 
vingt ans de travaux forces); les arrestations, sequestra
tions, et detentions illegales (travaux forces a temps, 
travaux forces a perpctuite, selon les 'cas); les marches 
conclus et qui ont pour objet d'aliener soit a_ titre gratuit 
soit a titre onereux la liberte d'une tierce personne (tra
vaux forces a temps ou a perpetuite suivant les cas, etc;). 

c) Procedure. - La procedure debute obligatoirement 
par une informatio·n judiciaire confiee au Juge d'instruc
tion. Si ce magistrat estime qu'il y a charges suffisantes 
contre le prevenu il rend, apres communication du dossier 
au Procureur de la Republique et requisition de ce der
nier, une ordonnance de transmission des pieces au Pro~ 
cureur general pres la Cour d'appel. Ce dernier saisit la 
Chambre des mises en accusation de la Cour d'appel qui 
peut soit rendre un arret de non-lieu, soit prononcer le 
renvoi du prevenu devant la Cour d'assises. L'Arret de 
renvoi devalit la Cour d'assises comporte necessairement 
une ordonnance de prise de corps, qui est un verjtable 
titre d'arrestation et de detention. En vertu de cette 
ordonnance, !'accuse, qui se trouve en liberte, doit etre . 
arrete au plus tard la veille de !'audience de la Cour 
d'assises. 

Le President du Tribunal procede a un dernier interro
gatoire de !'accuse qui sera interpellc de declarer le choix 
qu'il aura fait d'un Conseil pour !'aider dans sa dCfense 
sinon le President lui en designera un d'office,: a peine 
de nullite de tout ce qui suivra. Dix jours au nioins avant 
la date fixee pour l'ouverture des Assises, le President 
de la Cour d'assises ou, a son defaut, le President du 
Tribunal, procede au tirage au sort des noms des asses
seurs appeles a former la liste de la session. Ce tirage au 
sort a lieu en audience publique en presence du Ministere 
public, des accuses et de leurs defenseurs. Le dcroule
ment de. !'audience est soigneusement reglemente de 
maniere a permettre aux-accuses de presenter leur defense 
dans l~s. meilleures conditions et de donner aux jures, 
aux magistrats et aux avocats la possibilite de faire pre
ciser tous les points qui auraient besoin de l'etre. Les 
temoins peuvent etre confrontes entre eux et avec 
I' accuse. 

Les pieces a conviction sont presentees a !'accuse. En 
vertu ·de son pouvoir discretionnaire, le President des 
As.sises peut prendre toutes mesures utiles a la manifes
tation de la verite, entendre des ·temoins meme non cites, 
donner lecture des pieces de la procedure . . L'instruction 
de l'affaire terminee, la parole est donnee aux parties dans 
l' ordre suivant· : partie civile, - Procureur de -la · Repu
blique, avocat de la defense. L'accuse est lui•meme per
sonnellement interpelle sur le point-de sa voir s 'il a quelque 
chose a ajouter a sa defense." De toute fa~,;on il doit avoir 
la parole le dernier. Apres la cl<1ture des debats, la Cour 

se retire pour dclibcrcr avec le concours des jurcs aussi 
hien sur la culpabilite que sur !'application de la peine: 
En cas de verdict negatif de culpabilitc, le President des 
Assises rend une ordonnance d'acquittement. L'accuse 
est alors immediatement mis en libertc sur l'ordre du 
Procureur de la Republique. D~ms le cas contraire, la 
Cour rend un arret de condamnation et avertit }'accuse 
qu'il a trois jours francs pour se pourvoir devant la Cour 
de cassation. S'il y a. partie civile constituee, la Cour 
delibere, seule et sans le secours des jurcs, sur !'attri
bution des dommages-intcrcts qui peuvent ctre dus a la 
victime. · · 

Les arrets de la Cour d'assises ne peuvent pas etre 
frappes d'appel. Cependant; il existe une voie de rec~urs, 
le pourvoi en cassation. Cc pourvoi est porte devant la 
Chambre criminelle de la Cour de Cassation, qui siege a 
Paris, et qui. constitue .la plus haute juridiction de ,France 
et de l'Union Fran~,;aise. Mais le pourvoi en Cassation 
n'est recevable qu'en cas de violation . de la loi au sens 
large. du mot, de _ violation des droits de la defense, de 
violation d'une des formalites substantielles de la pro
cedure, ou lorsque la juridiction d'Assises a ete illegale_. 
n:tent, constituee. L'arret qui admet le pourvoi casse. et 
annule la decision . entreprise et renvoie le jugement de 
l'affaire a une autre Cour d'assises, d;un autre Territojre 
ou a la meme Cour d'assises autrement compos'ee. 

27. La peine capitale peut ctre . prononcce, au grand 
criminel par la Cour d'assises deliberant ensemble 

avec. le. jury. Elle est prevue par'1e Code nenal pour le~ 
infractipns les pl-qs graves tel que l'assassinat (meurtre 
av,ec premeditation ou guet-apens), le parricide (meurtre 
des pcres ou mhes lCgitimcs, naturels ou adoptifs ou de 
tout autre ascendant legitime), l'empoisonnemerit, les 
crimes commis avec cmploi de tortures ou (l'aetes de 
barbaric, l'incendie volontairc de maison habitec . ou 
destinee a l'habit(ltion, le meurtre commis dans un but 
d'anthropophagie, etc. La peine capitale, mcme dans les 
cas ou elle est prevue par la loi, ne pent etre infligee . que 
si la Cour deliberant avec le jury, declare qu'il11'existe 
pas dans la cause des circonstanc~s attenua~ttes.- Si, -a~ 
contr;:tire, les circonstauces paratssent ,attenuantes, tl 
faut descendre d'un ou de qeux degres dans l'echelle des 
peines. La peine prononcee ne .peut etre alors que celle 
des travaux forcesa.perpetuite ou bien celle des travaux 
forces a temps (dix a vingt ans). Pratiquement la peine 
de mort n'est pas executee. au Togo, soit que la Cour 
admette les circonstances attenuantes, soit que !'accuse 
condamne a mort beneficie d'une mesure de grace. 

La peine de la deportation, bien que prevue pour cer
tains crimes politiques, n'a jamais ete appliquee au Togo. 
L'interdiction de sejour est une peine accessoire a une 
condamnation principale, en matiere criminelle ou cor~ 
rectionnelle. Elle est prononcee par la juridiction de 
jugement, et · rendue exccutoire, par a~~Ctc du ~ouvc~
neur, : qui fi:x;e le ou les lieux dont le SCJOUr es~ mterdtt 
au co11damne. 

La ·liberation conditionnelle est prevue et reglementee 
par la loi. Les . conditions dans lesq~el~es .le. condamne 

fi . d d t t ont . ete pent bene cter e· cettc mesurc a mm1s ra tve 
exposees par ailleurs. 

61·-



· B; - LES JURIDICTIONS CIVILES · 
OU DE DROIT . PRIVE 

11 y a lieu de distinguer entre les juridictions fran«;aises 
et les juridictions autochtones. 

1° LES JURIDICTIONS FRANI~ATSES 

Il n'y a au Territoire qu' uue seule jiuidiction fran«;aise 
de droit civil : le Tribunal civil, ou de premiere instance, 
de Lome. Cc Tribunal compose de la m cmc maniere que 
le Tribunal correctionncl et des m em cs magistrats a 
competence pom- tous les Jitiges entre etiropeen s, ou bien 
entre curopeen~ et autochtones. li n'applique qu·e: le 
Code civil metropolitain, tel qu'il a e te modifie par les 
lois sp eciales qui l'ont adapte aux conting<mccs locales . 
Cc~ m odifications sont d ' ail1eurs p :m nombreuses et l'on 
p eut considcrer que les Fran«;ais du Togo sont regis a 
p eu de choses pres par les m emcs lois que dans la metro
pole. 

n en est ainsi notamment en maticrc de mariage, 
divorce, filiation, contrats, successions; donations, testa· 
m cnts. E ri maticre civile, le role du Procm·eur de la R epu
hlique est b eaucoup plus efface. li se borne a sieger aux 
audiences du Tribunal et a doaner sou avis sur les points 
de droit en litige, particulierem ent lorsque l' ordre public 
p ::ut etre en cause. Ainsi il intervient plus activement 
dans la procedure .lorsqu 'il s'agit de mineurs, d 'inca
pables, dont iJ est le protect eUT legal; •il est egalement 
partie principale dans toutes les affaires qui interessent 
l'Etat, le Gouvernement, le Domairie public; il est alors, 
en quelque sorte, l'avocat de !'Administration. 

La procedure devant le Tribunal de premiere instance 
est a p eu pres la meme qu'en France, elle est cependant 
simplifiee . . 

. Des. leur installation les Justices de paix a competence 
etendue d 'Anccho, Atakpame et Sokode; seront autant 
de juridictions civiles nouvelles avec la meme compe· 
t ence que le Tribunal civil de Lome. 

. Les jugements du Tribunal c~vil p euvent etre dMeres 
a la Cour d' appel d'Abidjan, Chambre civile. Les condi~ 
tions de l'appel et les formes de !'instruction des causes 
devant la Cour sont a peu pres les m emes que dans la 
Metropole. Les arrets de la Chambre civile de la Cour 
d ' ap.pel sont susceptibles de pourvoi en Cassation lors
qu ' il y . a violation de la loi. 

2o LES JURIDICTIONS AUTOCHTONES 

E lles sont au nombre de quatre : le Tribunal !fu pre
mier degre (et eventuellement le Tribunal coutumier) , le 
Tribunal du deuxieme degrc, le Tribunal colonial d 'appel, 
la Chambre d'annulation de la Cour d'appel. 

a) Le Tribunal de premier degre et le Tribunal coutu: 
mier. - Les Trilmnaux de premier degre siegent au chei
lil'n tlll chaqnc sulitlivision on, a defant de snhclivision, 
an chef-lieu du c•~rcle et , en outre, dans chaque commune
mixtc on de plein exercice. lis sont composes d ' un Presi
dent et de deux assesseurs. Le Prcsi1lent cst.l'Adminis· 
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tniteur, Ch~f de la subdivision et a defaut de subdivision 
l'adjoint ·au Commandant de cercle ou un fonctionnaire ' 
dcsigne par le Gouverneur. Les assesseurs sont toujours · 
des . autochtones. Ils sont au nombre de douze, choisis 
p armi les notables et . nommes p ar le Gouverneur. La 
liste des assesseurs est etablie d e t elle maniere que les 
justiciables du ressort puissent, en maticre civile et com
mcrciale, etre juges, par des notables pratiquant leurs 
coutumes. Le Tribunal de premier degre p eut tenir d es · 
audiences foraines. 

Le Tribunal de premier degre connait, en premier e t 
dernier rcssort, de toutcs les ac tions dont l'interct pcut 
ctre evalue en argent et n'excede par 500 francs en prin
cipal. Il connait, en premier ressort seulem ent et a 
charge d 'appel devant le Tribunal de second degre, d es 
actions de nieme nature; . dont l'interct n 'excede pas 
3.000 francs en principal, a'insi que de toutes lcs actions 
d ' une valcur indetermince et de celles relatives a l'etat 
des p ersonnes, a la famille, au mariage; au divorce, a la 
filiation. 

L e Tribunal doit d'abord proccder a unc t entative d e 
conciliation des parties. En cas de non-conciliation il est 
passe outre a l'examen de l'affairc. Lcs formes de la pro
cedure sont celles qui rcsultent des coutumcs loc'ales . 
L'instance est introduite par une requete adressee, oralc 
m ent ou par ccrit, au President du Tribunal, ou au Tri
bunal lui-meme siegeant en audience publique. Les par
ties comparaissent en personne. En cas d'empechement:' 
elles p euvent se faire representer par un mandataire de 
leur choix. Les interesses ont un delai d'un mois pour 
interjet er appel. 

25-27. - Le decret du 26 juillet 1944 a habilite le Chef 
. du T eriitoire a instituer par arretc des tribu· 

naux coutumiers. Il a ete fait au .Togo une application 
trcs large de cc decret , qui a et e de finie daiis les rappo~ts 
des annees anterieures, mais sur laquelle il semble utile 
de r evenir. 

Ces tribunaux sont . composes entierement d 'autoch
tones, ces derniers ont comp,et ence en matiere civile et 
leurs jugements sont rendus selon la coutume locale. 

Certes, les chefs de canton, chefs de village ou notables 
ont toujours participe a la justice indigene, notamment 
par le pouvoir de conciliation qui leur a de tout. t emps 
et e rcconnu, OU par le role d'assesseurs qu'ils et~Ie.nt et 
sont en core appeles a jouer aupres des tribunaux ciVils du 
premier et du deuxieme degre; · 

Mais, avec la creation de tribunaux coutumiers: cc 
role est de b eaucoup plus etendu, car il leur ap~a:ttent 
des lors de decider eux·niemes et , en stiivant Un mm1mum 
de procedure, de resoudre equitablem ent: des lit~ges oqui 
auraient du auparavant etre portes devant les Tnbunaux 
de cercle ou de subdivision. 

Comme ces dernicrs, les Trihm:taux coutumien; rendent 
de veritables jugements, qui prennent. leur place dans la 
hierarchic des procedures judiciaircs . · 

lis sont . presid~s par des ch efs traditionnels ou ~es 
notables resp_ectes,. assistes de deux assesseurs et d un 



seer~ta~re lettre cri fran~ais, Presidents, assesseurs et 
seeretaires, sont remuneres. . 

. Le res~or~ des triburiaux coutumiers n'est pas lie a la 
Circonsenptwn administrative eomme !'est ·celui des Tri
b.unaux e.ivils du premier degre (tribunaux de subdivi
SIOn), cee1 perm~t ~e les adapter aux groupes ethniques 
et de mettre la JUstice plus pres du justiciable. 

Leur competence est identique a celle des. trihunaux 
du premier degre, y eompris notanuncnt le regime des 
hiens, et l'etat des personncs. . 

E-?-fi~, la p;oeedure est a~aloguc,. mais a ete simplifiee 
et redmte. L appel est tOUJOUrs fait devant le Tribunal 
de cercle. 

. ~e~ ~laignants b,enefieient entierement de l'option de 
Jundwtwn et ee nest qu'en cas de eonflit de coutume 
que le tribunal du premier degre est seul competent; 

Pratiqucment, tous les eereles en sont aetuellcmcnt 
pourvus et, a cote de la coutumc ewee et de ses differents 
r~meaux, lcs prineipales ~utrcs coutumes y sont represen
tces, commc on pourra s en rendre compte par le tableau 
figurant en annexe. 

Seule la region de Mango ne possede pas encore de tri
bunaux coutumiers, car il est avere que les populations 
de !'extreme Nord, dont la hierarchic tribale est encore 
forte, en sont rest ees en majorite au stade de la simple 
conciliation. 

Au cours de l'annee 1952, le fonetionnement de ees 
tribunaux a ete satisfaisant. Trois .tribunaux coutumiers 
nouveaux ont ete erees a Kewe, Gape, Aghatope ( eerele 
de Tsevie), ce qui porte leur nombre qui etait de 19 en 
1951 a .22 .en 1952 . 

b) Les Tribunaux du deuxieme degre. _.__ Le Tribunal 
du deuxieme deg~e siege au chef-lieu de ehaque eerele et 
dans chaque commune de plein exereiee. Il est compose 
d'un President et de deux assesseurs autoehtones. C'est 
le Commandant de eerele qui, en principe, preside le 
Tribunal du deuxieme degre; a son defaut, la presidence 
est assuree par le fonetionnaire appele a le remplaeer 
dans ses fonetions administratives. . 

Le Tribunal du deuxieme degre a une double compe
tence. Il est juge de l'appel des decisions rendues en pre- · 
mier ressort par le Tribunal du premier degre. Il est juri
diction· de premiere instance pour tous les litiges eivils 
et commereiaux, dont l'interet est superieur a trois mille 
francs. Dans ee dernier cas ses decisions sont susceptibles 
d'appel devant le Tribunal colonial d'appel. La procedure 
d'instruction a l'audienee, les formes et les conditions de 
l'appel sont les m emes que devant le Tribunal du premier 
degre. 

e) Le Tribunal colonial d'appel. - Le Tribunal colo
nial d'appel, qui siege a Lome, est compose : du President 
du Tribunal civil de Lome, president ; de deux fonetion
naires du cadre des administrateurs de la France d'outre
mer et de deux notables indigenes designes par le Gouver
neur. Les fonetions du Minist ere public. sont remplies par 
le Proeureur de la Republique ou son substitut. Le gref
fier du Tribunal civil tient la plume. Le Tribunal colo
nial d'appel eonnait de tous les appels emis eontre les 
jugements ~ des .Tribunaux du deuxieme degre. La proce
dure est ecrite. Les affaires sont jugees sur pieces. Les . 

parties produisent tels memoires qu'ils jugent utiles. La 
comparution personnelle des plaideurs . peut neanmoins 
etre ordonnee. En principe, le Tribunal statue hors la 
presence des parties, sur le rapport de l'un de ses mem
bres, le Ministere public entendu. L'arret intervenu est 
toujours repute contradictoire. 

d) La Chambre d'unnulation de la Cour d'appel. -
La Chambre d'annulation, qui siege a Dakar, est com

po~c.c de: un Presidcn~ de Cha1~hre de la Cour d 'appel , 
president; .deux. conscJllcrs Oil JUgcs a la Cour d 'appel; 
deux fonctwnnaires du cadre des administrateurs de la 
France d'outre-mer; deux asscsseurs africains. Les fone
tions du Ministere public sont rcmplie par le Procu
reur general, celles de gteffier sont excreees par le · gref-
fier de la Cour. · 

La Ch~mhre d'annulation eonnait, sur pourvoi en 
annulation, des jugement s des Trilmnaux du premier et 
second degre non susceptibles d'appel, des jugements 
des Trihunaux du premier et du deuxiemc degre souinis 
a l'appellorsque le delai d'appel est expire, des arrets sur 
le fond du Tribunal colonial d'appel. 

La Chamhrc d'annulation n'cs t pas une juridiction 
d'appel. Ellc joue le role de la Cour de cassation a l'egard 
des Tribunaux autochtones ou de droit coutumicr. Le 
pourvoi en annulation n'est rccevahle que pour incom
petence Oil violation des dispositions relatives a l'orga~ 
nisation des tribunaux coutumiers et au mode de pro~ 
ceder devant ces juridietions. 

Il doit etre introduit dans le delai d'un an a partir du 
prononce du jugement non susceptible d'appel, ou hien 
a compter du jour ou le delai d'appel est expire. Il est 
forme par le Procureur general, d 'office ou sur la demande 
de !'Administration; il peut egalement etre fait par le 
Proeureur general a la requete des parties. 

Dans le cas d'admission d'un pourvoi fonde sur l'incom
petcnce, la Chambre d'annulation renvoie l'affaire devant 
le Tribunal competent ;. si. le pourvoi est revu sur le moyen 
de la violation du t exte organique sur les juridietions 
autoehtones, la Chambre d'annulation indique les dispo~ 
sitions du decret qui ont ete violees, et elle renvoie 
l'affaire devant le meme Tribunal qui sera tenu de se 
conformer aux prescriptions contenues dans les dispo
sitifs de l'arret de renvoi. 

C. DE QUELQUES QUESTIONS SPECIALES 
RELATIVES A L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

25 e, f. - Devant toutes les juridictions les debats out 
lieu en langue franfiaise. En cas de besoin il es~ 

fait appel a un ou plusieurs interpretes agrees par le 
Tribunal. En matiere penale l'accus{ peut recuser l'in
terprete en niotivant sa recusation. L 'interprete assiste 
l'ineulpe non seulcment a !'audience, mais a !'instruc
tion. Le cadre local des interpretes du Togo a cte orga
nise par l'arrete n° 167 du Commissaire de la Repuhliq~e 
en date du 22 aout 1922. Avant d'cntrer en fonetion, 
l'interpretc doit preter scrmcnt dcvant le Tribunal. 
L'emploi du franvais offre l'avantage de la precision 
et de la souplessc que ne posscde pas lcs dialectes autoch-
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tones. Les inconvenients qui pourraient en resulter ten
dent de plus en plus a disparaitre, en raison du dcvelop
pemcnt de l'enseignement du fran.;ais et du nombre 
croissant de Togolais qui parlent le fran.;ais surtout clans 
les agglomerations urbaines. 

25 d. - La participation des membres du personnel 
administratif ;\I' administration de la Justice est, 

comme nous l'avons vu, assez limitee :clans les Tribunaux 
du premier et du deuxicme degre, au Tribunal colonial 
d'appel, a la Chambrc d'annulation, nous avons vu des 
elements administratifs appeles a completer une juri
diction. En ce qui concerne les Justices de paix a compe
tence restreinte, leur suppression a deja ete ordonnce 
par un decret. 

25 c. - La question de la stabilite des fonctions j udi-
ciaires et de la protection de l'independance des 

juges a deja ete traitee au sujet de !'organisation judiciaire. 
Quant a la separation des pouvoirs proprement dits, elle 
demeure, en ce qui concerne les juridictions de droit fran
.;ais, un principe constitutionnel. L'empietement de l'au
torite administnitive sur le pouvoir judiciaire est sanc
tionnc par les articles 130 et 131 du Code penaL L'ar
ticle 130 du Code penal edicte notamment la peine de la 
degradation civique contre les gouverneurs, maires et 
autres administrateurs « qui se seront ingeres de prendre 
des arretes generaux tendant a intimer des ordres ou des 
dCfenses quclconques a des cours ou tribunaux ». 

25 h. - Nous avons vu que les membres de toutes les 
sections de la population peuvent acceder aux 

fonctions de jures a la Cour d'assises; que les Tribunaux 
du premier et du second degre, le Tribunal colonial d'appel 
et la Chambre d'annulation sont composes aussi hien 
d'Africains que d'Europccns. Le barreau du Togo compte 
actuellcment deux autochtones sur quatre avocats. Un 
jeune Togolais admis aux epreuves de l'examen profes
sionnel de la magistrature qui se sont deroulees a Paris; 
a ete nomme rccemment clans le cadre des magistrats 
d'outre-mer. · 

En ce qui concerne le traitement des ressortissants des 
etats membres des Nations Unies, aucune discrimination 
n'est faitc au point de vue de "!'administration de la' jus
tice. Ils dependent egalement de la juridiction des tri
hunaux repressifs, et trouvent aupres de ces trihunaux, 
les memes garanties que tous les autres justiciables. En 
matiere civile, lorsque le droit international prive fran
.;ais admet le renvoi a !'application de la loi ctrangere, 
ces cas etant d'ailleurs les mcmes qu'en France (mariage, 
divorce, successions sauf lorsqu'il s'agit d'imnieuhles 
situes en France, etc.), ils sont juges par le Tribunal 
civil d'apres la legislation de leur pays. Exception est 
faite cependant lorsqu'il s'agit de dispositions qui out un 
caractere d'ordre public. Dans ce cas, la loi fran.;aise est 
exclusivemcnt appliquee. Toutes les fois qu'il y a lieu a 
renvoi a !'application de la loi ctrangere, une commission 
rogatoire est donnee au juge etranger pour renseigner le 
Tribunal sur les dispositions de cette loi. 

L'execution des decisions judiciaires, en matiere penale, 
est · assuree par le Procureur de la: Repuhlique, et aussi 
sous le controle de ce dernier par les juges de 'paix a corn-

petence correctionnelle restreinte. En matiere civile, 
devant les juridictions franc;aises, les voies d'execution 
son,t celles qui sont prevues et organisees par le Code de 
procedure civile metropolitain. 

Devant les juridictions · autochtones, les voies d'ex:e
cution· out etc reglementees par l'arrcte general du 
4 mars 1938. Le creancier heneficiaire d'un jugement 
definitif doit pour en obtenir !'execution forcec, presenter 
verhalement ou par ecrit une requete a cetttl fin, au Pre
sident du Tribunal qui a statue en premier ressort stir la 
demande ayant fait l'ohjet du jugement. Le President du 
Tribunal s'assu~·c que le jugement presente est definitif 
et vise pour execution. Par ordonnance rendue da:ns les 
quatre jours et transcrite sur la copie du jugement, il 
determine, sur les indications du creancier, les biens du 
debiteur sur lesquels sera poursuivie !'execution forcee, 
et designe pour proceder a cette mesure un agent d'ex:e:
cution, fonctionnaire ou agent de I' Administration. Dans 
un delai maximum de trois jours a compter de sa desi
gnation, l'agent d'execution notifie au debiteur !'ordon
nance de saisie et l'avise que, faute par lui de s'acquitter 
entre ses mains du montant de sa dette clans un delai de 
huit jours a dater de cette notification, les biens men
tionnes dans !'ordonnance seront saisis. A dCfaut de paie
ment clans le delai imparti et quatre jours au plus tard 
apres son expiration, l'agent d'execution se transporte 
sur les lieux ou se trouvent les biens a saisir et met sous 
la main de justice ceux qu'il juge necessaire pour couvrir 
le montant de la dett:! et des frais. Il est ensuite procede 
par l'agent d'execution a la vente des biens saisis aux: 
encheres puhliques. Le paiement est toujours effectuc au 
comptant. La vcnte est arretee des que son produit 
suffit a couvrir la creance et les frais. Le produit total 
de la vente est rcmis par l'agcnt d'execution au Presi
dent du Tribunal qui a delivre l'ordonnance de saisie. 
Celui-ci apres convocation des parties, pi-eleve le _montant 
des frais, V()rse au creancier la somme qui lui revient et, 
s'il y a lieu, au debiteur le reliquat. 

La justice est en principe, gtatuite, en cc scns que les 
justiciables n'ont pas a payer leurs juges pour obtenir 
justice. Les frais de · justice ne sont done plus que les 
dcpenses qui out ctc effectuees en matiere de procedure 
pour aboutir a la decision finale. Le tarif des frais de 
justice a .t'ite revise par la deliberation n° 31-49/APA de 
l'Assemblee Rep•·esentative du Togo en date du 28 avril 
1949. Cc tarif est relativement peu elevc. Il a ete tenu 
compte du niveau des ressources financieres du justiciable 
togolais . . Devant les juridictions d'appel, les frais - de 
justice ont cte rcduits au minimum afin de permettre 
l'exercice tres large du droit d'appel. 

D. ·~ ASSISTANCE JUDICIAIRE 

26 c. - L'Assistance judiciaire a ete organisee au Togo 
par le dccret du 20 decemhre 1911. Elle peut 

etrc accordee en tout etat de cawse, a toutes personnes 
qui, en raison de l'insuffisance de leurs ressources, se trou
vent dans l'impossibilite d'exercer leur droit en justice. 
Elle est applicable a tous les litiges portes devant toutes 
juridietions repressives de droit.. franc;ais . . Elle s'etend de 



plein droit, aux actes de procedure d'execution a operer. 

. En matiere . ci~ile, et devant les juridictions correc
t:on~elles et.cn~.u~elles lorsqu'il s'agit d'une partie civile, 
I assistance JUdiCiaire est prononcee par un bureau etabli 
au siege du Tribunal civil. 11 est compose du chef du 
Service de ~'Enregistrement et du Domaine, d'un delegue 
du Secretaue general du Territoire de trois membres 
designes en Chambre du conseil p~r le Tribunal pres 
d~quel est etabli le bureau et choisis parmi les avocats 
defenseurs et les notables domicilies ou residant au siege 
du bureau. 

~i. cette com~ission accorde I' assistance judiciaire le 
President du Tnbunal designe, dans le plus bref delai 
possible, l'avocat et l'huissier qui doivent preter gratui
tement leur ministere a l'assiste. Ce dernier est provisoi
rement dispense de la consignation et du paiement des 
sommes qui pourraient e'tre dues pour droits de timbres, 
d'enregistrement et du greffe, ainsi que de toutes consi
gnations d'amendes. Il est aussi dispense provisoirement 
du paiement des sommes dues au greffier et aux officiers 
ministeriels pour droits, emoluments et honoraires. 

En matiere penale les presidents des juridictions cor
rectionnelles designent un defenseur d'office aux prevenus 
poursuivis a la requete du Ministere public, ou aux indi
gents detenus preventivement lorsqu'ils en font la 
demande. 

11 n'existe aucun texte organisant }'assistance judi
ciaire devant les juridictions autochtones. Les frais expo
ses devant ces Tribunaux sont tres reduits, et tout justi
ciable doit pouvoir y faire face. 

E. - DES PEINES 

27. - a) Des condamnations penales et de leur execution. 
- Les juridictions repressives en matiere correc

tionnelle peuvent condamner a l'emprisonnement et a 
l'amende ou bien a l'amende seulement, ou a l'emprison
nement seulement. Elles peuvent prononcer des confis
cations, !'interdiction de sejour, !'interdiction des droits 
civiques. En matiere criminelle nous avons vu que la 
Cour d'assises peut prononcer la peine de mort, celle des 
travaux forces, celle de la degradation civique (peine 
politique), cellc de la reclusion. La peine des travaux 
forces et celle de la reclusion sont, en principe, executees 
dans les conditions plus rigoureuses que la peine d'empri
sonnement. Les condamnes sont, theoriquement, plus 
etroitement gardes et astreints a des travaux plus durs. 
Pratiquement, en !'absence de locaux specialises, et faute 
de personnel suffisant, les travaux forces, la reclusion et 
l'emprisonnement sont executes dans les memes condi
tions. Tous les condamnes sont astreints au travail. Les 
detenus les plus dangereux travaillent seulement a l'inte
rieur de la prison. Il s'agit d'un travail de caractere arti
sanal dont le produit est livre au commerce avec, sur le 
prix de vente, des prelevements destines a la constitution 
d'un pecule, qui sera remis au condamne au moment de 
sa liberation. Les travaux exterieurs s'executent sous la 
forme de corvees d'interet general et sanitaire; les prison
niers peuvent egalement etre employes a la refection des 
routes et aux travaux de terrassement. 

La location de la main-d'reuvre penale a des entreprises 

priv~e~ est possible. Des arretcs particuliers prevoient les 
conditiOnS de Cette location et le mode de retribution du 
travail. Sauf le cas de condamnation aux travaux forces 
a' ~erpetuitc, les peines prononcces le sont pour une 
P.cnode nettement determinee. Le chatiment corpore! est 
ngoureusement interdit, et expose l'auteur de sevices a 
des poursuites judiciaires. Les condamnes les plus dan
gereux peuvent etre a !'expiration de leur peine l'ohjet 
d'~ne me~ure d'interdiction de sejour. Cette peine acces
sm~e, tOUJOUrs temporaire, est prononcee par le Tribunal 
q~n en fixe la duree laquelle ne peut jamais depasser 
vmgt annees. L'execution de cette mesure appartient a 
l'autorite administrative, en l'espece le Gouverneur qui 
par un arrete, fixe les conditions de !'execution en prcci
sant les zones et circonscriptions interdites aux condam
nes. Un Togolais ne peut jamais etre astreint a resider a 
l'etranger. Mais !'interdiction de tout le Territoire peut 
tOl.~jours etre edictee contre tout condamne non origi
naue du Togo meme lorsqu'il s'agit d'un Fran4iais de la 
Metropole ou d'un Europeen assimilc. 

b) Des mesures edictees en faveur des condamnes a l'em
prisonnement et autres peines privatives de liberte. - Les 
individus condamnes a l'emprisonnement ou a d'autres 
peines privatives de liberte peuvent beneficier d'une 
remise gracieuse de peines, de la liberation conditionnelle 
de la rehabilitation. La remise de peine est accordee par 
un decret de grace du President de la Rcpublique. Chaque 
annee, a !'occasion de la fete nationale du 14 juillet des 
graces collectives portant reductions de peines sont accor
dees, sous certaines conditions, a des dctenus de bonne 
conduite: D'autre part, tous condamncs ayant a subir 
une ou plusieurs peines emportant privation de la libertc 
peuvent, apres avoir accompli trois mois d'emprisonne
ment, si les peines sont inferieures a six mois, ou, dans le 
cas contraire, la moitie de leurs peines, etre mis condi
tionnellement en liberte, a la condition de justifier d'une 
bonne conduite pendant leurs detentions et de donner 
des preuves serieuses d'un amendement sincere. Le sur
veillant et le directeur de la prison, le Procureur de la 
Republiqtie, la Commission de surveillance des prisons 
presidee par le President du Tribunal sont appeles a 
donner leur avis sur l'opportunite de cette mesure de 
faveur. La mise en liberte est accordee par arrete du 
Gouverneur. Elle peut etre revoquee en cas d'inconduite 
habituelle et publique dument constatce ou d'infraction 
aux conditions speciales exprimees dans les permis de 
liberation. Si la revocation n'est pas intervenue avant 
}'expiration de la duree de la peine, la liberation est defi
nitive. Plusieurs arretes de liberation conditionnelle ont 
ete pris au Togo dans le courant de l'annce 1952. Aucune 
mise en liberte n'a ete revoquee. 

Tout condamne a une peine criminelle ou correction
nelle peut etre rehabilitc. La demande en rehabilitation 
ne peut etre formee que cinq ans apres la liberation, s'il 
s'agit d'un condamnc a une peine criminelle, et trois ans 
apres la liberation, s'il s'agit d'un condamne a une peinf': 
correctionnelle. Il faut de plus remplir certaines condi
tions de residence continue, dont la dun~e varie suivant 
la gravite de !'infraction commise, crime ou delit. Le 
condamne adresse la demande de rehabilitation au Pro
cureur de la Republique en faisant connaitre : la date de 
sa oondamnation et les lieux ou il a reside depuis sa Jibe-
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ration. Il doit justifier du paiement des fraiE de justice, 
de l'amende et des dommages-interets. Le Procureur de 
la Republique provoque les attestations du maire de la 
commune ou des commandants des cercles ou le con
damne a reside, sur la duree de sa residence dans chaque 
commune ou cercle, sur sa conduite pendant la duree de 
son sejour, sur ses moyens d'existence pendant ce temps. 
Le dossier du condamne est transmis a la Cour d'appcl 
avec une expedition du jugement de condamnation, un 
extrait du registre de la prison ou la peine a ete subie 
constatant queUe a ete la conduite du condamne, et l'avis 
du Procureur de la Republique. La Cour statue sur la 
demande de rehabilitation. En cas de rejet une nouvelle 
demande ne peut etre formee avant !'expiration d'un 
delai de deux ans. Si la rehabilitation est admise, un 
extrait de !'arret qui l'a prononcee est adresse au Pro
cureur pour etre transcrit en marge de la minute du juge
ment de condamnation. Mention en est faite au easier 

judiciaire. Les extraits delivres aux parties ne doivent 
pas relever la condamnation. La rehabilitation efface la 
condamnation et fait cesser pour l'avenir toutes les inca-
pacites qui en resultaient. . 

Les condamnes peuvent egalement, a titre exceptionnel, 
beneficier de l'amnistie. L'amnistieest une mesure generale 
et collective, dont l'effet est de faire disparaitre non seule
ment la condamnation, mais encore !'infraction elle
meme avec toutes ses consequences, sauf reserves concer
nant le paiement des dommages-interets. L'amnistie ne 
peut etre, accordee que par une loi deliberee et votee par 
le Parlement fran<;ais. 

Chaque condamne p eut adresser au President de la 
Republique un recours individuel tendant a obtenir sa 
grace ou une commutation ou reduction de peine. En cas 
de condamnation a mort, le recours en grace est meme 
introduit d'office par le Procureur de la Republique. 
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CHAPITRE VIII 

SYSTEME 

1° TRIBUNAUX JUDlCIAIRES 

28. - Ils sont caracterises par !'application d'un prin
cipe d'assimilation en matiere de legislation penale 

d'une part et par la coexistence de la 1oi fram;aise et de la 
loi autochtone en matiere civile d'autre part. 

a) En matiere penale, chaque Togolais depend, quelle 
que soit son origine, de la juridiction des tribunaux 
repressifs qui appliquent le Code penal, le Code d'instruc
tion criminelle et les lois penales promulguees dans le 
Territoire. Les differents tribunaux sont comme il a ete 
indique au chapitre 7 : le Tribunal correctionnel de Lome, 
les nouvelles Justices de paix a competence etendue 
d'Anecho, Atakpame et Sokode, la Cour d'assises et la 
Cour d'appel. 

b) En matiere civile et d'une maniere generale, dans le 
domaine du droit prive, la loi fram;aise n'est applicable 
qu'aux ressortissants franc;ais, sauf faculte, pour les inte
resses, de se soumettre volontairement a la loi franc;aise, . 
pour une operation juridique determinee. 

La quasi totalite des Togolais qui, on l'a vu, ont leur 
propre statut, sont justiciables des Tribunaux civils des 
premier et deuxieme degres, du Tribunal d'appel de Lome 
et de la Chambre d'annulation de Dakar. 

Les Tribunaux du premier et du deuxieme degre n'ap
pliquent que les coutumes locales des parties par !'inter-

JURIDIQUE 

mediaire d'assesseurs autochtones charges de « dire le 
droit ». 

Les « Tribunaux coutumiers » sont de competence et 
de fonctionnement analogue a ceux du premier degre 
mais composes uniquement d'autochtones. Le probleme 
de la codification des coutumes a ete traite au chapitre Ill. 

2o TRIBUNAL ADMINISTRATIF : 
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DU TOGO 

Il est compose de cinq membres : le Secretaire general 
est President. Viennent ensuite le Procureur de la Repu
blique et un Administrateur de la France d'outre-mer, 
puis le Commissaire du Gouvernement et le Secretaire 
qui sont aussi des fonctionnaires. 

Le Conseil du contentieux est appele a connaitre « des 
litiges auxquels peuvent donner lieu les actes adminis
tratifs » : litiges relatifs a !'execution d'un contrat de 
gestion publique, reclamations pecuniaires formulees par 
des fonctionnaires, dommages resultant d'une faute du 
service public, reclamations en matiere de contributions 
directes, en matiere electorale, etc. 

Les decisions du Conseil du contentieux administratif 
sont susceptibles d'un recours en Conseil d'Etat. 
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PR OGRES ECONOMIQUE 
Premiere Section 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE I 

FINANCES 

1 o APERf;U GENERAL 

29. - Le rapport de 1948 a donne toutes indications 
detaillees sur le regime financier du Togo, la pre

paration et le vote du budget annuel. Il est resume ci
apres. 

Depuis que le Territoire du Togo a ete dote d'une 
Assemblee deliberante par la Constitution de 1946, le 
budget local, prepare et presente par le Commissaire de 
la Republique est ensuite delibere par I' Assemblee terri
toriale et rendu executoire par arrete du Chef du Terri
toire. 

Le droit d'initiative budgetaire appartient concurrem
ment au Commissaire de la Republique et a l'Assemblee. 
Toutefois, cette derniere ne peut accroitre les depenses 
ou diminuer les recettes qu'a la condition de proposer 
des mesures d'equilibre correspondantes. D'autre part, 
en ce qui concerne les depenses de personnel, l'initiative 
des propositions d'inscriptions - aussi bien pour les 
creations d'emploi que pour les relevements de credits 
- appartient au Commissaire de la Republique seul. 

De plus, la Metropole exerce un droit de tutelle. sur les 
finances locales. Justifie par ses sacrifices passes et pre
sents, par la garantie qu'elle accorde aux emprunts con
tractes par le Territoire, la responsabilite qu'elle assume 
pour l'avenir, ce droit s'exerce plus specialement par le 
controle de la fiscalite. 

Les depenses sont divisees en depenses facultatives et 
depenses obligatoires. Ces dernieres se rapportent princi
palement aux depenses imposees par une mesure legis
lative, au remboursement des dettes du Territoire, aux 
frais de traitement des cadres organises par decret, aux 

PUBLIQUES 

depenses afferentes aux forces publiques, a la justice, a 
l'enseignement et a la sante. Si l'Assemblee n'y pourvoit 
pas, elles font l'objet d'inscription d'office. 

Outre le budget local, il existe actuellement au Togo 
les budgets des communes-mixtes, le budget de la 
Chambre de commerce de Lome, les budgets des Societes 
indigenes de prevoyance. 

On a souligne a !'occasion de !'etude qui a ete faite des 
pouvoirs des Commissions municipales et des Conseils de 
circonscription, le role joue par ces organismes dans l'eta
blissement des budgets municipaux et de circonscription. 

Il convient toutefois de rappeler ici ces pouvoirs finan
ciers en ce qui concerne ces organismes. 

A. - COMMISSIONS MUNICIPALES 

Les Commissions municipales deliberent sur le budget 
de la Commune, et notamment sur le mode d'assiette, 
les tarifs et les regles de perception de tous les revenus 
communaux. 

Ci-dessous le montant des budgets des communes
mixtes pour 1953 : 

Commune-mixte de LOME ............ . 
TSEVIE (1) ....... . 
ANECHO ......... . 
PALIME ........... . 
ATAKPAME ...... . 
SOKODE .......... . 

30.269.747 
7.163.240 
2.275.000 
3.018.086 
5.713.000 
3.146.000 

(1) dont nn pret de 5 millions consenti par la Caisse Centrale de 
la F.O.M. 

-73-



CONSEILS DE CIRCONSCRIPTIONS 

Ces Conseils sont obligatoirement consultes pour l'eta
blissement du projet du budget de la circonscription, sur 
le taux de la taxe vicinale, et, 4'une fa<;on generale, sur 
les recettes et depenses portees a ce budget. 

Il est a noter qu'en fa1t ces consultations ont re<;u, 
chaque fois que cela ctait possible, la suite reservee a de 
veritables deliberations. 

Il convient en outre de rappeler ici qu'un projet de loi 
prevoit pour ces conseils des attributions pleinement 
deliberatives, qui leur permettront de voter effectivement 
le budget de chaque circonscription, alimente essentiel
lement par une taxe de circonsc.ription et des centimes 
additionnels aux impots per<;us, dont le maximum sera 
fixe par I' Assemblee Terfitoriale. 

Le budget local ristourne aux budgets communaux la 
part des impots leur revcp~nt. 

Le budget de la Chambre de commerce est presente et 
delibere par l'Assemblee c.onsulaire et approuve par le 
Commissaire de la Republique, le Conseil prive entendu. 
Il beneficie d'une taxe additionnelle calculee sur le 
tonnage importe. 

Les budgets des societes indigenes de Prevoyance 
echappent a toute action'du budget local. Presentes par le 
President du Conseil d'aqministration, deliberes par les 
Conseils, ils sont ensuite soumis a !'approbation du Chef 
du Territoire. La principale ressource est la cotisation 
payee par les adherents. 

2° COMPARAISON DES RECETTES 

ET DES DEPENSES 

realisees durant les exercices 1950-1951-1952. 

31. - Les tableaux publies en annexe permettent de 
comparer les resultats definitifs des exercices 1948 

a 1951 et les chiffres de l'exercice 1952, connus au 31 de
cembre 1952. 

En retenant les trois derniers exercices (1950-1951-
1952) on peut remarquer que le maximum de recettes a 
etc constate en 1950 avec la somme de l.534.207.000francs. 
En 1951, le total atteint 1.494.985.000 francs pour flechir 
a 1.479.639.000 francs en 1952. 

Les depenses ont donne les resultats suivants : 

1950 ................... ·.Fr. 1.524.207.000 

1951 ...... ·······•······· .. 1.421.856.000 
1952.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l. 687.008.000 

A s'en tenir aux grandes !ignes, on peut indiquer que 
les evenements internationaux et les variations des cours 
mondiaux ont eu une influence tres nette sur les recettes. 
En depenses, la revalorisation de la fonction publique, 
terminee dans la Metropole en septembre 1951, a eu sa 
repercussion dans le Territoire au cours de l'annee 1952, 
ainsi que !'application des textes intervenus a la suite du 
vote de la loi du 30 juin 1950. • 
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EXAMEN DES RECETTES ET DES DEPENSES 

PAR POSTE 

32. A. - RECETTES 

Les impots directs et taxes assimilees ont rapporte : 

Pourcentage des recettes totales. 

1950................ 143.810.000, soit 9,3 
1951. . . . . . . . . . . . . . . . 157.768.000, soit 10,6 
1952................ 244.835.000, soit 14,5 

La notable augmentation, enregistree en 1952 est due 
a un relevement des impots sur les benefices industriels 
et commerciaux. 

Les contributions per<;ues sur liquidation, principale 
ressource du Territoire, accusent : 

Pourcentage des recettes totales. 

En 1950 .................... 668. 634 . 000, so it 43,6 
En 1951 .................... 930. 569. 000, 62,2 
En 1952 .................... 849.459.000, 57,4 

La chute constatee en 1952 est due aux evenements 
mondiaux qui ont apporte au Togo, comme ailleurs, une 
perturbation tres serieuse. 

Les exploitations industrielles ont enregistre les recettes 
suivantes : 

Pourcentage des recettes totales. 

1950............... 27.596.000, soit 1,8 
1951 ............... 35.974.000, 2,4 
1952.... . . . . . . . . . . . 32.768.000, 2,3 

La decomposition des autres recettes (recettes de maga
sin, recettes diverses, prelevements sur la Caisse de 
Reserve, etc.) figurent dans les tableaux en annexe. 
lnscrites la plupart du temps pour ordre - comme les 
depenses correspondantes - ces recettes n'apportent 
aucune indication sur !'evolution reelle du Territoire. 

B. - DEPENSES 

Les dettes exigibles, en augmentation constante, repre
sentent : 

1o le remboursement des emprunts consentis en 1931 
et 1932; 

2o le paiement des interets dus a la Caisse centrale de 
la France d'outre-mer sur les avances consenties par cet 
organisme pour le financement des plans d'equipement 
du Territoire. 

Les depenses de personnel s'accroissent egalement 
chaque annee. Comme cela a deja ete indique, ce fait 
s'explique par la revalorisation de la fonction publique 
et !'application des textes pris en application de la loi du 
30 juin 1950. 



Le paiement des depenses de personnel pour les trois 
dernieres annees ont donne les totaux suivants : 

F?nct.io,n publique ........ Fr. 
Secunte ................... . 
Developpement economique ... . 
Sante ...................... . 
Enseignement .............. . 
Autres services sociaux (Inspec-

tion du Travail) ........... . 

432.879.660, 23,76 % 
195.154.923, 10,71 % 
382.547.536, 21,00 % 
338.908.719, 18,60 % 
444.070.465, 24,39 % 

27.869.172, 1,54 % 

1.821.430.475, lOO o/o 

Les depenses de main-d'reuvre et de materiel se main
tiennent aux environs de 13,5 % du total des budgets. 

Les frais generaux accusent une diminution sensible 
entre 1950 et 1952. Cette diminution est specialement 
comptable et fait suite a la suppression du magasin gene
ral d'approvisionnement. 

Les subventions accordees se rapportent principalement 
aux sommes mises a la disposition des ecoles libres du 
Territoire. 

L'accroissement des frais d'entretien qui passent de 
76.453.000 francs en 1950, SQit 5,02 % du budget a 
150.548.000 francs soit 8,93 % s'explique par la prise en 
charge au budget local, des ouvrages et des travaux 
neufs edifies au titre du plan d'equipement. 

Quant aux travaux effectues sur le plan, ils sont condi
tionnes et par les credits alloues par la Metropole et par 
les possibilites du Territoire. 

3o AIDE DE LA METROPOLE 

33. - Depuis 1948, le budget local a re~u une seule 
subvention de 8 millions de francs, allouee pour 

la continuation et !'intensification de la lutte contre les 
maladies endemo-epidemiques. 

Mais la suppression des subventions, autrefois allouees 
par la Metropole a ete largement compensee par la prise 
en charge au budget metropolitain, de la solde et des 
indemnites des administrateurs et des magistrats de droit 
civil et de droit penal fran~ais en service au Togo. Ces 
depenses se chiffrent ainsi : 

1948 . : . ..................... Fr. C.F.A. 
1949 ................................. . 
1950 ................................. . 
1951 ................................. . 
1952 ................................. . 

Total ................ Fr. C.F.A. 

14.519.000 
27.944.000 
34.020.000 
35.384.000 
50.486.000 

162.353.00 

D'autre part, depuis 1949 - et en dehors du plan 
d'equipement - la Metropole a subventionne la cons
truction d'un certain nombre de travaux effectues clans 
le Territoire, Tribunal de Sokode : amenagement de 
!'aerodrome, equipement du phare. 

Les credits alloues a ce titre atteignaient 77 millions 
253.000 francs au 3ldecembre 1952. 

Enfin, l'Autorite fran~aise chargee de ]'Administration 
du Territoire a mis a la disposition de celui-ci des sommes 
tres importantes au titre du plan de dcveloppement 

economique et social, en vertu de la loi du 30 avril 1946 
et du decret du 3 juin 1949. 

Depuis !'application de ces textes, les travaux d'cqui
pement effectues au titre du plan ont atteint 1 milliard 
420 millions de francs. 

Sur cette somme, 744 millions ont ete alloues sous 
forme de participation de la Metropole. Le reliquat, soit 
666 millions de francs, reprcsente la part contributive du 
Territoire. Comme les ressources actuelles seraient insuf
fisantes pour assurer le financement de cette part, la 
Caisse centrale de la France d'outre-mer avance les 
sommes correspondantes. Ces avances font l'objet de 
conventions passces entre le Territoire et l'organisme de 
credit et le remboursement en est prevu au budget local. 
En regie gcnerale, le taux de l'interet et des frais est fixe 
a 2 % et l'amortissement se fait en vingt ans. 

4° DETTE PUBLIQUE 

34. - Outre les avances faites par la Caisse centrale de 
la France d'outre-mer indiquees ci-dessus, le 

Territoire a a sa charge : 

1o L'amortissement de l'emprunt 4 % souscrit en 1931, 
pour le prolongement du chemin de fer central Togolais 
d'Atakpame a Sokodc, amortissement s'effectuant sur 
quatre-vingt annees. Le reliquat restant a rembourser au 
31 decembre 1952 est de 19.002.722 francs C.F.A .. 

20 L'amortissement de l'emprunt 4 Yz % 1932 sous
crit egalement pour le prolongement de la voie fern~e et 
la protection sanitaire dcmographique, amortissement 
s'effectuant sur quatre-vingt annces. Reliquat a rem
bourser au 31 decembre 1952 : 33.341.594 francs C.F.A. 

30 Le remboursement des cessions consenties apres la 
guerre 1914-1918 par le Metropole au titre des presta
tions allemandes. Les annuites restants a servir au 
31 decembre 1952 atteignent 22.789.444 francs C.F.A. 
Derniere echcance : 1er juillet 1975. 

Un tableau figurant en annexe donne la situation de 
la dette publique au 31 decembre 1952. 

Le territoire a egalement donne son aval a deux 
emprunts souscrits, l'un par la commune-mixte de Lome, 
!'autre, par la Chambre de commerce du Togo. 

so UNION ADMINISTRATIVE, DOUANIERE 
OU FISCALE 

30. - 1I n'existe aucune union administrative, fiscale ou 
. douaniere. 11 y a simplement des assimilations de 

fait entre certaines taxes pen;ues en Afrique Occidentale 
Fran«;aise et le Togo. C'est ainsi qu'un recent reamcna
gement de certaines taxes postales a mis les taxes locales 
en harmonic avec celles per«;ues en A. 0. F. 

D'autre part, pour les remunerations du personnel des 
cadres superieurs ou locaux, il faut egalement ~e~enir que 
le Territoire adopte en general, les textes reg1ssant la 
matiere en A. 0. F. 

Mais clans tous les cas, ces assimilations ne sont pas 
obligatoires. Elles sont dictees par ~es conditions econo
miques, le recrutement et la fo.rmati?n du p~rsonn~l. Le 
Territoire prend les mesures qu~ c?nv1ennent .a so~ e.v.ol;t
tion et qui denieurent clans la hm1te de ses d1spomhihtes. 
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CHAPITRE 11 

I M POTS 

Le systeme fiscal du Togo n'a subi que des modifica
tions de detail depuis 1951; il n'y a pas eu d'impots 
nouveaux ni de suppressions, mais de simples modifica
tions de tarifs. Toutefois, en matiere de taxes indirectes, 
il est a noter une nouvelle reglementation de la taxe sur 
les transactions. 

Dans son etat actuella fiscalite peut se schematiser de 
la fa(fon suivante : 

I. - IMPOTS DIRECTS 

35. - L'impot direct est controle par deux organismes : 
a) le Service des Contributions directes charge 

de l'assiette, c'est-a-dire de !'evaluation des bases impo
sables; 

b) le Tresor charge du recouvrement et de la poursuite 
des impositions etablies par le precedent Service. 

A. - TAUX ET MECANISME DE L'IMPOT 

1 o lmpot sur le revenu. 

Impot cidulaire frappant les trois categories de revenus 
suivantes : 

a) Les benefices des professions industrielles et com
merciales imposables a raison : 

- de 23 % s'il s'agit de societes; 
- de 16 %pour les particuliers apres un abatte-

ment de 50.000 francs. 

b) Les benefices des professions non commerciales, 
taxables a 16 % apres un abattement de 50.000 francs; 

c) Les revenus nets de tous les salaries depassant 
annuellement 100.000 francs. Le taux theorique de 5 % 
n'est en realite que de : 

1,25 % entre 200.000 francs et 400.000 francs, 
2,5 % entre 400.000 francs et 600.000 francs, 

et 5 % pour les sommes superieures a 600.000 francs. 

N. B. - 11 n'existe pas d'autres impots cedulaires. Les 
revenus fonciers, agricoles, et les valeurs mobilieres ne 
sont pris en consideration que dans l'impot general sur 
le revenu. 

En ce qui concerne l'impot sur les dividendes, les reve
nus imposables en France font l'objet d'une retrocession 
annuelle par la Metropole, pour les societes ayant leur 
siege en France et plus de 50 % de leur actif au Togo. 
En 1951, 3.622.081 francs ont ete verses au Territoire. 

Impot general sur le revenu, impot de superposition 
destine a adapter la taxation d'ensemble d'une meme 
communaute familiale a sa capacite taxable, compte tenu 
de ses charges de toutes natures et de ses ressources de 
toutes sortes. 

Cet impot, plus encore que chaque impot cedulaire, 
tient compte tout particulierement de la situation de 
famille. C'est dans le but d'alleger les charges fiscales des 
families nombreuses qu'a ete mis en vigueur a dater du 
1 er janvier 1950 le systeme du quotient familial dont le 
principe est le suivant : 

Le revenu imposable global est divise en un certain 
nombre de parts variant de I a 5 en fonction du nombre 
d'enfants. 

A chacune de ces parts l'on applique un tarif progressif 
avec un abattement a la base de 200.000 francs par part. 

Le chiffre ainsi obtenu est multiplie par le nombre de 
parts precedemment retenu comme quotient pour donner 
le montant de l'impot. 

En raison de la progressivite du taux et de l'abatte
ment a la base, ce nouveau systeme permet d'avantager 
considerablement les contribuables charges de famille 
par rapport aux celibataires et aux menages sans enfants 
dont les facultes contributives sont plus elevees a revenu 
egal. Jl est clair que les premiers beneficiaires sont les 
families autochtones chez lesquelles les naissances sont 
particulierement nombreuses. C'est pourquoi elles se 
trouvent desormais presque entierement cchapper a cet 
impot. 

2o Anciennes contributions directes. 

Impot du minimum fiscal. - lmpot touchant la tota
lite des personnes de sexe masculin agees de plus de 
quatorze ans, residant au Togo au 1 er janvier de l'annee 
de !'imposition - ceci pour satisfaire au grand principe 
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~e la generalite. de l'impot. Il s'adresse plus specialement 
a tous ceux qm echappent au systeme general d'impots 
sur les revenus, soit parce qu'ils se trouvent au-dessous 
du ~ontant de !'exoneration a la base, soit parce qu'il 
s'~gtt d'agriculteurs. En effet, la quasi-impossibilite de 
chiffrer exactement les revenus de ces derniers a fait que 
la _cedule des benefices agricoles n'a pas ete creee au Terri
tmre. Tous ces contribuables, ranges en trois categories, 
sont imposes de fa'<on si moderee qu'il serait presque 
possible de considerer actuellement qu'il ne s'agit plus 
que d'une imposition de principe. Les taux sont inchanges 
depuis 1950 : 820 francs hors categorie, et 530 francs en 
categorie superieure. Pour la categorie ordinaire ils varient 
suivant les circonscriptions administratives, les plus 
riches etant Iegerement plus taxees, le taux varie entre 
45 francs et 180 francs. 

Il est a noter la progression continue des roles nomi
natifs, les roles numeriques ne restant en vigueur que 
dans les villages de brousse. 

Impot foncier sur les proprietes baties ne frappe que 
les maisons et cases construites a demeure ; les huttes en 
sont expressement exonerees. Il ne s'applique au surplus 
que dans les centres urbains et non pas dans les villages. 
Le rapport de 1950 signalait que les bases n'en avaient 
pas ete revisees, en general, depuis 1938 sauf a Lome ou 
fut effectuee une revision partielle en 1948. Une sem
blable mise a jour a pu etre realisee a Palime et a Sokode 
au cours de l'annee 1951. Les travaux de recensement 
ont ete commences en 1952 .et seront termines en 1953 
en ce qui concerne Anecho et Atakpame. 

Les proprietes non baties (terrains) seront imposees a 
partir de 1953 ; cet impot ne sera etabli que dans la 
limite des perimetres urbains. La ville de Lome est deja 
imposee, Anecho, Palime, Atakpame, Sokode et Lama
K~ra le seront en 1953. Cet impot se justifie pour trois 
rmsons : 

a) une economique, en facilitant la circulation des biens, 
seule susceptible de permettre !'accession de tous a la 
propriete; 

b) une sociale, en accelerant, dans les centres urbains 
la construction d'habitations, necessitee par un accrois
sement constant de la population ; 

c) une autre fiscale, en faisant contribuer aux charges 
publiques de riches proprietaires qui ne sont ni salaries, 
ni commer'<ants. 

Le taux de l'impot foncier est : 

1 o de 20 % de la valeur locative des immeubles batis, 
apres un abattement de 40 % de cette valeur; 

20 de 1 % de la valeur venale des terrains non batis. 

Si ces taux sont effectivement appliques, !'Adminis
tration n'a retenu que des valeurs locatives ou venales 
inferieures, soit le 1/4 ou le 1/3 ; chaque annee ces bases 
sont augmentees pour atteindre progressivement les 
valeurs de vente ou de location reellement pratiquees 
dans la ville en cause. 

Patentes et licences. - Le tarif des patentes n'a guere 
change depuis 1949. Un projet de deliberation a pour
taut ete presente a l'Assemblee au cours de l'annee 1952, 
pour refondre et simplifier le nouveau texte. Quelques 

professions nouvelles : « conseil fiscal », « expert comp
table » sans employe, sont ajoutees ; une profession est 
reclassee : « pharmacien » ; quelques exonerations nou
velles sont nommement designees : entre autre « les eta
blissements pour l'enseignement de la dactylographie et 
de la comptabilite, etc. ». 

En fait cet amenagement n'entraine pas d'augmenta
tions sensibles du rendement, puisque les taux n'ont pas 
ete modifies, restant compris entre 30.000 francs et 
900 francs suivant le classement des professions. 

En ce qui concerne les licences sur les ventes d'alcool, 
l'accroissement considerable du tarif en 1952, n'a pas 
necessite de rajustement en 1952. Les taux s'echelonnent 
entre 50.000 et 3.000 francs. Le but poursuivi par la 
deliberation de 1951, a savoir de restreindre les ventes 
d'alcool, a ete atteint, de nombreux commer'<ants n'ayant 
pas en 1953 renouvele leur demande de licence. 

Taxes assimilees aux contributions directes. - Deja 
reduites en 1951, l'Assemblee a adopte en 1952 une deli
beration tendant a transformer la taxe sur les bicyclettes 
en taxe indirecte, uniquement dans le but de simplifier 
les travaux d'assiette. 

11 reste done en 1952 : 

1 o La taxe vicinale creee en 1945 et dont le produit, 
reverse a chaque circonscription, est utilise pour les tra
vaux d'interet general de chacune de ces circonscrip
tions. 

2o La taxe sur les permis de port d'armes. 

B. - TERRITORIALITE 

Des mesures ont ete prises pour eviter aux etrangers et 
aux habitants de !'Union Fran'<aise les doubles imposi
tions. 

Si l'impot cedulaire est du au lieu de l'activite commer
ciale ou salariee, l'impot general de la famille est du au 
domicile du chef de famille, et comprend tous les revenus 
Jocaux OU etrangers per'iUS pendant Je sejour de J'impo
sabJe au Togo. 

Les mesures suivantes ont ete prises : 

1 o En ce qui concerne les metropolitains et les autres 
contribuables de !'Union residant au Togo et se rendant 
en cours d'annee dans la Metropole ou l'Union Fran'<aise, 
l'impot n'est du que pour la fraction d'annee passee au 
Togo, et inversement. 

2o En ce qui concerne les etrangers residant au Togo, 
l'Assemblee Representative a adopte le 15 novembre 
1950 une proposition de deliberation presentee par le 
Gouvernement local pour !'extension au Territoire des 
conventions fiscales franco-americaines des 25 juillet 
1938 et 18 decembre 1946. Ces conventions tendent a 
eviter les doubles impositions et a etablir des regles 
d'assistance administrative reciproque en maticre d'im
pots sur les revenus et autres taxes. 

Pour la premiere, approuvee par le Senat americain 
le 6 decembre 1944 seulement, en raison de la guerre, les 
actes de ratification furent echanges a Paris le 30 decembre 
1944, et le decret fran'<ais portant promulgation fut date 
du 25 janvier 1945. 
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La deuxieme convention, resultant de negociations 
ulterieures, fut signee a Paris le 18 octobre 1946, et sou
mise au Senat americain le 10 janvier 1947 ou elle ren
contra certaines oppositions qui donnerent lieu au pro
tocole du 17 mai 1948. La convention et son protocole 
furent approuves par le Senat americain le 2 juin 1948. 
Du cote fran.;ais, les instruments de ratification par le 
President de la Republique ont cte echanges le 17 octobre 
1949. 

II s'agit done la de conventions tout a fait recentes et 
le Territoire est desormais parfaitement a jour en cette 
matiere. 

La convention du 25 juillet 1939 s'applique, ainsi que 
le constatent son titre meme et le rapport au President 
de la Republique (J.O. du 10 aout 1939), aux divers 
impots sur le revenu. 

Ces impots sont enumeres a !'article premier de la 
convention. 

Ce sont : 

Pour les Etats- Unis d' Amerique : 

Les impots federaux sur le revenu, y compris les sur
taxes et les impots sur les excedents de benefices. 

Pour la France : 

- La contribution fonciere (propriete batie et non 
batie) ; 

- L'impot sur les benefices industriels et commer
ciaux; 

- L'impot sur les benefices de !'exploitation agricole; 
- L'impot sur les traitements, indemnites et emolu-

ments, salaires, pensions et rentes viageres ; 
- L'impot sur les benefices des professions non com

merciales; 
- L'impot sur le revenu des valeurs et capitaux mobi

liers; 
- L'impot general sur le revenu. 

En dehors de ces impots sur le revenu, la convention 
de 1939 (article 13 C 39) ne vise pour la France que la 
patente et non les impots sur le capital proprement dits. 
Un article 19 A, ajoute par l'article premier 5o du proto
cole du 17 mai 1948, !'applique aux « impots sur la fortune 
ou sur l'accroissement de la fortune ». 

Cet article 19 A stipule, toutefois, qu'il ne sera appli
cable qu'a l'egard des impots institues a partir du 17 oc
tobre 1949. 

La convention de 1946 s'applique aux droits de succes
sion et de mutation par deces. Elle renforce egalement 
les dispositions d'assistance administrative. Toutes les 
dispositions de ces conventions sont etendues au Terri
toire du Togo, pour les impots qui y existent. 11 convient 
de souligner que les questions ainsi re'glees dans leur 
principe n'avaient, en fait, donne lieu jusqu'ici au Togo 
a aucun litige. 

C. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Des la remise des roles nominatifs au comptable charge 
de la perception, celui-ci adresse aux contribuables des 
avertissements indiquant les nom, domicile du rede-

vable, le numero du role, le montant de la contribution. 
Le paiement des impots doit etre effectue dans les trois 
mois qui suivent la mise en recouvrement des roles. Le 
tresorier-payeur qui prend en charge la totalite des roles 
emis dans le Territoire a seul qualite pour engager les 
poursuites et decerner contrainte contre un contribuable 
retardataire. 11 avise ce dernier par une sommation sans 
frais donnee au domicile du redevable, d'avoir a se liberer 
dans un delai de douze jours les termes echus de ses con
tributions. Si a !'expiration de ce dclai, le contribuable 
ne s'est pas libere, le tresorier-payeur engage des pour
suites par l'intermediaire des porteurs de contraintes 
assermentcs designes par arrete du Commissaire de la 
Republique au Togo. 

Les poursuites comprennent trois degres a savoir : 
1 er degre le commandement ; 
2e degre la saisie ; 
30 degre la vente. 

Le commandement ne peut etre signifie qu'en vertu 
d'une contrainte, qui designe nominativement le contri
buable, douze jours francs apres la sommation sans frais. 
Cette contrainte comporte l'ordre de proceder a la saisie 
si le retardataire ne se libere pas dans le delai de trois 
jours a compter de la signification de cet acte. 

La saisie ne peut avoir lieu que trois jours au moins 
apres la signification du commandement. Elle est faite 
pour tous les termes echus des contributions. Le privi
lege du Tresor s'exerce sur les loyers et revenus des biens 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mobi
liers appartenant aux redevables et en quelque lieu qu'ils 
se trouvent. 11 convient de remarquer que la saisie et la 
vente concernent uniquement les biens meubles ; la 
saisie et la vente des immeubles sont des mesures excep
tionnelles pour le recouvrement des impots directs, neces
sitant une autorisation formelle du ministre des Finances. 
De plus si le Tresor beneficie d'un privilege sur les 
meubles, ce privilege ne peut s'exercer sur les immeubles; 
il vient alors en concurrence avec les autres crcanciers 
du contribuable. 

En ce qui concerne la vente mobiliere, elle ne peut 
s'effectuer qu'en vertu d'une autorisation speciale du 
Commissaire de la Republique accordee sur la demande 
du tresorier-payeur. Elle est faite par le commissaire
priseur ou a defaut par le porteur de contrainte huit jours 
apres l'autorisation donnee par le Commissaire de la 
Republique et donne lieu a l'etablissement d'un proces
verbal. 

D. CONTENTIEUX 

1 o Reclamations. 

Que les roles aient cte e~ablis d'apres declaration, ou 
apres redressements notifies au contribuable, le rede
vable a toujours la possibilite de contester !'imposition 
etablie jusqu'au 31 mars de l'annee qui suit celle de la 
mise en recouvrement du role. L'effet de la reclamation 
est d'arreter .les poursuites du Tresor. Les contestations 
peuvent etre de deux sortes : 

a) Contentieuses. - Lorsque l'on conteste la base d'im
position, soit a cause de !'interpretation des textes, soit 
a cause d'erreurs materielles; 
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b) Gracieuses. - Quand le contribuable sollicite la 
remise ou la moderation des impositions contre lui etablies 
pour d~s r~~sons personne.lles independantes de sa volont~, 
mcend1e d 1mmeuble, accidents de travail, indigence, etc. 

Apres enquete, les conclusions de !'Administration sont 
et?diees en Conseil prive, constitue par le Chef du Tcrri
tmre, entoure d'un nombre .egal de hauts fonctionnaires, 
de notables et de commeryants. 

Le Conseil prive a pouvoir de modifier le point de vue 
de !'Administration competente. Cette procedure conten
tieuse et gracieuse est tres utilisee, elle a permis en 1952 
d'accorder le degrevement de 127 demandes dont 83 
accordees aux Africains sur 6 reclamations rejetees. 

2° Controle des juridictions administratives. 

a) Devant le Conseil de Contentieux. - Tout contri
buable peut dans les trois mois de celle-ci, attaquer la 
decision contentieuse du Conseil prive devant le Conseil 
du contentieux, juridiction administrative, qui n'est lice 
par aucun avis, et rend un jugement obligatoirement 
motive ayant autorite de la chose · jugee. 

b) Devant le Conseil d' Etat. - L' arrete du Conseil de 
contentieux peut a son tour etre frappe d'appel devant 
le Conseil d'Etat qui juge en dernier ressort. 

II. - 11\fPOTS INDIRECTS 

36. - Les principaux organismes charges de la fiscalite 
indirecte sont : 

a) Le Service des douanes (Cf. Quatricme sec
tion, Chapitre II : Commerce et Negoce), 

b) Le Service des Contributions directes. 
Les autres services n'ont le controle que de petites 

taxes correspondant toujours a un service rendu. 

A.- TAUX ET MECANISME DES IMPOTS 

ET TAXES INDIRECTS 

Les taxes indirectes sont pen nombreuses, celles con
trolees par le Service des contributions ne portent que 
sur les bicyclettes, les armes et les automobiles. Au Togo, 
il n'existe pas de taxe sur le betail. 

La seule taxe importante est la taxe sur les transac· 
tions qui frappe au taux de 2 % toutes les affaircs realisees 
au Territoire par les commeryants. 

En sont toutefois exoncrees lcs ventes de denrees de 
consommation courante (farines, ICgumes, viandes, fruits, 
huiles, lait et produits laitiers, vin ordinaire, sel, sucre, etc.) 
de meme que les petits commer~tants effectuant moins de 
150.000 francs de chiffre d'affaires. 

Un projet de deliberation a ete presente dans le con
rant de l'annee pour adopter le tcxtc vote par le Grand 
Conseil de Dakar et comportaht une reforme complete 
de cette taxe qui ne sera plus pcr~tuc en cascade, mais 
payee par le seul importateur ou cxportateur. 

B. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le recouvremcnt incombe a chacun des services d'as
siette, qui toutefois ne dispose pas des moyens de pour
suites attribues au Tresor en matiere de Contributions 
directes. Pour ce faire, !'intervention du Tribunal civil 
est necessaire; c'est le Tribunal qui fcra opercr les pour
suites et saisies eventuelles par ministere d'huissier. 

C. - RECOURS CONTENTIEUX 

Les recours sont possibles en cas de desaccord entre 
!'Administration et le contribuable; celui-ci pourra alors 
saisir le Tribunal civil de Lome, interjeter appel a la 
Cour de Dakar, et enfin se pourvoir en Cassation si l'appel 
ne lui donne pas satisfaction. 

Ill. - LES AUTORITES LOCALES ET LES IMPOTS 

37. - Les primes de rendement, dont !'attribution et 
les quotites sont reglees par l'anete n° 951-49/AP 

du 2 decembre 1949, sont la seule part revenant aux Auto· 
rites coutumieres locales sur le produit des impots (Cf. 
se Partie, Chapitre 3). 

Certains chefs beneficient encore de prestations en 
nature, conformement a d'antiques coutumes, mais l'Au
torite administrante veille a ce que ces prestations ne 
constituent pas des atteintes a la liberte individuelle. Ces 
prestations coutumieres sont d'ailleurs en voie de dispa· 
rition. 

Les communes-mixtes, qui disposent d'un budget 
autonome peuvent percevoir sur leur Territoire des cen· 
times additionnels aux impots locaux, clans les limites 
autorisees par l'Assemblee Territoriale. 
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La deuxieme convention, resultant de negociations 
ulterieures, fut signee a Paris le 18 octobre 1946, et sou
mise au Senat americain le 10 janvier 1947 ou elle ren
contra certaines oppositions qui donnerent lieu au pro
tocole du 17 mai 1948. La convention et son protocole 
furent approuves par le Senat americain le 2 juin 1948. 
Du cote fran'<ais, les instruments de ratification par le 
President de la Republique ont ete echanges le 17 octobre 
1949. 

Il s'agit done la de conventions tout a fait recentes et 
le Territoire est desormais parfaitement a jour en cette 
matiere. 

La convention du 25 juillet 1939 s'applique, ainsi que 
le constatent son titre meme et le rapport au President 
de la Republique (J.O. du 10 aout 1939), aux divers 
impots sur le revenu. 

Ces impots sont enumeres a l'article premier de la 
convention. 

Ce sont : 

Pour les Etats- Unis d' Amerique : 

Les impots federaux sur le revenu, y compris les sur
taxes et les impots sur les excedents de benefices. 

Pour la France : 

- La contribution fonciere (propriete batie et non 
batie); 

- L'impot sur les benefices industriels et commer
ciaux; 

- L'impot sur les benefices de !'exploitation agricole; 
- L'impot sur les traitements, indemnites et emolu-

ments, salaires, pensions et rentes viageres; 
- L'impot sur les benefices des professions non com

merciales; 
- L'impot sur le revenu des valeurs et capitaux mobi

liers ; 
- L'impot general sur le revenu. 

En dehors de ces impots sur le revenu, la convention 
de 1939 (article 13 C 39) ne vise pour la France que la 
patente et non les impots sur le capital proprement dits. 
Un article 19 A, ajoute par l'article premier 5o du proto
cole du 17 mai 1948, I' applique aux « impots sur la fortune 
ou sur l'accroissement de la fortune ». 

Cet article 19 A stipule, toutefois, qu'il ne sera appli
cable qu'a l'egard des impots institues a partir du 17 oc
tobre 1949. 

La convention de 1946 s'applique aux droits de succes
sion et de mutation par deces. Elle renforce egalement 
les dispositions d'assistance administrative. Toutes les 
dispositions de ces conventions sont etendues au Terri
toire du Togo, pour les impots qui y existent. Il convient 
de souligner que les questions ainsi reglees dans leur 
principe n'avaient, en fait, donne lieu jusqu'ici au Togo 
a aucun litige. 

C. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Des la remise des roles nominatifs au comptable charge 
de la perception, celui-ci adresse aux contribuables des 
avertissements indiquant les nom, domicile du rede-

vable, le numero du role, le montant de la contribution. 
Le paiement des impots doit etre effectue dans les trois 
mois qui suivent la mise en recouvrement des roles. Le 
tresorier-payeur qui prend en charge la totalite des roles 
emis dans le Territoire a seul qualite pour engager les 
poursuites et decerner contrainte contre un contribuable 
retardataire. Il avise ce dernier par une sommation sans 
frais donnee au domicile du redevable, d'avoir a se liberer 
dans un delai de douze jours les termes echus de ses con
tributions. Si a l'expiration de ce delai, le contribuable 
ne s'est pas libere, le tresorier-payeur engage des pour
suites par l'intermediaire des porteurs de contraintes 
assermentes designes par arrete du Commissaire de la 
Republique au Togo. 

Les poursuites comprennent trois degres a savoir 
1 er degre le commandement ; 
2e degre la saisie ; 
30 degre la vente. 

Le commandement ne peut etre signifie qu'en vertu 
d'une contrainte, qui designe nominativement le contri
buable, douze jours francs apres la sommation sans frais. 
Cette contrainte comporte l'ordre de proceder a la saisie 
si le retardataire ne se libere pas dans le delai de trois 
jours a compter de la signification de cet acte. 

La saisie ne peut avoir lieu que trois jours au moins 
apres la signification du commandement. Elle est faite 
pour tous les termes echus des contributions. Le privi
lege du Tresor s'exerce sur les loyers et revenus des biens 
immeubles ainsi que tous meubles et autres objets mobi
liers appartenant aux redevables et en quelque lieu qu'ils 
se trouvent. Il convient de remarquer que la saisie et la 
vente concernent uniquement les biens meubles ; la 
saisie et la vente des immeubles sont des mesures excep
tionnelles pour le recouvrement des impots directs, neces
sitant une autorisation formelle du ministre des Finances. 
De plus si le Tresor beneficie d'un privilege sur les 
meubles, ce privilege ne peut s'exercer sur les immeubles; 
il vient alors en concurrence avec les autres creanciers 
du contribuable. 

En ce qui concerne la vente mobiliere, elle ne peut 
s'effectuer qu'en vertu d'une autorisation speciale du 
Commissaire de la Republique accordee sur la demande 
du tresorier-payeur. Elle est faite par le commissaire
priseur ou a defaut par le porteur de contrainte huit jours 
apres l'autorisation donnee par le Commissaire de la 
Republique et donne lieu a l'etablissement d'un proces
verbal. 

D. CONTENTIEUX 

1° Reclamations. 

Que les roles aient ete e~ablis d'apres declaration, ou 
apres redressements notifies au contribuable, le rede
vable a toujours la possibilite de contester !'imposition 
etablie jusqu'au 31 mars de l'annee qui suit celle de la 
mise en recouvrement du role. L'effet de la reclamation 
est d'arreter .les poursuites du Tresor. Les contestations 
peuvent etre de deux sortes : 

a) Contentieuses. - Lorsque l'on conteste la base d'im
position, soit a cause de !'interpretation des textes, soit 
a cause d'erreurs materielles; 
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b) Gracieuses. - Quand le contribuable sollicite la 
remise ou la moderation des impositions contre lui etablies 
pour des raisons personnelles independantes de sa volont6, 
incendie d'immeuble, accidents de travail, indigence, etc. 

Apres enquete, les conclusions de !'Administration sont 
etudiees en Conseil prive, constitue par le Chef du Terri
toire, entoure d'un nombre egal de hauts fonctionnaires, 
de notables et de commerc;ants. 

Le Conseil prive a pouvoir de modifier le point de vue 
de !'Administration competente. Cette procedure conten
tieuse et gracieuse est tres utilisee, elle a permis en 1952 
d'accorder le degrevement de 127 demandes dont 83 
accordees aux Africains sur 6 reclamations rejetees. 

2° Controle des juridictions administratives. 

a) Devant le Conseil de Contentieux. - Tout contri
buable peut dans les trois mois de celle-ci, attaquer la 
decision contentieuse du Conseil prive devant le Conseil 
du contentieux, juridiction administrative, qui n'est liee 
par aucun avis, et rend un jugement obligatoirement 
motive ayant autorite de la chose jugee. 

b) Devant le Conseil d'Etat. - L'arrete du Conseil de 
contentieux peut a son tour etre frappe d'appel devant 
le Conseil d'Etat qui juge en dernier ressort. 

11. - IMPOTS INDIRECTS 

36. Les principaux organismes charges de la fiscalite 
indirecte sont : 

a) Le Service des douanes (Cf. Quatrieme sec
tion, Chapitre 11 : Commerce et Negoce), 

b) Le Service des Contributions directes. 
Les autres services n'ont le controle que de petites 

taxes correspondant toujours a un service rendu. 

A. - TAUX ET MECANISME DES IMPOTS 

ET TAXES INDIRECTS 

Les taxes indirectes sont peu nombreuses, celles con
trolees par le Service des contributions ne portent que 
sur les bicyclettes, les armes et les automobiles. Au Togo, 
il n'existe pas de taxe sur le betail. 

La seule taxe importante est la taxe sur les transac
tions qui frappe au taux de 2 % toutes les affaires realisees 
au Territoire par les commerc;ants. 

En sont toutefois exonerees les ventes de denrees de 
consommation courante (fariil.es, legumes, viandes, fruits, 
huiles, lait et produits laitiers, vin ordinaire, sel, sucre, etc.) 
de meme que les petits commerc;ants effectuant moins de 
150.000 francs de chiffre d'affaires. · 

Un projet de deliberation a ete presente dans le con
rant de l'annee pour adopter le texte vote par le Grand 
Conseil de Dakar et comportaht une reforme complete 
de cette taxe qui ne sera plus perc;ue en cascade, mais 
payee par le seul importateur ou exportateur. 

B. - RECOUVREMENTS ET POURSUITES 

Le recouvrement incombe a chacun des services d'as
siette, qui toutefois ne dispose pas des moyens de pour
suites attribues au Tresor en matiere de Contributions 
directes. Pour ce faire, !'intervention du Tribunal civil 
est necessaire; c'est le Tribunal qui fera operer les pour
suites et saisies eventuelles par ministere d'huissier. 

C. - RECOURS CONTENTIEUX 

Les recours sont possibles en cas de desaccord entre 
!'Administration et le contribuable; celui-ci pourra alors 
saisir le Tribunal civil de Lome, interjeter appel a la 
Cour de Dakar, et enfin se pourvoir en Cassation si l'appel 
ne lui donne pas satisfaction. 

Ill. - LES AUTORITES LOCALES ET LES IMPOTS 

37. - Les primes de rendement, dont !'attribution et 
les quotites sont reglees par l'arrete n° 951-49/AP 

du 2 decembre 1949, sont la seule part revenant aux Auto
rites coutumieres locales sur le produit des impots (Cf. 
se Partie, Chapitre 3). 

Certains chefs beneficient encore de prestations en 
nature, conformement a d'antiques coutumes, mais l'Au
torite administrante veille a ce que ces prestations ne 
constituent pas des atteintes a la liberte individuelle. Ces 
prestations coutumieres soot d'ailleurs en voie de dispa
rition. 

Les communes-mixtes, qui disposent d'un budget 
autonome peuvent percevoir sur leur Territoire des cen
times additionnels aux impots locaux, dans les limites 
autorisees par I' Assemblee Territoriale. 
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DeuxU~me Section 

MONNAIE ET SYSTEME BANCAIRE 

I. - ORGANISATION GENERALE DU SYSTEME MONETAIRE 

38. - Un decret en date du 25 decembre 1945 a fixe 
la valeur de certaines monnaies des Territoires 

d'outre-mer libellees en francs. 

La monnaie du Togo qui fait partie du groupe des 
francs des Territoires fran.;ais d'Afrique (francs C.F.A.) 
avait d'abord une parite de lOO francs pour 170 francs 
metropolitains; puis a compter du 17 octobre 1948 la 
parite a ete portee a 200 francs metropolitains. 

Cette creation n'a pas porte atteinte au principe de 
!'unite monetaire de !'Union Fran.;aise puisque : 

- d'une part le franc C.F.A. circulant au Togo et le 
franc metropolitain sont lies par un rapport fixe, et reci
proquement convertibles sans limitation de montant ; 

- d'autre part, les transferts entre le Togo et les autres 
territoires de la zone franc ne sont soumis a aucune res· 
triction. 

* * * 
Un decret pris le 29 janvier 1919 a renouvele a la 

Banque de l'Afrique Occidentale le privilege d'emission 
qu'elle exer.;ait depuis 1901. 

Cette banque, societe anonyme au capital de 52 millions 
629.500 francs metropolitains, a son siege a Paris. 

Une partie de son capital est possedee par l'Etat et 
par les Territoires d'outre·mer; le Togo est detenteur de 
1.428 actions. 

Elle est autorisee a emettre dans les territoires ou elle 
exerce son privilege des billets au porteur et a vue. Ces 

billets beneficient du cours force aussi longtemps que les 
billets de la Banque de France en b eneficieront eux· 
memes. 

Le montant des billets en circulation doit toujours 
etre represente pour le tiers au moins par une encaisse 
consistant soit en or sur la base de la definition mone· 
taire du franc, soit en monnaies metalliques ayant force 
liberatoire en France, soit en depots a vue de devises 
convertibles en or, comptees au pair, soit en un credit 
dans un compte special au Tresor sans interet. 

En contrepartie du privilege d'emission qui lui a ete 
concede, la B.A.O. est soumise a un controle de l'Etat 
et a certaines obligations. Elle verse notamment une 
redevance calculee sur la circulation fiduciaire. Cett<" 
redevance, repartie par l'Etat entre les territoires inte· 
resses, doit etre affectee soit au credit agricole, soit a des 
institutions ou etablissements publics destines a. favo· 
riser le developpement de !'agriculture. 

Le Togo re.;oit environ 5 % du montant de la rede
vance. Cette ristourne est affectee au Fonds commun des 
Societes indigenes de Prevoyance, seul organisme de 
credit agricole existant actuellement au Territoire. 

Des parts beneficiaires ont ete creees au profit de la 
puissance publique ; le Togo p er.;oit annuellement 5 % 
du revenu de ces parts, dont !'affectation est identique 
a celle du produit de la redevance. 

La Banque de l'Afrique Occidentale a une succursale 
a Lome. 

11. BANQUES ET CREDIT 

En dehors de la B.A.O. qui effectue egalement les 
?perati?ns courantes des banques de commerce, il existe 
a Lome: 

La Banque Nationale pour le Commerce et l'Industrie 
(B.N .C.I.). 

La B.N.C.I. est unc banque nationalisee metropolitaine 
dont le siege est a Paris, 16, boulevard des Italiens. 

L'agence de Lome, ouverte au debut de 1946, effectue 
principalement les operations suivantes : 

- ouvertures de comptes de depots et de comptes 
courants; 

- escompte, credit documentaire, avances diverses. 

Le Credit Lyonnais, egalement banque nationalisee 
dont le siege est aussi a Paris. Ouverte en 1951, l'agence 
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de Lome effectue les memes operations que l'agence de 
la B.N.C.I. 

Il existe egalement a Lome, une direction locale de la 
Caisse centrale de la France d'outre-mer. Le siege de cet 
organisme est a Paris. 

Cet organisme est un etablissement public autonome. 
Il effectue des ope~ations conformement aux regles en 
usage dans les etabhssements commerciaux ou bancaires. 

La direction locale de la Caisse centrale est plus specia
le,~ent ~hargee a Lome de la gestion comptable du Foods 
d mvest1ssement pour le Developpement economique et 
social des Territoires d'outre-mer (F.I.D.E.S.). 

Us~nt de ses ~~ssources propres, elle apporte egalement 
so~ m,de finanCiere sous forme de participations ou de 
prets a courts, moyens et longs termes, aux territoires et 
organismes publics et aux entreprises privees dont l'acti
vite contribue a la mise en valeur et a l'equipement eco
nomique des Territoires. 

A~ Togo, la Caisse centrale a consenti les prets suivants 
en 1952 : 

Avances au Territoire pour lui permettre d'assurer sa 
participation reglementaire au plan d'equipement. Ces 
avances se soot montees pour le budget 1951-1952 a 
171.868.930 francs C.F.A. 

Avance a la commune-mixte de Lome pour l'amena
gement d'une gare routiere : (5 millions de francs C.F.A.). 

Avance a la Chambre de commerce du Togo pour la 
construction de deux hangars destines au stockage des 
produits a exporter (Avance autorisee 18 millions de 

francs C.F.A. - Avance utilisee 9 millions de francs 
C.F.A.). 

Avance de 45 millions de francs C.F.A. pour la cons
truction d'une usine a Ganave par la Compagnie du Benin 
(usine a tapioca). Cette usine, terminee le 31 decembre 
1952, doit commencer a produire au cours du premier 
trimestre 1953. 

Sont egalement a l'etude : 
- un pret a la commune-mixte de Tsevie pour la 

construction d'un marche couvert; 
- un pret a la commune-mixte de Palime pour ter

miner un marche couvert et amenager une gare routiere. 

La Caisse centrale de la France d'outre-mer a egale
ment admis le principe d'un pret de 30 millions de francs 
C.F.A. au Credit Artisanal, Agricole et lmmobilier, orga
nisme qui doit fonctionner incessamment. 

Le role de distribution du credit agricole est actuelle
ment tenu par le Foods commun des Societes indigenes 
de PnSvoyance. . · 

Mais l'aide de ce foods est reserve a !'agriculture et ses 
ressources limitees ; le fonctionnement du nouvel etablis
sement s'impose done et l'avance de la Caisse Centrale 
lui permettra de jouer convenahlement son role. Une 
etude plus detaillee du Foods commun des Societes Indi
genes de Prevoyance sera faite au Chapitre I, de la 
4e Section. 

41. - Enfin la Caisse d'epargne, geree par le Service des 
Postes et Telecommunications du Togo, est des

tinee a recevoir les depots des petits epargnants. Elle sert 
un interet de 3 %· 

Ill. - CHANGE 

1o GENERALITES 

39. - Les operations de change avec l'etranger soot 
soumises a la reglementation fran~aise applicable 

a l'ensemble des Territoires d'outre-mer sous Adminis
tration fran~aise. L'application de cette reglementation 
est assuree par un Office local des Changes, etahlissement 
public dont le directeur est nomme par arrete du Com
missaire de la Republique sur proposition de la CAISSE 
CENTRALE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER a Paris. 

L'Office local des Changes est gere par la C.C.F.O.M. 
qui prend a sa charge la totalite des frais de fonctionne
ment. Les operations de change ne comportent aucune 
commission au profit de !'Office des Changes qui ne dis
pose done d'aucune recette propre. 

L'Office local des Changes controle toutes les operations 
en devises etrangeres selon les instructions qu'il re~oit de 
la C.C.F.O.M., Paris. Ces instructions sont diffusees aux 
banques locales, intermediaires agreees et certaines soot 
publiees au Journal Officiel du Togo sous forme d'avis 
de !'Office des Changes. 

Le change entre le Togo et la zone franc est entiere
ment libre. La monnaie locale est le franc C.F.A. qui 
s'echange contre toutes les monnaies de la zone franc sur 
la base de 1 franc C.F.A. pour 2 francs metropolitains. 

ToGo. - 6 

2° OPERATIONS DE CHANGE AVEC L'ETRANGER 

Les operations soumises a l'autorisation de !'Office des 
Changes peuvent etre classees en quatre categories : 

A. - OP:eRATIONS COMMERCIALES 

a) Les Importations : 

Les importations en provenance de l'etranger font 
l'objet de licences d'importation delivrees par le Service 
des Affaires economiques, domiciliees chez une banque 
intermediaire agreee locale et visces par ]'Office des 
Changes dans la limite de ses besoins et des disponibilites 
de la Metropole, dans le cadre des accords passes avec les 
differents pays etrangers. 

Le detail de ces allocations pour l'annee 1952 faisant 
ressortir le solde disponible au 31 decembre 1951 et les 
credits nouveaux notifies en 1952 est donne dans un 
tableau annexe. Les allocations en devises soot d'une 
maniere generale superieures aux hesoins du commerce 
done aux besoins du Territoire, saufpour certains postes, 
en particulier tissus et biere, ou les allocations soot infe
rieures aux demandes du commerce d'importation. 

Les exportateurs beneficient d'autre part de la possi
bilite de garder en compte chez les banques domicilia·-
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tq.iJ;~S, UI,l,C partie du reglement de leurs exportations a 
destination de l'etranger appelee « compte E.F:A.C. » 

_ . Ll:l p~urcentage pouvant etre_ garde par l'exportateur 
;<(S,I; .;le ; w % du reglement des exportations pour to us les 
P,l:J.ys, ce PO,lJ.rCentage etant porte a 25 % quand les expor
t3.;tions, o,nt donne lieu ' a une cession effective de s des 
u .S.A. I ou quand les exportations ont ete effectuees a 
destination du Canada, du Mexique ou du Perou. 

1 : Pp11r; l?,an~;~,ee 1952, il ,a ete autorise des importations 
imputables sur compte E.F.AC. _pour un total de 50 mil
.lions :},9,0.0,0.0 francs metropolitains. 

. ·. Ledi~ancement des importations se fait par l'inter
-m.~diflir,e d~ la banque locale domiciliataire de la licence 
~r. apres ,autorisation de !'Office des Changes, donnee sur 
j:u;~;>tifi_cation, de la realite de !'operation. 

.. , 1 ~),. !--_e_s ; ~x_portations. 
' •. J..;~& l e)Cportations a destination de l'etranger font l'objet 
de licenc·es d'exportation delivrees par le Service des 
Aff~~res .. economiques et de declaration d'exportation 
e_~gilge~e'J.t de cession de devises domiciliees chez une 
~a':rique, in't'ermediaire agreee locale et visees par l'Office 
?esi · c.~~~ges qui precise les conditions de reglement. 

_. ,.Le _reglement de ces exportations doit etre effectue par 
Jl). c<;-ssiQn de devises du pays destinataire ou par debit 
de compte etranger en franc de la nationalite du pays 
destinataire. 

' . .'.t~.' . banque d~miciliataire locale doit obligatoirement 
etre . trnue au courant du rapatriement du montant de 
!'exportation qui doit se faire par l'intermediaire d'une 
banque agreee. 

B. - OPERATIONS FINANCIERES 

Des autorisations de cession de devises ou de credite
ment de compte etranger en francs peuvent etre auto
r'is~es en faveur des p ersonnes residant au Togo pour des 
p,a~ements a l'etranger n'ayant pas un,earactere commer
cial (economic des tra vailleurs et rangers, secours, frais de 
conge, frais de scolarite) scion les instructions de · la 
C.C.F.O.M. qui se conforme aux conditions des accords 
de paiement conclus avec les pays etrangers. 

1F•>t C. -OPERATIONS POUR VOYAGEURS 

··p;L'Office des Changes accorde des autorisations d'achat 
rub devises aux voyageurs se rendant a l'etranger, soit a 
titre touristique, soit en voyage d'affaires dans les limites 
des reglemen~s en vigueur et sur la presentation d'un 
passeport vise pour le pays de destination. Cette derniere 
;formalite n'est pas exigee des Togolais se rendant en 
Jogo sous Tut~lle britannique et en Gold-Coast, en 
raison des facilites accordees en matiere de trafic fron
_.talier. 

Les voyageurs a destination de la zone franc ne sont 
pas limites dans le montant qu'ils peuvent emporter en 
-billets ou moyens de paiement libelles en monnaie frap
~aise. Les monnaies et moyens de paiement etrangers 
_sont limites aux cessions qui ont ete autorisees Pl!r 
J_'Of_ficedes Changes. 

Les voyageurs a destination de l'e tranger ne peuven t 
emporter avec eux que 10.000 francs en billets ou moyens 
de paiement libelles en francs (metropolitains, C.F.A., 
C.F.P.). 

L'importation de monnaie et moyens de paiement 
etrangers est libre. Toutefois, certaines de ces devises 
etrangeres sont soumises a !'obligation de depot chez une 
banque intermediaire agreee dans un delai maximum de 
15 jours. 

Sont soumis au depot obligatoire les billets libelles 
en dollars canadiens, s U .S.A., ecus portugais, francs 
beiges, francs de Djibouti, francs suisses, lires italiennes . 

D. - OPERATIONS D'INVESTISSEMENTS 

La reglementation regissant les investissements .Stran
gers en zone franc est tres liberale; en particulier, les 
etrangers investissant des capitaux en territoire fran~ais 
ont toute facilite moyennant l'accomplissement de cer
taines formalites de pouvoir rapatrier le produit de la 
liquidation de leurs investissements. 

11 est a noter que les benefices des societes etrangeres 
installees au Territoire peuvent etre transferes a leurs 
sieges etrangers sans aucune difficulte. · 

Les investissements entre le Togo et la Metropole ne 
sont soumis a aucune restriction du fait meme de la 
conversion absolument libre du franc C.F.A. et du franc 
metropolitain. 

3° VOLUME DES OPERATIONS DE CHANGE 
TRAITEES EN 1952 

Les operations de change pour l'annee 1952 ont pre
sente pour les operations commerciales un solde credi
teur de 312 millions de francs metropolitains. Ce resultat 
peut paraitre different de statistiques douanieres car il 
comporte les operations effectives en devises ou par 
compte etranger en francs de l'annee et peut done che
vaucher d'une annee sur l'autre. Enfin il n'inclue pas les 
operations effectuees sur le Togo Britannique et la Gold 
Coast au titre du trafic frontalier, que ce trafic entre dans 
les statistiques de la douane ou non. 

Il faut noter que les ~changes avec la Gold-Coast sont 
de l'ordre de 30 % du commerce du Togo. 

Les paiements commerciaux enregistres par l'Office 
des Changes en 1952 se montent a : 
Sorties de devises (importatioris).Fr. Metro. 584.144.000 
Entrees de devises ( exportations) . . . . . . . . 896.900. 000 

Balance creditrice .....•.... Fr. Metro. 312.756.000 

Les principaux pays sur lesquels la balance est credi
trice sont les suivants : 

Millions 

Hollande ............ ... ..... F. Metro. 290 
Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Tchecoslovaquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 
Belgique ....................... ; . . . . . . 23 

La balance est debitrice sur : ·Millions 

Zone sterling ................ Fr. Metro. 214 
Zone dollar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
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La balance des comptes presente un solde crediteur de 
301 millions de francs metropolitains, selon detail ci
dessous (en milliers de francs metropolitains). 

Entrees Sorties 

Importations .................... - 584.144 
Fret ..•.•.•...................•. - 69.394 
Rev en us du capital. .............. - 50.285 
Voyageurs touristes ............... - 15.737 
Autres operations financieres (dont 

arbitrage E.F.AC.) .............. - 100.889 
Exportations ..•................. 896.900 -
Transport .•. , .............. . .... 90.620 -
Autres (dont arbitrage E.F.AC.) ...• 134.572 -
Balance creditrice ................. - 301.643 

1.122.092 1.122.092 I 

4o TAUX DE CHANGE 

40. - Le taux de change du franc par rapport aux 
devises etrangeres n'a pas subi de modification 

pendant l'annee 1952. 
Les cours de devises des pays dont les rapports avec le 

Togo sont les plus courants sont les suivants : 

Marchi libre. 

s U.S ... F.M. 
Franc suisse . 
Franc beige .. 
Escudos ..... 

350 
81,20 
7, 

12,174 

March€ of.ficiel. 

S sterling ...... F.M. 
Deutchmark. . ... . 
Florin hollandais .. . 
Couronne danoise .. 
Couronne suedoise . 
Couronne tcheque . 
Lire italienne ..... . 
Mark finlandais .. . 
Dinar yougoslave . : 

980 
83,325 
92,10 
50,675 
67,65 
49 

0,5602 
1,52 
7 
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T roisif~me Section 

ECONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE I 

GENERALITES 

1 o STRUCTURE ET SITUATION ECONOMIQUE 

DU TERRITOIRE 

42. - On sait que le Togo est un pays essentiellement 
agricole qui tire toutes ses ressources de !'agri

culture : vivres et produits exportables. Il est favorise en 
cela par la diversite de ses sols et de ses climats qui lui 
permettent des cultures extremement varices tant vivrieres 
qu'industrielles. L'elevage y est sporadique, et !'indus
trialisation n'en est qu'a ses debuts. Encore faut-il pre
ciser que ce debut d'industrialisation ne concerne que la 
transformation sur place de certains produits agricoles, 
les ressources minieres etant pour !'instant au stade de 
la prospection. 

La nourriture de la population reste partout tres lar
gement assuree cependant que les productions expor
tables, particulierement le cafe, le cacao et le coprah 
donnent au Territoire des revenus satisfaisants. En ce 
qui concerne les cultures vivrieres il ne parait pas inutile 
de souligner que la production du manioc dans le sud et 
des ignames dans le centre est si importante qu'elle 
permet des exportations non controlees, mais substan
tielles de ces deux produits alimentaires sur la Gold
Coast et contribue ainsi a ameliorer encore dans une 
mesure appreciable le pouvoir d'achat du paysan togo
lais. 

En 1952, !'influence des cours mondiaux a continue a 
se faire sentir. Toutefois, ces cours s'etant stabilises ou 
meme ayant marque un certain recul par rapport a 
l'annee 1951, le producteur a limite legerement son effort 
ce qui fait que la production des principaux produits 
destines a !'exportation et constit-uant 1'essentiel des 
ressources du Territoire depasse a peine en 1952 le ton
nage atteint en 1951 (27.047 tonnes contre 26.798 tonnes). 
La preoccupation dominante reste done celle de l'accrois-

sement de la production, pour permettre au pays de 
financer par ses propres ressources son developpement 
economique et social. C'est le but du F.I.D.E.S. dont les 
investissements causeront a plus ou moins breve echeance 
un accroissement sensible des exportations. C'est plus 
particulierement le but d'un nouveau plan quadriennal 
actuellement a l'etude, lequel, contrairement au premier 

• dont une partie importante des ressources avait ete 
investie dans des realisations d'ordre social, a en vue le 
developpement accelere de la production et de la produc
tivite agricole et industrielle, par !'extension et !'amelio
ration des cultures existantes et par la mise en valeur de 
terres encore improductives avec la participation libre et 
consciente du producteur Togolais et grace a l'equipe
ment de base economique et social deja mis en place par 
le F.I.D.E.S. 

La realisation du plan quadriennal ne peut done avoir 
que d'heureux effets sur l'economie du Territoire, la 
situation au depart pouvant etre consideree comme econo
miquement saine bien que, comme il a ete indique, l'annee 
1952 semble marquer un essoufflement du rythme de la 
production et un ralentissement du Commerce exterieur. 

2o ACCROISSEMENT DU REVENU NATIONAL 

DU TERRITOIRE 

43. - Il n'est pas possible de donner une evaluation 
certaine du revenu national du Territoire. Ce tra

vail, tres ardu, presente les memes difficultes au Togo 
que dans tous les autre territoires d'outre-mer et il neces
siterait pour etre mene a bien des services specialises qui 
n'existent pas encore. Du moins peut-on deduire a cer
tains signes que ce revenu est alle en s'accroissant. 

L'Administration du Territoire fait paraitre depuis peu 
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un bulletin mensuel qui fournit les principales donnees 
statistiques. Si l'on considere les chiffres du commerce 
exterieur qui est le meilleur indice, on constate que, 
compte tenu d'un coefficient de devaluation de la mon
naie estimee a 25 par rapport a l'avant-guerre et bien 
que les echanges commerciaux aient Iegerement flechi en 
1952, la valeur relative des exportations a augmente en 
moins de quinze ans de pres de 45 %· 

En outre, le rapport salaire-prix devient chaque annee 
plus favorable. En 1952, l'indice du prix des denrees de 
base de l'alimentation autochtone a ete de 120 et l'indice 
des salaires de 276 en moyenne, pour une meme base lOO 
en 1948 prise comme annee de reference. La difference 
est done nettement en faveur des salaires. 

Dans tous les secteurs de l'activite economique, qu'il 
s'agisse de la production, du transport, de la transforma
tion, du commerce interieur ou exterieur, aucune section 
de la population ne jouit d'avantages speciaux; la France 
a toujours scrupuleusement respecte les prescriptions de 
la Charte edictant l'egalite de traitement dans le domaine 
economique. Originaires du Territoire, Fran41ais, Etran
gers, Libanais et Syriens jol.issent rigoureusement des 
memes droits en la matiere. Aucune discrimination n'est 
faite et seuls importent la pcssession de capitaux, le sens 
commercial et !'esprit d'entreprise. 

Dans l'etat actuel des circonstances, on peut constater 
qu'en general, l'autochtone est producteur, eleveur, trans
porteur sur route, eommer9ant au detail ou acheteur pour 
le compte des exportateurs et petit industriel. A ceux qui 
en out les moyens, gencralement aux societes ou aux 
europeens, reviennent la grosse industrie et le c?mmer~e 
d'importation-exportation. Le terme de grosse mdustn~ 
est d'ailleurs impropre et l'on entend par la tout ce qm 
necessite une certaine immobilisation de capitaux, telle 
l'usine de fabrication de tapioca de Gavane ou celle de 
coco rape de Lome. 

3o LA CHAMBRE DE COMMERCE DU TOGO 

44. - Les interets de chacune des sections de la popu-
lation par genre d'activites sont representes a la 

Chambre de commerce du Territoire a laquelle un texte 
en preparation va sous peu adjoindre une section speciale 
industrielle et agricole. 

L'actuelle Chambre de commerce du Togo, reorgamsee 
par arrete du 1 er juin 1938, comprend 10 membres' titu
laires et 7 suppleants sur lesquels 3 sieges - 2 titulaires 
et 1 suppleant - sont reserves aux originaires du Terri
toire. Les membres sont elus par un college electoral 
compose de patentes fran4fais, etrangers, libanais et sy
riens, et originaires du Togo ou de la Cote occidentale 
d'Afrique. Les fonctions de President et de Tresorier 
peuvent etre remplies par des originaires du Togo. Cette 
chambre, unique pour tout le Territoire, a pour attribu
tions : de donner a !'Administration les avis et rensei
gnements qui lui sont demandes sur les questions com
merciales, industrielles et agricoles, de presenter ses vues 
sur les moyens d'accroitre la prosperitc du commerce, de 
!'agriculture et de l'industrie, d'assurer !'execution des 
travaux et !'administration des services necessaires aux 
interets dont elle a la garde. Son avis doit etre demande 
sur les reglements relatifs aux usages commerciaux, sur 
la creation de nouvelles Chambres de commerce, de tribu
naux du commerce, de succursales et agences de banques 
et autres institutions de credit, ainsi que sur la modifi
cation ou la suppression de ces organismes. Elle aura 
bientot a etre consultee sur les tarifs de douane et, en 
general, sur toutes les tax~s acquittees par le c~~~er.ce. 
Elle a, de plus, le droit d'emettre de sa propre mitiative 
des vceux sur toutes les questions d'ordre cconomique 
concernant son ressort. 

Elle peut acquerir, construire, aliener des immeubles 
pour son usage personnel, administrer des etablissements 
a l'usage du commerce, entreprendre et gerer des travaux 
dans l'interet du commerce. 

Elle etablit chaque annee un budget en recettes et 
depenses ; les recettes proviennent principalem~nt des 
centimes additionnels aux impots des patentes et hcences, 
des taxes additionnelles sur le tonnage importe ou exporte, 
des produits des etablissements ge~cs par elle, des s_ubven
tions, dons et legs et emprunts eve.ntuels. Les depenses 
concernant principalement l'entretiCn . en personnel. et 
materiel du Secretariat, celles d'entret1en et de gest1on 
des etablissements geres par elle, eventuellement des 
subventions aux etablissements interessant le develop
pement economique du Territoire et les depenses a carac
tere exceptionnel et accidentel. 

Le budget primitif de la Chambre de commerce du 
Togo pour l'annee 1952 avait ete arrete en recettes et 
en depenses a la somme de 10.378.000 francs. 

-85-



CHAPITRE 11 

PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT 

LE PLAN DU TOGO 

45-46. - L'annee 1952 marque la fin de la premiere 
periode d'execution du Plan decennal pour le 

developpement economique et social du Territoire ou 
Plan F.I.D.E.S. 

Les rapports des annees anterieures ont expose en 
detail les caracteres et les objectifs de ce plan, dont le 
financement est assure d'une part grace a des dotations 
metropolitaines, d'autre part grace a une contribution 
du territoire qui a trouve les ressources necessaires dans 
des avances a long terme consenties par la caisse centrale 
de la France d'outre-mer; et en fait la Metropole supporte 
seule pour le moment les charges financieres du develop
pement economique et social du Territoire. 

Le service des Affaires economiques et du Plan a assure 
comme par le passe la direction de !'execution du Plan, 
la coordination entre les services techniques et financiers 
et les circonscriptions territoriales, la synthese et la mise 
au point des programmes de travaux, realisant ainsi 
l'unite de vue et d'action indispensable. 

La partie du plan a executer en 1952, elaboree en 1946, 
a ete revue avant d'etre mise a execution et soumise a 
!'approbation de l'Assemblee Territoriaie qui lui a apporte 
les modifications jugees necessaires par les representants 
des populations. 

Les principes economiques et sociaux, poses par la loi 
du 30 avril1946 qui a institue le Fonds d'Investissement 
pour le Developpement economique et social des Terri
toires d'outre-mer, ont, comme les annees precedentes, 
ete a la base des actions entreprises au titre du Plan 
decennal durant l'annee 1952. On rappellera brievement 
que l'interet propre du Territoire a ete et demeure le 
premier de ces principes et le souci majeur de l'action 
poursuivie; que d'autre part on a toujours recherche a 
ne pas opposer l'economique au social, le developpement 
economique etant le seul support possible de l'effort 
specifique d'equipement social; enfin que la societe 
autochtone actuelle ne pent s'acheminer vers unt:: struc
ture economique et sociale plus evoluee que par le moyen 
d'une amelioration des conditions d'existence ou accrois
sement des richesses et la valorisation de !'effort de pro· 
duction. 

On examinera en premier lieu le bilan des realisations 
acquises au cours de l'annee 1952 par secteur d'activite, 
!'importance des achats de bien d'equipement et le 
volume des , salaires verses par !'administration pour 
l'accomplissement des travaux entrepris. On verra ensuite 
quels sont, par zones territoriales, les resultats du plan 
au terme de sa premiere periode d'execution. 

I. -LE BILAN DE L'ANNEE 1952 

L'execution du programme F.I.D.E.S. au Togo s'est 
poursuivie favorablement au cours de l'annee 1952. 

Au 30 decembre 1952 les dotations totales etaient les 
suivantes : 

- 2.380.054.000 francs C.F.A. en autorisations d'en-
gagement, 

- 2.140.630.000 francs C.F.A. en credits de paiements. 
Les utilisations totales s'elevaient a la meme date : 
- 1.971.656.000 francs C.F.A. en autorisations d'en-

gagement, 
- 1.559.394.000 francs C.F.A. en credits de paiement. 

Les autorisations d'engagement se repartissent ainsi 
entre les secteurs d'activite : 

Depenses generales ........ Fr. C.F.A. 13.960.000 
177.120.000 Equipement de la production ..•..... 

Equipement de !'infrastructure : 

Economique ............... Fr. C.F.A. 1.345.834.000 
Equipement social . . . . . . . . . . . . . . . . . . 843.140.000 

Au cours de l'annee 1952 les credits utilises furent les 
suivants: 

. 400.905.000 francs C.F.A. en engagements; 
422.418.492 francs C.F.A. en paiements. 

Les credits de paiements se divisent en depenses d'Equi
pement et depenses de main-d'reuvre, soit : 

370.000.000 francs C.F.A. pour l'equipement; 
52.000.000 francs C.F.A. pour la main-d'reuvre. 

Les plus grosses depenses de main-d'reuvre sont effec
tuees pour les travaux de l'agriculture, les operations de 
remplacement du rail, et la refection des routes. 
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L'effort du Territoire au cours de l'annee 1952 s'est 
manifeste dans les divers domaines d'activite : 

1° PRODUCTION 

Agriculture. 

La part la plus importante des autorisations d'engage
ment accordees au titre de la production est affectee a 
l'agriculture, soit 80 % de la dotation. Ces credits sont 
engages a 97 %· Les credits de paiements sont utilises 
a 83 %. 

Les travaux d'infrastructure agricole sont maintenant 
acheves. Les fermes-ecoles et les centres pilotes sont 
entierement equipes. 

Les operations de vulgarisation agricole sont en plein 
essor. Des tournees ont ete faites pendant l'annee 1952 
pour le lancement de la traction animale, l'etablissement 
d'etables et l'emploi des fumures. Les Centres ont ete 
dotes d'un equipement adapte a la vulgarisation agricole, 
tracteurs, debroussailleuses, charrues, tombereaux. 

Le troupeau s'est developpe parallelement a !'organi
sation materielle des centres-pilotes. 

Des centres d'apprentissage comprenant des batiments 
definitifs pouvant recevoir deux promotions de vingt 
eleves fonctionnent dans les centres pilotes de Glidji, 
Tove, Sotouboua, Barkoissi. 

L'extension des pepinieres et des plantations modeles 
se poursuit. Les noix de palmiers selectionnes achetees 
dans les stations de l'I.R.H.O. ou recoltees a Tove, et 
mises en serre de germination ont produit plus de 
500.000 plantules remises aux agriculteurs indigenes. 

Les travaux preparatoires du developpement de la 
culture du coton et de l'arachide dans l'Est-Mono sont 
commences. Un important materiel lourd a ete com
mande. Le radier sur le Mono permettant l'acces aux 
terres de l'Est-Mono est en construction. 

Eaux et Forets. 

Le Service des Eaux et Fon~ts a re~u une dotation 
complementaire de HUIT MILLIONS DE FRANCS 
C.F.A. pour poursuivre !'execution du programme de 
reforestation. Les realisations prevues portant sur 200 hec
tares ne commenceront qu'au mois de mars 1953 periode 
la plus propice au reboisement. 

Le programme arrete en 1951 pour lequel HUIT 
MILLIONS avaient ete accordes est en grande partie 
acheve. 170 hectares sur 200 ont ete reboises. 

Au cours de l'annee 1952 les realisations furent les sui
vantes : 

Cercle de Lome : 17 hectares de cassia, 1 hectare de 
pelpophorum ferrugineux. 

Cercle d' Atakpame : 20 hectares de cassia et de teck en 
foret de Tchorogo. 

Cercle de Sokode : Plantations de 30 hectares de tecks a 
Tchamba et 10 hectares a Kassina. 

Elevage. 

Le centre vaccinogene de Dapango endommage par 
une tornade en 1951 a ete restaure et agrandi au c-ours de 
l'annee 1952. Il comporte les amenagements suivants : 
silos a grains, deux etables a deux compartiments munis 
d'abreuvoirs, l'un pour animaux sains, l'autre pour ani
maux inocules, pare a bestiaux. 

L'alimentation en eau et !'installation electrique sont 
achevees. 

A Blitta l'amenagement d'un pare a betail permet la 
surveillance des animaux en transit vers le Sud. 

* * * 

2° REALISATIONS D'INFRASTRUCTURE 

Les autorisations accordees au titre de l'equipement 
de base representent 55 % des dotations totales du plan 
Les credits engages atteignent 61 % des autorisations 
allouees au titre des realisations 1d'intrastructure. En 
tenant compte du report prevu au Plan quadriennal des 
travaux d'extension du wharf de Lome, les _credits effec
tivement engages atteignent 65 %· 

Chemin de fer. 

L'ensemble du materiel roulant commande pour le 
reseau du chemin de fer a ete mis en service, soit 4 loco• 
motives Mikado, 12 voitures 3e classe, 4 voitures }re. 
2e classe. Ce materiel assure un confort accru aux usagers 
dont le nombre a augmente de 18 % pendant l'annee. 

En avril 1952 les trois autorails livres par la Regie 
Renault ont ete mis en service, et permettent d'effectuer 
des relations rapides entre Lome-Anecho, Lome-Palime et 
Lome-Blitta. 

Accouples de remorques ces autorails jouissent d'une 
grande faveur aupres des autochtones. 

L'atelier Diesel permettant l'entretien des autorails est 
en cours d'achevement. 

La modernisation du reseau se poursuit favorablement, 
et le remplacement du rail ancien par du raillourd atteint 
au 30 decembre 1952 le kilometre 90 sur la section Lome
Blitta. 

Routes et Ponts. 

Un gros effort a ete fait par le Territoire pour !'amelio
ration de son reseau routier. 'Cet effort porte principale
ment sur les grands axes de circulation, section Lome· 
Anecho de l'axe Accra-Lagos, section Blitta-Haute-Volta 
prolongeant le chemin de fer de Lome. 

La route Aflad-Lome-Anecho doit etre entierement 
refaite en chaussee macadamisee d'une largeur de 6 me~ 
tres. Au 30 decembre les travaux atteignaient le kilo
metre 30. Les depenses pour l'annee 1952 se montent a 
149 millions, 76 millions ont ete accordes par le Comite 
directeur du F.I.D.E.S. pour achever les travaux et 
18 millions pour terminer le Pont d'Adjido. 
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La route Blitta-Haute-Volta a ete elargie et reprofilee 
pour permettre la circulation de convois de 25 tonnes. 
Un certain nomhre d'ouvrages d'art definitifs ont ete 
edifies jusqu'a Mango. 

Ports. 

L'extension du wharf de Lome a ete repartee au Plan 
quadriennal. Toutefois, 25 millions de credits ont ete 
mis a la disposition du Territoire pour l'annee 1952 afin 
de commencer les approvisionnements en poutrelles. 

Transmissions. 

L'installation et l'equipement du poste radio de Mango 
sont acheves. 

La modernisation des arteres electriques a permis la 
realisation en fil de cuivre des circuits Atakpame-Anie, 
Blitta-Sokode premiere amorce du circuit telephonique 
direct Lome-Sokode. Le hatiment devant abriter le futur 
central telephonique pour les centres de Blitta et d'Anie 
est acheve. 

Les marches afferant d'une part a la realisation du 
reseau aero-souterrain de Lome et d'autre part a la four· 
niture de l'autocommutateur ont ete lances dans les der
niers mois de l'annee 1952. 

35 millions de credits nouveaux ont ete accordes par 
le Departement pour !'ensemble de l'equipement telegra· 
phique et telephonique. 

3o EQUIPEMENT SOCIAL 

L'equipement social du Territoire represente en auto
risations d'engagement 36 % de la dotation glohale du 
plan F.I.D.E.S. Les credits engages atteignent 93 % des 
autorisations accordees au titre de l'equipement social. 
On peut conclure que le Territoire a tenu en priorite a 
parfaire l'equipement social. 

Sante. 

Une partie de l'hopital de Lome-Tokoin fonctionne des 
a present. Les pavillons suivants ont ete construits en 
1952 : Ateliers, magasins, garages, radiologic, soins. Les 
hatiments en construction et qui seront termines courant 
1953 se repartissent ainsi : Pharmacie, service des conta
gieux, galeries de circulation et murs de cloture. 

26 millions de francs C.F.A. ont ete depenses pour 
!'execution de ce programme. En outre l'hopital de Lome· 
Tokoin a re~u pour 40 millions de francs d'appareils 
techniques. 

La polyclinique de Lama-Kara est terminee et fonc
tionne. Le programme d'edification de hatiments legers 
destines au S.H.M.P. est realise. 

Enseignement. 

La reception des hatiments nouveaux du groupe sco
laire du college de Lome a ete prononcee le 7 janvier 
1952. La section technique du lycee de Lome installee 
au college sur le meme terrain que la section classique et 
moderne comprend : 4 salles de classe, 1 dortoir, 1 pavilion 
administratif. 

Dans le domaine de l'equipement scolaire le plan de 
construction des ecoles de quartier a ete realise entiere
ment pendant l'annee 1952. 

Dans le cercle de Lome : 8 classes ont ete construites, 
18 dans le cercle d'Anecho, 10 dans le cercle d'Atakpame, 
12 dans le cercle de Palime, 12 dans le cercle de Sokode, 
6 a Lama-Kara, 6 dans le cercle de Mango. 

Travaux urhains et ruraux. 

L'alimentation en eau du centre de Tsevie fonctionne 
depuis avril 1952. Des travaux complementaires ont 
etendus !'adduction d'eau aux villages environnants. 

Les travaux d'hydraulique se sont poursuivis dans le 
Bas-Togo. lis concernent des reconnaissances et des 
forages dans les cercles de Lome et Anecho. 

45 millions de credits nouveaux permettent de mener 
a bien les operations d'alimentation en eau. 

Au total 1952 apparait pour le F.I.D.E.S. comme une 
annee d'achevement des travaux en cours et de transi
tions avec le nouveau plan quadriennal dont !'execution 
commencera en 1953. 

Certaines operations du F.I.D.E.S. sont reprises dans 
le plan nouveau quadriennal qui permettra ainsi de pour
suivre l'equipement economique et social du Territoire. 

II. - LE BILAN DU PLAN 

AU TERME DE SA PREMIERE PERIODE 

D'EXECUTION 

On examinera cercle par cercle quels ont ete les equi
pements mis en place, de 1947 a 1952 au titre du Plan 
decennal, l'annee 1952 marquant le terme de la premiere 
periode d'execution de ce Plan. 

Ce hilan ne fait ressortir que les equipements et !'in
frastructure economique dont le plan F.I.D.E.S. a dote 
le Togo et qui ne representent qu'une part des sommes 
depensees, les autres etant allees aux actions techniques 
menees sur !'ensemble du Territoire par la mise en reuvre 
de l'equipement considere. Le hilan de ces actions n'a 
pas ete repris ci-dessous d'une part pour la raison qu'elles 
s'appliquent sur !'ensemble du Territoire a un secteur 
d'activite bien determine et qu'il serait factice de les 
examiner selon une repartition geographique, d'autre 
part pour la raison que les sections du present rapport 
concernant !'agriculture, l'elevage, les eaux et forets, Ja 
sante, l'enseignement, contiennent le bilan des actions 
menees par ces differents services grace a !'intervention 
du Plan F.I.D.E.S. 
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1° Cercle de Dapango. 

Dapango : Immeuble des P.T.T. 
Bombouaka : Dispensaire. 
Narsable : Centre vaccinogene et veterinaire. 
Namoudjoga : Ecole, batiments a 3 classes et logement 

du directeur. 
Nakitindi-Lare : Dispensaire. 
T~aga : Ce~tre agricole (en cours d'achevement). 
Reseau routwr : Refection de l'axe principal, construction 

de ponts definitifs et deux ponceaux. 

2° Cercle de Sansanne-Mango. 

Mango : Immeuble des P.T.T. 
Station radiotelegraphie et radiotelephonic. 
Polyclinique et Iaboratoire. 

Koumongou : Ecole, batiment a 3 classes et Iogement du 
directeur. 

Barkoissi : Centre-pilote, batiments et annexes. 
Kande : Centre-pilote en cours d'achevement. 
Reseau-routier : Refection de !'axe principal et remplace-

ment des ponts provisoires en bois par des ponts 
definitifs. 

3° Cercle de Lama-Kara. 

Lama-Kara : Immeuble des P.T.T. 
Ecoles, 2 batiments a 3 classes et Iogements des 
directeurs. 
Polyclinique et laboratoire. 

Niamtougou : Dispensaire. 
Boufale : Dispensaire. 
Soumdina : Dispensaire. 
Ketao : Dispensaire. 
Tchare : Dispensaire. 
Reseau-routier : Refection de l'axe principal. Construc

tion de 11 ponts definitifs (dont un sur la Kara) 
entre Sokode et Lama-Kara. 

4o Cercle de Sokode. 

Sokode : College (1 section technique, 1 section moderne). 
Groupe soclaire, 2 batiments a 3 classes. 
Ateliers de travaux publics et de mecanique generale. 
(Batiments et 11 millions de machines-outils). 
Adduction d'eau (2 barrages aNa et Angheau). 
1 maison forestiere. 

Bassari : Maternite. 
Hopital (2 batiments d'hospitalisation). 
Ecole a 3 classes. 
Adduction d'eau. 

Sotouboua : Ferme. 
Ayengre : Dispensaire. 
Koloware : Dispensaire. 
Tchamba : Dispensaire. 
Cambole : Dispensaire. 
Bafilo : Dispensaire. 
Reseau-routier : Refection de !'axe principal. Construc

tion de 4 grands ponts (Aou-Losso, Kamina (2), 
Sotouboua). 

5° Cercle d'Atakpame. 

Atakpame: Ecole normale (formation d'instituteurs). 
Immeuble des P.T.T. 
Logement, bureau du chef de la circonscription agri
cole. 

Chra : DisP.ensaire. 
Tohoun : Ecole, 1 batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Dispensaire. 

Amlame : Ecole, 1 batiment a 3 classes et logement de 
directeur. 

Amou-Oblo : Dispensaire. 
Kougnohon : Ecole, 1 batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Badou : Ecole, 1 batiment a 3 classes et Iogement du 

directeur. 
Nyamassila : Ecole, l batiment a 3 classes et logement 

du directeur. 
Blitta : Ecole, l batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Ountivou : Ecole, l batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Xantho : 2 maisons forestieres. 

l village forestier. 
l ferme-pilote autochtone. 

Reseau-routier : Refection de l'axe principal avec cons
truction d'un pont definitif a Agbandi. 
Construction d'une route Anie-Colocope. 
Construction d'une route forestiere entre les rivieres 
Haho et Baloe avec un radier sur cette derniere. 
Remplacement du pout de Kodjara par un ouvrage 
definitif. 

6o Cercle de Klouto. 

Palime : Ecole de filles, 2 batiments de 6 classes. 
Immeuble des P.T.T. 
Adduction d'eau (captage des eaux de l'Awulato, 
station de filtrage, amenee, chateau d'eau, 8 groupes 
de fontaines, branchements). 

Amoussoukope : Ecole, l batiment de 3 classes et loge
ment du directeur. 
Dispensaire. 

Agou-Gare : Ecole, l batiment de 2 classes et logement 
du directeur. 
Dispensaire. 

Kpadafe : Dispensaire. 
Tove : Ferme-ecole (logement du directeur, bureaux, 

salles de classe, refectoires, dortoirs, materiel, outil
lage). 
Station d'essai et d'experimentation (centre d'avi
culture). 

Akata : (Village de segregation). Pouponniere. 
N'digbe : Dispensaire. 
Kakpa : Ecole, 1 batiment a 2 classes et Iogement du 

directeur. 
Elavagnon : Ecole, l batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Atilakoutse : Station d'essai du quinquina. 
Nyitoe : Dispensaire. 
Reseau-routier : Construction d'une route de montagne de 

Palime a Dafo. 
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7o Cercle de Tsevie. 

Tsevie: Hopital {2 salles d'hospitalisation, 1 de chirurgie). 
1 groupe de logements pour infirmiers. 
1 immeuble des P.T.T. 
Adduction d'eau. 
Logement Bureau du chef secteur palmeraies. 

Alokouegb€ : Usine d'huile de palme (capacite de pro-
duction 1.000 tonnes l'an). 

Assahoun : Dispensaire. 
Have : Dispensaire. 
Game : Dispensaire. 
Gape : Ecole, 1 batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Davedi : Adduction d'eau. 
Agbatope : Adduction d'eau. 
Davie : Adduction d'eau. 

Ecole menagere. 
Reseau-routier : Construction d'une route Tsevie-Alo

kouegbe a travers la palmeraie et d'une route circu
laire Agoatope-Kodjo-Have-Adangbe-Gati-Fongbe. 
Construction d'un pout definitif sur le Sio. 

8° Cercle d'Anecho. 
Glidji : Ferme. 
Agome-Glozou : Station agricole. 

:Ecole, batiment a 3 classes et logement du directeur. 
Attitogon : Ecole, batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Amegneran : Ecole, batiment a 3 classes et logement du 

directeur. 
Dispensaire. 

Tchekpo : Ecole, batiment a 3 classes et logement du 
directeur. 

Vokoutime : Ecole, batiment a 3 classes et logement du 
directeur. 

Ahepe : Ecole, batiment a 3 classes et logement du direc
teur. 
Dispensaire. 

Badougbe : Ecole, batiment a 3 classes et logement du 
directeur. 

Porto-Seguro : Dispensaire. 
Vogan : Groupe sanitaire. 

Agence postale. 
Abobo : Dispensaire. 
Anfoin: Bureau de P.T.T. 
Tabligbo : Bureau de P.T.T. 
Reseau-routier : Refection totale de la route cotiere Lome

Anecho, frontiere du Dahomey. Remplacement de 
l'ancienne chaussee par une nouvelle chaussee elar
gie, empiernSe et bitumee. (Les travaux sont en cours 
d'achcvement). 

9o Cercle de Lome. 

La plupart des equipements mis en place dans le Cercle 
de Lome, ou plus precisement dans la ville meme de 
Lome, le cercle n'ayant d'ailleurs que peu d'etendue, 
interessent le developpement economique et social de 
l'ensemble pu Territoire et la population du cercle de 
Lome n'est das la seule a en beneficier. Le partage entre 
interet propre du cercle et interet general du Territoire 
etant impossible, on ne considerera que ce dernier et on 
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examinera par secteurs d'activite les equipements .dont 
a ete dote a ce titre le chef-lieu du Territoire. : 

a) Agriculture. 

Batiments du Service de !'agriculture et du condition
nement (bureaux, laboratoire, magasins, garages, pares 
d'aviculture) y compris un materiel agricole comprenant, 
tracteurs, charrues, faucheuses, bull-dozer, debroussail
leurs, etc. 

b) Elevage. 

Batiments du centre d'elevage du sud (bureaux et 
polyclinique veterinaire, centre de recherches et vaccino
gene). 

c) Sante publique. 

Hopital de Tokoin. 

Sont acheves (constructions et equipement) : 

- 40 pavilions d'hospitalisation dont 10 pour 
malades contagieux, soit au total : 800 lits, 

- le bloc technique : chirurgie et maternite, 
- les annexes : cuisine, buanderie, foyer du 

personnel, ateliers et magasins. 
Seront acheves dans le courant de l'annce 1953 les 

pavilions techniques de radiologic, soins et pansements, 
gynecologie, la pharmacie, la morgue. 

Cet hopital situe sur le plateau de Tokoin en bordure 
de la ville, est destine a remplacer completement l'hopital 
actuel situe au centre de Lome et non susceptible d'ex
tension. 

d) Enseignement. 

Alors que pour !'agriculture, l'elevage et la saute les 
equipements mis en place constituent des creations 
entierement realisees sur le Plan F.I.D.E.S., pour l'en
seignement, il y a transformation et extension de ce qui 
existait deja. 

C'est ainsi que le lycee de Lome, section classique et 
moderne, s'est augmente de deux batiments neufs et 
qu'une section technique a ete construite comprenant : 
4 salles de classe, 1 dortoir, 1 pavilion administratif. 

Il faut signaler, comme interessant la population du 
cercle de Lome seulement, la construction de 9 salles de 
classe de l'enseignement primaire. 

e) Travaux publics. · 

1° Chemin defer.- Sur les credits du Plan F.I.D.E.S., 
le chemin de fer du Togo a pu d'une part remettre a neuf 
ou refaire le ballast de 45 kilometres de voie ferree, 
d'autre part acheter et mettre en service le materiel 
suivant 

4 locomotives Mikado ; 
12 voitures de 3e classe ; 
4 VOitureS mixtes de lfe et 2e classes ; 

20 wagons couverts de 20 tonnes ; 
40 wagons converts de 10 tonnes; 

3 draisines ; 
3 autorails Renault ; 
3 loco-tracteurs Diesel ;' 



Enfin, le Chemin de Fer a construit et equipe grace 
au Plan F.J.D.E.S. 1 hangar, depot pour les autorails, et 
un atelier de reparation pour moteurs diesels. 

2° Genie civil. - Le materiel suivant, constituant le 
pare mecanique de genie civil du Territoire, a ete en 
totalite paye par le Plan F.I.D.E.S. : 

2 tracteurs TD.17 avec hull-dozer; 
2 tracteurs DW.10; 
2 scraper 70 ; 
2 scraper 10; 
1 rooter Letourneau ; 
2 rouleaux a 13 pneumatiques 67 w; 
2 rouleaux a pieds de mouton ; 
5 rouleaux Huher 5 tonnes ; 
5 rouleaux Huher 10 tonnes; 
3 Maintener ; 
3 Motorgrader MG. 12 ; 
2 tracteurs BW. Deere ; 
2 faucheuses ; 
2 groupes concasseur-crihleux G.M. ; 
2 groupes compresseur Ingersoll Rand ; 
2 camions citerne G.M.C.; 
3 camions citerne Citroen ; 
3 camions benne 5 tonnes ; 
2 camions benne 3,5 tonnes ; 
5 camions benne Citroen ; 
3 camions benne Renault ; 
2 camions; 
3 pick-up G.M.C. ; 
1 pick-up Dodge ; 
3 pick-up Ford ; 
1 remorque CODER 20 tonnes; 
1 foreuse-sondeuse Benoto. 

3° Port. - En vue de moderniser la flottille du wharf 
de Lome: · 

2 boats de 20 tonnes ; 
12 boats de 12 tonnes ; 

2 chaloupes a vapeur. 
out ete achetes sur les credits F.I.D.E.S. 

En outre, des magasins converts et des tcrre-pleins ont 
ete construits sur les memes credits, pour la manutention 
des marchandises, a savoir : 

3 hangars de 50 X 20 metres. 
85x30 
10 x 55 

1 terre-plein de 50 X 22 metres. 

Toutes ces installations sont desservies par une voie 
ferree et munies de quais. 

40 Adduction d'eau. - Il faut signaler pour terminer 
que de nombreuses etudes ont ete menees sur l'ensemble 
du Territoire, durant les cinq annees ecoulees, en vue de 
realiser a l'avenir de nouvelles adductions d'eau. Toutes 
ces etudes et les forages d'essais ont ete finances par le 
Plan F.I.D.E.S. 

* * * 

La premiere phase d'execution du Plan decennal est 
done terminee et les quelques grands travaux restant a 
achever dans le detail le seront au cours de l'annee 1953. 

Le Togo dispose maintenant de puissants moyens d'ac
tion dans les domaines economique et social et seul un 
plan d'action concerte dote de possibilites financieres 
considerables, applique par des techniciens experimentes 
pouvait, en cinq ans, mener a hien l'reuvre entre
prise. 

11 faut maintenant que le pays utilise l'equipement qui 
vient d'etre mis en place, faute de quoi son entretien, le 
fonctionnement des realisations sociales et l'amortissement 
des emprunts risqueraient de constituer a breve echeance 
pour le budget et l'economie du Territoire des charges 
excessives. Ce sera le hut de la deuxieme phase du plan 
decennal placee sous le signe de l'accroissement de la 
production et de la productivite agricoles et indus
trielles. 
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CHAPITRE Ill 

PLACEMENTS DES CAPIT AUX 

47. - Les seuls investissements dignes d'etre men-
tionnes sont ceux qui sont effectues au Togo par 

le Fonds d'Investissement pour le Developpement eco
nomique et social des Territoires d'outre-mer, cree par 
la loi du 30 avril1946. 

Cet organisme tire ses ressources, d'une part de dota
tions du Gouvernement metropolitain, d'autre part de 
contributions des territoires interesses. 

En ce qui concerne les territoires, ces contributions 
proviennent en general d'avances consenties a tres faible 
interet . (2 %) et a tres long terme par la Caisse centrale 
de la France d'outre-mer, avances qui permettent de 
remedier a l'insuffisance des ressources de ces territoires 
et a l'impossibilite actuelle de contracter des emprunts. 

D'apres les conventions d'avances passees entre le 
Togo et la Caisse centrale de la France d'outre-mer, la 
participation de la Metropole et du Territoire aux charges 
entrainees par le programme de developpement s'etablit 
ainsi : 

To go Metro pole 

Depenses d'ordre economique. 50% 50% 
Depenses d'ordre social ...... 34 % 66% 

l\loyenne ....... .. . 42% 58% 

La Metropole supporte en definitive les trois cinquiemes 
des depenses occasionnees par la mise en valeur et l'equi
pement du Territoire, sans exiger aucune contre-partie. 
Ce sont les deux cinquiemes restant a la charge du budget 
local du Territoire qui font I' ob jet des avances de la Caisse 
centrale de la France d'outre-mer. 

Les conventions passees pour chaque tranche annuelle 
entre !'Administration du Territoire et la Caisse centrale, 
apres deliberation de l'Assemblee Territoriale, fixent le 
montant de la contribution du Territoire, constatent 
l'avance par la Caisse centrale d'un credit equivalent et 
determinent les modalites du remboursement de l'avance. 

C'est ainsi que les conventions suivantes ont ete passees 
depuis le debut de !'execution du Plan : 

25 Aout 1947 .•.•.•....•... Fr. C.F.A. 125.875.883 
16 Juillet 1948 .......••••.. 
14 Decembre 1948 .......•.. 
17 Mars 1950 .......••••..• 

7 Mai 1951 ....•.•.....•.. 
10 Juin 1952 ........••..... 

38. 794.ll8 
206.208.000 
298.532.888 
270.545.808 
269.300.172 

Ces avances ne sont generalement pas entierement 
utilisees. En effet, la Caisse centrale ne verse, sur justi
fications, que les credits necessaires au paiement des 
depenses reellement effectuees. Ces depenses sont, en 
general, inferieures aux previsions. C'est ainsi que les 
sommes reellement avancees par la Caisse centrale ont ete 
les suivantes : 

Tranche 1947-1948 ....... Fr. C.F.A. 
1948-1949 ...... . 
1949-1950 ...... . 
1950-1951 ...... . 
1951-1952 ...... . 
1952-1953 ...... . 

61.599.415 85 
40.089.107 43 

185.723.010 » 
177.678.965 » 
171.271.500 » 

29.048.153 >> 

L'amortissement des avances et des interets a lieu par 
versements semestriels etages sur 20 ans. La tranche 
1947-1948 est entree dans sa periode d'amortissement. 
Le Territoire a verse a ce titre a la Caisse centrale, la 
somme de 1.260.052 francs C.F.A. le 30 juin 1952. 

En ce qui concerne les investissements prives, il est 
extremement difficile actuellement de donner des ren
seignements precis. 

Tout ce qu'il est possible d'affirmer, c'est qu'a !'excep
tion de deux compagnies commerciales d'importation
exportation (la UNITED AFRICA CoMPANY et la JoHN 
HoLT) qui sont britanniques, il n'existe au Togo aucun 
investissement de capitaux etrangers. Il n'y a pas eu 
en 1952 d'investissements nouveaux, a !'exception de 
ceux effectues par la Compagnie du Benin pour la cons
truction de sa feculerie de Ganave et qui sont de l'ordre 
de 190 millions de francs C.F .A. 

Les placements de capitaux ne sont l'objet d'aucune 
entrave au Togo, ou la reglementation concernant ce 
sujet est la meme que celle de la Metropole ; les mesures 
pi-ises pour encourager les placements ont ete enumerees 
au rapport annuel 1951, page 84. · 
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CHAPITRE IV 

EGALITE EN MATIERE ECONOMIQUE 

48. - Tous les elements, toutes les sections de la popu-
lation, qu'il s'agisse des autochtones ou des non

autochtones, qu'il s'agisse des ressortissants des etats 
membres de !'Organisation des Nations-Unies, de ceux 
des etats non-membres ou de ceux de la Puissance admi
nistrante jouissent au Togo exactement des memes droits 
en matiere economique. 
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CHAPITRE V 

DETTES 

1,9. - La question des dettes privees des differents ele-
ments de la population n'a jamais souleve de 

probleme au Togo sous Tutelle Franc;aise. Les ressortis
sants non-autochtones, peu nombreux par rapport au 
reste de la population, ne viennent travailler au Togo 
que comme chefs d'entreprise ou employes de commerce, 
fonctionnaires ou employes sous contrat par I' Adminis
tration. lis sont done assures d'un revenu regulier et 
n'ont generalement pas recours a l'emprunt. Quant aux 
elements autochtones, une minorite evoluee travaille a 

PRIVEES 

son compte ou est employee dans !'Administration, le 
commerce ou les entreprises industrielles. Ses revenus sont 
suffisants pour lui eviter d'avoir recours a l'emprunt. Le 
reste de la population pratique la culture sur ses propres 
terres, se nourrit du produit de ses recoltes et vend 
le surplus pour se procurer des marchandises impor· 
tees,. Elle y arrive facilement sans s'endetter et 
meme en s'enrichissant, sans avoir besoin d'emprun· 
ter. L'usure, consequence de la misere, est inconnue 
au Togo. 



Quafrieme section 

RESSOURCES, ACTIVITES 

ET SERVICES ECONOMIQUES 

CHAPITRE I 

GENERAUTES 

50. - 1° LES SERVICES ECONOMIQUES 
. ET LA POLITIQUE POURSUIVIE 

L'activite economiquc du Territoire est dirigee.par: 

1° Le Service de !'Agriculture, reorganise par arrete 
du 23 septembre 1938 auquel est attache depuis 1950 
le Service du Controle du Conditionnement des produits, 
cree par arrete du 28 mars 1949. Son role est d'effectuer 
les travaux, recherches, etudes concernant !'agriculture, 
de diffuser et de propager les methodes de culture et de 
lutte contre les maladies des vegetaux, de controler la 
qualite des produits destines a !'exportation. 

2° Le Service de l'Elevage, reorganise par arrete du 
3 avril 1943, dont depend egalement la Peche. Ce service 
a la charge de selectionner, de distribuer les animaux d'ele
vage, de lutter contre les epizooties. 

3° Le Service des Eaux et Forets, organise par le 
decret du 5 fevrier 1938, qui s'occupe de la protection 
du domaine forestier et de sa regeneration, ainsi que de 
ce qui a trait a la conservatio~ des sols. 

4° Erifin le Service des Mines, dependant du Service 
des Travaux Publics qui, par application du decret du 
26 octobre 1927, delivre les 'autorisations de recherche 
miniere, et en controle !'execution . .. 

L'action de ces differents services, dont !'organisation 
et le fonctionnement seront decrits sous les . rubriques 
qui les concernent plus particulierement, est coordonnee 
par le Service des Affaires economiques, lequel, sous la 
Direction du Secretaire general du Gouvernement, a 
pour attributions principales l'etude et le reglement de 
questions interessant la production, le commerce inte
rieur et exterieur, les Societes indigenes de Prevoyance 
et le Plan decennal de developpement economique et 
social. 

La puissance administrante, fidele a ses conceptions 
traditionnelles, s'est toujours efforcee de rechercher le 
developpement de la production par !'education de l'au
tochtone, car il est a remarquer qu'a !'exception de la 
plantation GRAVILLOU et de celle de la Compagnie 
generale du Togo, a Agou, toute la production du Togo 
est aux mains des autochtones. 

Il fallait, par la persuasion et par l'exemple, orienter 
la production, ameliorer les methodes de culture, aider 
le producteur et !'encourager a accroitre son rendement. 

Cet effort a ete poursuivi en depit des vicissitudes. 
La tache qui s'imposa tout d'abord fut de developper les 
cultures vivrieres afin d'assurer le ravitaillement du pays. 
Cette action a si bien reussi que le Togo, qui naguere 
avait souffert de disettes, contribue de nos jours pour 
une large part au ravitaillcmcnt en vivres de la Gold
Coast. Il fallait ensuite orienter l'activite du paysan 
vers les cultures d'exportation, cafe, coton, cacao, ara
chide, tapioca, coprah, etc., susceptibles de lui procurer 
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un moyen d'echange pour obtenir des marchandises 
d'importation. 

Utilisant les possibilites offertes par !'existence de 
plusieurs zones climatiques, !'Administration s'est efforcee 
de maintenir la diversite des productions, en raison des 
dangers que pouvait presenter la monoculture. 

Elle s'est attachee conjointement a eduquer le produc
teur. Tandis que le service de !'Agriculture assurait un 
contro]e technique direct sur la production, elle a cree, 
des 1924, des mutuelles scolaires annexees a chaque ecole 
ou le jeune eleve cultivant le champ scolaire avec un mate
riel approprie, apprend sous ]a conduite de son instituteur 
les methodes de culture rationnelles. Plus recemment, 
dans le cadre du Plan de developpement economique et 
social, ont ete crees quatre fermes-ecoles, le centre
pilote de Barkoissi, le centre d'apprentissage agricole 
et forestier de Tove, dont !'organisation, les buts et les 
resultats sont exposes dans le precedent rapport. 

Puis, apres l' echec partiel des groupements cooperatifs 
crees en 1931, !'Administration locale institua au Terri
toire les Societes indigenes de Prevoyance, dont le but 
n'est plus a rappeler. 

En meme temps, une aide directe de l' Administration 
au producteur etait prevue; aide d'abord en nature (dis
tribution de plants et de semences, fourniture d'outil
lage, etc.), puis realisee sous forme de prets. 

Le credit agricole fut definitivement organise en 1937, 
et lie au fonctionnement des Societes de Prevoyance ; il 
permet a tous les societaires, et non plus aux seules 
Societes de Prevoyance, de recevoir des prets du Fonds 
commun. 

2° MODALITES D'ORGANISATION 
DE LA PRODUCTION 

L'Administration n'hesite pas lorsqu'un produit lui 
parait en mauvaise posture par suite de la concurrence 
des cours mondiaux a agir sur les frais qui en grevent la 
com~ercialisation afin de maintenir les prix d'achat a 
un mveau convenable. Elle peut, par exemple, abaisser 
la valeur mercuriale pour la fixation des droits ad valorem, 
cette mesure a ete prise en 1952 pour le cacao, le karite, 
le co.prah, le coco rape, l'huile de palme et le palmiste ; 
redmre la taxe de sortie, comme ce fut le cas pour le 
kapok; reamenager les tarifs du chemin de fer et du wharf 
ce qui vient d'etre fait pour le cacao, le cafe, le karite e~ 
les produits vivriers. A ces mesures s'ajoutent pour cer
tains produits, ~els les oleagineux concrets et le coco rape, 
des mesures pnses par le Gouvernement et qui vont du 
contingentement des importations de l'etranger au jume
lage de ces importations avec celles provenant des Terri-
toires d'outre-mer. · 

a) Compte de Soutien et d'Equipement. 
La production togolaise est soutenue par d'autres 

moyens plus puissants et plus efficaces. Il s'agit en pre
mier lieu du « COMPTE DE SOUTIEN ET D'EQUI
PEMENT DE LA PRODUCTION LOCALE » qui fonc
tionne depuis 1948. 

Ce fonds est administre comme budget special par le 

Service des . Finance.s. 11 est divise en 9 sections (cacao, 
coton.' palmtstes, hmle de palme, tapioca, ricin, arachides, 
cocotters), lesquelles sont individuellement alimentees par 
un :versemen~ e.ffectue par les exportateurs lors de la 
sortie du Terntoue des produits soumis au paiement d'une 
taxe au profit du Fonds de Soutien. Les produits ne sont 
taxes que lorsque les cours le permettent. En 1952 seuls 
le cafe et le coprah ont ainsi ete soumis au versement 
d'une taxe de 10.000 francs par tonne pour le cafe et 
de 500 francs par tonne pour le coprah. 

Lorsque les reserves financieres constituees au Fonds de 
Soutien atteignent un certain volume et si aucune 
flu?tuati?n defavorable au producteur n'est intervenue 
qm auratt necessite le soutien artificiel des cours les fonds 
disponibles sont utilises en vue d'encourager ~u d'ame
liorer le developpement des productions inscrites au Fonds 
de Soutien. 

Cette utilisation est decidee par un Comitc de gestion 
comprenant des representants autochtones des Conseils 
d? . circo.ns~ripti?n et des Societes de Prevoyance des 
regwns mteressees par la culture des produits en cause. 
Ce comi~e, outre la decision qu'il prend sur le programme 
d'e~plm des fonds disponibles, controle sur pieces l'exe
cutwn des programmes etablis, visite les realisations 
e~ectuees et propose les mesures propres a reapprovi
swnner le Fonds de Soutien et d'Equipement. 

Durant l'annee 1952, le Fonds de Soutien et d'Equi
pement a ainsi consacre 34.794.126 francs au developpe
ment des productions suivantes : 

16.456.691 francs pour le cafe; 
1. 542 . 114 le cocotier ; 

14.593.069 le cacao; 
1.837.391 les palmistes; 

93 . 053 l'huile de palme ; 
271.608 le tapioca. 

Les sections cacao, palmistes, huile de palme et tapioca 
n'ayant pas ete alimentees durant l'annee 1951, les actions 
entreprises en faveur de ces produits l'ont ete par utilisa
tion des reliquats des reserves constituees les annees ante
rieures. 

Les operations menees en 1952 grace au Fonds de Sou
tien et d'Equipement de la production locale concer 
nent : 

1° L'encouragement a la production (primeS aUX plan
teurs). 

2o La lutte phytosanitaire pour la protection de la 
production (nettoyage des plantations, soins aux arbres 
et aux plantes, destruction des parasites, pulverisations 
de produits insecticides, epandage d'engrais). 

3° La regeneration des plantations aband~nnees 
(24.274 cafeiers ont ete remplaces en 1952 dans le cercle 
d'Anecho par le Service de !'Agriculture). 

4° L'amelioration de la production (constitution de 
pepinieres et de plantations modeles ; livraison des 
plants et de semences selectionnees aux producteurs). 

5° L'amelioration du conditionnement (distribution de 
bacs d'ebouillantage, achat de groupes moto-decorti
queurs et moto-concasseurs, entretien et reparation des 
appareils en service). 
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6o La I?rotection des zones de production (travaux de 
conservatiOn des sols). 

7° L'extension des zones de production par creation 
de nouvelles voies d'evacuation. 

b) Organisation Cooperative - S.I.P. - Fonds Communs 
des S.I.P. 

. Le statut de la cooperative a ete fixe par la loi du 
10 septembre 1947, applicable au Togo. Les cooperatives 
en formation n'ont actuellement d'autres formalites a 
remplir que le depot au greffe de la Justice de paix de 
leur siege social de leurs statuts accompagnes de la liste 
de leurs administrateurs, directeurs et gerants, avec indi
cation de leurs professions et domiciles. 

Cette meme loi stipule que les cooperatives sont tenues 
de fournir, sur requisition de !'Administration, toutes 
justifications permettant de verifier qu'elles fonctionnent 
conformement a la loi, notamment leur comptabilite 
appuyee de pieces justificatives. 

En !!ontrepartie de ce controle, elles heneficient de 
la part de !'Administration d'avantages nombreux dont 
!'exemption d'impot de la patente, la suppression de la 
reduction de diverses taxes fiscales, et la possibilite pour 
les cooperatives agricoles de recevoir des prets du credit 
agricole ou de l'organisme en tenant lieu, en l'espece du 
Fonds commun des Societes indigenes de Prevoyance. 

En depit des efforts deployes par !'Administration pour 
eveiller dans la population !'esprit cooperatif et des encou
ragements de toutes sortes prodigues aux promoteurs de 
ces associations, le demarrage de ce mouvement se fait 
avec quelque lenteur. Trois cooperatives, toutes auto
chtones, fonctionnent actuellement au Togo, les autres 
ayant cesse leurs activites aussitot que creees. Ce sont : 

1o la Cooperative agricole de Kouma-Balo, dans le 
cercle de Palime, qui fonctionne depuis le debut de 
l'arinee 1953, et qui a pour objet de promo11Voir !'esprit 
cooperatif parmi les membres, d'aider ceux-ci a ameliorer 
la qualite de leur production, en particulier le cafe, a 
placer leur recolte a des prix avantageux et a obtenir 
du credit pour l'achat de materiel agricole. 

2o la Cooperative des Planteurs de coco du littoral 
togolais creee en juin 1951, ayant pour but la mise en 
valeur et !'exploitation rationnelle des cocoteraies appar
tenant a ses membres situees sur le littoral du Togo, la 
mise en commun des recoltes, et toutes operations les 
concernant, y compris la vente sur place ou }'exportation 
des produits. 

3o la Cooperative de consommation des Syndicats 
locaux du Togo, fonctionnant depuis juillet 1951, ayant 
pour objet de procurer a ses adherents, pour leurs besoins 
et ceux de leurs families, les denrees et marchandises 
necessaires a leur subsistance. 

Une autre cooperative, interessant les planteurs de pal
miers, est en voie de creation a Tsevie, elle n'a pas encore 
depose ses statuts. 

Il semble que la principale raison de cet etat de fait 
soit la difficulte de trouver des autochtones suffisamment 
instruits des principes de la cooperation et suffisamment 
desinteresses pour diriger ces cooperatives, avec, bien 

entendu, l'appui, le conseil et le controle de !'Adminis
tration. 

La formation de ce personnel indispensable est mainte
nant assuree grace aux cours de mutualite et de coope
ration agricole organises chaque annee en France par le 
Ministere de la F.O.l\L avec le concours du Ministere 
de !'Agriculture, de l'lnstitut National Agronomique et 
de la Caisse nationale du Credit agricole. Ces cours 
durent de quarante-einq jours a trois mois et se terminent 
par un stage d'instruction pratique d'un mois dans une 
institution speeialisee; ils sont ouverts aux fonctionnaires 
des cadres generaux, ainsi qu'a tous les originaires des 
Territoires d'outre-mer ayant une eertaine instruction de 
base ou un minimum de deux ans d'aetivite cooperative 
( direeteur, inspecteur, secretaire ou comptable dans une 
Societe Cooperative agricole). Un administrateur de la 
France d'outre-mer et deux Togolais ont suivi ce stage 
en 1952. Il en sera de meme en 1953. 

On est en droit d'esperer que ce personnel pourra sous 
peu s'occuper de !'organisation et du developpement du 
mouvemcnt cooperatif, de la coordination des activites 
agricoles et commerciales des cooperatives, de l'arbi
trage des contestations entre ces societes et les tiers, et 
en assurer le eontrole administratif. 

Toutefois, les cooperatives qui se ereeront dans un 
avenir proehain seront depourvues de moyens financiers. 
Elles ne disposeront pour toutes ressources que des coti
sations de leurs adherents. Il sera done indispensable 
d'etayer !'organisation cooperative par un credit appro
prie. 

Ce credit existe deja au Togo, sous une forme embryon
naire : C'est le Fonds Commun des Societes indigenes 
de Prevoyance qui en joue le role. Cet organisme peut 
consentir des prets a moyen et a long terme individuels 
et collectifs, avancer aux Societes de Prevoyance des fonds 
necessaires a la realisation de prets a court terme, et 
depuis juillet 1952, donner sa garantie a certains prets 
bancaires accordes au titre du credit agricole et artisanal. 

Le Fonds commun ne pouvait toutefois pas, jusqu'a 
maintenant, remplir pleinement son role de caisse de 
credit, car il disposait de moyens trop faibles pour agir 
utilement. 

En 1952, les revenus du Fonds commun out ete les 
suivants : 

Quote-part des Societes de Prevoyance 
Redevances B.A.O. et B.C.A ............ . 
Interet des prets ...................... .. 

TOTAL •••••••••••.•••••••••• 

297.365 
2.567.080 

178.376 

3.042.821 

La modicite de ses ressources n'a cependant pas empc
che le Fonds commun de consacrer en 1952 la somme de 
2.616.000 francs, soit 86 % de ses revenus, a la satisfac
tion de neuf demandes de prets. 

Dans le but d'accroitre l'efficacite de cette aide, un 
projet de decret portant reorganisation du Credit au Togo 
a ctc adresse au Dcpartement. Il habilitera le Fonds com
mun a consentir aux Societes de Prevoyanee, a leurs adhe
rents ainsi qu'aux cooperatives de prets a~ric~les, et,. ~ux 
autres sections de la population, des prets 1mmob1hers 
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et artisanaux. Des la parution de ce decret, qui est immi
nente, le Fonds commun pourra recevoir de la Caisse cen
trale de la France d'outre-mer des avances qui lui per
mettront d'atteindre son but, et la premiere avance, dont 
le principe est admis, sera de l'ordre de 30 millions de 
francs. ll n'est pas sans interet en outre de noter le role 
que des Societes indigenes de Prevoyance ont joue et 
jouent encore en tant qu'organismes de credit. Disposant 
d'une tresorerie limitee du fait de la faible capacite contri
butive de leurs adherents, mais nanties de la caution 
administrative et de l'appui de leur Fonds commun, elles 
sont intervenues dans tous les domaines de la vie rurale, 
constituant aux collectivites un patrimoine durable 
(cheptel mort et vif, travaux d'hydraulique agricole, gre
niers, outillage, etc.), accordant des prets de semences 
remboursables en nature, aidant a la conservation et a 
la commercialisation des recoltes. Leurs adherents, grou
pes sous l'egide de !'Administration pour vendre leur 
recolte sans intermediaires, ont pu obtenir des prix plus 
interessants. Cette procedure a revele son efficacite pour 
l'arachide, clans le nord du Territoire, ou le revenu du 
producteur est generalement faible vu l'eloignement de 
la cote. Elle sera appliquee aux autres produits, chaque 
fois que les producteurs le desireront. 

En resume, les Societes de Prevoyance ne sont pas des 
cooperatives, mais leurs statuts expriment sans ambiguite 
que leur mission reste incontestablement du domaine de 
la cooperation, et ceci explique en partie pourquoi l'au
tochtone, qui est maintenant parfaitement adapte a leurs 
methodes, ne met pas plus d'empressement a creer sponta
nement des cooperatives, dont il doute encore de l'effi
cacite. 

Parmi les travaux effectues en 1952, sur le budget des 
S.I.P., on peut citer : . 

1 magasin a materiel a Dapango ; 
1 puits a Nakitindi-Lare; 
1 etable et 1 puits a Defale ; 
1 marche a Mission Tove ; 
1 marche a N oepe ; 
1 marche a Gape ; 
1 internat pour la ferme-ecole de Tsevie ; 
1 iribunal coutumier a Davie ; 
1 dispensaire a Agbatope ; 
L'installation des lignes telephoniques Tsevie-Agba

tope; 
L'installation des lignes telephoniques Tsevie-Gape; 
L'installation des )ignes telephoniques Tsevie-Gblain

vie; 
L'installation des !ignes telephoniques Tsevie-Mission-

Tove; 
Construction de deux hangars de 20 metres au marche 

de Sanguera. 
Puits de Deme-Okpahoue; 

d'Agodjollolo; 
d'Avete; 
d'Agbandi; 
de Yaocope; 

Marche d'Anie (4 hangars). 

Achat d'u:ri troupeau (10 tetes) et construction d'une 
etable a Kougnohou. 

D'autre part, on verra au chapitre Logemeut et Urba
nisme le role important joue par les S.I.P. dans la moder
nisation de !'habitat. 

c)Service du controle du conditionnement des pro
duits. 

Inciter le cultivateur, dans son prop re · interet, a pro• 
duire davantage et l'aider plus ou moins directement en 
le faisant beneficier d'avantages pecuniaires ou en nature 
n'etait pas suffisant. 11 etait necessaire egalemedt, etant• 
donnees les conditions des marches mondiaux, de veiller 
a ce que les produits exportes soient d'une qualite telle 
qu'ils puissent obtenir des cotations superieures et des 
debauches avantageux. 

C'est a quoi !'Administration s'est attachee en creant 
le Service du Controle du Conditionnement des Produits. 
Grace a cette organisation, modifiee et perfectionnee peu 
a peu, les produits du cru ont acquis aussi bien en France 
qu'a l'etranger une excellente reputation, et leurs cota
tions se sont elevees au niveau de celles des meilleures. 
productions d'Afrique. . 

Cette action perseverante de I' Administration serail 
vaine si elle n'etait pas soutenue par le producteur lui
meme. Celui-ci, ancre dans ses habitudes et ses ;pratiques. 
ancestrales, a souvent tendance a considerer comme une 
gene !'intervention des services administratifs, notamment 
quand il s'agit d'abattage de palmiers, de feux de brousse, 
de deboisements intempestifs, etc. ll faut reconnaitre 
cependant que son education se fait rapidement, et qu'il 
est maintenant suffisamment conscient des necessites 
sociales pour accepter volontiers les rares contraintes 
imposees clans l'interet general et pour collaborer de plus 
en plus franchement avec !'Administration. 

L'action administrative est appuyee par celles d'orga
nismes para-administratifs, tels que l'lnstitut de Recher
ches pour le Coton et les Textiles exotiques (I.R.C.T.) et 
l'lnstitut de Recherches pour les Huiles et Oleagineux 
(I.R.H.O.). En dehors de ces organismes, il n'existe au 
Togo aucunesociete ou entreprise s'occupant des acti
vites, ressouices et services economiques principaux, a 
!'exception, comme il a ete dit plus haut, de la « Compa
gnie generale du Togo », societe fran~aise qui exploite 
a Agou (cercle de Palime) avec des moyens reduits une 
plantation de cacaoyers, de cafeiers et une usine pour la 
fabrication d'huile de palme, et la plantation de M. GRA· 
VILLOU, citoyen fran~ais, a Mango, ou l'arachide, 1~ 
riz et le sorgho sont cultives avec un outillage moderne. 
La production et le commerce sous toutes ses formes sont 
entierement ·libres, et aucune societe ou entreprise 
publique ou privee ne jouit en ces matieres d'aucun 
monopole de droit ou de fait. 

Pour rendre possible le controle effectue par le Service 
du Conditionnement, la production togolaise de produits 
destines a !'exportation est obligatoirement vendue sur 
des marches dont l'arrete du 8 juin 1949 donne la liste 
pour !'ensemble du Territoire. 

La liberation totale des prix expose a la concurrence 
des cours mondiaux la production togolaise qui n'est pas 
assez importante pour influer sur ces cours. La stabilite 
des prix d'achat ne pent done etre obtenue que par une 
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amelioration de la qualite et par les differentes mesures 
de soutien qui viennent d'etre enumerees. ' 

d) Les modalites de venle. 

La plupart .des exportateurs traitent en F.O.B.; leurs 
sieges cherchent les debouches, leur communiquant Ies 
cotations qui servent a l'etablissement des baremes. 

Du prix C.A.F. au prix F.O.B., les quatre postes impor
tants du bareme sont d'abord le fret, puis les frais de 
courtage et de commissions du siege, ensuite les dechets 
de route, enfin !'assurance maritime. 

Du prix F.O.B. au stade loco-magasin, en dehors de la 
commission reservee a l'exportateur generalement calculee 
au taux de 2 % du prix F.O.B. et des frais de transit et 
de mise a bord, ce stade comporte une serie de frais fixes 
par arretes locaux : taxes de wharf, de phare, de statisti
ques~ de droits de sortie, taxe de conditionnement, taxe 
de transaction. 

Les droits de sortie applicables aux produits d'expor
tation sont, au Togo, peu eleves. En voici la liste pour les 
principaux produits : 

Palmistes .............. . 
C~p.rah ................ . 
Rtcln ...............•... 
Graines de coton ....... . 
Arachides decortiquees ... . 
Cafe ................... . 
Cacao ................. . 
Huile d,e pal~e ......... . 
Coton egrene ........... . 

4 % de la valeur mercuriale. 
4% 
4% 
2% 
8% 
8% 
5% 
4% 
7% 

Les taxes de wharf concilient dans toute la mesure du 
possible la necessite d'assurer des ressources au Chemin 
de Fer et l'interet de ne pas charger de droits excessifs 
des produits d'un prix peu eleve. Le tarif general est 
de 550 francs la tonne ; mais certains produits beneficient 
d 'un tarif plus avantageux; ce fut le cas, en 1952, pour 
les oleagineux et le tapioca (396 francs par tonne) et le 
cacao (210 francs par tonne). 

La taxe de. phare est de 10 francs par tonne, et la taxe 
de statistique de 10 francs par colis, sauf pour les graines 
oleagineuses qui beneficient d'une taxe de 10 francs par 
tonne. 

C'est au stade de loco-magasin a nu-bascule que les dif
ferences de frais sont les plus importantes dans les 
baremes des exportateurs. Les frais generaux en Afrique 
sont generalement comptes pour 3 % du prix F.O.B.; 
la sacherie a ete evaluee sur la base de 105 francs le sac; 
les autres frais : mise en magasin, loyer du magasin, 
interets et dechets en Afrique, sont calcules d'une maniere 
forfaitaire. 

Du stade nu-bascule au producteur, les postes sont 
essentiellement les frais de transport par voie ferree ou 
par route, et les commissions aux acheteurs et interme
diaires. 

Les frais de transport sont relativement peu impor
tants pour les produits dont les zones de production sont 
proches du port d'embarquement. Ils peuvent ~rever 
lourdement le prix de produits qui, comme le kar~te~ le 
kapok, l'arachide, se recoltent dans le nord du Terntoue. 

On peut estimer ces frais comme suit, par rapport a la 
remuneration finale du producteur : 

Coprah (d'Anecho 44 kilometres de Lome) ... . 
Palmistes (Tsevie 34 kilometres de Lome) .. . 
Huile de palme (Tsevie 34 kilometres de Lome). 
Cafe (de Palime ll9 kilometres de Lome) ... . 
Cacao (de Palime 119 kilometres de Lome) .. . 
Coton (d'Atakpame 167 kilometres de Lome) .. 
Kapok (de Lama-Kara 441 kilometres de Lome) 
Arachides (Mango 606 kilometres de Lome) .. 
Karite (Bassari 416 kilometres de Lome) .... 

1,32% 
2,18% 
1,58% 
1,23% 
0,68% 
9,07% 

38,89% 
35,40% 
52,60% 

Les commissions aux intermediaires varient suivant la 
nature du produit, selon qu'il est plus ou moins facile a 
collecter. Ces commissions sont parfois sensiblement aug· 
mentees par }'intervention des sous-acheteurs. 

Le producteur, place a la fin du circuit per«;oit direc
tement au moment de la vente la difference entre le prix 
C.A.F. ou F.O.B. et la somme des differents frais, taxes 
et droits qui viennent d'etre enumeres. 

Une comparaison des baremes de l'annee 1952 avec Ies 
baremes officiels des annees anterieures fait apparaitre 
que la remuneration du producteur a ete en definitive, 
proportionnellement plus importante en 1952 qu'en 1946 
par exemple. Ceci ressort du tableau suivant : 

Rapport entre les prix au producteur et le prix F.O.B. 

Produits 194.6 1952 

Cafe ............................ 68,9 % 71,1 % 
Cacao ........................... 54,1 % 81,3 % 
Palmistes ....................... 68,1 % 66 % 
Huile de palme .................. 67,1 % 68,1 % 
Coton ........................... 22,2 % 21,3 % 
Arachides decortiquees ........... 43 % 51,4 % 

Il est a noter que ce resultat a ete en grande partie 
obtenu par le souci montre par !'Administration de ne 
pas augmenter dans de trop fortes proportions les droits 
et les taxes fiscales. 

Quant aux benefices realises par le Territoire sur le 
commerce d'exportation, on en aura une idee en consta
tant, par exemple, que pendant le mois de decembre 
1952 3.523 tonnes de produits divers valant 160 millions 
de f;ancs ayant ete exportees, le montant des droits de 
sortie per«;US a ete de 5,6 millions de francs. En ajoutant 
les taxes diverses (taxe de transaction, de statistique, de 
conditionnement, de wharfage), le total des droits per«;us 
peut etre estime a environ 10 millions, soit a peu pres le 
1J16e de la valeur des exportations. 

3o COMMERCIALISATION DES PRODUITS 

50 a, b, c, d, e. - La production togolaise, dont !'aug-
mentation avait ete signalee dans 

le precedent rapport, a continue a croi~re _lentement 
mais regulierement. Le volume total des prmc•paux p~o
duits d'exportation commercialises en 1952 a attemt 
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27.047 tonnes, contre 26.798 tonnes en 1951. Les achats 
de palmistes, d'arachides, de cacao et surtout de tapioca 
ont ete en sensible progres. Les autres produits sont 
stationnaires et certains, comme le coprah, le cafe et 
l'huile de palme, en diminution. 

Les commentaires suivants eclairent les graphiques 
annexes a cette etude. 

Palmistes et huile de palme. 

Les achats de palmistes, apres avoir atteint en 1950 
le chiffre de 12.762 tonnes, etaient retombes en 1951 a 
5.740 tonnes. La situation s'est redressee en 1952, annee 
pendant laquelle les achats se sont eleves a 7.740 tonnes, 
malgre la mediocrite des prix d'achat, qui n'ont pas 
depasse 20 francs le kilo en moyenne. 

Les achats d'huile de palme se sont montres pratique
ment nuls ; 86 tonnes seulement ont ete achetees contre 
376 tonnes en 1951, annee deja consideree comme mau
vaise. Les prix officiels n'ont pas interesse le producteur, 
qui a prefere conserver pour la consommation familiale 
un produit qui se vend couramment de 50 a 75 francs le 
litre sur le marche de Lome. 

Les exportations ont ete les suivantes : 

PALMISTES HUILE DE P ALME 
CLIENTS 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
--- ---
en tonnes Francs C.F.A. en tonnes Fr. C.F.A. 

France ...•......•• 7.856 - 94 -
Allemagne ........ 150 - - -
Hollande •......•. 150 - - -
Gold-Coast ...... - - 220 -
Territoires d'outre· 

mer ......•.... - - 2 ---- ---
ToTAL •....•.•. 8.156 198.802.321 316 5.891.401 

L'huilerie moderne d'Alokouegbe a ete essayee; elle 
est maintenant en etat de fonctionner, et l'on estime que 
sa capacite de 1.000 tonnes d'huile, riche en carotene, 
pourra etre doublee. Sa mise en fonctionnement, qui 
depend en partie de l'amenagement et de la regeneration 
de la palmeraie ainsi que de !'amelioration des voies 
d'acces, problemes deja partiellement resolus, est encore 
differee jusqu'a ce que la question de sa gerance soit 
re glee. 

Coprah. 

1.572 tonnes de coprah seulement ont ete achetees en 
1952 c'est le chiffre le plus has qui ait ete constate depuis 
1947. Les achats de 1951 avaient porte sur 6.714 tonnes. 
Cette baisse de la commercialisation ne correspond nulle
ment a une baisse de la production qui, la cocoteraie 
etant saine, peut etre consideree comme constante. Cette 
diminution est due au fait que, par suite des prix plus 
interessants payes en Gold-Coast (environ 30 francs le 
kilo, alors que les prix au Togo n'ont pasdepasse 23francs), 
le coprah du Togo a franchi la frontiere pour se vendre 
sur les marches d'Aflao et de Keta. Toutefois, les prix 
d'achat anglais ayant ete abaisses dans le courant du 

dernier trimestre, !'operation devint moins interessante 
pour le producteur, et l'on constate depuis novembre une 
nette reprise de la commercialisation qui laisse esperer 
pour 1953 une commercialisation au moins egale a la 
moyenne des annees anterieures. 

2.270 tonnes de coprah, valant 83.664.555 francs ont 
ete exportees en 1952, en totalite sur la France. 

La production de coco rape de la Societe lndustrielle 
Togolaise, qui a installe une usine a Lome, est en aug
mentation constante. En 1952, cette societe a exporte sur 
la France 237 tonnes de ce produit, valant 15 millions de 
francs. 

Ricin. 

Quoique les achats de ricin soient en augmentation par 
rapport a l'annee precedente(226tonnes contre 168tonnes) 
la culture de ce produit, dont le prix d'achat est juge 
insuffisamment remunerateur, n'interesse pas le culti
vateur; c'est actuellement un produit d'appoint, cultive 
en association avec d'autres cultures, et qui n'est suscep
tible de prendre de }'extension que si des debouches 
stables se presentaient et si les cours augmentaient. 

241 tonnes, valant 9.835.799 francs ont etc exportees 
en 1952, en totalite sur le France. 

Karite. 

Les achats de karite ne se sont eleves qu'a 502 tonnes 
en 1952. Comme en ce qui concerne le coprah, cette dimi
nution des achats ne traduit pas une baisse de la pro
duction. Bien au contraire, la recolte de 1952 a ete excep
tionnellement belle. Mais la chute des cours mondiaux a 
fait que, malgre les mesures de soutien prises ( abaisse
ment de la valeur mercuriale, des tarifs et transport, du 
fret), il n'a pas ete possible d'offrir au producteur plus 
de 5 francs par kilo dans sa region productrice. Ce prix 
n'a pas interesse le producteur, qui a prefere conserver 
son produit pour la consommation locale. 

Les exportations en 1952 ont porte sur 572 tonnes seu
lement valant 9.862.000 francs, expediees sur la France 
(380 tonnes) la Belgique (156 tonnes) et l'Union Franfiaise 
(36 tonnes). 

11 tonnes de beurre de karite, valant 180.000 francs 
ont ete exportees sur la Gold-Coast. 

A rachides. 

Le tonnage des arachides commercialisees en 1952 a 
ete encore plus eleve que celui commercialise en 1951. 
Il s'est eleve a 3.686 tonnes, contre 3.417 tonnes l'annee 
precedente. Jl faut y voir la consequence d"une recolte 
excellente et de cours mondiaux interessants. Ces cours 
etaient d'environ 97 francs metropo1itain C.A.F. au debut 
de la traite. Deduction faite des differents frais de la 
commercialisation, ils ont permis de payer aux produc
teurs de 19 a 25 francs le kilo, selon l'eloignement du 
terminus du Chemin de fer. 

3.713 tonnes d'arachides valant 157.778.000 francs ont 
ete exportees du Togo en 1952, en totalite sur la France 
et les Territoires d'outre-mer. 
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Cafe. 

Les quantites de caf~ achetees en 1952 sont en baisse 
par rapport a l'annee precedente : 2.407 tonnes seulement 
~ontre 3.264 tonnes en 1951. Ce tonnage est tout de mem; 
Important et se compare avantageusement aux tonnages 
moyens des 7 dernicres annees. 11 ne faut pas perdre 
de vue que 1.987 tonnes seulement avaient ete commer
cialise~s en 1950. L'augmentation constatee en 1951 est 
exceptwnnelle par son in1portance et provient sans nul 
doute ?e l'efficacit~ d~ la ~utte co~tre le scoly_te, qui en 
1952 n a pas donne d auss1 bons resultats. Mats ceci n'a 
rien d'inquietant; la lutte a ete intensifiee dans le cou
ra?t de l'annee, les superficies augmentees grace a une 
pnme a0: nouvelles plantations, et tout laisse prevoir 
que les resultats de 1953 seront superieurs a ceux de 
1952. 

La commercialisation a ete favorisee par des prix cons
tamment soutenus de 120 a 130 francs le kilo de cafe 
niaouli courant, base Palime. 

2.593 tonnes de cafe, valant 424.299.000 francs ont ete 
exportees en 1952, en totalite vers la France et les Terri
toires d'outre-mer. Ces exportations ont represente 20,3 % 
de la valeur totale des produits exportes au Togo. 

Cacao. 

_ Les achats de cacao egalement ont ete nettement plus 
importants en 1952 qu'en 1951. 4.994 tonnes ont ete 
achetees dans l'annee alors que l'annee 1951 ne totalisait 
que 4.417 tonnes. La recolte a ete bonne dans !'ensemble. 
La campagne d'achat a debute avec des prix qui ne per
mettaient pas de rivaliser avec ceux offerts en zone 
anglaise, d'ou un ralentissement des ventes et une eva
sion du produit a travers Ja frontiere. Heureusement, la 
situation s'est redressee progressivement des les premiers 
mois de l'annee, et les prix d'achat, qui etaient de 98 francs 
le kilo en janvier, passerent a 108 francs en fevrier, 
115 francs en mars pour atteindre 120 a 122 francs en 
avril, mai et juin. Cette hausse est intervenue cependant 
trop tard, car sans cela la campagne aurait ete plus 
belle. 

Le cacao du Togo, de premiere qualite, est tres prise 
sur le marche europeen ou il est vendu presque en tota
lite. Les exportations en 1952 ont atteint 4.460 tonnes, 
valant 528.132.000 francs. Ce produit represente en valeur 
25,3 % des exportations totales du Togo. La Hollande a 
ahsorbe 1.708 tonnes, la France 1.001 tonnes, l'Allemagne 
1.072 tonnes, la Belgique 181 tonnes, les U .S.A. 135 tonnes 
et divers pays, dont le J apon, ]a Suisse, la Tchecoslova
quie, plus de 300 tonnes. 

Tapioca. 

Les apports controles etant tombes a 13 tonnes en 1951. 
Le precedent rapport annuellaissait esperer une prochaine 
reprise sur ce produit qui, depuis quelques annees, etait 
sujet a de nombreuses vicissitudes et dont !'augmentation 
de la production etait freinee par les besoins en gari, ou 
farine de manioc destinee a la consommation locale. 

Ces pronostics se sont verifies, et le redressement a ete 

remarquable, puisque de 13 tonnes en 1951la production 
passe en 1952 a 3.708 tonnes. 

Ce resultat a ete acquis non pas a cause de la mise en 
fonctionnement de l'usine de Ganave, qui commence a 
peine a tourner ; mais parce que la rouille du mais ayant 
cesse, les cours du gari ont baisse tres sensiblement. Les 
producteurs se sont remis a la fabrication d'un tapioca 
de bonne qualite, qui s'exportc presque en totalitc sur la 
France. 3.368 tonnes valant 110.311.000 francs ont ete 
exportees en 1952. 

La creation d'un Fonds Interprofessionnel du Tapioca, 
dans la mesure ou elle augmentera la consommation 
fran<;aise du tap~oca, sera tres bien accueillie au Togo, 
dont la productiOn atteindra les 6.000 tonnes lorsque 
l'usine d'Alokouegbe fonctionnera a plein rendement. 

Coton. 

Pour le coton egalement, les achats effectues en 1952 
ont ete superieurs a ceux qui ont ete effectues en 1951. 
5.800 tonnes de coton brut, correspondant a 1.896 tonnes 
de coton egrene, oilt ete apportees sur les marches en 
1952, alors que 1.202 tonnes seulement avaient ete ache
tees l'annee precedente. Ce resultat est le meilleur qui ait 
ete atteint depuis 1948. Cette amelioration est due en 
grande partie aux prix interessants (35 francs le kilo de 
coton brut non trie) offert au producteur a Atakpame 
au debut de la campagne, et aurait ete encore plus notable 
si les cours metropolitains n'avaient pas flechi dans l'in
tervalle, ramenant les prix a l'achat a 23 puis a 15 francs. 

Pendant la campagne, des mesures speciales furent 
prises dans le but d'assurer un prix meilleur aux cotons 
provenant des centres de multiplication de la C.F.D.T. 
L'echec fut partiel en raison des variations des cours 
metropolitains. 

Le volume du coton egrene exporte en 1952 s'est eleve 
a 1.927 tonnes, valant 283.837.000 francs, soit 13,6 % 
de la valeur des exportations totales du Togo; la France 
a, sur ce total, re<;u 1.826 tonnes. Les exportations pre
coces furent realisees sur des bases profitables pour les 
exportateurs, les exportations suivantes furent beaucoup 
moins beileficiaires. 

Kapok. 

Pour le kapok, le total des achats effectues en 1952 
retombe au niveau de 1950 (263 tonnes, contre 380 en 
1951). La commercialisation de ce produit se fait a plus 
de 400 kilometres de Lome. Les frais de transport de ce 
produit encombrant representent environ 40 % de la 
remuneration totale du producteur; les prix a l'achat sont 
has, et la commercialisation s'en ressent; les achats a 
Lama-Kara ont eu lieu sur la base de 19 francs le kilo 
de kapok blanc et de 17 francs le kilo de gris. 

Les exportations de l'annee 1952 ont atteint 227 tonnes, 
valant 26.697.000 francs, dont 198 tonnes sur la France, 
17 tonnes sur la Gold-Coast, le reste sur l'Allemagne et 
la Belgique. 

Parmi les produits exportes en 1952, il convient egale
ment de citer : 

1o les graines de coton, 2.819 tonnes valant 23 millions 
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de francs expediees presque en totalite sur l' Allemagne. 

Comme pour le coton-fihre, ce tonnage est en nette 
augmentation snr celui realise l'annee precedente. 

20 le piment - 5 tonnes achetees en 1952 contre 
205 tonnes en 1951 - 125 tonnes, valant 4 millions 
800.000 francs, exportees en France et en Gold-Coast, 
contre 229 tonnes en 1951. La production de cette annee 
est fonction de la demande et c'est la raison pour laquelle 
il ne faut pas s'etonner de lui voir suhir de fortes varia
tions. 

30 Les peaux et pelleteries brutes. 57 tonnes valant 
12.783.000 francs exportees sur la France. Le tonnage 
exporte en 1951 etait deux fois plus eleve. Ces variations 
s'expliquent quand on sait qu'il s'agit de produits de la 
chasse, activite eminemment aleatoire suivant les saisons 
et les annees. 

4° Enfin les produits vivriers et a]imentaires expedies 
en Gold-Coast; les principaux produits exportes vers ce 
territoire ont ete les suivants en 1952 : 

Animanx vivants .......... 
Poissons et crevettes secs et 

fnmes ................... 
Haricots .................. 
Riz· ....................... 
Gari •..................... 

* * * 

Tonnes Francs 

I 
3.793 49.500.000 

1.043 62.777.000 
1.017 10.149.000 

269 2.697.000 
2.462 27.191.000 

L'examen du commerce exterieur du Territoire fera 
ressortir une legere diminution du tonnage exporte en 
1952 par rapport a 1951. Ce fait, qui peut etre genant 
pour les recettes douanieres du Territoire, n'a pas de 
signification economique precise, car il vient d'etre expose 
que la production du Territoire, malgre une diminution 
sensible des exportations de coprah, etait dans I' ensemble, 
en augmentation par rapport aux annees precedentes ; 
cette augmentation de la production ne pent d'ailleurs 
qu'aller en s'accentuant, sous l'effet de !'action entre
prise grace au Plan decennal pour !'amelioration du ren
dement et l'accroissement des superficies cultivees. 

4° LA PROTECTION DES DROITS 

DES AUTOCHTONES 

On a vu qu'aussi bien dans le domaine de l'achat que 
celui de la vente des produits les droits des autochtones 
sont sauvegardes. La production et le commerce sous 
toutes ses formes sont entierement libres. En outre, des 
mesures administratives de protection interviennent 
lorsque la conjoncture economique mondiale se revelant 
mauvaise, le producteur autochtone se trouverait defa
vorisc. Un examen juridique de la concession tel qu'elle 
existe au Territoire fera mieux ressortir le fait que toute 
la production est aux mains des autochtones et le souci 
qu'a !'Administration de proteger les ressources du Tern
toire. 

A. - CONCESSIONS 

Dans le sens le plus general, on peut entendre par 
« concession » toute attribution de te.rres faites par le 
Territoire sous certaines conditions ( ordinairement obli
gation de construire dans les trois ans). 

Ces concessions qui revetent la forme juridique de 
concessions, peuvent etre attrihuees soit a titre gratuit, 
soit a titre onereux. 

La gratuite trouve sa justification dans le hut pour
suivi : social ou culture!. 

C'est sous cette forme que s'operent les concessions de 
terrains domaniaux attribuees aux missions religieuses aux 
fins d'exercer leurs cultes et de poursuivre leur role d'edu
cateur en construisant des ecoles. 

Par contre, la cession est faite a titre onereux lorsque 
le henefieiaire a ohtenu un terrain pour en retirer un 
profit purement economique; encore faut~il que l'acti
vite du concessionnaire soit de nature a presenter . une 
certaine utilite pour les autochtones. 

C'est ainsi que dam les centres urhains periodiquement 
lotis dans l'interieur, des qu'ils prennent une certaine 
importance, une partie deslots mis en vente aux encheres 
puhliques sont adjuges aux maisons de commerce euro
peennes sans opposition de I' Administration car eiles 
contrihueht a la prosperite de la region par le mouvement 
commercial qu'elles y entretiennent (en particulier J'achat 
des produits). , 

A !'inverse !'Administration n'a jamais octroye de 
terrains ruraux propres a la culture a des non-autoch
tones si bien qu'au Togo il n'y a pas de colons. 

Les concessions acquises a titre onereux sont done 
d'une faible importance et !'inexistence des concessions 
de terrains de culture diminue singulierement la portee 
de !'institution. 

B. -ACQUISITIONS DE TERRAINS FAITES 

PAR LE TERRITOIRE 

Il advient que les autochtones cedent gratuitement au 
Territoire des terrains qui leur appartiennent mais il 
s'agit de Biens de Collectivite dont ils font volontaire
ment abandon dans un but d'utilite publique; c'est le 
mode constant pour !'installation de Services adminis
tratifs lorsque le Territoire ne dispose pas de terrains 
dependant de son domaine prive. 

Ainsi sont donnes volontairement au Territoire des 
terrains en . vue de la construction d' ecoles publiques, de 
fermes-ecoles, de dispensaires. 

Ces terrains primitivement collectifs ne deviennent 
done la propriete du Territoire que pour le mieux-etre 
de tous. 

L'Administration n;a recours au procede de !'expro
priation que dans des cas extremement rares et que 
lorsque cette procedure est largement justifie_~ par l'interet 
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en cause et le profit economique ou moral que la collec
tivite ou le pays tout entier en retire. 

En 1952 le Territoire du Togo n'a procede a aucune 
expropriation pour cause d'utilite publique. 

C. - CONTROLE DE L'A.T.T. 
SUR LES OPERATIONS DOMANIALES 

11 convient enfin de ne pas perdre de vue que, pour 
toutes acquisitions ou toutes cessions de terrains faites 
par le Territoire, }'approbation de l'A.T.T. en vertu de 
!'_article 34 du decret du 25 octobre 1946 est necessaire; 
!'Administration n'a aucun pouvoir de decision en la 
matiere. 

Quant aux cessions de terrains d'autochtones a des 
particuliers non autochtones, }'Administration ne les 
autorise que dans des cas tres exceptionnels et apres une 
etude approfondie de chaque demande. Cette annee, seuls 
deux titres fonciers ont ete delivres a des non autoch
tones, tous deux d'origine syrienne, l'un a Lome, l'autre 
a Mango. 

La statistique sur }'occupation des terres au Togo 
resultant des immatriculations effectuees se presente au 
31 decembre 1952, conformement au tableau ci-dessous. 

11 est rappele qu'un principe de droit administlatif veut 
que les terrains domaniaux, dont !'administration n'en
visage pas }'utilisation a des fins d'interets publics soient 
mis en vente par adjudication. Les modalites de ces 
v'entes sont fixees par l'arrete n° 187 du 1er avril 1927. 
Elles sont faites sous condition resolutoire et prennent 
le nom de « concessions », !'adjudicataire ne devenant 
definitivement proprietaire que s'il satisfait aux condi
tions du cahier des charges. 

Le nombre . et la superficie des terrains domaniaux 

concedes a tiire -provisoire et definitif s 'etablissait au 
31 decembre 1952, comme suit 

I. - TERRAINS URBAINS 

a) Concessions provisoires. 

Nationalite Nombre 

des des Superficie 
Observations 

detenteurs conces- concedee 
sions 

Fram;ais .•...• 42 14 ha. 36 a. 23 ea. Particuliers, societes 
et associations, y 
compris les missions 

Anglais ....... l5 5 
religieuses. 

26 75 
Syriens ...... 1 9 
Allemands ... 1 22 50 
Autochtones . 288 27 61 17 Particuliers et socie-

tes. 

TOTAUX •• 347 47 ha. 55 a. 65 ea. 

N. B. - Ce tableau comprend a la fois les concessions a 
titre gratuit et celles a titres onereux. 

· b) Concessions de.finitives. 

Nationalite Nombre 

des des Superficie 
Observations 

detenteurs conces• concedee 
sions · 

Fran"ais .•.... 43 19 ha. 92 a. 50 ea. 
Anglais •...•.. 15 2 ha. 88 a. 90 ea. 
Libanais •..... 3 35 a. 
Autochtones . 160 18 ha. 01 a. 94 ea. 

TOTAUX •. 221 40 ha. 91 a. 15 ea. 

TERRITOIRE 
AUTOCHTONES NON AUTOCHTONES du Togo ENSEMBLE 

CERCLES 
Domaine prive 

Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre Superficie Nombre 
Superficie 

en ha. en ha. en ha. en ha. 

LOME-TSEVEI .• 1.684 2.229 llO 57 66 1.082 1.860 3.368 
ANECHO •...•... 257 944 19 69 15 201 291 1.214 
PALIIIIE ........ 405 633 27 28 16 357 448 I.Q18 
ATAKPAME ..... 163 354 75 53 16 105 254 512 
SOKODE-

LAMA-KARA .• 87 22 41 358 13 1.3&4 141 1.714 
MANGO-

DAPANGO .... 8 3.195 50 7 0 64 3 326 18 3.522 14 

TOTAUX . ... 2.604 7.377 50 279 565 64 129 3.405 3.012 U.348 14 

N. B. - Les chiffres afferents aux cercles de Tsevie-Lama-Kara et Dapango, nouvellement crees, restent incorpores dans .ceux 
de Lome, Sokode et Mango. · 

Dans les 7 357,50 ha immatricules au nom d'autoehtones, 1160 ha environ appartiennent aux indivisions familiales, le reste 
etant possede ii. titre individuel. 

.. Quant aux Missions, eatholique et evangelique, les tableaux du rapport de 1951, pages 88 et 89, n'ont subi aucun changement 
en 1952. Elles possedent toujours 218 ha sur les 565,64 ip1matricules au 31 decembre 1952 au nom des hahitants immigres. 
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Il. - TERRAINS RURAUX 

Concessions provisoires et definitives. 

Aucun changement n'est intervenu au cours de l'annce 
1952 aux tableaux presentes dans le rapport 1951. 

A titre de reference, ils sont reproduits ci-dessous : 

a) Concessions provisoires. 

' - ---

I N ationalite Nombre 

des des Superficie 
Observations 

j 

detenteurs conces- concedee 

I 
sionnaires 

Franc;ais ...... 1 1 ha. 67 a. 89 ea. Societe. 
Beiges ........ 1 34 ha. 50 a. Particulier. 
Autochtones 

togolais .. 2 14ha. Particuliers. 

Sans changement par 
TOTAUX •• 4 50 ha.17 a. 89 ea. rapport a la statistique 

de 1949. 

I 
N ationalitc 

des 
detenteurs 

Franc;ais ...... 

Autochtones 
togolais ... 

TOTAUX •. 
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b) Concessions definitives. 

---
I 

Nombre 
des Superficie 

Observations conces- concedee 
sionnaires 

4 324 ha. 75 a. Particuliers, societes 
et associations, y 
compris les m is· 
sions religieuses. 

I 

3 12 ha. Particuliers. 

336 ha. 75 
Sans changement par 

7 a. rapport a la statis~ 
tique de 1949. 

I 
I . I . 



CHAPITRE 11 

COMMERCE ET NEGOCE 

1° STRUCTURE GENERALE 
DE LA VIE COMMERCIALE 

52-53-54.- Bien que l'etat de la production ait ete en 
general satisfaisant en 1952, il n'en a pas 

ete de meme .du commerce exterieur du Territoire qui a 
subi, tant aux importations qu'aux exportations, une 
diminution sensible par rapport a l'annee precedente. Le 
volume total de ce commerce, pour les quatre dernieres 
annees, a ete le suivant : 

1949 .................... . 
1950 . ................... . 
1951 ...... . ...... . ...... . 
1952 ............ . ....... . 

Tonnes. 

65.754 
89,594 

101.075 
89.534 

Cette baisse, qui ram(me le volume des echanges au 
niveau de 1950, ne doit pas cependant etre consideree 
comme trop inquietante. Elle n'est pas particuliere au 
Togo et s'est manifestee dans la plupart des autres terri
toires. Elle n'est sensible que parce que l'annee 1951 
avait ete exceptionnellement favorable, avec un pour
centage d'accroissement anormal par rapport aux annees 
precedentes. 

Les mouvements commerciaux des dernieres annees 
ont ete les suivantes : 

EXPORTATIONS 

ANNEES TONNAGES VALEUR 

Tonnes Francs 
1952 .. ... .. .. 40.603 2.080.970.000 

].951.. . . ..... 43.960 2.698.845.000 

1950 .. .... ... 44.488 1. 528.141.500 

1949 ......... 27.322 844.714.000 

IMPORTATIONS 

ANNEES TONNAGES VALEUR 

Tonnes Francs 
1952 .... . . . . . 48.931 2.330.578.000 

1951. .... .. .. 57.115 2. 331.246.000 

1950 ......... 45.105 1. 624 .020. 366 

1949 ..... . ... 38.432 1. 454.429.577 

II en resulte les constatations suivantes : tout d'abord 
la balance commerciale, qui etait beneficiaire en 1951, 
se solde en 1952 par un deficit de 250 millions de francs. 
Ce deficit, installe des la fin de l'annee 1951 atteignait 
deja 215 millions a la fin du premier semestre 1952. Il ne 
s'est done pas aggrave en proportion dans le courant du 
deuxieme semestre, grace a un equilibre plus harmonieux 
des echanges. 

On constate egalement que le tonnage des produits 
exportes en 1952 est sensiblement egal a celui de l'annee 
precedente. Iln' en differe officiellement que de 3.500 tonnes. 
Or, le volume des exportations non controlees de coprab 
sur la Gold-Coast, couvre a lui seul, et largement, cette 
difference. Compte tenu du caractere exceptionnel des 
exportations des deux annees precedentes, activees par 
les hauts cours pratiques alors, l'annee 1952 peut etre 
consideree comme normale du point de vue des expor
tations. 

En ce qui concerne les importations, si les valeurs sont 
sensiblement egales en 1951 et 1952, le tonnage a diminue 
de 8.000 tonnes environ d'une annee a l'autre, et cette 
diminution affecte principalement le ciment, la farine, le 
se], et le sucre. Cette constatation pourrait faire craindre 
une chute du pouvoir d'achat de la population s'il n'etait 
demontre que les arrivages de 1951 avaient ete exceden
taires, car a aucun moment ces marchandises n'ont fait 
defaut. 

On note par contre une sensible reprise dans les impor
tations des combustibles liquides, des fers et aciers, des 
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allumettes et surtout des cotonnades, prccieux indice de 
la saute economique du Territoire. 

. Il importe enfin de noter !'incidence sur les importa
tiOns de la regression considerable des vins eaux de vie 
et liqueurs qui, de 2.000 tonnes valant pre~ de 213 mil-

l\'IARCHANDISES 

Tonnage 

C" 12.564 1ment ...................................... 
Sel •.............•..... . .....•.••........••. 9.903 
Essence ..................... . ....•.......•.. 4.474 
Petrole ..................................•... 3.393 
Gas-Oil •••••• • •••••••••••••••••••••••••• 00 •• 1.005 
Sucre .•..•................ ....• ..........•.. 2.3B7 
Fers et Aciers .................... . .....••... 95B 
Farine ....................................... 1. 74.7 
Cotonnades .................................. 541 
Jute ..•.••.............................•.... 309 
Camions ••••••••••••••• • ••••••••••• 00 ••••••• 931 
Conserves de poissons .... .. ................... 21B 
Articles de menage ............ ............... 3B9 
Allumettes .....•....... . .............. . ..... 105 
Vins ordinaires ...... .. ........ ..... ... .. ... . . 33B 

I Tabacs .••.•..•............................•.. BB 

11 apparait ainsi qu'a !'exception du ciment, !'impor
tation des -produits d'equipement est en augmentation 
constante. La poursuite des travaux du plan et le deve
loppement de la circulation routiere ont permis d'en 

lions en 1951, tombent en 1952 a 1.000 tonnes valant 
environ 125 millions de francs. Cette diminution est la 
consequence du relevement des droits a !'importation . 

Les principales marchandises importees en 1951 et en 
1952 ont ete les suivantes : 

1951 1952 

Valeur en Tonnage Valeur en 
rnilliers de francs milliers de francs 

79.23B B.645 55.B95 
42.7B7 3.150 12.765 
47 .45B 6.9B2 89.155 
34.B24 5.37B 60.289 
7.780 2.053 20.B68 

116. B62 1.076 5B.772 
33.224 1.647 60.983 
41.4BO 1.069 23.226 

264.460 794 327.695 
32 .522 823 82.348 

14B.109 SBB 124.158 
1B.97B 245 17.9BO 
37.B71 273 27.416 
10.855 242 24.408 
12 .910 219 9.0B6 
2B.023 99 42.B92 

augmenter la cadence, en depit de la conjoncture defa
vorable sur le plan des exportations. 

Le classement des pays fournisseurs du Togo s'etablit 
comme suit: 

Quantite en tonnes V aleurs en milliers de francs 

ORIGINE 
1951 

Union Fran<;aise .............................. 27.315 
Antilles Hollandaises ..... . ......... .. ......... 7.063 
Etats-Unis ..•.......... . ..............•...• · 2.4BS 
Gold-Coast ............. . ....... . . . ......•... 6.600 
Espagne ••••••••••• 00 ••••••••••••••••••••••• 5.0B7 
U.E.B.L. ..................................... 417 
Danemark ......................... . .... . ..... 2.644 
Pays-Bas .................................... 375 
Grande-Bretagne ... . .... . . . . . ..... ... ... . ... . 1.3B1 
Union Indienne ..... . ........................ 65 
Allemagne ................................... · 269 
Suede ....................................... · 55 
Japon ••••••• 00 ••••••••••••••••••••••••••••• 233 

L'Union Fran~aise occupe ainsi, avec nettete, le pre
mier rang tant en valeurs (51 %) qu'en tonnage (45,7 %). 
Tout en se maintenant tres au-dessus de ce qu'elle etait 
avant-guerre la part de !'Union Fran~aise tend a se 
restreindre, en raison, de la concurrence internationale 
plus vive et a !'augmentation du contingent de devises 
etrangeres mises a la disposition du Territoire. 

La Gold-Coast, qui detenait traditionnellement le 
second rang pour ses fournitures de sel, de colas, de bois 
et de marchandises d'origine britannique (tissus de coton, 

1952 1951 1952 

21.577 l.4B6.126 1.190.425 
B.604 72.940 103.249 
6.637 B7.50B 12B.937 
5.2BO 266.951 210.470 
l.B53 23.952 11.362 
1.145 44.214 B7.83B 

823 2B.756 16.185 
671 42 .635 B7.934 
658 149.712 266.125 
516 6.840 49.237 
470 36.699 74.617 
240 B.024 37.461 
135 28 .070 14.814 

bicyclettes, farine), se voit supplantee pour le tonnage 
par les Antilles hollandaises et les Etats-Unis (produits 
petroliers, machines) et pour la valeur par la Grande
Bretagne, qui fournit surtout des cotonnades, marchan
dises couteuses par rapport a leur volume. 

L'Espagne, fournisseur de sel, conserve le cinquieme 
rang malgre une diminution sensible de ses exportations. 
La part du Danemark a diminue en meme t emps que les 
importations de ciment. On constate enfin un progres 
constant des importations allemandes. 
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En ce qui concerne les exportations, la situation est la 
suivante, pour les principaux produits. 

Produits 1951 1952 

En tonnes En tonnes 

Graines de coton ............... . 2.531 2.819 
Amandes de palmes .. . .. . .. .... . . 7.526 8.156 
Cacao ...................... . ... . 5.250 4.461 
.A,mandes de karite . .... .... .. ... . 2.264 571 
Coprah . ....................... . 6.212 2.271 
Coton egrene ......•............. 2.187 1.927 

49 3.368 
149 231 

'J'apioc~ ·; . ..................... . 
Coco rape ......... . . . . .... ..... . 
~apok egrene .... ... .......... .. . 342 227 
A-rachides decortiquees .......... . 3.473 3.714 
Cafe ........................... . 3.432 2.593 
.(\nimaux .. . ..... . ..... .. ...... . . 3.574 3.793 
Poissons seches ....... .... ..... . 1.477 1.043 
farine de manioc .............. . 3.162 2.462 

A !'exception des arachides, du tapioca, des graines de 
coton, des palmistes et du coco rape, tous les produits 

DESTINATION 
1951 

Union Fran~aise ............................. . 27.714 
Gold-Coast ••••••• •••• ••••••• •• 00 • ••••• 00 •••• 8.850 
Allemagne ......................... , .. . .. . . ... 4.491 
Pays-Bas ............... . .................... 2.276 
U.E.B.L .................... .. ....... ... ..... 351 
Italie ......................... . .............. 151 
Japon ••••••••••••••••••••••• 00 ••••••••••••• -

Comme pour les importations, la part de l'Union Fran
t;aise dans les exportations a ete preponderante. Elle a 
absorbe 62 % du tonnage et 68 % de la valeur. 

Les pays acbeteurs ont conserve leur classement res
pectif. La Gold-Coast, acheteuse de produits alimentaires, 
vient au deuxieme rang pour le tonnage, elle est depassee 
pour la valeur par la Hollande, qui achete surtout du 
cacao. L'Allemagne, qui importe du cacao et des oleagi
neux tient toujours le troisieme rang. A noter I' apparition 
du Japon, qui a importe 150 tonnes de cacao en 1952. 

En definitive, malgre un flechissement passager des 
echanges commerciaux, la situation economique du Terri
toire est restee satisfaisante dans }'ensemble. Nous avons 
vu que les chiffres de la production, les seuls dont on 
puisse tirer des indications precises, sont en augmentation 
par rapport aux annees precedentes, et cette augmen
tation ne peut que s'accentuer au cours des annees a 
venir, grace a !'execution du prochain Plan quadriennal. 
On a vu egalenient que tous les elements de la population, 
sans discrimination d'aucune sorte, participent au com
merce et au negoce du Territoire. 

2° DISTRIBUTION DES PRODUITS IMPORTES 
ET CONTROLE DES PRIX 

52-53. - Le rapport annuel pour l'annee 1951, renseigne 
avec precision sur les conditions de distribu-

sont touches par la depression. Le progres des exporta· 
tions de palmistes, deja sensible l'annee derniere, s'ac
centue, malgre la mediocrite des cours. Par contre, !'ex
portation de l'huile de palme a pratiquement cesse, les 
prix offerts etant nettemenr inferieurs a ceux qui sont 
pratiques sur le · marche interieur. 

En ce qui concerne le coprah, le chiffre indique ne cor
respond nullement a celui de la production, ce produit 
ayant pris en 1952 le chemin de la Gold-Coast. Le rapport 
des prix ayant change, il est desormais commercialise au 
Territoire, et les perspectives pour l'annee en cours pro· 
mettent d'etre aussi favorables qu'en 1951. 

Jl importe enfin de noter le progres remarquable realise 
par le tapioca, qui de 49 tonnes en 1951 passea3.368tonnes 
en 1952. Ce progres, on l'a vu, est du ace que le gari etant 
moins demande, les producteurs se sont remis a la fabri
cation du tapioca, et l'annee en cours verra doubler cette 
production, a la suite de la mise en marche de l'usine de 
Ganave. 

La production togolaise a ret;u, en 1952, les destina· 
tions principales suivantes : 

Tonnage Valeur (Millions de francs) 

1952 1951 1952 

25.174 2.038.331 1.476. 968 
9 .126 178.233 158.044 
3.608 182 .675 153.184 
1.858 269 .771 209.673 

317 8.716 19.472 
181 5.441 19.487 
150 - 17.806 

tions des marchandises importees ; ces conditions ont ete 
les memes en 1952. Le controle des prix supprime en 
1950 en raison du retablissement du systeme normal des 
importations, n'a pas ete retabli. L'Administration s'est 
cependant reserve le droit d'exiger des commert;antii 
des justifications de leurs prix de vente afin de recourir 
le cas echeant a la taxation. Le besoin ne s'en est pas 
fait sentir au cours de l'annee consideree. 

3o LE COMMERCE EXTERIEUR. SES PRINCIPES 

54. - Aucun changement n'est intervenu au cours de 
l'annee 1952 concernant le regime du commerce 

exterieur. Taut a !'importation qu'a !'exportation le corn· 
merce est libre aussi bien avec la Metropole qu'avec les 
pays etrangers. On etudiera successivement le regim~ du 
change en ce qui concerne les operations commerciales 
et le regime douanier. 

A. - Licences d'importation et d'exportation. 

Les importations avec les pays etrang~rs sont soum~ses 
a I' obtention prealable des moyens de paiement en devises 
necessaires au reglement de !'importation en cours. On 
verra d'apres les tableaux ci-annexes que les moyens de 
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paiement en devises mis a la disposition du Territoire ont 
toujours ete largement superieurs a la demande. Pour les 
exportations sur l'etranger, l'exportateur doit etre en 
possession d'une licence d'exportation aux termes de 
laquelle il s'~ngage a retroceder a !'office des changes du 
Togo les deVIses correspondant au montant de la licence. 
~ant a !'importation qu'a !'exportation aucun droit de 
licence n'est exige. 

' Il fa_ut signaler a cet egard qu'une partie des devises, 
a savmr : IS % du montant de la licence . est livree a la 
lib~e disposition de l'exportateur pour fina~cer des impor
tatiOns de son choix en vue des attributions et contin
gents ordinaires. Cette part est de 25 % q~and les expor
tations sont payables en dollars U .S. . 

Les tableaux annexes indiquent par pays fournisseurs, 
pour l'annee I952, le montant des moyens de paiement 
en devises mis a la disposition du commerce pour chaque 
categoric de marchandises et le montailt des moyens de 
paiement ut:ilises. 

B. - Regime douaniei:. 

Les principes et les conditions qui regissent le com
merce exterieur du Territoire, peuvent etre examines sous 
deux aspects differents : 

I 0 Principes decoulant du statut special du Togo. 

a) La puissance tutrice assure a tousles etats membres 
de !'Organisation des Nations-Unies et a leurs ressortis
sants une stricte egalite de traitement dans le domaine 
du commerce exterieur. 

b) La France elle-meme (metropolitaine et d'outre
mer) ne beneficie, au Togo, d'aucun regime de faveur 
dans ce meme domainc. Elle est done traitee exactement 
comme les autres etats. 

c) Les deux particularites ci-dessus ont pour corollaire 
}'inexistence, dans la legislation et le tarif douaniers du 
Territoire administre, de dispositions discriminatoires. 
C'est ainsi que les quotites des taxes fiscales per-;ues a 
!'importation ou a !'exportation (de meme, d'ailleurs, que 
les formalites, exemptions de droits ou taxes, restric
tions, prohibitions, etc.), sont fixees en consideration 
exclusive de la nature ou de l'espece des marchandises . 
importees ou exportees, et non en fonction des pays 
d'origine ou de destination. 

d) Le Togo ne fait partie d'aucune union douaniere ou 
economique, tant avec Jes pays etrangers qu'avec la 
France ou les pays de !'Union Fran-;aise limitrophes. 

e) Il n'existe pas au Togo d'organisations privees ou 
publiques jouissant de privileges speciaux ou de mono
poles en ce qui concerne l'achat de marchandises pro
duites dans le Territoire. 

2° Politique douaniere suwte au Togo, 
par la Puissance administrante : 

a) Assurer au budget local des ressources suffisantes 
sans perdre de vue !'incidence que les taxes fiscales doua
nieres peuvent avoir sur le coftt de la vie. 

b) Eviter, dans toute la mesure du possible et, pour 
repondre au vreu des populations, une trop grande diffe
rence tarifaire avec l'A.-0. F. 

c) Supprimer, pour la meme raison, toutes entraves aux 
echanges entre les ressortissants des Togo sous Tutelle 
Fran-;aise et Britannique. 

d) Faciliter le developpement industriel et agricole du 
Territoire, en exonerant, ou en ne frappant que de taxes 
fiscales reduites, !'importation de nombreuses categories 
de materiels et de materiaux d'equipement. 

Il n'existe pas, au Togo sous Tutelle Fran-;aise, de droits 
de douane proprement dits, au sens ou l'entend la regie
mentation douanicre fran-;aise, pour la raison qu'il ne 
peut y etre applique de tarif preferentiel. 

Les marchandises importees au Territoire, ou exportees 
hors du Togo, soot seulement soumises au paiement de 
taxes fiscales inscrites au tarif douanier et determinees 
suivant l'ensemble des principes cnonces ci-dessus. 

Ce tarif prevoit d'ailleurs, taut a !'importation qu'a 
!'exportation, un assez grand nombre de positions hem!· 
ficiant de !'exoneration pure et simple des taxes doua
nieres. 

Les taxes fiscales per-;ues par la Douane a !'occasion 
des operations du commerce exterieur peuvent se diviser 
en deux categories : 

I o Les taxes douanieres proprement dites, dont la 
quotite figure au tarif d'entree et de sortie. 

2° Les taxes qui, dans un but de simplification comp· 
table, soot per-;ues par le Service des Douanes pour le 
compte d'autres services. 

On doit ranger sous cette rubrique : 

a) la taxe dite « compensatrice de la taxe de transac
tion ». Cet impot est calcule sur le montant de certaines 
affaires commerciales realisees au Togo. Mais, alors que 
le service des Contributions s'occupe de cette taxe lors
qu'elle est due sur les affaires conclues a l'interieur du 
Territoire, la douane se charge de l'impot en question 
lorsqu'il s'agit d'affaires qui prennent naissance a l'occa· 
sion des importations et des exportations. 

b) les taxes qui representent la remuneration d'un ser
vice rendu. Telles soot les taxes de «Wharf», de « Phare » 
de « Chambre de commerce ». · 

Les taxes douanieres proprement dites, indiquees ci
dessus au paragraphe I soot Jes plus importantes au point 
de vue budgetaire. 

Il y a lieu de fairc a leur sujet les remarques suivantes : 

Io A !'exception, d'une part, des tabacs manufactures 
et des sucres (bruts ou raffines) qui soot liquides au poids 
net et, d'autre part, des boissons alcooliques et des carbu
rants qui paient a la contenance, tous les autres produits 
ou marchandises soot taxes ad valorem, sauf evidemment, 
s'ils soot exoneres par le tarif. 

20 Les taxes ad valorem soot calculees sur la valeur, 
augmentee des frais necessaires a !'importation, que les 
marchandises ont au moment ou elles sont declarees a 
la Douane, taxes diverses d'entree non comprises. 
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3° · Le document pris habituellement en consideration 
pour la verification de la valeur taxable est la facture du 
fournisseur. Toutefois le Service des Douanes peut exiger 
la production de tous autres documents propres a recouper 
les indications fournies par la facture (contrat d'achat ou 
de vente, lettres de commande, marches, appels d'offres, 
comptabilite commerciales, etc.). 

On peut presenter comme suit la quotite des taxes 
douanieres applicables aux principaux produits : 

IMPORTATIONS 

0. - PRODUITS ALIMENTAIRES 

Viandes et produits a base de viande. . . . . . 16 % 
sur valeur forfaitaire de 10 francs par 

kilogramme soit une taxe (le l. fr 60 
par kilogramme. 

Produits laitiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 % 
Poissous frais ou conserves. . . . . . . . . . . . . . 16 % 
Cereales et produits a base de cereales. . . . 4 % 
Fruits frais ou secs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 % 
Legumes frais.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Exempts 
Sucres .......................... :. . . . . 400 fr. les 

lOO kilos net 
Preparations alimentaires diverses . . De 4 % a 16 % 

(suivant espece). 

I. - BOISSONS ET TABACS 
Boissons : 

a) Alcoolique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500 franc 

'b) Vins ............................ . 

c) Bieres et limonades ............... . 
Tabacs manufactures : 

l'hectolitre 
d'alcool pur 

16% 

15% 

a) Cigares, cigarettes.......... . . . . . . . . 550 francs 
le kilo net 

b) Tabacs a fumer... . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 francs 
le kilo net 

MATIERES BRUTES NON COMESTIBLES 

Bois .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 % 

3.- COMBUSTIBLES MINERAUX, LUBRIFIANTS 
ET PRODUITS CONNEXES 

Petrole lampant: ...................•... 

Essence ••............................. 

Produits lourds (gaz-oils, fuels, etc.) ..... . 
Lubrifiants .....................•...... 

120 francs 
l'hectolitre 
270 francs 
l'hectolitre 
4% 

10% 

6. - ARTICLES MANUFACTURES 

Cuirs ................ · ................. . 
Pneus et chambres a air auto . .......... . 
Papiers, cartons, etc. : 

- ordinaires .............•.........• 
- kraft ........................... . 

Tissus en pieces et confectionnes ....... . 
Fils et ficelles ........................ . 

Articles mineraux non metalliques manu
factures : 

- Fibrociments et produits cera-
miques ....................... . 

- Briques, tuiles, carreaux de bati-
ments ........................ . 

- Ouvrages en verre .............. . 

Articles manufactures en metal : 

Fers plats, profiles, etires ....... . 
- Ponts, charpentes metalliques ... . 

20 % 
20 % 

20 % 
10% 
25% 
20% 

20% 

10% 
20% 

10 % 
Exempts 

7.- MACHINES ET MATERIEL DE TRANSPORT 

Machines (machines-outils; machines pour 
l'industrie, l'agriculture, appareils de 
levage, de manutention, d'extraction de 
terrassement, de broyage, de criblage, etc. Exempts 

Moteurs : 

l 0 pour automobiles et motocyclettes .. . 

2° autres .......................... . 
Machines electriques •.................. 
Automobiles ......................... . 

Camions: 

--de plus de 7 tonnes ........... . 
- de moins de 7 tonnes .......... . 

Tracteurs ............................ . 
Bicyclettes ............................ . 

20% 

Exempts 

Exempts 
20 % 

Exempts 
20% 
Exempts 
20 % 

8. - ARTICLES MANUFACTURES DIVERS 

Appareils de chauffage domestique ..... . 
Appareils d'eclairage domestique ....... . 
Meubles .............................. . 
Vetements ........................... . 
Chaussures ............ ~ .............. . 
Instruments scientifiques, de mesure, de 

controle ............................ . 

10% 
20 % 
20% 
25 % 
20 % 
Exempts 

9. - ARTICLES NON DENOMMES AILLEURS 

Paquets postaux (suivant le contenu). . . . Exempts 
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EXPORTATION (produits du cru): 

0. - PRODUITS ALIMENTAIRES 

Cafe vert .......................... . . . 
Cacao ........................... . ... . 
Coco rape ............................. . 

8 % 
5 % 
5 % 

- palmistes ............... . ....... . 
- c?I?rah ........................... . 
- nc1n ........................... . 
- karitc ..................... . .... . 

Fibres textiles : 

- coton et kapok .. . ............ . .. . 

4% 
4% 
4 % 
2 % 

2 % 

2. - MATIERES BRUTES NON COMESTIBLES 4. - HUILES ET GRAISSES D'ORIGINE ANIMALE 
OU VEGETALE 

Graines, noix, amandes oleagineuses : 

- arachides decortiquees.. . . . . . . . . . . . . 8 % Huile de palme et de karite . . . . . . . . . . . . . . 4 % 
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CHAPITRE Ill 

TERRE ET AGRICULTURE 

I.- REGIME FONCIER 

a) Utilisation des terres. 

55. - Du fait de l'accroissement de la population, sen-
sible surtout depuis 1936, et plus encore par suite 

de !'amelioration du standing moyen du Togolais depuis 
la meme epoque environ, les surfaces cultivees augmen
tent sans cesse. En 1952 elles ont couvert 577.510 ha soit 
10,4 % de la superficie totale du Territoire et 15,7 °/tl de 
!'ensemble des terres a vocation agricole. 

Pour l'annee sous revue la repartition des surfaces 
cultivees entre les differentes productions est la sui-
vante : 

Hectares 

Cultures vivrieres ................ 480.970 so it 83,3 

Cultures naturelles ............... 44.740 so it 7,8 
Cultures associees (igname, eo ton, 

riz) ............................ 29.600 so it 5,1 
Palmeraie naturelle .............. 22.200 so it 3,8 

577.510 so it 100 

Sur le plan regional on constate d'importantes varia
tions clans le pourcentage des terres cultivees par rapport 
a la surface totale et sur ce point on consultera avec profit 
le tableau suivant : 

On voit nettement apparaitre ainsi, qu'en dehors des 
cercles d'Atakpame et de Sokode la densite des cultures 
atteint des maintenant un degre que les methodes tradi
tionnelles d'exploitation du sol ne permettent pas de 
depasser sans entrainer une dangereuse diminution de sa 
fertilite. 

D'importantes etendues restent disponiblcs clans les 
cercles d'Atakpame et de Sokode mais ce sont seulement 
lcs regions dites de l'Est-Mono a Atakpame et de Sokode 
Ogou Mono a Sokode qui sont susceptibles de mise en 
valeur, car il n'y a rien a attendrc des milliers d'hectares 
de rocailles steriles qui s'etendent a l'ouest le long de la 
chaine de l'Akposso, du Fasao et du Malfacassa. 

La colonisation cabraise commencee depuis de nom
breuses annees n'avait pas d'autre but que d'amorcer la 
mise en valeur de ces terres cultivables insuffisamment 
occupees. Des resultats satisfaisants ayant deja ete 
obtenus ainsi le long des principaux axes de communi
cation existants, !'action s'etend progressivement main
tenant vers l'est et le developpement rationnel des cul
tures clans I'Est-Mono et le Sokode Ogou Mono occupe 
aujourd'hui une place considerable clans le nouveau Plan 
quadriennal pour le devcloppement economique du Terri
toire. 

Actuellement d'importants travaux de prospection 
cthnologique, pedologique et forestiere se poursuivent 
clans toute cette region en meme temps que les voies 
d'acces (routes et radiers) s'y developpent. 

On estimc que clans un proche avenir une superficie 
de 20.000 hectares environ de terres en friche sera ainsi 

-

Circonscription I Surface Surface cultivee (en ha) % surface cultive.e 

administrative 
territoriale par rapport surface 
(en km2 ) Vivrieres Industrielles Associees Palmeraies Totales territoriale 

/ Lome ....•............. 3.840 53.310 3.860 - 12.000 69.170 19,8 
Anecho ................ 2.200 98.470 2.600 - 4.000 105.070 47,7 
Klouto ................. 3.200 23.725 9.710 - 4.000 37.435 11,7 
Atakpame ............... 18.000 31.430 7.270 25.000 2.000 65.700 3,6 
Sokode ................ 15.500 59.350 7.000 4.600 - 70.950 4,6 
Lama-Kara ............. 3.000 104.550 8.250 - 200 113.000 37,6 
l\lango ................. 9.900 110.135 6.050 - - 116.185 11,7 

55.280 480.970 44.740 29.600 22.200 577.510 10,4 
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ouverte a la culture dans des conditions rationnelles en 
ce qui concerne !'exploitation et la protection des sols. 

L'operation se realisera d'autant plus facilement qu'elle 
favorisera le mouvement nature! d'emigration cabraise 
vers le sud, sur des terres hospitalieres, fertiles, non 
degradees et facilement accessibles, que nul ne reven· 
dique. 

Du point de vue foncier, en dehors de cc qui vient 
d'etre dit, il est a souligner qu'il n'existe aucun probleme 
particulier au Togo. On constate simplement une evolu
tion, tres lente, du stade tribal au stade familial, et dans 
les zones a cultures perennes riches (cafeier, cacaoyer, 
cocotier), une tendance de plus en plus marquee a la 
propriete individuelle sanctionnee par l'immatriculation. 

b) Regime juridique des terres. 

55. - Sur le plan ethnique le Togo ne presente aucune 
unite,. les races y sont nombreuses et chacune de 

leurs coutumes regle la tenure du sol, si bien que d'un 
cercle a l'autre la possession des terres peut etre deter
mince de fac;on tres differente. 

Le rapport de 1951, pages 85 et 86, contient une etude 
detaillee par cercles, des diverses coutumes qui regissent 
la· tenure des terres dans ces circonscriptions. 

L'on peut poser en regle generale - sauf en ce qui 
concerne le Cercle de Lama-Kara - que la terre fait 
rarement l'objet d'une appropriation individuelle. Les 
coutumes reconnaissent le plus souvent la possession de 
la terre a celui qui la cultive mais celle-ci s'analyse en une 
notion comparable a celle de l'usus et du fructus telle que 
le conc;oit le droit franc;ais. Le cultivateur meme s'il est 
installe sur sa terre depuis fort.longtemps n' en est cepen · 
dant que le « detenteur ». Il se trouve en effet depourvu 
de la troisieme faculte que possede tout proprietaire de 
civilisation plus avancee l'abusus qui est le droit de dis
poser, le veritable droit privati£ de propriete, lequel au 
Togo est constate par la procedure speciale de I'immatri
culation. 

On distingue au Togo trois types differents de regime 
foncier : les biens de collectivite, les biens de famille et 
les biens individuels. 

Les biens de collectivite ou reserves de village sont 
destines a satisfaire aux besoins communs de tous les 
habitants du village; ils ne peuvent faire l'objet d'une 
appropriation individuelle mais il suffit de !'agrement du 
Chef pour les cultiver. 

Il s'agit en general de terrains pauvres, permettant 
seulement des cultures vivrieres (manioc, mais, haricots, 
arachides). Leur possession est temporaire ; chaque 
annee, il y a lieu a une redistribution de terres et celles 
cultivees sont laissees en jachere pour un certain temps en 
raison de la pauvrete du sol. · 

Les biens de famille appartiennent en propre a celle-ci 
et le chef de famille attribue la terre aux differents mem· 
hres qui la composent. 

En cas d'abandon de la part de l'un d'eux, la terre 
rcstee inculte fait retour a la famille pour une attribution 
nouvelle. 

Les biens individuels sont de bcaucoup les moins nom
hreux. Ce sont des terrains faisant partie des biens de 
famille, cultives depuis longtemps par les memes per
sonnes; le chef de famille, avec !'accord des autres mem
bres, autorise une attribution individuelle ou possession. 

Comme le fait ressortir le rapport de 1951, il n'y a 
guere que chez les Cabrais, dans le cercle de Lama-Kara, 
que la propriete individuelle predomine. 

Partout ailleurs les terres appartiennent a la collecti
vite ou a la famille. Peu a peu cependant, un mouvement 
en faveur de la propriete individuelle se dessine, se mani
festant surtout dans le cercle de Lome ou la population 
est davantage au contact des influences europeenncs. 

55. - Toutes les difficultes en maticre domaniale relc-
vent du fait que la plupart des terres ne sont pas 

la propriete d'un individu mais d'un groupe de personnes 
plus ou moins important, dont les membres ne sont pas 
determines d'une fac;on tres nette. 

Il en resulte de nombreux proces tant sur le plan COU· 

tumier que sur le plan du droit franc;ais. 

Les inconvenients qu'engendre le mode de possession 
collective constituent un handicap facheux auquel se 
heurtent les autochtones eux-memes lorsqu'ils veulen 
faire proceder a l'immatriculation de leurs terres. 

En effet, il leur faut l'autorisation de leur chef de 
famille et la delimitation des terrains a immatriculer 
donne souvent lieu entre voisins a des discussions sans 
fins qui ne voient leur solution que devant les tribunaux. 

Le Territoire se trouve aux prises avec les memes dif
ficultes lorsqu'il veut acquerir un terrain, si bien qu'a 
l'heure actuelle l'Assemblee Territoriale elle-meme hesite 
a recourir a I' expropriation car I' experience a maintes fois 
demontre qu'il est pratiquement impossible de connaitre 
les possesseurs reels des terrains et par consequent de 
payer les indemnites aux veritables ayants droit. 

56. - Les chefs, gardiens des coutumes, sont loin de 
favoriser une evolution qui, il faut bien le dire, 

peut leur etre prejudiciable ; toutefois, sous l'influ~nce 
des idees europeennes et d'un interet personnel m1eux 
compris, une minorite s'efforce d'obtenir, un peu partout, 
le relachement des regles coutumieres et le nombre de 
terrains immatricules augmente d'annee en annee; en 
1952 le nombre des immatriculations s'eleve au cbiffre 
de 344 alors qu'il n'etait que de 226 l'annee piecedente. 

L'immatriculation des terres sur les Registres fonciers 
a pour but de constater le droit de propriete d'une per
sonne sur un terrain, scion la loi fran41aise. 

La procedure d'immatriculation des terres se deroule 
ainsi 

10 L'autochtone qui desire acceder a }a propricte SU~ 
un terrain fait proceder par le Commandant de cercle a 
une enquete publique qui donne lieu a la dclivranc.e d'un 
« Certificat administratif » qui est une presomptwn du 
droit exclusif du requerant. 

2o Alors commence la veritable procedure d'immatri
culation. 
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Le requerant remplit une demande d'immatriculation 
au Conservateur de la Propriete fonciere et joint le Cer
tificat administratif dont il est parle plus haut. 

3° Le Conservateur fait puhlier au Journal Officiel du 
Territoire la requisition d'immatriculation qui porte les 
indications suivantes : 

nom du requerant, lieu, situation et nom des 
detenteurs de fonds limitropbes. 

L'avis de requisition est public egalement sous forme 
de placard au greffe du Tribunal et au cercle du lieu de 
situation du terrain en cause. 

4° Ensuite bornage du terrain avec levee officielle du 
plan de ce terrain par les geometres du Service topogra
phique attache a la Conservation fonciere. 

L'avis du bornage est lui-meme public au Journal 
Officiel ainsi qu'au cercle, et il est envoye a chaque 
tenancier limitrophe afin que ceux-ci puissent, le jour 
du bornage, etre sur les lieux, de fat;on que le requerant 
n'empiete pas sur leurs fonds. 

La publication au Journal Of.ficiel et au cercle a pour 
but de permettre a toute personne interessee de faire 
valoir ses droits sur le terrain par voie d'opposition. 

Les oppositions sont ret;ues au bureau de la Conserva
tion Fonciere et inscrites sur un registre special. 

Si trois mois apres la demande d'immatriculation il 
n'y a pas eu d'opposition de la part de quiconque,lereque
rant est confi.rme dans ses droits sur le terrain dont il 
a demande l'immatriculation. 

La procedure est close et definitive, le conservateur 
inscrit sur ses registres le droit de propriete et delivre le 
titre foncier. Celui-ci est inattaquable. 

Durant le delai de trois mois apres le debut de la pro
cedure, les oppositions sont done recevables. 

S'il en advient durant ce delai le Conservateur ne peut 
evidemment pas, au bout de trois mois, inscrire sur ses 
registres le droit de propriete du requerant, a moins que 
l'opposant ne fasse mainlevee de son opposition. 

Si les oppositions restent maintenues le Conservateur 
transmet d'office le dossier an Tribunal qui tranchera 
le litige entre le requerant et le ou les opposants. 

An vu du jugement et du certificat de non appel deli
vres par le greffier du , Tribunal, le Conservateur creera 
enfin le titre au nom de la personne indiquee 'dans le 
jugement. 

Les regles coutumietes n'ont aucun effet sur l'enregis
trement et le transfert des titres fonciers. 

Le droit de propriete est sanctionne par l'immatricu
lation des titres sur les livres fonciers. 

Le transfert des titres entre autochtones se fait libre
ment au vu d'un acte de vente notarie ou sous seing prive 
sur lequel out ete pert;us les droits de mutation par le 
Service de l'Enregistrement ; le Conservateur de la Pro
priete fonciere opere alors le transfert des titres sur ses 
registres. 

Le procede est le meme pour les communautes d'au
tochtones ou d'immigrants, queUes que soient leurs acti
vites, commerciales ou sociales. 

Le tableau ci-dessous indique par annee le nombre des 
immatriculations effectuees : 

ANNEE NOMBRE ANNEE NOMBREI 

1923 ..•••.....••.• 97 1938 ............... 108 
1924 .............. 168 1939 ............... 29 
1925 .............. 132 1940 ....... . ....... 41 
1926 .............. 130 1941 ............... 42 
1927 .............. 67 1942 ............... 20 
1928 .............. 98 1943 ............... 30 
1929 .............. 118 1944 ............... 29 
1930 .............. 125 1945 ....... . ....... 27 
1931. ............. 106 1946 ............... 37 
1932 .............. 71 1947 ............... 48 
1933 .............. 68 1948 ............... 90 
1934 .............. 83 1949 ............... 173 
1935 .............. 83 1950 ............... 201 
1936 .............. 113 1951 ............... 226 
1937 .............. 108 1952 ............... 344 

NOIIIBRE TOTAL D'IMMATRICULATION DE 1923 a 1952 ; 3.012 

La repartition des titres delivres en 1952 s'etablit 
comme suit par circonscription administrative 

1 o Cercle de Lome. 

a) Jl a ete delivre aux seuls autochtimes 223 titres 
fonciers d'une valeur totale de 95.137.000 francs, dont 
130 titres d'une valeur de 48.515.000 francs resultant de 
morcellement de terrains deja immatricules. 

Les 93 nouveaux titres crees representent une super
ficie de 139 ha 07 a 02 ea, soit 12 ha 11 a 96 ea en terrains 
urbains, d'une valeur de 25.410.000 francs. 

Seulement 7 des 93 nouveaux titres sont possedes par 
des collectivites familiales ; tous les autres le sont a titre 
individuel. 

b) Un seul titre pour un terrain urbain d'une surface 
de 6 a 36 ea. et d'une valeur de 307.000 francs a ete cree 
par suite d'un morcellement au profit d'un non-autoch
tone de nationalite syrienne. 

c) Au nom du Territoire out ete inscrits 4 titres fon
ciers representant : 

1 terrain d'une surface de 0 a 29 ea et d'une valeur 
de 5.000 francs qui a ete incorpore dans le domaine public 
de la gare de Noepe (cercle de Lome). 

1 terrain de 41 a 80 ea et d'une valeur de 60.000 francs 
par suite d'immatriculation pour servir a la construction 
d'une ecole et d'un dispensaire a Baguida; 

1 terrain de 75 a 75 ea d'une valeur de 200.000 francs 
sur lequel out ete edifies la station de pompage de San
guera, un marche et un dispensaire ; 

1 terrain de 15 a 83 ea acquis a }'amiable au prix de 
56.000 francs a un autochtone aux fins d'agrandisse
ment du pare des hydrocarbures a Tokoin-Lome. 

2° Cercle de Tsevie. 

Il a ete delivre aux autochtones dans ce cercle nouvel
lement cree 16 titres fonciers concernant des terrains 
ruraux d'une superficie totale de 15 ha 56 a 44 ea et d'une 
valeur de 5.940.000 francs. 
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~° Cercle d'Anecho. 

14 titres fonciers representant une superficie de 
21 ha 28 a 71 ea et une valeur de 3.872.000 francs ont ete 
delivres aux seuls autochtones, dont 46 a 03 ea en terrains 
urbains d'une valeur de 1.210.000 francs et 20 ha 70 a 68 ea 
en terrains ruraux d'une valeur de 1.662.000 francs. 

Seulement 4 des 14 titres fonciers susvises sont pos· 
sedes a titre collectif. 

4° Cercle de Klouto (Palime). 

a) 58 nouveaux titres ont ete crees au nom des autoch
tones, representant au total une superficie de 67 ha 24 a 
pour une valeur de 35.600.000 francs. 11 s'agit de 5 ha 
54 a 47 ea en terrains urbains d'une valeur de 12 millions 
940.000 francs; et 61 ha 69 a 53 ea en terrains ruraux 
d'une valeur de 22.660.000 francs. 

Tous ces titres sont possedes a titre individuel. 

b) Le Territoire a obtenu le morcellement d'une par
celle de terrain urbain de 87 a 60 ea pour l'etablissement 
d'une ecole de filles a Palime, ainsi que l'immatriculation 
d'un terrain urbain de 1 ha 29 a 80 ea representant une 
valeur de 1.200.000 francs aux fins d'agrandissement 
eventuel de l'hopital de Palime et d'un autre terrain de 
18 a 01 ea d'une valeur de 40.000 francs pour la construe· 
tion d'un dispensaire a Kpeme-Adete- Tsefi. 

5° Cercle du centre (Atakpame). 

a) Aux autochtones ont ete delivre 11 titres fonciers 
individuels d'une superficie globale de 127 ha 79 a 33 ea 
valant 19.535.000 francs. 

Tous ces titres representent des terrains ruraux a 
!'exception de deux interessant des terrains d'une super· 
ficie de 62 a 99 ea et d'une valeur de 735.000 francs. 

b) L'agrandissement du marche d'Atakpame a neces· 
site un echange de terrains par Iequel le Territoire a 
acquis 3 terrains d'une superficie totale de 20 a 08 ea et 
cede un terrain d'une superficie de 11 a 20 ea. 

6° Cercle de Sokode. 

Sans changement. 

7° Cercle de Lama-Kara. 

Neant. 

8° Cercle de Mango. 

Neant. 

9° Cercle de Dapango. 

L'annee 1952 a vu la mise en adjudication de 13 lots 
du lotissement commercial de Dapango, ancienne subdi
vision de Mango. La superficie des lots variait entre 
8 a 75 ea a 10 a. Les prix effectivement adjuges allaient 
de 9.000 francs a 36.000 francs, compte tenu de leur 
situation. 

Ces 13 lots se repartissent ainsi : 
5 a des maisons de commerce fran~taises ; 
1 a une maison de commerce anglaise ; 
6 a des autochtones ; 
I a un immigrant de nationalite syrienne. 

Le regime foncier des autochtones est fortement pro
tege a la fois a l'cgard du Territoire qui ne peut acqucrir 
des terres qu'avec !'agrement de l'Assemb!Ce Territoriale 
et a l'egard des non-autochtones qui doivent en demander 
l'autorisation au Commissaire de la Republique, en appli· 
cation de !'article 7 des accords. 

57. - Le Gouvernement de la Metropole n'a aucun pou· 
voir pour }'acquisition de terres meme pour un 

but public qui intcresserait a la fois la Mctropole et ses 
possessions d'outre-mer. 

Au Togo, l'Assemblee Territoriale seule a le droit de 
statuer sur les acquisitions projet~es. 

En 1952, il n'y a pas en d'acquisition de terres en vue 
d'utilisation ulterieure. 

En general les autochtones ne sont pas hostiles a !'ac
quisition de terres par le Territoire a des fins publiques 
car ils en reconnaissent le bien-fonde, !'Administration 
ne demandant ces acquisitions que s'il y a rcelle neces· 
site. 

II. - L'AGRICULTURE 

A. - ORGANISATION DU SERVICE 

DE L' AGRICULTURE 

58. - Crce par arrete local du 11 janvier 1924, puis 
reorganise dans sa forme actuelle par arrete du 

23 septembre 1938, le Service de l'Agriculture du Togo 
est charge d'effectuer tons travaux, recherches et etudes 
concernant l'agriculture. Illui incombe a la fois la mission 
de rcchercher constamment les ameliorations qui peuvent 
etre apportees sous quelque forme que ce soit a cette 
branche de l'economie, et le soin d'une action de diffu· 
sion et de propagande aupres de tons les producteurs. Il 
est dirige par un chef de Service place sous l'autorite 
directe du Commissaire de la Republique dont il est, en 
matiere agricole, le conseiller technique et vis-a-vis de 
qui il est responsable. 

Ce service comprend : 

1 o Une direction ayant son siege a Lome. 

2o Cinq circonscriptions ngricoles couvrant ensemble la 
totalite du Territoire et qui sont les suivantes : 

a) Circonscription agricole du sud. - Comprend les 
cercles d'Anecho, Lome et Tsevie. Ne couvre que 
5.680 kilometres carres, soit le dixieme environ seulement · 
de la superficie totale du territoire, mais fortement peuplee 
(58/59 habitants au kilometre carre), cette circonscription 
est d'un grand interet du point de vue agricole. On y 
trouve les plus importantes cultures de manioc et de 
mais, toute la cocoteraie iogolaise et la majeure partie 
de la palmeraie industriellement exploitable du Terri· 
toire. A l'est, en bordure du Mono, et dans la region de 
Tsevie on rencontre aussi quelques belles plantations 
de cafeiers. 

b) Circonscription agricole de Klouto. - Cette circons
cription ne s'etend que sur le cercle du meme nom et sa 
superficie est de 3.200 kilometres carres seulement. Beau· 
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coup moins peuplee que la circonscription agricole du 
sud (17 /18 habitants au kilometre carre) elle est cepen
dant elle aussi d'une grande richesse par suite de sa posi
tion en region forestiere. C'est dans la circonscription 
agricole de Klouto que sont produites les plus grosses 
quantites de cacao et de cafe. Par contre les cultures 
vivrieres (principalement mais et manioc) ne s'etendent 
pas, dans cette region, au-dela des besoins alimentaires 
locaux • . 

c) Circonscription agricole du centre. - Elle corres
pond au cercle d' Atakpame. Sa superficie est de 18.000 kilo
metres carres, soit le tiers environ du Togo et la densite 
moyenne de population est de 6 au kilometre carre, mais 
il ne s'agit la que d'un chiffre global qu'il faut completer 
en indiquant qu'une importante partie du cercle s'etend 

Scene de labourage a Kabou. 

sur des zones montagneuses plus ou moins inhabitables 
et qu'il existe en outre, en bordure du Dahomey, une 
region encore pen developpee qu'on designe sous le nom 
d'Est-Mono. 

La circonscription d'Atakpame qui se partage entre la 
foret dense a l'ouest et la savane arboree a l'est presente, 
du point de vue agricole, une grande variete de cultures. 
Elle complete la production du Togo en cacao et cafe, 
elle est a l'origine de la majeure partie du coton produit 
par le Territoire, elle possede encore une quantite appre· 
ciable de palmiers a huile mais on y voit deja apparaitre 
le karite. Les cultures vivrieres pratiquees procedent des 
deux zones climatiques nord et sud du T erritoire puis
qu'en meme t emps que le mai:s et le manioc viennent 
l'igname et meme le mil. 

d) Circonscription agricole de Sokode. - Elle comprend 
les cercles de Sokode et de Lama-Kara. La superficie 
totale est de 18.500 kilometres . cam~s et la densite 
moyenne de population y est voisine de 18 au kilometre 
carre mais la difference est tres sensible entre les deux 
cercles. En grande partie montagneux Sokode ne compte 
que 9 habitants au kilometre carre alors qu'on en trouve 
en moyenne pres de 62 a Lama-Kara. 

Toute la circonscription appartient typiquement a la 
savane soudano·guineenne. Les cultures vivrieres, tres 
abondantes, sont representees par les mils et sorg~os, les 

ignames, le fonio et le riz. L'arachide et le coton consti
tuent les deux productions d'exportation. 

e) Circonscription agricole de Mango; - Constituee par 
les deux cercles de Mango et de Dapango cette circons· 
cription s'etend sur 9.900 kilometres carres avec une 
population moyenne de 18 au kilometre carre. Du point 
de vu e agricole c'est la partie nord de cette circonscrip· 
tion, constituee par le cercle de Dapango, qui presente 
le plus grand interet (23 habitants au kilometre carre). 

Franchement apparentee a la savane soudanaise cette 
region du Togo produit pour ses b esoins vivriers une 
grande masse de mils et de sorghos et en moindre quan· 
tite, dans les sols de bas-fonds frais ou humides, le manioc, 
les ignames et le riz. L'arachide qui intervient egalement 
pour une forte part dans l'alimentation des populations 
autochtones, constitue le principal produit d'exportation 
du pays auquel, pour etre complet, il convient d'ajouter 
encore le karite et le kapok. 

3° Une cicconscription du colon pour !'ensemble du 
Territoire sous le controle direct du chef du Service qui 
veille ainsi personnellement a la conservation de la purete 
des semences, a leur distribution et a leur semis en temps 
utile ainsi qu'a la protection phytosanitaire des cultures 
qui sont les facteurs essentiels d'une production soutenue 
et de qualite. 

Pour tout ce qui se rapporte au coton le Service de 
J'Agricu1ture du Territoire est maintenant aide de fa .. on 
tres efficace par l'lnstitut de Rercherches du Coton et 
des Textiles exotiques pour la selection des semences et 
par la Compagnie Fran .. aise pour le Developpement des 
Textiles pour la vulgarisation des methodes rationnelles 
de culture aupres des autochtones. 

40 Un secteur palmeraie installe a Tsevie. 

Ainsi qu' il a deja ete indique dans les deux precedents 
rapports, ce secteur a pour but de proceder, en accord 
avec les populations, a l'amenagement des palmeraies 
naturelles qui se trouvent dans le perimetre d'attraction 
de l'usine d' Alokouegbe qui a ete construite par l'Institut 
de Recherches sur les huiles et oleagineux sur les credits 
du F.I.D.E.S. Cet amenagement comporte d'une part le 
nettoyage et l'eclaircissement des zones trop dense~, 
d'autre part l'enrichissement progressif de la palmera1e 
naturelle par la plantation, aussi groupee que possibl~ , 
de sujets issus de semences selectionnees en vue d'aboutu 
au remplacement des palmiers actuels, faibles produc· 
teurs, par des sujets a plus haut rendement. 

La reticence des proprietaires du sol qui a ete pendant 
longtemp s un tres gros obstacle a ce travail d'amenage· 
ment est maintenant completement disparue, et a la fin 
de l'annee la mise en service d'un tracteur TD 14 de l ' ln· 
ternational Harvester dans la palmeraie d'Agbatope a 
souleve un grand enthousiasme. Les operations de defri· 
chement et d'cclaircie se poursuivent a present sans 
interruption. 

so Trois fermes ou stations et un centre-pilote d'ame· 
lioration de I' Agriculture autochtone. 

a) Ferme de Glidji. - Situee dans le cercle d'Anecho, 
a proximite du poste administratif. 
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Installee sur 40 hectares de « terre de barre » cette 
ferme, entierement construite sur les credits F.I.D.E.S., 
s'occupe des differentes cultures de la zone cotiere mais 
en mettant plus particulierement !'accent sur le probleme 
delicat de la conservation de la fertilite de cette intcres
sante terre de barre du Bas-Togo qui, riche chimiquement, 
n'en montre pas moins actuellement une tendance a 
l'usure par suite de la repetition des cultures imposee par 
!'importance de la population et de l'appauvrissement en 
matieres organiques qui en resulte. Il se pose done la, 
en premier lieu, un probleme de structure du sol et les 
differents essais en cours ont pour but de montrer com
ment on peut le resoudre sans s'ecarter des moyens qui 
sont a la disposition du paysan africain. Afin de passer 
le plus rapidement possible a la phase de vulgarisation, 
un fermier autochtone a ete installe, au debut de l'annee 
sous revue, sur une section de la ferme. Il cultive libre
ment, suivant la methode traditionnelle, les 4 hectares 
environ qui lui ont ete confies, cc qui permet d'interes
santes observations sur les assolements locaux. Par contre 
ce fermier est tenu de mettre dans sa terre, tous les deux 
ou trois ans en tete d'assolement, une dose de 15 tonnes 
au moins de fumier bien decompose qu'il prepare lui
meme dans la fumiere-etable qui lui a ete construite et 
dans laquelle il loge ses breufs de trait en dehors des 
heures de paturage et de travail. 

11 est encrlre trop tot pour juger definitivement des 
resultats mais on _peut cependant indiquer des mainte
nant le tres· bel aspect des deux premieres parcelles de 
mais et de manioc ainsi creees en grande et petite saison 
des pluies 1952, avec du fumier fourni par la ferme de 
Glidji pour ne pas retarder le debut des travaux. 

b) Station agricole de Tove. - Situee dans le cercle de 
Klouto a 2 kilometres du poste administratif. 

Cette ancienne station allemande d'une superficie de 
200 hectares, a ete considerablement amelioree avec 
l'aide du F.I.D.E.S. 

On y suit · les cultures vivrieres locales (mais, ~anioc 
et riz) mais les travaux portent surtout sur le cafe1er, le 
palmier a huile et le cacaoyer. C'est a Tove qu'est ins
tallee depuis 1951la serre de germination pour la produc
tion de plants de palmier a huile du Territoire d'ou sont 
expediees a Tsevie, Anecho et Atakpame les noix germees 
dites « en point blanc ». 

Il faut enfin noter qu'un grand nombre de plantes u~iles 
et d'ornement sont rassemblCes a Tove qui constitue 
ainsi le jardin botanique du Territoire. 

La station du quinquina d'Atilacoutse qui eta_it une 
annexe de la station de Tove a ete passee au Service des 
Eaux et Forets en fevrier 1952, cette production ctant 
beaucoup plus du ressort des forestiers que de !'agri
culture. 

c) Ferme de Sotouboua. - lnstalle_e dans I~ cercle de 
Sokode, en plein camr de la colonisatiOn cabraise, sur un 
sol tres appauvri par des cultures abusives, cette ferme 
ainsi qu'il a ete ecrit dans le precedent rapport, est sur
tout destinee a etudier les problemes de regeneration des 
sols et de lutte contre !'erosion, soit par reboisement, soit 
par des travaux anti-erosifs. 

La presence a Sotouboua d'un important troupeau de 
bovins permet, a partir du fumier ainsi prepare, de mettre 

en relief l'action de l'humus dans la reconstitution des 
sols qui ne sont pas encore rendus a un stade irreversible 
de degradation. 

d) Centre-pilote d'amelioration de l' Agriculture autoch
tone de Barkoissi. 

Ainsi qu'il a deja ete indique dans le rapport de 1950 
ce centre a beaucoup moins pour hut de conduire des 
cssais techniques classiques que de montrer aux cultiva
teurs indigenes comment avec les moyens dont ils dispo
sent et en ne mettant en reuvre rien d'autre que cc qui 
est a leur portee immediate, il leur est possible de prati
quer une agriculture conservatoire du sol, beaucoup plus 
payante que la culture itinerante traditionnelle. Au cours 
de l'annee 1951 une ferme autochtone s'etendant sur 
3 hectares environ de terres cultivables a cte creee dans 
l'interieur du perimetre de Barkoissi et cette ferme, dotee 
des moyens indispensables en betail et instruments ara
toires, a ete confiee au debut de l'annce 1952 a un jeune 
menage de cultivateurs. 

Les 15 tonnes de fumier necessaires pour la mise en 
culture de la premiere sole de 1 hectare ont ete donnces 
par le centre pilote de Barkoissi et il est interessant d'in
diquer que la recolte a procure au fermier a l'unite de 
surface, en mil hatif et en sorgho, des quantitcs extre
mement satisfaisantes par rapport a cc qui a ete ohtenu 
aux environs immcdiats du centre, suivant le systeme 
itinerant. 

6o Un centre d'apprentissage agricole et forestier annexe 
a la ferme de Tove. 

L'apprentissage agricole a Glidji-Tove et Sotouboua 
n'ayant jamais pu fonctionner convenablement d?ns la 
forme qui avait ete primitivement COn({UC, par SUite d_u 
manque complet d'enthousiasme des jeunes _togolais 
instruits pour le metier de la terre, cet apprentissage a 
du, pour tout l'ensemble du Territoire, etre ress~rrc a 
Tove qui accueille ainsi chaque annee une promotiOn de 
dix eleves dont les trois meilleurs, a la fin de la seconde 
annee d'etudes, sont admis dans le cadre des moniteurs 
d'agriculture ou celui de~ garde~_forestier~, s~us reserve 
qu'ils possedent leur certificat d etudes pnmaues. 

On peut esperer qu'avec cett_e formule, qui donne s~tis
faction aUX eleves, i} sera poSSible de former pro_greSSlVC· 
ment des techniciens avertis qui finiront par faue bene-
ficier I' Agriculture locale de leurs connaissances. · 

70 Service du Controle du Conditionnement des Pro
duits. 

Ce service a ete cree au Togo dans sa forme actuelle 
par arrete du 28 mars 1949, pris en a~pli?ation du dc?ret 
du 17 octobre 1945 portant rcorgamsatwn des se_rv~ces 
de Controle du Conditionnement dans les Ternt01res 
d'outre-mer et rattache au Service de !'Agriculture du 
Territoire p'ar application du decret 50;1625 _du _26 de
cembre 1950 fixant les attributions et l orgamsatlon des 
Services de !'Agriculture dans les Territoires d'outre·m~r. 

De cc fait le Service du Conditionnement des Produits 
est maintenant plus exactement une section _du Service 
de !'Agriculture qu'un service proprement d1t. 
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Cliche Lodier. 

Champ Bassari prepare pour la culture des ignames. 

B. - PERSONNEL DU SERVICE 

DE L'AGRICULTURE 

Au 31 decembre 1952 le Service comprenait : 

a) Cadre general des Services de l' Agriculture outre-mer : 

1 Ingenieur en chef de 2e classe, chef de service, 
1 Ingenieur de 2e classe, chef de la circonscription 

agricole du Sud et Directeur de la ferme de Glidji. 
1 Ingenieur stagiaire, chef du secteur palmeraie, 
1 Ingenieur adjoint de 3e classe, chef de la circons

cription agricole d' Atakpame. 
1 Ingenieur adjoint de 3e classe, chef de la circonscrip

tion agricole de Klouto et Directeur de la ferme-ecole de 
Tove. 

b) Cadre des Conducteurs des Travaux agricoles et 
forestiers du Togo. 

1 Conducteur en chef, adjoint au chef de service. 
1 Conducteur en chef, chef de la circonscription agri

cole de Sokode. 
1 Aide-conducteur mecanicien. 
2 Aides-conducteurs. 

c) Cadre des aides-conducteurs des Travaux agricoles de 
l'A.-0. F. 

4 Aides-conducteurs, adjoints aux chefs de circonscrip
tion et au Directeur de la ferme-ccole de Tove. 

d) Personnel contractuel. 

3 Agents . d'agriculture repartis dans les circonscrip
tions agricoles et centres-pilotes. 

1 Chef de chantier charge des constructions du Service. 

e) Cadre local des moniteurs d' agriculture. 

43 Moniteurs affectes dans les fermcs et circonscrip
tions, 

3 Moniteurs en disponibilite. 

f) Cadre des commis d' administration. 

3 Commis, Direction du Service et ferme-ecole de 
Tove. 

g) Agents journaliers. 

38 Surveillants de culture (pepinieristes et chefs 
d'cquipes phytosanitaires). 

Il ne parait pas inutile de souligner que les quatre 
aides-conducteurs des Travaux agricoles de l'A. 0. F. 
sont des autochtones et que le nombrc des agents afri
cains dans les cadres supcrieurs de l' Agriculture sera 
double en 1953 par le retour au Territoire de quatre bour
siers qui viennent de terminer leurs etudes en France. 

C. - PERSONNEL DU SERVICE DE CONTROLE 

DU CONDITIONNEMENT DES PRODUITS 

Au 31 decembre 1952 le Service comprcnait : 

a) Cadre des ingenieurs des Services de l' Agriculture 
outre-mer : 

1 Ingenieur de 1 re classe, chef de service. 

b) Cadre des Commis d'administration. 

1 Commis secretaire-dactylographe. 

c) Personnel contractuel. 

Controle au port : 1 chef de secteur. 
Controle des marches a l'interieur : 

1 Chef de secteur, 
2 Controleurs. 

d) Personnel journalier. 

Controle au port : 
1 Chef de secteur, 
6 Controleurs. 

Controle des marches a l'interieur 
3 Chefs de secteur. 
23 Controleurs. 

L'augmentation de l'effectif en 1952, s'explique par la 
creation de nouveaux postes dans le nord du Territoire 
et par le rcnforcement du controle au port. 

D. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
DE L' AGRICULTURE 

Le chef du Service, responsable vis-a-vis du Chef du 
Territoire, soumet a !'approbation de ce dernier le Plan 
de campagne agricole de J'annee et il en controle !'exe
cution au cours de ses tournees. Les travaux sont realises 
par les chefs de circonscription et les directeurs de fermes 
et centres-pilotes aides de lenrs snbordonncs. 

Ces travaux, extremement varies dans leur ·detail, se 
regroupent autour de deux grandes activites distinctes : 
maintien et protection des productions existantes d'une 
part, developpement d'une agriculture meilleure et a~e
lioration de la fertilite des sols d'antre part. Au prem~er 
groupe se rattachent la conduite des pepinieres, les dis
tributions de plants, boutures et semences de bonne 
valeur, la propagande pour }'execution des semis en, te~ps 
utile (aracbide et cotonnier surtout) et la bonne executiOn 
des soins d'entretien en cours de vegetation, la lutte 
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c?ntre les principaux ennemis des cultures, la constitu· 
twn d es greniers de reserves vivrieres et de srmences le 
controle et !'amelioration de la preparation des produits, 
le martelage des palmiers a huile hors d 'age. 

L'acti_on en faveur du developpement d'une agricul
ture me1lleure et de }'amelioration de la fertilite des sols 
est a l.a _fois plus delicate et plus complexe car on n'amene 
pas aisem ent le paysan a modifier ses methodes tradi
tionnelles de travail. La meilleure fac;on de faire est cellc 
de l'a?tion en ({ tache d'huile a partir des centres-pilotes, 
et, m1eux encore, des fermes autochtones mais il faut 
faTI:e preuve la d'une grande connaissance de la psycho
logic africaine ce qui donne une importance considerable 
a }'exp erience et aussi a la valeur personnellc des agents 
vulgarisateurs. 

E. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
DE CONTROLE 

DU CONDITIONNEMENT DES PRODillTS 

Dirige par un ingenieur de !'agriculture specialise a cet 
effet, le Service de Controle du Conditionnement com· 
prend : 

1° Un secteur de Controle au port, ayant son siege a 
Lome; 

2° Une Insp ection des produits a J'interieur. 

A l'embarquement le Service s'assure que les produits 
de !'Agriculture, de l'Elevage, des Forets et des Indus
tries agricoles locales sont bien conditionnes selon les 
normes fixees par les textes en vigueur. 

Il est egalement dans les attributions du Service de 
controler a !'importation }'application de ces memes 
t ext es, d'une part aux produits provenant des autres 
territoires de !'Union franc;aise, et d'autre part aux pro· 
duits etrangers de meme n ature que nos produits d'outre· 
mer non soumis a un controle du conditionnement dans 
leur pays d'origine. 

Il doit enfin, le cas echeant, verifier a }'importation la 
qualite des produits etrangers similaires a nos produits 
d'outre·mer et soumis a un controle du conditionnement 
dans leur pays d'origine. 

Par l'action des chefs de sect eur et des controleurs 
des produits, visites aussi frequemment que possible par 
le ch ef de Service, !'Insp ection a l'interieur assure un 
triple role : de controle d 'abord en s'opposant, quand il 
y a lieu , a la commercialisation sur les marches de pro· 
duits non conformes aux regles du Conditionnement, 
d'education ensuite en initiant les producteurs a la honne 
presentation des produits (cacao en particulier), d'infor· 
mation enfin en les tenant au courant des cours en 
vigueur. 

Le reconditionnement des produits de qualite mediocre 
est applique comme il a deja ete dit anterieurement, avec 
le plus large esprit de comprehension. Les dechets de ce 
reconditionnement sont saisis, avec delivrance d'un 
« refus de circulation », et detruits lorsqu'ils ne p euvent 
etre transformes localement (ricin, cacao). Pour les pro· 
duits utilisahles (coprah, tapioca, karite, palmistes) , qui 
etaient autrefois rendus a leur proprietaire, il a ete trop 
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souvcnt constate qu'ils etaicnt en suitc, dans un esprit de 
fraude, m elanges a des lots de qualite marchande qui 
devaient de ce fait suhir un nouveau triage. Ils ne sont 
done laisses maintenant au productcur que dans le cas 
de quasi-certitude d 'utilisation locale (coprah et tapioca 
dans le sud pour la nourriture des pores); dans l'even
tualite contraire ils sont detruits p ar cnfouissement. 

11 faut, a cc sujct, notcr que la denaturation de pro
duits impropres a des fin s alimentaires mais encore suscep· 
tibles d'une utilisation industrielle est a l'ctude en France, 
a la Division de Normalisation de la Section t echnique 
d'Agriculture tropicale du Ministcre de la F rance d'outre
mer. 

Ces nouvellcs dispositions n'interesscront d'ailleurs pas 
heaucoup le Togo tant est faible ici chaque annce le 
volume global des produits rejet es a la vente. 

Dans l'interieur du T erritoire, les roles des agents 
autochtones du Service du Controle du Conditionnement 
et du Service de l'Agric lture sont assez voisins et, dans 
le fait, il s'etahlit entre ces deux p crsonnels une liaison 
et une collaboration d'autant plus ctroite qu'ils scront, 
en definitive, soumis a la mcme autoritc t echnique. En 
p eriode de culture les agents du Conditionnement aident, 
quand ils le p euvcnt, leurs camaradcs de l'Agriculture 
dans lcur travail de vulgarisation et ccux-ci, r elativcment 
libres aprcs les recoltes, surtout dans le nord, apportent 
leur concours a la bonne execution des marches. 

F. - SERVICE DE LA VERIFICATION 
DES POIDS ET MESURES 

Cree par arrete local du 18 mai 1929, modifie par lcs 
arretes du 8 juillet 1932 et 15 dccemhre 1938, le Service 
de Verification des Poids, Mesures et Instruments de 

Cli<:he Lodit>r. 
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pesage fonctionne regulierement au Territo~re depuis 19~9. 
Ce service est assure_ par le chef du Servtce du Controle 

du Conditionnement qui, an cours de ses frequentes 
inspections de marches, a toutes facilites pour proceder 
au poinc;onnage. annuel des poid3, mesuces et instruments 
de pesage, et controler aussi, inopinement, la fidelite des 
transactions. 

Ill. - PRODUITS AGRICOLES 

58. - Il a deja ete indique que du fait de la diversite 
de ses climats et de ses sols le Togo est un . pays 

d'extreme p olyculture mais, queUes que soient les regions, 
a !'exception du pays cabrais, les methodes agraires de 
l'autochtone, qui est seul a mettre le pays en valeur, se 
caracterisent toujours, par leur forme extensive et itine
rante, pour les productions annuelles. 

Cultures perennes. 

a) Cafeier et cacaoyer en region forestiere. Le defriche
ment est toujours sommaire, les arhres de quelque impor
tance ne soot pas abattus mais simplement bn1les an 
pied, les plus grands sont epargnes. La mise en place des 
plants ou le semis direct pour le cacaoyer sont effectues 
au debut de la grande saison des pluies et l'entretien an 
cours des premieres annees est realise par la pratique des 
cultures vivrieres intercalaires (taros, mai's, bananiers). 

Les cacaoyers, en general tres serrcs, assurent rapide
ment leur couvert et la plantation n'exige plus alors que 
quelques journees de travail par hectare et par -an pour 
se maintenir dans un etat de proprete approximative qui 
satisfait pleinement son proprietaire. 

Cliche Lodier · 

Demonstration de traction animalc ii la ferme de Glidji. 

~e cafei~r, p~us exigeant, est nettoye des les premieres 
plmes de 1 annee afin que les grandes floraisons de mars
avril ne soient point genees par une vegetation adventice 
t~op, impor~ante ,~a!s la plantation n'est plus guere 
visrtee . ensmte qu a I approche de la recolte, une circu
lation facile entre les arbustes etant necessaire a la cueil
lette des haies. 

Pour le cafeier comme pour le cacaoyer le planteur 
autochtone ne pratique la lutte contre les parasites qu'a 
force d'y etre invite par une propagande incessante et 
encore }'intervention des equipes phytosanitaires est-elle 
indispensable dans bien des cas pour m aintenir une 
situation satisfaisante. 

Disons enfin que malgre les nomhreuscs demonstra
tions qui ont ete faites, et qui le sont encor<J, l'emploi des 
epgrais mineraux sur cafeiers et cacaoyerc demeure tou
jours le fait d'une petite minorite. 

h) Palmier a huile : toute l'activite se :cesume en un 
entretien sommaire des meilleurs sujets producteurs de 
la palmeraie naturelle. Les regimes ne son'; guere cueillis 
que pour les hesoins alimentaires. Lorscrw le prix du 
palmiste est interessant les femmes et les enfants vont 
ramasser dans la palmeraie les noyaux qui se sont accu
mules dans les mois precedents au pied des arhres. 

Il faut toutefois noter les efforts tres louables accom
plis depuis plusieurs annees par certaines populations 
des regions du sud pour creer . des palmeraies avec des 
sujets issus de semences selectionnees que distribue gra
tuitement le Service de !'Agriculture du Territoire. 

c) Cocotier : cc palmier n'est cultive que sur le cordon 
littoral dans la zone entierement sablonncuse comprise 
entre mer et lagune. La encore, en dehors du remplace
ment annuel des arhres morts, puisque tous les terrains 
utilisahles sont deja plantes, les travaux culturaux ne 
depassent pas en general le stade des sarclages executes 
a intervalles plus on moins rapproches. 

Quelques proprietaires font cependant sejourner perio
diquement des troupeaux de breufs dans leurs cocote
raies. Les excrements des animaux ont une influence tres 
sensible sur la production des parcelles ainsi fertilisees . . 

Cultures annuelles. 

Dans tout !'ensemble du Territoire les travaux se font 
a la main. Les outils employes sont rudimentaires (hone, 
daha, matchette, hachette). Tons les memhres valides de 
la famille contribuent aux travaux ; ils defrichent tons 
les ans un champ nouveau pour les cultures annuelles de 
tete d'un assolement rudimentaire. Le climat, le sol, la 
densite et les aptitudes de la population imposent une 
exploitation plus ou moins intensive de la terre. A !'ex
ception du pays cahrais ou la densite de la population 
oblige a une utilisation intensive ]'exploitation demeure 
extensive. L'augmentation des productions annuelles 
realisee par cette methode a entraine une reduction pro
portionnelle de }'importance et de la duree des jacheres, 
et pac suite, de la fertilite des sols qui s'appauvrissent 
de plus en~plus en humus. Cet epuisement est tres carac
teristique dans la region cotiere fortement peuplee ou la 
« . terre de barre » est laissee rarement en rep os. 
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D~ns le cadre d'une agriculture aussi extensive la pro· 
ductw~ ~oyenne a l'unite de surface serait tres faible 
sans I actiOn constante du Service de l'A . It . ' 1 · , gncu ure qm 
~ort~ .a a. fots sur ·I encouragement a la production et 
l amehoratwn des soins culturaux, la mise en reserve des 
sem~nces et !'amelioration du materiel vegetal la pro· 
tectwn phyt · · d I ' d . osa.mt.aue es cu tures, la bonne conservation 

es p~odmts VlVriCrS et la mecanisation du traitement 
des recoltes. Enfin, une action nouvelle se developpe 
a.ct.u~llement en faveur de !'amelioration de la produc
tiVIte. 

Sur ces differents points les indications suivantes peu
vent etre donnees pour l'annee sous revue. 

a) ENCOURAGEMENT A LA PRODUCTION 

ET AMELIORATION DES SOINS CULTURAUX 

60. - Il faut d'abord souligner qu'aucune contrainte 
~'est i~posee au paysan togolais en faveur d'une 

pro~uctwn agncole quelconque et que !'action adminis
trative en faveur de t ellc ou telle culture susceptible 
d'apporter a cclui qui la pratique un profit appreciable ne 
s'exe~ce que par la voie de la propagande appuyee, s'il 
y a heu, sur des parcelles de demonstartion etablies et 
conduites par le Service de !'Agriculture sur des terres 
dont il dispose, ou, mieux encore en pareil cas, sur des 
parcelles mises a sa disposition par des cultivateurs 
autochtones. C'est ainsi qu 'a ete diffusee dans le sud la 
culture du sorgho nain americain de trois mois au moment 
ou la rouille du mars menat:;ait dangereusement cette 
derniere cereale. 

. Une grande partie de l'activite du personnel dll. Ser· 
VIce est absorbee par Faction constante aupres des pro
ducteurs en vue d'obtenir qu'ils donnent a leurs cultures 
en cours de vegetation les soins reguliers d'entretien qui 
sont a la base d'une production satisfaisante. Les agents 
des Societes indigenes de Prevoyance et ceux de la Com
pagnie frant:;aise pour le Developpement des Fibres 
textiles participent egalement a cette action. 

b) AMELIORATION DU MATERIEL VEGETAL 

1 o Plantes vivrieres : · 

En raison m eme du volume considerable de semences 
et de boutures de toutes sortes mises en reuvre chaque 
annee, nos possibilites directes d'action sont ici assez 
restreintes. Ces cultures sont heureusement bien connues 
des autochtones qui savent en general choisir convena
blement leurs semences. On p eut tout de meme obtenir 
la dans l'immediat des ameliorations appreciables en 
agissant sur la conservation et a cet effet, au cours de la 
grande saison seche 1951-1952, de nombreuses gerbes de 
mils et de sorghos destim!es a la semence ont ete poudrees 
a l'hexapoudre par les moniteurs du Service au cours de 
leurs tournees. Dans le sud lcs greniers de mars ont ete 
traites de la meme fat:;on. 

Cas parti~:ulier du manioc. La multiplication de cette 
plante se faisant uniquement par la voie vegetative, il 
est relativement aise de selectionner les differents types 

Batiment de la direction de la ferme de Glidji. 

cultives dans le sud du Togo et qui presentent entre eux, 
sous bien des rapports de reelles differences. 

Ce travail amorce a Glidji en 1951 s'est poursuivi 
durant l'annec sous revue, en collaboration avec le nutri· 
tionniste de )'Office de la Recherche Scientifique outre
mer installe a Lome, par l'etude de la richesse en amidon 
et de la valeur alimentaire de , chaque variete. 

2° Plantes industrielles. 

Palmier a huile : 23.535 plants issus de semences selec
tionnees de l'I.R.H.O. ont ete distribues en 1952. La 
reduction du nombre de ces plants par rapport a celui 
de 1951 est du au deplacement de Lome a Tove, pour des 
raisons imprevues, de la serre de germination qui n'a 
repris son fonctionnement qu'en septembre 1951. 

Cotonnier : la station Anie-Mono de l'I.R.C.T. pour
suit, d'apres les methodes les plus modernes, la selection 
du « Togo Sea Island » et elle pourra remettre au Service 
de !'Agriculture au debut de 1953, pour multiplication, 
deux tonnes de semences de premier choix. 

A ce sujet il ne parait pas indifferent de noter que 
100 kilogrammse de graines provenant de cette station 
et semees au debut de 1952 en culture strictement autoch
tone ont donne, sur 10 hectares une production moycnne 
de 300 kilos de coton brut a }'hectare avec un rendement 
a l'egrenage superieur de 2,5 % a celui du T.S.I. ordi
naue. 

Arachides : les varietes locales, assez bien fixees, don
nent en general des rendements satisfais~nts pour lcs 
sols dans lesquels elles sont cultivees. Le necessaire a 
cependant Cte fait a la fin de l'annee sous revue pour que 
l'on puisse experim(mter au Territoire en 1953 la variete 
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~Iethode autochtone de protection des sols 
par conservation des tiges de mil apres recolte. 

Cliche Lodier. 

28-206 de la station de Bambey (Senegal), qui est extre
mement appreciee au Soudan fran~tais dans des condi-. 
tions ecologiques assez voisines de celles qui existent 
dans le nord du Togo. 

Semences et plantes diverses distribuees par le Service 
de !'Agriculture en 1952 : 

Graines de coton .................... tonnes 
Palmiers (I.R.H.O.) .................. plants 
Cocotiers (choix Baguida-Plantation) .. 
Cafeiers (station Niaouli et Tove) .... . 
Kapokiers (graines de pieds reperes) .. . 
Cacaoyers (station Tove) ............ . 
Fruitiers et divers (Tove) ........... . 

798,310 
23.535 
16.625 
77.806 
36.381 

2.640 
27.443 

c) PROTECTION PHYTOSANITAIRE 

1 o Maladie du cocotier dite de Ka'incope. 

Les travaux de Mlle Scheidecker et de MM. Meiffren 
et Moulinier se poursuivent mais n'ont apporte malheu
reusement jusqu'a present aucun element nouveau pour 
la solution du probleme que pose cette maladie et la 
lutte se poursuit suivant les memes principes que prece
demment, toujours en parfait accord avec les popula
tions. 

2o Lutte contre l'oryctes. 

Durant l'annee sous t evue la lutte s'est poursmv1e 
jusqu'au 15 juin de la meme fa~ton qu'en 1951 et il a 
encore ete detruit ainsi 727.103 larves et 17.550 adultes. 

Le fonds servant a cette lutte, approvisionne par un 

prelevement de 0 fr. 50 par kilogramme sur le coprah 
exporte, s'est alors brusquement tari du fait de la vente 
du produit en t erritoire anglais par suite d'une dispnite 
des cours et !'action n 'a plus ete poursuivie durant le 
second semestre que par une equip3 phytosanitaire qui 
a detruit, au cours de cette periode, 74.890 larves et 
4.816 adultes. 

30 Rouille du ma'is. 

Au cours de l'annee 1952 cette maladie a brusquement 
p erdu son caractere epiphytique ce qui a entraine en fin 
d'annce dans le sud une grande abondance de denrees 
vivrieres. 

40 Scolyte du cafe. 

L'action s'est poursuivie en 1952 avec lt meme succes 
qu'en 1951 et 1950. 149 nouveaux bacs d'ebouillantage 
ont et e distribues en cours d'annee mais le renouvelle
ment de presque tous ceux qui sont actue!lcment en ser
vice est a prevoir en 1953. 

On p eut considerer qu'on est arrive maintenant a un 
equilibre du pourcentage des baies scolytees accEptable 
mais qui ne pourra, bien entendu se maintenir que par 
un effort constant des producteurs, qu'il appartient au 
Service de !'Agriculture de maintenir en haleine. 

Il ne parait pas inutile de rappeler qu'a cette action 
est entierement due l'importante augmentation de la 
production du cafe au Togo. 

5° Autres maladies du cajeier. 

Comme dans les annees precedentes les equipes phyto
sanitaires continuent regulierement leur travail de pros
pection, de recepage et d 'egourmandage, toujours il faut 
le noter, avec l'accord complet des proprictaires. 

6° Parasites du cacaoyer. 

La cacaoyere togolaise est, dans son ensemble, remar
quablement saine, et les equipes phytosanitaires atta-

Ferme-ecole de Tove parquets d'elevage. 
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chees a cette culture maintiennent aisement une situation 
tres satisfaisante. 

E~les surveillent toujours attentivement !'apparition 
possible du « Swollen-Shoot » mais leurs observations 
demeurent heureusement negatives. 

7° Parasites du catannier. 

E~ culture associee avec l'igname ou le mais, qui est 
de regie ab~olue au Togo, il ne peut etre, economiquc
ment, questiOn de lutte directe contre les divers ennemis 
du cotonnier en cours de vegetation et la d6fense de cette 
plan~e est assuree par une mesure prophylactique qui 
COnSISte a arracher et a incinerer chaque annce tOUS }es 
plants de cotonniers entre le l er avril et le l er mai. Cette 
regie est, en general, tres bien observee et les rcsultats 
sont satisfaisants. · 

d) MECANISATION DU TRAITEMENT 

DES RECOLTES 

Il a deja ete indique dans les rapports des deux precc
dentes annees combien le territoire du Togo tenait a 
voir rapidement en service un nombre suffisant d'appa
reils pour traiter mecaniquement tons les produits de 
recolte susceptibles de l'etre ceci afin de liberer au maxi
mum la main-d'reuvre et contribuer a }'amelioration du 
bien-etre rural. 

Depuis deux ans le nombre des motoconcasseurs a 
palmistes n'a pas change, les 36 appareils en service dans 
les cercles du sud etant pour !'instant suffisants, mais il 
faut noter cependant que quelques-uns d'entre eux, par 
trop usages, ont ete remplaces par des engins neufs. 

Par contre, les motodecortiqueurs a cafe ont considc
rablement augmente puisqu'on en compte maintenant 
57. Suivant les modeles (Africa n° 5 de Gordon, Tamatave 
et Cordoba de Billioud et Durand) ces appareils decorti
quent 100/120 ou 50j60 kilos de cafe marchand par heure 
de travail; c'est dire que le Territoire possede des main
tenant l'outillage necessaire au traitement de la totalite 
de sa recolte de cafe. 

Sur toutes ces machines, neuf seulement appartiennent 
aux Societes indigenes de Prevoyance, aussi a-t-il paru 
necessaire au Service de !'Agriculture de s'assurer le 
concours d'un mecanicien europeen pour aider, au cours 
de constantes tournees, les proprietaires des groupes a 
obtenir de leur materiel le rendement maximum (obser
vation des regles d'entretien courant avec lesquelles 
beaucoup d'autochtones ne sont pas encore bien familia
rises, reglage des machines, reparation). 

Il faut aussi noter qu'en ce qui coneerne le decorticage 
mecanique de l'arachide deux machines a gros debit 
(800 kilos de coques a l'heure) ont fonctionne cette annee 
dans le Nord-Togo. Il s'agissait d'un essai avec un mate
riel specialement etudie pour les arachides locales. Les 
resultats ont ete satisfaisants. 

En ce qui concerne le traitement industriel des produc-

tions agricolcs il convient de faire ctat des trois realisa
tions suivantes : 

1o Usine d'extraction d'huile de palme d'Alokouegbi. 

Entierement achevee au debut de l'annee sous revue 
cetteimportante usine a fait ses premiers essais en avril, 
mais les prix de vente pour certains produits tropicaux, 
en particulier, pour les corps gras, etant pour le moment 

Culture de mil sous kapokiers. 

inferieurs au prix de revient, il n'a pas paru opportun de 
faire fonctionner l'huilerie en 1952. 

2o Feculerie de maniac de Ganavi (Anecho). 

Il s'agit la d'une realisation due a }'initiative privee 
(Compagnie du Benin). 

Cette usine, terminee en fin d'annee, entrera en service 
en 1953. 

Sa eapacite de traitement par journee de 24 heurcs est 
de 70-80 tonnes de racines fraiches. Le fonctionnement 
est prevu six jours par semaine pendant huit mois de 
l'annee. 

3o U sine de coca rape de ·Lame. 

Cette industrie privee,-beaucoup plus modeste que les 
deux precedentes, prepare un produit de grand choix 
destine a la patisserie. En 1952, dans sa troisieme annee 
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<le fonctionnement, cette usine a produit 237 tonnes de 
coco rape contre 149 en 1951 et 96 en 1950. Cet accrois· 
sement souligne les prix tres avantageux qui sont consen· 
tis par l'usine aux planteurs de cocotiers. 

e) AMELIORATION DE LA PRODUCTIVITE 

Dans cctte voie, c'est evidemment a la fertilite du sol 
qu'il faut s'attacher en premier lieu. 

Nous savons aujourd'hui que cette fertilite est beau· 
coup moins fonction de la teneur du sol en elements 
hiogenes telle qu'on peut la determiner par !'analyse 
chimique, que de la richesse de ce sol en matieres orga· 
niques. 

Mais cette matiere organique est la en constante , evo
lution suivant un processus biologique qui se caracterise 
par une desagregation progressive de la molecule orga· 
nique jusqu'a liberation complete des principes mineraux 
qui ont servi a sa synthese. Totalement depourvue de 
matieres organiques la terre devient sterile, mais avant 
que ce stade final de degradation ne soit atteint, le sol, 
au-dessous d'une certaine teneur en humus, est deja 
frappe d'une telle infecondite qu'il lui est impossible de 
fournir la moindre recolte. 

Sous nos climats ou les conditions de temperature et 
d'humidite sont tres favorables a l'activite de la micro
faune et de la microflore du sol, le processus de degra· 
dation de la matiere organique est particulierement rapide 
et c'est ce qui explique l'extraordinaire fecondite de nos 

terres aussitot apres le defrichement en meme temps que 
le declin precipite de leur fertilite. 

Disposant d'une surface relativement grande par habi
tant qui ne demandait au surplus a la terre que sa stricte 
subsistance, l'Afriqu~ intertropicale a pu dans ces condi
tions, pendant des millenaires, par le jeu des jacheres de 
longue duree, conserver a ses sols unc capacite de pro· 
duction en rapport avec ses hesoins. 

Aujourd'hui, avec une population plus importante et 
les prelevements supplementaires qui resultent des cul
tures d'exportation, cet equilihre est l'Ompu. Les surfaces 
mises en culture chaque annee sont devenues trop grandes 
par rapport a la superficie totale des t erres cultivables 
pour qu'il soit encore possible d'accorder a celles-ci les 
longues periodes de repos indispensables a leur reconsti
tution naturelle et les sols d'Afrique s'acheminent ainsi 
vers l'epuisement. 

Au Territoire « la terre de harre » du cercle d'Anecho 
constitue une illustration typique de cettc situation alar· 
mante et au nord, la subdivision de Dapango tout 
entiere n'est pas · loin d'etre dans le meme cas. 

Le mal n'est heureusement pas encore sans remede, 
mais compte tenu de la population sans cesse plus nom· 
breuse a nourrir et aussi de la lenteur avec laquelle un 
sol degrade se reconstitue quand il n'est pas l'objet de 
soins avertis, il parait etre grand temps d'agir si l'on veut 
eviter le developpement d'une situation qui ne tarderait 
pas a devenir dangereuse. 

Le seul moyen qu'a l'Afrique intertropicale d'echapper 
a la re_doutable menace qui pese ainsi sur elle est I' abandon 
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Recolte d'arachides chez un notable. 
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progressif de son traditionnel systeme de culture itine
r~nte e~ le remplacement de celai-ci par une agriculture 
sedentatre basee sur le maintien dans le sol d'une quantite 
d'humus suffisante pour lui conserver en permanence sa 
fertilite. 

Pratiquement cela se resume a faire au sol des apports 
reguliers de fumier de ferme et en corollaire, a travailler 
cc sol de telle fa9on que !'erosion de ruissellement, tou
jours tres dangereuse sous nos climats, n'entraine pas 
dans les marigots puis dans les fleuves la bonne terre 
vegetale ainsi creee. 

Il est evidemment difficile d e faire adopter des prati
ques aussi revolutionnaires en Afrique tant que les 
cultivateurs n'ont pas compris tous les avantages qu'elles 
comportent. La meilleure fa9on pour y arriver est d'agir 
par l'exemple et c'est dans cc but qu'on a adopte la 
formule des centres-pilotes. Ceux-ci, nous l'avons deja 
dit, permettent de demontrer aux cultivateurs indigenes 
comment, avec les moyens dont ils disposent et en ne 
mettant en reuvre rien d'autre que cc qui est a leur 
portee immediate, il leur est possible de pratiquer une 
agriculture conservatrice du sol, beaucoup plus payante 
que la culture itinerante traditionnelle. 

Apres deux annees de fonctionnement du premier 
centre-pilote cree a Barkoissi en 1950 nons pouvons 
maintenant, en mettant a profit l'experiene acquise dans 
ce premier poste, poursuivre en toute surete la realisation 
des autres centres dont la creation a ete prevue sur les 
credits du budget F.I.D.E.S. Ceux de Kantindi et de 
Kande, en construction, seront termines au cours du 
premier semestre de 1953. Ceux de Niamtougou, en pays 
cabrais, et de Kabou en region komkomba, seront entre
pris aussitot apres. 

Le centre-pilote est le lieu de residence d'un agent 
d'agriculture dont . une fraction seulement de l'activite 
est absorbee par la culture des terres qui lui sont confiees ; 
cet agent pent ainsi consacrer une importante partie de 
son temps a faire reuvre de vulgar_is~tion autour ~e ~ui. 
Cette action doit surtout se matenahser par la creatiOn 
de fermes autochtones. On entend ainsi l'amenagement 
d'exploitations deja existantes d'indigenes serieux en vue 
de permettre a ceux-ci d e cultiver leurs terres de fa\!On 
permanente. La base de cet amenagement est la cons
truction en materiaux du pays de fumieres-etables dans 
lesquelles doivent sejourner les breufs en dehors des 
heures de pihurage et de travail. 

A Barkoissi, en plus de la ferme autochtone, du Centre, 
deux autres realisations d e cc genre sont deja nees l'une 
a Nagbeni, !'autre a Sadori. 

En dehors de cette action -aux abords immediats du 
Centre le directeur de Barkoissi, au cours de l'annee 1952 
a fait dresser par son personnel quinze paires de breufs 
dans differents villages du nord. A l'issue du dressage un 
tombereau a ete confie a chacun des proprietaires d'un 
attelage. Des tonnes a eau d'une capacite de 500 litres, 
sur roues, soot actuellement en cours de montage pour 
etre mises en service dans les memes conditions particu
lierement la ou l'approvisionnement en eau presente 
quelques difficultes. 

. Pour !'instant, la repartition d e ce materiel vise surtout 
a eveiller chez !'indigene l'interet que pent presenter pour 

lui !'utilisation du gros Lctail et a l'amcncr ainsi, par unc 
voie detourncc a la preparation du fumier jusqu 'au moment 
ou les premiers champs cultivcs avcc fumure organique 
lui auront donnc la preuve des avantages que procure 
une telle technique que viendra alors complcter utilement 
l'emploi de la charrue et des cngrais mineraux. 

Le plus gros effort pour !'utilisation des animaux de 
trait se developpe dans le nord du T erritoire ou, du fait 
des aptitudes rurales de populations beaucoup plus atta
chees a l'elevagc que ccllcs du sud, et par suite aussi de 
}'importance du cheptcl hovin, se trouvcnt reunies lcs 
conditions de reussite lcs plus favorahles; cepcndant, les 
autres regions du Territoirc ne sont pas negligees sous cc 
rapport; deux fcrmcs autochtones existent deja ;\ Glidji 
et a Tscvic, et plusicurs fumicres ont cte construites dans 
differents villages en vue de )'execution de demonstra
tions de cultures sur fumure animale. 

Bilan de la pr01luetion agrieole de l'annee 1952. 

Les statistiques de production des produits vivriers et 
d'exportation donnces en annexe appellent les eommcn
taires suivants : 

a) PRODUITS VIVRIERS 

Ma'is. - 11 a deja ete indiquc qu'au cours de l'annee 
1952 la rouille qui parasitait dangereusement cette 
culture depuis deux ans a brusquement perdu son carac
tere epiphytique. Malgre une reduction sensible des sur
faces emblavees par rapport a 1951 (17.200 hectares) cela 
par crainte des mefaits de la rouille, la production s'est 
brusquement accrue de 10.355 tonnes. 

Manioc. - Les hauts cours pratiques anterieurement 
et la necessite de compenser la faible production du mais 
ont amene en 1952 une augmentation des surfaces culti
vees de 11.000 hectares et un supplement de recolte de 
85.000 tonnes par rapport a l'annee precedente. 

Haricots. -En 1951 une campagne tres active de pro
pagande avait ete faite en faveur de !'extension de la 
culture des haricots qui, dans l'alimentation, se substi
tuent assez facilement au mais. C'est de la que vient 
!'augmentation considerable de production que l'on cons
tate (29.300 hectares, 7.340 tonnes contre 24.500 hectares 
et 5.300 tonnes en 1951). 

Ignames. - L'annee se caractcrise par une augmenta
tion assez appreciable des surfaces plan tees ( 4. 700 h~c
tares), en rapport a la fois avec la crainte d'une mauva1se 
recolte de mais et !'intensification de la production du 
coton dans le centre, ayant entraine un supplement de 
recolte de 71.650 tonnes. 

!11ils et Sorohos.- La rrcolte peu saisfaisante de 1951 
b ' . 

dans le cercle de Dapango a entraine une augmentatiOn 
sensible des surfaces consacrees a ces cultures dans la 
region. Par ailleurs, plus au sud, le sorgho s'est subst.ituc 
en partie au mais. Pour !'ensemble on note un accrmsse
ment de 25.000 hectares et 27-.000 tonnes. 
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table leurs excedents de recoltes a la feculerie de Ganave 
que les ventes de gary sur la Gold-Coast se font moins 
nombreuses, les recoltes ayant ete la aussi trcs satisfai
santes. 

b) PRODUITS INDUSTRIELS 

Arachide. - Les surfaces ensemencees sont pratique
ment egales a celles de l'annee precedente, ce qui permet 
de penser que cette culture a bien pris maintenant sa 
place dans les assolements du nord et qu'elle est ainsi en 
equilibre avec les autres productions. Le volume global 
de la recolte accuse par contre un deficit tres sensible de 
3.400 tonnes du a un arret Iegerement premature des 
pluies dont l'effet a ete d'autant plus marque que les 
semis avaient ete, en general, tres precoces. 

Coprah.- Avec 6.000 tonnes la production de l'annee 
1951 avait ete praticulierement bonne (le chiffre de 7.000 
indique estduauneerreurd'imprimerie). Avec 4.950tonnes 
l' annee 1952 marque le retour a une fructification nor
male et d'ailleurs tres satisfaisante. 

Cacao, Palmistes et Ricin. - Les chiffres demeurent 
voisins de ceux de l'annee precedente et n'appellent 
aucune observation particuliere. 

Cafe. - La difference de production de 1.000 tonnes 
environ par rapport a 1951 n'a rien qui doive surprendre. 
Il est bien connu en effet que la plante ne fructifie abon
damment qu'une annee sur deux. 

Karite. - Belle production mais commercialisation 
peu active. 

ClicM Lodier Coton. - Sur une production globale de coton graine 
Mil de case a Kande. 

!'I!" rrfaut noter que les-semences de)orgho nain americain 
distribuees ont permis la mise en culture dans le sud de 
50 hectares qui ont produit 35 tonnes de graines. 

Riz. - On note cette annee une augmentation de pro
duction de 1.200 tonnes mais il faut souligner qu'elle 
resulte uniquement de !'extension de la culture en inter
calaire dans les plaines du centre. 

Les autres cultures vivrieres occupent des surfaces 
comparables a eelles de l'annee precedente et n'appellent 
aucune observation particuliere. 

59. - Du point de vue vivrier l'annee sous revue se 
caracterise done par une tres grande abondance 

des recoltes due a la fois aux precautions prises par les 
populations du sud et du centre pour parer a une even
tuelle deficience de la production du mals, et a une distri
bution particulierement bonne des pluies pendant la 
periode de vegetation des cultures. 

estimee a 6.900 tonnes, 5.781 ont ete commercialisees en 
1952 contre 3.720 seulement en 1951. Ces chiffres souli-

Il faut souligner que cette abondance a mis un terme 
definitif aux speculations precedemment enregistrees sur 
toutes les denrees vivrieres et specialement, dans le sud, 
sur le manioc dont les producteurs sont d'autant plus 
heureux de pouvoir livrer cette annee a un prix accep- Culture associee igname-coton a la station Anie-Mono de l'I.R.C.T. 
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gnent les premiers resultats de !'action entreprise au 
Territoire en faveur de !'amelioration de la production 
c?ton~i~re. Ils sont a la fois, avec le concours d'une plu
vwmetne favorable, le fruit d'une augmentation des sur
faces ensemencees due aux cours eleves du produit et 
surtout de semis effectues a bonne epoque et convenable
men~ suivis en cours de vegetation. Sur ce dernier point, 
l'a~t10n des auxiliaires de culture de la C.F.D.T. conju
~uee avec celle des moniteurs de !'Agriculture a ete tres 
1mportante. 

En fin de campagne, les cours ayant ete satisfaisants, 
les cultivateurs se sont d'autant mieux rendu compte de 
l'interet que presente pour le cotonnier la pratique du 
semis hatif et des soins culturaux assidus. La campagne 
1952-1953 qui s'acheve s'est, elle aussi, deroulee tout 
entiere sous le meme signe et on compte pour elle un 
tonnage sensiblement egal au precedent, malgre une 
climatologie moins propice. 

La mise en culture de l'Est-Mono et du Sokode Ogou 
Mono, qui constitue comme nous l'avons deja indique 
l'un des principaux objectifs du nouveau Plan quadrien
nal pour le developpement economique du Territoire, va 
donner une impulsion nouvelle a la culture du cotonnier 
qui trouve dans ces regions des conditions de vegetation 
comparables a celles qui existent dans les meilleures zones 
actuelles de production. 

Les colons africains deja installes et ceux qui le seront 
encore seront guides dans leur travail de fac;on a eviter 
une mise en culture anarchique qui ne manquerait pas 
d'entrainer une destruction rapide du potentiel de pro
duction de toute la region. Cette action se developpera 
a partir de Centre-Pilotes qui feront naitre autour d'eux 
des fermes autochtones, suivant la formule deja decrite. 

IV.- RESSOURCES EN EAU 

61. - Le Togo est l'un des pays du Golfe du Bcnin les 
moins favori scs par la pluviometrie ; de plus le 

soubassement geologique forme de roches cristallines et 
de schistes metamorphiques rend plus marque encore les 
effets de la secheresse. 

Presque partout les efforts se poursuivent pour obtenir 
une meilleure alimentation en eau des populations et il 
ne saurait dans ces conditions, etre question d'envisager 
le developpement de systemes generalises d'irrigation. 

Du point de vue agricole la solution au probleme de 
l'eau consiste a utiliser les methodes generales suivantes 
qui visent a augmcntec les reserves du sol, a les employer 
au mieux, et a diminuer enfin les pertes par evaporation. 

a) Meilleures fac;ons culturales (labours, sarclages et 
binages en temps opportun). 

b) Semis precoces et emploi de varietes hatives. 

c) Utilisation au maximum des cultures perennes et 
arbustives qui protegent mieux le sol que les cultures 
annuelles. 

d) Emploi des plantes d'ombrage et de couverture. 

e) Protection de la foret et de la savane arboree, reboi· 
sement, lutte contre les feux courants, travaux antiero
sifs tendant a creer un grand nombre de petites poches 
d'absotption. 
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CHAPITRE IV 

L'·ELEVAGE 

62. - Les animaux elevcs au Togo comprennent les 
equides, lcs ruminants, les porcins et divers oiseaux 

de basse-cour. 

Les rongeurs domestiques (lapins et cobayes) sont en 
quantite negligeable. Le denombrement des principales 
especes est effectue annuellement. Les chiffres enregistres 
sont les suivants pour les cinq dernieres annees. 

1· Annees 
Che-

Anes llovins ;\Ioutons Chevres Pores vaux -- -- --- --- ---
1948 ...... 1.867 2.841 83.712 259.938 191.448 169.5391 
1949 ...... 1.543 2.623 91.555 272. 674· 197.547 195.046 
1950 ...... 1.483 3.129 98.069 281.214 206 .750 191.3931 
1951. ..... 1.292 2.069 104.467 245.319 163 322 162.738 
1952 ...... 1.275 2.424 103.991 260 .254 200 .023 175.4091 

La diminution constante du nombre des chevaux s'ex
plique par la diffusion sans cesse accrue de la bicyclette, 
moyen de transport pratique et peu couteux. 

Les oiseaux de basse-cour sont constitues en majeure 
partie par des gallinaces (poules, pintades domestiques). 
Leur nombre est estime a 700.000 environ. Les palmi
pedes (canards) offrcnt unc importance non negligeable 
(10.000) et leur elevage a tendance a s'amplifier. L'ele
vage des dindons, effectue en particulier sur la cote, et 
celui des pigeons sont restrcints. 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DU CHEPTEL 

La climatologie du Togo, tres diversifiee, ainsi que les 
mreurs multiples de ses habitants, constituent a l'origine 
un phenomene naturel duquel releve, comme corollaire, 
la repartition geographique du cheptel togolais. 

Bovins. - Du nord au sud, les zones d'elevage s'eche
lonnent jusqu'a la limite de la region du Mo, escaladant 
la region delimitee par la riviere Mo au nord, la route 
intercoloniale a l'est, la frontiere du Togo Britannique a 
l'ouest, le se parallcle au sud, pour s'etendre a nouveau, 
par noyaux moins importants et disperses, sur les pla-

teaux de l' Akposso, de Dayes, de Klouto ainsi que dans 
la plaine sud d'Atakpame et aux alentours du pie d'Agou. 

A partir de Nuatja, quelques rares troupeaux (Nuatja, 
Agbelouvhe, Tscvie, Tabligbo) forment le trait d'union 
entre la precedente zone et la basse cote, parsemee de 
nombreux petits noyaux le long du littoral. 

Du point de vue de la densite, les gros rassemblements 
bovins se rencontrent dans la :>:one soudanienne compre
nant les Cercles du nord (Dapango-Mango) de Lama
Kara, de Sokode (subdivisions de Sokode et de Bassari) 

Ovins et caprins. - Ces animaux sont repandus sur 
tout le Territoire et se rencontrent clans tous les villages. 

Equides. - Les chevaux sont surtout nombreux clans 
le nord, plus specialement dans la region de Dapango. 
Il s'agit, en general, d'animaux importcs du Niger et du 
Nord-Dahomey. Les animaux de race locale dite « Koto
koli » qui sont des poneys se rencontrent dans le secteur 
de Sokode, particulierement a Bafilo. Il est cependant 
possible de trouver egalement aupres de certains chefs 
cabrais ou Bassaris, quelques rares chevaux. Quant a la 
basse-cOte, l'elevage de l'espece chevaline n'interesse 
nullement l'autochtone. 

Asins. - Les anes sont surtout repandus dans le cercle 
de Dapango. Le gros de l'effectif reside dans la portion 
extreme nord comprise entre la fronticre nord du cercle 
et une ligae p1ssant p:u Boade-Cinkassc-Timbou-Dapa~go 
et Papri. Dans le cercle de Mango, ces animaux devten
nent extremement rares. 

Partout ailleurs dans le reste du Territoire, l'elevage 
de l'ane n'est p1s pratique. 

Suides. - Ils sont peu nombreux dans le nord en raison 
de la predominance de l'Islamisme. Le secteur de Dapang~ 
ainsu que la region de Koumongou, de Tchamba, de _Kande 
et de Tamberma sont les centres ou vivi!nt les plus 1mpor· 
tants effectifs de la circonscription. 

Dans le cercle de Sokode, les villag~s d'emig ration, les 
pays . cabrais et konkomba sont les zones d'clevage du 
pore. 

Le canton de Kpesr;-1, la plaine de Gnagna, la zone par-
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Fumiere de la cocoteraie togolaise par parcage des bovins. 

court.te pa!' la route Atakpame et la region d'Agou, cons
tituent pour la circonscription du centre, le domaine des 
porcins. 

Mais pour tout le Territoire, c'est la basse-cote et plus 
particulierement le long du littoral que le p~uplement en 
pores est le plus concentre. 

Mode d'elevage. - L'elevage est extensif. II sert gene
ralement a la fumure (fumure des cocoteraies dans le 
sud, p:trfois fumure des terrains ou seront effectuees les 
plantations vivrieres dans le nord et a Sokode). 

Les prop~ietaires ne s'occupent que fort rarement de 
leurs animaux. lis les confient aux Peulhs. Ces derniers, 
en general, reyoivent un Ieger salaire mensuel mais la 
production laitiere leur est acquise. lis la vendent surtout 
sous forme de lait, pnfois sous forme de beurre grossier. 

Aucun soin ne preside a l'entretien des troupeaux, 
aucune selection n'est jamais pratiquee. Ceux-ci vivent 
en melange : taureaux, vaches-meres, hreufs, genisses, 
taurillons et veaux. La reproduction s'effectue au hasard 
des rencontres, en liberte aux paturages : elles est d'ail
leurs aussi frequemment le fait des saillies des jeunes 
taurillons que celles du taureau specialement choisi par 
le proprietaire, comme chef du troupeau. 
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La faute primordiale est due, le plus souvent, a la 
routine de l'eleveur qui s'obstine, contre toute donnce 
zootechnique, a ne pratiquer la castration des males qu'a 
partir de 2 ans et demi, 3 ans. A ces ages, les facultc3 
genesiques se sont eveillees et traduites par des feconda
tions intempestives, alors que les qualites individuelles 
de ces geniteurs ne les qualifiaient nu1Iement pour ce role. 

Les naissances se produisent n'importe ou et le veau 
est soumis, des sa venue au monde, aux memes intem
peries et aux memes conditions d'existence, q11e les 
adultes. La vache tres mauvaise laitiere cesse rapidement 
de satisfaire aux exigences de l'appetit du jeune et celui-ci 
recourt aux paturages pour apaiser sa faim. Sa puissance 
digestive etant faible, son organisme s'en ressent et il se 
devcloppe lentement, tardivement, si Lien que le meilleur 
des breufs ne peut etre considere comme adulte avant 
5 a 6 ans et meme plus. 

La quantite du betail ne pose aucun probleme si l'on 
en juge par l'accroissement general des effectifs au cours 
des cinq dernieres annees. On peut estimer, tout au moins 
pour le littoral, que le cheptel atteint son maximum au 
point de vue effectif. 

La qualite du betail constitue un probleme sinon grave, 



du moins digne d'interet. Ce prohleme est lie a divers 
facteurs qui relevent du milieu, du mode d'elevage, de 
l'ethnologie et de la pathologie animale, facteurs qui sont 
etroitement lies entre eux. 

Le milieu conditionne etroitement la qualite du betail. 
Pendant la saison seche, le betail souffre dans la plupart 
des regions du manque de paturages. Aucun effort, malgre 
les conseils donnes, n'a ete fait jusqu'ici par les popula-

peaux constituent un placement d'argent, un capital 
betail que le Peulh entretient pour le proprietaire. 

Il est certain que les animaux sous-alimentes des leur 
jeune age et vivant dans un milieu periodiquement defa
vorable ne peuvent avoir les qualites de precocite et de 
productivite couramment rencontrees chez le betail ame
liore. Il en resulte que le betail togolais n'est pas precoce 
et que leur rendement en viande et en lait est faible. 

Cliche Ladier. 

DAPANGO. - Concours agricole. 

tions pour constituer des reserves fourrageres. Seuls, les 
chevaux beneficient de soins particuliers. 

Les Peulhs, a qui est confiee la garde des troupeaux, 
obtiennent, a titre de remuneration, l'integralite de la 
production laitiere. Leur interet est done d'obtenir le 
maximum de lait, aux depens des jeunes bovins qui souf
frent ainsi des leur jeune age et s'en ressentent dans leur 
developpement. 

La presence des troupeaux bovins dans les zones du 
sud et particulierement sur le littoral, semble traduire 
chez les proprietaires !'unique souci d'entretenir, par les 
dejections animales, la fertilite du sol sablonneux de leurs 
cocoteraies et partant, d'obtenir une meilleure retribution 
par un rendement plus important de leurs plantations. 

D'une fat;on generale, on peut affirmer que les trou-

Pour ameliorer la qualite de ce betail, le Service de 
l'Elevage poursuit methodiquement son programme de 
selection (castration des sujets mal conformes), organise 
des concours d'elevage qui obtiennent toujours de vifs 
succes et qui sont d'une importance psychologique capi
tale pour les eleveurs qui s'interessent ainsi davantage 
a leurs animaux. 

Cependant I' esprit retrograde des . populations pasto
rales, leur repugnance a faire un effort pour nourrir conve
nablement leur betail, joints a certains facteurs psycholo
giques et sociaux, constituent des obstacles considerables 
a 1'amelioration du betail. 

Dans certaines regions, les plus beaux animaux et 
en particulier les plus beaux taureaux ne sont-ils pas tues 
lors des sacrifices? Dans ces conditions, on ne pent pour 
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Cliche Lodier. 

Fumiere, etable autochtone. 

le moment songer qu'a une diffusion prudente de races 
bovines ameliorees dans les milieux autochtones. 

LUTTE CONTRE LES MALADIES DU RETAIL 

L'action menee pour assurer la protection sanitaire du 
betail a ete essentiellement dirigee contre les maladies 
suivantes : 

Peste bovine. - La campagne de vaccination annuelle 
a permis d'immuniser 30.846 bovins dans le nord, 28.486 
dans le secteur de Sokode, 580 a Lome - soit au total 
59.912 animaux. Cette campagne est assuree par des 
equipes mobiles d'infirmiers constituees dans les diffe
rentes circonscriptions d'elevage. Leur activite s'etend, 
en priorite, aux zones menacees, a savoir : les zones fron
tieres, les marges des voies sanitaires, le perimetre des 
lieux de stationnement du betail importe ou en transit. 

Deux centres vaccinogimes installes a Dapango et a 
Sokode produisent le vaccin formole au gel d'alumine 
obtenu par passage du virus sur les veaux reccptifs et 
ravitaillent regulierement les equipes qui operent en 
brousse. La production en vaccin de ces centres vaccino
genes a cte, pour cette annee, de 235 litres a Dapango 
et de 175 litres a Sokodc. 

Trypanosomiases. - Des enquetes epidemiologiques et 
une prospection de plus en plus poussee ayant conduit 
a deceler dans diverses regions des cas de trypanoso
miases chez les equides, les gros et les petits ruminants, 
il a ete juge necessaire d'entreprcndre une action curative 
periodique dans les zones ou !'affection existe a l'etat 
endemique. 

Avcc la collaboration du lahoratoirc de l'elevage de 
Dakar, lcs types de trypanosomes ont ete determines. Les 
agents pathogencs detectes jusqu'ici appartienncnt a trois 
genres et on peut, en gros, les repartir geographiquement 
ainsi : Tryp. Brucei sur la cote, Tryp. Congolense et Vivax 
sur le plateau de l'Akchou et dan s la vallec de l'Anie 
(ccrclc d'Atakpame). A partir de Sokode, jusqu'a la limitc 
nord du Territoire, les trois cspcces dcnommecs ci-dcssus 
se retrouvent avcc une nette predominance de Tryp. 
Vivax. 

Les traitcments opert~S sont resumes dans le tableau 
suivant : 

·- ·- -- --
I 

R egions Chevaux Anes Bovins Petits Chiens i ruminants --- --
Dapango ......... I 3 38 - -
Sokodfi .. ......... 6 - 284 2 -
Atakpamfi ........ - - 174 93 2 
Klouto .. . ......... - - 31 1 3 

I 
Lome .. . ......... - - 5 9 I 

Charbon bacteridien. - Cettc affection est devenue 
tres rare au Togo depuis ces derniercs annees, aussi !'im
munisation anticharbonneusc n'est-cllc realisee que sur 
une faiblc echelle et tout a fait cxccptionnellcmcnt. 

Taureau metis, race des lagunes. 
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Pasteurellose. - Cette affection se manifeste clans cer
taines zones pendant la saison des pluies. La vaccination 
est pratiquee clans les circonscriptions d'elevage du centre 
et de Sokode pour les secteurs ou les mesures preventives 
doivent etre prises . 

Les cas rencontres en clinique chez les petits ruminants 
sont soumis a la chimiotherapie. 

Lymphangite epizootique. - Elle sevit en permanence 
chez les chevaux de Dapango, Bafilo. Les tournees de 
visite sanitaire offrent aux agents du Service des occasions 
de la depister chez les chevaux et les fmes. Les malades 

Veau de quinze jours a la ferme de Sautouboua. 

ainsi reperes sont diriges sur la elinique veterinaire pour 
y recevoir des soins continus. 

Echtyma contagieux. - Il est justiciable d'un traite
ment curatif, le plus souvent d'assez longue duree qui ne 
s'effcctue qu'cn clinique. Les cas rencontrcs depuis le 
debut de l'annee sont tres 'peu nomhreux. 

Parasitisme gastro-intestinal. - L'execution perio
dique des mcsures de prophylaxie n'etant pas encore 
rcntrce clans les habitudes des eleveurs, le traitement des 
malades reste le seul moyen de lutte applicable au para
sitisme gast1·o-intestinal des animaux. La distribution 
d'antiparasitaires est assuree avec largesse aux propric
taires ou aux responsables des troupeaux et leur emploi 
se repand de plus en plus parmi la population pastorale. 

Gales et ectopa.rasitoses diverses. - Elles sont soumises 
a !'action parasiticide des produits a base de D.D.T. et 
surtout H.C.H., ce dernier etant employe sous forme de 
poudrage ou de bain. 

Maladie de Newcastle. - L'immunisation des volailles 
contre cette forme de peste aviaire .est assuree dans la 

mesuie des disponibilites en produits biologiques tels que 
le vaccin Staub prepare sur place ou le vaccin anti P. 555 
fabrique an France, 907 vaccinations furent pratiquees. 

Typhose et pullorose. - Le Laboratoire de l'Elevage 
de Dakar fournit un vaccin qui permet de prevenir ces 
maladies. Le traitcment curatif est en outre applique aux 
mala des. 

PRODUITS DE L'ELEV AGE 

La viande provient des animaux domestiques ou sau
vages. Pour ces derniers, il est difficile d'evaluer la pro
duction de viande qui est pourtant loin d'etre negligeable 
si l'on en juge par le nombre de chasseurs indigenes munis 
de fosils de traite et de pieges ei la quantite de peaux 
de sauvagines exportees. Pour la production de viande 
des animaux domestiques, les chiffres obtenus a partir 
des abattages COntroles sont tres inferieUl'S a la realite, car 
les abattages particuliers sont nombreux, surtout a I' occa
sion des fetes rituelles et des ceremonies. 

Les chiffres releves depuis 1948 dans lcs divers ~bat
toirs controles du Territoire accusent la production sui· 
vante : 

--· 

I Annees (en tonnes) 

Especes 
1948 1949 1950 1951 1952 

---
Bo~ides ........ 155,900 171 ,800 175 254,320 29U56 , 
Petits ruminants. 33 38,8 84.,600 108,360 ll0,736 1 
Pores .•........ 167,800 104 9o,8oo I 199,868 210,047 

Cette production est absorbee par la consommation du 
Territoire, aucune viande abattue n'etant exportee. 

Des mesures ont ete prises en vue de faciliter le ravi
taillement en viande des centres urbains du Sud, mesures 
consistant principalement en avances financieres accor
dees aux importateurs et bouchers et en facilites accordees 
par les chemins de fer togolais pour le transport du betail 
par wagon. 

Aucune industrie de la viande n'existe au Territoire 
et d'autre part, on ne saurait songer a en creer car aucune 
region ne serait capable d'alimenter d'une maniere per
manente une usinc, la densitc du betail ne le permettant 
pas. 

Les ressources en viande du Territoire sont preservees 
avant tout par les mesures de prophylaxie sanitaire et 
medicale deja exposees. Elles sont preservees egalement 
par des mesures de restriction concernant les abatta~e.; 
et les exportations. Il est interdit d'abattre les bov~m 
males de moins de 5 ans et les bovins femelles de moms 
de 12 ans. 

L'exportation est interdite pour les bovins males de 
moins de 5 ans et les femelles a \'exception de celles dont 
il est possible d'admettre la sterilite par la constatation 
de l'age, des malformations congenitales ou accidentelles. 

Au point de vue r~partition des ressources en viande, 
les centres urbains du nord se ravitaillent aisement sur 
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place, car les bovins sont abondants dans la region. Le 
ravitaillement des villcs du sud est organise par lcs bou
chers, a qui parfois !'Administration accorde une aide 
substantielle. La plus grande partie de ces animaux 
provient d'ailleurs des territoires voisins (Niger, Haute
Volta, Dahomey). Il existe a Blitta un pare et un quai 
d'embarquement pour le chargement des bovins a desti
nation de la cote. 

La municipalite de la ville de Lome a construit u'u 
nouvel abattoir dont le fonctionnement a commence en 
fevrier. 

Les peaux. Le controle des abattoirs des centres 
urbains donne, pour la production des peaux de rumi
nants, les chiffres suivants dcpuis 1948 : 

Production de peaux vertes. 

i 
.. 

' ! Annees (en tonnes) I I 
; Espece;;; I 

' 1949 ' 1950 119.51 1"''1 ' 
11948 l ,--

I 
I Bovins .... , ............ 27 29,8 31 141 ,140 47 ,212j 
! Petits ruminants ......•. 7,3 8,6 17 18,060 20 .oso, 

I I 
' I 

Les peaux de pores ne sont pas utilisces. 

Les peaux des grands et petits ruminants sont desti
nees en grande partie a l'artisanat local. Une petite quan
tite de ces peaux est exportce vers la Mctropole, a l'etat 

sec et arscnique : 4.800 kilogrammes en 1949, 11.500 kilo
grammes en 1950, rien au cours de l'annee 1951, 300 kilo
grammes en 1952. 

Par eontre, les peaux des animaux sauvages (sauva
gincs) provcnant de la chassc, exportees sechces e~ arsc
niquees ou dcdctisees, font l'objet d'un commerce Impor
tant : 114.500 kilogrammes en 1950, 178.900 kilogrammes 
en 1951, 57.150 kilogrammes en 1952. 

Produits laitiers. - lis consistent uniquement en lait 
et beurre de vachc, lcs laits de brchis et de chevres n'ctant 
pas utilises pour l'alimentation humaine. Ils n'ont d'ail
leurs qu'une importance asscz faihlc car ils sont gcnera
lement peu apprecies des populations autochtones, a tel 
point que ccrtaincs peupladcs negligent totalemcnt la 
traitc. Seuls les Pculhs en font une tres grande consomma
tion, ccs produits formant l'cssenticl de lcur alimentation. 
En dehors de ccs derniers, il n'y a guere comme consom
mateurs que les curopeens et unc tres faible fraction de 
la population autochtonc des centres urhains. L~s agen~s 
du Service de l'Elevage au cours de leurs tournees cxph
quent toujours aux autochtones !'importance du lait au 
point de vue nourriturc humaine et en particulicr les 
effets hcureux de cc produit sur la croissance des enfants 
et des adultes. 

Les wufs. - Sont produits dans toute l'etendue du 
Tcrritoirc (cnviron trois millions par an). La plupart du 
temps, ils ne sont ni recoltes, ni consommes par les popu
lations. Il faut cependant faire exception pour le sud ou 
les amfs sont recherches sur lcs marches des villes et ali
mentent la cuisine ou la patisserie locales. lis donncnt 
lieu, dans cette region, a un commerce intense. 

Troupeau de la ferme de Sautouboua an paturagc. 
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CHAPITRE V 

PECHERIES 

63. - Ce domaine interesse particulierement le littoral 
ou la peche absorbe la principale activite de cer

tains clans. 

Deux categories de peche : la peche au filet (sennc) ou 
a l'epervier pour la capture des poissons d'eau de mer et 

Cliche Condominas .. lrto. 

Pecheurs Moulan remmaillant un filet. 

la peche a la ligne, a la nasse et a l'epervier pour la cap
ture des poissons d'eau douce. 

Dans la lagune, on utilise surtout les nasses et les pieges 
fixes pour prendre les crevettes. 

La peche en lagune est pratiquee tout le Lmg de l'annee. 

La peche en mer est saisonniere, mais a Lt saison favo
rable, elle est extremement intense et les peeheurs retirent 
des benefices substantiels de leur activite. -Elle est prati
quee sur toute l'etendue du littoral togolaiB et de maniere 
traditionnelle par divers clans de la race « Anloan », 
emigres de Gold-Coast, qui sont groupes en compagnies 
de peche. En lagune, la peche est pratiquee par la peu
plade « Mina ». 

L'importance de la peche tant au point de vue ali
mentaire qu'au point de vue commercial est essentielle
ment regionale. En dehors de certaines villes du centre 
(Palime, Atakpame, Sokode) facilement ravitaillees par 
le chemin de fer et la route, il n'existe, a proprement par
ler' aucune demande de poisson. Il est a noter cependant 
que de plus en plus on trouve sur les marches du Nord 
(Mango) des poissons et crevettes fumes. 

Les produits de la peche sont destincs a la consomma
tion locale a l'etat frais, seche ou fume. 

Il n'existe pas au Togo d'industrie des produits de la 
peche au sens propre du root. Seuls peuvent etre qualifies 
d'industrie, le sechage et le fumage des divers poissons 
et crustaces recoltes sur le littoral. Ces pratiques des 
pecheurs en vue de la vente sont tres repandues, mais ne 
depassent pas le cadre familial ou artisanal. Les petits 
clupeides ainsi que les crevettes font, a l'etat seche et 
fume, l'objet d'un important commerce local clans le sud 
Togo et donnent lieu egalement a un fort courant d'ex
portation vers le sud de la Gold-Coast. 
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CHAPITRE VI 

LES FORETS 

1° ORGANISATION ET ACTIVITES DU SERVICE 

64. - Le Service des Eaux et Forets du Territoire pos
sede actuellement !'organisation territoriale sui

vante : 

1° U ne direction dont le siege est a Lome, placee sous 
l'autorite du Chef de Service qui est un Inspecteur prin
cipal du Cadre general des Eaux et Forets de la France 
d'outre-mer. Ce dernier est en meme temps Conseiller 
technqiue du Chef du Territoire dont il depend directt~
ment. 

2° Cinq circonscriptions forestieres. 

a) Circonscription forestiere du sud : Elle s'etend sur 
les cercles de Lome et Anecho; elle est dirigee par l'nf
ficier des Eaux et Forets adjoint au Chef du Servic~ a 
Lome. En majeure partie sur terre de barre, elle est le 
domaine du palmier a huile et des cultures et ne comporte 
que quelques perimetres de reboisement .et trois forl\ts 
classees couvrant en tout 33.000 hectares. 

b) Circonscription forestiere de montagne : Elle com
prend le cercle de Klouto et la partie ouest du cercle 
d'Atakpame s'appuyant sur la route Lome Haute-Volta: 
elle est le domaine des lambeaux de grande foret equato
riale de montagne en voie de disparition devant les cul
tures arbustives de cafe et de cacao. Elle est dirigee par 
un Inspecteur des Eaux et Forets et a pour tache essen
tielle la determination et le classement des zones qui 
doivent rester a tout prix boisees clans la zone propice 
au cafe et au cacao pour sauvegarder l'avenir de ces riches 
recoltes. 

c) Circonscription forestiere autonome de reboisement. 
Son siege est a Nuatja et elle est chargee des principaux 
perimetres situes dans le sud du cercle d'Atakpame. 
Elle est dirigee par un Controleur des Eaux et Forets. 

d) Circonscription forestiere du Centre. Dirigee par un 
Controleur-Adjoint des Eaux et Forets dont la residence 
est a Atakpame, cette circonscription s'etend sur la partie 
est du cercle d'Atakpame s'appuyant sur la route Lome 
Haute-Volta. Elle comporte de gran des taches de sa vane 

guineenne plus ou moins denses ; le teck commence a y 
apparaitre. 

e) Circonscription forestiere du nord. Etendue sur les 
cercles de Sokode, Lama-Kara et Mango, elle possede au 
sud dans le cercle de Sokode de grosses taches de savane 
guineenne, puis l'on passe insensiblement a la savane 
soudano-guineenne, puis a la savane soudanaise. Le teck 
y est devenu l'arbre caracteristique. Cette circonscrip
tion est dirigee par un Controleur principal des Eaux et 
Forets. 

Les brigadiers et gardes des Eaux et Forets sont repartis 
sur le Territoire et sont, suivant les cas, soit charges 
de mission de surveillance, soit affectes sur des perimetres 
de reboisement ou ils font fonction de chefs d'equipe. 

Le personnel comprend actuellement : 

1 Officier des Eaux et Forets : Chef de Service; 
2 Officiers des Eaux et Forets : 

Adjoint au Chef de Service, 
Chef de la circonscription forestiere de montagne ; 

2 Controleurs des Eaux et Forets ; 
1 Controleur-adjoint des Eaux et Forets; 
1 Geometre-adjoint; 
2 Commis d'administration; 
31 Brigadiers et gardes des Eaux et Forets. 

64-65. - La legislation forestiere du Territoire n'a pas 
subi de modifications au cours de l'annee 1952. 

Elle est fondee sur le decret du 5 fevrier 1938 portant 
organisation du regime forestier du Territoire du Togo. 

Seul, un arrete nouveau est intervenu pour modifier 
les taxes d'abattage des bois d'reuvre. 

Il est difficile de donner une evaluation precise de la 
surface des terrains boises. En effet la majeure partie du 
Territoire est couverte d'une savane du type soudano
guineen. Autrefois recouvert d'une « deciduous rainfo
rest », le Togo est aujourd'hui dans son ensemble un pays 
de savane avec des vestiges de foret primaire dense clans 
les galeries forestieres. Les montagnes de l'ouest sont 
couvertes par des formations a feuille persistantcs. En 
plaine, les lisieres de la foret ont recule devant les feux 
et les mises en culture. 
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On peut distinguer du nord au sud les form~ti~ns de 
savane soudanaise, les formations de savanes guineenne.s, 
les formations montagnardes de foret den?e, les form~
tions littorales de foret dense. Ces formatwns sont tres 
inegalement reparties sur le Territoire. Les chiffres sui· 
vants correspondent sensiblement a la rcalite. 

Formations de sa vanes soudanaises ...... km2 5. 600 
Formations de sa vanes guineeimes . . . . . . . 15.000 
Formations montagnardes de foret dense .. - 1. 800 
Formations littorales de foret dense ...... - traces · 

Ces dernieres qui n'existaient que sur le cordon littoral 
entre la lagune et la mer ont pratiquement cede la place 
a la cocoteraie. 

Les forets se divisent en forets classees, soumises au 
regime forestier, for~ts protegees pratiquement libres ·et 
en perimetres de reboisement. 

Les foret s classees et les perimetres de reboisement 
reprcsentent en fait le doniaine fotestier propre au ~erri
toire. Ce domaine occupe ;tctuellement une superfic1e de 
164.000 hectares. Si ce chiffre est en progression sur 1951 
ou il se montait a 105.000 hectares, il n'en est pas moins 
encore tres faible. Il ne represente que 3 % de la surface 
du Territoire et 7,2 % de la superficie boisee. Sur les 
59.000 hectares classes en 1952, 45.000 hectares sont des 
p erimetres de reboisement. 

Les raisons de ce faible pourcentage de forets classees 
sont pour une certaine part le peu d'anciennete du service 
forestier et la repugnance montree naguere par les popu
lations locales a laisser classer les t erres incultes. Depuis 
1951 il faut noter un revirement tres net de ces popula
tions a la suite de la campagne de propagande entreprise 
ces deux dernieres annees par le Service des Eaux et 
Fon~ts, insistant sur le role eminent de la foret en matiere 
de conservation des sols et de regularisation des cours 
d'eau. 

Les classements realises cette annee l'ont toujours ete 
avec l'entiere approbation des populations. 

Des avants-projets portant sur 100.000 hectares sont 
a l'etude et devraient normalement voir le jour en 1953. 
Les projets actuellement en cours portent surtout sur les 
zones de forets de montagne du centre Togo, la region 
inhabitee du Fasao, qui ont pu etre qualifiees de chateau 
d'eau du T erritoire. Ils rcpondent done exactement au 
vreu exprime par le Bureau de la conservation des sols. 

REBOISEMENTS 

L'effort des annees precedentes a ete poursuivi en 1952. 

Surfaces Surfaces Surfaces I 
I 

reboisces rel.oisees reboisces 
de 1927 a 1950 en 1951 en 1952 

Teck ........ . .... 1.554 lOO 152 
Cassia ........... 428 65 63 
Divers .. .......... 67 5 41 

Le t eck et le cassia siamea ont et c les plus utilises pour 
le reboisement des savanes. 

On a pu dire a juste titre que le Togo etait la seconde 
patrie du teck. lntrodui~ par. l.es A~lemands, i1 a cte 
largement repandu par I Adm1mstrat1on fran-;aise dans 
les cercles du centre, du nord et en alignement le long 
des routes. Le teck se regenere aujourd'hui abondam
ment, l'acclimatement de cette essence au Togo est done 
realise. Il se plante facilement : la m ethode employee est 
celle de la plantation par stump a 2 m X 2 m. 

Le remplacement des pieds manquants se fait egale
ment par stump des la seconde annee. 

Le cassia siamea est aussi utilise largement dans les 
reboisements. On le scm e en poquets de quelques graines 
sur des bandes desherbees e t lahourees distantes de 
2 metres. Traites en taillis a courte revolution, de 6 a 
12 ans suivant les conditions de station, les peuplements 
fournissent rapidement du bois de chauffage (rondins et 
charbonnettes). Les reboisements en cassia sont destines 
a approvisionner les centres urbains et surtout le chemin 
de fer du Togo qui marche principaklncnt au bois. 

Le gmelina arborea (verbenacees) ~~ ,;te introduit cette 
an nee grace a quelqucs graines collect •ics par le Chef du 
Service au cours d'une tournce en Gold-Coast. Cette 
essence semble tres interessante pour la constitution des 
pare-feux definitifs. 

D'autre part a la suite de la camp<l r,ne de propagande 
en faveur de l'arbre entreprise par k Service des Eaux 
et Forets de nombreuses demandes tk pa.rticuliers ou de 
collectivites lui arrivent pour effectucr des plantations. 
Conseils et graines sont distribues, mais il arrive plus 
frequemment qu'un contrat soit passe entre le propri~· 
taire et !'Administration. Cette derniere effectue le rehm· 
sement a ses frais et gere ensuite le peuplement pour le 
compte du proprietaire. Les produits i;l! ront partages l?rs 
des coupes entre !'Administration et le particulier qm a 
la charge des travaux d'entretien et Je defense contre 
l'incendie. 

La methode taungya ou mcthodc de rebo~se!?en,t . sur 
cultures tend a se propager de plus en plus a li.nteneur 
des forets classees ou des pcrimetrcs de rebmsement. 
Cette methode permet a p eu de frais de substituer a une 
maigre savane appauvrie par les fcux un peup.lement 
homogene et regulier d'essences ~ cro issance. raptde. Le 
Service forestier concede aux cult1vat.,urs qm en font la 
demande des zones de savanes pauvn·s en bois. Ces zones 
sont defrichees et cultivces deux ou trois ans. Des la 
deuxieme annce des plants sont mis en place entre l~s 
buttes de culture. L'intcrct pour les partieuliers est d'ut~
liser des terres en bon etat puisque non cultivces depms 
longtemps. 

La collaboration entre le Service des Eaux et Forets et 
les populations devient de plus en plus ctroite pour le 
plus grand bien du pays. 

2o EXPLOITATION. PRODUITS FORESTIERS 

66. - Hormis la coupe en regie du Chemin de, fer e~ 
foret d'Amak pave, il n'y a pas au Togo d expl01· 

tation forestiere importante. . . 
Il existe beaucoup de scieurs de long isoles qut expl01· 
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tent et debitent le bois pour les besoins locaux de l'arti
sanat : meubles, portes, pirogues, charpentes, etc. 

. L:s ~ermis d'exploiter soot accordes par pied d'arbres 
1soles : 1l n'y a pas au Togo de concessions forestieres. 

Un exploitant forestier est installe a Palime ou il 
debarde et debite les bois qu 'il exploite : les permis lui 
sont accordes par pied d'arbres. La possibilite de debit 
de sa scierie est de 1.000 metres cubes par an. Les autoch
tones sont tres interesses par cette petite entreprise qui 
met sur le marche du bois debite a des prix bien inferieurs 
a ceux importes. Les exploitations de bois de feu pour 
le Chemin de fer sont concentrees en forih classee d'Amak
pave et sur les emprises de la voie. La totalite des pro
duits delivres du 1 er janvier au 31 decembre 1952 s'eleve 
a 78.831 steres. 

Le Service des Eaux et Forets exploite en regie les 
perimetres de reboisement situes a proximite de Lome 
pour l'alimentation en bois de chauffage de la ville. Les 
produits sont vendus aux habitants par la Societe de 
Prevoyance a des prix nettement inferieurs a ceux pra
tiques sur le marche. 

Les peuplements artificiels de teck ont continue a etre 
amenages suivant le principe du rendement soutenu 
compte tenu des necessites sylvicoles et economiques. 

Beaucoup de parcelles sont passees pour la premiere 
fois en eclaircie. Les eclaircies sont marquees par le Ser
vice forestier et !'exploitation est faite par les collecti
vites voisines : la collectivite re4ioit comme fruit de son 
travail tous les produits inferieurs a lO centimetres de 
diametre et la moitie de ceux de 10 a 15, le reste revenant 
au Territoire. 

Le systeme est plus avantageux pour les villages que 
la retribution du travail en especes qu'ils preferent par
fois. 

Les produits d'eclaircie sont constitues par des perches 
de construction et des poteaux de ligne. Les poteaux de 
ligne sont deja l'objet d'une exportation sur les terri
toires voisins. 

Il est done permis d'esperer dans un avenir proche une 
ressource de plus en plus grande des peuplements artifi
ciels crees dep_uis peu dans l'interct superie'ur du pays. 
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CHAPITRE VII 

RESSOURCES 

67. - Actuellement, les ressources minerales connues au 
Territoire sont les suivantes : chromites du mont 

Ahito pres de Chra, minerai de fer de la region de Bassari, 
phosphates de la region d'Anecho, bauxites de la region 
de Palime. 

Aucun de ces minerais n'est encore exploite. Des etudes 
sont en cours pour determiner les conditions de rentabi
lite de ces differents gisements. 

11 n'y a pas de Service des Mines specialise; la Direc
tion des Travaux publics est chargee des questions 
minieres. Un ingenieur des Mines est attendu a Lome 
pour y creer le Service des Mines. 

Les droits du proprietaire du sol et du sous-sol sont 
determines par les articles 59 et suivants du decret du 
26 octobre 1927 promulgue au Territoire par arrete 
n° 659 du 14 decembre 1927. 

68. - La reglementation miniere du Togo decoule des 
textes organiques generaux applicables aux Terri

toires de l'Union Fran~aise et pent se resumer comme 
suit : 

CATEGORIES DE MINES 

Classement fixe par l'article 6 du decret du 26 octobre 
1927 : 

1 o Metaux precieux et pierres precieuses ; 

2° Hydrocarbures, bitumes, asphaltes et schistes bitu
mineux; 

3° Toutes autres substances minerales soumtses au 
regime des mines. 

DROIT MINIER AU REGIME ORDINAIRE 

A. - AUTORISATION PERSONNELLE MINIERE 

Droit de delivrance (article 14 du decret du 26 octobre 
1927) 100 francs. 

V alidite normale : duree indeterminee, pour substances 
Jre et 3e categories sur toute l'etendue du Togo. 

MINERALES 

B. - PERMIS DE RECHERCHES 

Droits de delivrance d'un permis ............ Fr. 
de 1 er renouvellement par permis ....... . 
de 2e renouvellement par permis ......... . 

Principales obligations du titulaire. 

250 
200 
300 

Les droits et les obligations sont definis, tant au point 
de vue technique qu'au point de vue fiscal, dans les 
articles 59 a 7 4 du titr.; IV du decret du 26 octobre 1927. 

Le titulaire d'un pcrmis de recherche peut disposer des 
produits concessibles de ses travaux en se soumettant 
aux dispositions prevues a l'article 54 du decret du 
26 octobre 1927 susvise. 11 doit prealablement adresser 
au Chef du Service des Mines a Lome une declaration 
de son intention. Jl est delivre acte de cette declaration. 
La declaration n'a effet que pour un an et doit etre renou
velee dans les memes conditions. 

c. PERMIS D'EXPLOITATION 

Neant. 
D. - CONCESSION 

Les conditions d'attribution de concession sont fixees 
a l'article 37 du decret du 26 octobre 1927. 

V alidite-duree : cinquante ans. 
Droit fixe : 500 francs. 
Droit de renouvellement : non determine. 

Principales obligations du titulaire : 
techniques et fiscales. 

Memes prescriptions que pour les permis de recherches 
(articles 59 a 74 du titre IV du decret du 26 octobre 1927). 

Les redevances trefoncieres sont fixees par l'article 54 
du decret du 26 octobre 1927. 

La remise en etat du sol endommage par les operations 
miniere est prevue par les articles 61, 62 et 63 du decret 
du 26 octobre 1927. 

69. - Dans l'etat actuel des recherches, il est impos
sible de donner une duree meme approximative 

des ressources minerales et par consequent d'etablir un 
plan pour l'avenir. 
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CHAPITRE VIII 

INDUSTRIES 

70, 71, 72, 73. 

1° TRAITEMENT DES PRODUITS AGRICOLES 

La question de l'industrie au Togo a fait l'objet d'une 
etude detaillee dans le rapport de 1951, page 106 et sui
vantes. ll y etait precise que le Togo, pays a vocation 
essentiellement agricole, ne possedait que quelques instal
lations destinees au traitement des produits agricoles, et 
qu'il serait illusoire d'envisager !'installation d'une indus-
trie lourde ou de transformation. ' 

En dehors des ateliers du chemin de fer et du wharf, 

I Appareils I Detenteurs 

I Lome 

! 
I 

· Moto-concasseurs a pal-
I mistes .•.•.....•.•... S.I.P. 19 

Moto-decortiqueurs a cafe. S.I.P. -
Particuliers -

Moulin a ma'is.- De marques tres diverses, ces appa
reils ont ete installes par des particuliers togolais clans de 
nombreux centres du Sud du Territoire. 

On en compte actuellement 298 se repartissant ainsi : 

Lome........................ 36 
Tsevie....................... 80 
Anecho....................... Ill 
Klouto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Atakpame. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Sokode . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

298 

A Lome, ces moulins sont souvent actionnes par des 
moteurs electriques : ailleurs la force motrice est fournie 

des divers ateliers de reparation de vehicules automobiles 
et de la Centrale electrique de Lome toutes les installa
tions actuellement existantes se rapportent au traitement 
des produits agricoles en vue de leur exportation ou de 
leur utilisation locale. 

En ce qui concerne le cafe et le palmiste, il ne s'agit 
que de petits groupes de moto-decortiqueurs et de moto
concasseurs, souvent mobiles. 

Dans les principaux centres de production de palmistes, 
ils sont installes pour la plupart par les S.I.P. lis appar
tiennent en general a des particuliers togolais en ce qui 
concerne le cafe. 

Cercles de 

Totaux 

Tsevie Klouto Atakpame 

ll 6 - 36 

l 6 2 -
- 40 8 57 

par de petits moteurs a essence ou a mazout d'origine 
fran~aise ou anglaise (Bernard, Peter, Lister, Ruston, etc.). 

2o INDUSTRIES EUROPEENNES 

Quelques usines d'egrenage appartenant a des maisons 
de commerce existent au territoire : 

- 4 pour le coton (Lome, Nuatja et Atakpame). 

- 3 pour le kapok (Sokode). 

ll existe egalement une petite fabrique de savon a Lome 
mais peu active. 

Outre l'usine d'extraction d'huile de palme d'Alokoue-
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gbe, deux entreprises industrielles se sont recemment 
installees au Togo. Ce sont : 

l 0 L'usine de fabrication de coco rape de la Societe 
Industrielle Togolaise a Lome ; 

2° L'usine de fabrication de tapioca de la Compagnie 
du Benin a Ganave (cercle d'Anecho). 

L'usine de fabrication de coco rape a etc installee en 
1949 par la Societe lndustrielle Togolaise. Elle est outillee 
pour la fabrication annuelle de 500 tonnes de produits. 
Elle a beneficie pour son installation d'une avance de la 
Caisse centrale de la France d'outre-mer en tant qu'en
treprise participant au Plan d'equipement du Territoire. 
Son materiel industriel a ete en presque totalite exonere 
des taxes douanieres a l'entree du Territoire, en meme 
temps qu'etaient supprimes les droits a l'entree en France 
sur le coco rape. Elle a re«;u des facilites de change pour 
!'importation du mateeirl de provenance etrangere. Une 
baisse sensible de la valeur mercuriale a }'exportation a 
facilite la commercialisation du produit. Enfin, jusqu'en 
1953, les importateurs fran«;ais de coco rape etrangers 
doivent importer une quantite equivalente de coco rape 
provenant des Territoires de l'Union Fran«;aise. Rappe
lons que les industries nouvellement installees au Togo 
sont exemptees pendant cinq ans de l'impot de la patente. 

L'usine de fabrication de tapioca de la Compagnie du 
Benin est situce a Ganave dans le cercle d'Anecho. Elle 
a cte construite pour traiter 12.000 a 15.000 tonnes de 
manioc annuellement, ce qui peut fournir 2.000 tonnes 
environ de tapioca. Elle se propose d'acheter sur pied aux 
cultivateurs voisins la recolte de 400 hectares soit un cin
quieme de ses besoins. Elle a obtenu en 1950 de la Caisse 
centrale de la France d'outre-mer un pret de 60 millions 
de francs metropolitains remboursables en dix ans. 

L'Administration du Territoire, pour aider a son demar
rage, a amenage a deux reprises en 1948 les droits d'en
tree sur ses materiaux d'cquipement, amenagement qui 
a abouti a une suppression presque totale de ces droits ; 
cette exoneration des taxes sera d'ailleurs etendue plus 
tard au ciment, aux toles, vehicules, mobilier et outillage 
necessaires a cette usine. 

Depuis !'installation de cette entreprise industrielle 
aucune demande n'a ete faite par d'autres industriels en 
vue de leur installation au Territoire. 

L'industrie du Tourisme est representee par deux hotels 
a Lome dont l'un de rre classe heberge les passagers des 
lignes aeriennes. 

3o ENERGIE ELECTRIQUE 

74. - Il n'existe au Territoire qu'une seule usine elec-
trique importante. Celle-ci est installee a Lome 

et exploitee par la Societe « Union Electrique d'Outre
Mer » dont le siege est 52, rue de Lisbonne, a Paris (Se). 
L'usine comprend : 

l 0 Deux alternateurs triphases 5.500 volts A. E.G. 
200 k V A, entraines par des moteurs Diesel M.A.N. six 
cylindres de 325 CV. 

2° Deux alternateurs Schneider trip ha se 127-220 volts, 
50 periodes de 105 kVA entraines par deux moteurs 
diesel Franco Tosi, quatre cylindres de 150 CV. 

3° Un nouvel alternateur Gramme triphase, 5.500 volts, 
50 periodes de 650 kVA entrai:ne par un moteur Diesel 
S.G.-C.M. huit cylindres de 750 CV. 

· Ce qui donne ainsi comme puissance installee aux 
bornes des generatrices un total de 1.260 k V A. La puis
sance normale disponible, compte tenu de la revision d'un 
ou deux groupes est de 650 k V A, largement suffisante 
pour le moment, puisque la puissance d'energie utilisee 
est de l'ordre de 430 kVA. 

Le reseau aerien de distribution de Lome comprend 
29 km 520 de lignes. L'usine de Lome alimente egalement 
la ville d'Anecho, a 44 kilometres, en electricite pa.r une 
ligne haute tension a 5.500 volts installee le long . de la 
voie ferree. Au passage, cette ligne dessert !'agglomera
tion de Porto-Seguro distante de 33 kilometres de Lome. 
Le reseau de distribution d'Anecho comprend 4 km 300 
de lignes, et celui de Porto-Seguro qui est reduit a l'eclai
rage de la rue de la Gare a la mer, 0 km 725. 

Une autre ligne H.T. longue de 8 km 170 sert a l'ali
mentation des moto-pompes electriques de pompage 
d' Agoueve qui alimentent la ville de Lome en eau potable. 

L'installation du camp d'aviation de Lome classe comme 
aerodrome de classe B a necessite une installation elec
trique importante de l'ordre de lOO kVA. Une ligne 
aerienne d'amenee de courant en H.T. de 5.500 volts, 
longue de 3 km 400, est actuellement !en place. Elle est 
prolongee par un cable souterrain de 5.500 volts, d'une 
longueur de 1.200 metres, alimentant le poste d'emission 
radio-electrique. 

La Societe Union Electrique d'Outre-Mer compte 
51.00 abonnes. Elle a distribue en 1952 : 1.341.069 kWh. 
Les tarifs en vigueur sont les suivants : 42 fr 70 C.F.A. 
le kilowatt-heure, force B.T. 33 francs C.F.A. le kilowatt
amperes, force H.T. 26 fr 40 C.F.A. le kilowatt-ampere. 
Ces tarifs sont revisables chaque semestre, par applica
tion d'une formule de revision du prix tenant compte 
des variations de salaires du personnel, du prix du 
gas-oil et de la quantite d'energie electrique distribuee 
durant le semestre precedent. 

D'autre part, la subdivision des Travaux publics du 
nord a Sokode possede une Centrale electrique compre
nant trois groupes electrog{mes Caterpillar pour le fonc
tionnement de ses ateliers : 1 D 311 de 16/18 kW, 1 D 318 
de 33/37, l D 8800 de 42/46 kW. 

Les seules realisations possibles sous reserve d'etudes 
plus approfondies sont les suivantes : 

1 o Equipement de la chute de Kpime-Seva pres de 
Palime. La productibilite de cet meanagement serait de 
l'ordre de 4 a 5 millions de kilowatt-heure. Les investisse
ments atteindraient environ 100 millions de francs C.F.A. 

2o Amenagement des rapides d'Adjarala sur la riviere 
Mono pres de Togodo, a environ 70 kilometres de la cote. 
La productibilite de cet amenagement est estimee a 
8 millions de kilowatt-heure. Les investissements soot de 
l'ordre de 500 millions de francs C.F.A. environ. 
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CHAPITRE IX 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. - MOYENS DE COMMUNICATION ET DE TRANSPORT 

1 o POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

75. - Le Service des Postes et Telecommunications du 
Togo es t organise par un decret du 23 fevrier 1949 

et comprend des fonctionnaires du cadre general des 
postes et telecommunications de la France d'outre-mer, 
des agents du cadre local des transmissions et des jour
naliers. 

Des bureaux de poste de plein exercice existent a 

Lome, Sokode, An echo, Palimc, Atakpamc, S ansannc
Mango, Lama-Kara, Tscvie , Bassari , Dapango, Blitta, 
Nuatja, Anic, Anfouin et Bafilo. 

Des agences postales fonctionnent a Agheluvhe, Agou, 
Akaba, Assahoun, Badou, N oepc, Palaga, Porto-Seguro, 
Tablibo, V ogan et des cabines telephoniques publiques 
sont installees a Aledjo, Tchamba, Guerin-Kouka, Bam
bouaka, Kabou, Sotouboa, Agbatope, Mission-Tove, 
Gblinvie, Gape, Attitogon, Amegneran, Kouve. 

Sta tion radio-electrique d ' emission de Lome. 
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I 

Frequence du service. - Les heures d'ouverture des bureaux de plein exercice 
sont resumees dans les tableaux ci-annexes : 

Lome Anecho, Atakpame, Palime, Anfoin, Anie, Bafilo, Bassari, 
Lama-Kara, Sokode, Mango Blitta, Nuatja, Tsevie, Dapango 

--
HORAIRES Di- Di-

Jours. de I Di-
Jours de manches Jours de 

Samedi munches Samedi 
manche 

Samedi et jouts et jours et jours semame semaine semame 
feries feries feries 

Ouverture des guichets postaux a 
!'exclusion des articles d'argent ... 7/12-14/17 7/12 - 7/12-14/17 7/12 - 7/12-14/ 17 7/12 -

Ouverture des guichets d'articles 
d'argent o eo oo oo oo oo oo oo oo oo oo o 7/12-14/16 7/11 - 7/12-14/ 16 7/11 - 7/12-14/16 7/11 -

Ouverture des guichets telegraphi-
ques (1) . ...... . ............... 7/12-14/17 7/12-14/17 8/11 7/12-14/ 17 7/12-14/17 8/ll 7/12-14/ 17 7/12-14/17 8/11 

Distribution telegraphique a domi-
8/11 cile (2) ........... . ........... 7/20 7/20 7/20 7/20 7/20 8/ ll-16/17 7/12-14/ 17 7/12-14/17 

Transmissions telegraphiques ...... 0/24 0/24 0/24 7/20 7/20 8/11-16/17 7/12-14/17 7/12-14/17 8/11 

Transmissions radiote!egraphiques .. 0/24 0/24 0/24 Ne conceme que le bureau - - -
de Mango (3) 

7/19 

I 
7/19 I 7/11-16 h 30/17 

(1) Les t elegrammes officiels urgents peuvent etre deposes directement au B.C.T.R. de Lome et au Gerant des Bureaux 
de l'Interieur en dehors de ces heures. 

(2) Les telegrammes officiels sont remis a Lome de 0 a 24 heures. 
(3) Un service special Meteo est assure tous les jours y compris les dimanches et les jours feries. 

Anecho, Atakpame, Palime, Anfoin, Anie, Bafilo, Bassari, 
Lome Blittu, Dupungo Luma-Kara, 

Sokode (1) Mango, Nuutja (1) 

HORAIRES 
Di- Di- Di-

Jours de 
Samedi munches Jours de 

Samedi munches Jours de 
Samedi 

munches 

semaine et jours semaine et jours semuine et jours 
feries feries feries 

Service telephonique .............• 0/24 0/24 0/24 7/20 7/20 7/20 7/12-14/18 7/12-14/18 8/11 

(1) En dehors des heures normules d'ouverture, il est donne suite aux communications officielles urgentes et a toutes 
demandes de communications motivees par des circohstances exceptionnelles (sinistre, accident, appels dans les cas urgents d ' un 
medecin, d'une sage-femme, etc.). 
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BATIMENTS 

Au cours des dernieres annees, un gros effort a ete fait 
pour doter le Territoire en batiments postaux neufs repon
dant aux besoins reels. du trafic. Ces constructions ont pu 
etre entreprises grace aux fonds d'investissement avanccs 
par la France (14.700.000 francs C.F.A.). 

En 1952 cet effort a ete poursuivi sur les credits du 
budget local. Un bureau neuf a etc edifie a Tsevie, et un 
batiment a ete construit a Lome pour abriter le futur 
Central automatique du chef-lieu. 

Tous les bureaux ont ete entretcnus dans d'excellentes 
conditions. 

Par ailleurs, !'edification d'un nouvel Hotel des Postes 
a Lome est envisagee sur les fonds d'investissement 
avances par la France. 

SERVICES POSTAUX 

1 o Relation~ postales intt';rieures. 

Dans le courant de l'annee 1952, des ameliorations ont 
ete apportees dans l'acheminement du courrier destine 
aux bureaux de l'interieur, notamment celui de Palime, 
gros centre commercial et agricole situe a proximite de 
la frontiere de Gold-Coast, qui est desormais desservi 
tous les jours ouvrables. 

Par ailleurs le circuit de la poste rurale du cercle 
d' An echo a ete modi fie de maniere a desservir tous les 
centres ruraux de cc ccrcle deux fois par semaine. 

La nomenclature des courriers interieurs est indiquee 
ci-dessous : 

a) Courriers par Chemin de f er. 

1° Lome-Anecho : quotidien. 

zo Lome-Palime : quotidien. 

3° Lome-Blitta : bi-hebdomadaire, mardi et vendredi. 

b) Courriers automobiles (avec correspondance C. F. T.). 

10 Blitta-Dapango : par Sokode-Bafilo-Lama-Kara-
Sansanne-Mango, bi-hebdomadaire. 

2° Blitta-Bassari : par Sokode, bi-hebdomadaire. 

Arrivee Heures Jours 

7,30 Jeudi 

13,45 Dimanche 

9,40 l\Iardi 

LOME 13 ;45 Mercredi 

10,10 Jeudi 

9,40 l\Iardi 

9,40 Jeudi 

30 Atakpame-Badou : occasionnel. 
c) Circuit de poste automobile rurale. 
Anecho-Anfoin-Aklakou-Attitogon, Afanganan, Ame-

gneran-Tabligo-Ahepe-Konve-Tchekpo : hi-hcbdomadaire 
lundi, jeudi. 

zo Relations postales exterieures. 

a) Terrestres. - 1° la liaison postale entre le To go et la 
Gold-Coast est assuree par deux courriers automobiles 
empruntant les parcours S!Jivants : 

Lome-Keta-Accra : trois fois par semaine, mardi, jeudi, 
samedi. 

Palime-Ho : deux fois par semaine, mardi et samedi. 

2° Le Bureau de Lome R.P. forme deux fois par semaine 
le mardi et le vendredi des depeches pour les bureaux de 
Cotonou et Porto-Novo (Dahomey). : 

Ce courrier est transporte par chemin de fer jusqu'a 
Anecho puis remis a un concessionnaire agree par l'Office 
du Dahomey. 

b) Maritimes. - Le Togo est desservi regulierement 
par lcs lignes de navigation franr;aise de la cote d' Afrique 
a la moyenne de trois navires par mois. Le fret postal 
est confie aux paquebots a !'exclusion des navires de 
charge de maniere a reduire au maximum les delais de 
route. 

La Compagnie des Chargeurs Reunis est maintenant 
dotee de trois unites modernes (le Brazza, le Foucauld et 
le General-Leclerc) qui relient Bordeaux a ~ome en 
12 jours seulement. 

Les navires Marseillais (Cie Fabre et Fraissinet) assu
rent la desserte en principe une fois par mois. 

c) Aeriennes. 
Le Togo a ete desservi d'une maniere satisfaisante au 

· cours de I'annee ecoulee, l'escale aerienne de Lome etant 
le terminus de trois !ignes importantes : 

Paris-Lome; 
Abidjan-Lome (assure la correspondance de Dakar); 
Douala-Lome (assure la correspondance de l'A.E.F.). 
La nomenclature des lignes se presente comme ci-

dessous : 

Lignes Provenance ( escales) 

AF 271 Paris-Alger-Niamey.- Me 17 h 30. 

AF 105/ Paris-Niamey-Cotonou. - S 16 h 
4220/4171 

AF 063/ Paris-Dakar-Abidjan. - D. 15 h 
828/4180 

AF 4181 Douala-Lagos-Cotonou. - Me 8 h 30 

AF 5480 Douala-Lagos-Cotonou. - Me 6 h 

AF 4180 Abidjan-Accra. - .Ma 6 h 30 

AF 4170 Abidjan-Accra. - J, D 6 h 30 

TOGO. - 10 -145-



Departs Heures Jours 

18,30 Jeudi 

10,10 Dimanche 

13,30 Dimanche 
Mardi 

LOME 

10,10 Mardi 

14,15 Jeudi 
Dimanche 

14,15 Mercredi 

Le courrier avion de la Metropole parvient a Lome 
trois fois par semaine. 

Dimanche, via Niamey et Cotonou. 
- Le mardi, via Dakar et Abidjan. 
- le jeudi ligne directe, Paris-Alger, Niamey-Lome. 

D'autrc part les depeches avion formees par le bureau 
d'echange de Lome sont acheminees : 

- le dimanche et le mardi via Abidjan. 
- le jeudi, par la ligne directe Lome-Paris. 
Depuis le 1 er janvier 1952, le bureau d'echange de Paris

P.L.M. avion forme sur la demande de l'Office togolais 
des depeches directes pour« Lome-Ville et Lome-Passes » 
rendant ainsi les operations de depouillement et de tri 
beaucoup plus rapides a l'arrivee. 

Trafic de l'aunee 1952. 

Nombre 
Categories de sacs postaux Poids brut 

ou d'agres 

kg 
I. - Depeches postales. 

a) Par voie maritime : 

- Ret;ues .. ...•.... ... . 4.338 108.400 
- Expediees. .. .. .. .. . 672 10.100 . 

b) Par voie aerienne : 

- Ret;ues .. ...•...... . 3.468 25.150 
- Expediees ..•....... 1.194 4.750 

II. · - Col is postaux : 

- Ret;us . .. ... ..... , 3.073 107.500 
....:. Expedies ........... 330 10.900 

Lignes Destinations (escales) 

AF 270 Niamey-Alger-Paris. - V 10 h 35 

AF 4170/ 
4283/300 Cotonou-Niamey-Paris. - L 9 h 05 

U.A.T. Abidjan-Bamako-Casablanca-Marseille-Paris. -
J, 11 h 25 

AF 4180 Cotonou-Lagos-Douala. - J 18 h 

AF 4171 Accra-Abidjan. - J, D 17 h 25 

AF 4181 Accra-Abidjan. - Me 17 h 25 

·= 

ARTICLES D'ARGENT 

Les stat1sttques concernant les operations d'articles 
d'argent en 1952 font apparaitre une Iegere diminution 
dans le nombre de mandats emis des regimes interieur et 
Union Fran~aise. Cela tient ace que le montant maximum 
des mandats emis dans les relations considerees a -ete 
porte respectivement a 100.000 francs C.F.A. et 
100.000 francs metropolitains. 

Les mandats payes sont en augmentation par rapport 
a l'annee precedente. 

L'Administration fran~aise des P.T.T. a mis en service 
de nouvelles formules de mandats dans le regime de 
l'Union Fran~aise permettant l'envoi de fonds soit par 
mandat ordinaire soit par mandat-carte. 

Dans les relations avec l'Union Fran~aise, le montant 
maximum des titres est fixe a 100;000 francs metropoli
tains ou a !'equivalent dans la monriaie du pays de desti
nation. 

Le service des mandats du regime international a pris 
peu d'extension au Togo; !'emission de tout mandat a 
destination de l'etranger etant subordonnee quelle que 
soit la somme a la production d'une autorisation de 
!'Office des Changes. 

Par ailleurs, pour rcpondre a un vceu de la Commission 
consultative permanente franco-britannique, pour les 
Affaires togolaises il a ete cree depuis 1951 un service 
direct et restreint d'articles d'argent entre le Togo sous 

· Tutelle de la France d'une part, la Gold-Coast et le Togo 
sous Tutelle Britannique d'autre part. 

Le montant maximum des titres est fixe a 40 livres 
West Africa. 

RECOUVREMENTS 

Le service des recouvrements est a peu pres inexistant 
au Togo ; la totalite des valeurs a recouvrer re~ues dans 
le courant de l'annee 1952 proviennent de la Metropole. 
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ENVOIS CONTRE REMBOURSEMENT 

Pur contre, le service des envois contre remboursement 
a pris une extension considerable aux cours de ces der
nieres annees. 

De nombreuses maisons de commerce offrent a la clien
tele africaine la possibilite de se liberer du montant de la 
commande, au moment de la reception des marchandises. 

En 1952, le bureau d'echange de Lome R.P. a rec;u 
16.527 objets contre remboursement se decomposant 
comme suit : 

Lome-Ville................. 6.979 
Bureaux de· l'interieur... . . . . . 9. 548 

COLIS POSTAUX 

Le service des colis postaux a pris de }'importance au 
cours des dernieres annees. 

Ce service a la grande faveur des commen;ants et des 
particuliers qui sont assures de recevoir dans des delais 
rapides et avec des risques moindres de spoliation, les 
marchandises de valeur, de faible poids, ne necessitant 
pas un emballage encombrant. 

Par ailleurs, le service des colis postaux contrc rem
boursement est en nette progression depuis 1950. 

11 a ete livre au cours de l'annee 1952, 3.323 colis pos
taux contre remboursement representant un montant 
global de 17.596.664 francs C.F.A. 

Releves des colis postaux greves de remhoursement, 
livres et montant des sommes recouvrees par bureaux 
en 1952. 

Nombre Montant des Noms des bureaux de colis CRB sommes 

livres en 1952 recouvrees 

l. Lome R.P ........ 2.170 11.498.922 

2. Anecho ... . . . 169 633.120 

3. Anfoin •....... . 3 17.362 

4. Anie .... . ....... 44 130.064 

5. Atakpamc ...... 199 781.908 

6. Bafilo ...... . .. .. I 1.614 

7. Bassari .... .. .... 37 136.020 

8. Blitta ...... .... 29 104. 673 

9. Dapango .. ... 34 131.393 

10. Lama-Kara .... 101 343.276 

ll. Nuatja ......... 16 54.174 

12. Palime ......... . 387 2.816.443 

13. Sansanne-Mango 58 154.883 

14. Sokode ......... 44 636.244 

15. Tsevie .......... . 31 156 .568 
I 

Totaux ........ 3.323 17 . 596.664 I 
I 

Mouvement du trafic et recettes budgetaires 
des colis postaux pour les cinq dernieres annees. 

I 
I 

Regime interieur Regime Union 
Frau~aise Produits 

Annees des colis 

Expedies Ret;us Expedies Ret;us postaux 

I ---
1948 .... 4.816 707 480 3.024 498.636,1 

1949 .... 925 2.675 220 8.095 273.434,3 

1950 .... 830 2.935 215 15.845 842.240,3 

1951. ... 781 3.357 207 26.755 972.290,1 

1952 .... 644 2.097 251 19.640 1. 630.480 

SERVICE TELEGRAPHIQUE 

Le trafic telegraphique est en augmentation constante 
depuis plusieurs annees a raison d'une part de la qualite 
des. circuits utilises qui couvrent toute l'etendue du Terri
toire, et d'autre part du developpement cconomique du 
pays. 

Au cours de l'annee 1952, d'importants travaux d'en
tretien ont etc effectues. Par ailleurs, l'appropriation au 
telegraphe des circuits t elephoniques reliant Lomc a 
Atakpame et Sokode et Lama-Kara a permis un meilleur 
rendement des lignes existantes. 

Des horaires ont cte etablis pour chaeun des bureaux 
du Territoire, compte tenu de l'importance de leur trafic 
journalier. 

Le trafic s'ecoule a l' alternat en conservant la priorite 
aux telegrammes officiels et urgents. 

SERVICE TELEPHONIQUE 
ET RADIOTELEPHONIQUE 

Le reseau telephonique du Togo couvre tout le Terri
toire. 11 est constitue presque entierement par du fil de 
cuivre de 25 et 30/10 de millimetre, montc sur appuis 
metalliques dans la moitie sud du Territoire jusqu'a 
Sokode, et sur appuis en bois de teck dans la moitie nord 
du T erritoire. 

Tous les bureaux sont relies entre eux par t elephone. 
Les conversations telephoniques sont audibles dans un 
rayon de 350 kilometres. La construction en cours d'un 
circuit direct Lome-Sokode permettra aux usagers de 
telephoner au-deHt de cette distance. 

Grace d'une part aux credits d'investissemcnt fournis 
par la France et d'autre part aux credits votes par l'As
semblee Territoriale des travaux importants de refection 
et de constructions neuves ont ete entrepris. 

12 millions de francs C.F.A. ont etc accordes au Terri
toire par la France au titre des installations de telcc~m
munications urbaines et 52.700.000 francs C.F.A. au titre 
des installations interurhaines, au cours des cinq der
nieres annees. 
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Par ailleurs le budget local participe egalement de 
fa~on sensible a !'amelioration des installations existantes. 
Au cours de sa session budgetaire l'Assemblee territoriale 
a admis le principe de la realisation du telephone auto
matique a Lome. Un credit de 25 millions de francs 
C.F.A. a ete vote pour l'annee 1953 pour une depense 
globale de l'ordre de 70 millions. 

Au cours de l'exercice 1952 les travaux suivants furent 
realises : 

Construction des circuits {en fil de cuivre 25/10) : 
Atakpame-Anie ; 
Blitta-Sokode. 

Construction des !ignes (cabines telephoniques publi
ques) 

Tsevie-Agbatope; 

Tsevie-Mission Tove; 

Tsevie-Gape ; 

Tsevie-Gblinvie ; 

Anfoin-Attitogon; 

Tabligbo-Kouve; 

Sokode-Sotouboua ; 

Bassari-Kabou; 

Dapango-Bombouaka. 

Comme les annees precedentes les arteres electriques 
ont fait l'objet d'importants travaux d'entretien. 

Quarante-huit nouvelles demandes d'installations tele
phoniques et douze transferts ont pu etre satisfaits au 
cours de l'annee 1952. 

Le Service telephonique du Territoire est complete par 
deux liaisons radiotelephoniques bilaterales entre d'une 
part Lome et les navires en mer et d'autre part entre 
Lome et Mango. 

L'exploitation de ces liaisons s'effectue d'une cabine 
ou de chez les abonnes clans d'excellentes conditions. Les 
consignataires des diverses Compagnies de Navigation 
sont particulierement satisfaits du service radiotelepho
nique avec les navires en mer. 

SERVICE RADIOELECTRIQUE 

Les ameliorations realise'es depuis 1950 ont ete pour
suivies au cours de l'annee 1952. Le Togo possede actuel
lement deux stations importantes, l'une a Lome qui 
assure l'ecoulement du trafic international et du trafic 
avec l'A.-0. F. !'autre a Sansanne-Mango qui a permis 
de reduire considerablement les delais de transmission 
avec le nord du Territoire. Cette derniere station interesse 
egalement le Service meteorologique pour la couverture 
aerienne. 

A. - Station de Lome. 

a) Centre d'emission. - Ce centre comprend a l'heure 
actuelle quatrc emetteurs de 200 watts a deux frequences 
et un emetteur de 200 watts en telegraphic et 100 watts 
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antenne en telephonic a quatre frequences. Le Service 
radiotelephonique est assure par un emetteur de 200 watt:; 
antenne avec Mango et un emetteur de 100 watts avec 
les navircs en mer. 

b) Centre de reception. ---:- Ce centre fonctionne au pre
mier etage de la Recette principale de Lome, a la satis
faction generale. Il est equipe de cinq recepteurs recents 
qui assurent le service fixe avec Cotonou, Bamako, Mango, 
Niamey, Abidjan, l'ecoulement du trafic avec les navires 
en mer, et les ecoutes de presse. 

B. - Station de Mango. 

Cette station qui a ete transferee dans le nouveau bati
ment des P.T.T. de Mango comprend : 

- Un emetteur telegraphie-telephonie de 200 watts 
antenne. 

Deux recepteurs professionnels. 

Un meuble de secret. 

Deux groupes electrogenes de 5 kilowatts a demar
rage automatique. 

Ces groupes assurent egalement l'eclairage du bureau 
de poste. 

Cours d'eleves operateurs. - Les cours pratiques d'ope
rateurs radiotelegraphistes ont continue a etre dispenses 
gratuitement en 1952. 

Plusieurs jeunes togolais ont trouve des situations au 
Togo et dans les Territoires voisins. 

RADIODIFFUSION 

La situation financiere n'a pas permis d'acheter le 
materiel de studio indispensable a la mise en activite de 
ce serviCe. 

Le nombre d'appareils recepteurs de radiodiffusion 
s'eleve a 450. 

Reglementation des tarifs. 

Les tarifs postaux et d'articles d'argent du regtme 
interieur et de l'Union Fran~aise , les tarifs telegraphiques 
et telephoniques du regime interieur sont fixes par deli
berations de l'Assemblee Territoriale rendues executoires 
par arretes de M. le Commissaire de la Republique au 
To go. 

Les tarifs postaux du regime international, les tarifs 
t elegraphiques et telephoniques du regime international 
et du regime de l'Union Fran~aise sont fixes par le pou
voir central. 

Les tableaux ci-dessous resument les principaux tarifs 
pratiques en 1952 tant dans le regime interieur et assi
mile (A. 0. F.), que dans le regime international. 



TARIFS POSTAUX 

I. - Lettres et paquets clos. 

a) Regime interieur et relations avec l'A.O.F. ~) Regime international. 

Echelons de poids. Tarif. Echelons de poids. Tarif. 
- - - -

Jusqu'a 20 grammes ...................... .. .. . ...... . . 10 Jusqu'a 20 grammes ......... .... ... .. .. .............. 17 
Au-dessus de 20 g jusqu'a 50 g ... .. . ·· ··· ·· · ..... 12 

- -50 g IOOg .. ..... ········· ··· 15 Au-dessus de sus de la taxe de 17 fr correspondant aux - lOO g - 300 g 22 20 g en . . ... . ·· ··· ········ 20 premiers grammes, par 20 g ou fraction de 20 fr en excedent • - 300 g - 500 g 30 ...... ············· - 500 g - 1.000 g .. ················· 45 Poids maximum : 2 kg. 

- 1.000 g - 1.500 g ··················· 60 
- 1. 500 g - 2.000 g .. ... .. · ............ 75 
- 2.000 g - 3.000 g ··················· lOO 

Poids maximum : 3 kg. 

CHB dont poids superieur a 3 kg passibles tarif de 100 fr majore de 
25 fr par 1.000 g ou fraction de 1.000 g en excedent. 

Poids maximum : 15 kg. 

II. - Papiers de commerce et d'affaires. 

a) Regime interieur et relations avec l'A.O.F. b) Regime international. 

I 0 Tarif general : Turif des lettres ; 
Par 50 g ou fraction de 50 g .......... .... ............ 

2° Tarif special. 
de perception de Avec minimum ··· ·· ·· ·· ······· ··· · 

Factures, releves de comptes et de factures, bordereau ou avis 
d'expedition, etc. : jusqu'a 20 gr ... .... .......... ·.·. 6 

Livrets cadastraux echanges entre 1' Administration du 
cadastre et proprietaires : jusqu'a 500 0' . ············· 15 

0 

Ill. - Cartes postales. 

a) Regime interieur et relations avec l'A.O.F. 

Cartes postales simples 

Avec reponse payee 

Cartes illustrees : 

1° Tarif des cartes postales ordinaires 

2° Cartes postales illustrees dont 1' ensemble du verso est 
occupe par une illustration ou gravure, a !'exclusion de 
ioute annotation manuscrite, lorsqu'elles portent au recto 
uniquement, la date, la signature, l'adresse de l'expediteur 

6 

12 

10 

b) Regime international. 

Cartes postales simples ............................... . 

Avec reponse payee ............ ..... ...... . ....... . 

et cinq mots de correspondance au plus . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
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4 

17 

10 

20 

I 



IV. - !m primes, echantillons et petits paquets. 

a) Regime interieur et relations avec I'A.-O.F. b) Regime international. 

Echelons de poids. Tarif. a) lmprimes. 

I Jusqu'a 20 grammes ... ... · ........................... . 3 Par 50 g on fraction de 50 g. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Au-dessus de 20 g jusqu' a 50 g .............. .... . 
- 50 g - 100 g . ................ . . 
- lOO g - 300 g .................. . 

5 
8 Reduction de 50 %pour imprimes deposes directement par 

l5 editeurs : livres, brochures , papier musique, carte de geo-

- 300 g - 500 g . ................. . 
- 500 g - 1.000 g ................. .. 

22 graphic, quelque soient les expediteurs. 

35 Impression en relief pour aveugles . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gratuit 

- 1 . 000 g - 1 . 500 g ...... ....... ..•... 
- 1 . 500 g - 2. 000 g .................. . 
- 2.000 g - 3.000 g ................ .. . 

Poids maximum : 3 kg. 

Dispositions speciales. 

1° Envois de librairie comportant un seul volume admis 
jusqu'au poids de 5 kg. 

En sus de la taxe de 80 fr correspondant a 3.000 g, 

50 
60 
80 

par 1.000 g ou fraction de 1.000 g en excedent . . . . . . . . 20 

2° lmprimes en relief pour les aveugles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 5 

I go Imprimes urgents - Taxe additionnclle par objet . . . . . . g 

I 

b) Echantillons de march~ndises. 

Par 50 g ou fraction de 50 g ........................... . 4 

c) Petits paquets. 

Par 50 g ou fraction de 50 g ............... .. .......... . 7 

Avec minimum de perception de ....................... . gs 

V. - Taxes postales accessoires. 

a) Regime interieur. b) Regime international. 

l 0 Droit de recommandation. l 0 Droit de recommandation. 

Lettres, paquets clos, envois valeurs declarees, cartes Droit fixe de ................................... . 25 
postales ordinaires, valeurs a recouvrer ............. . 15 

Autres objets ................................... . 10 
2° Avis de reception des objets charges et recommandes : 

2o Accuse de reception des objcts charges on recommandes': 
Au moment du depot .................. . .......... . 17 

An moment du depot ............................ . 8 
Posterieurement au depot ......................... . 25 

Posterieurement au depot .............. . ......... . 15 
3° Droit d'assurance des CHL et CHB : 

Par 300 fr. or ou fraction de 300 fr or 30 
go Droits d'assurance des CHL et CHB : par 5.000 fr ou 

fraction de 5.000 fr · .......................... . .... . 5 Maximum de declaration . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 .000 C.F.A. 

Avec minimum de perception . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Maximum de declaration de valeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 4o Carte d'identite postale · · · · ·. · · · · · · · · .. . . .... · ·.... 40 

4o Reclama tion relative a un objet charge ou recommande .. 15 5° Reclamations, ren seignements 25 

--150-



VI. - Taxes telegraphiques. 

a) Regimes interieur Togo-A.O.F. et relation avec la Gold-Coast 
et le Togo sous tutelle britannique. 

1° Telegrammes prives urdinaires et telegrammes officiels. 

QueUe que soit la destination par mot ... .. ... ..... . 5 

b) Regime international. 

Pays de destination. 
Av~c minimum de perception de ........ . ...... . . . 50 

2° Telegrammes de presse par mot. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

avec minimum de perception de ..................... . 30 1° Union fran~aise. 

A.E.F.-Cameroun 

Taxe par mot 
en franc-or 

Voie 
T.S.F. 

0.50 

Voie 
Cable 

30 Telegr~mmes urgents, donbles des telegrammes ordi•1~ires 
avec minimum de perception de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lOO 

France, Afrique du Nord fran<;aise......... . .. 0,75 

Autres destinations de !'Union fran<;aise........ 1,00 

0,50 

0,75 

1,00 

4° Telegrammes-mandats. 

Taxe telegraphique toutes destinations, par mot .... 

Surtaxe fixe par telegramme-mimdat 

5° Taxes telegraphiques accessoires : 

5 

50 

a) Telegrammes multiples : pour chaque copie et par 
fraction indivisible de 50 [mots. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

b) Recipisse de depot : 

Au moment du depot 6 

Ulterieurement et dans les six mois qui suivent ..... . 12 

c) Annulation d'un t elegramme avant transmission ..... . 12 

d) Telegrammes avec re<;u .... . ..... . . . ............ . . . 12 

e) Communication au guichet de !'original d'un telegramme. 12 

f) Adresses enregistrees : 

Droit d'abonnement : 

l an : 2.000 fr. 

6 mois : 1.500 fr. 

1 mois : 300 fr. 

20 Etranger. 

Allemagne 1,485 1,485 

Espagne ...•................ .. . . ........... 1,635 1,635 

Grande-Bretagne ... .... . . ................. . 1,506 1,506 

ltalie ..................................... . 1,485 1,485 

Norvege ... , ...... .. ..... . ...... ~ .; ........ . 1,56 1,56 

Pays-Bas ................................. . 1,48 1,48 

Portugal .................................. . 1,5975 1,5975 

Suede .................................... . 1,56 1,56 

Suisse ................ . .......... . ......... . 1,425 1,425 

Guinee portugaise ......................... . 2,215 2,215 

Angola .................................... . 2,265 2,265 

Congo beige .............................. . 2,255 2,255 

Gambie anglaise .. .. ................. . ..... . 

Bathurst ................................. . 2,30 

Autres bureaux . .. ... . .................... . 2,77 

Nigeria ............ . .. . ... ... ...... . .. ... . 

Lagos ................................... · .. 1,02 

Autres bureaux ..................... . ... . .. . 1,17 

Afrique du Sud ......... .. ................. . 2,555 

Etats-Unis ...... ... ..... ..... .. . . .. ..... .. . 

New-York, City, Lake ............... . , ..... . 

Success ................................ .. . . 1,38 1,38 

Autres Bureaux .......... .. ................ . 1,61 1,61 

Canada ................................... . 1,47 1,47 

Fernando-Po et Guinee espagnole 2,535 2,535 

Kenuy, Uganda, Tanganyika ................ . 3,515 3.515 

Telegrammes-lettres (LT) admis par la plupart des pays. Taxe 

NOTA T
'l' . d . . d N' • . h . • du mot egale a la moitie de la taxe du mot d'un telegramme ordinaire 

• - e egrammes a estmatron u 1gena ac emmes par 
la voie T.S.F. Lome-Cotonou-Lagos : taxe applicable egale au double 
de la taxe d'un telegramme du regime interieur ayant le meme Mi~imum de perception : le minimum de mots taxes pour les 
nombre de mots. telegrammes-lettres est fixe a 22. 
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VII. - Taxes applicahles au Service telephonique. 

l 0 Taxes unitaires des communications urbaines 
et interurbaines. 

a) Communications urbaines : 

Regime de la conversation taxee ........... Fr. 8 

b) Communications interurbaines. 

Par unite indivisible de 3 minutes : 

Jusqu'a 25 kilometres .............. . ....... . 
50 kilometres . . .................... . 

lOO kilometres . . ................... . . 

Par lOO kilometres au-dessus (distance a vol d'oi-

16 
24 
40 

seau)..................................... 24 

La taxe unitaire des conve.rsations echangees a partir 
d'une cabine telephonique publique est majoree de 
4 francs par unite de conversation. 

.2° Redevances d'abonnement des lignes principales 
et supplementaires. 

a) Abonnement principal ................. Fr. 3.600 

b) Abonnement pour poste supplementaire.. . . . l. 800 

Il convient d'ajouter les redevances de location et 
d'entretieu des appareils telephoniques. 

3° Fournitures et installation des lignes principales 
et supplementaires. 

Lignes principales.- Rayon del kilometre a vol d'oi
seau : 

Autour du central . ~ . ... ................. Fr. 6. 000 

Rayon de l a 4 kilometres du central : 

Par hectometre indivisible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l. 600 

Dans les autres cas, remboursement des depenses de 
toute nature majorees de 25 % a titre de frais gene
raux. 

Lignes supplementaires. - Rayon de 0 a 4 kilometres 
autour du central : 

Par hectometre indivisible ................ Fr. l. 600 

Dans les autres cas, remboursement des depenses de 
toute nature majorees de 25 % a titre de frais generaux. 

4° Taxes et surtaxes diverses. 

Avis d'appel. - Taxe egale au l/3 de la taxe unitaire 
d~ ~onversation de jour applicable dans la relation consi
deree. 

Minimum de perception de ............... Fr. 24 

Taxe de transfert. - Par ligne principale : meme rede
vance que pour !'installation d'une ligne nouvelle : 

Taxe de cession ......................... Fr. 1. 200 

Retablissement d'un abonne suspendu pour non- · 
paiement des redevances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 

Des cours professionnels a l'usage du personnel du 
cadre local des Transmission s et des journalicrs du Ser
vice des Postes et T elecommunications ont ete organises 
en dehors des heures normales d'ouverture des bureaux 
de puis le l er a out 1952. 

La mise au point de l'ouverture d'une succursale de 
la Caisse d'Epargne a Lome a ete realisee dans le deuxieme 
semestre de l'annee en cours. Ce service commencera a 
fonctionner le l er avril 1953. 

2o ROUTES ET TRANSPORTS ROUTIERS 

A. - LE RESEAU ROUTIER 

75. - Le reseau routier du Togo s'etend sur 2.400 kilo-
metres de routes et chemins vicinaux, comportant 

755 kilometres de routes intercoloniales, 428 kilometres 
'de routes coloniales, 600 kilometres de chemins vicinaux 
de grande communication, 500 kilometres de chemins 
vicinaux d'interet local. 

Les deux premieres categories sont utilisables en toutes 
saisons. Les routes de la premiere categoric comportent 
rarement des courbes ayant un rayon inferieur a lOO me
tres, les pentes ne depassent pas 4 a 5 %, sauf dans cer
taines regions montagneuses. Les routes ont une largeur 
moyenne de 5 metres. 

Les principaux itineraires sont : 

La route intercoloniale Lome-Haute-Volta en pass ant 
par Atakpame, Sokode, Mango, Dapango et Dabankoun 
{frontiere) avec prolongement sur Ouagadougou (Haute
Volta). 

La route intercoloniale Lome-Anecho qui assure la 
liaison a l'est sur la Gold-Coast (Accra) et vers l'ouest sur 
le Dahomey. 

La route coloniale Lome-Palime jusqu'au Togo Bri
tannique par Dafo. 

Amelioration du reseau routicr. 

Ces routes sont construites en terre stabilisee et chaque 
annee sont rechargees apres la saison des pluies avec de 
]a terre lateritique. L'entretien se fait de plus en plus 
a l'aide d'engins mecaniques, motor-graders, mainteners, 
rouleaux pneumatiques et rouleaux lisses. Le coftt moyen 
de l'entretien est de l'ordre de 36.000 francs C.F.A. par 
kilometre et par an. 

En 1952, on a travaille activement a remplacer les 
ponts provisoires par des ouvrages definitifs permettant 
le passage de convois de 25 tonnes (routes Blitta-Lama
Kara, Palime-Atakpame et Aflao-Dahomey). 

C'est ainsi que dans le secteur Nord ont ete construits 
sur la route intercoloniale Lome-Haute-Volta : 

- le pont de Loko, pont metallique, portee 15 metres ; 
- un pont sur le Kpandi; 
- le pont de N andoga, radier de 15 metres ; 
- un pont Paindavoine de 24 metres. 
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Sont prevus pour 1953 : 

- le pout de Kadjalla, pout metallique de 15 metres; 
- le platelage en beton arme du pout de Loko ; 
- et les travaux necessaires a la liaison routiere avec 

la Haute-Volta (route sur Tenkodogo). 

Dans le secteur Sud out ete acheves : 

Sur la route Palime-Atakpame : 

4 pouts de 6 metres a Sode, Patatoukou, Amou-Oblo 
et Yaocope; 

2 pouts de 4 metres (a Ebeva et Hihetro). 
1 pout de 3 metres a Tchakpali. 

La route Aflao-Hilacondji a ete bitumee en 1952 sur 
une section de 30 kilometres ; 20 kilometres out ete rea
lises de la maniere suivante : fondation lateritique, maca
dam en gneiss avec semi-penetration de bitume suivi 
d'un revetement tricouche bitume, gravillon et ·10 kilo
metres ont ete realises par impregnation directe de cut
back tres fluide suivie d'un revetement bicouche bitume
gravillon. Le cout de construction de cette route est de 
l'ordre de 5 millions de francs C.F.A. par kilometre. 

- une route a ete construite reliant Tsevie a l'usine 
d'Alokouegbe; 

- sur la route Lome-Atakpame, le pout de Yotto a 
ete acheve. 

Sont prevus en 1953 : 

- sur l'axe Accra-Lagos; 
- un nouveau pont a Anecho qui doublera !'ancien 

d'une portee de 60 metres; 
- la' fin du bitumage de la route Aflao-Hilacondji; 
- la reprise en sous-reuvre du pont de Zebe ; 
- la gare routiere de Lome. 

Il n'y a pas de transport a dos d'animaux au Togo 
du fait de l'absence de betes de charge; de meme le por
tage n'existe plus, le reseau routier etant assez dense pour 
permettre l'acces par vehicules automobiles des princi
paux villages du Territoire. 

B. - TRANSPORTS ROUTIERS 

Alors que le chemin de fer du Togo (infrastructure et 
materiel roulant) est propriete du Territoire, que les 
transports aeriens sont entre les mains de la Compagnie 
nationalisee « Air France » et de quelques compagnies 
privees, que les compagnies de navigation sont d'impor
tantes firmes metropolitaines, les transports routiers_ dont 
}'importance croit considerablement appartiennent gene
ralement aux autochtones. 

76. - La reglementation en vigueur n'etablit evidem-
ment aucune distinction entre les autochtones et 

les non-autochtones, en ce qui concerne }'utilisation, la 
propriete et !'exploitation des moyens de transport et de 
communications. Les conducteurs de vehicules doivent 
etre titulaires d'un permis de conduire. Les mecaniciens 
font en regie generale leur apprentissage au garage cen
tral administratif; ils rentrent d'abord comme apprentis 
et sont ensuite promus, a la suite d'un examen profes-

sionnel, aide-ouvrier des que leurs connaissances techni
ques sont reconnues suffisantes. Les ecoles profession
nelles de Sokode et de Lome (mission catholique) forment 
egalement des specialistes : mecaniciens, ajusteurs, 
menuisiers, dessinateurs, etc. Le recrutement des spe
cialistes se fait soit sur titre, soit apres examen profes
sionnel et essais. 

Iln'existe au territoire qu'une entreprise de transports 
geree par une societe franfiaise, la Societe Generale du 
Golfe de Guinee, titulaire a la suite d'une adjudication 
publique d'un marche de transport pour le courrier postal 
et le personnel administratif (terminus du chemin de fer 
Blitta vers les differents centres du Nord). 

Les capitaux investis par cette Societe pour ce courrier 
sont de l'ordre de 6 millions de francs C.F.A. Ce service 
est assure deux fois par semaine dans les deux sens par 
un car Renault pour les voyageurs et un camion poul' la 
poste et les bagages. Elle assure egalement, une fois par 
semaine, la correspondance de l'autorail Lome-Blitta, de 
Blitta a Sokode seulement. 

La Societe Jonquet-Prades execute egalement a l'aide 
de deux autocars et de plusieurs camions des services 
occasionnels mixtes voyageurs et marchandises, entre 
Lome et Cotonou. Le montant total des capitaux investis 
par cette Societe est de l'ordre de 10 millions de francs 
C.F.A. environ. 

Le reste des transports routiers est assure soit par les 
firmes commerciales installees au Togo qui effectuent les 
transports de produits a l'aide de camions qu'elles posse
dent, soit plus generalement par des transporteurs autoch
tones qui possedent un ou deux camions affectes a des 
transports mixtes voyageurs-marchimdises. En fin d'annee 
1952, on comptait 208 transporteurs regulierement auto
rises a gerer des transports mixtes. Ces transports n'ont 
ni frequence ni horaire bien determines. 

Quant a~x tarifs, pour la Societe Generale du Golfe 
de Guinee, ils sont fixes par le marche a 1 franc C.F.A. 16 
le kilometre par voyageur sans bagage. Pour les transpor
t eurs autochtones, c'est essentiellement le jeu de la 
concurrence qui fixe le tarif. En voici quelques exemples : 

Blitta-Sokode, 86 kilometres ................. Fr. 250 
Blitta-Lama-Kara, 165 kilometres.. . . . . . . . . . . . . . 450 
Blitta-Dapango, 403 kilometres. . . . . . . . . . . . . . . . • . 995 
Lome-Anecho, 43 kilometres, sections de route. . . . 90 
Lome-Atakpame, 165 kilometres. . . . . . . . . . . . . . . . 300 
Lome-Palime, 119 kilometres, doubles par le rail . . 250 

11 est a signaler toutefois que l'autorisation d'exploi
tation mentionne le tarif maximum a appliquer. Ces tarifs 
sont determines par !'Administration. Le tarif des trans
ports marchandises et produits est fixe par arrete du 
Gouverneur a 13 fr. 50 C.F.A. la tonne kilometrique. 11 
n'y a pas de tarif preferentiel. Le Gouvernement de la 
Metropole n'accorde aucune subvention a ces entreprises 
de transports. 

A Sokode on vient de terminer une gare routiere 
comportant deux abris converts en beton arme destines 
l'un a l'arrivee et l'autre au depart. A Lome egalement, 
les travaux de construction d'une importante gare rou
tiere vont commencer incessamment. 

-153-



3° SERVICE DES CHEMINS DE FER 

75. - Le reseau des Chemins de fer du Togo, organe 
administratif dont la Direction et les services 

techniques se trouvent a Lome, comprend trois !ignes par
taut du chef-lieu du Territoire. 

(Voie d'un metre.) 

l 0 Ligne du Centre : Lome-Blitta comprend 19 gares 
gerees et 8 haltes ...... ~ ~ ................ km. 277 

2° Ligne frontaliere Lome-Palime comprend 
12 gares gerees et 3 haltes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

3° Ligne cotiere : Lome-Anecho comprend 10 gares 
gerees et 2 haltes .......................... ~ 48 

Soit au total ...... , ... ..... .. .. km. 444 

auxquelles il convient d'ajouter : 

Voies urbaines de Lome et d'A~echo .. . . . . . . . . . 4 
V oies du wharf .......... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Voies du depot d'hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Voies de garage et de triage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 
Voies desservant les carrieres de Lilikove-Bagbe-

·Noepe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Total .......................... km. 473 

et enfin 10 kilometres de voie de 0,60 pour !'exploitation 
forestiere d'Atakpame. 

La ligne du centre traverse au depart de Lome une 
region de palmeraies, puis penetre dans la region propice 
au coton et au rriais pour arriver a Atakpame, a proxi
mite des zones d~ culture de cacaoyers et de cafeiers ; 
elle dessert ensuite la val~ee dt( I' Anie ou des villages 
d'immigration cultivent coton, mais et produits vivriers. 
Le terminus Blitta, situe a 80 kilometres de Sokode, 
dessert tout le reseau routier nord drainant vers le chemin 
de fer, coton, arachides, kapok, amandes de karite. 

La ligne de Palime, qui est frontaliere avec la zone 
britannique apres a voir traverse une region de palmeraies, 
d~ssert specialement la region a cacaoyeres et a cafeieres. 

La ligne d'Anecho, parallele a la route se dirigeant vers 
le Dahomey, traverse une region de cocoteraies; le coprah, 
le manioc et h~s produits de la peche representent le trafic 
principal de cette ligne cotiere. 

Autorails - Diesel Renault. 

3 autorails ABJ Renault 300 CV comportant un 
compartiment voyageurs otfrant 70 places sur sieges et 
10 places sur strapontins. 

Au cours de l'annee 1953, le pare traction s'augmentera 
de 3locotracteurs Diesel devant etre utilises pour desservir 
les voies du wharf. 

Etat des voies et type de materiel. 

a) Ligne du Centre Lome-Blitta : 277 kilometres. 
206 kilometres de voie standard de 26 kilo

grammes; 
31 km 4 de voie allemande- plan de pose renforce; 
39 kilometres de voie allemande d'origine - plan 

de pose a renforcer. 

Le pare du reseau en materiel roulant est le suivant 

Designation Nombre 

Voie miitrique. 

Mikado (141) H-S-P avec tender d'un poids total de 
8 88 tonnes chacune en ordre de marche .......... ; 

Mikado (141) Corpet Louvet avec tender d'un poids 
total de 88 tonnes chacune en ordre de marche .... 4 

Ten Wheel (230) Nasmith et Wilson avec tender d'un 
poids total de 61 tonnes chacune en ordre de marche. 4 

Locomotives Tender H-S-P de manceuvre (020) de 
15 tonnes chacune en ordre de marche ............ 4 

Locomotives Tender H-S-P de manceuvre (030) de 
20 tonnes chacune en ordre de marche . . . ........ 4 

Voie de 0 m 60 

Locomotives Tender Creinstein et Koppel (020) de 
6,300 t chacune en ordre de marche ............ 2 

Utilisees sur la coupe de bois d'Atakpame. 

V oie ballastee sur 263 kilometres dont 164 kilometres 
· comportant un ballastage en pierre cassee et 99 kilo
metres en ballastage en laterite. 

b) Ligne frontaliere Lome-Palime : 119 kilometres. 
4 km lOO ~ voie standard de 26 kilogrammes ; 
7 km 800 - voie allemande avec plan de pose ren

forcee de 12 a 16 traverses ; 

36 km lOO - voie allemande d'origine, dont le renfor
cement est a envisager - pl~te-forme mise au 
profil normal; 

244 kilometres ballast en pierres cassees, 53 km 500 
en ballast laterite. 

c) Ligne cotiere Lome-Anecho : 44 kilometres. 
V oie allemande, rails vignole de 20 kilogrammes, 

plan de pose renforce de 13 a 16 traverses bal
lastage laterite realise sur tout le parcours. 

Les travaux qui, jusqu'alors, avaient permis de realiser 
la substitution de 100 kilometres de voie standard a 
la voie allemande d'origine, le renforcement de plan de 
pose sur 154 kilometres, la mise au profil normal des 
plates~formes et le ballastage de 271 kilometres de voie 
ont ete poursuivis en 1952 et ont porte sur 10 kilometres 
de substitution. · 

7 kilometres de renforcement ; 
6 kilometres de ballastage en pierres cassees ; 
7 km 700 de ballastage en laterite. 

Il a ete procede en outre au remplacement de 200 rails 
de voie allemande. 

41 rails de voie standard. 
A la pose d'une v~ie d'evitement dans les gares de 

Sanguera, Togo-Plantations, Agou, Agbatitoe. 
A la construction d'un mur de sou tenement de 140 me-
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tres d'un quai de chargement et a la pose d'une nouvelle 
voie de service de 250 metres en gare d'Amakpave. 

Au remplacement de 14 aqueducs et a la construction 
de deux dallots de 2 metres en beton arme sur la ligne de 
Palime. 

A la refection complete des travelage et platelage de 
10 pouts metalliques de 8 a 20 metres d'ouverture et 
d'un pout rail-route de 40 metres sur la ligne du Centre. 

Au renforcement de plate-forme et aux rechargements 
de remblais sur la ligne de Palime, travaux ayant entraine 
la mise en reuvre de 4.800 metres cubes de laterite. 

Installations. 

Le reseau compte 41 gares et 13 haltes; 14 d'entre elles 
ont ete baties au mome~t de la construction des lignes 
(1908), mais ont ete depuis agrandies et transformees; 
27 ont ete dotees de batiments neufs, une seule est restee 
dans son etat d'origine et devra faire place a un batiment 
neuf. 

Tous les batiments comportent, outre les bureaux et 
halls, le logement du Chef de station et de vastes depen
dances reservees a sa famille. 

Ouvrages d'art. 

Un programme complet de remise en etat des ouvrages 
d'art est en cours depuis plusieurs annees. Tous les 
ouvrages importants ont ete revises, 70 % des acqueducs 
buses ont ete soit dotes de buses armees, soit remplaces 
par des dallots en beton arme. 

Carrieres. 

Pour les besoins du ballastage, le reseau a assure 
!'exploitation en regie de deux carrieres de pierres et 
d'une carriere de laterite. La production a atteint, pour 
l'annee 1952, 7.500 mctl·es cubes de ballast et 12.400 me
tres cubes de laterite. 

Coupe de bois. 

Le reseau assurant la chauffe au bois des locomotives 
exploite une grande coupe a Atakpame et quelques petites 
coupes en divers points des lignes. 

La production a atteint, pour l'annee 1952, 49.000 ste
res. 

Une nouvelle foret devant etre mise en exploitation 
en 1953, le Reseau a entrepris la construction d't~me ro~te 
de 16 kilometres pour relier les lieux de coupe a la vole. 

Un pont metallique de 10 metres et 21 aqueducs en . 
buses armees de 1 metre ont ete mis en place. 

Service Materiel et Traction. 

Le service materiel et traction dispose pour l'entretien 
et les grandes reparations du materiel de 2 ateliers : 

1 atelier general (machines, outils, fonderie, ateliers a 

bois et a fer) servant a la reparation et a l'entretien du 
materiel vapeur et du materiel roulant. 

1 atelier autorails en cours d'achevement et d'equipe
ment. Atelier moderne pour l'entretien et la reparation 
des autorails et loco-tracteurs. 

Conformement au Plan decennal approuve par l'As
semblee Territoriale du Togo, !'Administration du Terri
toire n'envisage pas de developper le reseau du Terri
toire par la creation de lignes nouvelles. 

L'effort se porte sur la modernisation et la renovation 
du n!seau actuel par la substitution du railleger existant 
par une voie plus lourde pour permettre le passage de 
convois plus importants et plus rapidcs, la reconstitution 
du pare de materiel roulant et la mise en service d'auto
rails. 

4o SERVICE DES TRANSPORTS AERIENS 

75. - Le Territoire est soumis aux reglements de !'Or
ganisation de l'Aeronautique Civile lnternationale 

(O.A.C.I.). 
Le Territoire du Togo dispose d'un Aerodrome de 

classe B, !'aerodrome de Lome, accessible a tousles aero- . 
nefs commerciaux utilises en 1952, jusqu'au Constellation 
inclus. 

Cet aerodrome comprend une piste d'envol bitumee 
de 2.000 metres sur 50, avec, a son extremite sud, une 
aire de stationnement capable de contenir a la fois deux 
quadrimoteurs ~t trois bimoteurs. Piste, aire de station
nement et obstacles sont balises electriquement. 

L'aerodrome de Lome est utilise regulierement par deux 
compagnies franc;aises de transport aerien : la Compagnie 
Nationale « Air-France » et l' « Union Aeromaritime de 
Transport». 

En dehors de ces services reguliers, d'autres compa
gnies, franc;aises ou etrangeres, des avions d'Etat, des 
ayions militaires et prives ont utilise cet Aerodrome. 

Les service~ reguliers exploitcs en 1952 soot les sui
vants : 

a) Air-France 

Paris-Lome et retour : une fois par semaine, d'abord 
par DC4, puis par Constellation. 

Dakar-Abidjan-Lome-Cotonou et retour : d'abord deux 
fois, puis trois fois par semaine par DC3. 

Douala-Lome et retour, deux fois par semaine, par DC3. 

b) Union aeromaritime de transport : 

Douala-Lome-Abidjan et retour : une fois par scmaine, 
par DC3. 

Des voyages « a la demande », ou occasionnels ont ete 
effectues par les compagnies suivantes : 

Compagnies franc;aises: U.A.T. par DC4 et DC3. 
Aigle-Azur, par DC3. 
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Compagnies etrangeres: Aviacion y Commercio (Espa
gnol) par Bristol. -

~vions d'Etat: S.G.A.C.C. par DC3. 
lnstitut Geographique National par 

Bl7. 

Avions militaires: DC3; Dassault; Leo 45; Beechcraft. 

Avions prives : Auster, Norecrin, Fairchild. 

MOYENS DE PROTECTION 
DE LA NAVIGATION AERIENNE 

a) Aides a la navigation a longue distance : 

Un radiophare de 3 kilowatts, mis en service a chaque 
mouvement d'avion connu, et sur demande, dont la portee 
utile reconnue atteint 500 kilometres. , 

Une station radiotelegraphique de veille air/sol, en 
service permanent, permettant les liaisons entre les avions 
et le sol jusqu'a une distance moyenne de 1.000 kilo-
metres. -

Un radiogoniometre VHF," dont la portee est de 150 kilo
metres. 

Un radiogoniometre HF, dont la portee est largement 
superieure, est installe, mais son reglage encore incomplet 
n'a pas permis en 1952 de le mettre en service officielle
ment. 

b) Controle d' Approche : 

Se fait par la station de veille airfsol et le radiogonio
metre VHF mentionnes en a). 

c) Controle d' Aerodrome : 

Une tour de controle, haute de 9 metres, equipee au 
moyen d'appareils recepteurs et emetteurs VHF, est 
completee par un phare lumineux a eclipse et par une aire 
a signaux lumineuse (manche a vent, te, triangles vert 
et rouge). 

Ces moyens sont exploites par du personnel provenant 
de deux origines distinctes : 

1 o P ersonnel de 1' Administration fran~aise de 1' Aero
nautique civile (Secretariat general a !'aviation civile et 
commerciale) ; -

2o Personnel local ( operateurs radio, aide-techniciens 
et personnel de service general). 

Les batiments dont dispose !'aerodrome, encore pro
visoires, se- composent du pavilion d'escale, de l'hotel 
(hebergement des passagers en transit), du pavilion de 
commandement et du batiment « controle-radio (service
fixe) ». 

Ces batiments sont destines a etre remplaces, dans un 
delai de deux a trois annees, par une aerogare et un bloc 
technique definitifs. 

PRINCIPAUX TYPES 
DE MATERIEL TELECOMMUNICATIONS 

UTILISES 

a) Emetteurs. 
l o Radiophares. 

1 emetteur RCA de 3 kW-antenne, sur pylone rayon
nant {materiel de fabrication americaine). 

1 emetteur 12 GLXB de l kW-antenne, sur antenne, 
servant de secours au radiophare precedent (materiel de 
fabrication americaine). 

2o Radiotelegraphie. 

1 emetteur EDH 4, de kW-antenne, a 10 frequences 
prereglees immediatement utilisables, employe pour le 
service fixe (materiel de fabrication fran~aise). 

2 emetteurs Collins 30 K4, de 300 Watts-antenne, 
employes l'un pour le service fixe, l'autre pour la veille 
air/sol (materiel de fabrication americaine). 

l emetteur Hallicrafter BC-610-E de 250 Watts-antenne, 
employe pour la veille air/sol (materiel de fabrication 
americaine). 

3o Radiotelephonie. 

1 emetteur VHF Sadir de 75 W atts-antenne, employe 
pour le controle d'aerodrome (materiel de fabrication 
fran~aise ). 

l emetteur VHF BC-797-A de 50 Watts-antenne, 
employe pour la radiogoniometrie, type d'onde employe 
A3 (materiel de fabrication americaine). 

b) Recepteurs. 

1 o Radiotelegraphie. 

Recepteurs AME et HRO, employes pour le service 
fixe (materiel de fabrication americaine). 

Recepteurs Hallicrafter, employes pour la veille airfsol 
(materiel de fabrication americaine). -

Recepteurs Super-Pro Hammarlund, employes pour la 
veille air/sol et la radiogoniometrie HF (materiel de fabri
cation americaine). 

2o Radiotelephonie. 

Recepteurs Sadir R 87 HS, employes pour le controle 
d'aerodrome et la radiogoniometrie VHF (materiel de 
fabrication fran~aise). 

c) Alimentation en energie. 

L'aerodrome est alimente normalement en energie 
electrique par le secteur. 

En cas de panne de ce dernier, !'aerodrome dispose des 
moyens de secours suivants : 

1 groupe diesel de 30 kVA (materiel de fabrication 
franc;aise) ; 

1 groupe diesel de 30 kVA et 2 groupes a essence de 
2,5 k VA chacun (materiel de fabrication americaine). 
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NATURE DES AMELIORATIONS EFFECTUEES 
AV COURS DE L'ANNEE 1952 

ET EN COURS DE REALISATION 

a) Ameliorations effectuees. 

- Construction d'une tour de controle; 
- Realisation du balisage lumineux electrique de la 

piste, de l'aire a signaux et des obstacles; 
- Mise en service du radiogoniometre VHF ; 
- Mise en service de la tour de controle, equipee 

en radiotelephonic VHF, et completee par un 
phare lumineux et une aire a signaux lumineuse ; 

- Mise en service du biitiment d'emission alimente 
par le secteur ; 
Realisation de la premiere moitie du drainage de 
la piste. 

b) Ameliorations en cours. 

- Refection de l'extreinite nord de la piste; 
- Pose des canalisations, premier stade de l'adduc-. 

tion d'eau a I' aerodrome; 
- Construction d'un hangar-abri pour les vehi

cules de lutte contre l'incendie et d'exploita
tion de !'aerodrome; 

- Mise au point du radiogoniometre HF. 

Reglementation tarifaire. 

Actuellement les services rendus par !'aerodrome a ses 
differents utilisateurs ne donnent lieu au versement 
d'aucune taxe ou redevance. :Les taxes rcglementaires 
necessaires a leur perception ne sont, en effet, pas encore 
rendus applicables au Territoire. Le taux des diverses 
taxes ou redevances qui seront alors a percevoir n'est, 
lui-meme, pas encore fixe. 

En dehors de !'aerodrome de Lome, existent quelques 
aerodromes d'interet local, qui ne disposent que d'une 
bande en terre (comme Sansanne-Mango), ou que d'une 
plate-forme. 

Ces aerodromes ne sont que tres rarement utilises ; ils 
ne pourraient l'etre que par des avions legers, ou, even
tuellement, comme terrains de secours. 

so SERVICE METEOROLOGIQUE 

FONCTIONNEMENT 

75. - L'activite du Service meteorologique .est orientee 
d'une part vers la protection meteorologique de la 

navigation aerienne, d'autre part vers les recherches et les 
etudes statistiques . destinees aux services publics et 
entreprises privees qui s'intcressent aux applications de 
la meteorologic. 

Le Service meteorologique depend au point de vue 
administratif du Commissaire de la Republique au Togo 
et au point de vue technique du Directeur de la Meteo
rologic nationale fran~aise. 

L'ingenieur de la Meteorologic nationale, Chef du ser
vice, est assiste du personnel ci-apres : 

Un ingenieur des travaux meteorologiques d'outre-mer 
chef de la station meteorologique principale de l'aero~ 
drome de Lome ; 

Un ingenieur des travaux meteorologiques O.l\1. prc-
visionniste a I' aerodrome; 

27 aides meteorologistes du cadre local ; 
6 operateurs radiotclegraphistes journaliers ; 
2 telephonistes journaliers ; 
8 eleves meteorologistes suivant des cours preparatoires 

a l'emploi d'aides meteorologistes; 
1 secretaire dactylographe. 

Ce personnel est affecte suivant les necessites du ser
vice, au service central ou aux stations meteorologiques 
de Lome-Aerodrome, Mango et Sokode. 

Le Secretariat general a !'aviation civile et commer
ciale (Mi~istere des Travaux Publ~cs) prend a sa charge 
une part1e des depenses de fonctwnnement du Service 
meteorologique, en particulier le traitement du Chef de 
service et les salaires des agents radiotelegraphistes jour
naliers. 

Les principaux appareils sont fournis gratuitement par 
le service de la Meteorologic nationale. 11 est utile de 
rappeler en outre que la station meteorologique de !'aero-
drome a ete construite aux frais de I'Etat. · 

Le budget local supporte les autres frais, c'est-a-dire 
les traitements des ingenieurs des travaux meteorologi
ques et des aides meteorologistes ainsi que les salaires de 
quelques journaliers, les indemnites allouees aux observa
teurs des stations climatologiques et pluviomctriques et 
la fourniture de materiel consommable. 

L'aide importante fournie par le Gouvernement de la 
Metropole permet au Service meteorologique d'assurer 
dans des conditions particulierement satisfaisantes la 
protection meteorologique des voyages aeriens. 

Pour fixer les idees a cet egard, il est permis d'indiquer 
que les renseignements concentres par le service d'ecoutes 
radioelectriques de la station meteorologique de !'aero
drome sont exploites par un service de pointage et d'ana
lyse de cartes mcteorologiques, fonctionnant en perma
nence. Ces cartes tracees des la reception des reseaux de 
3 heures, 6 heU:res, 9 heures, 12 heures, 15 heures et 
18 heures, permettent de preparer les bulletins de prcvi
sion qui seront remis aux equipages. Les radiosondages 
effectues dans les stations des autres pays fournissent un 
appoint tres utile a l'etablissement des previsions. 

Les bulletins destines aux avions long-courriers sont 
particulierement importants et comportent le plus sou
vent : 

une carte d'isob11res au sol ; 

des cartes donnant les lignes de niveau des surfaces 
isobares 700 millibars et 500 millibars. (La carte de 
500 mb a etf tracee lors de la mise en service des avions 
du type « Constellation »); 

une coupe verticale dessinee, representant en signes 
conventionnels, les elements meteorologiques prevus : 
nuages, vents, meteores ... 

C'est dans ces conditions que la protection meteorolo
gique de 1.100 deplacements aeriens a ete assuree, taut 
au depart, qu'en cours de vol, contre 1.067 en 1951 et 
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801 en 1949. Les long-courriers representent envuon 
15 % du trafic total. 

Tout le travail de pn!vision du temps et de protection 
meteorologique est execute a la station de !'aerodrome. 

Les autres activites du Service sont reparties entre le 
Service central et les autres stations ou postes meteoro
logiques. 

Le Service central controle et inspecte les stations 
meteorologiques, il leur fournit le materiel, en outre il 
ctablit la documentation meteorologique relative a !'en
semble du reseau, et poursuit des etudes statistiques et des 
recherches speciales. 

Installations. 

Organise suivant les dispositions de I'arrete intermi
nisteriel (Travaux Publics - France d'outre-mer) du 
10 mai 1948, le Service meteorologique du Togo comprend 
les installations ci-apres : 

Le Service central a Lome ou se trouvent reunies une 
section administrative et une section technique, ayant 
chacune des attributions particulieres. 

La station meteorologique principale de !'aerodrome de 
Lome, ou centre de previsions meteorologiques pour 
l'aeronautique. 

Les stations d'observations de Sansanne-Mango et 
Sokode. 

Un reseau de postes climatologiques et pluviome
triques. 

Le centre mcteorologique de !'aerodrome est ouvert en 

permanence en vue de repondre a toute demande de ren
seignements et d'assurer un service d'observations continu. 

La station principale de !'aerodrome est equipee en 
materiel technique moderne repondant aux besoins du 
service. Toutefois ne sont pas encore installes : un post e 
de radiosondage et un ceilometer. Les seules mesures 
en altitude effectuees actuellement a Lome sont la direc
tion et la vitesse du vent au moyen du dispositif classique 
de ballons-pilotes suivis au theodolite, ainsi que la hau
teur de la base des nuages la nuit a l'aide d'un projecteul" 
special. . 

Les appareils utilises pour les observations en surface 
sont : trois barometres a mercure, un barometre enregis
treur a poids, un appareil enregistreur de la vitesse du 
vent pres du sol, un appareil enregistreur de la direction 
du vent pres du sol, deux pluviometres enregistrcurs, un 
pluviometre ordinaire, des thermometres et hygrometres 
divers. 

En outre, une section de transmissions est annexee a 
la station meteorologique. Huit recepteurs radioelectri
.ques permettent de centraliser plusieurs fois par jour ]es 
observations en surface et en altitude provenant des 
rrgions ou pays ci-apres : 

Europe, 
Moyen Orient, 
Afrique du Nord-Mediterranee, 
Afrique Occidentale (A.-0. F. et B.W.A.), 
Cameroun - A.-E. F . 

Les stations d'observations de Sansanne-Mango et 
Sokode effectuent des observations toutes les trois heures 

Station meteo de !'aerodrome Pare a instruments. 

- 158 · -



et disp.osent d'un ~ateriel moins important que celui de 
la statwn de Lome. · 

, L~ stati~n de Sok~de, ~menagee provisoirement a pu 
etre mstallee en fin d annee clans des locaux neufs mis a 
la disposition du Service meteorologique. ' 

6° MARINE MARCHANDE 

75. - 11 n'y a pas de navires immatricules clans le Ter· 
ritoire. 

Le seu~ port du T.erritoire est Lome constitue par une 
rade forame desserv1e par un Wharf dont les caracteristi
ques sont les suivantes : longueur 420 metres, profondeur 
de l'eau au bout du Wharf : 10 a 12 metres. 

Un marche est en cours de passation avec une entreprise 
metropolitaine pour l'allongement de ce Wharf. Cet allon
gement de 45 metres permettra la mise en service de trois 
nouvelles grues. Cette mesure doit diminuer la duree de 
stationnement des bateaux devant Lome. 

Le chargement et le dechargement des navires sont 
effectues par deux grues de 10 tonnes et quatre grues de 
3 tonnes fonctionnant a vapeur. En outre, deux grues 
au~omotrices a essence de 5 tonnes assurent la manipu
latiOn des marchandises en magasins et sur terre·plein. 

Les installations de stockage comprennent : 

A. - MAGASINS DU WHARF 

Magasin no 1 .................... . 
Sous~sol magasin no l. ............ . 
Hangars wagons charges .•.......... 
Magasin n° 2 (F.I.D.E.S. 1950) ..... . 
Hangar n° 1 (F.I.D.E.S. 1950-1952) .. 
Debord hangar n° 1 (F.J.D.E.S. 1951-

56 x20 = 1.120 
56 x2o = 1.120 
80 x14 = 1.120 
50 x20 = 1.000 
90 x 22 = 1. 980 

1952) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 x6 540 
Hangar n° 2 (F.I.D.E.S. 1950-1952).. 55 x 12 624 
Terre-plein n° 1 (F.I.D.E.S. 1951-1952). 50 x22 = 1.100 
Terre-plein no 2 (F.I.D.E.S. 1950-1952). 15 x9 = 135 

Total ................................ 8. 739 

B. :__ MAGASINS DE LA CHAl\IBRE DE COMMERCE 

Construits sur I'emprise du C.F.T. clans le prolongcment 
des hangars du wharf et de la P.V. 

Magasin n° 1 (1952) ............. . 
Magasin no 2 (1952) ............. . 

60 X 15,60 = 936 
I25x20 =2.500 

Total ............................... 3. 436 

Soit pour }'ensemble des magasins Wharf et Chamhre 
de commerce sur surface totale couverte de 

8.739 + 3.436 = 12.175 m 2 

Il n'y a pas d'installation pour reparation de navires. 
Un atelier de bois et fer suffit pour les reparations des 
boats et chaloupes. Les reparations simples et urgentes 
(machinerie ou chaudiere) peuvent etre effectuees par le 
Service du materiel et traction du C.F.T. 

Le materiel flottant comprend : 

4 chaloupes a vapeur type Claparede, force 36 CV 
(1 chaloupe est attendue debut 1953) ; 

2 boats de 20 tonnes ; 

10 boats de 12 tonnes ; 

6 boats de 5 tonnes ; 

5 boats de 3 tonnes. 

Le phare de Lome est constitue par un appareil optique 
rotatif eclaire par une lampe de 4.800 Watts. Sa portce 
est de 18 milles environ. La modernisation du phare a ete 
entreprise. La rotation de l'appareil sera assuree par une 
machine electrique automatique et, en cas de panne, la 
mise en marche automatique d'un groupe electrogene 
assurera l'eclairage d'une optique secondaire de secours. 

Le batiment de service du phare vient d'etre termine. 
Une ligne haute tension et un transformateur viennent 
d'etre poses. 

Un groupe electrogene arrive au Territoire sera installe 
debut 1953. 

B. LES LIAISONS ASSUREES 

a) Les liaisons par voie maritime sont assurees : 

77. - l. Par deux !ignes regulieres de paquebot·postes 
desservant la cote occidentale d' Afrique : 

Compagnie des Chargeurs reunis effectuant les trajets 
Bordeaux-Lome et retour, deux navires par mois environ, 

Compagnie Fraissinet-Fabre effectuant le trajet Mar
seille-Lome et retour deux navires par mois : 

2o Par des !ignes irregulieres de cargos mixtes apparte
nant a la Societe navale de l'Ouest, Societe Delmas-

Vieljeux, etc. Ces cargos desservent la cote occidentale 
d'Afrique. Leur itineraire passe gencralement par Bor
deaux, Le Havre, Dunkerque, Anvers, Hambourg. 

b) Liaisons par voie aerienne. 

L'aerodrome de· Lome est utilise regulicrement par 
deux Compagnies Franc;aises de Transport aerien : la 
Compagnie Nationale Air-France et l'Union Aeronautique 
de Transport. 

En dehors de ces services reguliers, d'autres compagnies 

-159 



fran'taises ou etrangeres, des avions d'1hat, des avions 
militaires et prives ont utilise cet aerodrome. 

Les services reguliers exploites en 1952 sont les sui
vants : 

}o Air-France : 

Paris-Lome et retour : une fois par semaine, d'abord 
par DC4, puis par Constellation. 

Dakar-Abidjan-Lome-Cotonou et retour: d'abord deux 
fois , puis trois fois par semaine, par DC3. 

Douala-Lome et retour : deux fois par semaine, par 
DC3. 

2o Union aeronautique de · transport 

Douala-Lome-Abidjan et retour : une fois par semaine, 
par DC3. 

c) Liaisons par voie terrestre : 

La route intercoloniale Lome-Anecho assure la liaison 
a I' est sur la Gold-Coast (Accra) et l'ouest sur le Dahomey 
(Cotonou). Le Togo britannique est relic au Togo fran
'tais par la route Palime-Daffo. La route Lome-Dabou
koun-Ouagadougou reunit la Haute-Volta au Territoire. 

Le reseau fluvial navigable est a peu pres inexistant 
au Territoire. Le bras lagunaire reliant le lac Togo au 
Dahomey n'est utilise que par des pirogues pour le trafic 
strictement local. 

Restrictions apportees : 

Le Territoire n'impose pas aux services internationaux 
de transport par voie aerienne, maritime ou terrestre des 
restrictions speciales pour !'exploitation des !ignes. 

Formalites a remplir : 

Voyageurs : 

77. - L'arrete no 295/APA du 27 mars 1948 abrogean~ 
les dispositions de l'arrete ns 270/APA du 20 m~I 

1944 a rendu libre la circulation sur l'etendue du Tern
toire du Togo. Aucune restriction n'est imposee au depla
cement des autochtones. 

Cependant en ce qui concerne les deplacements a l'exte
rieur du Territoire, les autochtones doivent se procurer : 

}o un permis d'embarquement, s'ils utilisent la voie 
maritime ou aerienne ; 

20 Une carte d'identite ou un passeport selon le lieu 
de destination. 

Ces dispositions sont celles du decret du I er mars 1927 
promulgue au Togo par arrete no 218 du 15 avril 1927. 

Les Europeens desirant sortir du territoire sont sou
mis aux memes formalites. 

Les marchandises : 

1° Acquittement des droits fiscaux d'entree ou de 
sortie sur toutes les marchandises d'apres les tarifs des 
Douanes. 

2° Si ces marchandises proviennent d'un pays autre 
que ceux de la zone « franc », l'importateur doit posseder 
une licence d'importation delivree par l'Office des 
Changes. 

3° Si ces marchandises sont dirigees sur un pays autre 
que ceux faisant partie de la zone «franc» l'exportateur 
doit produire un engagement de change d'apres lequel il 
doit faire remise a !'Office des Changes des devises etran
geres provenant de ses operations. 
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CHAPITRE X 

TRAVAUX PUBLICS 

I. - TRAVAUX EFFECTUES PAR. LE SERVICE A. - Ont cte realises : 

DES TRAVAUX PUBLICS 

BUDGET F.I.D.E.S. ET LOCAL 

78. - Outre les travaux deja mentionnes au chapitre 
precedent, le Service des Travaux publics a entre

pris ou realise en 1952 les travaux suivants : 

a) DANS LE SECTEUR NORD 

1 o Le Tribunal de Sokode ; 

2° Modernisation de l'hopital de Sokode : construction 
d'une maternite et de pavilions d'hospitalisation, ache
vement des travaux d'adduction d'eau. 

Gare routiere de Sokode. 
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b) DANS LE SECTEUR SUD 

1° A Lome: 
- le batiment devant abriter le futur central tclepho

nique; 
- le centre d'accueil pour fonctionnaires en voie 

d'achevement; 
- une ecole de 6 classes ; 
- un terre-plein de 22 xSO destine plus particuliere-

2° A la subdivision des Travaux publics du sud : 

- un laboratoire permettant l'ctude physique des 
sols, des bitumes et des ciments ; 

- un garage pour voitures (4 boxes); 

- modernisation de !'atelier mecanique: banc d'essais, 
pont roulant ; augmentation du pare engins mccaniques 
(foreuse Be~oto, 2 pellcteuses Jupiter, camion-atelier). 

Route Lome·Anecho apres bitumage. 

ment aux chargements et entrepots des vehicules auto
mobiles importes ; 

- un batiment a usage de poudriere pour stocker la 
dynamite; 

a l'hopital de Lome Tokoin, la construction de : 

magasins, 
ateliers, 
garages, 
un batiment radiologie, 
un batiment soins. 

Sont en voie d'aehevemcnt 

une morgue, 
une pharmacie, 
le service « contagicux », 
le mur de cloture et les galeries de circulation. 

B. - Sont prevus 

a) Dans le Secteur Nord : l'achcvement de !'installation 
des ateliers T.P. a Sokode et Mango; 

b) Dans le Secteur Sud : l'achevement de l'hopital par 
la construction des batiments Admission et Administra
tion, d'une clinique payante, de l'electrification des pre
miere et deuxieme tranehes. 

A l'aerodrome, la construction de trois logements, 
!'amelioration du parking et taxiways, de l'aerogare et 
du bloc technique, l'allongement de la piste (2.000 a 
2.200 m), l'achcvement des travaux d'alimentation en 
eau. 

Le nouvel hotel des postes et la gare routicre de Lome. 
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Cliche Lodier, 

Passage en hac sur l'Oti. 

II.- TRAVAUX EFFECTUES SUR LES BUDGETS 

DES CERCLES ET DES S.I.P. 

De nombreux travaux ont ete effectues a ce titre au 
cours de l'annee sous revue. Sur le budget des cercles ont 
ete realises ou sont en projet outre les travaux d'urba
nisme mentionnes par ailleurs, les travaux suivants : 

a) Cercle de Lome. 

Ont ete acheves : 

- une caserne des douanes a Segbe, 
- une nouvelle fontaine a Agoueve, 
- une ecole a trois classes a Baguida, 
- un dispensaire a Agoueve, 
- deux puits a Atsiegou, 
- deux puits a Gakli et Sodogakope, 
- la nouvelle route de Kelegou, 
- sept hangars (longueur totale 170 m 50), 

- au « Petit Marche » de Lome et amenagement des 
stands de vente ; 

- un poste de police a Lome, 
- des rues nouvelles a Nyekonakpoe, , 
- refection de 10 kilometres de rues, une ecole de filles 

a trois classes rue du Mono a Lome, 
- un batiment de la caserne des gardes-cercles (29 m) 

et refection complete de trois autres. . . 

b) Cercle d'Am!cho. 

Ont ete acheves en 1952 : 

- les ecoles d'Aklakou, d'Afagnangan, d'Aveve. 

Ont ete entrepris et seront acheves en 1953 : 

- l'hopital d'Anecho, 
- les ecoles d' Akoumape et de Porto-Seguro, 
- trois nouvelles classes a l'ecole de Tchekpo. 

c) Cercle de Tsevie. 

Ont ete acheves en 1952 : 

- les ecoles de Wonougba et d'Ahoho; 
- le dispensaire de \Vonougba, 
_:__ le Tribunal de Tscvie, 
- le camp des gardes-cercles de Tsevie, 
- le batiment du Conseil de circonscription. 

d) Cercle de Klouto. 

Ont ete acheves en 1952 : 

- Batiment a trois classes a l'ecole de gan;ons de 
Palimc, 

Reparation du groupe scolaire de Palime, 
Ecole a trois classes a Agou Kebou Etoe, 
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- Reconstruction d'une ecole detruite par une tor-
nade a Kakpa, 

- Garage de l'hopital de Palime, 
- Dispensaire a Adeta, 
- Camp des gardes-cercles a Klouto, 
- Refection totale d'une maison a Misahohe, 
- Pont de Mimpeassem sur le plateau de Dayes, 
- Pont de Hagnigba, 
- Deux ponts a Akpolo, 
- Divers ponceaux sur la route intercoloniale. 

Ont ete entrepris en 1952 : 
- Camp des gardes-cercles a Palime, 
- Amenagement des locaux de la gendarmerie a 

Palime, 
- Amenagement du magasin administratif de Palime, 
- Ponts definitifs de Klonou, Tome, Y okele, W etro-

cope, Afidegnigba, 
- 28 metres de routes nouvelles dans la zone de pro

duction du cafe, 
- un . dispensaire a Elavagnon. 

e) Cercle du Centre. 

Ont ete acheves en 1952 : 
- Ecole de Tohoun et logement de l'Instituteur, 
- Ecole de Lom-Nava (Atakpame), 
- Maternite d'Atakpame, 

- Bureau du Conditionnement, 
- Deux logements pour la gendarmerie ; 
- Six logements pour les gardes-cercles, 
- Amenagement d'un nouveau logement a la Resi-

dence de Nuatja, 
- Ponts d'Akpare et de Zolou, 
- Pont definitif route Atakpame-Badou, 
- Six puits a Atakpame, deux puits a Tohoun, 
- Grande case de passage a Badou, 
- Grosses reparations route Tomegbe-Badou (10 km), 

Grosses reparations route Atakpame-Badou (90 km). 

f) Cercle de Sokode. 

Ont ete acheves en 1952 : 
- Barrage radier de Na, 
- Radiers de Fasao Limeri, Agoulou Nyasso, Tchamba, 

Kemini, Sara, 
- Route de Sokode-Aguidagbade (15 km), et de 

Bafilo-Soudou, 
- Dispensaire d'Agoulou. 
- Trois classes et trois ecoles de filles a Sokode, 
- Deux classes a Koussountou avec logement, 
- Deux classes a Dako, 
- Deux classes a Passoua, 
- Une classe a Koumonde, 
- Une classe a Bafilo, 
- Une classe a Sotouboua, 

Route Lome-Anecho. Bitumeuse de 3.500 litres au travail. 
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- Ecole provisoire de Kolina Kobidji, Kemini, Ga:nde, 
Katambara, Tchamba, Bogou, 

Adduction d'eau a Kemini, 
Premiers travaux a Dako, 
Etudes hydrologiques a Bafilo. 

g) Cercle de Lama-Kara. 

Ont ete acheves : 

- les radiers de Lama (13 m), de Agballe (10 m), de 
Tchitchao (12 m), de Landa (9 m), 

- les ponts de Dawa (12 m), de Panda (5 m), 
- les dispensaires de Tchare et Defale, 
- un pavilion d'hospitalisation a Niamtougou, 
- un logement pour medecin-chef a Lama-Kara, 
- un pavillon Service veterinaire a Lama-Kara. 

_:__ Bureau de post~ administr~tif 'de Kande, 
- Trois logements gardes-cercles a Kande. 

Sont projetes pour 1953 : 

- Une ecole a une classe a Mogou, 
- Un logement d'instituteur a Mogou, 
- Une ecole a une classe a Nadoba, 
- Un double logement d'instituteurs a Kande, 

Un dispensaire a Takpamba. 
- Un logement d'infirmier a Barkoissi. 
- Un double logement d'infirmiers a Kande. 
- Deux ponts en materiaux definitifs sur la route de 

Gando, 
- Un radier sur le Keran pour la construction de la 

route de Kande a Boukombe par Okatouba. 

Route Lome-Anecho avant bitumage. 

Ont ete entrepris : h) Cercle de Mango. 

- un atelier a bois (section professionnelle de l'ecole 
rcgionale de Lama-Kara), Ont ete acheves en 1952. 

- deux logements d'instituteurs (Lama-Kara), 
- une ecole a trois classes (Lassa), 
- un radier a Boufale (5 m). 
- un pont mctallique a Binabo (30 m). 

- Pavilion d'hospitalisation a l'hopital de Mango, 

- Dispensaire de Barkoissi, Gando, Kande, 

- Ecole a une classe de Atalote et Kande, 
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Route Lome-Anecho apres bitumage. 

i) Cercle de Dapango. 

Ont et€ acheves en 1952 : 

- Construction de deux batiments d'hospitalisation 
de vingt lits chacun, 

Ecole a trois classes a N ano, 
- Ecole a une classe a Borgou, 
- Une nouvelle classe a Timbou, 
- Une nouvelle classe a Korbongou, 
- Annexes au dispensaire de Bombouaka, 
- Magasin a materiel, 

Ponts a Dapango et a Tamong, 
Ponceaux a Dapango et sur routes secondaires, 
Routes de Bogou a Tamong et Nanergou a Timbou. 

Unt c·te entrepris ~ 

- Maison d'habitation pour medecin africain a l'ho
pital de Dapango. 

- Dispensaire a Korbongou. 

III. - L'HYDRAULIQUE DU TOGO 

Les possibilites hydrauliques du Togo sont dans !'en
semble assez restreintes. 

En effet, de part la nature meme du sol (roches cristal
lines couvrant plus des trois quarts du Territoire) et de la 
faible epaisseur generale des scdiments, sauf dans le sud, 
les retenues d'eau sont faibles et les nappes phreatiques 
ou souterraines inexistantes ou mal alimentees. 

Les possibilites d'amelioration des ressources hydrau
liques actuelles ont pu etre cependant envisagees et rece
voir un commencement d'execution suivant le programme 
suivant : 

l o Zone Sud comprise entre le littoral et une ligne pass ant 
sensiblement par Sanguera, Togblekove, Akoumape, Afa
gnangan. - Cette zone comprend les sables du conti
nental terminal et le cordon littoral, et les puits de faible 
profondeur (5 a 35 m) peuvent etre facilement executes 
a la main ou a l'aide d'une sondeuse genre Benoto. Eau 
facile a capter et tres abondante et de tres bonne qualite 
en general, sauf dans le cordon lagunaire. 
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2° Zone intermediaire comprise entre la zone sud et 
limitee au nord par les affleurements du socle cristallin 
suivant une ligne passant par Bagbe, Kolo, Bati, Kouve, 
Togodo. - Cette zone comprend les nappes des sables 
du plateau du nord et les sables intercales dans les forma
tions de la Lama. La puissance de ces nappes est assez 
limitee par leur faible epaisseur et la faible granulometrie 
des sables argileux. 

La profondeur moyenne des puits est comprise entre 25 
et lOO metres et necessite !'execution de forages de recon
naissance, forages pouvant etre transformes en forages 
d'exploitation dans certains cas. 

3° Zone nord-sud a l'est des monts Togo. - Dans cette 
zone il est possible de crcer des puits peu profonds (5 a 
20 m) mais de faible debit dahs les arenes granitiques du 
sable archeen. Ces puits, de type filtrant, peuvent donner 
un debit interessant en augmentant leur diametre et en 
creusant des galeries filtrantes transversales au lit des 
marigots. 

4° Zone situee a l'ouest des monts Togo. - Les possibi
lites hydrauliques dans cette zone ne peuvent etre exploi
tees que par la construction de barrages de retention en 
terre a deversoir pour les centres ruraux, en mavonneries 
pour l'alimentation des villages importants. L'alimen
tation en eau de Sokode est actuellement a l'etude avec 
la construction de barrages sur le Na et le Kpandi. Le 
centre d'Atakpame sera alimente par un barrage sur 
l'Ofe et conduites gravitaires. 

1° Lome. - Lome est alimente en eau de fa~ton conti
nue. La station de pompage se trouve a Agoueve (8.500 m 
de conduite). L'eau est chimiquement et bacteriologique
ment tres pure. La regie des eaux de Lome distribue 
chaque jour 850 metres cubes d'eau aux tarifs suivants : 
35 francs le metre cube pour usage industriel ; 15 francs 
le metre cube pour la municipalite et les ecoles. L'adduc
tion d'eau de Lome comprend : 2 chateaux d'eau de 
500 metres cube chacun, 124 branchements particuliers 
pour autochtones, 14 branchements particuliers pour 
Europeens, 126 branchements administratifs (services, 
ecoles et logements administratifs pour Europeens et 
autochtones), 26 bornes-fontaines dans le quartier autoch
tone, 1 hac comportant 12 robinets dans le quartier 
autochtone (grand marche), l hac comportant 10 robinets 
dans le quartier autochtone (Amoutive), 56 bouches 
d'incendie dont 40 dans le quartier autochtone. Pour 
plus de securite, une station de javellisation des eaux 
vient d'etre terminee a la station de pompage d'Agoueve. 

Enfin un nouveau forage d'exploitation est en cours 
a cette station. Debit prevu : lOO m etres cubesjheure. 

2o Palim€. - Palime est alimentee en eau de fa~ton 
continue (solution entierement gravitaire) capacite dis
ponible par jour : 500 metres cubes. Chateau d'eau en 
beton arme de 200 metres cubes ; 35 bornes fontaines 
installees ; 12 branchements ; station de javellisation des 
eaux. 

Est egalement alimente le village de Koussounout 

Radier barrage du Na. 
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Debarquement d'un autorail au wharf de Lome. 

avec chateau d'eau de 40 metres cubes et 5 bornes-fon
taines. 

3° Tsevie. - L'adduction d'eau de Tsevie est terminee 
depuis octobre 1952. Cette adduction alimente Tsevie 
ainsi que les villages d'Agbatope et Dalave (alimentation 
continue : 350 metres cubes par jour). La station de pom
page comporte deux puits equipes chacun d'une pompe 
de 22 metres cubesfheure. L'usine de refoulement est 
equipee de deux pompes de 45 metres cubesfheure. Le 
reservoir en beton arme situe a Tsevie est de 200 metres 
cube, celui d'Agbatope semi enterre, est de 150 metres 
cubes. 19 bornes fontaines installees. 

4° Diave et Dalave. - Les travaux destines a alimenter 
les deux villages commenceront en avril 1953. Cette 
adduction d'eau sera branchee sur celle de Tsevie. 

5° Region nord d'Anecho.- Une campagne tres impor
tante de forages de reconnaissance et d'exploitation d'eau 
est en cours dans cette region. Les travaux confies a la 
« Societe Cherifienne de Sondages Injections et Forages » 
sont commences depuis janvier 1952. Cette Societe a sur 
place un materiel moderne et tres complet, entre autres : 

sondeuse Rotary Faling 314 et un atelier specialise. Un 
forage de reconnaissance a ete fait a Tchekpo, deux 
forages de reconnaissance ont ete faits a Ahepe, deux a 
Kouve et un a Tabligbo. Ces forages ont ete conduits jus
qu'au socle cristallin. La region est tres difficile, toute
fois , !'Administration pense avoir de bons resultats a 
Ahepe et a Tabligbo. Les etudes se poursuivent (Tchekpo, 
Kouve, Gboto, Afangnangan, Attitogon). 

6o Atakpame. - Deux solutions sont a envisager sui
vant que l'on utilise les eaux de l'Ofe ou les eaux 
d'Amoutchou. La premiere solution est la plus rationnelle 
et la plus economique, parce que gravitaire (estimation 
approximative : 65 millions de francs C.F.A.). L'admi
nistration envisage la realisation du projet dans un 
proche avenir. 

70 Sokode. - Deux solutions sont envisagees : suivant 
que l'on utilise le captage dans le Na ou le Kpandi. Des 
etudes sont en cours pour determiner la meilleure solu~ 
tion. 

so Bassari. - Bassari possede une adduction d'eau 
(captage, canalisation, reservoir, bornes-fontaines). 
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PR OGRES SOCIAL 

CHAPITRE I 

CONDITIONS SOCIALES 

GENERALITES 

79. - Une etude de la structure religieuse et sociale des 
principaux groupes autochtones existant dans le 

Territoire figure dans la premiere partie du present 
Rapport. 

On se hornera a rappeler ici l'actuelle evolution des 
diverses classes sociales, qui se poursuit en depit de la 
defiance des anciennes castes privilegiees et de certains 
proprietaires fonciers. 

L'autorite administrante s'efforce d'accelerer cette 
evolution, qui se trouve naturellement facilitee par la 
participation croissante de tous les elements de la popu
lation a la gestion des interets du Territoire, et notam
ment par la mise en muvre des divers organismes repre
sentatifs ainsi que par les initiatives prises en ce sens 
dans le secteur prive. 

80. - Tel est le cas, notamment du Secretariat social, 
Service social prive, cree sur !'initiative de la 

Mission catholique en 1950. 

Il est dirige par un permanent, nomme par le vicaire 
apostolique. Ce permanent est actuellement un europeen, 
ayant fait des etudes universitaires en France et accom
pli plusieurs stages de formation sociale avant de venir 
au Territoire. ll est assiste dans la direction du Secre
tariat social par un bureau elu de 15 membres en majo
rite africains. Le Secretariat social etant juridiquement 
une association declaree, ce sont les adherents de !'asso
ciation qui elisent le bureau chaque annee au mois de 
janvier. 

Le hut 'du Secretariat social est triple :informer, former 
et etudier. 

Informer. - Le Secretariat social entend informer 
l'elite togolaise, specialement a Lome, sur tousles grands 

problemes sociaux et culturels d'actualite. Dans ce hut 
le Secretariat social a organise chaque annee des cycles 
de conferences du mois d'octobre au mois de juin. Il a 
egalement cree une revue Rencontres et un bulletin a perio
dicite variable : La Lettre du Secretariat social. 

Former. - C'est l'essentiel de son activite. Cette for
mation sociale est acquise au sein des trois Commissions 
d'etudes du Secretariat : Jeunesse, Famille et Economic. 
Il existe egalement une Commission feminine qui a orga
nise en 1951-1952 et 1952-1953 des cours feminins hebdo
madaires de novembre a avril atteignant une trentaine 
de femmes et portant sur la puericulture, !'hygiene de 
la femme et de !'enfant, le tricot, la couture, la cuisine. 
Enfin depuis octobre 1952 il a ouvert, en accord avec la 
direction de l'Enseignement des cours du soir du niveau 
de la se et de la 6e moderne destines aux adultes desireux 
de parachever leur formation. 

Etudier. - Les commissions d'etudes ont egalement 
entrepris des enquetes sur les problemes sociaux se 
posant au Togo. Le resultat de ces enquetes a ete consigne 
dans un certain nombre de rapports qui ont ete Ius et 
discutes au cours des Journees sociales du Togo. Les 
premieres Journees sociales ont eu lieu en 1950 et ont 
ete consacrees a la famille, les secondes tenues en 1951 
ont eu pour theme le Monde Rural, les troisieme actuelle
ment en preparation auront lieu en avril 1953 et seront 
consacrees a l'Enfance et a la Jeunesse. 

Trois membres africains du Secretariat social ont par
ticipe aux Journees d'etudes des Secretariats sociaux 
africains a Douala (Cameroun) en novembre 1951. Deux 
autres membres africains ont pu profiter d'un sejour en 
France pour prendre contact avec le Secretariat social 
d'outre-mer a Paris en 1951 et 1952. Enfin le Gouverne
ment fran«;:ais a accorde une bourse d'etudes de trois 
mois a un adherent autochtone du Secretariat social pour 
suivre les cours de formation sociale donnes a l'Ecole 
nationale de la F.O.M. a Paris, de mai a juillet 1952. 
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CHAPITRE 11 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTES FONDAMENT ALES 

81. - La jouissance des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales est Iegalement garantie a 

toutes les sections de la population, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, ainsi qu'il est 
stipule a !'article 76c de la Charte des Nations Unies. 

Les droits de l'homme sont integralement respectes et 
aucun obstacle, de quelque ordre qu'il soit, ne saurait en 
empecher ou meme en limiter l'exercice. 

83. - Aucune decision judiciaire ou administrative con-
cernant les droits de l'homme n'a ete prise au 

Territoire au cours de l'annee 1952. Par ailleurs, des 
causeries et conferences ont ete organisees dans les divers 
etablissements d'enseignement, ayant pour objet de com
menter le texte de la declaration des droits de l'homme. 
Les chefs de circonscription ont de leur cote, en multiples 
occasions, commente, en la faisant traduire au besoin par 
voie d'interpretes, la Declaration des Droits de l'Homme, 
et en ont montre aux populations autochtones !'impor
tance et la portee. 

1 o DROIT DE PETITION 

84. - Le droit de petition est garanti par la loi fran
~aise. 11 en est d'ailleurs fait un usage fort large 

au Territoire. 

Les habitants du Territoire peuvent user, sans aucune 
restriction, du droit qu'ils ont d'adresser des petitions a 
!'Organisation des Nations Unies. Le nombre des peti
tions qui ont ete adressees tant a cette organisation, au 
cours de l'annee 1952, qu'a la Mission de visite a !'occasion 
de son passage dans le Territoire, prouve a lui seul com
bien la population togolaise est consciente de ce droit et 
a, sans limitation queUe qu'elle soit, le droit d'en user. 

2o LIBERTE DE REUNION 

85. - La liberte de reunion est reconnue par la loi du 
30 juin 1881 etendue au Togo par le decret du 

11 avril 1946. Toutes les reunions, privees ou publiques, 
sont libres. Toutefois les manifestations sur la voie 
publique sont soumises comme en France, a !'obligation 
d'une declaration prealable. Si· l'autorite investie des 

pouvoirs de police estime que la manifestation projetee 
est de nature a troubler l'ordre public, elle l'interdit par 
un arrete, qui est notifie aux interesses. Cette reglemen· 
tation relative aux interdictions, ne s'applique pas aux 
rassemblements fortuits dans les rues, ni aux sorties sur 
la voie publique conformes aux usages, telles que les 
ceremonies culturelles. 

3° LIBERTE DE LA PRESSE 

86 a. - La liberte de la presse est consacree par la loi 
du 29 juillet 1881, applicable au Togo comme 

en France. 

Tout journal ou ec:dt periodique peut etre publie sans 
autorisation prealable. 1l suffit de se conformer, avant 
la publication, aux formalites suivantes : faire au Parquet 
une declaration contenant le titre du journal et son mode 
de publication, le nom et la demeure du gerant ou direc· 
teur de la publication et de l'imprimerie ou le journal 
doit etre imprime. La deClaration est faite par ecrit, sur 
papier timbre, et signe du gerant ou directeur de la publi
cation. Le gerant ou directeur de la publication doit etre 
fran~ais ou administre fran~ais, majeur, avoir la jouis
sance de ses droits civils, et n'etre prive de ses droits 
civiques par aucune condamnation judiciaire. Au moment 
de la publicatio11 du jo11rnal, il sera remis au Parquet 
deux exemplaires sigiles du gerant ou directeur de la 
publication. Ce depot legal doit etre effectue; sous peine 
de condaninatioil du gerant a une amende. Chaque exein
plaire du journal rendu public doit porter !'indication du 
nom et du domicile de l'imprimeur ainsi que le nom du 
gerant sous peine de condamnation a !'amende. Le droit 
de reponse des personnes mises en cause est reconnu et 
minutieusement reglemente. 

La loi de 1881 autorise certaines mesures restrictives 
a l'egard de journaux rediges en langue etrangere lorsque 
les articles qu'ils publient constituent des appels au 
crime ou a la violence. Aucune mesure de cet ordre n'a 
d'ailleurs ete prise en 1952 ati Togo. La meme loi prevoit 
et organise egalement la repression des crimes et delits 
commis par la voie de la presse ou par tous autres moy~ns 
de publication. 11 s'agit notamment de la provocation 
aux crimes et delits, des injures et diffamations, ainsi que 
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de la publication des actes d'accusations et de tous 
autres actes de procedure criminelle ou correctionnelle 
avant qu'ils aient ete Ius en audience publique. D'autres 
textes punissent les publications licencieuses, qui cons
tituent des outrages aux bonnes mreurs. En matiere de 
presse une procedure speciale, comportant des garanties 
supplementaires, est prevue pour le jugement des infrac
tions commises. 

11 n'existe actuellement au Togo aucun syndicat de 
journalistes. Aucun regime de censure n'a ete mis en 
vigueur au cours de l'annee 19S2. 

En dehors de ces cas exceptionnels, les Togolais peu
vent se procurer librement toutes publications parais
sant dans le Territoire ou a l'etranger. 

86. - Les journaux actuellement publics au Territoire, 
tous de langue franctaise, sont les suivants : 

1° Le Guide du Toga, journal bi-mensuel, politique et 
d'information ; 

2° Le Progres, organe du Parti Togolais du Progres, 
journal mensuel, politique, economique et social de defense 
des interets generaux du pays; 

3° La Chronique syndicale du Toga organe d'informa
tion et d'action des syndiques du Togo; 

4° Le Quotidien du Toga, organe d'information, journal 
politique, economique et social, grand hebdomadaire 
togolais; 

S0 Les Echos du Toga, organe d'information, journal 
politique, economique et social, grand hebdomadaire 
togolais; 

6° Syndicalisme et profession, organe mensuel d'action 
syndicale et professionnelle ; 

7° Mia Holo, bulletin mensuel ; 

go La Croix du Dahomey, bulletin catholique de doctrine 
et d'information ; 

9° Saint-Michel, bulletin paroissial de la paroisse Saint
Michel-Cotonou ; 

10° Negreta, organe politique, economique, social et 
d'information ; 

11° Le To go Franr;ais, organe politique, economique, 
social d'information; 

12o Le Petit Togolais, organe politique et d'informa
tion. 

La plupart de ces journaux ne paraissent pas regulie
rement sauf le Toga Franr;ais. 

40 LIBERTE D' ASSOCIATION 

La liberte d'association est assuree par le decret du 
13 mars 1946 qui a etendu au Togo la loi du }er juillet 
1901. Parmi les associations se rangent les partis poli
tiques dont le detail a ete donne dans le chapitre VI de 
la cinquieme partie du present Rapport. 

11 existe egalement de nombreux syndicats profession
nels englobant les divers metiers : cheminots, boys et 

cuisiniers, P.T.T., commerce, enseignement, etc., et plus 
de deux cents associations declarees, qui sont en general 
des societes d'entr'aide mutuelle, de musique, de sport, 
de theatre et surtout de tarn-tarn et danses indigenes. 

so LIBERTE D' ACTION 

La liberte d'action existe egalement. Tout habitant du 
Territoire peut se deplacer et se fixer dans le lieu qui lui 
convient. Seule restriction : !'exigence du passeport pour 
se rendre a l'etranger, sous reserve des facilites particu
lieres accordees aux ressortissants des deux territoires 
sous tutelle pour se rendre d'une zone a !'autre. La circu
lation est egalement libre, si l'on accepte les reglements 
imposes par la securite publique; c'est ainsi que !'admi
nistration a toujours le droit et le devoir d'interdire l'acces 
du Territoire a des delegations politiques venant d'un 
Territoire etranger en vue de participer a des manifes
tations susceptibles de porter atteinte a I' ordre public. 

6o RADIOPHONIE 

11 n'y a pas actuellement au Territoire d'emetteur 
radiophonique. De tres nombreux togolais possedent des 
postes recepteurs, dont l'achat n'est soumis a aucune 
condition. Les programmes les plus generalement ecoutes 
sont ceux de Radio-Dakar et de Radio-Brazzaville. 

7o CINEMA 

Deux salles de cinema existent a Lome et donnent des 
seances quotidiennement, qui comprennent generale
ment deux grands films et un programme d'actualites. 

Le Territoire vient d'acquerir un projecteur de cinema 
parlant, qui permettra dans les diverses circonscriptions, 
de projeter des documentaires divers, d'ordre technique 
et educatif. 

go LIBERTE DE PENSEE, DE CONSCIENCE 

ET DE CULTE 

87. - La constitution franctaise de 1946, applicable au 
Togo garantit a tous la liberte de pensee, de con

science et de culte. Nul ne peut etre contraint d'adopter, 
telle ou telle religion. Nul ne peut etre inquiete pour ses 
opinions religieuses. Toutes les religions sont admises. Il 
importe de remarquer, toutefois, que le legislateur a pris 
certaines dispositions contre les pratiques de sorcellerie 
dans la mesure ou elles sont de nature a porter atteinte 
a la personne ou a la fortune des individus et a troubler 
gravement l'ordre public. Ces textes s'inspirent du prin
cipe du respect de la personne humaine. Au Togo les 
habitants peuvent done librement manifester leurs 
croyances par des actes exterieurs. 

A. - Mission catholique. 

88. Les principaux faits qui ont marque l'activite de 
la Mission catholique au Togo en 19S2 sont : 

- !'ordination sacerdotale, a Rome, le 21 decembre, 
du premier pretre de race cabraise, qui prepare actuelle
ment une licence de theologie ; 
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- la creation a Noepe, en octobre, d'un noviciat des
tine a la formation des jeunes togolaises qui desirent se 
consacrer a la religion, dans la « Congregation des Petites 
Servantes Togolaises ». 

Par ailleurs, en septembre 1952, sont arrives au Togo 
trois freres des Ecoles chretiennes de Saint-Jean-Baptiste 
de la Salle qui ont ete charge de prendre la direction de 
l'Ecole normale catholique de Togoville. Enfin, deux 
religieuses hospitalieres, infirmieres diplomees d'Etat, ont 
ete eugagees par !'Administration en octobre 1952, a 
l'hopital de Lome. 

Vicariat Prefecture 

I Personnel apostolique apostolique Totaux 
de Lome de Sokode 

~ Pretres, freres, professeurs 
. 

europeens .............. 56 19 - 75 I Pretres africains .......... 5 1 6 
Sreurs europeennes ..... .. 40 ll 51 ! 
Sreurs africaines ........•. 7 3 10 
Catechistes .............. 229 76 305 

I i Chretiens vivants ......... 121.711 10.720 132.431 I 
9.294 5.466 14.760 I Catechumenes ............ 

B. - Mission protestante. 

Deux nouveaux postes de pasteurs africains out cte 
crees en 1952, l'un a Sokode, le second a Lome, ce dernier 
particulierement charge du culte protestant en langue 
mina a !'intention des originaires du cercle d'Auecho 
residant a Lome. 

Sur le plan scolaire, un programme d'enseignement 
elementaire en ewe dans le Sud et en cabrais daus le 
Nord, qui a ete etabli pour les enfants de cinq a scpt 
ans, permettra de preparer ceux-ci a l'enseignement pri
maire ulterieur tout en leur donnant dans leur langue un 
debut de culture chretienne. 

Quatorze classes nouvelles out ete ouvertes en 1952. 
En outre, deux ecoles a trois classes ont pu etre prevues 
grace a une subvention de 5 millions du F.I.D.E.S. 

I 

Personnel 

Pasteurs europeens et missionnaires larques ..... . 
Pasteurs africains .................. .... ..... . 
Demoiselles missionnaires .... ................. . 
Catechistes et maitres ....................... . 

l\lembres de l'eglise ......................... . 
Catechumcnes .............................. ·1 

~ 
14 
3 

238 
535 

32.323 

9° DE CERTAINES PRATIQUES CONTRAIRES 
A L'ORDRE PUBLIC 

82. - L 'esclavage et toutes pratiques similaires sont 
interdits et inconnus au Togo. 

Les frais de mise en gage de debiteur ou de tierce 
personne semblent avoir disparu au Togo. Aucune affaire 
de ce genre n'a ete en 1952 portee a la connaissance de 
la justice. 

Les servitudes personnelles ont ete, avec les droits 
feodaux, abolies par la Revolution fran~aise. 11 n'existe 
plus actuellement que des servitudes ou services fonciers. 
Ce genre de servitude est defini par !'article 637 du Code 
civil comme une « charge imposee sur un heritage pour 
l'usage et l'utilite d'un heritage appartenant a un autre 
proprietaire ». Elle n'etablit aucune preeminence d'un 
heritage sur l'autre. Elle derive ou de la situation natu
relle des lieux, ou des obligations imposces par la loi ou 
des conventions entre les proprietaires. Telles sont, en 
particulier, les servitudes d'aqueduc, de puisage, de vue, 
de passage, d'irrigation, d'ecoulement des eaux, etc. 

D'autre part, I' article 1780 du Code civil stipule qu' «on 
ne peut engager ses services qu'a temps, ou pour une 
entreprise determinee » et que « le louage de service, fait 
sans dc~ermination de duree, peut toujours cesser pa:r 
la vologte d'une des parties contractantes ». 

Sur le. plan coutumier, le chef autochtone a droit, dans 
certaines regions a des jotirnees de travail clans ses 
champs. Le nombre de ces journces, qui ne depassent 
pas une dizaine par an, est fixe par la coutume, ainsi que 
les conditions du travail. En aucun cas, ces prestations 
n'ont le caractere perpetuel, et elles ne portent nullement 
atteinte a la liberte individuelle. Aucun fait d'engage
ment perpetuel et force n'a ete signalC a la justice en 1952. 
Les faits de ce genre tomberaient d'ailleurs sous !'appli
cation de la loi penale qui reprime en general · tous les 
attentats a la liberte. 

Au surplus, ces faits sont specialement prevus et punis 
par !'article 341 du Code penal, 3e et 4e alineas, ainsi 
con.;u : 

« Seront egalement punis de la meme peine (s'il s'agit 
de la peine criminelle des travaux forces a temps edictee 
pour les arrestations . illegales et sequestrations de per
sonnes) ceux qui auront conclu une convention ayant 
pour ohjet d'aliener soit a titre gratuit, soit . a titre 
onereux, la liberte d'une tierce personne. La confiscation 
de l'argent, des objets ou valeur re.;us en execution de 
ladite convention sera toujours prononcee. Le maximum 
de la peine sera toujours prononce si la personne faisant 
l'objet de la convention est agee de moins de quinze ans. 

» Quiconque aura mis ou re.;u une personne en gage, 
quel qu'en soit le motif, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois a deux ans et d'une amende de 600 a 6.000 francs, 
ou de l'une de ces deux peines seulement. La peine d'em
prisonnement pourra etre portee a cinq ans, si la per
sonne mise ou re.;ue en gage est agee de moins de quinze 
ans. Les coupables pourront, en outre, dans tous les cas, 
etre . prives, des droits mentionnes a I' article 42 du pre
sent cod~ pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.» 

S'il est exact que dans certaines families togolaises 
l'enfant est parfois, conformement a la coutume, confie 
par ses parents a des tiers,. qui sont charges de son edu
cation, - les parents surcharges de progeniture craignant 
de ne pas avoir assez d'autorite sur cet enfant - cette 
pratique ne donne lieu a aucune remuneration au profit 
des parents et ceux-ci peuvent reprendre leur enfant a 
n'importe quel moment. Une telle coutume peut cepen· 
dant compromettre parfois !'education du mineur, et 
!'exposer a de mauvais traitements. Dans ce dernier cas, 
]e coupable tombe sous le coup des dispositions de 
I' article 312, cinquieme alinea du Code penal, lequel punit 
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d'un emprisonnement d'un an a trois ans et d'une amende 
de 4.000 francs a 240.000 francs quiconque aura volon
tairement fait des blessures ou porte des coups a un 
enfant au-dessous de l'age de quinze ans accomplis ou 
qui l'aura volontairement prive d'aliments ou de soins 
au point de compromettre sa saute. Aucun fait de l'espece 
ci-dessus indiquee n 'a ete porte a la connaissance de la 
justice p endant l'annee 1952. 

loo DE L'ADOPTION 

89. - En droit civil fran-;ais les conditions et les formes 
de !'adoption, ainsi que les droits et obligations 

respectives de l'adoptant et de l'adopte sont reglementes 
par les articles 343, 344 et suivants du Code civil. L'adop
tion n'est permise qu'aux personnes de l'un ou l'autre 
sexe agees de plus de quarante ans. Les adoptants ne 
devront avoir, au jour de !'adoption, ni enfants ni des
cendants Iegitimes ; ils devront avoir quinze ans de plus 
que les p ersonnes qu'ils se proposent d'adopter. Le con
sentement des peres et meres de l'adopte est necessaire 
si ce dernier est mineur. L'adoption confere le nom de 
l'adoptant a l'adopte, en l'ajoutant au nom propre de ce 
dernier. L'adopte reste dans sa famille naturelle et y 
conserve tous ses droits. Neanmoins, l'adoptant est seul 
investi des droits de la puissance paternelle a l'egard de 
l'adopte. L'adoption est realisee devant le juge de paix 
du domicile de l'adoptant qui enregistre les consente
ments des parties. L'acte d'adoption doit etre homologue 
par le Tribunal civil du domicile de l'adoptant. Le Tri
bunal saisi par requete, verifie si toutes les conditions de 
la loi sont remplies, s'il y a de justes motifs de !'adoption 
et si celle-ci presente des avantages pour l'adopte. Apres 
avoir entendu le procureur de la Republique, et sans autre 
forme de procedure, le Tribunal prononce, sans enoncer 
de motifs, qu'il y a lieu ou qu'il n'y a pas lieu a !'adop
tion. L'adoption peut etre revoquee, s'il est justifie de 
motifs graves, par une decision du Tribunal rendue a la 
demande de l'adoptant ou de l'adopte. Les lois sur la 
protection des enfants maltraites ou moralement aban
donnes soot applicables aux mineurs adoptes, et l'adop· 
tant peut etre dechu de tout ou partie des attributs de 
la puissance paternelle dans les conditions prevues par 
lesdites lois. 

Chez les autochtones !'adoption est tres rare, parce 
que tres souvent le motif determinant de !'adoption, 
!'absence de descen dants naturels ou Iegitimes, fait 

defaut. Cependant !'adoption n'est pas inconnuc. Elle se 
realise au cours d'une ceremonie familiale ou les parents 
des deux cotes se mettent d'accord pour !'adoption. 
L'accord ainsi obtenu est soumis a la ratification de l'au
torite administrative, le commandant de cercle, qui 
verifie si toutes les conditions prescrites par la coutume 
ont ete remplies. L'enfant adopte (ou ses parents natu· 
rels) peut en cas de mauvais traitements, porter plaintc 
au procureur de la Republique, qui est le protecteur 
officiel de tous les mineurs. La decheance de la puissance 
paternelle est inconnue en droit coutumier. Mais l'adop
tant qui a inflige de mauvais traitements a l'adopte peut 
etre poursuivi par application des textes qui repriment 
les violences et mauvais traitements infliges aux enfants, 
et condamne a une peine d'emprisonnement. 

Le Tribunal correctionnel pourra en memc temps 
decider que le mineur sera remis jusqu'a sa majorite a 
un des membres de sa famille d'origine. Aucune proce
dure de ce genre n'a ete instruite devant le Tribunal 
correctionnel pendant l'annee 1952. 

ll o IMMIGRATION 

90. - Le mouvement d'immigration est normal. 11 n'a, 
d'aucune maniere, attire !'attention des autorites. 

Aucune restriction n'existe sur !'immigration ou emi· 
gration au To go . des ressortissants d'Etats membres des 
Nations Unies. Ceux-ci sont seulement soumis a la regie
mentation en vigueur. 

Les conditions d'admission et de sejour au Territoire 
des nationaux franc;ais et etrangers restent n~glemcntees 
par le decret du 10 septembre 1935 promulguc au Togo 
par arrete n° 453 du 8 octobre 1935. 

N ombre des immigrants entres pour la premiere fois 
au Territoire du Togo, dans le courant de l'annee 1952 : 

Nationalites Hommes Femmes Enfants 

Franc;ais ............ 121 47 47 
Anglais ............. 1 
Americains .•••••...•. 2 2 
Canadiens ..•.....•.. 2 
Suisses .........•.... 1 
Libanais •...••.•..•. 6 3 
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CHAPITRE Ill 

CONDITION 

La femme togolaise qui a acquis le statut fran~fais a la 
meme capacite civile que la femme fran~faise, c'est-a-dire 
la pleine capacite. Ses droits ont ete decrits clans le 
rapport annuel 1949 page 116. 

91. 1o LA FEMME ET LA COUTUME 

L' Administration fran~faise a tenu a respecter les insti
tutions traditionnelles clans la mesure tout au moins ou 
soot respectees la personnalite et la dignite humaines. 
Des amenagements soot ainsi apportes de fa~fOll a assurer 
une evolution des mreurs conforme a nos fins civilisa
trices. 

Bien que la condition de la femme varie, comme la 
coutume, d'une tribu a l'autre, les grandes lignes demeu
rent les suivantes : 

96. a) Polygamie. 

Elle est admise par la quasi-totalite des coutumes. Il 
pourrait en resulter une subordination presque totale a 
l'homme si • des dispositions reglementaires n'etaient 
venues apporter a la femme certaines garanties. 

C'est en particulier l'objet du decret du 14 septembre 
1951 qui precise que tout citoyen ayant conserve son 
statut personnel petit, au moment du mariage, faire 
inscrire par l'officier d'etat civil, sur l'acte de mariage, 
sa declaration expresse de ne pas prendre une autre 
epouse aussi longtemps que le mariage qu'il contracte 
n'aura pas ete nSgulierement dissous. Tout manquement 
a cct engagement expose le coupable aux peines prevues 
pour la bigamic (art. 339, alinea 2, du Code penal appli
cable outre-mer). 

b) Liberte matrimoniale et garanties judiciaires. 

Certaines coutumes permettaient de donner en mariage 
des filles; en outre, le consentement de la femme n'etait 
generalement pas necessaire ; enfin au deces du mari les 

DE LA FEMME 

femmes du defunt etaient, clans la majorite des cas, con
siderees comme partie de !'heritage et reparties suivant 
les usages Iocaux. Un decret du 15 juin 1939 a mis fin a 
cet ctat de choses. Il interdit le mariage de la femme 
avant quatorze ans et exige le consentement des futurs 
epoux. D'apres le meme texte, la veuve n'est plus eonsi
deree comme partie de !'heritage et peut se remarier a sa 
guise. Tout mariage contracte en violation de ces dispo
sitions est nul de plein droit et tombe sous le coup de la 
loi penale. 

Toutes les questions relatives a l'etat des personnes, 
au mariage et au divorce soot de la competence des Tri
bunaux des 1 er et 2e degre presides par les chefs de cir
conscriptions qui s'attachent a faire respecter ces dispo
sitions. 

Il est certain que peu a peu !'application de ces regles 
finira par entrainer une regresi:'ion de la polygamic et une 
amelioration marquee de la condition de la femme. 

c) La dot. 

Cette institution a tendance a se deformer et a provo
quer de nombreux abus. Le decret du 14 septembre 1951 
dont le texte a ete reproduit en annexe du rapport 1951 
est intervenu pour les combattre. 

92. e) Regime des biens. 

La femme ne peut, en regie generale, ester, etre pour
suivie ou defendre en justice sans l'autorisation de son 
mari. Elle ne pent contracter sans le eonsentement du 
chef de famille mais pour celle qui excrce une profession 

· (elle est souvent revendeuse) les gains aequis et les biens 
achetes avec ses economies lui appartiennent. Elle pent 
contracter librement clans les cas interessant sa profes
sion. Les regles successorales sont tres variables. Dans 
le nord du Togo, notamment en pays Cotocoli, les filles 
heritent dans la meme proportion que les fils. Dans le 
sud, il n'en est pas de meme. Cependant, il arrive sous 
!'influence occidentale que les filles, notamment en pays 
mina, re~foivent parfois une part de !'heritage. 
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2° DROITS CIVILS DE LA FEMME 

93-94. - La loi frallf;:aise ouvre a toutes les femmes sans 
distinction de race ou de statut l'acces aux 

professions commerciales, liberales, administratives et 
autres. Aucun texte ne limite le droit au travail pour les 
femmes sauf dans un but de protection (femmes enceintes, 
travail de nuit). 

95. - D'autre part, il est evident que par leur nature, 
cer tains emplois sont en fait occupes par les 

hommes et d'autres par les femmes. 

Au regard de la coutume qui regit la societe togolaise, 
les travaux sont repartis traditionnellement entre l'homme 
et la femme, en ce qui concerne les activites du village 
(travaux domestiques et travaux de la terre). 

Avec la creation d'activites economiques nouvelles : 
commerciales, industrielles ou administratives, conse
quences de la presence europeenne, la conception curo
peenne du travail de la femme s'est developpee. Dans les 
f!ervices administratifs ou techniques, dans le commerce, 
partout ou la femme peut occuper un emploi compatible 
avec ses aptitudes, aucun reglement ne s'oppose a cc 
qu'elle puisse l'occuper. Ainsi dans les centres urbains, 
on rencontre un grand nombre de femm es employees 
dans les memes conditions que dans la metropole, en par
ticulier dans les secretariats. Une togolaise vient de revc
n_ir au Territoire avec son diplOme de docteur en mcde 
cm e. 

Le tableau ci-dessous donne le nombre et lcs emplois 
occupes par les femmes autochtones dans lcs cadres de 
l'Enseignement, de la Sante publique et de !'Adminis
tration generale : 

Service Cadres Nombre 

Admini~tr~tion generale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Commis cl' administration .......................... . 
TransmJsSJons. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Commis ............ .. ... .. ...... .. .. . ... ...... ... . 

8 
4 
1 
1 

l\leteorologie • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Aid~-~Heorologiste .. .. .......................... . . . 
Chemins de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ecnvam ..... . ................. . .. . .. ..... ....... . 
Enseignement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Institutrices ....................................... . 15 

40 
8 

16 
2a 

3 

l\ionitrices ...................... . ................. . 
Enseignement menager ............................ . 
Infirmieres .. ......................... ............ . 
Sages-~emme.s: .................. : ........ ·: ...... . 
lnfirm1eres VJSlteuses .............................. . 

Malgre la reconnaissance par la puissance adrilinis
trante de l'egalite de l'homme et de femme devilnt l'em
ploi la proportion des .. femmes parvenant a se creer une 
situation dans la profession ou elles peuvent y pretendre 
reste faible. 

La cause essentielle demeure la reticence des Africains 
en general et pas seulement des moins evolues a faire 
donner a leurs filles une instruction poussee qu'ils esti
ment incompatible avec !'application aux travaux du 
menage qui constituent a leurs yeux la tache normale de 
la femme. 

Il ne p ent etre question d'imposer une contrainte quel
conque pour modifier cette situation. Le facteur temps 
est indispensable quand il s'agit de transformer une men
talite et en emancipant trop rapidement la femme afri
caine, le risque serait grand de bouleverser ce qui existe, 
avant d 'avoir pose les assises d'une societe nouvelle ou 
l'apport africain devra etre sauvegarde. 

L'exemple de la femme europeenne, la persuasion, le 
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comportement meme des femmes africaines parvenues a 
s'elever seront plus efficaces pour que l'cgalitc de l'homme 
et de la femme penetre plus avant dans les mreurs. 

3o DROITS POLITIQUES DE LA FEMl\IE 

Les femmes ont les memes droits politiques . que les 
hommes : elles sont electrices et eligibles. Une femme a 
d'ailleurs ete clue, en 1950, membre du Conseil municipal 
de Lome et deux autres a Palime et Atakpame en 1951. 

97. - Le « Parti Togolais du Progrcs » et le « Comite 
de l'Unite Togolaise » ont organise dans le cadre 

de leurs statuts des sections feminines. Celles-ci ne cons
tituent d'ailleurs pas a proprement parler des associa
tions, mais simplement des filiales de ces deux partis 
dont elles ont les memes buts et les memes activites. 
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CHAPITRE IV 

MAIN-D'CEUVRE 

1 o DESCRIPTION GENERALE 

98, a. - Le Togo est un Territoire dont la population 
est particulierement dense pour l'Afrique. C'est 

aussi un territoire presque exclusivement agricole ou la 
plus grande partie de la population se consacre a la petite 
exploitation de caractere familial pour la production de 
produits vivriers ou autres. 

Le coton, le cacao, le cafe et le coprah utilisent une 
main-d'amvre saisonniere. Toute la production est entre 
les mains des autochtones. 

L'activite industrielle est encore relativement peu 
importante. 

Dans ces conditions le nombre des salaries permanents 
est assez reduit. 11 ne depasse pas 15.000, auxquels il faut 
ajouter 30.000 travailleurs travaillant irregulierement 
(saisonniers des plantations ou manceuvres temporaires). 

Le secteur public en cmploie plus de la moitie dans ses 
bureaux et services publics : administration generale et 
services techniques, saute, enseignement, travaux publics, 
chemins de fer, etc. 

Le commerce et les entreprises privees de travaux 
publics constituent les deux categories princip:'tles du 
secteur prive offrant des possibilites d'emploi. 

11 faut y ajouter l'artisanat africain (menuisiers, char
pentiers, cordonniers, tailleurs, bijoutiers, etc.). 

98, c. - Le Togo ne connait pas de recrutement organise 
de main-d'ceuvre. 

98, e. - Pays a forte densite relative de population, 
le Togo « exporte » des travailleurs de toutes 

categories : employes, ouvriers qualifies et simples 
manceuvres. 

Les migrants « superieurs » qui se fixent parfois tres 
loin hors des frontieres du Togo sont en general tres 
apprecies qu'il s'agisse de fonctionnaires, d'employes de 
commerce ou d'ouvriers. lis demeurent tres souvent 
pendant de nombreuses annees, parfois pendant toute 
une carriere, en dehors du Togo, mais conservent des 

liens avec leur pays natal ou pour la plupart, ils revien-
nent achever leur existence. · 

A l'heure actuelle, bien que cette evaluation soit diffi
cile, les Togolais sont nombreux, sans doute plus d'un 
millier, a occuper des postes dans !'administration,. le 
commerce ou l'industrie des pays d'Afrique plus ou moms 
eloignes du Togo. 

Beaucoup plus nombreux sont les simples manceu~res 
dits « saisonniers » qui vont travailler sur les plantatiOns 
de la region de Palime et de Latime et, hors des frontieres, 
sur les plantations de Gold-Coast. 

A ces migrations coutumieres, individuelles et spon· 
tanees, !'Administration fran<;aise n'a jamais apporte la 
moindre entrave, considerant d'une part qu'il s'agissait 
la d'un mouvement traditionnel, d'autre part que ce 
mouvement n'apportait pas de perturbation dans l'ec?· 
nomic du pays et permettait au contraire a un tro~ plem 
d~ population d'ameliorer sensiblement son standmg de 
V le. 

La duree de !'absence est variable selon les contrats 
qui sont faits aux migrants. On pent en distinguer quatre 
types : 

1 o Le contrat dit « Dihi ma dibi » (Ashanti). 

Le proprietaire designe a !'immigrant un terr?in en 
friche. L'immigrant le defriche, le complante (cafe1ers ou 
cacaoyers) soit seul, soit avec l'aide de manceuvres 
embauches par lui. 

Tous les frais sont a la charge de !'immigrant. 

Lorsque la plantation rapporte, le terrain est partage 
en deux parties, l'une revenant a l'immigrant, l'autre au 
proprietaire. 

A partir de ce moment !'immigrant est quasi propri~
taire du terrain qui lui a ete attribue. Cepe~da~t, s ~ 
quitte le pays pour revenir au Togo fra~<;al~, £l 1mt 
revendre en principe sa plantation au propr1etaue qm la 
lui a remise. 

2o Le contrat dit « Ahoussan » (Ashanti). 

C'est une sorte de metayage. Sur une plantation en 
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rapport, le proprietaire place un immigrant charge de 
l'entretien a ses frais. A la n!colte le proprietaire prend 
deux parts du cafe ou du cacao, !'immigrant une part. 
Le proprietaire « prete » de plus a !'immigrant un petit 
terrain sur lequel ce dernier procedera aux cultures 
vivrieres necessaires a sa subsistance. 

Dans ces deux contrats coutumiers, le proprietaire 
employeur ne debourse pas un sou. 

Cependant, dans le contrat dit « Aboussan » il arrive 
que l'employeur avance une certaine somme a l'ouvrier. 
Le remboursement s'effectuera par prelevement sur la 
part de recolte de l'ouvrier. 

Ces deux contrats sont les plus usites. 

3° Le contrat dit « Assipopo » (ewe) : 

C'est le travail a la tache. L'employeur et !'employe 
conviennent d'une remuneration forfaitaire pour le defri
chage par exemple, d'une certaine surface de terre. 

4° Le travail a la journee (Djobo; anglais Job) : 

11 y a une sorte de hierarchic dans ces contrats. Vim
migrant saisonnier travaille d'abord a la tache ou a la 
journee, puis, lorsqu'il a su acquerir une bonne reputa
tion, accede aux contrats no 2, puis n° l. Le contrat 
« Dibi ma dibi » vaut pour plusieurs annees (jusqu'a la 
recolte). 

Le contrat Aboussan est en principe annuel, renouve
lable (cela depend de la reputation du metayer). 

Dans ces deux derniers cas, la remuneration est au 
moins egale et presque toujours superieure aux salaires 
minima pratiques dans la zone des plantations. 

11 est tres difficile de chiffrer le nombre des migrants. 

Les foyers de peuplement du Nord et du Sud fournis
sent les principaux contingents de migrants qui attei
gnent sans doute · un total d'une vingtaine de mille. Il 
s'agit .la d'une approximation que l'entiere liberte de 
circulation laissee aux Togolais, tant a l'interieur du 
territoire que pour franchir les frontieres du Togo, ne 
permet pas de chiffrer d'une maniere tres precise, pas 
plus qu'il serait possible, en France, de chiffrer les habi
tan.ts qui s'absentent de leur domicile pendant quelques 
IDOlS. 

11 est en effet certain que si les migrations de Togolais 
suscitent l'interet de !'Administration franc;aise au meme 
titre que toutes les manifestations coutumieres, !'admi
nistration n'a pas cru opportun jusqu'ici d'intervenir par 
un systeme quelconque de controle dont les avantages 
statistiques ne compenseraient pas les entraves qu'il 
risquerait d'apporter a la libre circulation des Togolais. 

Il est a noter cependant que si, dans l'avenir, la 
demande de main-d'reuvre devait ne plus etre satisfaite 
par le courant spontane des migrants et si les employeurs 
de l'exterieur cherchaient en consequence a operer sur 
place des recrutements de volontaires une reglementation 
s'imposerait pour eviter des abus. 

98,f. - ll n'y a pas de recrutement hors du Togo. 

98, g. - Le travail obligatoire n'existe pas au Togo. Le 
principe de son interdiction a etc formellement 

consacre par la loi n° 52-1322 du 15 decembre 1952, 
instituant un Code du Travail pour les Territoires d'outre
mer, qui dispose en son article 2 : 

« Le travail force ou obligatoire est interdit de fac;on 
« absolue ». 

98, h. - L'endettement a l'egard de l'employeur ne 
constitue aucun probleme. Les prets d'argents 

conscntis et rcmboursables sur plusieurs mois sont assez 
frequents, mais ne sont accordes qu'a des employes qui 
presentent des garanties suffisantes. 

98, b. - Nulle part, il n'y a penurie de main-d'reuvre. 
Des migrations saisonnieres individuelles et 

spontanees assurent les travaux sur les plantations, 
quand la population locale n'y suffit pas. 

La faible importance de l'industrie et les besoins limites 
de !'administration et du commerce europeen n'offrent 
que pen de debouches a la population togolaisc, attiree 
par la vie des centres urbains. C'est vers le developpement 
de !'agriculture que, dans l'etat actuel de l'economie 
togolaise, !'Administration s'efforce d'oricnter les res
sources en main-d'reuvre. Elle se heurte dans ses efforts 
au prejuge hostile au travail de la terre, qui pcend nais
sance, des qu'un Africain, sorti de son milieu coutumier 
a passe quelqucs annees sur les banes d'une ecole. ll n'est 
cependant pas possible d'envisager une carriere adminis
trative ou commerciale pour les milliers d'enfants scola
rises du Togo. Il y a quelques annees, des certificats 
d'etudes . moins nombreux ouvraient facilement l'acces 
aux emplois de bureau. Actuellement, avec le develop
pement de !'instruction secondaire, primaire superieure 
et technique, les exigences sont plus grandes. Le certificat 
d'etude n'est plus la condition necessaire et suffisante 
d'une carriere de fonctionnaire ou d'employe de com
merce. 

Aussi, pendant une periode de transition et d'adap
tation le Togo connaitra sinon un chomage proprement 
dit, du moins une grande difficulte pour des jeunes gens 
plus ou moins instruits, de trouver un emploi conforme 
a leurs desirs. 

Seule }'agriculture est susceptible, actuellement, de leur 
procurer un debouche. Les efforts faits par le service de 
l' Agriculture pour moderniser les methodes et developper 
la production devront se conjuguer avec une evolution 
de la psychologie du jeune africain pour aboutir au resul
tat souhaitable. L'Administration fait porter tous ses 
efforts sur ce point. 

Formation des travailleurs. 

98, d. - En raison meme de !'absence presque totale 
d'industrie, les problemes de la formation pro

fessionnelle au Togo ne presentent pas le meme caractere 
d'acuite que dans les territoires africains plus industria
lises. 

Plusieurs etablissements publics ou prives dispensent 
un enseignement a caractere professionnel. 
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Le college moderne de Sokode, section technique pre
pare aux C.A.P. d'ajusteur, menuisier, mac;on et repa
rateur d'automobile. Le concours d'entree est du niveau 
de la sixieme moderne. La duree des etudes est de quatre 
ans. Le nombre d'eleves s'eleve en 1952 a 82. 

Le college moderne de Lome possede depuis deux ans 
une section commerciale qui prepare aux C.A.P. d'em
ploye de commerce, aide-comptable et steno-dactylo. 

A Lomc, cgalement, l'ecole professionnelle de la Mission 
catholique forme en quatre ans des ouvriers d'impri
merie, des menuisiers, des mecaniciens, des sculpteurs. 
En 1952, les effectifs etaient les suivants : 

Impri~e~ie . . . . . . . . . . . . 35 
Menmsene . . . . . . . . . . . . 26 
Mecanique . . . . . . . . . . . . 8 
Sculpture . . . . . . . . . . . . . 8 

Les grandes entreprises privees, le Service des Travaux 
publics et le Chemin de fer forment aussi des apprentis·, 
mais en nomhre limite. 

En fin l'artisanat africain (petits tacherons du biitiment• 
tailleurs, geometres, charpentiers, menuisiers), forme uil 
assez grand. nombre d'apprentis dans des conditions qui 
ont attire !'attention de !'Inspection du Travail. Un~ . 
carte d'apprenti a ete institue en 1951, delivree apres 
visa du contrat d'apprentissage. Cette 11!-esure est destine~ 
a p ermettre a !'Inspection du Travail de faire penetrer 
progressivement dans les relations entre maitres e~ 
appl·entis africains les principes elementaires du droit dti 
travail, trop souvent meconnus. 

L'agriculture, de son cote; ~ . inaugure un systeme 
original de formation - ou· pHis ··exactement de perfec. 
tionnement professionnel. 11 s'adresse a des paysans deja 
in stalles sur leurs terres. Il s'agit essentiellement de 
repandre la pratique' de la culture attelee - et de sub
stituer au systeme traditionnel de jachere, l'assolement 
triennal qui permet un rendement superieur. 

2° CONVENTIONS INTERNATIONALES 
ET RECOMMANDATIONS 

DE L'ORGANISATION DE L'O.I.T. 

99. - Les dccrets des 12 aout et 28 decembre 1937 out 
rendu applicables les conventions suivantes : 

Nos 4 et 41. - Travail de nuit des femmes. 
N° 6. - Travail de mut des enfants. 
N° 13. Emploi de la ceruse dans la peinture. 
N° 24. - Travail force et obligatoire. 

Un certain nombre de conventions ou de recomman
dations sont sans objet au Togo, par suite de !'absence 
des industries qu'elles concernent. 

D'autres pourraient etre etendues sans difficultes au 
Territoire car leurs stipulations sont deja observees en 
application de textes reglementaires de conventions col
lectives ou d'usages et particulierement depuis la promul
gation du Code du Travail. 

3° ORGANISATION DU SERVICE 
DE L'INSPECTION DU TRAVAIL 

L'Inspection du Travail au Togo a ete organisee, sur 
la base du decret du 17 aout 1944 creant un cadre general 
d'inepecteur du Travail outre-mer, par arrete du Com
missaire de la Republique en date du 18 aout 1946, 
modifie par l'arrete du 21 mars 1947. 

La loi n° 52-1322 du 15 decembre 1952, instituant un 
Code du Travail a, aux termes de ses articles 145 et sui
vants, substitue a l'ancienne appellation celle d'Inspec
tion du Travail et des Lois sociales de la France d'outre
mer~ Elle a confirme en les precisant et en les elargissant, 
les attributions deja devolnes a )'Inspection par les textes 
precedents. 

L'Inspection du Travail et des Lois sociales outre-m: r 
est chargee de toutes les questions interessant la condi
tion des travailleurs, les rapports professionnels, l'emploi 
des travailleurs : mouvements de main-d'reuvre, orien
tati()n et formation professionnelle, placement. 

L'Inspection du Travail et des · Lois sociales : 

- elabore les reglements de sa competence ; 

~ veille a I' application des dispositions . edictees en 
matiere de travail et de protection des travailleurs ; 

- eclaire de ses conseils et de s~s recommand~tions les 
employeurs et les travailleurs ; 

--: coordonne et controle les ~ervices et organismes 
concourant a !'application de la lisgislation sociale; 

- procede a toutes etudes et e*quetes ayant trait anx 
diffei'ents problemes sociaux interessant les territoires 
d'outre-mer, a !'exclusion de ceux qui relevent des ser
vices t~'chniques avec lesquels !'Inspection du Travail et 
des Lois sociales peut toutefois etre appelee a collaborer. 

L'lnspection du Travail du To go est organisee et dirigee 
par un Inspecteur du Travail, assiste par un secretariat. 

Les chefs d'unites administratives suppleent l'Inspec
teur du Travail dans leur unite, notamment en cas d'ur
gence. 

. L'Inspecteur du Travail ou son suppleant, visite les 
etablissements et exploitations occupant des travailleurs. 
Il y a acces de'jour et de nuit sur justification de sa qua
lite. Au cours de ses visites, i1 peut formuler des observa
tions et des mises en demeure. Il est en outre habilite a 
dresser proces-verbal des infractions a la reglementation 
du travail. 

102. - Methodes autres que la legislation pour traiter 
les problemes du travail. 

En .dehors de !'Inspection du Travail, les problemes du 
travail sont etudies soit par les syndicats soit par les 
Commissions paritaires intersyndic ales travaillant en 
liaison ·avec !'Inspection du Travail soit par la Commis
sion consultative du Travail. 

Cette Commission instituee par arrete du 26 septembre 
1946 comprend trois repn5sentants des employeurs et trois 
representants des travailleurs. Elle est chargee d'eclairer 
de ses avis l'inspecteur du Travail. Elle est consultee a 
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la d~li~ence de celui-ci sur les questions interessant la 
condttwn des travailleurs de toutes categories et leur 
emploi. 

La Commission a tenu une reunion au cours de l'annee 
1952. 

En outre, l'inspecteur du Travail fait publier des avis 
et des recommandations qui s'ajoutent aux conseils 
donnes aux employeurs et aux travailleurs dans des cas 
particuliers. 

105. - Infractions a la reglementation du travail. 

Les infractions aux lois et reglements du travail n'ont 
donne lieu a aucune poursuite devant les tribunaux au 
cours de l'annee 1952. 

Les observations de !'Inspection du Travail, au cours 
d'inspections ou sur !'intervention des syndicats ont tou
jours ete suivies d'effet. 

4° CONDITIONS D'El\'IPLOI. LE CODE DU TRAVAIL 

100, a, b. - La loi no 53.1322 du 15 decembre 1952, 
instituant un Code du Travail pour les 

territoires et territoires associes relevant du Ministere de 
la France d'outre-mer a ete promulguee au Togo avant 
la fin de l'annee 1952. Elle prevoit une cinquantaine 
d'arrretes d'application qui seront obligatoirement pris 
au cours de l'annee 1953 et apporte au salarie africain 
des garanties analogues a celles qui protegent le travail
leur metropolitain. Il serait cependant inexact de pre
tendre que le Code du Travail bouleversera profondement 
la vie des entreprises. En effet, grace a la reglementation 
locale, aux conventions collectives en vigueur, aux usages 
empruntes a la metropole en matiere de droit du travail, 
le travailleur africain jouissait en 1952, au Togo, d'une 
protection efficace : salaire minimum garanti, droit 
syndical, conge paye, etc. 

Le decret du 29 decembre 1922, analyse dans le rapport 
de 1951, reglemente les contrats ecrits des autochtones 
mais en general les africains repugnent a s'engager par 
ecrit preferant garder la liberte de travailler ou et quand 
bon leur semble. Les seuls contrats ecrits interviennent 
en general entre les employeurs et les travailleurs recrutcs 
dans la metropole. 

Qu'il s'agisse du contrat ecrit du metropolitain, ou du 
contrat verbal de l'africain, ces contrats sont tous a duree 
indeterminee et chacune des parties peut y mettre fin en 
donnant le delai conge prescrit. Il n'est done pas possible 
de parler au Togo de main-d'amvre engagee a long terme 
ou de periodes maxima de service, prevues explicitement 
ou implicitemcnt. 

Les clauses des contrats ne doivent pas etre plus res
trictives que celles des conventions collectives en vigueur. 

Au Togo, les travailleurs metropolitains sont proteges 
par deux conventions collectives negociees en A.-0. F. 
et etendues au Territoire par arretc du Commissaire de 
la Republique au Togo. L'une concernc les employes du 
commerce, !'autre les ouvriers de l'industrie. 

Pour lcs Africains, il n'existe pas de convention collec-
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tive propre a une branche professionnelle - mais une 
convention collective du 9 novembre 1946 a etc conclue 
entre les employeurs et les reprcsentants des syndicats 
d'employcs du commerce et de l'industrie. En ce qui 
concerne les ouvriers, un accord collectif a ctc conclu 
dans les memes conditions. 

En voici unc breve analyse : 

Employes. 

Convention collective du Travail des employes indi
genes du commerce, des entreprises privees, de l'indus
trie, banques, assurances et compagnies de navigation 
maritime du Togo, ditc « Convention du 9 novembre 
1946 ». 

Cette convention a ete rendue applicable a tous « les 
employeurs et employes qu'ellc peut concerner » par 
arrete du 12 decembre 1946. Le paragraphe relatif aux 
salaires a ete modifie pour la derniere fois en 1952 par un 
avenant en date du 1 er aout rendu applicable a !'ensemble 
du Territoire par arrete du 29 novembre 1952. 

Dans un titre premier intitule « Dispositions diverses », 
le paragraphe A) determine quels sont les employes bene
ficiaires de la convention, et fixe les conditions de duree 
et les effets du stage auquel sont soumis les employes 
debutant dans une entreprise. 

Les paragraphes B), C), D) concernent la duree du 
contrat, les heures de travail et la remuneration ; le para
graphe D) prevoit en outre la reunion d'une Commission 
paritaire presidee par l'inspecteur du Travail pour resou
dre toutes les difficultes eventuelles. 

Le titre II « Conges payes » donne droit a un conge 
paye de quinze jours par an, dont douze jours ouvrables. 
Ce titre traite egalement des indemnites dues pour les 
deplacements temporaires. Elles sont fixees au tiers de 
la solde. 

Le titre Ill « Demission. Lieenciement » permet a 
chacune des parties de mettre fin a !'engagement en pre
venant l'autre partie par lettre recommandee, un mois a 
l'avance, calcule de quantieme a quantieme. 

Le preavis peut etre ~emplace par une indemnite corres
pondante. Apres trois ans de presence, une indemnite de 
licertciement est prevue. Elle doit etre egale par annee de 
presence a 20 % du salaire mensuel moyen. 

Le titre IV traite de la « Maladie » qui, jusqu'a six 
mois inclusivement, suspend mais ne rompt pas le con
trat. Des allocations sont prevues pour les maladies con
tractees en service. 

Le titre V «Accidents du travail » ne comporte que la 
formule suivante : « La legislation existante a prevu les 
obligations de l'employeur ». · 

Le titre VI « Absence » prevoit des conges speciaux en 
cas de mariage, naissance, deces. 

Le titre VII « Differends » soumet toutes les contesta
tions aux dispositions du decret du 14 septembre 1937 
promulgue en A.-0. F. par arrete du 10 octobre 1937. 

Ce decret qui n'a pas ete promulgue au Togo porte 
reglemcntation de la procedure applicable au jugement 



des differends pouvant s'elever a }'occasion du contrat de 
louage d'ouvrage dans le commerce, l'industrie ou !'agri
culture. 

Cette disposition n'a pas ete utilisee jusqu'a ce jour. 

Le titre VIII traite des avantages acquis ; le titre IX 
du deces de l'employe; le titre X du droit syndical et de 
la liberte d'opinion. 

Le dernier titre XI, cree des delegues du personnel par 
etablissement occupant plus de dix personnes. 

Deux decisions de la Commission mixte locale ont ete 
jointes a cette convention, la premiere fixant les catego
ries et la deuxieme les salaires. C'est cette derniere deci
sion qui a fait l'objet d'avenants successifs. 

Un avenant du 9 novembre 1946 a encore ete joint a 
la Convention. 11 cree des primes d'anciennete s'elevant 
a 5, 10 et 15 % du montant du salaire apres cinq, dix et 
quinze ans de service dans la meme entreprise. 

Ouvriers. 

L'accord du 9 novembre 1946 concernant les ouvriers 
contient un certain nombre de dispositions essentielles : 

Le titre I « Dispositions diverses » prevoit, comme la 
Convention, que }'accord ne s'applique pas au personnel 
retribuc en tout ou en partie a la commission, qu'il est 
a duree indeterminee et applicable a !'ensemble du Terri
toire. 11 fixe les memes zones de salaire que la convention. 
11 crce une commission paritaire de dix membres destinee 
a rcsoudre les differends. 

Le titre II « Engagement. Licenciement. Depart 
volontaire » prevoit essentiellement pour chacune des 
parties la liberte de mettre fin a !'engagement a tout 
moment moyennant un preavis de vingt·quatre heures. 
Il prevoit egalement une periode d'essai de huit jours. 

Le titre Ill « Classification » etahlit les categories sui
vantes : 

1 re categoric : aide-ouvrier; 
2e ouvrier ordinaire ; 
3e ouvrier qualifie ; 
4e ouvrier hautement qualifie ; 
se ouvrier exceptionnellement qualifie. 

Le plafond est moins eleve que celui des employes dont 
la classification comprend deux categories de plus. 

Le titre IV cree des primes d'anciennete analogue a 
celles des employes. 

100, c. Heures de travail. 

La duree du travail est officiellement de quarante-huit 
heures par semaine et de huit heures par jour mais en 
fait le samedi apres-midi est chome et generalement paye. 

Les horaires de travail sont de 7 heures a midi, avec, 
dans l'industrie et l'agriculture, une pause d'une demi
heure a 8 heures dite de casse-croute, et de 14 a 17 heures. 
Au rcpos du dimanche s'ajoute celui des dix fetes legales 

metropolitaines et pour les musulmans, de leurs princi
pales fetes rituelles. 

Le Code du Travail, promulgue fin decembre 1952, 
prevoit en son article 112, une duree du travail de qua
rante heures par semaine avec possibilites de derogations 
clans l'industrie, et de deux mille quatre cents heures par 
an clans !'agriculture. 

En ce qui concerne les conges annuels : 

Dans le secteur public, ·les cadres ont droit a un mois 
par an, les auxiliaires a quinze jours, Ies agents journaliers 
a dix jours. 

Dans le secteur prive, le Convention du 9 novembre 
1946 prevoit pour les employes quinze jours de conge 
paye par an dont douze ouvrables. 

Le Code du Travail prevoit pour des travailleurs dont 
le lieu de residence habituelle sera situe hors du terri
toire, un conge minimum calcule a raison de cinq jours 
par mois de service. Ce conge sera decompte sur la base 
d'un jour et demi par mois pour les travailleurs dont le 
lieu de residence habituelle sera autre que le lieu d'emploi 
mais situe dans le territoire. L'attribution du conge sur 
ces bases de cinq jours ou d'un jour et demi suivant le 
cas, requiert egalement que le travailleur subisse des 
sujetions dues au climat et a l'eloignement. Quand ces 
conditions ne sont pas remplies, le conge est fixe a un 
jour par mois de service, avec des bonifications pour les 
jeunes travailleurs. 

Pour les loisirs des travailleurs, des terrains de foot
ball ont ete amenages dans les principaux centres du 
territoire et ce .sport connait un succes croissant. Dans 
plusieurs villes, des courts de tennis sont egalement a la 
disposition des Mricains. 

100, d. Remuneration. 

Le salaire de base (salaire du manreuvre specialise) est 
fixe par arrete local du gouverneur, chef du Territoire, sur 
proposition de l'inspecteur du Travail. 

Le taux propose est etabli apres avis de la Commission 
consultative du Travail. 

Dans le secteur public. - Les salaires minima des agents 
journaliers sont fixes par arrete du Chef du Territoire. Ils 
sont calcules sur le secteur prive tant pour leur montant 
que pour les classifications en divcrses categories. 

Les salaires des auxiliaires sont egalement fixes par 
arrete du Chef du Territoire, mais sur avis de la Com
mission paritaire et du Conseil prive. 

Les emoluments des cadres Iocaux sont etablis par 
arrete du Chef du Territoire sur avis de la Commission 
paritaire et de l'Assemblee Representative du Togo et 
apres approbation ministerielle. 

Dans le secteur prive. - Les salaires minima des em
ployes et des ouvriers africains sont fixes par avenants 
a la Convention collective et a l'accord du 9 novembre 
1946. Les taux sont etablis par accord entre les represen· 
tants syndicaux des travailleurs et des employeurs en 
liaison avec l'Inspecteur du Travail. Les avenants sont 
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vises par l'lnspecteur du Travail et enregistres au greffe 
du Tribunal. 

A }'exception des employes feminins, les ouvriers et 
employes europeens n'ayant pas forme de syndicat ne 
peuvent discuter de leurs salaires. Ceux-ci ont ete etablis 
par extension et application au Togo des salaires d'A.-O.F. 

Protection des salaires. - La protection des salaires 
est assuree par le controle de l'lnspecteur du Travail ou 
de son suppleant legal, le Chef de circonscription admi
nistrative ainsi que par !'action vigilante des syndicats 
et des delegues du personnel. 

L'arrete du 19 mai 1928 dans son article 6 oblige tout 
employeur a tenir le controle de son personnel. Les salaires 
sont payes sur les lieux de travail tous les quinze jours 
pour les ouvriers et manceuvres et a la fin de chaque 
mois pour les employes. Il n'y a pas de reglement de 
salaires autrement qu'en especes. Les deductions ne 
peuvent etre faites que pour les journees d'absence non 
motivees ou pour convenance personnelle. Les avances 
sur salaires sont rares par suite de la crainte de voir 
disparaitre le beneficiaire de l'autre cote de la frontiere, 
en Togo britannique. Elles ne sont faites qu'a titre excep
tionnel a des employes surs a la demande expresse du 
beneficiaire. 

100, e. - La fourniture de rations alimentaires prevue 
par le decret du 29 decembre 1922 ne s'est 

pas averee necessaire au Togo. La quasi totalite des entre
prises se trouvent en effet dans des centres dont les 
marches de vivres sont abondamment et regulierement 
approvisionnes. 

100, f. - Le logement du travailleur recrute sur contrat, 
assure par l'employeur, est prevu a !'article 5 

du decret du 29 decembre 1922 ; 

Le logement est fourni par l'employeur a tout travail
leur engage hors du territoire. 

Quant aux travailleurs recrutes sur place, ils sont 
loges soit dans des habitations qui leur appartiennent, 
soit dans des habitations louees. 

Le probleme de }'amelioration des conditions de loge
ment ne se pose done pas a l'employeur, mais a l'autorite 
administrative. Cette amelioration est chaque annee plus 
visible. Les constructions modernes en dur remplacent 
de plus en plus les vieilles cases en banco dans les centres 
urbains et notamment a Lome. 

100, g. - Le principe « a travail egal, salaire egal », a 
ete formellemcnt confirme par !'article 91 du 

Code du Travail. 

« A conditions egales de travail, de qualification pro
fessionnelle et de rendement, le salaire est egal pour tous 
les travailleurs quels que soient leur origine, leur sexe, 
leur age et leur statut. )) 

Il faut cependant noter qu'au salaire proprement dit 
s'ajoutent pour les travailleurs recrutes hors du Terri
toire des avantages compensateurs tels que : logement 
et indemnite de risque climatique. 

100, h. - Le controle medical des travailleurs autoch
tones engages sur contrat a fait l'objet de 

dispositions reglementaires qui ont etc exposees dans les 
rapports precedents. 

En cours d'engagement, tous les travailleurs africains 
beneficient de !'assistance medicale indigene qui leur 
assure les consultations, les soins et traitement, !'hospi
talisation et les medicaments a titre ahsolument gratuit. 

100, i. Accidents du travail. 

La declaration des accidents du travail a ete rendu 
obligatoire par arrete n° 610-52/IT du 2 aout 1952. Cette 
mesure permet le controle de la reparation des accidents 
du travail ainsi que ]'etude des circonstances dans les
quelles ils se sont produits. 

Lorsque le travailleur est victime d'un accident, il 
continue a percevoir l'integralite de son salaire, les soins 
etant a la charge de l'employeur ou de }'assistance mcdi
cale indigene. Dans le cas ou il se trouve atteint d'inca
pacite permanente, il perfioit une indemnite proportion
nelle au degre d'invalidite ; en cas de deces, l'indemnite 
est versee a ses heritiers. Le montant de cette indemnite 
est fixe d'un commun accord par les interesses en pre
sence de l'inspecteur du Travail; s'il y a desaccord le 
Conseil d'arbitrage est appele a statuer. 

100,j, k, l. 
Travail des femmes, des adolescents et des enfants. 

Les femmes travaillent surtout dans les champs, et, 
dans les centres, tiennent volontiers de petits commerces. 
Elles sont egalement assez nombreuses dans les emplois 
de secretariat administratif ou commercial, dans le ser
vice de l'enseignement et le service de sante. Une circu
laire de l'inspecteur du Travail en date du 9 avril 1948 
a attire !'attention des employeurs sur la necessitc de ne 
pas utiliser les femmes a des travaux de force. 

Les enfants ne sont embauches que pour des travaux 
de cueillette ou pour le triage du cafe. 

Le decret du 28 decembre 1937 a etendu au Territoire 
les Conventions internationales concernant le travail de 
nuit des femmes et des enfants dans l'industrie. 

Il n'y a pas de mines au Togo. 

100, m, n. - La liberte des travailleurs de se deplacer a 
l'interieur ou a l'exterieur est entiere. Elle 

ne supporte de restrictions que pour des raisons sani
taires. La question a ete traitee au paragraphe 98 e). 

100, o. - Sauf pour les domestiques, il n'existe pas de 
livrets de travail obligatoire. Aucun laissez

passer n'est exige pour le travailleur en deplaccment. 

100,p. Formation des travailleurs. 

La question a ete traitee au paragraphe 98 d). 
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100, q. - Il n'y a pas au Togo de travail industriel a 
domicile. 

100, r. Securite dans les entreprists industrielles. 

La securite et le bien-etre dans les industries sont regis 
par lcs regles generales d'emplois qui obligent l'employeur 
a assurer !'hygiene des conditions de travail et la securite 
du travailleur. Le controle en est effectue par !'Inspection 
du Travail. 

Le Code du Travail prevoit la creation d'un comite 
d'hygiene et de securite specialeinent destine a elaborer 
les reglementations concernant !'hygiene et la securite 
du travailleur. 

Au Togo, pays essentiellemeiit agricole, ce comite 
n'aura qu'une activite restreinte. 

5° LEGISLATION ET REGLEMENTATION 
DU SYNDICALlSME 

103. - Les syndicats du Togo ont ete constitues des 
1945 dans le cadre du decret du 7 aout 1944. 
Le Code du Travail du 15 decembre 1952 en a confirme 

les dispositions. Depot obligatoir~ des statuts - capacite 
civile des syndicats professionnels - droit d'ester en 
justice et d'acquerir sans autoris!ltion a titre gratuit, ou 
a titre oncreux, des biens, meubles ou immeubles - depot 
des marques syndicales ou labels - droit de constituer 
des caisses speciales de secours mutuels et de retraites 
- droit de constituer des unions de syndicats, apportent 
aux syndicats togolais un regime analogue a celui de la 
metropole. 

a) Depuis l'origine le developpement des syndicats a 
ete aide par les autorites administratives, puis par le 
service de !'Inspection du Travail des qu'il a ete mis en 
place. L'autorite administrative, des I' application . du 
decret du 7 aout 1944, a .mis des locaux a la disposition 
des deux groupements de syndicats de travailleurs : 
Union des Syndicats et C.F.T.C. 

L'autorite administrative et !'Inspection du Travail 
ont entoure ces syndicats de consideration, prenant leur 
avis et tenant compte, toutes les fois qu'il etait possible, 
des justcs revendications formulees. 

Enfin les syndicats sont representes au seinde la Corn· 
mission consultative du Travail ou ils expriment libre· 
ment leur point de vue sur les questions de travail et de 
main-d'reuvre portees a l'ordre du jour - point de vue 
dont le chef du Territoire tient largement compte dans 
!'elaboration de la reglementation. 

b) En 1952, les syndicats etaient repartis en deux 
groupes : syndicats d'employeurs et syndicats de salaries. 

Tous les syndicats patronaux ou syndicats de travail
leurs exercent leur activite sur !'ensemble du Territoire. 
11 est evident toutefois que leurs effectifs sont concentres 
sur les lieux du travail : centres urbains, en particulier 
Lome, et Chemin de fer. 

Syndicats d'employeurs. 

Ils sont au nombre de six : 

Trois africains : 

Le Syndicat des Agents d'Affaires et Geometres du 
Togo, qui groupe les treize geometres et agents d'affaires 
de Lome; . 

Le Syndicat des Commen;ants togolais, dont le siege 
est a Anecho, qui n'a jamais manifeste aucune activite; 

Le Syndicat de la Confederation generale de l'Artisanat 
togolais cree en 1951. . ' 

Trois europeens : 

Le SCIMPEX, qui avec neuf adherents, groupe tout 
le gros et moyen commerce du Togo ; · · 

Le Syndicat des Directeurs de Theatres cinematogra
phiques de l'ouest africain, avec deux adherents : circuit 
Archambault et Circuit Comacico, les seuls cinemas du 
Togo; 

Un nouveau syndicat s'est cree en 1952, celui des Entre
preneurs de Travaux publics qui groupe les cinq entre· 
prises de travaux publics du Territoire dont une est 
dirigee par un Africain. 

A ces syndicats s'ajoutent six Associations profession
nelles declarees ou connues. Ce sont : 

Le Groupement professionnel des Entreprises de Trans· 
ports automobiles de Dakar ; 

L' Association professionnelle des Blanchisseurs ; 
L'Union des Coiffeurs du Togo ; 
L'Association des Forgerons du Togo; 
L'Unio n des magons du Togo ; 
L'Association des Tailleurs. 

De tous les syndicats et associations professionnelles, 
le plus important est le syndicat SCIMPEX. C'est lui 
qui groupe le plus grand nombre d'employeurs faisant 
travailler le plus grand nombre de salaries. C'est prati
quement le seul syndicat patronal qui compte au Togo. 
11 est probable que le Syndicat des Entreprises de Travaux 
publics, recemment cree, tiendra lui aussi sa place des 
1953. 

Syndicats des salaries. 

Les syndicats de salaries sont au nombre de 35 : 
20 sont groupes dans l'Union des Syndicats confederes 

du Togo; 

9 dans l'Union des Syndicats C.F.T.C.; 

6 sont autonomes. 

De plus, de nombreux fonctionnaires et employes de 
commerce europeens appartiennent a des syndicats pro· 
fessionnels dont le siege est a Dakar ou a Paris. 

Au point de vue de !'importance locale, l'Union des 
Syndicats confederes du Togo est, pour les syndicats 
ouvriers, !'equivalent du SCIMPEX pour les syndicats 
patronaux. Elle compte 4.302 adherents dont 1.835 coti· 
sants. Elle est dirigee par un permanent dont l'autorite 
est recpnnue de tous et dispose d'un local prete par 
!'Administration. Autrefois affiliee a la C.G.T., l'Union 
des Syndicats s'en est detachee au debut de 1951. 
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Voici la liste des 20 syndicats de !'Union des Syndicats 
confederes du Togo : 

I Adherents Cotisants 
I 

i l ° Cheminots, Wharf et Phare .... 
I 

404 175 
2° Douanes (Commis et Brigades) .. 150 150 
3° Agents et sous-agents P.T.T .... 131 70 
4° Commis et agents administratifs. 215 63 
5° Travaux publics, garage, voirie. 236 85 
6° P er sonnel radio ............... 21 18 
7° P ersonnel de la meteorologic .. 35 27 
8° Assistance medica le et hygiene. 250 187 
go Employes du commerce ....... 512 210 

10° Ouvriers de commerce . ....... 700 400 i 

Il 0 Personnel Eaux et Forets ..... 32 5 
12° P ersonnel section agriculture ... 
13° Personnel du conditionnement 

22 10 

Produits ... · ........ ... ..... 34 -
14° Agents auxiliaires et journaliers 1.026 330 
15° Agents retraites ....... . ...... 55 -
16° Personnel du Livre (E.P. Mis-

sion catholique) .. .......... 26 20 

I 
17° lnstituteurs et moniteurs cadres 

A.-0. F .......... . ......... 25 25 
18° Boys et cuisiniers .. .. ......... 77 -
}go l\1araichers .. ........ .. ....... 31 -
20° Moniteurs de l'Enseignement of-

ficiel ............ . ......... 140 60 
--- - --

TOTAL ............... 4. 302 1.835 

La C.F.T.C. , de son cote, est rattachee evidemment 
a la Centrale metropolitaine de la C.F.T.C. Ses effectifs 
sont moindres et atteignent des travailleurs plus modestes 
dans leur ensemble que ceux groupes au sein de !'Union des 
Syndicats qui comprend de nombreux fonctionnaires. 

En voici la repartition : 

1° Cheminots autochtones ....... . ..... . 
2o europeens ...... · ......... . 
3° Enseignement prive ................ . 
4° Cuisiniers ........ .. ................ · 
5° Boys ............. . ................ . 
6° Travaux Publics .................... . 
7° Elevage ......... . . . ....... . ....... . 
8° Agriculture . ..... .. .... .. .. . .... · · .. 
go Dockers et employes maritimes . ..... . 

Syndiques 

600 
25 

3Bg 
ISO 
125 
14 
15 
41 

250 

1.6og 
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Comme membres cotisants il faut compter env1ron la 
moitie de cet effectif total. 

Les syndicats autonomes n'ont que pen d'activite. 

Ce sont : 

.. - ·---- -- - .. 

Adherents 

1° Syndicat autonome de I'Enseigne-
ment . ..................••.. 15 

20 Syndicat professionnel des mede-
cins, pharmaciens et sages-
femmes africains du Togo ..... 41 

30 Syndicat professionnel du person-
nel africain de la Police .. . ... 125 

4° Syndicat du personnel enseignant 
au Togo •............ ... .... 300 

so Syndicat des infirmiers-veterinai-
res .. .• ............ .. ..•.... 22 

60 Syndicat des employes feminins 
europeens du Togo .......... 11 

ToTAl. ........... 511 

6° REGLEMENTS DES CONFLITS 
NOMBRE DE CONFLITS 

Cotisants 

I 
-

11 

110 

225 

22 

11 

40g 

104-105. ~ La loi du 15 decembre 1952 instituant un 
Code du Travail consacre ses articles 179 et 

219 au reglement des conflits individuels ou collectifs. 

En 1952, bien entendu, le reglement des conflits indi
viduels ou collectifs relevait d 'une procedure differente, 
essentiellement basee sur l'arbitrage de !'inspection du 
Travail. 

Le droit de greve inscrit dans la constitution fran!iaise 
est reconnu au Territoire sans aucune restriction parti
culiere. 

Il n'y a d'ailleurs en en 1952 aucun arret collectif du 
travail. 



CHAPITRE V 

SECURITE SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

106. - Le principe de la Securite sociale, c'est-a-dire de 
la couverture de certains risques courus par la 

population salariee ou non, et que la collectivite prend 
a sa charge, ne peut entrainer au Togo des realisations 
du type metropolitain que dans la mesure ou l 'etat social 
et economique du T erritoire le permettra. 11 est en effet 
contre-indique d e transposer purement et simplement un 
appareil de securite sociale adapte a d'autres pays a 
structure sociale et economique tres differentes . Ce qui 
exist e aujourd'hui tient precisement compte des besoins 
les plus urgents et des possibilites du pays. 

Les accidents du travail sont repares de la fac;on qui 
a cte indiquee au paragraphe i) en attendant !'interven
tion d'une loi actuellement a l'etude et destinee a tous 
les territoires d'outre-mer. 

Les allocations familiales sont desormais acquises a tous 
les fonctionnaires. 

D e leur propre initiative, un certain nombre· d'em
ployeurs les accorde deja a leurs employes. 

De meme quelques societes assurent une retraite a leurs 
vieux employes. Cette retraite est de regie pour les fonc
tionnaires. 

La solidarite traditionnelle des Africains, tres grande 
encore sur toute l'etendue du Territoire, ou il n'y a pas 
de centres industrialises et proletarises, ne laisse personne 
dans le denuement. 

Vouloir « occidentaliser » cette solidarite en lui impo
sant l'appareil tres lourd des caisses de securite sociale 
de la metropole est une operation qui demande prudence 
et reflexion. 

Il en va ainsi egalement du chomage et de !'assistance 
aux chomeurs. Il est certain que la population flottante 
des centres urbains contient des elements oisifs, attires 
par l'attrait d'une vie facile a la ville. Ce n e sont pas des 
chomeurs au sens que ce mot revet dans les pays d'Eu
ropc ou d'Amerique. Vivant pour la plupart de petits 
m etiers intermittents ou de petits commerces, ils sont 
souvent a la charge partielle de parents mieux nantis et 
n 'hesitent pas a abandonner spontanement un emploi 
pour retrouver une liberte, caracterisee par !'absence de 
travail suivi. 

Le vrai probleme pour la puissance administrante n'est 
pas de distribuer des allocations de chomage, qui ne cor-

respondraient pas au but recherche, mais de mettre en 
valeur les ressources du pays pour apporter un debouche 
aux disponibilites de main-d'reuvre. 

Elle y emploie tous ses efforts et l'appui financier de 
la France n'a pas ete menage pour l'equipement et la 
mise en valeur du pays. 

L'Administration du T erritoire s'est attachee d'autre 
part a apporter une reponse satisfaisante aux problemes 
pose3 par la maladie ou la maternite. Elle y est parvenue 
en instituant la gratuite complete des services medicaux. 

Le souci constant des services m edicaux au Togo a ete 
d'adapter son action aux b esoins reels des populations, 
d'inventer au fur et a mesure les formules qui convenaient 
a la protection de la sante des autochtones et de realiser 
un service « medico-social ». 

Par son organisation fixe d'hopitaux et de ·dispensaires 
constamment ameliores, le Service de Sante dispense les 
soins individuels : consultations, hospitalisation, medi
caments et interventions chirurgicales sont a la portee de 
tous les autochtones et gratuitement. 

Par son organisation mobile il s'es t oriente resolument 
dans le sens de la medecine de masse destinee a defendre 
la collectivite contre les endemies meurtrieres qui m ena
c;aient son existence : variole, trypanosomiase, paludisme, 
maladies sociales, etc. 

Il ne delaissait pas pour autant }'organisation d'reuvres 
d'assistance aux faibles et aux desherites de la vie : a 
!'enfant, a la femme, aux alienes, aux incurables et aux 
misereux. 

L'action intelligente des sages-femmes africaines a 
reussi a apprivoiser les femmes et a les amener dans les 
maternites . Les nombreuses consultations pre- et post
natales sont suivies par les meres indigenes, y compris 
les femmes fonctionnaires auxquelles sont accordes des 
congcs de maternite. 

108. - Dans cet effort pour le sauvetage de l'enfance le 
Service de Sante est puissamment aide par 

« l'CEuvre du Berceau ». 

Il s'agit d'une reuvre de bienfaisance a laquelle l'~dm~
nistration accorde une importante subvention et qm d01t 
etre rattachee a l'action de la Croix-Rouge en voie de 
reorganisation au Territoire. 
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Cette reuvre a ete assoc1ee aux consultations de nour
rissons, tant a Lome que dans les chefs-lieux des subdivi
sions sanitaires. 

Les dons en nature distribues a !'occasion des consul
tations periodiques, au titre de l'CEuvre du Berceau, ont 
eu une part attractive non negligeable qui aide sensible
ment la frequence et la regularite des presentations perio
diques aux consultations. 

Ont ete distribues en 1952 

Lait ........... . 
Sucre .......... . 
Sel ............ . 
Savon ......... . 

1. 256 boites 
1.500 kg 
2.575 
3.020 -

Enfin a ete creee, a Lome, en 1947, au titre de l'CEuvre 
du Berceau, une goutte de lait destinee a fournir aux nour
rissons qui ne peuvent etre allaites par leur mere les bibe
rons necessaires a leur alimentation. Ces biberons, com
poses de lait frais local, sont doses, prepares et sterilises 
avant distribution. 

Le lait est periodiquement analyse du point de vue bac
teriologique et chimique. 

Un hopital psychopathique existe a Zebe pour le trai
tement des deficients mentaux. 

Le sort des lepreux a ete pris en consideration : 2 vil
lages de Iepreux ont ete crees a Akata et Koloware : ce 
dernier est en pleine extension, une centaine de lepreux 
y sont venus spontanement se segreger en 1952. Con .. u 
sur le type du village agricole, les Iepreux y menent une 

existence normale et le rendement de leurs cultures 
vivrieres est tel que ce village est en passe de devenir 
le premier marche du cercle. 

Les Iepreux de ces villages re .. oivent une indemnite 
mensuelle du Gouvernement, indemnite variable suivant 
le degre de leur impotence. 

6.556.000 francs ont ete distribues a ce titre en 1952. 

L'autorite administrante est consciente de la modicite 
de ces realisations sociales : le Togo ne peut pas avoir tout 
et en meme temps. Il faut tenir compte du support eco
nomico-financier du Territoire. 

Il ne s'agit pas non plus de transposer sur le plan afri
cain les realisations des pays occidentaux : il faut tcnir 
compte du degre d'evolution et de la psychologie des popu
lations. Le Togo est un pays agricole aux ressources 
vivrieres abondantes et ou les liens de famille du village, 
de la Tribu, sont encore solides : il n'existc au Togo ni 
deracines ni enfance abandonnee. Des essais de formation 
de personnel social sous la forme d' « lnfirmieres visi
teuses » ont ete tentes anterieurement : ils ont echoue. 

Des garderies d'enfants, des creches n'ont eu aucun 
succes parce que la femme indigene ne se separe pas volon
tiers de ses enfants. Ces realisations arrivaient trop tot et 
ne repondaient pas aux besoins du moment. 

La condition essentielle de la reussite en pays africain 
est d'adapter !'organisation du service aux besoins, de 
repondre a l'attente des populations : c'est le souci cons
tant qui guide le Gouvernement du Togo dans le deve
loppement de ses services sanitaires associant harmonieu
sement le « Medical » et le « Social ». 
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CHAPITRE VI 

NIVEAUX DE VIE 

109. - Pour pouvoir mesurer d'une fa-;:on valable les 
differents niveaux de vie le Togo devrait dis

poser d'un service comptant un personnel nombreux et 
specialise qui depasse manifestement la mesure de ses 
rcssources propres et de l'aide metropolitaine qui doit 
connaitre un ordre d'urgence dans l'appui financier qu'elle 
consent au Togo dans le cadre de l'Union fran-;:aise. 

En fait , c'est l'inspecteur du Travail qui, avec ses 
moyens et ses methodes propres, rassemble la documenta
tion et effectue les enquetes relatives au cm1t de la vie 
et aux niveaux de vie. 

Il est aide dans sa tache par les syndicats d'employeurs 
et de travailleurs representes au sein de la Commission 
Consultative du Travail. 

Pour Lome, qui est le centre ou les travailleurs sont 
les plus nombreux, la Commission consultative du Travail 
a ctabli, en conformite avec les methodes fran-;:aises, un 
schema de minimum vital qui sert a la fixation du sahiire 
minimum interprofessionnel garanti. 

Ce minimum comporte les postes ou rubriques su~
vantes : alimentation (3.060 calories par jour) ; combus
tible ; eclairage ; habillement ; couchage ; ameublement ; 
entretien ; vetement et couchage ; logement ; blanchis
sage ; hygiene ; pharmacie ; impots et divers. 

En 1952, !'Administration a reduit les ecarts de salaires 
minima entre ces differentes zones dans le double but 
d'elever comparativement le standing de vie des popu
lations rurales et de lutter contre l'attirance de ces popu
lations vers le mirage de salaires apparemment plus avan
tageux dans les centres. 

Ainsi en aout 1952, les taux des salaires journaliers 
minima sont passes respectivement : 

1 re zone : de ll4 a 125 francs, soit + 9,6 %-

2e zone ; de 80 a 90 francs, soit + 12 %• 
3e ZOne ; de 57 a 70 francs, SOit + 23 %• 

Pour la premiere zone ~ qui g1·oupe la grande majorit~ 
des travailleurs salaries - le salaire minimum est base 
sur le calcul du minimum vital a Lome. V evaluation prea
lable a la nouvelle fixation du salaire minimum d'aout 
1952 a donne les resultats suivants (par mois). 

Poste alimentaire . . .. . Fr. 2.260 50 
combustible . ...... 240 » 
eclair age .......... 36 » 
habillement ........ 199 )) 

couchage .......... 93 » 
ameublement ....... 92 )) 

entretien .......... 29 » 
blanchissage ....... 70 )) 

hygiene ............ 50 )) 

loyer .......... . .. 250 )) 

impots ............ 35 )) 

Total .... Fr. 3.354 50 

Parallelem ent le budget d'un employe ou ouvrier ~e 
premiere categoric (la plus basse) esti~e par la C?mnns
sion paritaire ; prevue a la ConventiOn collectiVe du 
9 novembre 1946 etait evalue a un cout de 4.925 francs 
par mois. 

Il est essentiel de remarquer que les simples manceu
vres sont en minorite parmi les travailleurs permanents. 

Les deux tiers des travailleurs permanents ont en effet 
une qualification et per-;:oivent des salaires minima com
pris entre 4.925 francs (Jre categoric) et 21.675 francs 
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(hors categoric) pour les employes, entre 4.925 et 14.600 
(hors categoric) pour les ouvriers. 

Au cours des reunions de la Commission, les represen· 
tants des sy1_1dicats de travailleurs et d'employeurs expo· 
sent leur pomt de vue et le cm1t du minimum vital est 
finalement fixe apres examen des etudes personnelles de 
chacun de ces syndicats et des documents rassembles par 
l'inspecteur du Travail. 

Pour le reste du Territoire, les enquetes de l'inspecteur 
du Travail et la documentation adressee par les chefs de 
circonscription administrative permettent d'evaluer le 
cm1t de la vie et de fixer les zones de salaires. 

Le principe des zones de salaires trouve sa justification 
dans les differences du cout de la vie d'un point a !'autre 
du Territoire. · 

11 y a trois zones de salaires au Togo : centres urbains ; 
grande banlieue des principaux centres urbains ; regions 
rurales. 

La reconnaissance de ces zones est parfaitement 
admise par les travailleurs au Togo. 

De plus, si les salaires reels des categories les plus basses 
sont tres proches des salaires minima, les categories supe· 
rieures voient souvent leurs salaires fixes et les gratifi
cations de fin d'annee depasscr de beaucoup les minima 
prevus. 

De cc fait, dans les centres, une large elite, comprenant 
parmi les salaries : lcs fonctionnaircs des cadres perma
ncnts, les employes supericurs du commerce, des banques 
et de l'industrie et les ouvriers qualifies, connait un niveau 
de vie tres comparable a celui des Europeens. 

Au-dessous, les employes debutants, les ouvriers a 
dcmi-specialises forment une section de population au 
niveau de vie certes moins eleve, mais se nourrissant faci
lement sur les vivres locaux et meme importes- toujours 
vetus a l'europeenne et de presentation correcte. 

Les manmuvres permanents sont moins bien partages 
- mais beaucoup d'entre eux s'elevent rapidement au
dessus de leur condition initiale en apprenant un metier 
et en recevant une qualification. D'autres, plus nombreux 
encore, n'ont pas rompu les liens avec le milieu natal 
traditionnel et recherchent seulement, en louant leurs ser
vices, un salaire d'appoint qui leur permettra, de retour 
chez eux, de faire face a certaines depenses exception
nelles. 

Enfin les manamvres des zones rurales sont presque 
toujours des paysans etablis sur leurs plantations et qui 
eux aussi recherchent pour une courte periode un salaire 
d'appoint. 

109 a. - 11 est bien difficile pour les centres urbains de 
faire la part dans l'alimentation entre ce qui est 

importe et ce qui se trouve sur place. 

La categoric des employes ou ouvriers superieurs et 
des fonctionnaires recourt tres largement aux prod11its 
d'importation : pain, boisson, conserves et se nourrit en 
grande partie a l'europeenne. 

Le budget de !'employe de premiere categoric (la plus 
basse) fait theoriquement la part des produits locaux et 
des produits importes. Pour un an, la Commission pari-

taire a calcule ainsi lcs besoins annucls du poste alimen
tation : 

Produits importes : 

Pain ................... kg 12 
Sucre .................. - 9 
Huilc d'arachide ........ litres 4 

Produits locaux : 

Viande de b<£uf ........ kg 35 
Viande de pore ......... - 10 
Poissons frais .......... - 45 
<Eufs ....•............. pieces 120 
Legumes frais .......... kg 36 
Riz .................... - 18 
l\lanioc sec ............. - 120 
Farinc de mais ........ - 90 
Igname frais ........... - 48 
Fruits frais ............ - 48 

. Huilc de palme .••...... litres 14 
Lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Cafe grille ............. kg 6 
Condiments divers, forfait : 500 francs. 

11 est bicn evident que cctte repartition rcste theorique 
et qu'en fait la fac;on de se nourrir est tres variable pour 
cette categoric intermediaire d'ouvriers et d'employes. En 
particulier ceux qui sont plus recemment fixes dans lcs 
centres urbains conservent les manieres de se nourrir 
propres a leur milieu coutumier et qui fait une large part, 
dans le Sud au manioc dans le centre aux ignames 
et dans le Nord au mil. 

Pas exemple, le commandant du ccrcle de Dapango, 
dans la zone typiquement rurale du N ord, estime en 
decembre 1952, les besoins du poste alimentaire aux arti
cles et quantites suivantes 

Mil : 360 kilogrammes. 
Viande : 120 kilogrammes. 
Condiments, legumes et fruits forfait, 1.800 par an. 
Boisson : forfait, 2. 700 par an. 

Entre ce budget type d'alimentation de Dapango et 
celui de Lome precedemment cite, il existe une infinite 
de budgets intermediaires. 

Ce qui, en tout cas, ressort avec evidence, c'est que le 
Togo, pays agricole, exportant des produits vivriers, 
nourrit tres facilement sa population meme la moins for
tunee. 

b) Vetements et chaussures. - Dans les centres urbains, 
les hommes sont vetus a l'europeenne et non sans ele
gance. Les femmes restent fideles au costume traditionnel 
tres seyant avec leurs pagnes aux coloris et dessins varies. 

Dans les villages de l'interieur, c'est le costume tradi
tionnel qui reste en usage pour les uns et lcs autres. 

La chaussure est tres largcment adoptee dans les centres 
urbains ou, a defaut, la sandale de fabrication locale, tres 
pratique et moins chaude. 
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MESURES PRISES POUR LE RELEVEMENT 
DU NIVEAU DE VIE 

110. - Le relf:vement du niveau de vie est etroitement 
lie au developpement economique du territoire 

et a la vente des produits. C'est le souci constant de FAd
ministration et du Service de l'Agriculture d'obtenir des 
resultats clans ces domaines. 

Quant aux salaires, ils ne traduisent une reelle aug
mentation du pouvoir d'achat, et done du niveau de vie, 
que clans la mesure ou leur courbe s'ecarte de la courbe 
des prix des denrees de premiere necessite. 

Voici la comparaison de ces courbes, telle qu'elle a ete 
etablie en octobre 1952 (indice lOO en 1948) qui permet 
de constater !'amelioration constante du niveau de vie. 

I. - Salaire. 

I Annees 1949 1950 1951 1952 

------ --- ---I Salaire •........•.. . ..... 160 211 253 276 

11.- Prix. 

I 
1951 1952 I Annees 1949 1950 

---- ---
Farine ..............•... 120 160 212 240 
Sucre .................... 127 ll8 136 134 
Tissus blanchis ••••• 00 ••• 122 76 86 86 
Drill ...•............•... lOO 107 107 104 
Vin ......•.............. lOO lOO 100 95 
Cigarettes .. . .........•.. lOO 125 125 125 
P etrole ..•.............•.. 77 77 104 90 
Huile d'arachide ........•. 131 131 147 168 
Savon ................... 100 156 177 148 
Riz ................•..... 83 100 100 125 
Poulets •••••••• 00 ••••••• 116 116 133 133 
Viandes ...... . . . ........ lOO 162 175 181 
Huile de pal me .......... 122 166 122 122 
Farine de manioc .•....•. 136 63 a 227 227 119 

Il faut noter enfin que, sur le plan individuel, !'amelio
ration du standing de vie du travailleur depend de son 
perfectionnement professionnel qui lui permet l'acd:s a 
des categories supcrieures mieux retribuees. 

Tout ce qui est fait pour dcvelopper }'instruction et la 
formation professionnelle contribue puissamment a l'ele
vation des niveaux de vie. 
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CHAPITRE VII 

SANTE PUBLIQUE 

1° - SITUATION GENERALE .• ORGANISATION 

DIRECTION 

112 - L'ensemble du Service est dirige par un medecin 
du Service . de saute de la France d'outre·mer, 

place en position hors cadres. 

Le directeur de la Saute publique, place sous l'autorite 
directe du eommissaire de la Republique, dont il est le 
conseiller technique, a, en outre, dans ses attributions, 
la direction du Service d'hygiene mobile et de prophy
laxie, la direction de la Saute maritime et la direction des 
Services d'hygiene urbaine. 11 est vice-president du Conseil 
superieur d'hygiene et de salubrite puhlique. Son role 
est de diriger le Service de !'assistance et du S.H.M.P., 
en preparer le budget, controler le fonctionnement des 
diverses formations, surveiller l'etat sanitaire du pays et 
coordonner les mesures contre les· epidemics. 

Il est assiste d'un officier d'administration hors cadres, 
du Service de saute de la France d'outre-mer, qui remplit 
aupres de lui le role d'adjoint administratif. 

Autres Services centraux. 

A. - Service pharmaceutique et chimique. 

Aux cotes du directeur de la Saute publique est place 
un pharmacien hors cadres du Service de saute de la 
France d'outre-mer qui exerce sous son autorite les fonc
tions de chef des services pharmaceutiques et chimiques 
du Territoire. 

Ce servicJ coniprend : 

a) · La ph~rmacie d'approvisionnement du Togo, qui 
ravitaille les formations sanitaires en medicaments dont 
elle s'approvisionne elle-meme en passant des commandes 
annuelles dans la metropole ou en les fabriquant sur place 
a partir de produits bruts ; 

b) L'inspection: des pharmacies et des depOts de medi
caments, qui controle les pharmacies hospitalieres du 
Territoire, les pharmacies privees et !'important reseau de 
depots de medicaments. 
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A ce titre, le pharmacien assure egalement le controle 
des stupefiants suivant les textes en vigueur et conformc
ment aux conventions internationales signees par la 
France; 

c) Le laboratoire de chimie du Territoire, qui a un 
double role : 

1° Laboratoire de biochimie de I'hopital de Lome ; 

2° Laboratoire industriel, toxicologique et de rcchcr
ches. 

B. - Le Service d'hygilme urbaine de Lome, dirigc par 
un medecin qui dispose d'un chef de brigade d'hygiene, 
d'agents d'hygiene et de manreuvres specialises. 

C. - Le Service de la sante du port (reconnaissance et 
arraisonnement des navires et aeronefs). 

D. - Service de la police sanitaire et maritime. 

Le directeur de la Saute publique exerce la direction 
des services sanitaires maritimes et terrestres ; il provoque 
et ret;oit directement les ordres du commissaire de la 
Republique pour tout ce qui concerne ces services. L'exe
cution des services est assuree en ce qui a trait a la police 
sanitaire maritime a Lome par le medecin-chef de la 
Subdivision sanitaire de Lome, qui est agent ordinaire de 
la Saute et·par l'officier de port, maitre du Wharf, qui est 
sous-agent de la Saute. 

DIVISIONS LOCALES 

En cc qui concerne la rcpartition et !'execution des 
services le Territoire est partage en un certain nombre 
de subdivisions sanitaires, correspondant eomme limites 
territoriales aux circonscriptions administratives. 

A la tete de chacune de ces subdivisions sanitaires se 
trouve un medecin diplOme qui porte le titre de medecin
chef de la subdivision. 



Au 1 er janvier 1952 il existait huit subdivisions sani-
taires, ce sont les subdivisions sanitaires de : 

Lome-Tsevie ; 
Anecho; 
Palimc; 
Atakpame; 
Sokode; 
Bassari; 
Lama-Kara; 
Mango-Dapango. 

Au chef-lieu de chaque subdivision sanitaire se trouve 
une formation hospitaliere, dans certains gros centres 
sont installes des formations secondaires : postes medi
caux, diriges par des medecins africains, ou dispensaires 
ru..aux confies a des infirmiers. 

Le medecin-chef de la subdivision sanitaire est assiste 
d'un person.nel de sages-femmes et de medecins africains, 
d'agents d'hygiene, d' infirmiers, dont la compo~ition et 
l'effectif varient suivant !'importance de la subdivision. 

Ses fonctions sont varices : il dirige l'hopital du chef
lieu et par des deplacements a date fixe ou inopinee il 
surveille le fonctionnement des dispensaires ruraux de 
son ressort. Il assure les services de protection maternelle 
et infantile et de m edecine scolaire. Il est medecin-chef 
de la Sect ion d'hygiene mobile et de prophylaxie. 

113. - Tous ces services sont essentiellement gouverne
mentaux. 

Les missions n'ont pas d'organisation sanitaire en 
propre (a part trois dispensaires ruraux). Leur personnel, 
reduit en nombre, employe dans les formations du gou
vernement est retribue par le gouvernement et ravitaille 
par la pharmacie d'approvisionnement du Territoire. 

Le Togo etant un pays a vocation agricole, il ne s'est 
pas developpc de service medical specialise. 

Il n'y a pas non plus d'organismes para-etatiques ou 
p hilan thropiques. 

114. - Le Togo applique les conventions internationales 
signees par la France en matiere de police sani~ 

taire maritime et de navigation et de controle de stupe
fiants. 

En particulier le nouveau R eglement sanitaire inter
national a ete rendu applicable au Togo. 

Une mission de l'O.M.S. est venue sur place en juil
let 1952 pour mettre sur pied une campagne de lutte anti· 
paludique par insecticides de contact. 

Le Territoire etait represente a la Conference inter
nationale sur l'Enfance organisee par le « F.I.S.E. » a 
Brazzaville en decembre 1952. 

115. - La population locale commence a s'interesser a 
!'amelioration de ses services sanitaires. La crea

tion en 1951 de « conseils de circonscriptions » lui permet 
d 'ores et deja de participer activement a cette ameliora
tion. 

116. - Budget. - Pourcentage des depenses relatives 
a la Saute publique. 

· Depenses periodiques. 

Budget ordinaire ................. . 
Magasins ........................ . 
Travaux d'entretien .............. . 

Depenses d' equipement. 

Budget Section extraordinaire ..... . 
Budget F.I.D.E.S. 1952 .......... . 

Total des depenses relatives a la 
Saute publique .............. . 

Total general du budget ....... . 
Budget F.I.D.E.S. 1952 ........ . 

208.350.000 
115.000.000 

18.466.000 

341.816.000 

40.000.000 
69.657.248 

109.657.248 

451.473.248 

l. 4 79.731.433 
380.603.332 

l. 860.334.765 

Pourcentage 451 .473.248 
-----= 24,26% 

l. 860.334.765 
dont : 

Part du Territoire ............. . 
Part de la Metropole (F.I.D.E.S.). 

18,37 % 
5,89% 

24,26 % 

2° - SERVICES MEDICAUX 

117. - Les services medicaux comprennent : 
Nombre de lits 

1 o Des formations fixes ; 
E A 

20 Une organisation mobile. Hopitaux: 
Generaux •..•............ 1 20 285 
Secondaires.. .. .. .. .. .. .. . · 8 - 375 

J\Iaternites ••••••••••••••• 0 0 12 - 300 

A. - FORMATIONS FIXES 
Dispensaires avec hospitalisa-

tion ..................... 3 - 40 

a) ETABLISSEMENTS DE MEDECINE GENERALE 

Le Territoire du Togo dispose des formations ci-apres : 

Hypnoseries ..•• . ... •• .•.... 5 - 156 
Dispensaires ruraux ......... 107 - 24 
Villages de segregation ....... 2 -

~ Hopital psychopathique ...... 1 - 8 

TOTAL ................. 20 
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Hopitaux generaux. 

L'ho~ita~ de Lome est le seul du genre. D'une capacite 
de 285 hts 1l comprend des services generaux de medecine 
et de chirurgie tenus par des medecins dument confirmes, 
une maternite et des services de specialites courantes 
( ophtalmologie, chirurgie dentaire) et aussi de radiologic 
et de bacteriologic, tenus par des specialistes qualifies. 

Hopitaux secondaires. 

Il en existe 
sanitaire). 

huit (au chef-lieu de chaque subdivision 

Chaque hopital comprend : 
- une polyclinique pour la consultation des malades 

et les soins externes ; 
des pavilions pour malades (hommes et femmes); 
un pavilion pour malades contagieux; 
une maternite ; 
une salle d'operation; 
et des annexes (pharmacie, laboratoire, douches et 

cuisines, etc.). 

La contenance varie de 50 a lOO lits par formation. 
Tous ces hopitaux disposent du materiel indispensable 
a leur hon fonctionnement et d'une pharmacie tres large
ment approvisionnee. 

Tous ont une salle d'operations bien installee avec arse
nal chirurgical, appareil de sterilisation, etc., qui permet 
d'y traiter les cas chirurgicaux d'urgence. Tous les cas 
pathologiques necessitant des soins compliques sont eva
cues sur l'hopital principal de Lome. 

Dispensaires. 

Autour de ces centres medicaux et pour toucher les 
populations rurales, sont dissemines des dispensaires tenus 
par des infirmiers, visites regulierement par le medecin 
qui examine les cas les plus serieux et donne les indica
tion~ des traitements a appliquer. 

La plupart de ces dispensaires sont des constructions 
definitives de trois ou cinq pieces, contiennent un materiel 
sommaire, les medicaments usuels et des objets de panse
ment, fournis au fur et a mesure des besoins par la forma
tion centrale du chef-lieu. 

Certains de ces dispensaires ont pris une telle impor
tance qu'ils ont necessite la construction, a leur cote, 
de pavilions d'hospitalisation et de maternites (20 a 
40 lits) realisant ainsi de petites formations medicales 
completes qui sont confiees a des medecins et sages
femmes africains. Il en existe trois de ce type : Vogan, 
Niamtougou et Dapango. 

b) SERVICES SPECIAUX 

1° Services d'Hygiene maternelle et infantile. 

Les consultations pour nourrissons sont divisees en trois 
categories : 

a) Consultation dirigee par un medecin.......... 1 

b) Consultat~on ~irigee par une sage-femme controlee 
par un medec1n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

c) Consultation dirigee par une sage-femme controlee 
occasionnellement par un medecin.............. 40 
Les bases de ce service sont constituces par la mise en 

reuvre de consultations pre et post-natales regulierement 
poursuivies et s'etendant progressivement a des centres 
de plus en plus nombreux, par une plus grande frequen
tation des maternites et par ]'education des matrones 
dont !'action et !'influence doivent etre utilisees au profit 
de nos methodes. 

Consultations pre et postnatales. 

Ellcs so::1t organisees clans !'ensemble du Territoire sous 
la forme de consultations urbaines donnees a la maternite 
du chef-lieu de la subdivision sanitaire et sous la forme de 
consultations foraines donnees par une equipe itinerante 
formee du medecin, de la sage-femme et du personnel 
infirmier necessaire qui, periodiquement, visite et revisite 
suivant un rythme regulier, etabli et connu a l'avance, les 
femmes enceintes et les nourrissons, dans des centres 
choisis. 

L'experience a montre qu'un intervalle d'un mois entre 
deux examens constitue le maximum qu'on puisse exiger 
de la population rurale, alors que la contrainte qu'exige
rait un rythme plus frequent aboutirait a un echec. 

Les cours particuliers d'hygiene et de puericulture, inte
gres dans le programme d'Enseignement menager cree 
en 1949 par le Service de l'Enseignement, continuent 
d'avoir la faveur des jeunes filles et jeunes femmes autoch
tones. Aux cours theoriques sont ajoutes des seances 
d'ordre pratique que les eleves suivent avec le plus grand 
interet dans les services de puericulture de la Polyclinique 
de Lome. 

Maternite. 

Le Territoire du Togo dispose de douze maternites, 
desservies par vingt-sept sages-femmes africaines placees 
sous l'autorite technique directe des medecins chefs de 
service. 

Les consultations prenatales ont familiarise les femmes 
avec les services d'assistance, I' action dirigee des matrones 
dans les villages incite egalement les parturientes a se pre
senter aux maternites en plus grand nombre qu'aupa
ravant. 

Le nombre des accouchements ainsi pratiques dans les 
maternites et maternites annexes est en constante pro
gression, ainsi que le montrent les chiffres suivants : 

Annee 1948 ............. 4.820 
1949 .......... ~-= :----s. 544 
1950............. 6.412 
1951............. 7.236 
1952 ............. 7.246 

La vaccination antituberculeuse par le B.C.G. a Cte 
mise en reuvre au Territoire depuis le mois d'avril 1950 : 
3.054 vaccinations ont ete pratiquees dans les maternites 
du Territoire. 

Education et action des matrones. 

Le developpement des services de protection de l'en
fance se poursuit regulierement, mais se heurte encore 
a l'incomprehension d'un grand nombre de femmes 
autochtones. 
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Vaccination. 

L'utilisation des matrones, autrefois hostiles aux efforts 
des services sanitaires, permet de faire admettre plus 
facilement par les milieux locaux !'action des reuvres de 
protection maternelle et infantile. 

. Les matrones ont ete eduquees par des stages effectues 
dans les maternites et sont devenues, apres quelques mois 
d'instruction et de pratique surveillee, capables de pra
tiquer correctement et proprement un accouchement 
normal. Elles ont ete ainsi officialisees et rec;oivent d'ail
leurs une remuneration reguliere. 

Elles sont chargees d'amener les femmes enceintes aux 
consultations prenatales·et de veiller a ce que les nourris
sons soient regulierement examines. 

Consultations 
Prenatales (1) 

Annees 

Certaines sont autorisees a pratiquer les accouchements 
simples soit a domicile (il s'agit des villages), soit dans des 
« maternites annexes » creees a leur intention au titre 
d'un essai qui s'est montre satisfaisant. Elles sont dotees 
d'un petit materiel technique, ainsi que de quelques 
objets de pansement leur permettant de travail!er dans 
des conditions correctes. 

Choisies dans les differents quartiers d'une agglomera
tion, pour les conseilleres, et dans les villages, pour celles 
qui sont, en outre, autorisees a pratiquer les accouche
ments normaux, elles doivent devenir des auxiliaires dili
gentes et devouees, ecoutees des autochtones et par I'in
termediaire desquelles nos methodes s'imposeront peu a 
peu aux populations de l'interieur. 

Leur situation numerique est la suivante : 

Nombre 
I 

Subdivisions sanitaires Credits affectes j 
de matrones 

Tsevie .................... 1 140.000 
Anecho ................... 3 80.000 
Palime .................... 10 80 . 000 
Bassari ............. ...... 3 80.000 I Atakpame . ............... 3 80.000 

I Sokode •••••••••••••••••• 0 4 80.000 
Lama-Kara ............... 12 80.000 

I Mango •...........•....•... 8 80.000 

ToTAUX .......... . 47 700.000 
I 

Le tableau joint en annexe montre l'activite generale 
du service au cours de l'annee 1952. 

Ci-dessous, les resultats chiffres, enregistres pendant 
les cinq dernieres annees. 

Consultants Enfants 

postnatales ( 1) de 0 a 2 ans de 2 a 5 ans 

Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul- Consul-
tants tations tants tations tants tations tants tations 

I 
1948 ....... . .................. . ............. 13 . 999 39 . 445 12.005 40.798 102.246 245.848 120.424 328.678 1 
1949 .......................... . .... . ........ 14.796 41.253 25.695 63.995 125.724 364.292 193.842 498.783 

de 0 a 1 an (2) de 1 a 4 ans (2) I 
1950 . . ..... . ....... ... ........ . ............. 16.510 46.113 26 .206 66 . 372 130.820 389.274 181.624 574.471 
1951 .. . ........ . ......... . .................. 16.792 46.641 26.466 66.513 137.988 413.875 190.055 599.775 ! 

1952 ............ . ... . .....•................. 14.655 43.357 26 . 262 68.825 137.847 481.003 195.801 599.487 

I 
(1) Y compris les consultations foraines. 
(2) Nouvelles tranches d' age adoptees comme suite aux recommandations de la Conference nationale pour la sixieme revision 
des nomenclatures internationales des maladies. 

2o Service de lutte contre le paludisme. 

Une mission d'experts de l'O.M.S. est venue en juillet 
1952 jeter les bases d'une campagne de lutte antipalu
dique par insecticides de contact au Togo. Cette cam
pagne doit se developper en 1953. Elle interessera la pro
tection d'une population de 150.000 habitants dans le 
sud du Cercle d'Anecho, et la ville de Lome par traite· 
ment de la lagune et creation d'une zone de protection 
entre la lagune et la ville elle-meme. Cette campagne se 
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fait avec l'appui des Organisations internationales 
(F.I.S.E.). 

3° Service de lutte contre la lepre ou leproseries. 

Il existe au Togo deux villages de segregation pour 
Iepreux, I'un a Akata (Cercle de Palime), I' autre · a Ko~o
ware (Cercle de Sokode). Ces deux villages sont constrUits 
suivant deux conceptions differentes : 

A Koloware se trouve un veritable village indigene 



Hopital de Lome. -Magasins. Fa~ades principales. 

avec ses cases rondes et basses formant des concessions 
separees par des ruelles. Le village est parfaitement 
propre et bien entretenu. Chaque Iepreux y pratique son 
elevage familial (poulets, chevres, etc.) et possede clans 
les environs, s'il n'est pas completement impotent, des 
terrains de culture. :Sref, il mene la vie de tout le monde 
clans un cadre familier ou il ne se sent pas depayse Au 
ce?tre du village, une vaste place ou s'erige le dispen
sane, construction moderne edifice en 1950. 

5ll malades sont heberges a Koloware. 

A Akata (Cercle de Palime) ou vivent plus de 200 ma
lades, clans des pavilions d'un type plus ou moins euro
peen, sont alignes sur plusieurs rangees en un ordre 
parfait autour d'un dispensaire· de traitement. Ces pavil
Ions comportent des chambres a un ou deux lits, et, en 
rctrait, des cuisines et douchieres. L'ensemble, avec les 
terrains de culture qui l'entourent, forme un centre tres 
coquet admire par le visiteur de passage, mais ou le 
lepreux se sent peut-etre moins a l'aise. 

Les malades segreges sont regulierement traites. Ils 
pen;oivent une allocation mensuelle variable suivant leur 
degre d'invalidite. 

Les projets de construction d'autres centres de segre
gation envisages anterieurement sur le budget F.I.D.E.S., 
ont ete abandonnnes pour poursuivre le programme 
d'equipement du Territoire en dispensaires. 

Une pouponniere destinee a isoler Ies enfants sains 
issus de parents lepreux est en cours de construction au 
Centre d'Ataka. Elle permettra de recevoir vingt enfants 
de 0 a 5 ans qui seront ainsi separes, des la naissance, 
de tout contact infectant. 

B. - ORGANISATION MOBILE 

SERVICE D'HYGIENE MOBILE 

ET DE PROPHYLAXIE (S.H.M.P.) 

40 Service de lutte contre d'autres emlCmies. 

Le S.H.M.P. est une organisation mobile qui assure la 
medecine prophylactique en brousse et la lutte contre lcs 
grandes endemies au moyen d'equipes itincrantes dans 
les villages les plus recules. 

Quatre secteurs d'hygiene mobile et de prophylaxie 
existent : ce sont les sect eurs du Nord du Territoire. 

Les secteurs du Sud ou la densite des dispensaires est 
considerable et le reseau routier developpe, et dont le 
rendement se montrait insuffisant, ont ete supprimes. 

En realite, cette organisation est en voie de transfor
mation. Il est apparu que les charges du medecin de 
subdivision sanitaire sont devenues trop lourdes et qu'il 
ne peut assurer la medecine curative et le service d'hy
giene mobile et de prophylaxie. On a estime qu'il fallait 
confier a un personnel degage de tout autre souci la sur
veillance sanitaire des populations. Un medecin a done 
pris la charge en fin 1952 de la region Nord du Territoire 
reuni en un seul secteur et comprenant ·les anciens sec
teurs I, 2, 3 et 4. 

Il dispose de trois equipes mobiles (equipes de pros
pection et de traitement) dotees chacune de son materiel 
et de ses moyens propres de transport. 

Le programme des tournees est etabli de telle sorte 
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que !'ensemble des populations du secteur soit prospecte 
une fois par an. 

Dans !'ensemble des tournees effectuees on enregistre 
environ 80 % de presences effectives par rapport aux 
recensements. 

Le hut de cette medecine itinerante est la Iutte contre 
les grandes endemies tropicales : trypanosomiase, lepre, 
fievre jaune, paludisme, pian, etc. 

Outre leurs fonctions essentielles, les services H.M. et 
P. s'emploient au cours de leurs tournees incessantes a : 

Section de population Population Consultants 

- ameliorer !'instruction des masses en matiere d_'hy-
giene; · 

- imgmenter la confiance des autochtones dans des 
services medicaux mis a leur disposition ; 

- faire disparaitre les pratiques autochtones dange
reuses et nuisihles. Les progres en matiere d'hygiene sont 
lents et il ne faut pas se dissimuler que cette transfor
mation de l'esprit public, deja si difficile a realiser en 
Europe, necessite en Afrique de longues annees d'edu
cation et de patience. 

Le tableau ci-apres fait ressortir le rendement des 
services de la Sante Puhlique. 

Adrnis 

P.M.I. 
Hopital Consultants 

Hopitaux Mater- Hypno- Le pro- psycho-nites serie series pathique 

Europeens . ......••. ..... 1.427 I 511 38 - - - -
1. 399.529 

Africains •...••.......... 1. 028.519 \ 11.667 5.219 321 696 12 374.565 
I I 

Le tableau suivant indique !'importance des services 
medicaux et hospitaliers reserves aux maladies tropi
cales : 

Formations Nombre Lits Observations 

Di,:sp.ensaires ..•. •. . 107 64 Lits reserves pour le 
Hop1taux •.•.•..... 9 660 traitement des ma-
Leproseries •...•... 2 710 ladies tropicales 
Hypnoseries ...••.. 5 156 (non cornpris les 
Hopital psychopathi- lits de rnaternite). 

que .••.......... 1 8 

ToTAL •••••• 124 1.598 

Ces services hospitaliers sont places sous la direction 
soit de medecins diplomes d'Etat specialises en patho
logie exotique, soit de medecins diplomes de l'Ecole de 
Medecine Africaine de Dakar. 

118. - I. Le lahoratoire a Lome. - L'office de la 
recherche scientifique outre-mer (O.R.S.O.M.) a 

entrepris une enquete sur l'alimentation et la nutrition 
au Togo, en milieu rural. Les enquetes ponderales seront 
du type familial et porteront sur des families du Nord et 
des families du Sud. L'interpretation des resultats sera 
faite d'apres la methode recommimdee par la F.A.O. 

11. - L'enquete sur l'envenimation ophidienne au 
Togo s'est poursuivie, completee par la destruction de 
nouveaux echis tant a Lome qu'a Sokode (paiement d'une 
prime de 500 a 1.000 francs aux chasseurs), et l'usage 
limite mais regulier du serum anti-echis du Haffkine 
Institute de Bombay qui a permis d'enregis~rer plusieurs 
guerisons apres morsure d' Echis Carinatus:. Sohn autre
fois le plus souvent mortelle. 

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

ET MEDECINE SCOLAIRE 

119. - La mortalite infantile etant en milieu autoch
tone un des principaux facteurs de depopulation, 

la protection de la mere et de !'enfant a fait, depuis 1946, 
l'ohjet d'une reorganisation complete. 

Les bases en sont constituees par la mise en reuvre de 
consultations pre et postnatales regulierement pour
suivies. Elles s'etendent progressivement a des centres 
de plus en-plus nomhreux, par une plus grande frequen
tation des maternites et par !'education des matrones 
dont l'action et !'influence doivent etre utilisees au profit 
de nos methodes. 

a) Consultations pre et postnatales. 

En 1952 a ete cree a Lome un service de. consultations 
externes de nourrissons. Ce service dirige par une docto· 
resse en medecine a connu d 'emhlee le plus grand succes. 

Par ailleurs, le Service de consultations pre et post· 
natales est organise dans }'ensemble du Territoii·e. (Voir 
117.) 

h) Maternites. 

Le territoire du Togo dispose de douze maternites 
(contre onze en 1951). De plus deux maternites modernes 
ont ete construites a Sokode et Atakpame en remplace
ment d'etahlissements desuets et devenus trop exigus. 

Ces maternites .sont desservies par vingt-sept sages
femmes placees sous l'autorite technique dire~te. ~es 
medecins chefs de service. Les femmes sont hospttabsees 
pour une duree moyenne de dix jours et rec;oivent tons 
les soins que necessite leur etat. 

c) Sages-femmes. 

La profession de sage-femme est reglementee ~ar I~ 
decret no 52-964 du 28 juillet 1952. Pour etre autonsee a 
exercer en clientele privee les sages-femmes doivent etre 
titulaires du diplome d'Etat de sage-femme. 
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d) Medecine scolaire. 

Les principes fixant !'organisation et !'execution de ce 
service special sont les suivants : 

Le service est place sous l'autorite du medecin-chef de 
la subdivision sanitaire, en liaison etroite avec le service 
de l'enseignement du ressort. Il concerne les etablisse
ments officiels et les ecoles des missions. 

Visite medicale des eleves. 

Une premiere visite medicale, complete, sert a l'eta
blissement du fichier medical scolaire. 

Chaque livret medical comporte des. renseignements 
d'etat-civil, les mensurations et le poids, la date et la 
nature des vaccinations et les renseignements tires de 
l'examen medical. ' 

Les renseignements d'etat-civil, ainsi que les mensura
tions et le poids seront portes par les soins du maitre ou 
de la maitresse avant l'examen medical. 

Les vaccinations et le resultat de l'examen medical 
seront consignes par le medecin visiteur. 

Les visites periodiques sont trimestrielles ; elles sont 
organisees en liaison avec le service de l'enseignement, a 
date fixe, et consistent en visites de « depistage » faites 
avec la participation du maitre ou de la maitresse qui 
peuvent ainsi renseigner utilement le_ medecin sur le 
comportement des eleves. 

Les sujets justiciables de soins ou d'examens comple
mentaires sont traites ou vus sur place a l'issue de la 
visite ou, si besoin, convoques au chef-lieu de la subdi
vision sanitaire. 

Les livrets medicaux, etablis lors du pre~ier examen 
medical, sont periodiquement tenus a jour. y sont consi
gnes tous renseignements concernant la sante de l'eleve, 
y compris le diagnostic et la date des hospitalisations 
dont il aurait fait eventuellement l'objet. Ils suivent 
l'eleve en cas de changement d'ecole. 

Visite des locaux scolaires. 

Les locaux scolaires et leurs abords sont systematique
ment visites du point de vue de !'hygiene. Suivant le cas, 
!'execution des mesures reconnues necessaires est assuree 
par les soins des services d'hygiene, de la voirie ou par 
les soins du service de l'enseignement (ou des missions). 

120. - Toutes les prestations du Service de la Sante 
Publique sont gratuites (consultations, soins, 

medicaments, interventions chirurgicales, alimentation). 

Seule la clinique de l'hopital est payante. Y sont admis, 
sans discrimination raciale, tous ceux qui acceptent 
d'acquitter le prix de journee. 

Les tarifs de journee sont les suivants : 

1 re categoric 
2e 
3e 

800 francs 
600 
400 

La difference de tarifs est basee sur le degre de confort 
des chambres d'hospitalisation et quelques variations dans 
la composition du repas. 

121. - Les conditions exigees pour l'exercice de la pro-
fession de medecin, de dentiste, de sage-femme 

au Togo sont trcs liberales. De nombreuses derogations 
sont prevues a !'obligation d'ctre titulaire du diplome 
d'Etat de doeteur en medecine, derogations qui sont expo
sees tout au long dans le dccret n° 52-964 du 28 juillet 1952. 

Pour exercer la profession de pharmacien une seule 
condition est necessaire et suffisante : etre titulai:·e du 
diplome d'Etat de pharmacien. 

Il existe, nous l'avons vu, dix-sept praticicns non 
diplOmes au Togo. Ils servent tous actuellement dans les 
services gouvernementaux. Ils ont la faculte, une fois 
degages de leurs obligations vis-a-vis de l' Administration, 
de s'installer a titre prive. Ils possedent la confiance des 
populations locales et le prejuge tres favorahlc de !'Admi
nistration puisque deux d'entre eux sont juges dignes de 
diriger des subdivisions sanitaires reservees en principe 
aux medecins diplomes. 

122. - La multiplication, le developpement et la diffe-
renciation des services sanitaires entraine le 

recrutement d'un personnel de plus en plus nomhreux et 
de plus en plus instruit. Le relevement considerable du 
niveau des etudes doit permettre le recrutement et la 
formation de toutes les categories de personnel neces
saires au service de saute. 

Toutes facilites sont donnees aux etudiants autoch
tones pour poursuivre leurs etudes en France (allocations 
de bourses). Elles sont offertes, sans discrimination 
aucune, a tous les eleves qui presentent les diplomes 
exiges, l'enseignement secondaire, qui prepare a ces 
diplomes, etant egalement offert a tous. 

D'une part, le decret du 18 aout 1949, complete par 
le decret du 31 aout 1950, permet aux mcdecins et aux 
pharmaciens africains, ainsi qu'aux sages-femmes afri
caines, apres avoir satisfait a un concours special, de 
poursuivre dans la Metropole les etudes qui leur per
mettent !'accession au diplome d'Etat de docteur en 
medecine, de pharmacien ou de sage-femme. 

D'autres possibilites viennent, en outre, d'ctre offertes 
aux etudiants togolais d'entreprendre, aprcs avoir passe 
leur baccalaureat d'enseignement secondaire, leurs etudes 
de medecine grace a l'ouverture recente (octobre 1950) 

. de la nouvelle ecole de plein exercice de Dakar qui prepare 
au doctorat d'Etat. 

V oici en 1952 quelle est la situation des boursiers au 
Territoire en cours d'etudes en France. 

Etu- Chirur- Assis- I diants gien 
Phar- Sage-

tantes 1 en me- macien femme 
decine dentiste sociale l 

I ---------
1re annee ........ 2 1 l 2 1 
2• annee ......... 3 - 3 l -
3• annee ......... 3 3 2 - -
4C annee ......... 2 - - - -
se annee ......... 6 l - - -

--------- --- ---
ToTAL ...... 16 5 6 3 1 

I 

L'arrivee prochaine au Territoire d'un chirurgien 
dentiste et de trois pharmaciens, etudes terminees, est 
annoncee. 
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3o - HYGIENE PUBLIQUE 

123. - Dans chaque circonscription administrative existe 
un Service d'hygiene qui releve de l'administra

teur; le medecin chef de la subdivision sanitaire est a cet 
egard, son conseiller technique; des agents d'hygiene et 
des manreuvres sont charges de !'execution du service. 

Des visites frequentes efl'ectuees dans les centres urbains 
et les villages out pour but de veiller a !'application des 
reglements d'hygiene, de relever et de punir les infrac
tions, de rechercher toutes les causes pouvant nuire a la 
salubrite publique et d'y porter remede. 

Dans chaque circonscription administrative existe une 
commission sanitaire d'hygiene et a Lome un Conseil 
superieur d'Hygiene et de Salubrite publique preside par 
le Commissaire de la Rcpublique. Ces organismes sont 
consultes sur toutes reglementations ayant pour objet la 
protection de la Saute Publique et la prophylaxie des 
maladies contagieuses et epidemiques. 

L'enlevement des gadoues est organisee dans les centres 
urbains et a Lomc en particulier elles sont utilisees pour 
le comblement des fonds marecageux et des bords lagu
naires : technique qui de plus, a l'avantage de donner 
d'excellents rcsultats dans la lutte antilarvaire. 

En milieu rural, les dechets du village sont en general 
collectes dans une fosse, a l'ecart du village et soit inci
neres, soit reconverts de terre pour eviter la pullulation 
des mouehes. 

Le systeme d'evacuation des matieres usees se deve
loppe constamment : les centres disposent d'un systeme 
de latrines publiques pourvues les unes de fosses, les autres 
de tinettes mobiles dont l'enlevement a lieu reguliere
ment chaque nuit. 

En milieu rural, les villageois sont assez reticents pour 
I' adoption de la fosse profonde, dont l'usage est preconise. 

124. - Par suite du manque de sources et de nviCres 
le probleme du ravitaillement en eau potable 

offre de grandes difficultes. 

Un effort particulier avec des moyens modernes et 
puissants a ete fait en 1952 dans ce sens pour le forage 
de puits. 

En 1952 les centres urbains de Palimc et de Tsevie out 
ete dotes de systeme de distribution d'eau potable. 

Ces eaux, comme celles de Lome, sont puisees dans la 
nappe profonde et sont d'une puretc et d'une constance 
remarquables. 

Le controle systematique en est fait par le laboratoire 
de bacteriologic. 

Le laboratoire de physique a effectue quarante-cinq 
analyses de determination de potabilitc de puits nouvel
lement fores. 

125. - Le Togo possedant bien des troupeaux de bovins, 
mais qui ne sont pas exploites, pour la reproduc

tion laitiere, il n'existe done pas de controle du lait. 

Le controle de la viande de boucherie est fait par le 
Service vetcrinaire. Toutefois un agent du Service d'Hy
giene a ssiste ehaque matin a l'abattage et a la preparation 
de la viande. Il veille a !'application des regles de pro
prete et d'hygiene, en particulier a la proprete de !'abat
toir, il s'assure que toute la viande est bien presentee a 
la · visite sanitaire. 1l surveille la cuisson par ebullition 
de celle reconnue suspecte, il fait enfouir celle qui est 
reconnue impropre a la consommation, apres l'avoir 
arrosee de petrole ou de cresyl. 

126. - Le traitement des eaux stagnantes est effectue, 
suivant les cas, par comblements, canalisations, 

drainage ou epandage des produits larvicides usuels. 

Une des activites du Service d'Hygiene de Lome et des 
subdivisions sanitaires a ete d 'appliquer la methode du 
« house spraying » par les insecticides de contact. 

4° - P ATHOLOGIE 

A. - MALADIES PESTILENTIELLES 

VARIOLE 

127. - Les nombreuses vaccinations et revaccinations 
contre cette maladie out nettement attenue sa 

gravite d'autrefois et c'est surtout sous sa forme mineure 
que la variole sevit au Territoire. 

On enregistre toutefois encore aetuellement quelques 
petites poussees de variole majeure. 

B. - MALADIES ENDEMIQUES 

Le paludisme regne a .l'e tat endemique sur toute 
l'ctendue du Territoire et dans !'ensemble cinquante pour 
cent de la population togolaise vehicule a tout moment 
des parasites dans le sang peripherique. La maladie 

affecte surtout les enfants et les plus jeunes out souvent 
des indices d'infection depassant frequemment 75 %· 
Avec l'age cependant ces indices s'abaissent progressi
vement. 

La lutte contre le paludisme est dirigee simultanement 
contre le parasite et contre les anopheles transmetteurs 
(surtout A. Gambiae et A. Funestus). 

Toutes les formations sanitaires sont abondamment 
pourvues de quinine et d'antipaludiques de synthese. 

Sans delaisser la classique organisation pour la l~t.te 
antilarvaire et l'assainissement par les travaux defimt1fs 
d'urbanisme, le Territoir·e va entreprendre en 1953 une 
campagne systematique contre les insectes adultes par 
l'emploi des insecticides de contact. 

En zone rurale, bien que la tache soit beaucoup plus 
ardue du fait de la dispersion de la population et des gites 
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a anopheles les services medicaux du gouvernement ont 
deja commence des essais pour faire connaitre l'interct 
de la methode. 

Trypanosomiase. - Localisee au nord du Territoire 
elle etait encore repandue il y a sculement quelques annees 

A present lcs moycns toujours plus efficaces de con
trole dont nous disposons font regresser progrcssivement 
les zones infectees tandis que les indices de nouvelle 
infection suivent une courbe decroissante. 

Le depistage de la maladie, son traitement sont devo
lues a !'Assistance medicale et surtout au S.H.M.P. dont 
les equipes constamment en mouvement ont une activite 
sans cesse en progres. 

Nouveaux In dice 

I 
Annee Examines de nouvelle 

cas infection 

I 
I 
I 

I 
1952 ............ •.• ... 231.528 152 0,065 % 

I 

Tuberculose. - Les renseignements que l'on possede 
actuellement sur !'existence reelle de la tuberculose au 
Togo sont encore imprecis. 

Si la tuberculose tend a devenir chronique et cnde
mique dans les agglomerations importantes soumises a 
contamination repetee, elle garde actuellement encore 
son caractere de primo-infection plus ou moins aigiie dans 
les zones rurales qu'elle envahit progressivement. 

L'attention des autorites medicales est attiree sur son 
depistage et son traitement. Les centres de l'interieur 
commencent a etre equipes en materiel de radiologic et 
la vaccination par le B.C.G. est pratiquee chez les nour
rissons. Les tuberculeux pulmonaires sont isoles a l'ho
pital a defaut de Stations sanatorias. Les traitements ont 
en general fourni de bons resultats grace a !'utilisation 
de la streptomycine associee au P.A.S. et a l'lsoniazion. 

Lepre. - Les progres encourageants de la therapeu
tique actuelle de la lepre vont permettre d'intensifier le 
traitement des Iepreux non segreges par des equipes 
itinerantes de traitement basees sur les dispensaires 
ruraux. 

Maladies veneriennes. - La syphilis est trcs repandue 
au Togo. 

Les accidents primaires et secondaires sont rarement 
constates : le flot habitue! des consultants est constitue 
par les porteurs de lesions secondo-tertiaires et tertiaires 
(gommes, ulceres, leucoplasies, osteoperiostites, lesions du 
creur et des vaisseaux, du systeme nerveux). La ~utte e.st 
difficile car !'insouciance naturelle de l'autochtone, sa 
difficulte a comprendre la necessite de s'astreindre a un 
traitement de plusieurs annees alors que tous signes sub
jectifs ont disparu constituent de serieux obstacles. 

Dysenteries. - Les dysenteries, soit amibienne soit 
bacillaire procedent par poussees epidemiques. Le para
sitisme intestinal tient une place considerable. 

Les goitres. - Sont repandus dans tous les massifs 
montagneux (Atakpame, Sokode, Lama-Kara). Lcs 
femmes sont plus attcintes que les hommcs et le goitre 
chez les fillcs commence a l'age de !'apparition des signes 
de la pubertc. Ce trouble de la thyroide n'a d'ailleurs 
aucunc influence sur la fonction de reproduction et lcs 
femmes ne lui accordcnt d'autre interet qu'esthetique. 

Bilharzioses vesicales. - Plusieurs foyers sont connus 
mais la prophylaxie en est particuliercment difficilc. 

Parmi lcs affections epidemiqucs frappant particulic
rcmcnt les enfants la coqueluche, la rougcolc, la varicelle, 
les oreillons, sont frequents mais generalcmcnt benins. 

Maladies pestilentielles. 

Variolc 352 

Maladies transmissibles. 

Fievre typhoide ............. ..... .. .. . .. . 32 

Meningite cerebro-spinale ................. . 

Coqueluche ............................... . 

Tubcrculose pulmonaire ................... . 

Lcpre ................................... . 

Dysenterie bacillaire ..................... . 

Dysentcrie amibienne ................... . 

Paludisme ............................... . 

Trypanosomiase ......................... . 

Grippe ................................... . 

Rougeole ................................ . 

Poliomyelite anterieure aigue .............. . 

Bilharzioses vesicales ..... . ............... . 

Bilharzioses intestinales .............. . .... . 

Oreillons ................. . .......... · · · · · 

Trachomc ............................... . 

Broncho-pneumonie ...................... . 

Pneumonic a pneumocoques ............... . 

Infection puerperale et ophtalmie des nouveau-
nes ................................... . 

C. - STATISTIQUES DE MORBIDITE 

ET DE l\IORTALITE 

244 
2.187 

192 
946 

10 
2.915 

178.042 
103 
50 

1.880 
5 

1.139 
113 

684 
2.012 
1.046 
1.322 

15 

128. - Les deux tableaux qui suivent renseignent sur 
Ies cas traites et les deces constates dans les 

hopitaux du Territoire. 

1 er tableau : Europeens hospitalises. 

2e tableau : Africains hospitalises. 

La nomenclature choisie est ccllc de l'O.M.S. (6e revi
sion), 1948. 

Un troisieme tableau indiquc les principales cause8 de 
mortalite observes dans les mcmes formations. 
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Morbidite et mortalite dans les hopitaux. 

EUROPEENS 

Nomenclature de l'O . .M.S. (5".revision), 1948 

1. Maladies infectieuses et parasitaires ................... · .. 
2. Tumeurs .•.. ...... ..... .. •..•..•..................... 
3. Maladies _ap_ergiques, endocrinienne du metabolisme et de 

la nutntwn ........................................ . 
4. Maladies du sang et des organes hematopoietiques ....•... 
5. Troubles. ~entaux, psychonevroses et troubles de la per· 

sonnalite ............... .............. ..... ....... . 
6. Maladies du systeme nerveux et des organes des sens .... . 
7. Maladies de l'appareil circulatoire ..................... . 
8. Maladies de l'appareil respiratoire ..................... . 
9. Maladies de l'appareil digestif ........................ . 

10. Maladies des organes genito-urinaires ................... . 
11. Accouchements et complications de la grossesse, de l'accou-

chement et des suites de couches .................... . 
12. Maladies de la peau et du tissu cellularre ............. . 
13. Maladies des os et des organes du mouvement .......... . 
14. Malformations congenitales ............................ . 
15. Maladies propres a la premiere enfance ...... ... . ...... . 
16. Senilite, symptomes et Hats mal de finis . ... ........ .... . 
17. Accidents, empoisonnements et traumatismes (classes 

d'apres leur nature) ............................... . 

ToTAux ••••••••••••••••••••••• • ••••••••••••• 

Hospitalises 

253 
8 

12 
9 

1 
3 
5 

23 
42 
36 

13 
8 

11 

48 

39 

511 

AUTOCHTONES 

Nomenclature de l'O.M.S. (6° revision), 1948 Hopital 

-

1. Maladies infectieuses et paras1ta1res ............... ..... . 
2. Tumeurs ............•..•............................. 

4.050 
189 

3. Maladies .a~lergiques, endocrinienne, du metabolisme et de 
la nutr1t10n ....................................... . 197 

4. Maladies du sang et des organes hematopoietiques ....... . 37 
5. Troubles. ~entaux, psychonevroses et troubles de la per· 

sonnalite ......................................... . 36 
6. Maladies du systeme nerveux et des organes des sens . . . 346 
7. Maladies de l'appareil circulatoire ..................... . 345 
8. Maladies de l'appareil respiratoire ...................... . 1.052 
9. Maladies de l'appareil digestif ...................... . . . 835 

10. Maladies des organes genito-urinaires ..... .... •.. ....... 1.063 
11. Accouchements et complications de la grossesse, de l'accou-

chement et des suites de couches ................... . 1.061 
12. Maladies de la peau et du tissu cellulaire ............... . 471 
13. Maladies des os et des organes du mouvemer.t .. ...... . 490 
14. Malformations congenitales ............................ . 30 
15. Maladies propres a la premiere enfance ................ . 17 
16. Senilite, symptomes et etats mal de finis . ......... ... . •... 263 
17. Accidents, empoisonnements et traumatismes (classes 

d'apres leur nature) ............................... . 1.185 

TOTAUX ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 11.667 

- 202 --

Deces 

Adultes Enfants 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

1 1 - -
- - - -

- - - -
- - 2 -
- - - -
- - - -
- - - -
- - 1 -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- ~ - -

-- - -

1 1 3 -

Deces 

Adultes Enfants 

~ 

Hommes Femmes Garo;ons Filles 

145 89 llO 85 
8 3 - -

5 - 8 5 
2 - - -

2 - 2 -
9 3 - -

23 7 - 1 
42 24 34 19 
41 11 13 8 
15 10 - -
- 27 - -

2 - 1 -
11 2 3 1 
- - - -
- - 1 21 

2 1 6 5 

37 20 10 7 

344 197 188 152 



Une statistique sur 340 deces d'enfants dans les forma
tions sanitaires du Territoire indique les causes ci-apres 
de mortalite : 

Paludisme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Gastro-enterites. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Affections pulmonaires . . . . . . . . . . . . 53 
Affections meningees . . . . . . . . . . . . . . 4 
Tetanos. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Inflammation ombilicale . . . . . . . . . . . 1 
Amibiase......................... 2 
Coqueluche.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

A reporter. . . . . 237 

Report..... 237 

Rougeole......................... 4 
V aricelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Variole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Lepre............................ 3 
Ankylostomiase . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Total................ 340 

La frequence des diverses affections est indiquee de 
fa«;on sensiblement exacte par le nombre des consulta· 
tions. 

5• - MESURES PREVENTIVES 

I. - VACCINATION ANTIV ARIOLO-AMARYLE 

130. - Les vaccinations antivariolo-amaryles constituent 
une des principales activites du S.H.M.P. Elles 

interessent par roulement chaque annee, le quart de la 
population du Territoire de fa«;on a maintenir sous 
immuno-prcvention la totalite de la population. Le der
nier cas de fievre jaune signale au Territoire remonte a 
1942 et les cas de variole signales se rencontrent en 
general parmi les autochtones qui ont echappe a la 
vaccination. 

Tableau des vaccinations antivariolo-amaryles 

des cinq dernieres annees. 

Annees 

1948 .................. . ...... . 
1949 . ................. .. . .... . 
1950 .. .. ...•. ... .... . . .. . ..... 
1951. ................ .. .. .. .. . 
1952 ....... . ..... ...... ...... . 

Nombre de vaccinations 

437.518 
240.684 
283.853 
331.444 
276.4.68 

a) Paludisme. - Une campagne de lutte antipaludique 
par insecticides de contact a· ete mise sur pied, avec 
l'appui des organismes internationaux (O.l\LS., F.I.S.E.) 
et debutera en 1953. 

b) Tuberculose. - La vaccination par B.C.G. se pra· 
tique clans toutes les maternites du Territoire depuis 
1950. 3.054 enfants ont ete ainsi proteges en 1952. La 
methode sera etendue aux enfants des ecoles, des que les 
moyens en personnel le permettront. 

La radioscopie systcmatique des enfants des ecoles 
est pratiquee dans les centres disposant d'appareils de 
radiologic. 

c) Lepre.--:- Comme il est indique ailleurs, deux villages 
de segregation de Iepreux existent au Territoire. 106 ma
lades nouveaux ont ete admis clans ces villages. 

Au village d'Akata a ete inauguree une « poupon
niere » qui permettra d'isoler les enfants a la naissance, 
de leuts parents Iepreux. 

Enfin la prophylaxie de la lepre, qui devient l'objectif 
no 1 du S.H.M.P., va prendre une nouvelle extension 
grace a !'apparition de presentations pratiques de la 
disulone permettant de reduire la periodicite des injec
tions. 

d) Pian. - Quelques foyers de pian sont connus au 
Territoire, activement combattus, avec des fortunes 
diverses. Le pian reste une des principales causes de 
morbidite. 

e) Autres maladies endemiques.- Goitre, onchocercose, 
filarioses diverses, bilharziose existent au Territoire et 
sont actuellement au-dela de toute prophylaxie. Le 
S.H.M.P. s'attache surtout aux enquetes epidemiolo
giques a defaut d'une arme offensive valable. 

6• - FORMATION PROFESSIONNELLE 

131. - Le Territoire du Togo assure la formation tech
nique du personnel auxiliaire autochtone. 

Le personnel comprend : 

Infirmiers et infirmieres ; 
Agents d'hygiene; 
Agents sanitaires. 

1 o lnfirmiers et lnfirmieres. 

L'ecole des infirmiers et infirmieres a etc creee le 29 mai 
1945. 

Elle est rattachee a l'hopital de Lome et fonctionne 
sous la direction du medecin chef de cette formation, 
assiste du mcdecin residant. 

Sont admis les candidats titulaires du certificat d'ctudes 
primaires elcmentaires, ages de dix-sept ans au moins 
et de vingt-quatre ans au plus, qui ont satisfait a un 
concours d'admission. 

Ce concours est ouvert chaque annee dans chaque 
chef-lieu de cercle; il comporte deux epreuves ecrites 
d'instmction gcnerale du niveau du certificat d'etudes 
primaires ; une composition fran«;aise et deux problemes 
d'arithmetique. 
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Les epreuves sont corngees par une Commission pre
sidee par le ~irecte~r de la Sante publique. 

Le nombre .de places est fixe chaque annee par decision 
du commissaire de la Republique. 

Le regime de l'ecole est l'externat. 

La duree de !'instruction est d'un an. 

Le programme d'instruction comporte un stage pra
tique, qui s'effectue par roulement, clans les differents 
services hospitaliers, ainsi qu'a la pharmacie, au lahora
toire de bacteriologic et au Service d'Hygi(me. L'ensei
gnement theorique est assure l'apres-midi. 

Les cours sont professes par les medecins, pharmaciens, 
medecins africains en service a Lome. 

Les eleves suhissent un examen de sortie qui porte 
sur les matieres suivantes 

a) Epreuves ecrites : 

Une composition sur un sujet de technique des soins 
d'usage courant; 

Une composition de pathologie medicale ou chirurgie 
sommaire. 

b) Epreuves pratiques 

Pratique medico-chirurgicale courante. Bacteriologic 
simple. Hygiene. Pharmacie. 

c) Epreuves orales : 

Semeiologie courante. Antiseptic et aseptic; Desin
fection et sterilisation ; 

Hygiene et epidemiologic. Pharmacologie. 

Une moyenne generale de 10/20 est exigee, tant pour 
les epreuves ecrites d'admissibilite que pour les epreuves 
pratiques et orales d'admission. 

Une note inferieure a 5 dans une epreuve est elimina
toire. 

La Commission d'examen est presidee par le directeur 
de la Saute Publique, assiste de quatre memhres : deux 
docteurs en medecine et deux medecins africains. 

Les eleves sont nommcs infirmiers stagiaires et affectes 
a ce titre dans les differentes formations hospitalieres du 
Territoire, ou ils sont soumis a un stage d'un · an avant 
qu'il soit statue, d'apres leurs aptitudes et leur maniere 
de servir, sur leur titularisation. 

Titularises, ils font partie du cadre local autochtone 
des infirmiers et infirmieres du Togo. 

La hierarchic de cadre comprend douze grades, rcpartis 
en six classes d'infirmiers ordinaires, trois classes d'infir
miers principaux et trois classes d'infirmiers en chef. 

L'avancement a lieu au choix, apres une anciennete 
minimum de deux ans dans le grade et a l'anciennete. 

20 Agents d 'hygiene. 

Cadre : cree par arrete du 16 juin 1947, compose 
d'agents d'hygiene assermentes charges d'assurer, sous 
l'autorite des medecins-chefs du Service d'Hygiene, !'exe
cution des mesures d'hygiene et de prophylaxie prevues 
par les reglements. 

Le recrutement des eleves agents d'hygiene est assure 
clans les memes conditions que celui des infirmiers et 
infirmieres dont il a ete traite ci-dessus. Ils subissent le 
meme concours d'entree. 

Hopital de Lome. ·- Ateliers. Fa<;ades principales, en construction. 
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Le nomhre d'eleves a admettre est fixe chaque annee 
par le commissaire de la Repuhlique. 

Le choix des eleves agents d'hygiene se fait a l'issue 
du concours d'entree par option ou d'office, suivant le 
classement et le nomhre de places. 

L'instruction dure un an ; elle est assuree au Service 
d'Hygiene de Lome, ou les eleves suivent un enseignement 
theorique et pratique. 

, A ~~-fin de .cette annee d'inscription, les eleves agents 
d hyg1ene suh1ssent un examen de sortie portant sur les 
epreuves suivantes : 

a) Epreuves ecrites : 

Une composition d'epidemiologie. Une composition 
tl 'hygiene. 

h) Epreuves pratiques : 

Bacteriologic. Parasitologie. Inspection des viandes. 

c) Epreuves orales : 

Epidemiologic. Hygiene. Textes locaux interessant 
!'hygiene puhlique ; 

Technique interessant l'hygiene. 

Les memes conditions que pour I' examen de sortie des 
eleves infirmiers et infirmieres, valant pour l'admissi
bilite et l'admission, sont exigees. 

La Commission d'examen est semblable. 

Les conditions d'entree dans le cadre des agents 
d'hygiene par titularisation, leur hierarchic, leur avan
cement et leur solde sont exactement superposahles a 
celles des infirmiers et infirmieres. 

3° Agents sanitaires. 

Il s'agit d'un cadre cree par arrete du 16 juin 1947, 
comportant des agents dument selectionnes dans le cadre 
des infirmiers. 

Ces agents sont recrutes, apres concours special, parmi 
les infirmiers de 3e classe, titulaires du certificat d'etudes 
primaires, dont la demande d'inscription au concours a 
etc, au prealahle, agreee par le commissaire de la Repu· 
hlique apres examen de la qualite des services du candidat. 

Le concours d'entree comporte des epreuves ecrites 
~'admissihilite et des epreuves pratiques et orales cl' admis
SIOn. 

Le nomhre de places est fixe chaque annee par decision 
du commissaire de la Repuhlique. 

La Commission d'examen est ainsi composee : 

Le directeur de la Sante Puhlique, president ; 

Deux docteurs en medecine, memhres ; 

Deux mcdecins africains, memhres. 

A. - Epreuves d'admissibilite. 

Une composition ecrite d'anatomie et de physiologie; 

Une composition ecrite de pathologie medico-chirur
gicale elementaire. 

B. - Epreuves d'admission. 

a) Pratiques : 

Bacteriologic. Parasitologie. Petite chirurgie ; 

b) Orales : 

Pathologie medico-chirurgicale elementairc. Hygiene 
et epidemiologic ; 

Pharmacie et maniere medicale. Administration gcnc
rale. 

Ces epreuves sont cotees de 0 a 20., Unc moyennc genc
rale de 10/20 est exigec, tant pour l'admissihilitc que 
pour l'admission. Une note inferieure a 5 dans l'une des 
epreuves est eliminatoire. 

Les candidats admis au concours effectucnt un stage 
d'instruction d'un an a l'hopital de Lome, tant dans les 
services hospitaliers, que theorique par les conrs qui leur 
sont professes par les medecins et medecins africains en 
service a Lome. 

Apres cette pcriode d'instruction, ils subissent un 
examen de sortie devant une Commission identique a 
celle qui a juge le concours d'entrce. 

Cet examen comporte les epreuves ci-apres 

A. - Epreuves ecrites d'admissibilite. 

Une composition de pathologie medico-chirurgicale 
elementaire ; 

Un~ composition de puericulture ou de pathologie du 
nournsson. 

B. - Epreuves d' admission. 

a) Epreuves pratiques 

Bacteriologic. Pratique medico-chirurgicale. 

b) Epreuves orales : 

Semeiologie, Pathologie . medico-chirurgicale. Hygiene 
et epidemiologic. Gynecologie et obstetrique. Puericul-

1 ture et pathologie du nourrisson. 

Les memes conditions que pour le concours d'entree, 
valant pour l'admissihilite et l'admission, sont exigees. 

Les candidats admis a l'examen de sortie sont nommes 
agents sanitaires de 3e classe. 

Leur hierarchic comporte onze grades : trois classes 
(ordinaires), trois classes (principaux) et cinq echelons 
( classe exceptionnelle). 

L'avancement a lieu au choix, apres une anciennete 
minimum de deux ans dans le grade, et a l'anciennete. 

Les indices de solde s'echelonnent de 310 a 530. 
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Hors du Territoire. 

131. - Possibilites de formation medicale offerte aux Autochtones 

DiplOmes 
Universite 

ou 
institution 

Dun~e 
des etudes 

Diplomes requis Diplomes delivres 

l Dakar (A.-0. F., Ecole 
preparatoire de me-

7 ans Diplome etudes secon- DiplOme d'Etat de doctorat en 
daires. medecine. 

Medecin diplome.. . . . . . . . . . . . . decine. Toutes Fa-
l cultes de France. 

) Toutes Facultes de 
Dentiste .•........••........ 'I France. 

5 ans. Diplome d'Etat de chirurgien 
dentiste. 

l Ecole de Sal!;es-Fem
mes rattach~e ii ton-

3 ans. Diplome d'Etat de sage-femme. 

Sage-femme diplomee . . • . . . . . . tes Facultes de 
France. 

I 
S f · - I Dakar, Ecole de me-age- emme autonsee .......... 1 

3 ans. Brevet elementaire. Diplome de sagefemme afri
caine. 

I 
decine. 

Ph · d' J' - ) Toutes Facultes de armactens 1p omes ........ . 5 ans. Diplome Etudes se- Diplome d'Etat de pharmacien. 
condaires. I France. 

lnfirmiere diplomee ...... .. .... ~ Dakar, Ecole des ln
firmieres, diplome 
d'Etat. 

3 ans. Brevet elementaire. DiplOme d'Etat d'infirrniere. 

I 

132. - Il serait dangereux de perdre de vue que le 
Service de Sante est en Afrique au contact des 

societes humaines qu'il a pour mission de faire evoluer 
vers !'hygiene collective. 

Si dans certaines regions s'est cree un milieu receptif 
aux idees d'hygiene et aux applications prophylactiques, 
dans d'autres, c'est a peine si on commence a entamer 
les coutumes et les prejuges ataviques. 

Leur evolution sur le plan de !'hygiene est parallele 
a leur degre de developpement economique intellectuel 
et moral et depend, bien plus que d'une reglementation 
- si parfaite soit-elle - de la diffusion de !'instruction, 
de la securite et de la multiplication des routes, du bien 
etre et de !'amelioration des conditions generales d'exis
tence : et dans cette evolution l'instituteur, l'adminis
trateur, l'ingenieur, le commen;ant a une part de respon
sabilite. 

Cependant ces phenomenes seraient sans doute demeu
res sans effets si le developpement du Service de Sante 
n'avait regulierement progresse : 

Un reseau chaque annee plus dense de dispensaires 
passe en cinq ans de 58 a 107; 

La formation d'un personnel de plus en plus nombreux 
pour en assurer le fonctionnement ; 

L'amelioration constante des soins, des installations, 
de l'equipement. 

Les resultats : 

4. 726.138 consultations ; 
282.060 journees de traitement dans les hopitaux ; 

7.246 accouchem{mts; 

et une population acquise a nos methodes de traitement 
par le devouement et la technique professionnelle des 
medecins. 

b) L'organisation locale de la protection maternelle 
infantile est decrite ailleurs. La reduction de la mortalite 
infantile est le souci majeur du medecin. Mais c'est une 
ceuvre de longue patience et les resultats ne peuvent etre 
spect.aculaires ni surtout comptabilises chaque annee : 
tout le probU:me de l'enfance est d'ordre feminin, c'est 
sur la femme africaine qu'il faut agir : il faut forcer la 
barriere des coutumes, des superstitions, des susceptibi
lites qui la defendent. A voir le succes de la consultation 
externe de nourrissons recemment organisee a Lome, les 
chiffres des consultations pre et postnatales, il semble 
que l'on soit sur la bonne voie. Mais dans queUe mesure 
les conseils qu'on donne a toutes ces meres sont-ils 
sui vis? 

c), d), e) Education encore en maticre d'hygicne par 
les equipes itinerantes de S.H.M.P., qui traitent sur place 
de !'hygiene du village par les seances d'education de 
masse qui ont ete tenues a Tchekpo et a Defale ou il a 
ete procede a des demonstrations pratiques de protection 
des points d'eau et d'enlevement des dechets humains. 

Il faudra encore cependant de nombreuses annees pour 
que ces populations rurales soient acquises a la technique 
des fosses profondes et aient admis le rapport entre cette 
technique et la prophylaxie de l'anhylostomiase. La 
notion de la contagiosite de la variole est generalement 
admise et pourtant les equipes de vaccination se heurtent 
encore a la croyance du fetiche « Sakpate » qui interdit 
non seulement la declaration des cas, mais encore la 
pratique de la vaccination. . 

En resume les progrcs en maticre d'hygiene sont lents 
en pays africain et la doctrine fraw;aise qui a toujours 
consiste a les adapter progressivement au developpement 
de l'esprit public, a en faire admettre l'esprit avant 
I' application des textes reguliers, a tout au moins permis 
d'enregistrer quelques succcs bien assis, sans qu'on ait 
eu a assister a des regressions. 
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7o • ALIMENTATION 

133-134. - Bien que la ration alimentaire habituelle 
. varie d'une circonscription a l'autre, les 

togolais peuvent se ranger, au point de vue de la nourri
ture, en deux groupes importants : les habitants du 
Centre et du Sud et les habitants du N ord. 

La nourriture des habitants du Centre et du Sud est 
basee suivant les regions sur : 

Les produits des champs : ignames, manioc, mais, 
patate douce, arachides, epinards, riz, taro ou macabo, 
etc. 

~ ces elements importants viennent s'ajouter . des 
fnuts : bananes, papayes, oranges, noix de coco, ananas, 
goyave, kola, etc ; 

Des condiments : sels, canne a sucre et sucre, tomates, 
oignons et gombos, huile de palme, de cocotier ou ara
chides, etc. ; 

Des epices piments, gingembres, etc. ; 

De nombreuses especes de poissons et crustaces divers : 
crabes de mer et d'eau douce, ecrevisses et crevettes, etc.; 

De viandes d' animaux domestiques : moutons, chevres, 
pores, la pins, poulets, canards, dindons, et accessoirement. 

De gibier : antilopes, agoutis, perdrix, pintades, singes, 
etc. 

Les populations du Nord consomment egalement les 
produits des champs deja nommes : manioc, igname, 
mais, riz, taro, arachides, mais le mil constitue la base 
de leur alimentation. Elles cultivent en outre le sesame, 
le fonio, la patate et le pois de terre et recoltent pour 
leur nourriture les graines ou l'ecorce ou les bourgeons 
de certains arbr~s : karite, baobab, etc. 

Dans le Sud la viande ne fait pas partie du menu 
courant; abondante a l'epoque des chasses, elle est rare 
pendant le reste de l'annee. Elle est alors fournie par les 
troupeaux, les divers animaux de basse-cours, la peche 
et la chasse. 

L'eau est la boisson courante, mais clans le Sud on 
boit le vin de palme et dans le Nord la biere de roil. 

Dans les centres urbains il se consomme de grandes 
quantites de pain, dont la fabrication entraine }'impor
tation de quantites considerables de farine de hie. Sont 
aussi importes : le sel, le sucre, le lait et les boissons 
(vin, biere, alcools divers). 

Des enquetes qui ont ete faites au Togo il ressort que 
du point de vue quantitatif la situation est favorable : 
les chiffres calorifiques des rations varient de 6.000 calo
ries a 2.000 calories clans les regions les moins favorisees, 
une ration supcrieure a 3.000 calories paraissant la plus 
frequente. 

Neanmoins du point de vue qualitatif, il apparait que 
la ration, meme quand elle est acceptable au large point 
de vue energetique, est fortement desequilibree au point 
de vue du rapport entre les diverses categories d'aliments: 
les glucides y occupent en effet une part enorme par rap· 
port aux protides, surtout ceux d'origine animale. 

En somme le togolais mange assez, mais il mange mal, 
dans ce sens que son menu est monotone, souvent dese
quilibre et incomplet en qualite. 

En face de cette situation les autorites locales s'atta
chent a augmenter les quantites de protides disponibles 
en favorisant l'elevage, et en introduisant les cultures 
de vegetaux riches en proteine, soja, tournesol. 

Pour la protection des groupes de population les plus 
menaces par cette alimentation desequilibree, nourris
sons, femmes enceintes, nourrices, tous les efforts tendant 
a modifier les habitudes alimentaires (technique du 
sevrage). 

135. - Le Togo ctant exportateur de produits alimen
taires, les organisations internationales n'ont pas 

eu a preconiser de mesures d'ordre alimentaire. 

Aucun supplement d'alimentation n'est distribue aux 
femmes enceintes, meres allaitantes, ni ecoliers, si on 
excepte les liberalites de I'« CEuvre du Berceau » en 
boites de lait, sucre, sel. 
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CHAPITRE VIII 

STUPEFIANTS 

136-137-138. -I. - Les textes qui regissent les subs
tances veneneuses au Togo, sont les 

suivants : 

1° Decret du 23 juin 1922, prohibant la sortie, la 
reexportation, le transit et le transbordement de l'Opium 
et des pl'Oduits opiaces (J.O. T., 1922, page 176). 

2° Decret du 18 aout 1922, rendant applicable au 
Togo la loi du 12 juillet 1916 et prohibant }'importation, 
la circulation et la detention des produits opiaces, au 
Togo (J.O. T., 1922, page 202). 

3° Decret du 4 mai 1928, reglementant le commerce, 
la detention et l'emploi des substances veneneuses au 
Togo (J.O. T., 1928, page 742). 

4° Decret du 25 mai 1932, modifiant le decret du 4 mai 
1928 (J.O. T., 1932, page 362). 

5° Arrete ministeriel du 7 juillet 1931, relatif a l'emploi 
des substances veneneuses (J.O. T., 1932, page 428). 

6° Decret du 9 novembre 1937, modifiant differents 
articles du decret du 14 septembre 1916 sur les substances 
veneneuses (J.O. T., 1938, page 170). 

7° Decret du 31 decembre 1947, modifiant la regie
mentation du commerce, de l'emploi des substances 
veneneuses au Togo (J.O. T., 1948, page 147). 

8° Decret no 47-2079 du 22 octobre 1947, portant 
inscription au tableau C de }'essence de ehenopodium et 
de la streptomycine (J.O.T., 1er fevrier 1949, page 130). 

90 Arrete no 882-49/APA du 31 octobre 1949, inter
disant sur le Territoire du Togo, !'importation, la fabri
cation et la delivrance de : 

Demethylacctyldihydrothebaine et ses sels ; 
B-Hydroxy-a-b-Diphenylethylamine et ses sels; 
Dimethylamine-diphenyl-heptanone et ses sels. 

10° Arrcte n° 470 SGJAG-41 du 6 juillet 1951, pro
mulgant au Togo l'arrete du 30 mai 1951 du Ministere 
de la Sante publique modifiant les tableaux des subs
tances veneneuses. 

ll 0 Des dispositions ont ete prises pour assurer la 
promulgation au Togo d'un decret en date du 31 mai 1952 
(J.O.R.F., du 5 juin 1952, page 5666), etendant en 
A. 0. F. aux preparations agricoles certaines dispositions 
concernant les substances veneneuses. 

12o Conformement a la circulaire no 107 du Ministere 
de la Saute publique en date du ll juin 1952 des dispo· 
sitions ont ete prises pour faire appliquer les regles de 
distribution des produits du tableau A des substances 
veneneuses a }'hydrazide de l'acide isonicotinique (rimi
fon, isoniazide, etc.). 

II. - Il n'existe pas de toxicomanie propre au Terri
toire et aucun cas de toxicomanie importee n'a ete 
constate en 1952. 

Les drogues stupefiantes consommees l'ont ete unique· 
ment dans un but therapeutique. La consommation des 
pharmacies privees est tres faible (quelques ampoules 
de morphine, spamalgine, pantopon, etc.) et la conso~
mation de la Pharmacie d'Approvisionnement du Tern· 
toire (hopital de Lome et A.M.I.) a ete de : 

Extrait d'opium . . . . . . . . . kg 0,250 
Poudre d'opium . . . . . . . . . . . . 1,565 

en nature ou sous forme de laudanum ou teinture. 
Comprimes d'opium ...... kg 0,170 
Morphine . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,051 . 

y compris la fabrication d'ampoules de morphine. 
Ampoules de morphine .... Nb 2 216 
Cocaine . . . . . . . . . . . . . . . . kg 0,185 
Heroine.................... Neant 
Extrait de chanvre indien ... . 
Teinture de chanvre indien .. . 

Ill. - La Convention internationale sur les stupe· 
fiants signee a Geneve le 13 juillet 1951 ~'a pas ~te 
publiee au Togo, mais le decret du 25 mm 1~32 v1se 
dans ses considerants une convention internatwnale 
la Convention de Geneve du 19 fevrier 1925. 
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Quoi qu'il en soit le Service de Saute (Inspection des 
Pharmacies) fournit regulierement au Comite central 
permanent de l'Opium : 

1° Les formulaires statistiques A (G.L.) relatifs aux 
importations et exportations de stupefiants au cours du 
trimestre ecoule ; 

20 Les formulaires statistiques B (G) relatifs aux eva
luations annuelles de matieres premieres pour l'annee 
a venir; 

3o Les formulaires stat1sttques A (L) relatifs a la 
Statistique annuelle des importations et exportations de 
methylmorphine et d'ethylmorphine; 

4o Les formulaires statistiques C (I) (G.L.) relatifs a 
la Statistique annuelle de la consommation des quantites 
achetees dans le pays pour les besoins de l'Etat et des 
quantites employees pour la confec"l;ion des preparations 

fOGO. - 14 

pour !'exportation desquelles lcs autorisations ne soot 
pas requises ; 

5° Les formulaires statistiques C (2) (G.L.) relatifs a 
la Statistique annuelle de la Production et de la Fabri
cation, ainsi que des quantites re-;ues clans les fabriques 
et des quantites utilisees par lcs fabricants ; 

6o Lcs formulaires statistiques C (3) (G) relatifs a la 
Statistique annuelle de !'opium prepare; 

7o Les formulaires statistiqucs D (G.L.) rclatifs a la 
Statistique annuclle des stocks ; 

so Les formulaircs statistiques E (G.L.) relatifs a la 
Statistique annuclle des Confiscations. 

Conformemcnt aux recommandations des Conventions 
internationales le pharmacien chef du Tcrritoire assume 
la responsabilite de ces controlcs. 

209-



CHAPITRE IX 

MEDICAMENTS 

139. - L'arrete n° 643 du 13 novembre 1928 promul-
guant le decret du 4 mai 1928 sur l'exercice de 

la pharmacie au Togo continue a regir a quelques modi
fications de detail pres, tout ce qui concerne la fabrica
tion, la vente, }'exportation, !'importation, l'etiquetage 
et la distribution des produits pharmaceutiques. 

L'application au Togo de la nouvelle legislation phar
maceutique fran~aise est actuellement soumise au vote 
du Parlement. 

Par arrete n° 201-52/SGfAG du 25 fevrier 1952 le Codex 
Medicamentarius Gallicus 1949 constituant .la septieme 

edition de la Pharmocopee fran~aise a ete rendu obliga
toire au Togo. 

Le Laboratoire de Chimie en tant que Laboratoire de 
repression des fraudes collabore avec le Service des 
Douanes et le Service des Affaires economiques au con
trole des boissons alcooliques et des importations d'alcool 
tant rectifie que denature. 

A ce titre, a ete promulgue le 3 decembre 1952 l'arrete 
no 874-52/SG/AG modifiant et renfor~ant ~ans le sens de 
l'impossibilite absolue de la consommatwn orale, les 
conditions de denaturation et !'admission au Togo des 
alcools denatures a usages menagers. 
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CHAPITRE X 

ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTEES 

140-141. - Les mesurcs Iegislatives applicables au Terri-
toirc en ce qui concerne !'importation, la 

production et la circulation des alcools et autres boissons 
fermentces out ete prises par l'arrete fondamental no 617 
du 22 octobre 1929. 

Ce t exte traite successivement : 

1° D es alcools de bouche (definition des alcools prohibes 
a }' importation, la circulation, la vente et la detention 
dans le T erritoire); 

2° De la capacite des recipients dans lesquels peuvent 
etre admises les boissons alcooliques a !'importation, la 
circulation, la vente et la detention au Togo ; 

3° Des autorisations et controle des importations ; 

4° Des debits de boissons ; 

5° De la fabrication, de la circulation, de la detention 
et de la vente du vin de palme ; 

6° Des alcools industriels; 

7° D es infractions et penalites. 

Les mesures prises par l'arrete susvise sont toujours 
appliquecs strictement. Elles out essentiellement pour 
but : 

1° De freiner, dans toute la mesure du possible, le 
developpement de l'alcoolisme dans le Territoire; 

2° D'eviter que la consommation des alcools bon mar
chc, importes ou fabriques sur place, n 'ajoute encore aux 
ravages de l'alcool, ceux habituellement provoques par 
lcs substances nocives qu'une fabrication sommaire ne 
permct pas d'eliminer au moment de la distillation des 
liquides bruts ; 

3° De permettre a tout moment le controle de }'impor
tation, de la circulation, de la vente et de la consomma
tion des boissons alcooliques. 

En dehors des dispositions de l'arrete analyse ci-dessus, 
il convient de signaler les mesures eomplementaires qui 
ont ete prises dans le meme ordre d'idees et qui visent la 
prohibition a !'importation : 

1° Des alambics et autres appareils ou portions d'ap
pareils propres a la distillation des alcools et au « repas
sage » des eaux-de-vie et esprits ; 

2° Des absinthes et des boissons similaires de !'ab
sinthe ; 

3° Des extraits, produits et essences pouvant servir a 
la fabrication des boissons alcooliques, importes par des 
personnes autres que les pharmaciens, et tels que les 
essences d'anis, de badiane, de fenouil, d'hysope, d'ane
thol. 

Ces mesures, prises depuis plusieurs annees, sont tou
jours en vigueur. Elles ont ctc suivies, recemment, par 
des dispositions visant a prohiber }'importation des alcools 
industriels qui ne sont pas denatures suivant le procede 
admis par la F ederation nationale frall(;aise des dcnatu
rateurs d'alcool (arrete n° 874-52/SGJAG du 3 decembre 
1952). 

Enfin, il faut indiquer que les alcools sont actuellement 
frappes de taxes fiscales assez lourdes a !'importation, 
comme en temoigne le tableau ci-dessous. A la fin de 
l'annee 1952, une nouvelle majoration tres importante de 
ces taxes a ete demandee a l'Assemblee territoriale du 
Togo. Dans sa seance du 21 janvier 1953, la Commission 
permanente de cette Assemblee s'est prononcee favora
blement pour !'adoption de ce · projet. 11 est admis, en 
general, que I' Assemblee plenicre qui se reunira en mars 
1953, adopt~'ra lcs conclusions de sa Commission. S'il en 
etait ainsi, les moyens de lutte contre l'alcoolisme se 
trouveraient notablement renforces. 

I 

I 

* * * 
Tableau des droits en vigueur, en 1952, 
sur lcs alcools et boissons alcooliques. 

Unite Quotite 
Na ture des boissons de la taxe 

de perception d'importation 

1° Spiritueux ............ . .. Hectolitre 
d'alcool pur 45.000 francs 

2o Vins: 
provenant de la fermen-

tation du jus de raisins 
frais ................. Valeur 16 % 
mousseux ............. dO 20% 

3° B"' dO 15 % 1eres .................. 

1 
4o Cidres, poires, hydromels. dO 20% 
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CHAPITRE XI 

ET 
LOGEMENT, 

AMENAGEMENT 

142. - L'urbanisme, le logement et la vmne ont fait 
l'objet, en 1952, de plusieurs arretes : 

Arrete du 16 mai 1951 (J.O. T., 1931, page 303), edic
tant des mesures d'urbanisme et d'hygitme a Lome ; 

Arrete du 28 juin 1935 (J.O. T., 1935, page 308), regle
mentant les permis de construire, l'urbanisme et la voirie 
dans les centres urbains (arrete modifie et complete pour 
Lome par l'arrete n° 38/APA du 10 janvier 1948); 

Arrete no 156/APA du 22 mars 1945 (J.O.T., 1945, 
page 201), reglementant les plans d'amenagement et 
d'extension des villes, les plans d'alignement; 

Arrete du 20 aout 1947 (J.O.T., 1947, page 850), orga
nisant un Service general de l'Hygi{me et de la Sante 
Publique et prevoyant des dispositions relatives a la pro
prete et la salubrite des centres urbains ; 

Arrete n° 38/APA du 10 janvier 1948 (J.O. T., 1948, 
page 172), reglementant l'urbanisme, les logements et la 
voirie a Lome (voir rapport annuel 1948, page 377); 

A ces textes generaux il convient d'ajouter les textes 
particuliers relatifs aux cimetieres, marches, cinemas, 
etablissements classes, etc. 

Toute cette reglementation doit permettre le develop
pement harmonieux et coherent des centre lotis. 

A. - URBANISME 

La creation des communes-mixtes dotees d'un budget 
communal favorise le developpement de l'urbanisme a 
Lome comme dans l'interieur du Territoire. Lome, Ane
cho, Sokode, Tsevie, Atakpame et Palime ont pu effectuer 
ainsi des ameliorations notables (adduction d'eau, tra
vaux de voirie et ameliorations des conditions d'hygi{me, 
etc.). A Mango et Dapango des travaux d'urbanisme ont 
egalement ete effectues. 

A Lome, le plan d'urbanisme qui a ete mis en vigueur 
a permis, depuis 1948, une extension importante de la 
ville. 

URBANISME 
DES CAMPAGNES 

a) Voies publiques. - En 1949 de nombreuses rues 
nouvelles furent ouvertes dans les nouveaux quartiers 
du Nord (plus de 5 millions furent depenses a cet effet). 

En 1950 : 11 km 500 de rues nouvelles furent percees 
dans les quartiers N ord-Ouest. 

En 1951 : pres de 10 kilometres de routes nouvelles 
furent ouvertes et 12 km 500 de rues furent bitumees. 

En 1952 : les travaux d'ouverture de nouvelles rues 
ont ete poursuivis en particulier dans le quartier Nord 
et Nord-Ouest. 

b) Eclairage public. -En 1951 et 1952 )'extension de 
l'eclairage urbain a ete poursuivi. 

Situation actuelle : 40 kilometres de lignes aeriennes, 
desservant plus d'un millier d'ampoules; quatre cabines 
de transformation. 

En 1952, 229.196 KWh ont ete consommes pour l'eclai
rage public de la commune-mixte, entrainant une depense 
de 9.400.000 francs. 

c) Eau. - Des bornes-fontaines publiques ont ~te 
installees dans tous les quartiers et la consommatwn 
d'eau s'est elevee en 1952 a plus de 70.000 metres cubes. 

d) Assainissement.- Dans le courant de l'annee, cent 
quinze puisards pour !'evacuation des eaux usees ont ete 
construits, provoquant une tres nette amelioration de la 
situation. 

Les abords de la lagune sont nettoyes et mazoutes en 
permanence par les equipes specialisees de l'hygiene 
municipale. 

e) Marches.- Les deux principaux marches de la ~e 
sont amenages en stands converts. En 1953, le « Petit 
Marche » sera totalement acheve. 

L'abattoir municipal transforme a ete completement 
acheve en 1952. Le controle sanitaire des betes abattues 
est assure d'une far;on particulierement efficace. 

f) Ordures.- Un service permanent d'enlevement des 
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ordures disposant de cinq camions fonctionne correcte
ment. Des depotoirs supplementaires ont ete installes 
dans les quartiers les plus isoles. . 

D'importantes equipes assurent un service permanent 
de balayage des rues. 

g) Vidange. - Trois camions citernes bien equipes 
sont en fonction. 

h) Prospection sanitaire et lutte anti-palustre. - Des 
equipes specialisees d'infirmiers prospectent tous les cinq 
jours la totalite de la commune-mixte. Plusieurs equipes 
de nettoyage sont egalement a la disposition du service 
d'Hygitme municipale. 

Dans le Cercle de Sokode, Tchamba et Bafilo ont t-te 
l'objet egalement de mesures d'urbanisme. 

A Palime, de nombreuscs constructions ont ete entre
prises en 1952 et achevces : ce sont la salle municipale, 
les tribunes du stade municipal, !'abattoir de la vi1le. 
Sont en cours d'achevement divers travaux d'urbanisme 
comme les latrines publiques, etc. Sont en projet pour 
1953 la creation d'une gare routiere et l'achevemcnt du 
marche de la viUe. 

Anecho a bcneficie cgalement de nombrcux travaux 
semhlahles. 

A Atakpame ont etc construits un grand hangar au 
marche, des caniveaux sur la grande arterc allant de 

LOME. - Habitation de fonctionnaires. 

A Tsevie, dix-huit hornes-fontaines ont ete installees ; 
le prolongement de !'adduction d'eau sur Davie sera realise 
prochainement ainsi qu'a Dalave. L'usage pour les besoins 
alimentaires de cette eau essentiellement potable a eu 
deja une repercussion sensible sur la Sante publique. 

La commune-mixte a entrepris des travaux de curage 
de fosses pour }'evacuation des eaux sales des fontaines 
ainsi que la creation de jardins et squares dans certains 
terrains vagues. Tous ces travaux sont effectues sur les 
credits de la commune-mixte. 

A Sokode une etude d'amenee d'eau est en cours. On a 
pu, d'autre part, construire une gare routiere et un marche 
couvert. Des rues nouveJles ont ete ouvertes. Un centre 
culture! pour la jeunesse est en cours de construction. 

Lom-Nava a la poste; on a procede egalement a la refec
tion des rues. 

Dans les cercles du N ord : a Dapango, on a procede a 
la vente des lots du lotissement commercial. Deux rues 
nouvelles ont ete percees. La « Maison commune » de 
Dapango a ete mise a la disposition des societes cultu
rellcs et sportives locales. Elle possede un hall pour festi
vites et des salles pour reunions et depot de materiel. 

A Mango, un cercle s'est ouvert a la fin de l'annee afin 
de permettre aux fonctionnaires et aux agents de com
merce de se reunir afin de se distraire mais aussi de se 
cultiver et de s'instruire en commun dans un cadre 
agreable. L'Administration a appuye et aide cette ini
tiative. 
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B.- LOGEMENT ET AMENAGEMENT 

DES CAMPAGNES 

Les populations du Nord du Territoire ne connaissent 
encore qu'un habitat rural. Il a pour element la « Sou
kalla » ensemble de cases rondes, construites en terre et 
couvertes en chaume, reliees par un mur d'enceinte 
ouvrant sur une cour interieure. Le nombre des cases 
varie entre trois et dix ou plus encore. 

Ces soukalla sont tres dispersees et il n'existe pas de 
village a proprement parler avec ses rues, sa place 
publique, son adduction d'eau, etc. Dans ces conditions, 
il est difficile d'etablir des plans d'urbanisme. Mais, d'une 
fat;on generale, les soukalla sont tres propres, bien agen
cees avec leurs greniers et leur poulailler et bien adaptees 
au genre de vie de la famille autochtone. 

Il est interessant de noter qu'avec I' elevation du niveau 
de vie une transformation s'observe : la case centrale, 
logement du chef de famille, est reconstruite sur un plan 
rectangulaire a plusieurs pieces, parfois avec du ciment. 
Alors qu'en general cctte case est circulaire, construite en 
boue petrie posce en assises superposees, sans fenihres, 
sans plafond et coiffce d'un cone de paille, la maison nou
velle est faitc avec des briques de terre sechees au soleil, 
jointoyees au « banco » et les murs crepis avec un mor
tier d'argile et de sable et badigtonnes a la chaux. Elle 
comprend de nombreuses pieces avec portes et fenetres 
en bois. Elle est d'habitude plafonnee. Ce plafond est 
constitue par des solives sur lesquelles est dispose un 
clayonnage serre fait de baguettes de teck ou autre 
essence du pays, enrobe d'une couehe de banco soigneu
sement lissee entre les solives et le tout badigeonne a la 
chaux. Le toit est en chaume, parfois en tole ondulee. 
Lorsque le proprietaire en a les moyens, il rem place le sol 
battu et passe au nere, par un dallage en pierre et chape 
au· mortier de ciment. 

Les fonctionnaires autochtones, artisans et commer
t;ants ayant un standing de vie plus eleve que cclui de 
la campagne, parce qu'ils ont d'une fat;on gencrale plus 
d'argent liquide, donnent l'exemple en cette matiere. lis 
adoptent, vu leur degre d'evolution, un mode de vie qui 
tend a se rapprocher de celui des Europeens. 

En ce qui concerne le logement des fonctionnaires, un 
immeuble modele a ete construit en 1952 a Dapango et 
d'autres seront edifies dans les annees suivantes. 

Dans le domaine de !'initiative privee et individuelle, 
il convient de signaler le cas des chefs qui pour la plupart 
ont deja reconstruit ou sont en train de le faire, leurs 
demeures selon la technique indiquee plus haut et sur 
des plans a grandes dimensions de type europeen. 

Les S.I.P. fournissent une aide appreciable a cette 
modernisation de !'habitat. L'autochtone rencontrant des 
difficultes pour l'approvisionnement du bois d'reuvre, du 
ciment et des toles et pour leur paiement, la S.I.P. vend 
au detail ciment, bois et toles achetes en gros et par un 
systeme de vente a credit permet les paiements a echeance 
ou echelonnes. 

La S.I.P. de Lama-Lara se preoccupc depuis quelque 
temps de mettre au point un materiau resistant et peu 
couteux destine a pallier les inconvcnients actuels (ter-

mites, necessite de ravalement frequent des murs qui ne 
resistent pas a la violence des tornades, danger d'incendie 
de la paille, etc.). Dans ce but, elle vient de creer une 
briqueterie ; si les essais entrepris sont concluants; elle 
pourra mettre a la disposition de ses adherents, a un 
prix modique, des briques et parpaings de bonne qualite. 

Parallelement, l'amenagement des campagnes se pour
suit par le creusement de puits et !'installation de pompes 

Residence d' Anecho. 

afin de simplifier la penible « corvc~ d'eau » de la femme 
africaine. Les experiences d'education d~ base de Tchekpo 
et DCfale exposees en detail au chapitre VII de la neu
vieme partie avaient pour but }'amelioration du milieu 
rural. Elles seront renouvelees en 1953. 

Dans le Sud du Territoire, du fait de la presence de 
populations plus evoluecs !'habitat urbain se modernise 
dans les conditions satisfaisantes. 

A Lome, il existe plus de 2.000 logements construits 
« en dur » ou en materiaux definitifs. Sur ces 2.000 loge
ments plus de la moitie sont pourvus d'eau et d'electri
cite. A la fin de l'annee sous revue on comptait 1.344 loge
ments pourvus d'electricite: 

Les logements construits depuis 1949 sont en general 
situes dans les quartiers neufs du N ord, ils se presentent 
sous forme de petits pavilions construits a l'interieur 
d'une cour entouree d'un mur de cloture. Tons les loge
ments ont l'eau et l'electricite et disposent d'appareils 
sanitaires et de fosses septiques. 

Peu a peu les cases disparaissent. Les materiaux uti!ises 
pour construire les logements « en dur » sont .la bnq.ue 
cuite de fabrication locale ( une trentaine de bnquetenes 
fonctionnent dans la falaise de Tokoin) et la tole ondulee. 
Les constructions sont faites en grande partie par des 
petits artisans, travaillant en equipe ou isolement. 
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En 1952 : 114 permis de construire ont ete delivres et 
102 immeubles acheves en cours d'annee. En outre 
90 maisons ont ete mises en chantier sans autorisations 
administratives. 

Chaque autorisation de construire delivree est speciale
ment etudiee par des techniciens representant les travaux 
publics, le Service de la sante et la voirie. Les plans 
proposes sont eventuellement modifies et des conseils 

donnes aux entrepreneurs. En cours de construction, 
!'agent voyer de la mairie est appele a verifier les travaux. 

Le nombre des employes du batiment est suffisant et 
repond parfaitement aux besoins actuels. Leur formation 
professionnelle est tres correcte. 

Des prets immobiliers et artisanaux seront accordes 
en 1953 grace a un pret de 20 millions accordc par la 
Caisse centrale de la France d'outre-mer. 
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CHAPITRE XII 

PROSTITUTION 

143. - Un arrete en date du 20 mai 1947 a promulgue 
au Territoire la loi du 13 avril 1946 tendant a 

la fermeture des maisons de tolerance et au renforcement 
de la lutte contre le proxenetisme. 

Ainsi done il n'existe pas de prostitution 
officiellement reconnue, ni de prostituees profession
nelles ce qui n'exclut pas une certaine liberte des mreurs, 
contre laqueJle peut difficilement lutter une prophy
laxie Iegale. Seule !'education sous toutes ses formes 

est susceptible d'elever les standards de moralite. 

Sur le plan sanitaire la prevention des maladies vene
riennes est obtenue plus surement par la mise en con· 
fiance que par des mesures de coercition Iegale ineffi
caces : e'est en ouvrant largement aux femmes conta
minees les portes du dispensaire et par la mise en reuvre 
de traitements efficaces que dans une certaine mesure, 
on observe une regression au Togo des maladies vene· 
riennes. 
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CHAPITRE XIII 

REGIME PENITENTIAIRE 

1o ORGANISATION 

145. - Au Togo, le regime penitentiaire depend direc-
tement du Gouvernement local. Il est reglemente 

par des arretes du chef du Territoire. Un arrete du 1 er sep
tembre 1933 a organise le regime des prisons tandis 
qu'un autre du 15 septembre 1933 a fixe le siege et !'affec
tation de certaines d'entre elles. 

Au chef-lieu de chaque cercle et subdivision, a !'excep
tion de la subdivision de l'Akposso-Plateau dans le 
cercle d'Atakpame rccemment creee, il existe une prison 
dirigee par le chef de circonscription interesse. Sous les 
ordres du commandant de cercle ou du chef de subdivi
sion, un surveillant-chef ou regisseur assure !'adminis
tration de la prison. Ces fonctions sont, en principe, con
fiees au commissaire de police et au gendarme-chef de 
poste et, parfois, a un assistant de police ou a un commis 
d'administration. D'autre part, la garde et la surveillance 
des prisons sont assurees par les gardes-cercles. On compte 
au total dix prisons au Togo, situees a Lome, Anecho, 
Tsevie, Klouto, Atakpame, Sokode, Bassari, Lama-Kara, 
Mango et Dapango. 

Une Commission de surveillance des prisons, presidee 
par le president du Tribunal de premiere instance de 
Lome, est chargee de controler !'application rigoureuse 
des reglements, particulierement en ce qui concerne le 
regime alimentaire, l'etat des locaux, !'hygiene, le travail 
des detenus, l'etat sanitaire et les soins medicaux donnes 
aux prisonniers. 

D'autre part, le procureur de la Republique procede a 
des visites periodiques dans les prisons du Territoire en 
sa qualite de delegue du procureur general. Il s'assure 
ainsi de la regularite des detentions et du regime applique 
aux detenus. 

Il n'existe pas de prisons speciales pour les femmes 
delinquantes. Mais il est prevu pour elles un quartier 
separe dans les prisons. 

Les detenus condamnes sont nettement separes des 
prevenus. 

La visite et les soins medicaux sont assures par un 
medecin et des infirmiers dans chaque prison. Un local 
y est amenage en infirmerie. Le medecin procede, tous les 
mois, a une visite detaillee de la prison de son ressort. 

2o CONDITIONS DE DETENTION 

146. - Les conditions d'utilisation de la main-d'amvre 
penale decoulent de l'effet de l'arrete du 1 er sep

tembre 1933, qui a organise le regime des prisons. En 
dehors des condamnations aux travaux forces a temps 
ou a perpetuite, aucune sentence d'emprisonnement ne 
comporte !'obligation d'aucun travail determine pour le 
condamne. Tous les detenus sont astreints au travail 
sauf ceux qui en sont exemptes par une ordonnance du 
medecin de la prison. 

A l'interieur des prisons, les detenus sont employes a 
des corvees diverses telles que : corvee de balayage, de 
proprete et d'hygiene, corvee d'eau et de bois, fabrica
tion de balais, de paniers, de cordes, etc. 

A l'exterieur, ils sont employes sur des chantiers admi
nistratifs notamment au nettoyage des concessions admi
nistratives et des lieux publics. Seuls les condamnes 
peuvent etre employes a des travaux extericurs a la 
prison. 

Les dispositions relatives a la cession de la main-, 
d'reuvre penale a des particuliers ou entreprises privees 
ont Cte abrogees par un arrete en date du 12 novembre 
1951. 

Pecule. - L'arretc no 325-49/APA du 19 avril 1949, 
modifie par celui du 15 mai 1950 a institue un pecule au 
profit des prisonniers pour les travaux auxquels ils sont 
employes tant a l'interieur qu'a l'exterieur de la prison. 
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Tousles services administratifs utilisant la main-d'reuvre 
penale payent ce pecule. 

La moitie des sommes recueillies par le detenu cons
titue le pecule disponible dont le prisonnier pent se servir 
pour ses besoins personnels (achat de vivres, achat de 
livres, affranchissement de ses lettres ou secours a sa 
famille). 

L'autre moitie est le pecule de reserve qui ne lui est 
remis qu'au moment de sa liberation. 

Le regime penitentiaire au Togo est fixe par les textes 
principaux suivants : 

a) Arrete no 488 du 1 er septembre 1933 portant organi
sation du regime penitentiaire ; 

b) Arrete no 512 du 15 septembre 1933 fixant le siege 
des prisons et determinant !'affectation de certaines 
d'entre elles, complete par arrete no 339 du 7 juillet 1944 
fixant le siege d'unc prison a Dapango; 

c) Arrete no 316 du 13 juin 1939 fixant les heures de 
travail, de repos et de repas des detenus, modifit par 
arrete n° 105 du 25 fevrier 1945 en ce qui concerne la 
prison de Lome ; 

d) Arrete n° 126 du 9 fevrier 1949 reglementant la 
detention des condamnes mineurs ages de moins de 
16 ans; 

e) Arrete n° 1 du 4 janvier 1950 creant un comite de 
surveillance, de discipline et de fonctionnement pour le 
centre de reeducation de Tove. 

La legislation penitentiaire, telle que l'enumcre la liste 
ci-dessus, n'a subi aucune modification au cours de 
l'annee 1952. 

Cette legislation a defini, dans les plus petits details les 
conditions de vie des prisonniers. Elle a egalement tout 
dit en ce qui concerne les mesures d'hygiene qui doivent 
etre observees, le regime alimentaire, la discipline et les 
peines disciplinaires qui peuvent etre appliquees par le 
directeur de la prison. 

a) Mesures d'hygiene. - Chaque detenu doit se laver 
ou se doucher une fois par jour; ses cheveux et sa barbe 
doivent etre coupes chaque quinzaine ; ses vetements 
laves une fois par semaine. 

Les locaux disciplinaires sont nettoyes et desinfectes 
tous les jours. 

b) R egime alimentaire. - Le regime alimentaire appli
que clans les prisons tient compte des produits vivriers 
des regions ou sont situees les prisons et des habitudes 
d'alimentation des detenus. 

II est egalement donne de la viande et du poisson frais 
aux detenus. 

Deux sortes de ration journaliere sont prevues : la 
ration normale pour tons les detenus en general, et la 
ration forte pour ceux qui executent un travail penible. 
Ces derniers re~oivent, en plus de la ration normale, une 
demi-ration supplementaire. 

II est alloue aux detenus malades un regime alimen
taire special suivant ordonnance du m edecin de la prison. 

c) Peines disciplinaires applicables. - Ces peines sont : 
suppression des pauses dans le travail; corvee supple
mentaire le dimanche et jour de fete ; la cellule pour 
une duree maximum de trente jours; mise aux fers en 
cas de fureur ou violences graves. 

* * * 

Les femmes delinquantes sont employees a l'interieur 
de la prison et ne prennent part a aucun des travaux 
executes a l'exterieur par les detenus de sexe masculin. 
Elles sont, specialement, chargees de leur cuisine et des 
differents menus travaux d'entretien. 

1l n°existe pas d'alienes criminels au Territoire. 

A Zebe, dans le Cercle d'Anecho, se trouve un hopital 
psychopatique destine a assurer le traitement des malades 
mentaux du Territoire. C'est dans cette formation que 
sont traites (cas d' ailleurs rare) apres leur mise en obser
vation et confirmation du diagnostic, les detenus atteints 
d'alienation mentale. 

Un essai a ete t ente en 1938 a la prison de Lome pour 
aider a la saute morale des detenus. Il Y a ete cree UD 

cours de reeducation sociale. N'ayant pas donne les 
resultats escomptes, ce cours n'a pu etre poursuivi ni 
etre tente ailleurs. 

Aucune nouvelle disposition dans ce domaine ou dans 
un autre n'est envisagee pour le moment. 

Les detenus condamnes sont, des leur incarceration, 
affectes d'un numcro matricule. Ils conservent ce numero 
matricule meme en cas de translation clans une autre 
prison. 

L'etat sanitaire de chacune des prisons du Territoire 
est satisfaisant. 

Chaque matin les detenus malades sont rassembles a 
l'infirmerie de la prison et y sont soumis a un examen 
medical. Dans des cas serieux ou graves, ils sont hospita
lises soit dans la formation sanitaire du siege de la 
prison, soit evacucs sur Lome. 

Il n'existe au Territoire aucun arrangement en vue de 
la readaptation postpenitentiaire. 

Les detenus dont les peines d'emprisonnement ne 
depassent pas dix annees, subissent generalement celles-ci 
dans la prison de la juridiction qui les a condamnes: 
Mais pour des raisons d'ordre public, de surete interieure 
ou de surveillance, le chef du Territoire pent ordonner 
leur transfert dans une autre prison. Aucune legislation 
n e prescrit le transfert des prisonniers dans une prison 
situee en dehors du T erritoire. 

Les prisons de Sokode et de Mango sont particuliere
ment designees pour accueillir les detenus condamnes aux 
travaux forces, a la reclusion et a plus de dix ans d'empri
sonnement. 

A la prison de Lome un local est amenage pour les pre
venus europeens ou citoyens fran~ais. 

148. - Au cours de l'annee, aucune legislation peniten
tiaire n'est intervenue et aucune reforme nouvelle 
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n'a the, non plus, introduite dans le regime des prisons 
au Togo. Aucune reforme n'est envisagee dans un avenir 
immediat. 

3° LA CRIJUINALITE JUVENILE 

149.- Les mineurs delinquants sont regis au Togo par 
le decret du 30 mars 1928. Ce texte qui reproduit 

dans les grandes lignes la legislation metropolitaine de 
1912, classe les mineurs delinquants en deux sortes de 
categories : 

1° Les mineurs fit,es de moins de treize ans. - Ils ne 
sont pas justiciables des tribunaux correctionnels. En cas 
de delit, ils sont seulement deferes a la Chambre du Conseil 
du Tribunal civil qui ordonne de simples mesures de 
surveillance ou de redressement moral, a !'exclusion de 
toute peine proprement dite. 

2° Les mineurs de treize a dix-huit ans. - Ils sont 
juges par le Tribunal correctionnel, lorsqu'ils ont commis 
un delit ; cependant, la procedure expeditive des fiagrants 
delits ne leur est pas applicable, et l'affaire doit etre 
prealablement soumise a l'examen du juge d'instruction 
devant lequel ils comparaissent, obligatoirement assistes 
d'un avocat presque toujours commis d'office par ordon
nance du president du Tribunal. Le conseil une fois 
designe est d'ailleurs tenu de defendre le mineur a !'au
dience sans autre commission. Le juge d'instruction saisi 
de l'affaire procede a toutes enquetes et investigations 
sur la moralite du mineur, sur sa famille, son milieu, 
son education, son genre de vie, reunissant ainsi tous les 
renseignements susceptibles d'eclairer le Tribunal quant 
aux mesures a ordonner eventuellement en vue du 
redressement moral du jeune delinquant. 

Si le juge d'instruction estime que les charges reunies 
contre le prevenu sont insuffisantes, il rend une ordon
nance de non-lieu. S'il est d'un avis contraire, il renvoie 
devant le Tribunal correctionnel le jeune delinquant. 
Celui-ci est-il reconnu innocent, il est acquitte. Est-il 
proclame coupable, le Tribunal est appele a trancher la 
delicate question de discernement. S'il est reconnu avoir 
agi avec discernement une peine d'emprisonnement peut 
lui etre infiigee ; cette peine est generalement moins 
elevee que celle qui aurait ete infiigee a un majeur dans 
les memes conditions. S'il est reconnu avoir agi sans 
discernement, le Tribunal peut selon les circonstances, 
soit remettre l'enfant a ses parents, soit ordonner son 
placement dans un centre de redressement ou reformation, 
soit le confier a une tierce personne qui prend !'enga
gement de s'occuper de lui et dont la moralite est indis
cutable. 

Avec la creation a Palime depuis quelques annees du 
centre de reformation pour mineurs delinquants, centre 
dont l'agrandissement, avec transfert a Sotouboua (nord 
du Togo), est actuellement envisage, le decret du 3 juin 
1952, promulgue par arrete local du 16 juin 1952, qui 
complete le decret du 30 novembre 1928, vient ameliorer 
heureusement la legislation du Togo sur la criminalite 
juvenile. Aux termes de ce decret, l'article 24 du decret 
de 1928 comporte une disposition nouvelle prevoyant 

que le controle de la liberte surveillee ne sera plus a la 
charge exclusive des magistrats, mais pourra egalement 
etre confie a des personnes specialement designecs par le 
chef du service judiciaire, en qualite de « delegue a la 
liberte surveillee. » 

Les decisions qui ordonnent la liberte surveillee sont 
portees a la connaissance du chef du Service judiciaire. 
Les magistrats ou les personnes specialement designees 
a cet effet par le chef du Service judiciaire visitent les 
mineurs en liberte surveillee aussi souvent qu'il est 
necessairc, et fournissent des rapports sur leur conduite 
au president de la juridiction qui l'a prononcee et au 
chef du service judiciaire. En cas de mauvaise conduite, 
ou de peril moral d'un mineur en liberte surveillee, le 
president, toutes les fois qu'il le juge necessaire, peut, 
soit d'office, soit a la requete du ministere public, ordonner 
de citer le mineur et les personnes chargees de sagarde 
a une prochaine audience pour qu'il soit statue a nouveau. 

Dans les cas assez rares ou le mineur, coupable et 
reconnu commc ayant agi avec discernement, a ete 
condamne a une peine d'emprisonnement, aucune dispo
sition speciale n'est prevue a son egard en ce qui concerne 
I' execution de la peine. Les jeunes condamnes sont, cepen· 
dant, enfermes dans un quartier special, afin de leur 
eviter la promiscuite avec les adultes. 

Les mineurs condamnes peuvent beneficier de la libe
ration conditionnelle dans les memes conditions que les 
autres prisonniers. Il n'existe a ce sujct aucune dispo
sition speciale. La readaptation post-penitentiaire des 
jeunes delinquants n'est pas organisee au Togo. 

La criminalite juvenile n'a pas augmcnte dans le cours 
de l'annee 1952. Il semble meme qu'elle soit legerement 
en regression par rapport aux annees precedentes. Cette 
amelioration parait due au developpement des etablis
sements scolaires et des reuvres sociales. 

144. - Les delits les plus frequents commis dans le 
Territoire sont dans l'ordre de leur repetition : 

les vols, les coups et blessures volontaires, les abattages 
de palmicrs a huile et autres essences protegees, sans 
autorisation administrative, les transports en commun 
sans constitution de garantie d'assurance, les blessures 
involontaires, les homicides par imprudence, les escro
queries et abus de confiance. 

Les crimes qui ont ete le plus souvent deferes a la Cour 
d'assises sont les viols et attentats aux mreurs, les coups 
et blessures volontaires ayant entraine la mort, sans 
intention de la donner, les meurtres et assassinats. 

Lcs crimes de violence et de sang sont plus souvent 
commis dans le nord. Les attentats aux mreurs et les 
atteintes a la propriete sont plus frequents dans le sud 
et sur la cote. 

Les causes particulieres de ces infractions paraissent 
etre l'alcoolisme, le temperament propre a chaque fraction 
de la population, la lente destruction des institutions 
coutumieres et des cadres sociaux traditionnels, sous 
]'influence des transformations economiques et des idees 
occidentales. Deux mesures importantes ont ete prises 
au cours de l'annee ecoulee : !'elevation des tarifs doua
niers sur les alcools d'importation, !'institution de la 
censure cinematographique. 
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4o MINEURS DELINQUANTS 

149. - Cree par arrete du 9 fevrier 1949, le Centre de 
redressement de Tove (Cercle de Klouto) est 

reserve aux mineurs delinquants. Ce Centre, dirige par un 
instituteur detache,'est places sous l'autorite du comman
dant du Cercle de Klouto. 

Le procureur de la Republique intervient dans son 
organisation et son fonctionnement de concert avec le 
directeur de l'Enseignement. 

Le matin, les mineurs effectuent des travaux dans un 
atelier de menuiserie ouvert le 15 novembre 1949. Sous 
la direction d'un contremaitre, cet atelier se consacre 
exclusivement a la fabrication du mobilier scolaire a 
l'usage des ecoles officielles du Cercle de Klouto. Le 
produit des cessions sert, notamment, a alimenter les 
livrets de pecule des mineurs delinq~ants. A sa liberation, 
chacun d'entre eux re«;oit, gratuitement, une dotation 
des principaux outils de menuisier et une certaine somme 
qui lui donne la possibilite de s'installer a son compte. 

. L'apres-midi est reserve a des cours d'enseignement 
primaire conformes au programme des ecoles officielles. 

L'effectif actuel du centre est de quatorze pupilles, 
tous de sexe masculin. 

Nomhre moyen de prisonniers detenus en 1952 
dans chaque prison. 

Prisons 

Anecho ......•........................... 
Lame •..•..................... ... .... . .. . 
Tsevie ....••............... . .......... . ... 
Palime-Klouto ........................... . 
Atakpame ................................ . 
Sokode .......... . ............. . . . . ..... . 
Bassari •.••.............................. 
Lama-Kara ..... .. ...... . ..... . ... . ...... . 
Mango ........................... . ...... . 
Dapango ................................ . 

Prisonniers 

8 
85 
14 
10 
42 

1 
9 
1 
6 

176 

Memhres du personnel de chacune des prisons 
classes selon le genre de travail. 

Directeur de prison: Fonction assuree par le commandant 
de Cercle ou le chef de Subdivision. 

Surveillant-chef : Emploi tenu par le commissaire de 
police, le gendarme chef de poste de gendarmerie, 
!'assistant de police en service au chef-lieu ou un 
commis d'administration. 

Gardien de prison : Gardes-Cercles. 
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PROGRES DE L1ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE I 

ORGANISATION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT 

I. - REGLEMENTATION DE L'ENSEIGNEMENT 

150. - L'arrete n° 32/E du 18 janvier 1935 a reorganise 
l'enseignement au Togo. Sur les bases posees par 

ce texte et qui se conforment a la politique de la puis
sance administrante en matiere d'enseignement, l'arrete 
n° 456 du 12 juin 1950 a cree la Direction de l'Enseigne
ment et l'arrete no 964 du 30 novembre 1950 a fixe 
les horaires et lcs programmes actuellement en vigueur 
dans l'Enseignement primaire. 

L'Enseignement prive est regi par l'arrete n° 653/E 
du 30 novembre 1943. 

Deux textes nouveaux relatifs a l'Enseignement 
meritent d'etre signales, pour l'annee 1952 : 

1° Arrete 283-52 du 2 avril 1952, promulguant dans 
le Territoire le decret ministeriel no 52-344 du 22 mars 
1952 reorganisant, pour !'ensemble de !'Union fran~aise, 
le regime des bourses d'enseignement; 

2° Arrete 111-52 du 5 fevrier 1952 modifiant le taux 
des subventions accordees a l'Enseignement prive. 

Un Comite consultatif de l'Enseignement cree par 
arrete no 815 du 18 octobre 1948 a examine tous ceux 
de ces textes qui sont posterieurs a sa creation. et les a 
approuves. 

II. - POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT 

150-154-155-157. - Ces textes, on le voit, sont relati-
vement recents. Ils procedent du 

souci de !'administration de mettre en harmonic dans 
les faits, la pratique scolaire et les principes de la consti
tution de 1946 qui definissent la politique de la France 
dans les Territoires d'outre-mer aussi bien que dans les 
Territoires places sous tutelle fran~aise, dans le domaine 
de l'Enseignement comme dans tous les autres domaines. 

a) Les principes de la constitution. 

Dans son article 81, la constitution precise que : 
« Tous les nationaux fran~ais et tous les ressortissants 
de !'Union fran~aise ont la qualite de citoyen de l'Union 
fran~aise, qui leur assure la jouissance des droits et 
libertes garantis par le preambule de la presente consti
tution. » 

Or, ce preambule affirme : « La nation garantit l'egal 
acces de !'enfant et de l'adulte a !'instruction, a la for
mation professionnelle et a la culture. L'organisation de 
l'Enseignement public gratuit et laique a tous les degres 
est un devoir de l'Etat. » 

· Ce preambule ajoute encore : « La France forme avec 
les peuples d'outre-mer une Union fondee sur l'egalite 
des droits et des devoirs sans distinction de race ni de 
religion. 

» L'Union fran~aise est composee de nations et de 
peuples qui mettent en commun ou coordonnent leurs 
ressources et leurs efforts pour dcvelopper leurs civili
sations respectives, accroitre leur bien-etre et assurer leur 
securite. » 

Ce sont ces principes qui commandent, dans les faits, 
toute !'action de l'Enseignement au Togo comme ile 
la commandent dans la metropole. 
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b) Egalite des droits a l'Enseignement. 

Des avant la Constitution de 1946, la Republique 
fran(jaise ne faisait aucune distinction entre les hommes, 
qu'elle tenait pour egaux en droit et en dignite sans 
distinction entre eux d'origine, de race, de langue, de 
religion ni meme d'avancement dans !'evolution cultu
relle ou technique. 

Il resulte de ce principe que tous les Togolais ont 
egalement acces a !'instruction, dans les memes ecoles, 
tenues par les memes maitres, et dispensent aux enfants 
un enseignement de qualite identique, sans qu'il existe 
aucune difference suivant que les enfants appartiennent 
a des milieux, ou a des races differentes. Europeens ou 
Africains, ruraux ou citadins, riches ou pauvres s'assoient 
sur les memes banes, preparent les memes examens, 
obtiennent les memes diplOmes. 

c) Obligation. 

La seule limitation pratique a cette regie resulte de 
l'etat encore attarde de l'economie du pays par rapport 
a celle des nations hautement civilisees. Malgre un impor
tant appui de la metropole (sous la forme de credits 
F.I.D.E.S.) les ressources financieres actuelles du Terri
toire ne permettent pas d'entretenir autant d'ecoles, ni 
de payer autant de maitres qu'il serait necessaire pour 
que la totalite des enfants d'age scolaire puisse frequenter 
l'ecole. Dans ces conditions, tout reglement d'obligation 
scolaire ne serait guere qu'une hypocrisie destinee a 
faire illusion. En fait, il importe de retenir que 32,7 % 
de la population scolarisable est effectivement scolarisee, 
que ce pourcentage a augmente dans les dernieres annees 
d'une maniere considerable, puisqu'il n'etait que de 13 % 
en 1947 et de 25 % en 1949 et que le pourcentage actuel 
de scolarisation est le plus eleve de tous les territoires 
d ' Afrique noire. 

d) Neutralite. 

Ouvert a tons les enfants indistinctement, l'enseigne
ment officiel est strictement neutre sur les plans religieux, 
respectueux de toutes les croyances, s'interdisant de 
prendre parti entre elles, et se bornant a inculquer aux 
enfants des principes de morale et a leur donner des 
regles de vie qui soient universellement valables et 
puissent etre adrnis de tous. 

Cette neutralite de l'Enseignement officiel ne contredit 

pas le soutien effectif que !'administration apporte a 
l'enseignement distribue par les ecoles des missions et 
qui comportent, suivant le cas, unc demi-heure ou une 
heure par jour d'instruction religieuse, donnee en dehors 
de l'horaire reglementaire. 

e) Gratuite. 

Au Togo, l'enseignement est totalement gratuit a tous 
les degres. 

Non seulement il n'est demande aux eleves aucune 
contribution financiere, aucune taxe d'ecolage, mais 
encore les fournitures (livres, cahiers, etc.) leur sont 
delivrees gratuitement a tons, et un regime tres large de 
bourses locales (pour le second degre) et metropolitaines 
(pour l'Enseignement superieur), laisse a chacun la possi
bilite de faire des etudes aussi poussees que le per
mettent ses aptitudes et son travail, quelles que soient 
les ressources de sa farnille et la modestie de ses origines. 

La penetration scolaire primaire est assez grande pour 
que les problemes de transport ne se posent pas a ce 
niveau, chaque enfant pouvant aisement se rendre a pied 
a l'ecole la plus voisine de sa residence. 

Dans le second degre, les eleves boursiers beneficient 
de trois requisitions gratuites de transport par an (aller 
et retour) entre l'etablissement frequente et le lieu de 
residence de leur famille (vacances de Noel, vacances de 
Paques et grandes vacances). · 

f) Participation des representants 
de la population autochtone 

a la definition de la politique de l ' Enseignement. 

Tous les textes reglementaires qui concernent l'orga· 
nisation de l'Enseignement son,t soumis au double examen 
du Comite consultatif de l'Enseignement et de l' Ass em· 
blee territoriale. Le premier de ces organismes est essen· 
tiellement technique et comporte sept representants des 
populations autochtones (parents d'eleves, representants 
du personnel, delegues a l'Assemblee, fonctionnaires 
autochtones y siegeant es qualite). Jusqu'ici ses avis ont 
toujours ete donnes a l'unanimite. Quant a l'Assemblee 
territoriale on sait qu'elle est elue. 

La Commission des bourses est constituee suivant les 
memes modalites que le Comite consultatif de l'Ensei· 
gnement. 

Ill. -BUTS DE L'ENSEIGNEMENT 

Ainsi, les buts de l'Enseignement ont-ils ete determines 
en tenant compte des besoins et des vceux de la popu
lation togolaise. 

a) Diffusion de l'instruction elementaire. 

L'~gnorance etant de toutcs les rniseres de l'homme 
sans doute celle dont les consequences sont les plus 
ctendues, le premier but de l'Enseignement reste la 
diffusion la plus large possible des connaissances elemen
taires qui conditionnent tout progres economique, poli-

tique et social. C'est le role de l'ecole primaire; I' enfant 
y acquiert les techniques instrumentales indispensa.b~e? ; 
lire, ecrire, compter, qui lui donnent la double possibiht.e 
de progresser ulterieurement et d'entrer en commum· 
cation avec !)es semblables ; il y re(joit des notions d~ 
geographic, d'histoire, de sciences qui contribuent a 
former sa representation du monde, de son present et 
de son passe et de la place qu'il y occupe lui-meme; 
il y apprend enfin a reflechir, a exercer son jugement et 
a affirmer sa personnalite propre. Il n'est pas en effet 
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sans interet de souligner le caractere formatif de l'Ensei
gnement primaire de type frant;ais - tel qu'il est donne 
au Togo - et qui, s'etendant sur un minimum de six 
annees, a raison de trente heures par semaine, ne se 
horn.e. pas a inculquer aux enfants, par des procedes 
empmques, quelques rudiments mais vise a en faire, 
au plein sens du mot, des hommes. Par-dela son interet 
pratique, l'Enseignement primaire a une valeur humaine. 

b) Formation de cadres instruits. 

Les memes preoccupations, a un niveau plus eleve, 
inspirent l'Enseignement secondaire, dispense au Togo 
suivant les memes normes que dans la metropole. Le 
prestige dont jouit legitimement l'enseignement secon
daire frant;ais tient precisement a son caractere huma• 
niste. Par l'etude des langues anciennes, le lihre jeu des 
facultes de l'esprit, la largeur des prohlemes traites et la 
prohite intellectuelle de ses maitres, l'enseignement 
secondaire forme une elite qui, apres qu'elle aura acquis 
les connaissances speciales necessaires a l'exercice d'une 
profession, sera destinee a former les cadres de la societe. 
Ce sont de tels cadres qui se preparent dans nos etahlis
sements secondaires, et pour les meilleures, dans l'ensei
gnement superieur metropolitain. Soulignons que les 
heneficiaires en sont recrutes, par voie de concours, 

parmi la large masse des elcves de l'Enseignement pri
maire, et que par consequent cet acces est le privilege 
des meilleurs, et non point des seuls membres d'une caste 
quelconque de la naissance ou de la fortune. 

c) Formation d'un personnel technique competent. 

Le Togo est un territoire a vocation essentiellement 
agricole et dans lequel, par consequent, les hesoins en 
ouvriers qualifies et en personnel technique d'encadre
ment soot relativement faihles. Cependant, la moderni
sation progressive du pays, le progrcs economique et 
!'amelioration generale des conditions de vie de couches 
de plus en plus nombreuses de la population, entrainent 
la necessite d'augmenter !'importance des metiers du 
hatiment, de la mecanique, de l'electricite, du vetement, 
du commerce. C'est a ces hesoins que l'Enseignement 
technique a le devoir de satisfaire. 

Pour atteindre les buts qu'il s'est fixe, dane un pays 
donne, l'enseignement, quelle que soit la valeur universelle 
de ces buts comme aussi de ses methodcs et de ses pro· 
cedes, ne saurait y parvenir s'il ignorait ou meconnaissait 
les realites du milieu ou il est appele a agir. Cela nous 
amene a soulever le double et delicat probleme de !'adap
tation au milieu et de la langue d'enseignement et a 
indiquer les solutions qui lui ont ete apportees. 

IV. - ADAPTATION AU MILIEU 

Un enseignement n'est valahle et n'est formatif que si 
partant de !'experience vecue que !'enfant a du monde, 
ill'amene a la deborder et a l'elargir, sans cependant le 
deraciner, l'arracher a ses coutumes, le rendre etranger 
au milieu dans lequel il est destine a vivre. Les educateurs, 
au Togo, comme ailleurs, ont toujours en la conscience 
de cette contradiction et le souci de la resoudre. 

C'est pourquoi l'enseignement s'appuie sur le milieu 
s'adapte au village, etudie les choses de l'Afrique par 
priorite, enseigne les elements fondamentaux de !'agri
culture, de la geographic, de l'histoire du pays, mais 
ouvre en meme temps a !'enfant, en partant de donnees 
qui le concernent directement, des vues sur le reste du 
monde. 

V. - LA LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

La question de l'emploi des langues vernaculaires dam 
l'Enseignement n'est pas nouvelle. 

Les educateurs qui servent outre-mer l'ont resolue 
depuis longtemps, avec le double et le constant souci de 
respecter le genie individuel de chaque peuple tout en 
permettant son acces ·a la culture la plus generalement 
humaine. 

Les plus hautes autorites universitaires comme les 
plus modestes considerent unanimement que la langue 
d'enseignement n'est et ne saurait etre que la langue 
fran~taise. 

Cette conclusion ne procede pas d'un parti-pris politique 
ou culturel, mais de l'examen tres ohjectif des realites 
linguistiques au triple point de vue pratique, pedagogique 
et culture!. 

QueUes sont ces realites ? 

Il existe une multiplicite considerable de langues 
locales : plus de quarante au Togo. 

L'importance numerique des populations qui parlent 
la meme langue est tres inegale, allant de quelques cen· 
taines a plusieurs milliers. Generalement les groupements 
linguistiques homogenes sont rares : le meme village 
parle plusieurs dialectes ; le meme dialecte est repandu 
concurremment avec d'autres sur des regions quelquefois 
tres vastes. 

Les langues locales sont encore mal connues, mal 
fixees, en pleine evolution. Les specialistes ne sont 
d'accord ni sur ]eur origine, ni sur leurs parentes, ni sur 
l'etat d'avancement de leur evolution. La plupart ne 
sont pas ecrites. Si elles sont riches en vocables, exprimant 
les activites concretes de ceux qui les parlent, elles 
manquent des vocahles abstraits ou techniques neces
saires a !'expression des connaissances et des idees qui 
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ressortissent a une culture elementaire moderne ; elles 
n'ont guere de litterature et celle-ci n'est qu'orale. 

Dans ces conditions, l'emploi des langues locales, meme 
s'il etait demontre que cet emploi est preferable a celui 
du franc;ais, se h eurterait a des difficultes pratiques pour 
le moment insurmontables : 

- Difficulte de fixer chaque langue locale, de lui 
donner une grammaire, une syntaxe, de faire des livres, 
toutes taches qui requerraient des moyens materiels 
considerables et !'effort de specialist es nombreux et com
pet ents ; 

- Difficulte de former collectivement dans les Ecoles 
normales et les Cours normaux un personnel capable 
d'en seigner dans une langue locale donnee ; 

- Difficulte de rcunir dans une meme agglomeration 
des classes homogenes sous le rapport de la langue 
employee. 

Au point de vue pedagogique nul n'ignore que l'ap
prentissage de la lecture et de l'ecriture et generalement 
!'acquisition des connaissances instrumentales dans une 
langue qui n'est pas la langue maternelle de !'enfant 
entraine d'incontestables difficultes. Nul n 'ignore que 
les ecoliers autochtones usent quelquefois maladroitement 
de la langue franc;aise et qu' on a pu, a bon droit, regretter 
chez eux une certaine tendance au verbalisme. 

Ces soucis ne sont pas nouveaux. -lis ne sont meme pas 
specifiques a !'outre-mer ni au Togo. Les instructions 
officielles de 1923 les soulignaient, s'agissant des ecoliers 
m etropolitains dont « le vocabulaire est pauvre et appar
tient plus souvent a !'argot du quartier, au patois du 
village, au dialecte de la province qu'a la langue de 
Racine et de V oltaire. » 

Cependant, il n'y a pas lieu de renoncer a donner 
l'cn seignement en franc;ais. 

On peut observer, en effet, toutes les fois que des com
paraisons s'etablissent a la fin de la scolai·ite primaire, 
entre eleves dont le franc;ais n'est pas la langue mater
nelle et eleves qui parlent franc;ais dans leur famille que 

ces comparaisons ne prouvent aucunement que la diffi
cultc d'apprentissage de la langue ait retarde les uns par 
rapport aux autres. 

11 va de soi, neanmoins, que des methodes pedago
giques appropriees et adaptees doivent etre adoptees 
pour tenir compte des faits linguistiques, toutes les fois 
que cela est possible. Et cela est fait. 

C'est ainsi que l'instituteur est fonde a avoir recours 
au commencem ent de la scolarite a la langue locale pour 
mieux se faire comprendre des enfants ; que certaines 
langues locales font l'objet d'une etude speciale (et facul
tative) dans certaines classes; que partout des chants, 
des recits de Iegendes orales cherchent a ranimer les ele
ments du folklore dont les langues locales sont deposi
taires . 

Enfin si tout l'enseignement etait donne dans les 
langues vernaculaires, en admettant que cela soit prati
quement possible, tout homme se trouverait enferme 
dans sa prison linguistique ; il parlerait et ecrirait une 
langue qui le laisserait en marge des grands courants 
intellectuels de son epoque; l'acces aux etudes secon
daires et superieures lui serait de fait interdit. La multi
plicite des dialectes employes consacrerait les divisions 
interraciales, ainsi que la division entre europeens et 
autochtones. 

Au rest e l'enseignement en langue franc;aise recueille le 
plein assentiment des populations comme de ceux qui 
ont la charge de les instruire. Lorsque les experiences 
d'enseignem ent dans la langue locale ont ete tentees 
elles ont eu pour consequence immediate une desaffec
tation totale des populations pour l'ecole, sans compter 
l'impossibilite pratique - et constatee - ou se sont 
trouves ceux-la m emes qui preconisaient !'usage des 
langues locales de se mettre d'accord sur celles de ces 
langues qui devaient finalement etre enseignees. 

L'enseignement en vernaculaire n'est pas souhaite par 
les populations; il n'aboutirait qu'a les confirmer dans 
leur isolement culture! et leur ignorance ancienne ; il se 
solderait par une lourde et impardonnable regression de 
l'reuvre de scolarisation deja accomplie. 

VI. - L'ENSEIGNEMENT FEMININ 

La difference de condition, dans les societes autoch
tones entre l'homme et la femme, est encore une de ces 
realites du milieu dont l'enseignement doit tenir compte. 

Nulle loi, nulle coutume locale, n'interdisent !'educa
tion des filles. Cependant le role de chacun etant meticu
leusement determine dans la societe indigene, de meme 
qu'il a fallu !utter pour obtenir que les garc;ons viennent 
s'instruire au lieu de garder troupeaux et recoltes, il faut 
maintenant lutter encore pour obtenir que les filles, a 
leur tour, ne soient pas totalement retenues par les 
besognes menageres dont la multiplicite rend plus sen
sible leur absence du foyer p endant les heures de classe. 

En outre, sur le plan moral, la femme reste !'element 
gardien des traditions. Elle est plus attachee que l'homme 
a la langue, au costume, aux modes de vie, parce qu'elle 

Ecole officielle d'Amlame la Ie~on de couture et de repassage. a ete elevee dans cette tradition par d'autres femmes. 
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Mais, de plus en plus, apres avoir longuement observe 
!'influence scolaire, puis recherche une organisation plus 
souple du menage qui permette d'envoyer les fillettes a 
l'ecole, la societe autochtone reconnait que l'ecole n'est 
pas une cause de rupture avec ses traditions de sagesse. 

11 s'ensuit une adaptation du foyer indigene, un com
mencement d'evolution que facilitent }'augmentation du 
nombre des puits, l'etablissement de moulins et une 
meilleure installation interieure. 

Les deux progrcs - scolaire et domestique - se sou
tiennent et se completent l'un et l'autre, de telle sorte 

que, les progres de la scolarisation feminine s'accclcrent 
d'annce en annce. C'est ainsi que de 1950 a 1952 le nomLre 
des gan;ons a augmente dans les ecoles de 17 % 
cependant que celui des filles augmentait de 28 %· 

On ne saurait que se rejouir de cette tendance qu'il 
faut inserire a l'actif du personnel enseignant de tous 
echelons. 

Sauf quelques disciplines particulieres a !cur role dans 
}a famille (enseignement menager, pUI!riculture, hygiene) 
l'enseignement donnc aux filles est le meme que celui 
dispense aux gar~tons. 

VII. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DES SERVICES DE L'ENSEIGNEMENT 

a) Direction. 

151-152-153-156-158-159.- La Direction du Service de 
l'Enseignement, de la Jeu

nesse et des Sports est assuree par un inspecteur d'Aca
demie ou un inspecteur de l'Enseignement primaire ( du 
cadre metropolitain). Ce fonctionnaire est assiste pour le 
controle du premier degre de deux inspecteurs primaires, 
entre lesquels sont repartis les neuf Cercles du Territoire : 

a) Circonscription Sud (siege a Lome), comprenant les 
Cercles de Lome-Anecho-Palime-Tsevie-Atakpame; 

b) Circonscription Nord (siege a Sokode), comprenant 
les . Cercles de Sokode-Lama-Kara-Mango et Dapango. 

- Les . etablissements du second degre, du technique 
l'Ecole normale relevent directement de l'autorite du 
directeur ainsi que le Service de la Jeunesse et des Sports 
pourvu en 1952 d'un fonctionnaire metropolitain specia
lise, titulaire de la premiere partie du professorat d'Pdu
cation physique, et le Service pedagogique cree egale
ment en 1952 et confie a un instituteur principal metro
politain qui possede une longue experience dans l'ensei
gnement au Togo. Un secretariat, dirige par un institu
teur du cadre metropolitain pourvoit aux differentes 
taches administratives. 

DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Public: 

College de Lome ; 
College de Sokode. 

Prive : 

College Saint-Joseph; 
College de Notre-Dame-des-Ap?t~es; .. 
Cours complementaire de la MissiOn Evangehque. 

Sections Classiques el Modemes. 

Preparation du : 
B.E.; 
B.E.P.C.; 
Baccalaureat (Ire et 20 parties). 

ENSEIGNEJ\IENT TECHNIQUE 

I nduslriel. 

Section Technique du College de Sokodc. 
C.A.P. de : 

- mac;on; 
- ajusteur; 
- menuisier. 
- Ecole Menagere de Lome (examen de fin d'etudcs). 

Commercial. 

Cours commercial du College de Lomc. 
C.A.P.: 

- employe de bureau; 
- aide-comptable ; 
- stenodactylographe. 
- Ecole Menagere de Lome (examen de fin d'ctudes). 

Sud-Togo. 

I.P. Lome; 
Nord-Togo. 

I.P. Sokode. 

Lome-Tsevie ; 
Anecho; 
Palime; 
Atakpame; 
Sokode; 
1\lango; 
Lama-Kara; 
Dapango. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Secleurs pMagogiqucs. 

Cours d'Adullcs. 

Section d'apprentissage; 
Sections menageres ; 
Preparation aux C.E.P.E.; 
Concours d'entree des colleges et des Ecolcs normalcs. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Sous l'autorite de la direction du Service de l'agriculture. 

:EDUCATION PHYSIQUE 

Sports civils ; 
Sports scolaires, 
Education des masses. 
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b) Comite consultatif. 

Un comite consultatif de l'Enseignement est charge de 
donner « son avis sur !'organisation de l'Enseignement 
clans le Territoire, d'envisagcr les mesures les plus propres 
a developper l'enseignement »,etc. (art. 2 de l'arrete 815/E 
du 18 octobre 1949). 11 est compose, sous la presidence 
du directeur de l'Enseignemcnt, de fonctionnaires qui y 
siegent es-qualitc (directeur de la Saute, principal du 
College de Lome, directeur de l'Ecole normale, inspec
teurs primaires, etc.) et de personnalites dont la designa
tion est proposee au commissaire de la Republique par 
le personnel enseignant (professeurs, instituteur, moni
teurs), l'Assemblee territoriale, les parents d'eleves, et 
enfin de representants de l'Enseignement prive. 

c) Structure de l'Enseignement. 

L'Enseignement est organise suivant les memes normes 
que clans la metropole. 

A la base, on trouve l'enseignement du premier degre, 
qui ret;oit les enfants ages de six a quatorze ans pour 
une scolarite de six annees, clans des classes ou ils sont 
repartis en trois cours (preparatoire, elementaire et 
moyen). Les etudes du premier degre sont sanctionnees 
soit par le certificat d'etudes soit par le concours d'entree 
en 6e. 48.515 enfants etaient inscrits a la rentree 1952 
clans les ecoles du premier degre publiques ou privees. 

Le second degre comprend deux cycles : un premier 
cycle de quatre annees qui conduit l'eleve au niveau de 
la classe de 3e et est sanctionne par le brevet elementaire 
ou le brevet d'etudes du premier cycle (B.E.P.C.); un 
second cycle qui comprend trois annees et se termine 
par le baccalaureat (Ve et 2e partie). 981 eleves font des 
etudes du second degre (885 dans le premier cycle, 96 
clans le deuxieme cycle). L'Ecole normale qui forme des 
instituteurs pourvus du brevet elementaire est incluse 
clans le second degre. 

L'enseignement technique prepare apres quatre minces 
d'etudes aux certificats d'aptitude professionnelle ou aux 
brevets industriels des eleves recrutes au niveau de 
!'entree en 6e. 11 compte, a la rentree de 1952, 319 eleves. 

La situation detaillee de chacun de ces enseignements 
sera exposee aux chapitres 11 et Ill suivants. 

d) Controle. 

Le controle de l'enseignement appartient exclusive
ment, sous la haute autorite du commissaire de la Repu
blique, aux autorites universitaires competentes : inspec
teurs generaux de !'Education nationale effectuant des 
missions clans le territoire, directeur de l'Enseignement, 
chefs d'etablissement, inspecteurs primaires, conseillers 
pedagogiques. Ce controle s'exerce sur l'Enseignement 
officiel ainsi que sur les ecoles privees. 

e) Enseignement prive. 

Il est possible a tout particulier ou a toute institution 
d'ouvrir une ecole privee, sous la seulc condition de se 
conformer a un certain nombre de prescriptions regie-

mentaires : obtention de l'autorisation d'enseigner (con
dition d'honorabilite et de competence requises); appli
cation des programmes et des horaires reglementaires 
(condition de qualite) ; sou mission au controle des auto
rites universitaires. Moyennant le respect de ces condi
tions les ecoles privees beneficient de tres lappreciables 
subventions, qui sont calculees d'apres un bareme base 
sur le nombre de personnes qui :enseignent, les titres 
qu'elles detiennent, et les resultats obtenus par leurs 
eleves aux examens. En 1952, cette contribution des 
finances publiques a l'enseignement prive, s'est elevee a 
plus de 40 millions de francs C.F.A. et representait de 65 
a 70 % du montant des soldes que - a titre et anciennete 
identiques - les maitres en service dans l'enseignement 
prive auraient pert;us, s'ils avaient ete en service clans 
l'enseignement public. 

f) Locaux scolaires. 

Les ecoles sont installees sur des terrains et clans des 
locaux qui appartiennent a !'Administration : celle-ci 
pourvoit a leur entretien ou a leur refection. Quelque
fois, les populations interessees apportent volontairement 
leur concours a la construction de l'ecole, sous la forme 
de main-d'reuvre, de materiaux du pays, et d'octroi de 
terrain pour la concession scolaire. Dans !'ensemble les 
constructions scolaires sont dans un etat satisfaisant. 
Le F.I.D.E.S. a finance depuis 1947, date de sa creation: 
la construction de soixante-six classes primaires reparties 
clans les differents cercles du Territoire ; dix classes et 
un dortoir au college de Lome ; quatre classes, deux dor
toirs, les ateliers du College moderne et technique de 
Sokode, representant, au total, une depense en credits 
de paiement, arretes a la date du 30 juin 1952, de 120 mil
lions de francs C.F.A., auxquels il y aurait lieu d'ajouter 
42 millions de subventions pour des etablissements prives. 

A cette contribution il y a lieu d'ajouter I' effort accom
pli par le Territoire sur le budget local qui pour la seule 
annee 1952 s'est elevee a 16 millions C.F.A. 

Encore ce chiffre rend-il incompletement compte de 
!'effort accompli, les Commandants de Cercle prenant 
souvent l'initiative de construire des ecoles avec les 
ressources extra-budgetaires de la taxe vicinale. C'est 
ainsi que pour l'annee 1952 et pour le seul enseignement 
primaire ont ete mis en chantier et termines : 

1 ecole a 6 classes ; 
1 ecole a 4 classes ; 

17 ecoles a 3 classes ; 
7 ecoles a 2 classes ; 
7 ecoles a 1 classe ; 

18 logements pour le personnel ; 
1 atelier scolaire ; 

Soit 82 classes neuves et 18 logements. 

g) Livres et manuels. 

Chaque annee, des fournitures diverses et des manuels 
sont adresses a chacune des ecoles du Territoire, compte 
tenu de leur importance relative. Actuellement. chaque 
ecole dispose d'une quantite suffisante de cahiers, de 
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Ecole normale d'Atakpame : basket-ball. 

ATAKPA"IE. - Entrainement sportif sur le stade de Lom'Nava. 
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boites de craie, d'encre, d'ardoises pour couvrir ses 
propres besoins. Il en est de meme pour les manuels 
scolaires. Les commandes sont centralisees a la Direction 
de l'Enseignement qui en assure la repartition et en con
trole !'utilisation. A titre d'exemple out ete fournis en 
1952 pour le seul enseignement primaire 

4.500 livres de lecture; 
1.500 livres de calcul; 
1.500 livres de geographic ; 

lOO livres du maitre pour !'education morale; 
lOO livres du maitre pour l'enseignement de 

l'histoire. 

Le tout, pour une valeur de 1.554.000 francs C.F.A. 

Depuis quelques annees, d'importantes maisons d'edi
tion metropolitaines out confie a des pedagogues experi
mentes le soin de rediger des ouvrages de lecture, de 
fran~ais, de calcul, de geographic, d'histoire, de sciences, 
des choix de recitations, qui soient a la fois adaptes aux 
exigences de la pedagodie africaine et ne le cedent en rien, 
pour la qualite et la presentation, aux ouvrages en usage 
dans les classes metropolitaines correspondantes. 

Tous ces ouvragcs sont rediges en langue fran~aise. 
Beaucoup d'ecoles disposent d'une petite bibliotheque 
scolaire. 11 est assez difficile de preciser la place de la 
lecture desinteressee dans les activites enfantines, !'en
fant etant essentiellement utilitariste et ne se montrant 
guere soucieux que d'apprendrc ses le.,;ons dans lcs 
manuels mis a sa disposition. Un fait en tout cas est 
certain; les enfants ne demandcnt jamais a lire des livres 
dans leur langue vernaculaire. 

h) Connaiss~nce des Nations Unies. 

A !'occasion de la journee des Nations Unies (24 oc
tobre, anniversaire de leur fondation), des le~ons sont 
faites dans toutes les ecoles publiques ou privees sur les 
buts et l'reuvre de !'organisation. En outre le programme 
d'instruction civique prevoit !'etude de !'Union fran
~aise, de la place du Togo par rapport a !'Union fran
.,;aise et par consequent du regime international de tutelle. 

i) Plans de scolarisation. 

Le Comite consultatif et la Direction de l'Enseigne
ment out elabore un plan methodique de scolarisation. 
Ce plan prevoit une progression annuelle d'une quaran
taine de classes (15 pour le Sud, 25 pour le Nord) dans 
l'enseignement public et une progression du meme ordre 
pour l'enseignement prive. 

11 fixe les etapes, les limites et les moyens du develop
pement de l'Enseignement secondaire et de l'Enseigne
ment technique. 11 prevoit la creation d'une Ecole nor
male d'institutrices, dans le cadre du developpement de 
l'enseignement des filles, la multiplication des sections 
menageres, agricoles, manuelles, artisanales, encore trop 

peu nombreuses, et qui sont de nature a apporter aux 
etudes primaires, le couronnement indispensable d 'u?e 
preparation des eleves a de meilleureS conditions de VIe. 

j) Organisations de jeunesse. 

170. - Les principales organisations de jeunesse sont 
des organisations sportives ou des organisations 

de scoutisme : 

a) Sports. 

Les sports connaissent actuellement une faveur crois
sante. Le sport le plus repandu et le plus populaire est le 
foot-ball association dont le championnat s'est deroulC 
au cours de l'annee 1952 entre douze equipes. La finale 
a eu lieu le ll novembre 1952 a Lome en presence de dix 
mille spectateurs. Le vainqueur a re.,;u une coupe offerte 
par le commissaire de la Republique. Outre le champion
oat, se disputent plusieurs coupes (Colonel de Roux, 
Ville de Lome, Ville d' Atakpame, Gouverneur Mon
tagne). 

Ces differentes epreuves auxquelles ont pris part les 
douze equipes precitees, groupant 570 joueurs licencies 
out ete suivies en moyenne par 2.000 personnes a chaque 
rencontre et out necessite plus de 3.000 kilometres de 
deplacements. 

En dehors des associations qui jouent le championnat, 
il existe de nombreuses petites equipes dans les villages 
qui ont cree leur terrain de sport ou utilisent celui de 
l'Ecok. · 

Le tennis tient la seconde place. En 1952, six societes 
ont pris part aux epreuves dont quatre de Lome, une de 
Palime, une d'Atakpame. Deux coupes sont mises annuel
lement en competition. 

La boxe, tres goutee du public est pratiquee par deux 
clubs a Lome. 

Le budget consacre aux Sports dans le Territoire pour 
l'annee 1952 s'est eleve a 1.309.000 francs C.F.A. 

Les Togolais aiment le sport. Le public sait apprecier 
le beau jeu au foot-ball et vient regulierement encou
rager ses equipes. Aucune discrimination raciale : les 
Europeens entrainent les equipes autochtones; certains 
sont licencies au sein de ces equipes. L'equipe togolaise 
de tennis compte un Togolais et trois Europeens. 

b) Scoutisme. 

Les trois mouvements : Eclaireurs de France (laiques), 
Eclaireurs Unionistes (d'inspiration protestante) et Scouts 
de France (d'inspiration catholique) sont affilies aux mou
vements correspondants d'Europe. 

Ils ont eu une activite importante ~n 1952, initient les 
jeunes au travail cooperatif, et contribuent a leur educa
tion de base. 

Ces differents mouvements comptent 5.000 adherents. 
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CHAPITRE 11 

ECOLES PRIMAl RES 

I. - STRUCTURE 

161. ____, L'Enseignement primaire est tout entier et par-
tout fonde sur l'ecole a trois ou six classes : 

cette division n'est pas arbitraire : elle est organique et 
correspond a la progression de la scolarite, qui dure 
six ans et fait passer !'enfant par trois cours (prepara
toire, elementaire et moyen), dont chacun compte une 
premiere et une deuxieme annee. Ainsi, suivant les 
possibilites en personnel, suivant !'importance des 
effectifs, trouvons-nous de ecoles a six classes (une classe 
par annee) ou a trois classes (une classe par cours). 
Cette repartition n'est pas respectee dans le seul cas 
ou l'ecole en cause n'a pas encore acheve son cycle com
plet de recrutement, c'est-a-dire existe depuis moins de 
cinq ans. 

L'ecole est dirigee par un directeur qui est ordinai
rement celui des maitres qui est le plus ancien dans le 
grade le plus eleve, et celui dont la competence profes
sionnelle est la meilleure. Le directeur est responsable 
du rec'rutement, de la repartition des eleves entre les 
differentes classes, du respect de l'horaire et des pro
grammes; il veille a l'entretien des locaux et de la 
concession scolaire, distribue les fournitures et les manuels 
que !'Administration met a sa disposition, gere la mu
tuelle; il conseille les jeunes maitres moins experimentes 
que lui et ceux-ci doivent lui soumettre leur preparation 

de classe. Bref il constitue !'element de permanence et 
d'ordre de l'ecole. 

Toutes les ecoles d'un meme cercle, ou quelquefois de 
plusieurs suivant les donnees geographiques, sont confiees 
au controle immediat d'un conseiller pedagogique. 11 y a 
cinq conseillers pedagogiques au Togo : un pour les 
cercles de Lome et 'I'sevie ; un pour Palime ; un pour 
Anecho; un pour Atakpame; un pour les cercles de 
Lama-Kara, Mango et Dapango; l'inspecteur primaire 
Nord est en meme temps conseiller pedagogique du 
cercle de Sokode. Lcs conseillers pedagogiques sont des 
instituteurs du cadre superieur (europeens et autochtones; 
celui de Lome-Tsevie, est un autochtone); choisis avec 
soin pour leurs qualites professionnelles et morales, ils 
sont les tuteurs experimentes et devoues des ecoles et 
des maitres de leur cercle; ils vivent pres d'eux; les 
visitent souvent et longuement ; les conseillent ; redressent 
les errements ; encouragent les initiatives heureuses ; en 
un mot c'est grace a eux que !'action scolaire, attenti
vement suivie, porte des fruits d'une incontestable 
qualite. 

Deux inspecteurs primaires, on l'a vu plus haut 
(chap. l er, § 7 a), se repartissent le controle du personnel. 
et des ecoles. 

11. - POLITIQUE ET PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

162-163. - La politique et les buts de l'Enscignement 
primaire ont deja ete definis ci-dessus 

(chap. Jer, § 11 et Ill). Rappelons seulement que cet 
enseignement s'inspire du double souci de qualite (former 
des hommes et des femmes capables de faire progresser 
la societe africaine) et d'egalite (procurer indistinctement 
a tom; )I'S enfants. riches OU pauvres, europeens OU autoch-
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tones, gan;ons ou filles, ruraux :ou citadins, des possi
bilitcs egales de s'instruire). 

Les programmes sont identiques, a des adaptations 
pres, a ceux de la metropole. Ils visent a donner a !'enfant 
une culture gencrale universellement valable et une cul
ture pratique adaptee a la region et au milieu. 

Au cours preparatoire !'enfant acquiert lcs connais-



sauces instrumentales de base, lire, ecrire, compter, et 
de bonnes habitudes physiques intellectuelles et morales. 

Au cours elementaire, sachant lire, !'enfant apprend a 
s'exprimer, a rediger des phrases, a resoudre de petits 
problemes; a observer le monde qui l'entoure et a expri
mer les resultats de son observation. 

Au cours moyen, a partir des elements locaux qu'il 
a deja assimilcs, !'enfant est amene a elargir sa decouverte 
du monde dans lequel il apprend a inscrer son pays en 

meme temps qu'il paracheve sa formation pratique. Il 
s'initie aux techniques rudimentaires d'utilisation des 
materiaux locaux; bois, bambou, paille, cuir, vannerie; 
les filles pratiquent la couture, le raccommodage, le 
tricot; les gan;ons cultivent le champ scolaire se pre· 
parant ainsi a cultiver plus tard leurs propres champs ; 
tous re~toivent des notions de sciences usuelles, d'hygiene, 
de morale et d'instruction civique. Bref, on veut qu'ils 
soient des artisans ou des paysans plus capables en 
meme temps que des hommes plus conscients. 

Ill. - LA LANGUE D'ENSEIGNEMENT 

163. - La question a ete traitee en detail au chapitre Jer, 
paragraphe 5. Si l'enseignement est donne en 

fran~tais pour les tres fortes raisons deja exposees, les 
langues locales n'en sont pas pour autant meprisees ou 
ignorees. L'arrete no 964-50 du 30 novembre I950 « :fixant 
les programmes de l'Enseignement primaire elementaire », 
precise, article 2, titre II : 

« On pourra utiliser le dialecte pour l'entretien moral 
quotidien, choisir des chants empruntes au folklore local 
et faire quelques le~tons d'ecriture et de lecture consacrce 
a des textes de litterature dialectale, de fa~ton a prelever 
au total environ quatre heures au maximum par semaine 
(sur trente heures) pour l'enseignement de la langue 
vernaculaire. » 

IV. - AGES, FREQUENTATIONS, ASSIDUITE 

164.- Les ages moyens dans l'enseignement primaire 
sont les suivants : 

Cours preparatoire pe annee : de 6-8 ans a 7-9 ans; 
Cours preparatoire 2e annce :de 7-9 ans a 8-IO ans; 
Cours clementaire Ire annee :de 8-IO ansa 9-11 ans; 
Cours elementaire 2e annee : de 9-11 ans a IO-I2 ans; 
Cours moyen Ire annee : de I0-12 ans a 11-13 ans; 
Cours moyen 2e annee : de 11-13 ans a I2-I4 ans. 

Ainsi la scolarite primaire s'echelonne entre six et 
douze ans pour les enfants les plus jeunes et huit a 
quatorze ans pour les plus ages. 

L'assiduitc est generalement tres honne et il n'y a pas 
pratiquement de« gaspillage scolaire ». Les pourcentages 
d'absences sont, a quclques rares exceptions pres, infc
rieur a 5 % (souvent I et 2 %). Les rares ecoles qui ont 
une frequentation irreguliere sont, soit des ecoles de 
penetration ayant encore une position excentrique, soit 
des ecoles ou sevissent, a certaines periodes de l'annee, 
des maladies saisonnieres (rhumes et hronchites, en parti· 
culier a l'cpoque Oll souffle l'l:armattan). 

La principale cause d'absence est la malaJie. Or, si 
l'on veut bien considerer qu'au moment de leur recrute· 
ment les enfants sont l'objet d'une visite medicale, que 
periodiquement ils sont visites par le medecin du cercle, 
que les maux benins ou les plaies Iegeres sont traitees 
par l'infirmier au dispensaire voisin de l'ecole, sans que 
l'eleve doive s'absenter longtemps, que tous les eleves 
sont vaccines contre la variole, on comprendra que leur 
etat sanitaire n'est pas de nature a entrainer un absen
teisme important. 

En outre les vacances coincident avec la periode ou 
les families paysannes ont besoin des enfants pour les 
aider aux travaux des champs et on a fixe dans chaque 
localite le conge hebdomadaire (autre que le dimanche), 
au jour de marche, les families ayant l'habitude d'utiliser 
ce jour-la I' enfant pour transporter au marche les produits 
qui y seront negocies. 

Dernier detail : pour les cercles de Palime et de Lome 
plus de quatre cents cleves dont les families resident en 
territoire sous administration anglaise (Gold-Coast, Togo 
britannique, Nigeria) frequentent les ecoles fran~taises. 

V. - PROGRES NUMERIQUES ET QUAIIFICATIFS DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
AU COURS DE L'ANNEE 1952 

a) PROGRES GLOBAUX 

A la rentree d'octobre I952, l'enseignement du premier 
degre compte 48.515 eleves repartis entre 906 classee, 
contre 43.151 repartis en 790 classes a la rentree prece
dente et 40.833 repartis en 688 classes a la rentree de 
1950. Ces chiffres permettent de mesurer 1es progres 

effectues en deux ans. De 1950 a I95I les effectifs ont 
augmente de 5,6% cependant qu'il augmentait de I2,43% 
de I95l a 1952. Les effectifs moyens d'une classe passen~ 
de 58 eleves en 1950 a 54 en 1951 et 53 en 1952, ce qm 
indique leur normalisation et la disparition de ces classes 
surchargees de lOO eleves ou davantage, dans lesquelles 
le travail scolaire ne peut guere etre superieur a une sorte 
de dressage. 
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I 
I 

I 

Effectifs moyens des classes de l'Enseignement primaire 
- ·-·-- - . . 

1949 1950 

Public 
Nombre de classes .... 286 345 

· Effectif moyen •.•..••• 62 62 

Nombre de classes ...• 240 288 
Catholique 

Effectif moyen •....•.• 52 55 

Nombre de classes .... 60 65 
Evangelique 

Effectif moyen ....•.•. 33 50 

N ombre de classes •. , , 586 698 

Effectif moyen ....•..• 56 58 

Evolution recente de la scolarisation. 
( Gart;ons et Filles.) 

I 1949 I 1950 

Population scolarisable 

I 147.339 I (15 % de la population totale) 149.799 

G 30.620 33.682 
Effectifs F 7.545 7.986 
scolaires 

Total 38.165 41.668 

G 41,64 44,96 
Pourcentages 

F 10,24 10,62 
de 

scolarisation Total 25,9 27,8 

I. 
G 3.062 

en 
F 441 

nombre 
Accroissement des effectifs Total ..... 3 . 503 

d'une annee a !'autre G 10 

F 5,8 
en % 

Total ..... 9,17 

I 

I 

. 
1951 

399 

55 

318 

55 

73 

44 

790 

54 

1951 I 
152.000 I 
35.597 

8.673 

44.270 

46,76 

ll ,33 

29 

1.915 

687 

2.602 

56 

8,6 

6,24 (1) 

(1) La normalisation des effectifs dans les classes surchargees a quelque peu ralenti le recrutement de nouveaux eleves. 

b) GAR(:ONS ET FILLES 

1952 

464 

54 

352 

54 

90 

47 

906 

53. 

1952 

154.492 

39.615 

10 .200 

49.815 

51,2 

13,2 

32 ,2 

4.018 

I 1.527 

5.545 I 
- · -..;::::~. 

ll ,2 

17,6 

12,52 

I 
I 

Parallelement, les chiffres accusent un pourcentage 
d'augmentation des effectifs feminins plus rapide que 
celui des effectifs masculins. 

33.015 a 34.680, s'accroissant de 5,4 % cependant que 
celui des filles passait de 7.818 a 8.471, s'accroissant 
de 8,4 %· Cette t endance s'est encore accentuee entre la 
rentree de 1951 et la rentree de 1952, puisque le nombre 
des garc;ons a augmente de 11,2 % passant de 34.680 a 
38.594, alors que le nombre des filles augmentait de 
17 ,I % pass ant de 8.4 7l a 9.921. De 1950 a 1951 le nombre des garc;ons est passe de 
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Progres de la scolarisation du Territoire en 1952 (I er degre, 2e degre et Technique) 
Situation d'ensemble de la scolarisation (1) 

(Enseignement public et Enseignement prive.) 

I . Population Effectifs % de scolarisation 
Cercles PopulatiOn scolarisable 

to tale (1) Gar~ons Filles Total Gar~ons Filles Total 

Lome ...... .. ... .... 71.235 10.714 6.995 3.094 10 .089 130,55 57,75 94,15 

Tsevie . ............. 91.040 13 .589 3.863 690 4.553 56,85 10 .15 33,50 

Anecho . . ........... 184.212 27.660 5.736 1.250 6 .986 41,47 9,03 25,25 

Atakpame ...... .. . .. Ill. 09l 16.692 5.734 1.290 7.024 68,70 15,45 42,07 

Palime . . ...• . .... . •. 56.292 8.471 5.846 2.007 7.853 138 47,39 92,70 

-----
Sokode ... .. .. .. ... . 143.233 21.513 4.368 923 5.291 40,60 8,58 24· ,59 

Lama-Kara ........ . . 188 .078 28.240 3.8(,3 551 4.414 27,35 3.90 15,62 

Mango ....... ....... 64.267 9.669 1. 152 156 1.308 23,83 3.22 13 ,52 

Dapango . ... ... ... · ~ . 119.435 17 .944 2 .058 239 2.297 22,93 2,66 12,80 

TOTAUX ... ... . .. 1.029 . 946 154.492 39.615 10.200 49.815 51,15 13,20 32,2 

I 

Observa 

tions 

(2) 

-

-

-

(3) 

-

-

-

-

-

(1) a) La population scolarisable a ete consideree comme egale 1i. 15 % de la population totale (pourcentage officiel de 
l'U.N.E.S.C.O). 

b) La population masculine a ete consideree comme etant egale 1i. la population feminine. 

(2) Un nombre important d'enfants dont les parents vivent « en brousse » sont places par leurs families dans les ecoles du chef· 
lieu oil de plus se trouvent les principaux etablissements du second degre. 

(3) Le pourcentage des gar <;ons est, dans le Cercle de Palime, comme dans celui de Lome, superieur 1i. 100. Cela resulte du fait 
que de nombreux enfants du Togo britannique viennent suivre l'Enseignement en Territoire fran~ais. 

c) NORD ET SUD 

Une remarque analogue s'impose si l'on compare Ies 
progres de la scolarisation dans les cinq Cercles du Sud 
(Lome, Tsevie, Anecho, Palime, Atakpame) et dans les 
quatre Cercles du Nord (Sokode, Lama-Kara, Mango, 
Dapango). De meme que, les filles etant moins nom
breuses que les gan;ons, on a fait pour elles un effort 
plus grand, de meme les cercles du Nord etant moins 
scolarises. que ceux .du Sud, on s'est attache a leur faire 
rattraper ce retard. C'est ainsi que le nombre des .. eleves 
a augmente de 31,58 % entre 1950 et 1951 et de 52,04 % 
entre 1951. et 1952 dims le Nord alors qri'il -ri'augmentaif . 
que de 6,67 % et 9,91 % dans le Sud pour les periodes 
correspondantes. 

Ces indications montrent que }'administration n'ignorait 
rien du probleme sur lequel la recommandation de la 
onzieme session du Conseil de Tutelle attirait son atten
tion (document A. 2150, page 253), en s'exprimant ainsi : 
« Le Conseil... recommande de donner priorite a la ques
tion de l'enseignement dans le Nord en vue d'equilibrer 
le progres du Territoire dans ce domaine. » 

Comparaison de !'evolution de la scolarisation entre le 
Nord (Cercles de Sokode, Lama-Kara, Mango, Dapango) 

et le Sud du Territoire (Cercles de Lome, Tsevie, Ane

cho, Palime, Atakpame.) 

1949 ~~~~ 
Nord 8.991 9.040 10.131 13 . 310! 

En 
36. 505: nombre Sud 29 .174 32.628 34.139 

Et at 

des · elfectifs. En pour-
Nord 23,55 27.70 22.88 26 ,801 

centage Sud 76 ,55 78,30 77 ,12 ~I 
--1 

Nord - 49 1.091 3.179' 
En ---- -- - - - -

Accroissemen t nombre Sud - 3.454 l.Sll 2.366 
----------

d'une annee En pour- Nord - 0,54 12,06 31.37 
-------- - -a !'autre. centage Sud - 11.83 4,63 6,93 
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d) RESULTATS AUX EXAMENS 

Les etudes primaires sont sanctionnees par deux 
examens : le certificat d'etudes et le concours d'entree 
en sixieme. La consideration des resultats numeriques 
d,u certificat d'etudes donne !'impression d'un recul des 
etudes qui ne laisse pas de paraitre contradictoire avec 
l~s progres que traduisent les autres resultats. En effet, 
le nombre des eleves re<;us tomhe, si on ne tient pas 
C\Jmpte des candidats libres qui constituent un element 
flottant de nature a fausser les donnees, de 966 en 1950 
a 833 en 1951 et a 747 en 1952, et le pourcentage des 
eleves re<;us passe de 47 % en 1950 a 48 % en 1951 et 
a 35 %en 1952. Ceci pendant que les effectifs augmentent 
et que la qualite de l'enseignement s'ameliore. En realite, 
la contradiction n'est qu'apparente. Il convient en effet 
de noter que : 

. 1° Au fur et a mesure que le niveau de l'enseignement 
s~ normalise, le niveau de l'examen devient plus difficile, 
jusqu'a etre equivalent a ce qu' il est dans la metropole. 
Il s'en suit que le nomhre des echecs est plus eleve; 

. 2° Au fur et a mesure que les effectifs deviennent plus 
nombreux, ils rajeunissent, de t elle sorte qu'une forte 
proportion d'enfants entre en sixieme avant d'avoir passe 
le certificat d 'etudes et ne le passera plus, bien que tous 
ces enfants soient destines a recevoir une instruction 
d'un niveau plus eleve que ne l'est cet examen; 

3° L'analyse de la situation contenue dans le rapport 
de l'U.N.E.S.C.O. (document A.2150, page 254), releve 

d'une interpretation erronee des chiffres. Elle signale que 
3 % seulement des eleves de l'Enseignement primaire 
ont obtenu le certificat d'etudes. 

Elle meconnait que : 

a) La •scolarite dure six ans et que par consequent les 
effectifs d'eleves susceptibles de se presenter au certificat 
d'etudes ne sauraient en aucun cas etre superieurs au 
sixieme de l'effectif total; 

b) Les eleves qui, en 1952, se presentent au certificat 
d'etudes sont entres a l'ecole au moins six ans plus tot, 
c'est-a-dire en 1946, et qu'a cette epoque les effectifs 
scolaires totaux etaient de 18.600 eleves. 

Compte tenu de ces deux donnees, le pourcentage 
d'eleves qui reussissent au certificat d'etudes n'est plus 
de 3 %, comme l'annonce :l'U.N.E.S.C.O., mais de 
20 %, chiffre conforme a la realite et tout a·fait compa
rable aux chiffres correspondants de la metropole (25 %) ; 

4° Le souci de. ne pas laisser les classes terminales 
envahies par des eleves qui redoublent ou triplent leur 
derniere annee de scolarite, a amene l'autorite univer
sitaire en 1952 a obliger les eleves ages a se presenter au 
certificat, queUe que doive etre l'issue de l'examen. Ces 
eleves ont ete renvoyes apres leur echec, sans diplOme 
certes, mais ils avaient tout de meme re<;u une instruction 
minima de base ; ~t leur depart faisait place a des eleves 
d'un age plus normal. 

Ainsi se trouvent concilies des objectifs contradictoires : 
atteindre le plus . grand nombre tout en ameliorant la 
qualite de l'enseignement du premier degre. 

VI. - CONCLUSION 

· Ainsi l'Enseignement du premier degre, base de tout 
!'edifice scolaire et condition du progres economique, 
politique et social, presente, fin 1952, un bilan positif. 
Il a progresse a un rythme rapide et sur, tant en nombre 
qu'en qualite. Ces resultats sont a comptcr a l'actif du 
personnel enseignant qui se montre consciencieux et 
devouc, de !'Administration generale qui a toujours porte 
une attention particulierement vigilante aux problemes 
scolaires, des populations qui, comprenant les bienfaits 

que leur rapporte l'ecole, lui sont tres favorables et par 
leurs representants elus lui donnent les moyens budge
taires d'accomplir sa mission, de la nation administrante 
enfin qui, par le moyen du F.I.D.E.S. d'une part et 
en detachant d'autre part dans les territoires des educa
teurs (inspecteurs, professeurs, instituteurs) parfaitement 
competents, apporte une importante contribution a 
l'reuvre de scolarisation. 
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CHAPITRE Ill 

ECCLES SECONDAIRES 

I. - STRUCTURE 

165.- Le T.erritoire compte huit etablissements d'ensei
gnement du second degre. Ce sont : 

A. - ENSEIGNEMENT PUBLIC 

1 o College de Lome. 

a) Le college classique et moderne de Lome, qui prepare 
en quatre ans ses 199 eleves du premier cycle au B.E.P.C. 
et dans les trois annces suivantes les 75 eleves du deuxieme 
cycle au baccalaureat de l'enseignement secondaire (clas
sique, modernc pour la premiere partie ; philosophic et 
sciences experimentales pour la seconde partie). 

Le personnel est compose de professeurs certifies et 
licencies, dont la competence est attestee par les resultats 
obtenus aux rccentes sessions du baccalaureat passe 
sous le controle de l'Universite de Bordeaux : 68 % de 
succes en premiere partie ; 72 % en deuxieme partie 
pour l'annee 1952. 

Les programmes sont ceux de l'enseignement secondaire 
metropolitain. 

b) Section commerciale. - Au college classique es~ 
adjointe une section commerciale creee en 1950 et qm 
doit preparer les eleves au certificat d'aptitude aux 
professions d'aide-comptable, steno-dactylo, employe de 
bureau, etc. Elle compte 83 eleves. 

c) Au total :le college de Lome est un etablissement de 
plein exercice. Il dispose d'un internat de 200 places. 
Ses 357 eleves se repartissent en 307 gar~ons et 50 filles; 
ou encore en 324. autochtones et 33 europeens. Sur les 
324 autochtones, 174 sont boursiers. 

2o College de Sokode. 

a) College classique et moderne. -Le college de Sokode 
est un etablissement de type court dont les etudes s'ar
retent au niveau de la classe de troisieme. Les eleves 
juges dignes de poursuivre leurs etudes secondaires au-dela 
du B.E.P.C., vont preparer le baccalaureat au college 
de Lome. 

A la rentree de 1952 une sixieme classique a cte ouverte 
avec 16 eleves, mettant ainsi les eleves originaires du 

Ecole normale d'ATAKPAl\lE.- La let;on d'education physique. 
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Nord en situation d'egalite avec leurs camarades origi
naires du Sud. 

h) Sections techniques.- Outre l'enseignement moderne 
et classique, le college donne un enseignement technique 
de menuiserie, de batiment et de travaux du fer, reparti 
sur quatre annees et preparant les jeunes gens aux certi
ficats d'aptitude professionnelle correspondant a leur 
specialite. 

c) Effectifs.- Sur 196 eleves (dont 9 filles) que compte 
l'etablissement : 

16 eleves re~oivent l'enseignement classique; 
98 (dont 9 filles) l'enseignement moderne; 

et 82 gar~ons l'enseignement t echnique (menuiserie, 
batiment, fer). 

5 sont des europeens. Tous les autres sont des autoch
tones. Il y a 143 boursiers. 

30 Ecole normale d'Atakpame. 

Pour memoire. 

Voir au chapitre « Corps enseignant » l'expose de son 
organisation; les indications statistiques font l'ohjet 
d'un tableau en annexe. 

Tous Jes eleves de J'Ecole normale sont hoursiers. 

Situation des trois etablissements publics. Enseignement second degre et technique. 

COLLEGE DE LOME COLLEGE DE SOKODE 

Africains Europeens Totaux Africains Europeens Totaux 

G I F I T G I F 
I 

T G I F I T G I F I T G I F I T G I F I T 

1. Section classique. 1. Section classique. 

10 c .. . .... 7 1 81 - 1 1 7 2 9 --- - -- ·-- - - --- -- -- --
2° c ....... 10 - 10 1 - 1 11 - 11 

60 c ...... ·I 131 31 161 -I -I ol 131 31 16 

- -- --- -- - - - - - - -- - - - -
3° c ....... 9 1 10 - 2 2 9 3 12 

2. Section moderne. 

- - - - - - - - - - -- - - -- - -
40 c ....... 15 1 16 2 - 2 17 1 I8 

30 ~1. ..... 14 3 17 I - I 15 3 18 - - - - -- - - -- -- -- --- ----- - - - - - - - - - - - - --- --
5° C. ; ..... I3 3 I6 3 - 3 I6 3 I9 

40 ~I. ..... 20 2 22 - - 0 20 2 22 
- - - - - - -- -- -- - - - -

-- - - -- --- - - -- - - - - - -
6° c ....... 20 4 24 5 4 9 25 8 33 

S0 M .. . . . . 28 4 32 2 2 4 30 6 36 - - - - - - - - - - - - - -· ------ - - -- - - -- - - - - - -
TOTAL .. 74 10 84 11 7 I 8 85 17 I02 

6° M ...... 21 2 23 - - 0 21 2 23 -- - - -- -- - - -- - - - - --
ToTAL .. 83 11 94 3 2 s 86 13 99 

I 2. Section moderne. 

1o M . .. ... I3 3 16 - 3 3 13 6 I9 

3. Section technique. 

3o T .. .. .. . 12' - 12 - - 0 12 - 12 -- - - ·--- - - - - - - - - - - - --
-- - - - - - - -- - - - - - - - -

2° M ...... 21 I 22 1 3 4 22 4 26 
4o T .... .. . 19 - 19 - - 0 19 - 19 

-- -- - - - - - - -- - - -- ---- - - - -- -- --- - - - - - - - -
3° M . .. ... 25 1 26 - 1 I 25 2 27 

soT ....... 22 - 22 - - 0 22 - 22 
- - - - - - - - -- - - - - - - --

-- - - - -- - - - - - - -- - - --
, 4° M . ..... 26 - 26 1 3 4 27 3 30 

6° T ..... . . 29 - 29 - - 0 29 - 29 -- - - -- - - -- -- - - - - --
-- - - - - - - --- - - -- - - - - - -

! so M . . .. .. 26 1 27 - I I 26 2 28 
TOTAL .. 82 - 82 - - 0 82 - 82 

- - - - -- - - -- = -- = = -- - - - - - - --- - - - - -- --
6° M ...... 24 7 3I 1 - 1 25 7 32 

-- - - - - - -- -- - -- -- - - --
TOTAL GE-

NERAL .. 178 14 192 3 2 5 181 16 197 
TOTAL .. I35 I 3 148 3 11 14 138 24 162 

3. Classes terminales. 
ECOLE NORMALE D'ATAKPAME 

I Philo ..... _ _ 2 __ I _ _ 3 --= __ I __ I __ 21 __ 2 _ 4_ 

I Se. Ex. . . . 5 1 6 - - - 5 1 6 
I TOTAL .. - -7 - -2 --9 - -0 - -1 -~ --7~--- 3 lo 

Africains Europeens Totaux 

G I F I T G I F I T G I F' I T 

I 4. Section commerciale. 

1 3o A.. . . . . . 22 - 22 - - - 22 - 22 

2o A. . . . . . . 30 - ·a 33 - _ - - 30 3 33 

! 1°A ....... -~ -~ ~--=--= - = 25 3 28 
' 6 83 0 0 0 77 6 83 TOTAL .. 77 

4o A ....... 18 - 18 - - 01 18 - 18 
- - - - -- -- -- -- -- - -

3° A .... . .. 27 2 29 - - 0 27 2 29 
- - --- - - -- -- - - -- -- - - -- --
2° 4 ...... . 23 6 29 - - 0 23 6 29 

-- - - -- -- -- - - - - - - - - -
l OA ....... 24 I4 38 - - 0 24 14 38 

-- -- -- - - - - - - --- - -

TOTAL .. 92 22 114 - - 0 92 22 114 

= = I TOTAL 
= 

GE-

I 
NERAL .. 293 31 324 I4 I9 33 307 50 357 

I 

Eleves sortis en 19S2 : 
lnstituteurs avec BE : 5. 
J\Ioniteurs sans BE : 10. 
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B. - ENSEIGNEMENT PRIVE 

a) Catholique. 

Pour les gan;ons, le college Saint-Joseph donne l'ensei
gnement classique et moderne a 202 eleves et pour les 
filles, !'Institution N otre-Dame-des-Apotres compte 
99 eleves. Comme dans le premier degre, l'enseignement 
donne par les etablissements prives du second degre est 
analogue a celui donne par les etablissements publics 
correspondants. Ils beneficient egalement de subventions 
et soot habilites a recevoir des boursiers. 

La Mission catholique dirige en outre une ecole pro· 
fessionnelle ou se forment 77 apprentis et une Ecole 
normale, a Togoville, qui compte 106 eleves (gan;ons). 

b) Protestant. 

La Mission protestante possede a. Lome un cours 
complementaire preparant au brevet elementaire et qui 
compte 69 garr;:ons et 13 filles, tous autochtones. 

Les indications donnees ci-dessus pour l'enseignement 
prive catholique sont valables pour l'enseignement prive 
protestant. 

Ecole professionnelle de la Mission catholique 
salle des typographes a l'imprimerie. 

II. - POLITIQUE SUIVIE - PROGRAMMES - LANGUE D'ENSEIGNEMENT 

166-167.- Toutes ces questions out fait l'objet d'un 
expose detaille au chapitre premier. 

Il suffit de preciser que la politique sui vie est la meme, 
qu'il s'agisse de l'enseignement public et de l'enseigne· 
ment prive : donner aux jeunes gens une culture generale 
valable et pour les sections techniques une formation 
professionnelle suffisante, de meme que dans les ecoles 
normales. 

A propos de la langue d'enseignement, il n'est pas 
sans interet de signaler que depuis 1949 un cours -
facultatif - de langue ewe fonctionne au college de 
Lome. Il est frequente, d'ailleurs, tres irregulierement 
(25 % d'absenteisme) en tout et pour tout par 13 eleves 
sur les 357 que compte l'etablissement. Une telle desaf· 
fection est significative. 

Ill. - AGE MOYEN - FREQUENTATION 

168.- Les eleves accedent a l'enseignement du second 
degre entre onze ans age minimum et quatorze 

ans age maximum pour les garr;:ons : une tolerance d'une 
annee en plus est laissee aux filles en raison du retard 
de l'enseignement feminin. Les etudes durent quatre ans 

pour le premier cycle et trois ans pour le second, les ages 
s'echelonnent done entre ooze et vingt et un ou vingt· 
deux ans. 

La frequentation est excellente; l'absenteisme prati· 
quement negligeable. 
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CHAPITRE IV 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

169-170. - Le Togo n'a pas une importance suffisante 
pour justifier la creation d'un veritable ensei

gnement superieur. Plutot que de donner aux etudiants 
togolais un enseignement superieur de mauvaise qualite, 
le Territoire distribue largement des bourses, a des etu
diants autochtones des deux sexes, qui peuvent ainsi 
beneficier de l'enseignement des facultes et des grandes 
ecoles metropolitaines. Le nombre de beneficiaircs de 
ces bourses s' eleve a Ill. 

On trouvera en annexe le detail de leur repartition par 
discipline d'etudes. 
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CHAPITRE V 

AUTRES ET ABLISSEMENTS 

I. - ENSEIGNEMENT PRE-SCOLAIRE 

171. - Huit classes enfantines fonctionnent dans le 
Territoire, groupant 423 enfants de quatre a 

six ans. Ces classes sont rattachees a des ecoles primaires. 
Elles sont confiees, soit a des institutrices europeennes 
(trois : deux a Lome, une a Anecho), soit a des institu
trices autochtones. Les plans d'etudes sont semblables 
a ceux de l'enseignement metropolitain, apres une adap
tation naturelle au milieu local. La langue vehiculaire 
y est le fran«;ais, ces classes servant surtout a !'initiation 
au frant;ais parle. Les programmes de l'enseignement 
qui y est dispense portent sur le fran«;ais parle, les acti
vites sensorielles, la preparation a l'ecriture et a la lecture, 
le chant et la recitation. 

11.- ENFANCE DELINQUANTE 

A Tove, pres de Palime, a ete cree depuis 1949 un 
centre d'education surveillee ou sont admis les mineurs 

delinquants. Ces jeunes gens, ages de quatorze a dix
sept ou dix-huit ans, re«;oivent dans cet etablissement 
qui ressemble beaucoup plus:a une ecole avec internat qu'a 
une prison, un enseignement general en meme temps 
qu'ils apprennent un metier (menuiserie, batiment, forge). 
En outre, des jeux, la pratique de la musique et de la 
lecture, des entretiims familiers s'efforcent de detruire en 
eux les complexes de culpabilite et de revanche anti
sociale qui caracterisent toujours la psychologie du 
condamne. 

A !'issue de leur sejour a Tove, ils re«;oivent un pecule 
variant entre 10.000 et 15.000 francs (produit de vente 
des objets qu'ils out fabriques) et un outillage corres
pondant a leur specialite. lis peuvent ainsi s'installer, 
pour vivre une vie normale. Depuis que le centre existe, 
on peut considerer que huit sur dix des jeunes gens 
qui y sont passes out ete readaptes et ils n'ont plus donne 
lieu, apres leur sortie, a aucune remarque. En 1952 le 
nombre des delinquants recueillis a Tove a oscille entre 
14 et 17. 
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CHAPITRE VI 

CORPS ENSEIGNANT 

1° GENERALITES indique une augmentation correspondante de la propor
tion des instituteurs et par consequent de la qualification 

a) Moniteurs et instituteurs. du personnel. 

172-173. - L'enseignement primaire est confie a des 
moniteurs et a des instituteurs. 

Les moniteurs sont recrutes parmi les jeunes gens ages 
de 18 ans, titulaires de certificat d'etudes et d'une bonne 
formation du niveau de la classe de quatrieme, leur per
mettant d'enseigner efficacement les disciplines de base 
aux cours preparatoire et elementaire. 

Les meilleurs d'entre eux peuvent, apres concours, 
passer dans le cadre des instituteurs. 

Les instituteurs sont classes d'apres l'arrete 986-49/P 
du 18 decembre 1949 en trois categories : 

1° Les instituteurs-adjoints, titulaires du brevet ele
mentaire et d'un certificat d ' aptitude pedagogique local; 

2° Les instituteurs ordinaires, titulaires du brevet 
superieur ou du baccalaureat et du certificat d'aptitude 
pedagogique metropolitain ; 

3° Les instituteurs principaux recrutes par concours 
parmi les instituteurs ordinaires. 

b) Quelques remarques. 

1. - Les seules discriminations qui existent dans la 
hierarchic du personnel sont fondees sur les titres et 
diplOmes detenus par les interesses. Autochtones ou Euro
peens subissent les memes concours et accedent a egalite 
de titre aux memes emplois. En 1952, deux instituteurs 
bacheliers autochtones ont ete r ecrutes. Le chef du secteur 
scolaire de Lome est un instituteur principal autochtone. 

2. - Il y a permeabilite du cadre des moniteurs a celui 
des instituteurs-adjoints, et de celui des instituteurs 
ordinaires a celui des instituteurs principaux, permettant 
ainsi aux meilleurs, dans chaque categoric, de s'elever 
dans la hierarchic. 

3.- La proportion des moniteurs par rapport a l'effec
tif total du personnel du premier degre de l'enseignement 
public est passee de 71 % en 1951 a 67 % en 1952, ce qui 

c) Bareme des soldes et situation materielle et morale 
du personnel enseignant. 

On trouvera en annexe (statistiques) le tableau des 
traitements avec indication pour cbaque categoric du 
traitement minima et du traitement maxima. 

Ces traitements permettent au fonctionnaire de mener 
une existence decente. D'autant qu'il convient d'y ajouter 
divers avantages (le logement souvent), les soins medi
caux gratuits et les allocations familiales toujours. 

L'instituteur jouit, en raison meme du prestige qui 
s'attache a sa fonction, de l'estime et de la sympathie 
des populations au milieu dcsquelles il vit. Ses conseils 
sont souvent sollicites, ses avis pris en consideration. 

Ayant le sentiment de constituer une partie peut-etre 
decisive de l'elite togolaise et de jouer dans !'evolution 
de leur pays un role capital, les instituteurs ont dans leur 
quasi-unanimite toujours eu le souci de rester dignes de 
la haute idee qu'ils se font de leur mission. Il est equi
table de leur rendre cette justice. 

2o FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 
DES MAITRES 

a) Formation. 

Les futurs instituteurs sont formes a l'Ecole normalc 
d'Atakpame, en quatre annees d'etudes qui les condui
sent au niveau du brevet elementaire. L'effcctif a la. 
rentree 1952 de l'Ecole s'elevait a: 92 gar.-;ons contre 71 
en 1951, auxquels, et, en attendant la creation d'unc 
Ecole normale de filles, venaient s'adjoindre pour suivrc 
le meme enseignement : 22 filles contre 4 en 1951. 

15 eleves ont quitte l'Ecole en 1952 pour s'adonner a 
leur fonction d'educateurs. Cette promotion sortant 11 
avait ete recrutee d'une fa.-;on un peu arbitrairc, sans 
concours, au moment de la creation de l'Ecole et il n'cst 
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pas surprenant que la majorite des eleves sortants n'aient 
pas obtenu le brevet elementaire (5 sur 15) ; les premiers 
deviennent instituteurs, les autres restent moniteurs. 11 
faudra attendre 1954 pour que la situation soit tout a 
fait normale c'est-a-dire pour que sorte la premiere pro
motion qui aura ete recrutee effectivement par concours. 

L'Ecole normale catholique de Togoville, organisee sur 
les memes bases, compte de son cote 106 eleves (gar.;ons). 

b) Perfectionnement des maitres. 

Le perfectionnement pedagogique des maitres est 
assure : 

1° Par des conferences pedagogiques tenues dans 
chaque cercle, au debut de l'annee scolaire et auxquelles 
assiste tout le personnel, sous la presidence de l'inspec
teur primaire ; 

2° Par des cours de perfectionnement destines aux 
moniteurs debutants. Ces cours ont eu lieu en 1952, pen
dant les grandes vacances, dans chaque cercle du Terri
toire. Ils ont ete diriges par les conseillers pedagogiques 
interesses ; 

3° Par des cours hebdomadaires s'adressant aux 
maitres preparant un examen professionnel. Chaque 
conseiller pedagogique reunit les candidats une fois par 
semaine au chef-lieu. Pour ceux qui sont trop eloignes, 
les cours ont lieu par correspondance. Le programme de 
travail comprend : approfondissement de la culture 

generale, cours de pedagogic theorique et le.;ons-modeles ; 

40 Directement, par le conseiller pedagogique pour les 
maitres de son Cercle lors des visites qu'il accomplit dans 
les ecoles; 

5° La Direction de l'Enseignement enfin diffuse des 
journaux comparatifs, des revues pedagogiques, des 
revues d'information generale et d'actulaite. 

Elle met gratuitement a la disposition des maitres le 
fonds de la bibliotheque pedagogique de Lome qui pre
sente un choix deja important (2.300 titres) d'ouvrages 
de culture generale et d'ouvrages se rattachant a la pro
fession elle-meme. Les prets sont assures sur place et 
par correspondance. 

3o ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

La puissance administrante qui se refuse a toute discri
mination raciale s'agissant des eleves s'y refuse avec la 
meme intransigeance s'agissant du personnel enseignant. 

lnspecteurs, professeurs, instituteurs sont recrutes, 
nommes et remuneres d'apres le seul critere des diplomes 
detenus et du merite professionnel. 

Dans l'enseignement secondaire, les professeurs sont 
tous titulaires des titres requis pour enseigner egalement 
dans la metropole (agregation, licence, baccalaureat de 
l'Enseignement secondaire). Il n'y a pas de professeurs 
non diplomes. 
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CHAPITRE VII 

INSTRUCTION 

I.- COURS D'ADULTES 

174-175. - Completant le systeme scolaire en s'adres-
sant tant aux jeunes gens et jeunes filles 

qu'aux adultes trop ages pour suivre l'ecole du jour, des 
cours d'adultes fonctionnent non seulement dans les 
villes et les bourgs mais aussi dans de nombreux villages 
qui en ont exprime le desir. 

Ces cours sont ouverts a l'essai au debut de l'annee 
scolaire dans les endroits ou il n'en existait pas encore; 
ils reprennent, d'annee en annee, aux lieux ou ils sont 
frequentes avec regularite et font desormais partie de la 
formation scolaire. 

Deux fois par semaine, apres la classe, ils se tiennent 
dans les locaux memes de l'ecole publique du lieu et sont 
diriges par un maitre de cette ecole, qui met gratuitement 
a la disposition des auditeurs les livres et les cahiers 
necessaires, ainsi que I' eclair age de la sail e. 

Le cours est d'abord limite aux notions de langue, 
lecture, ecriture et calcul, du programme du cours prepa
ratoire et il est complete de notions pratiques. 

11 peut garder ses auditeurs un nombre d'annees suffi. 
sant pour achever sur place le cycle des etudes elemen
taires. Quand le nombre des auditeurs le permet, une 
deuxieme classe du soir s'ouvre aupres de la premiere, 
puis une troisieme. Chaque classe se specialise et parcourt 
alors le programme de l'un des trois cours de l'ecole du 
jour. 

Moyen de lutte contre l'analphabetisme, le cours 
d'adultes permet en meme temps aux eleves qui n'ont 
pu continuer leurs classes ou qui desirent se perfectionner 
d'affronter le C.E.P.E. 

Le nombre des cours d'adultes est en progres constant. 

On comptait, en 1951-1952, 159 cours d'adultes grou
pant une moyenne de 5.500 auditeurs. 

En 1952-1953, on en compte 199 groupant une moyenne 
de 5.866 auditeurs. 

11.- COURS DU SOIR 

On appelle cours du soir des cours donnes par les pro· 
fesseurs du College de Lome ou de l'Ecole normale d'Atak
pame a des adultes OU des adolescents qui ont deja re(JU 
une instruction primaire. Ces cours qui portent sur le 
fran(Jais, les sciences et les mathematiques commencent 
au niveau de la classe de quatrieme et ont pour but de 
preparer les auditeurs qui les suivent au brevet elemen-

DES ADULTES 

taire. Crees a la rentree de 1952 ils ont immediatement 
obtenu un reel succes et comptent une soixantaine de 
participants. 

Education des masses. 

Au cours de l'annee 1952 deux experiences d'education 
de base se sont deroulees au Togo, l'une dans le Sud a 
Tchekpo (Cercle d'Anecho), !'autre dans le Nord a Defale 
(Cercle de Lama-Kara). 

Poursuivies, l'une et !'autre avec le concours des diffe
rents services du Territoire (Enseignement, Agriculture, 
Sante, Travaux publics, Eaux et Forets) elles ;ont eu 
essentiellement pour objectif de laisser une amelioration 
appreciable des conditions de vie des populations. Elles 
ont touche plusieurs milliers de personnes et ont obtenu 
un succes considerable. A la faveur de ces experiences -
dont on trouvera en annexe un compte rendu detaille -
les techniques agricoles de la culture attelee, de !'utilisa
tion des fumures, les techniques artisanales du travail du 
bois et du fer, ont ete enseignees par l'exemple. On a 
procede au reboisement d'importantes parcelles, cree des 
pepinieres, creuse des puits, construit des ecoles et un 
dispensaire; des adultes ont appris a reconnaitre les 
lettres et a calculer ; des soins ont ete donnes aux malades 
et aux nourrissons ; on a montre aux femmes comment 
tirer un meilleur parti des produits alimentaires locaux, 
comment tricoter, coudre et soigner leurs enfants; bref 
on s'est attache a leur apprendre a vivre mieux par une 
utilisation plus rationnelle et plus intelligente des moyens 
meme que la nature met a leur disposition. 

CONCLUSION 

Les activites du Service de l'Enseignement en 1952 
ont ete nombreuses, diverses, en progres. Pas d'evene
ment spectaculaire. L'ceuvre commencee sur des bases 
solides se poursuit methodiquement, efficacement. 

Elle vise a etendre les bienfaits d'une tres bonne 
instruction primaire elementaire, a une masse sans cesse 
grandissante sans pour autant la deraciner, l'arracher a 
sa terre, a ses travaux, a sa vocation naturelle. 

L'Enseignement du second degre cherche a former une 
veritable elite pour le pays, sans multiplier les declasses 
comme il advient quand son importance est dispropor
tionnee. Par le sport, les mutuelles, les sections artisa
nales, agricoles, menageres, l'ecole contribue enfin a pre
parer les hommes et les femmes de demain a mieux tenir 
leur place dans la societe africaine. 
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ANNEXE 

DEUX . EXPERIENCES D'EDUCATION DE BASE 
AU TOGO SOUS TUTELLE FRANf;AISE 

TCHEKPO-DEF ALE 
mars-juin 1952 

Le Territoire du Togo avait connu, en 1949, deux expe
riences d'education de base qui avaient eu lieu l'une a 
Palime, l'autre a Blitta, toutes deux avec le concours des 
Services de !'Education de base de la Gold-Coast. 

A vrai dire, ces deux experiences avaient provoque 
certaines critiques. 

Leur analyse fait apparaitre deux ordres de faits prin
cipaux: 

1o Le choix du lieu d'experience; 

2° Le choix des moyens d'action. 

1o Choix du lieu d'experience. 

Palime et Blitta sont deux centres desservis par le rail, 
l'un et l'autre formes de populations riches et deja passa
blement evoluees. 

Palime est un centre urbain deja important sur un 
carrefour de routes interzones, avec boutiques achalan
dees, cinema, hopital et le cercle est dote d'un reseau 
d'ecoles important qui assure une scolarisation a 85 %, 
la plus forte sans doute d'Afrique Noire. 

Blitta, tete de ligne sur le chemin de fer, a mi-chemin 
sur l'axe Nord-Sud togolais de la route coloniale, ne de 
!'immigration cabraise est un bourg en plein devenir, oii. 
regne un trafic intense. 

Choisir de tels lieux etait s'assurer un auditoire suffi
sant, mais compose d'auditeurs plus curieux qu'interesses 
et plus capables d'oubli que de vrais villageois. A qui 
n'a rien ou presque, le moindre apport est un bienfait 
memorable, alors qu'il paralt insignifiant a celui qui est 
deja pourvu. 

Il ·a done fallu revoir le probleme. Pour les experiences 
suivantes, les deux points choisis furent bien differents 
de Palime et de Blitta : le premier, Tchepko, etait une 
bourgade desheritee par le manque d'eau, dans le Sud
Togo; le second fut Defale, autre bourgade du Nord-Togo, 
situee au fond d'un cui-de-sac routier. 

II. - Choix des moyens d'actions. 

Les moyens d'action mis en reuvre en 1949 constituaient 
un ensemble autonome, specialise et important : voiture-

cinema, voiture-radio, bibliobus animant un grand 
deploiement de populations dans une atmosphere de 
kermesse. On constata que l' experience finie, toute trace 
disparaissait avec l'equipe : il y avait une demonstration 
mais non creation locale d'un courant d'action. 

L'action nouvelle entreprise tendait non plus a mon
trer ce que des etrangers au pays pouvaient faire mais a 
commencer avec les gens du lieu eux-memes un effort 
createur dont les premiers resultats encourageraient la 
poursuite. 

But infiniment moins spectaculaire, reunion moins 
brillante et moins sonorisee, mais effort mieux adapte au 
milieu et visant a prouver aux plus desherites qu'il leur 
etait possible de realiser un mieux-etre collectif. 

Une enquete prealable etait necessaire pour etablir un 
programme utile en fonction des besoins. Un accord 
entre les services publics determina la part que prendrait 
chacun d'eux dans un mouvement qui devait non seule
ment faire connaitre, mais surtout apprendre d'abord a 
faire pour continuer ensuite. Sur ces bases, un comite 
local constitue sur place a !'initiative des commandants 
de Cercle et avec l'appui complet des chefs coutumiers 
interesses, qui comprenaient l'interet d'une telle expe
rience ; les divers services apportaient leur concours a ce 
comite qui arreta son programme d'ensemble, le Service 
de l'Enseignement assumant en quelque sorte des taches 
du secretariat general de ces comites locaux. 

Un credit total de un million de francs C.F.A. fut mis 
a la disposition des comites : sa modicite meme impli
quait un concours total et quasi-benevole de populations 
travailleuses ; ce concours ne fut pas marchande et permit 
deux reussites dont l'effet continue. 

EXPERIENCE DE TCHEKPO 

L'experience de Tchekpo s'est deroulee au cours du 
mois d'avril 1952. 

Tchekpo est un groupe de villages situes a une soixan· 
taine de kilometres au Nord-Ouest d'Anecho. La popu
lation s'y eleve a 3.000 habitants environ; elle appar
tient a la race Ouatchi (ou Nuatjen) et s'adonne a !'agri
culture. 

Le sol de Tchekpo serait riche : c'est la terre de barre 

-244-



aux couches d'une profondeur parfois considerable. 
Malheureusement cette terre a ete soumise a une culture 
intensive qui l'a progressivement epuisee : ma'is manioc 
ignan~~· haricots, un pen de cafe, et quelque~ galerie~ 
fores~tere~ co_mprennent des peuplements spontanes de 
palm1ers a huile. Le systeme de culture, ou n'entre aucune 
fun~ur~, compo_rte des assolements avec jachere nue; 
maiS } appauvnssement du sol, meme dans les regions 
basses facilement inondables, oblige a des jacheres de 
plus en plus importantes tout en ne permettant plus 
q~'un r~ndement a p_eine suffisant et precaire. Sans apport 
d engrats, la terre nsque de ne fournir bientot plus que 
des recoltes de famine. 

Un autre probleme, plus angoissant encore, est le pro
bleme de l:eau. La legende vent que vers le XVIIe siecle, 
le pays ait ete couvert de forets et parseme de lacs. 
Aujourd'hui restent un sol deboise et la seule riviere 
Haho. En saison seche, ce cours d'eau tarit : il n'est 
qu'une suite de mares ou on vient prendre l'eau dans 
laquelle on s'est d'abord baigne et que les betes out 
polluee. Larves de moustiques, filaires et vers de Guinee 
y pullulent et causent de nombreuses impotences. En 
outre, des le premier chant du coq, s'organise en saison 
seche la corvee d'eau familiale: il faut aller a 4 kilometres 
chercher une charge d'eau souillee et cette eau se vend 
cher aux impotents. 

~ Trouver on amener de l'eau dans la region est un pro
bleme sur lequel s'est penchee !'Administration du Terri
toire; des solutions sont a I' etude : elles demanderont a 
la fois du temps et de !'argent. En premiere action, s'im
posait done le reboisement. 

Le manque d'eau et toutes ses consequences mate
rielles out d'autres resultantes. Les << Tchekpos » sont 
tres en retard sur leurs voisins Minas dont !'evolution a 
ete plus facile. 

La population est d'autant plus attachee a ses tradi
tions et a ses coutumes qu'il lui est apparu difficile de 
vivre autrement. Le pays est profondement fthichiste et, 
a la difference de la plupart des autres regions animistes, 
ne se laisse guere entamer par l'action des missions. Seule 
l'ecole avait pu s'installer a Tchekpo, mais elle manquait 
de developpement : 10 % seulement de la population 
scolarisable de la region y avait ete inscrite. Il fallait 
done accentuer d'une part l'effort scolaire proprement 
dit, l'etendre ensuite par les moyens de lutte contre 
l'aualphabetisme, introduire enfin par les femmes quel
ques notions d'hygiene de premiere urgence. 

Enfin une action devait etre tentee sur le plan agricole 
pour amorcer les progres necessaires. 

Ces differentes taches furent remplies sous la direction 
des services techniques, en accord avec le Comite local. 

Reboisement. 

Une conference prealable de M. l'lnspecteur des Eaux 
et Forets expose la necessite de recreer des forets dans 
une region trop deboisee et les avantages d'avoir a portee 
une reserve de bois de chauffage pour la cuisine. 

Le resultat positif fut la creation d'un perimetre de 
reboisement et la preparation de plantations de tecks et 
de cacias. 

Education. 

Des travaux out ete immediatement entrepris pour 
porter a trois classes l'ecole de Tchekpo : chaque quartier 
du village apporta bientot ses briques cuites et les murs 
sortirent de terre ... 

Un centre de lutte contre l'analphabetisme s'ouvrit aux 
adultes. L'Enseignement de la lecture commen<;a en mina 
par le procede des ideogrammes (methode Cambert) et, 
au bout de quinze jours, !'alphabet etait connu et les 
grands eleves formaient des syllabes, commem;aient a 
former des mots. Ici se pla<;a un incident caracteristique : 
les nouveaux eleves demanderent a suivre le cours 
d'adultes. Quand on les interrogea sur leurs raisons, ils 
repondirent qu'ils connaissaient le mina et que ce qu'ils 
souhaitaient c'etait d'apprendre a lire et a compter en 
fran<;ais pour pouvoir entrer en contact non seulement 
avec les Minas mais avec tous les autres habitants, noirs 
ou blancs du Togo et du Dahomey. Statisfaction leur fut 
donnee et trente-cinq eleves furent admis a suivre les 
cours d'adultes reguliers. 

Un centre d'enseignement menager accueillit les jeunes 
femmes et les jeunes meres pour un cours d'initiation : 
les notions elementaires de couture a la main et a la 
machine, de coupe, de repassage, de tricot, furent accueil
lies avec faveur et !'exposition de travaux qui clotura le 
stage temoigna a la fois de la dexterite des eleves et de~ 
talents des monitrices. 

A cela ne se bornait pas I' effort du centre; il y etait 
donne des notions d'hygiene tres simples mais pratiques 
et des notions de puericulture. 

Sur la place meme du village fut installee avec les 
moyens locaux une case modele destinee a !'installation 
.d'un petit atelier d'artisanat rural. 

Devant l'ecole, le sol d'ahord nivele permit l'amena
gement d'un beau terrain de sports avec deux installa
tions de volley-ball, une de basket-hall et un plateau 
d'hebertisme. Des equipes sportives furent en outre orga
nisees, mises a l'entrainement et il put ainsi etre realise 
pour la fete de cloture une belle demonstration d'edu
cation physique sur un terrain tout neuf. 

Enfin eurent lieu plusieurs seances de cinema. Les 
films educatifs furent prealahlement presentes et commen
tes en mina ; les films comiques, dechainerent un enthou
siasme bruyant et bientot on vint des alentours pour les 
seances de cinema. 11 fallut faire degager la route, le jour 
du depart du cinebus; les gens suppliaient l'operateur de 
ne pas partir encore. 

Saute. 

Le dispensaire de Tchekpo fut mis en etat ; son ravi
taillement en medicaments, renforce. La lutte contre le 
pian et les parasites de l'eau fut le theme dominant de 
!'effort. 

Un pharmacien-commandant, assiste de deux infir
miers traducteurs, fit une conference tres interessante sur 
les serpents venimeux de la region. 

Agriculture. 

L' Agriculture presenta un materiel moderne de trac
tion et de motoculture ainsi qu'une epandeuse d'engrais. 
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Une jachere fut defrichee, defoncee et transformee en 
plantation de palmiers a huile en un temps qui etonna 
les assistants. D'amples debats ou les idees cooperatives 
iirent entrevoir la possibilite d'achat de machines sem
hlables, suivirent la demonstration ; une vingtaine de 
chefs des villages voisins y prirent part. 

Enfin, d'avenir immediat, un moyen de soulager la 
peine des hommes apparut sous forme d'un chariot charge 
tire par deux breufs de la. race des lagunes. On verifia 
et il fallut trente femmes pour emporter le contenu de 
ce modeste appareil. 

De cette experience, menee avec l'aide des Directions 
de I'Enseignement, de la Sante Puhlique, des Travaux 
Publics ainsi que des services de I' Agriculture et des 
Eaux et Forets, ne resta peut-etre pas le meme souvenir 
de fete foraine que lors des experiences precedentes, mais 
les fruits d'une action educatrice demeurent. L'ecole 
s'est agrandie, ses installations se soot completees, un 
cours d'adultes fonctionne a plein effectif; une reserve 
forestiere et une palmeraie sont la. 

EXPERIENCE DE DEFALE 

L'experience de DCfale s'est deroule en mai-juin 1952. 

Defale est un groupement de Lossos, principalement 
etahlis dans une vallee de 7 a 8 kilometres de long sur 
3 kilometres de large, 8.000 habitants, soit plus de 200 au 
kilometre carre, vivent sur un sol pierreux, pauvre, 
domine par des falaises qui isolent a peu pres complete
ment le pays. Les eaux y sont rares en apparence mais 
non en profondeur. 

La population y est restee groupee en fermes fami• 
liales sous l'autorite incontestee d'un chef. La culture 
dominante est le roil; vient ensuite l'igname. L'elevage 
familial est assez fl.orissant, surtout celui des chevres, des 
.moutons et des pores. 

Les cimes voisines sont denudees et peu propices a la 
culture : !'effort devait se porter sur la vallee elle-meme. 
Son but etait d'amener la population de Defale a mieux 
vivre sur un sol surpeuple. 

Certes les hahitants de Defale sont restes primitifs 
mais une ecole officielle et une ecole de mission y avaient 
ete bien accueillies. Il fallait intensifier la penetration 
scolaire en meme temps qu'apporter par l'exemple vecu 
les premiers elements de progres. 

Rehoisement. 

Sur les ehoulis qui s'etendent au pied des falaises, le 
service des Eaux et Forets delimita un perimetre de 
reboisement de 15 hectares qui fut plante en neres : ce 
bel arbre de hrousse est utilise pour ses gousses de mul
tiples fa.;ons. Outre ce reboisement, des coupe-vent en 
cacia furent plantes et les manguiers multiplies le long 
des avenues. 

Education. 

Un nouveau batiment d'ecole a trois classes, comple
tement meuble, rempla.;a les hangars anciens : 150 eleves 
. environ: en formerent le premier effectif. 

Un centre de lutte contre l'analphabetisme fut ouvert 
aux adultes. Le premier enseignement de la lecture y 
commen.;a fonde sur le dialecte, par la methode des ideo
grammes et les resultats furent tres satisfaisants puis
qu'a la troisieme semaine une bonne partie des auditeurs 
savait lire ses lettres et commen.;ait a reproduire la 
plupart d'entre elles. 

Il fut alors possible de passer aux rudiments du calcul. 

Un cours d'enseignement menager fut annexe a l'ecole 
et rencontra la faveur de ses auditrices. Le tricot les 
interessa tout particulierement mais des notions de 
couture a la main et mecanique furent aussi donnees, 
ainsi que des notions d'enseignement menager. 

La puericulture trouva place dans le programme ; les 
notions elementaires furent enseignees avec l'aide d'une 
sage-femme. 

Un terrain d'education physique, st~de reduit mais 
coquet, fut installe avec piste, sautoirs, volley-ball, etc. 
Les seances d'education physique furent completees par 
des reunions ou les danses et les chants du folklore local, 
particulierement riche, furent a l'honneur: 

Enfin eurent lieu des seances de cinema ou les films 
educatifs, commentes dans le dialecte, et les films comi
ques attirerent des foules enthousiastes et de plus en 
plus nombreuses, posant de nombreuses questions aux 
moniteurs de l'enseignement qui y repondaient avec une 
patience inlassahle. 

Saute. 

A !'occasion de !'experience, le Service de Sante orga
nisa d'abord une prospection generale de la population 
qui fut tout entiere examinee. Les premiers soins furent 
donnes sur place, apres les prises de sang et les vaccina
tions; une petite salle d'operations permit de pratiquer 
la chirurgie d'urgence. 

Des consultations prenatales furent organisees et les 
nourrissons examines aussi. 

Le succes conduisit a la construction d'un dispensaire 
definitif suivant une formule rapide et economique, en 
utilisant le parpaing de terre erne enrobe d'un lait de 
ciment. 

Agriculture. 

Le Service de 1' Agriculture constitua une pepiniere 
modele a fl.anc de coteau en amenageant la pente en 
terrasses de 60 metres sur 15 metres, ou l'eau d'une 
source circulait de gradin en gradin. 

La meme source permit !'installation d'un jardin 
potager qui, fin juin, presentait des carres fort bien venus 
de legumes europeens : salades, choux, tomates, etc. 

A proximite, fut creee une grande fumiere ou s'entas
saient peu a peu le fumier du betail et les detritus des 
cultures transformes par addition de sulfate d'ammo
niaque. 

Enfin une demonstration de labour a la charrue fut 
possible en amenant une paire de breufs dress.es ?~ l~ 
ferme-pilote de Barkoissi. Les assistants furent mVItes a 
atteler et a deteler les animaux, a tracer des sillons, et 
leur etonnement fut de bon aloi . 
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Prepares a l'usage des fumiers et a l'etablissement des 
terrasses, les Lossos et leur chef se firent longuement 
expliquer les raisons de }'installation. 

Elevage. 

Le Service zootechnique installa clans une etable 
modele etudiee pour le pays un taureau et cinq belles 
vaches, confies a une famille de bouviers Peulhs. Abreu
voir, cloture en ronce metallique empechant la divaga
tion des animaux, selection a la reproduction, recupe
ration du purin et de la boue, creation de reserves de foin 
par ensilage, tout cela etait nouveau et devra done etre 
repete pour etre compris. 

Travaux publics. 

La Direction des Travaux Publics organisa un petit 
atelier d'artisanat rural (bois et fer), dont les travaux
utilitaires a premiere vue - interesserent aussitot vive
ment la population, banes, tables, portes ou volets avec 
encadrement, lit rustique avec pieds et supports pour la 
moustiquaire, etc., autant de sujets d'exercice dont 

}'atelier montrait la facilite relative au prix d'un peu 
d'application. 

A l'entree du village, fut menage un puits dote d'une 
pompe a chapelet et complete par un abreuvoir, cette 
installation fut vivement appreciee des femmes dont elle 
simplifiait la besogne. En outre, le puits donnait l'assu
rance d'avoir de l'eau en saison scche au moment ou les 
ruisseaux ne coulent plus. 

CONCLUSION 

Des resultats positifs ont ctc obtenus au cours des deux 
experiences de Tchekpo et de Dcfalc dont les populations 
en cause continueront de bcneficier. 

De telles experiences seront systematisees compte tenu 
des possibilites. Un centre permanent de formation d'ins
tructeurs d'education de base qui fonctionnera en 1953, 
aura pour role de former des jeunes gens capables de 
montrer dans les villages ou ils seront appeles a exercer 
leur activite, les techniques artisanales, agricoles et sani
taires appropriees. 
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CHAPITRE VIII 

CULTURE ET RECHERCHES 

Les travaux effectues clans ce domaine l'ont ete, soit par les organismes specialises (O.R.S.O.M., I.F.A.N.), soit 
par certains services techniques clans le cadre de leurs attributions propres (service de !' agriculture, service meteo, 
service de saute, enseignement). 

A. - OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE OUTRE-MER 

177. - Depuis le 30 juillet 1952 a ete promulgue clans 
le Territoire du Togo, par arrete du Commissaire 

de la R epublique, l'arrete ministeriel du 11 juillet 1952 
portant creation d'un lnstitut de Recherches au Togo. 

L'article de l'arrete precise les objectifs de l' IRTO : 

- Susciter, faciliter et coordonner les recherches sciim
tifiques interessant le Territoire du Togo et destinees a 
accroitre son developpem ent economique et social ; 

- En poursuivre !'execution clans ses propres labora
toires, reunir une collection et une documentation scien
tifique, proceder a la publication des travaux de recher
ches; 

- Assurer la liaison avec les organismes de recherches 
scientifiques dan s la m etropole, en territoire africain ou 
en territoire etranger ; 

- D evelopper l'activite scientifique en general. 

A cet effet , !'Office de la R echerche scientifique outre
mer a mis a la disposition de l'IRTO les laboratoires et 
installations crecs par lui au Territoire et les chercheurs 
necessaires au fonctionnement des diverses sections scien
tifiques. 

L'IRTO comprend actuellement quatre sections : 

Section de seismologic et cl' oceanographic physique; 
Section de pcdologie : etudes et conservation des sols ; 
Section d'etudes de la nutrition et de l'alimentation; 
Section de sociologic. 

Le regime administratif de l'IRTO a ete fixe par 
l'arrete ministeriel du 11 juillet 1952. 

Les laboratoires de l'lnstitut ont ete termines au debut 
de l'annee 1952 et equipes avec le m ateriel envoye par 
l'ORSOM. 

I.- CENTRE DE GEOPHYSIQUE 

.l77. - Le Centre de Geophysique de Lome, installe par 
un geophysicien de l'O.R.S.O.M., comprend une 

station seismologique et une station oceanographique qui 
fonctionnent r egulierement depuis plus de deux an s, sous 
la responsabilite du representant permanent de l'ORSOM. 

1 o La station seismologique. 

Au cours de l 'annee 1952, les deux seismographes ont 
permis l'enregistrement de nombreux tremblem ents de 
t erre (31 janvier, 4 mars, 30 juin, 21 juillet, 17 aout, 
20 septembre, 4 octobre, 4 novembre, 6 decembre, 
17 decembre). 

Les seismogrammes sont immediatement transmis au 
Centre de Geophysique de M'Bour, qui assure le depouil
lem ent des observations, et, de la, un bulletin detaille 
des caracteristiques de !'inscription est envoye aussitot 
au Bureau seismologique international de Strasbourg qui 
diffuse les resultats clans les principaux observatoires du 
monde. 

Par sa situation geographique la station de Lome 
apporte aux etudes seismologiques une importante con
tribution et elle complete efficacement !'important reseau 
des observatoires d'Afrique frant;aise. 

En dehors du depouillement quotidien des seismo
graphes les etudes en cours out pour objet : 

- la seismicite de la region en relation avec sa struc
ture geologique et la technique (tectonique); 

- !'agitation microseismique due a la houle et appli
cation a la meteorologic et a !'oceanographic. 

Une mission de deux geophysiciens a ete de passa~e 
a Lome en avril 1952, pour y effectuer des mesures graVI
metriques : 

- d'une part, a Lome (aerodrome et siege ORSOM); 
- d'autre part, clans la zone sedimentaire meridionale 

du Togo, pour y etudier les relations entre le socle et les 
sediments. 

2° La station oceanographique. 

La station fonctionne depuis deux ans et fournit les 
renseignements suivants, transmis egalement a M'Bour : 

a) Les renseignem ents fournis par le maregraphe per
mettent deja d'avoir une idee generale du mouvement 
des marees. Leur interpretation permettra de calculer le 
niveau moyen de la base indispensable aux tr_avaux du 
service geographique et du service meteorolog1que ; 
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b) Les mesures limnimetriques sont faites reguliere
ment, trois par jours (8 heures, 12 heures, 17 heures) : 
amplitude, periode et direction de la houle ; 

c) En fin, on procede chaque jour aux mesures suivantes: 
Temperature de la mer en surface et en profondeur de 

10 a 12 metres; 

Direction du vent. 

Une prise d'echantillon d'eau de mer est cffcctuce 
chaque semaine pour analyses diverses : pH, salinite... 

La station oceanographique de Lome, qui avait deja 
fonctionne de 1934 a 1940, offre un grand interet pour de 
nomhreux services ; elle est, en effet, la seule station sur 
la cote d'Afrique Occidentale Sud. 

II. - CENTRE DE PEDOLOGIE 

177. - Les etudes de sol se poursuivent depuis 1949 et 
une documentation importante commence d'etre 

reunie. 

En 1952, les travaux pedologiques ont porte principa
lement sur: 

- l'Akehou et l'Akposso-Nord; 

la zone Est et Ouest-Mono entre Sotouboua et Go ubi. 

L' Akebou et l' Akposso-Nord. 
(Cercle d'Atakpame). 

Les observations pedologiques effectuees sur la region 
et en particulier sur l'Akebou montrent !'importance des 
problemes de conservation du sol et de protection fores
tiere dans cette zone montagneuse. 

La population, qui a pourtant une faible densite, souffre 
d'un manque de terres cultivahles aussi bien pour les 
produits vivriers que pour les produits industriels. 

Les sols de pente et de crete ont ete rendus squelet
tiques et steriles par !'erosion due a un debroussement 
intensif. Les sols forestiers profonds sur les alluvions des 
fonds de vallee sont peu etendus par suite du relief tres 
accidente. Cependant quelques zones forestieres (Bloum
fou et Nord de Mezogicope) peuvent offrir quelques pos
sibilites d'extension de cultures cacaoyeres et cafeieres. 

Le gros effort des services techniques doit se porter 
essentiellement sur le maintien des surfaces de cultures 
vivrieres et la protection integrale des ilots forestiers de 
cretes et de pentes, pouvant servir de base a un futur 
reboisement. 

L'Akposso-Nord presente des zones de savane a peu 
pres inhabitee aux sols profonds, sablo-argileux, per
meables, souvent peu lessives et des sols tropicaux de 
savane a concretions ferrugineuses. Un programme de 
peuplement et d'extension cotonniere pourrait etre appli
que a cette zone limitee au Sud par les centres de Bato
Game, et au Nord-Est par les rivieres Akama et Anie. 

La zone Est et Ouest-Mono entre Sotouboua et Goubi. 
(Cercle de Sokode.) 

Une reconnaissance pedologique de cctte region etait 
necessaire pour l'etude d'un projet de route de coloni-

sation devant joindre la rcgwn de Sotouboua a celle de 
Goubi. L'itineraire Nord par Sessaro-Mono-Goubi a 
semble le plus favorable pour les raisons suivantes : 

a) Par suite de !'existence de sols de savane plus pro· 
fonds que dans la zone Sud (Tabendc-Horonko); 

b) Par la presence d'une zone de terres noires sur roche 
basique amphibolique dans l'Est-Mono au Sud-Ouest de 
Koubade : terres dont la vocation agricole est favorable 
aux cultures vivrieres et cotonnieres. 

Un projet de reserve forestiere a ete retenu pour la 
zone Sud qui presente une grande extension de sols sque
lettiques, avec affleurements rocheux, cuirasse lateritique 
et horizons gravillonnaircs tres devcloppes et peu pro
funds. Cette zone forestiere serait dclimitee par le Kapa· 
gni, la Kasa, le Mono et pourrait inclure egalement la 
montagne de Djabatore. 

La subdivision de Bassari. 

Une reconnaissance rapide a ete effectuee dans la 
subdivision de Bassari pour !'identification des types de 

O.R.S.O.l\f. - Vue d'ensemble des pavillons-laboratoires. 

sols existant sur les couches geologiques de la region 
(formations de Buem et de l'Oti). 

Les prelevements effectues au cours de ces prospec
tions font actuellement l'objet d'etudes analytiques au 
laboratoire de pedologie de l'IRTO a Lome ; analyse 
mecanique, pH, humus, azote, carbone, bases totales et 
echangeables p 205, oxydes libres ... 

Ce Iaboratoire, dont la construction a ete terminee au 
debut de 1952, a ete equipe dans le courant de l'annee 
et son fonctionnement a commence au mois d'aout. 

Les analyses actuellement en cours permettront d'eva
luer statistiquement la fertilite des terres du Territoire. 

Les observations de terrain, confirmees par les premiers 
resultats analytiques ont montre !'influence primordiale 
de la roche-mere, sur la richesse des sols formes sur le 
socle cristallin. La presence de terres argileuses noires et 
autres terres morphologiquement voisines du type Kolo
kope est lie a un substratum eruptif hasique ou dominent 
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com~e eleme:nts mineraux : plagioclasses calciques, 
amph1boles, pnoxenes et micas colores (biotite). 

Une prospection rationnelle de ces terres fertiles est 
conduite en fonction des connaissances geologiques 
actuelles sur le pays. 

183. - Un~ bibliotheque d'ouvrages de pedologie, geo-
. . log.Ie, agronomic, chimie, botanique, et un fichier 

bibliographique ont ete constitues au laboratoire de 
Lome. 

Apres la realisation du programme de travail de 1953 
portant sur l~s terres de l'Est-Mono (Cercle d'Atakpame) 
sur les alluvwns de la vallee de l'Oti, sur les terres du 

Cliche Leneuf - I rto. 

O.R.S.O.M. - Laboratoire de pedologie. 

plateau de Dayes, une synthese des etudes pedologiques 
cffectuees pourra deja etre commencee, et constituer une 
documentation de base pour la mise en valeur agrono
mique du Territoire. 

Ill. - CENTRE D'ETHNOLOGIE 

177-178-179. -Le sociologue destine a cette section est 
arrive a Lome le 13 fevrier 1952 avec 

un programme de recherches etabli en fonction de celui 
qu'il aura a accomplir conjointement avec le Centre de 
Nutrition. Son premier travail devant en grande partie 
constituer une preparation a !'installation sur le terrain 
de cette derniere section : 

Prendre un apen;u global des differents groupes ethni
ques peuplant le territoire et voir les problemes particu
liers a chacun d 'eux ; 

Entreprendre une etude ethnologique approfondie 
d'un milieu determine ; 

Etablir en collaboration avec le nutritionniste un pro
gramme de recherches sur l'alimentation et la nutrition 
humaines. 

Le dynamisme demographique d'un groupe place celui
ci en avant des autres, du fait de !'importance que ce 
facteur lui donne en ce qui concerne l'avenir de la com
munaute dont il fait partie. Un autre facteur de premier 
ordre est constitue par ses tendances a !'evolution : un 
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groupement fortement acculture et dynamique est facile
ment transformable surtout clans le domaine de l'Alimen
tation et de la Nutrition, de plus les modes qu'il adopte 
sont copiees par les membres evolues des groupes ethni
ques plus attardes. 

C'est en raison de ces deux facteurs, que !'ensemble 
Mina-Ouatchi a ete choisi cpmme sujet d'etude, et en 
raison du premier que les Cabrais l'ont Cte pour une en
quete parallele. 

Les Minas et les Ouatchis presentent un gros interet 
taut pratique que scientifique. Du point de vue de la 
Nutrition, ils offrent toute une gamme de coutumes 
alimentaires nee de la diversite des systemes economiques 
(agriculture, peche, chasse, commerce, salariat). Sur le 
plan de la Sociologic appliquee, par les problemes qu'ils 
posent et que leur etude pourrait amener a resoudre leur 
interet n'est pas moindre. Les Ouatchis sont essentielle
ment des cultivateurs chez lesquels le vodouisme s'est 
puissamment maintenu et qui en outre presentent les 
plus fortes densites rurales du Sud. En bordure de leur 
zone d'habitat et vivant en une sorte de symbiose avec 
eux, les Minas ou Ge, peuple de commen;ants, tres dyna
miques et a l'avant-garde de !'evolution, fournissent une 
forte proportion de commis, d'instituteurs, d'infirmiers, 
etc.; c'est egalement de ce groupe qu'est issue la grande 
majorite des docteurs en medecine et des avocats togo
lais. 

La densite - extraordinaire pour l'Afrique (200 habi
tants au kilometre carre par endroits) - du peuplement 
cabrais a designe ce groupement comme sujet d'etude. 
Le probleme que souleve cette densite a trouve un excel
lent exutoire clans la colonisation des grands espaces 
depeuples du Togo central. Cette emigration spontanee 
atteint les regions du Sud ou les Cabrais vont s'engager 
comme manreuvres agricoles et ou, grace a un travail 
acharne, ils finis sent par acheter des terres a leurs anciens 
patrons. Cette expansion continuelle de !'element cabrais 
Se fait selon un rythme regulier. On saisit done !'impor
tance qu'il y aurait a connaltre plus a fond cette popu
lation qui, s'etendant sur la plus grande partie du terri
toire togolais, transplante avec elle son mode de vie et 
done le repand. Cependant ses techniques et ses mreurs 
se transforment du fait de !'emigration. Ces modifications 
suscitent de nouveaux problemes : excellents agriculteurs, 
tres meticuleux chez eux, ils montrent peu de soin pour 
les nouvelles terres sur lesquelles ils s'installent : et leurs 
defrichements et cultures extensives font des degats 
considerables. Il nous faut done etudier les Cabrais non 
seulement chez eux, mais en emigration, voit leurs habi
tudes alimentaires et leur style de vie traditionnels et les 
transformations qu'ils subissent clans leur nouveau milieu. 

En dehors d'une prise de contact globale avec les diffe
rents groupes du Territoire, les etudes commencees en 
1952 ont porte essentiellement sur les populations du 
Sud: 

Structure religieuse des populations du Sud-Togo; 
etude particuliere du culte le plus important de cette 
region celui de Xebioso, le V odou de la Foudre. Accul
turation religieuse ; 

Structure economique des populations Minas et Ouat.· 
chis; 



Monographie sociologique de la ville Mina d'Anecho. 

Ces trois etudes sont actuellement en cours. 

.. Une des taches de l'ethnologue de l'IRTO consiste a 
conseiller et a assister les chercheurs benevoles taut dans 
le domaine de l'Ethnographie que dans celui de la Lin
guistique et si possible a susciter l'interet des habitants, 
togolais et europeens, pour tout ce qui touche a la vie 
materielle et mentale des autochtones de ce pays. 

180-183.- En fin, du point de vue culturel, la construction 
d'une Maison de la Culture est envisagee a 

Lome. Ce centre comprendra une salle de conferences et 

Cliche! Lernmf • Irto. 

0. R.S.O.xJ. - Laboratoire nutrition. 

d'expositions dotee du materiel de projections cine
photographiques indispensable, et un Musee ou seront 
rassembles et presentes au public les temoignages mate
riels des differentes cultures representees dans ce pays. 
Le centre sera complete par une Bibliotheque disposant 
d'un plus grand nombre de volumes que celle qui existe 
actuellement. 

IV. - CENTRE DE NUTRITION 

177. -La direction du Laboratoire deN utrition, monte et 
equipe par l'ORSOM, a ete confiee a un pharmacien

chimiste detache du Corps de Saute de la France d'outre 
mer aupres de cet organisme qui lui a fait effectuer un an 
de stage aupres des specialistes fran.;ais de la Nutrition. 
Arrive en septembre 1952 il a procede a !'installation de 
!'important materiel scientifique dont est dote ce labora
toire. Nous avons signale plus haut que le sociologue de 
l'IRTO travaillait en collaboration avec le pharmacien 
nutritionniste ; ils effectueront ensemble les enquetes sur 
l'Alimentation et la Nutrition humaines : l'un d'eux 
.s'occupant essentiellement de la partie ponderale et des 
recherches de laboratoire, l'autre s'attachant a !'etude 
'des habitudes alimentaires et du milieu. Un chercheur 
autochtone a ete recrute qui, en dehors des enquetes 
nutritionnelles, s'occupera plus specialement de la phar· 
macopee indigene sur le plan ethnobotanique, toutes les 

drogues recueillies . devant etre etudiees au laboratoire 
par le pharmacien-chimiste. 

Deux ordres de donnees doivent etre observes pour 
que les resultats obtenus puissent etre consideres comme 
valables. Il faut : 

l 0 Que le nombre de familles etudiees soit suffisamment 
eleve pour que l'enquete ait une valeur statistique; . 

2° Que ces enquetes soient echelonnees dans l'annee 
pour tenir compte des variations saisonnieres. 

Les deux premieres communautes · choisies a la suite 
des investigations de l'ethnologue : un village Ouatchi 
pour les cultures beniniennes et un village Cabrais pour 
les voltaiques ; etant pacifiquement rurales, l'heteroge· 
neite des facteurs sociaux sera tres attenuee. 

Les enquetes ponderales du type familial seront effec· 
tuees par cinq enqueteurs qui observeront chacun trois 
families. L'alimentation de chacune d'elles etant etudiee 
pendant une semaine, l'equipe restera sur le meme terrain 
pendant quinze jours : ce qui permettra pour chaque 
sondage d'elever le nombre de familles observees a trente. 
Pour chaque village les enquetes seront repetees deux 
autres fois au cours de l'annee de falfOll a avoir un aper~tu 
de son alimentation a travers les variations saisonnieres. 
Ces enquetes ponderales seront dirigees par le pharma· 
cien·chimiste qui etudiera egalement la nourriture hors· 
rep as. 

L'ethnologue s'attachera aux memes families, les visi· 
tant au cours de leurs repas et dressant leurs budgets 
familiaux : en dehors de ces periodes d'enquete alimen· 
taire avec l'equipe au complet, l'ethnologue poursuivra 
seul sur le meme terrain ses etudes sur le milieu et les 
habitudes alimentaires. 

L'obligation dans laquelle se trouve le pharmacien de 
participer effectivement aux enquetes, ne nous permet 
pas d'entreprendre une etude biologique tres poussee. 
Nous nous contenterons pour le moment d'un travail qui 
sera immediatement utilisable dans nos enquetes. A sa voir: 
le dosage des aliments ne figurant pas sur les tables de 
composition des aliments (poissons seches et fumes pre· 
pares dans la zone cotiere, fruits et legumes saisonniers, 
viande houcanee) et I' etude des varitees locales d'aliments 
de base (manioc, igname). 

Chaque analyse comprend les dosages suivants : 
Eau; 
Cendres; 
Cellulose; 
Lipides; 
Azote; 
Glucides calcules par difference ; 
Phosphore et calcium ; 
Vitamine C. 

De plus, les medecins de la mission du Cameroun feront 
de courts sejours au Togo, sejours correspondant a nos 
periodes de sondage. Ils meneront parallelement aux 
enquetes alimentaires une etude clinique et hiologique de 
l'etat nutritionnel de ces populations. 

Enfin lorsque nos recherches seront suffisamment avan· 
cees et que des resultats valahles auront ete ohtenus en 
assez grand nomhre, un programme d'education alimen· 
taire sera etahli. 
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B. - RECHERCHES GEOLOGIQUES 

177. - a) M. Aicard, geologue de !'Administration, ter-
mine clans le Nord.. sa mission en vue de realiser 

la carte geologique du Territoire. Dans le Sud, M. Slansky, 
geologue de !'Administration, etudie les possibilites de 
trouver de l'eau dans le sous-sol de la region Nord Anecho. 
L'lnstitut Geographique National travaille a l'etablisse
ment des cartes du Togo. 

Cliche Leneuf - I rto. 

O.R.S.O.M. - Laboratoire de pedologie. 

b) Des etudes pedologiques sont en cours dans la region 
de l'Est Mono a la hauteur d' Atakpame. 

Deux missions, l'une pour l'agrandissement du wharf 
et une autre pour l'assechement de la lagune ont eu lieu 
en 1952. 

Au cours de sa mission (18 aout 1952-9 novembre 1952), 
M. Slansky, geologue de !'Administration, etudia !'hydro
geologic du Bas-To go et en particulier le probleme de 
l'eau a Tchekpo-Dedekpo, Ahepe, Kouve, Gboto, Ta-

bligbo, Afagnangan, Atitogon, Sanguera, l\Iission Tove 
et Dave Dalave. 

Dans son rapport de mission, l\1. Slansky donne en 
outre un aperl;u de la geologic probable du sous-sol du 
Bas-Togo : 

«Le socle cristallin, qui affleure a 2 kilometres au Nord 
de Kouve et a quelques kilometres du Nord de Tsevie, 
semble former une surface a peu pres plane inclinee vers 
la mer et dont la ligne de plus gran de pente a une direction 
voisine du Sud-Est et une inclinaison de l'ordre de 15 o/oo· 
Sur le socle, et par endroits seulement, se situe une serie 
sableuse probablement d'age cretace superieur. J'appel
lerai cette serie << sables inferieurs ». Ces sables inferieurs 
n'existent certainement que clans la partie Est du Bas
Togo et peuvent n'etre que localises. Par-dessus ces sables 
ou bien en contact direct avec le socle, s'est deposee une 
serie marine importante en gran de partie eocene que j 'ap
pellerai « serie de la Lama » par analogic avec le Dahomey 
ou elle a une grande extension sous ce nom. La serie de 
la Lama est surtout constituee par des argiles et des 
marnes finement feuilletees des niveaux calcaires qui 
n'ont jamais plus de quelques metres d'epaisseur et 
quelques niveaux sableux encore mal definis. L'epaisseur 
de cette serie crolt du Nord vers le Sud et peut atteindre 
plusieurs centaines de metres. Par-dessus cet ensemble 
est venue ensuite se deposer une serie continentale plus 
recente de sables, sables argileux, gres, _que j'appellerai 

cc serie des plateaux ». L'epaisseur de cette serie ne 
depasse pas une centaine de metres au Togo. Enfin des 
alluvions, des produits de ruissellement, les sables cotiers 
viennent par endroits recouvrir les terrains enumeres 
ci-dessus. 

>> Le schema geologique au 1/500.000 montre comment 
ces formations affleurent. Remarquons que les sables 
inferieurs n'affleurent pas et que la serie de la Lama est 
souvent reeouverte par des alluvions ou des produits de 
ruissellement venant des plateaux. » 

Ill. - RECHERCHES METEOROLOGIQUES 

177. - Le Service meteorologique public un bulletin 
mensuel largement diffuse. 

Ce bulletin comprend un resume de l'etat general du 
t emps, un releve climatologique (temperature, humidite, 
vent, etc.), un releve pluviometrique. 

Les Services agricoles, les Entreprises, les Travaux 
publics, les lnstituts de reeherches etrangers sont inte
resses par cette publication, encore bien modeste. 

11 conviendra de l'etoffer ulterieurement par des ren
seignements sur les vents en altitude et la pression atmo
spherique. Ces derniers elements font l'objet de releves 
speciaux, etablis a la station meteorologique de !'aero
drome. Ces releves sont transmis uniquement aux lnsti
tuts meteorologiques qui en font la demande. 

Aucune etude speciale n'a ete publiee en 1952, cepen
dant M. Deneau, ingenieur adjoint des Travaux meteo
rologiques, a poursuivi ses recherches sur Jes cc Anomalies 

climatologiques du Bas-Togo ». Cette etude sera vraisem
blablement publiee clans le courant de 1953. 

Les etablissements ou les etudes meteorologiques pen
vent etre entreprises sont le service central a Lome et la 
station meteorologique de !'aerodrome a Tokoin. 

Les recherches peuvent porter sur les elements sui-
vants : 

Caracteres generaux du temps au Togo ; 

Amelioration des methodes de prevision ; 

Etudes speciales sur : 

- la pression atmospherique ; 
- l'humidite ; 
- les precipitations ; 
- les vents, au sol et en altitude ; 
- la turbulence ; 
- les nuages, les hydrometeores, les phenomenes clec-

triques et optiques de !'atmosphere. 
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IV. - MEDECINE TROPICALE 

177. - En dehors de son role nature! de Iaboratoire de 
chimie biologique pour le Service de Sante, et de 

laboratoire industriel du Territoire ( chimie industrielle 
et alimentaire, repression des fraudes, justice), le labo
ratoire de chimie du Togo a consacre, en 1952 comme en 
1951, une partie de son activite aux sciences naturelles. 
A ce titre une enquete sur l'envenimation ophidienne au 

Cliche Leneuj · lrto. 

O.R.S.O.:U. - Laboratoire nutrition. 

Territoire est menee depuis le debut de 1951 et les resul
tats en sont centralises au laboratoire de chimie ou ils 
sont : soit exploites immediatement (cas particuliers inte
ressants), soit centralises de maniere a pouvoir fournir 
ulterieurement des documents statistiques ; a cet effet 
les envois de serum antivenimeux sont accompagnes 
d'une fiche du modele ci-dessous destinee a ctre retournee 
au laboratoire avec les renseignements demandes. 

Recto 

Renseignements divers .. 

Verso 

Description sommaire de 
morsure et des symp-
tomes ............... . 

Renseignements recueillis 
sur le serpent auteur de 
la morsure .......... . 

Fiche de renseignements 
sur l'emploi du scrum 

antivenimeux 

Cette. fic~e qui accomp~gne eh~- I 
que sene d ampoules de serum d01t 
etre renvoyee remplie aussitot apres 
l'emploi d'une serie a la Phanracie 
d'Approvisionnement du Togo. 

Formation sanitaire de : 
Nom, age : sexe du blesse : 
Date, heure, localite (en indiquer 

somrnairernent le caractere geogra
phique) ou la rnorsure s'est produite. 

Traiternent applique. 

Resultats. 

Cette enquete a deja permis de resoudre en tres grande 
partie un probleme tres interessant, celui du traitement 
des morsures d' Echis Carinatus, Schn. Viperide long-

temps considere surtout comme soudanien et que l'on 
trouve en realite en abondancc dans le Nord Togo (Sokode 
en particulier) et meme dans le Sud (Lome et Anecho) 
quoique d'une maniere plus localisee. 

Cette vipere a cause en Afrique-Occidentale (Togo et 
Gold-Coast) un certain nombrc d'accidents mortels en 
!'absence de serum sp~cifique, les serums de l'lnstitut 
Pasteur, comme ceux de l'Afrique du Sud etant necessai
rement prepares avec les seuls venins des serpents reputes 
les plus dangereux et les plus communs (Bitis, Naja 
Dendraspis, en particulier), I' Echis et ant jusqu'ici passe 
inapert;:u et etant rarement capture et compte tenu qu'il 
faut de nombreux serpents, surtout lorsqu'ils sont de 
petite taille comme l' Echis (75 cm, 80 cm maximum), 
pour immuniser les chevaux donneurs de scrum, le pro
bleme du traitement des morsures d' Echis se posait done 
tres gravement en 1951, aunee ou les morsures fatales 
particulierement nombreuses dans le Nord Togo et meme 
une a Lome attirerent !'attention sur ce serpent dont ni 
Togolais ni Europeens n'avaient guere, jusque-la, eu lieu 
de se preoccuper. 

Trois ordres de mesures furent alors mises en application 
simultanement. · 

1 o Recherche d'un serum specifique immediatement dispo
nible (en attendant la realisation a plus longue echeance 
d'un serum anti-Echis par l'lnstitut Pasteur). 

C'est ainsi que !'Echis etant tres abondant dims l'lnde, 
le docteur pharmacien Giboin, pharmacien-lieutenant
colonel, chef du laboratoire de chimie, fut amene a solli-

O.R.S.O.M. - Laboratoire pedologie. 

citer la collaboration du Haffkine Institute de Bombay 
dont il avait eut I' occasion de connaitre les serums. Malgre 
les difficultes de tous ordres relatives a l'eloignement, a 
la rarete relative du serum, grace a la cooperation du 
Togo, des Etablissements Frant;:ais dans l'Inde, et du 
Haffkine Institute et son directeur, le docteur Hazra, 
de petites quantites de serum indien (anti-Naja Naja, 
Bungarus Caeruleus, Vipera Russelli et Echis Carinatus) 
furent ret;:ues au Togo et mises immediatement en essai 
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a Sokode depuis juillet-aout 1951; depuis, des envois 
reguliers, mais malheureusement limites, sont re((us et la 
plupart des envenimations par Echis ont pu etre traitees 
par ce serum. 

Les resultats qui sont en cours de publication in extenso 
(voir Medecine tropicale, no 2, 1953, a paraitre prochai
nement) peuvent etre resumes comme suit : pour Sokode 
seul : 18 morsures mortelles en 1951; en 1952, 13 gutirisons 
sur 14 morsures d' Echis (une soignee trop tardivement). 
Des necessaires a succion de venin (type U.S.A. Extreme
Orient) ont ete mis en outre en service en de nombreux 
points. 

2° Efforts pour la realisation d'un serum speci.fique. 
Le laboratoire de chimie n'etant pas outille pour le 

prelevement des venins, et se trouvant par surcroit au 
milieu d'un hopital tres frequente, s'est borne a recevoir 
et a reexpedier des Echis vivants (1.000 francs C.F.A. 
de prime par capture a Sokode) et a les envoyer par avion 
a Kindia (Pastoria) Guinee, centre de prelevement de 
venin de l'Institut Pasteur. Une trentaine de serpents 
vivants ont ete ainsi expedies et re((us, mais la collecte 
de serpents devrait etre etendue a tous les pays qui 
hebergent des Echis (Soudan en particulier) pour arriver 
a un resultat satisfaisant dans un delai convenable. 

30 Documentation, enseignement, propagande, lutte anti
Echis. 

Par la voie de la presse, des renseignerrients sur 1' Ec~is 
et ses dangers ont ete diffuses, mais surtout une collectiOn 
des serpents dangereux et non dangereux les plus fre
quents au Togo a ete reunie au laboratoire de chimie; a 
l'aide de cette collection, le docteur Giboin a pu illustrer 
plusieurs conferences . didactiques : deux a Lome, une a 
Tchekpo (education de base); une a Atakpame (Ecole 
normale d'instituteurs). Des specimens conserves d'Echis 
ont ete envoyes aux medecins et a l'Ecole d'Atakpame. 

Enfin le Gouvernement du Togo est en train d'editer, 
toujours sur le plan didactique, une brochure du docteur 
Giboin, Ce qu'il faut savoir des principaux serpents du 
Togo, illustree de plusieurs photos et dessins et destinee 
a la plus large diffusion. Signalons enfin que depuis la 
constatation des dangers de l' Echis, une prime de 
500 francs C.F.A. est payee a toute personne qui soumet 
a !'identification du laboratoire un Echis tue ; a ce titre 
une cinquante de ces reptiles a pu etre ainsi detruit~ a 
Lome, et il est clair maintenant que le reptile est bten 
connu et surveille, ce qui constitue encore la meilleure 
prophylaxie contre ce serpent peu visible et d'autant plus 
dangereux. 

V. - I.F.A.N. 

178-179. - Cree en 1945 parl'arreten° 241/DG du15 mai, 
le Centre local de l'lnstitut fran((ais d'Afrique 

noire du Togo a, en generalles memes buts que la maison
mere de Dakar : 

dresser l'inventaire scientique de l'Mrique noire; 

- etudier le milieu et ses habitants ; 
mais ici ses activites gravitent particulierement autour 
de l'homme noir. 

Le Centre du Togo est avant tout un Centre de docu
mentation. 

A ce titre, il comprend une bibliotheque publique. 

La direction scientifique releve de l'autorite de l'Assi
tant de l'IFAN d'Abidjan et du directeur du Centre 
de Dakar. 

Pour les cinq dernieres annees, voici la situation de 
l' effectif et des credits accordes : 

11 

Europeen Afrirain Total 

---
1948 ••.....•.•.....• I 

I 
7 8 

1949 ................ 0 6 6 
1950 ...... .. ........ - 2 2 
1951 ................ - 2 2 
1952 ... . ...... .... .. - 2 2 

Ressources. 

Le Centre vit d'une part des credits de !'Administra
tion locale et des dons en nature (periodiques, ouvrages, 
materiel) du Gouvernement general de l'A.-O.F . . 

Pour les cinq dernieres annees, il lui a ete accorde 

Chiffres en milliers de francs I 
I 

Annees I Personnel Materiel Total 

1948 ................ 50 300 350 

1949 ................ 266 445 711 

1950 ................ 355 550 905 I 

500 967 I 
1951 ......... · ....... 467 

I 1952 . .......... . ..... 544 500 1.044 
I 

Ses activites peuvent se resumer en service de reunion 
et de conservation des documents, leur depouillement et 
analyse, leur communication ou diffusion. 

183-184. - Le fonds actue :de la bibliotheque estime 
a 6.000 ouvrages en fraw;ais, anglais, espa

gnol, portugais, italien, allemand, arabe et en langue 
vernaculaire s'est enrichi de 

1 o Livres acquis : 262 ; 

2o Depot legal : 125 periodiques ou brochures re((us ; 

30 Periodiques : 45 titres. 

Le pret a domicile a depasse 300 ouvrages. Les consul· 
tations et lecture sur place suivent le rythme moyen de 
25 a 30 par jour. 
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Archives. 

La documentation retrospective des archives fran
~taises datant de 1920 se poursuit lentement. 

Les dossiers mis en place sont estimes a pres de 700. 

Au cours de l'annee 1952 on notera une exposition de 
travaux d'artisanat d'initiative privee et plusieurs vernis
sages de peintures d'autc;~chtones ou d'europeens de 
passage. 

178. - Pour completer sa collection sur les techniques, 
I' IF AN a acquis a son musee differents echan

tillons de pagnes tisses sur la basse cote avec du fil de 
coton ou de soie d'importation sur le metier traditionnel 
indigene. 

L'arrete no 412 du 30 juillet' 1939 toujours en vigueur 
protege l'art local de la commercialisation. 

TRAVAUX LINGUISTIQUES 

181-182. - Les travaux sur le Ge-Mina ont porte plus 
particulierement sur le vocabulaire et les 

proverbes ; cette enquete a permis, de denombrer plus de 
15.000 vocables utilises. Les travaux ulterieurs permet-

tront d'inventorier les racines ; il serait alors possible de 
verifier ou d'apprecier la pauvrete ou la richesse du voca
bulaire de la langue; tout laisse supposer qu'on depas
sera tres largement plusieurs milliers de mots fondamen
taux meme avec une discrimination severe. 

La collection de proverbes augmente ; pour le moment 
ceux qui ont leur equivalent en fran"ais ont retenu notre 
attention. 

Un roman sur l'araignee est transcrit en alphabet 
recommande par l'lnstitut International africain. 

186. - Le cine-bibliobus, deja mentionne dans les rap-
ports anterieurs, a continue son activite en 1952 

avec un egal succes. Son equipement a ete enrichi de 
15 films nouveaux repartis en 28 bobines representant 
une valeur de 175.000 francs C.F.A. 11 a donne des 
seances (environ vingt par mois) dans de nombreux 
villages. Les seances educatives contribuent a l'education 
de base des populations. 

185. - L'activite cinematographique dans le Territoire 
a ete exposee d'autre part dans Progres social, 

chapitre 11, 7o. 
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NEUVIEME PARTIE 

PUBLICATIONS 

187. - Pour des raisons de commodite pratique et pour ne pas rompre le caractere narratif du rapport, les t extes 
concernant le Territoire que le gouvernement de la Metropole ou le gouvernement du Territoire ont adoptes 
au cours de l' annee 1952, ont ete rejetes en annexe a la fin du rapport. Signalons qu'en raison de son ampleur 
il n'a pas ete possible de donner le texte du nouveau Code du Travail qui a, au demeurant, fait l'objet d'un 
tirage officiel largement diffuse. 
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DIXIEME PAR TIE 

RESOLUTIONS ET 
CONSEIL DE TUTELLE 

RECOMMANDA TIONS 
DU ET DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

A. - CONSEIL DE TUTELLE 

I. - GENERALITES 

189. - Presentation du Rapport : de nomhreux gra
phiques et tableaux destines a aider a la com

prehension du texte ont ete inseres dans le corps du Rap
port lui-meme. 

II. - PROGRES POLITIQUE 

Administration du Territoire : cf. Progres politique, 
chapitre II, E. 

Personnel des Services administratifs : 
Les statuts particuliers des nouveaux cadres superieurs 

prevoyant : 

1° le recrutement direct, par concours des titulaires 
de certains diplomes, 

2° !'integration, apres concours professionnel ou par 
qualification professionnelle, de fonctionnaires apparte
nant aux cadres locaux autochtones, 
entreront en vigueur en 1953. Des concours seront ouverts 
selon les hesoins du Territoire. 

Ces nouveaux cadres superieurs sont les suivants : 
Cadre superieur des Services administratif, financiers 

et comptables ; 
Cadre superieur des Telecommunications ; 
Cadre superieur de l'Elevage; 
Cadre superieur des agents techniques de la Sante : 
Cadre superieur de la Meteorologie. 
Assemblee Territoriale : cf. Progres politique, cha

pitre II, E. 
Conseils de Circonscription et Commissions munici

pales : cf. Progres politique, chapitre Ill, 2°, c). 
Droit de vote : cf. Progres politique, chapitre V, 6o. 

Ill. - PROGRES ECONOMIQUE 

Agriculture : cf. Progres economique, chapitre Ill, 11. 
Industrie et Mines : cf. Pro !!,res economique, cha

pitre VIII. 

Cooperatives et S.I.P. : cf. Progres economique, cha
pitre Ier, 2o, b). 

Plan de developpement economique : un statisticien 
de metier vient d'etre affecte au debut 1953 au Territoire. 

IV. - PROGRES SOCIAL 

Conditions de travail : cf. Progres social, chapitre IV, 
4°; chapitre IV, 1o. 

Sante Publique : cf. chapitre VII et Statistiques. 

V. - PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

I. - Formation du personnel enseignant : 
Cf. Progres de l' Enseignement, chapitre VI. 

II. - For~ation technique et professionnelle des ou
vners : 
Cf. Progrils de l' Enseignement, chapitre Ill. 

Ill. - Education des adultes : 
Cf. Progres de l' Enseignement, chapitre VII. 

IV. - Question de l'Enseignement dans le Nord : 
Cf. Progres de l'Enseignement, chapitre II. 

V. - Observations de l'U.N.E.S.C.O. 
Cf. Progres de l' Enseignement, chapitre II, 
V-d). 

B. -"ASSEMBLEE GENERALE 

Resolution 652 (VII). 
§ 7.- Cf. Progres politique, chapitre Droit de 

vote. 
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CONCLUSION 

190. - La lecture et !'etude du present Rapport, de ses 
tableaux et de ses annexes, permet de mesurer 

les progres accomplis dans tous les domaines au Togo 
sous tutelle fran~taise pendant l'annee 1952. 

Sur le plan politique, les conseils •• de circonscription, 
crees et elus en 1951, ont fonctionn~ dans d'excellentcs 
conditions et a la totale satisfaction de la population, 
tandis que la creation d'une nouvelle commune-mixte 
au debut de 1952 portait a six le nombre des communes 
mixtes du Territoire. Parallelement le corps electoral a 
ete elargi considerablement : il a plus que double a la 
suite de la revision annuelle 1952-1953. Ces faits dP,mon
trent la volonte de l'autorite administrante de faire 
participer de plus en plus Iargemei:tt les Togolais a la 
gestion de leurs propres affaires, et de les amener ainsi, 
a uue cadence acceleree, a la capacite de s'administrer 
eux-memes. Cette education politique, que la puissance 
tutrice considere comme l'une de ses taches essentielles, 
ne saurait etre menee a terme sans l'etroite collaboration 
des populations et autrement que dans l'ordre et la sere
nite de to us. Elle ne pourrait pas davantage . aboutir si 
la France n'assurait le respect de la legalite, le respect des 
libertes fondamentales, le respect de l'individu. Aucune 
atteinte a cette legalite ou a ces libertes ne saurait etre 
toleree, de quelque personnalite ou de quelque minorite 
que ce soit. Les electeurs togolais ont d'ailleurs demontre, 
a l'occasion des elections a l'Assemblee territoriale, leur 
desir d'reuvrer, dans }a COncorde et de bonne foi, a !'evo
lution politique de leur pays. 

Sur le plan de l'equipement, les realisations menees a 
bien grace au Fonds pour le developpement economique 
et social, assurent desormais au Territoire un reseau 
routier etendu et ameliore, un service sanitaire pourvu 

d'appareils modcrnes et confie a un personnel nombreux, 
devoue et competent. Pratiquement il n'est pas de village 
au Territoire qui se trouve distant de plus de 15 kilo
metres d'un poste ou des soins peuvent etre donnes. 
Par ailleurs, la frequentation scolaire marque une aug
mentation croissante ; elle a necessite la construction 
de nouvelles ecoles et de nouvelles classes specialement 
dans le Nord du Territoire ou un effort particulier a ete 
fourni. D'ores et deja; le Togo sous tutelle fran~taise se 
trouve etre l'un des mieux equipes, dans les domaines de 
la sante et de l'enseignement, de tous les Territoires 
d'Afrique noire. 

Sur le plan de la mise en valeur, la mise en reuvre du 
plan quadriennal permettra, des 1953, une amelioration 
en qualite et un accroissement en quantite de la produc
tion agricole, et, par voie de consequence, un nouvel enri
chissement du pays. Dans le cadre de ce plan seront vul
garisees les methodes susceptibles d'augmenter les rende
ments sans pour autant epuiser les sols. Les producteurs 
ont ete, d'autre part, aides substantiellement tant par la 
conc~ssion de prets par les societes de prevoyance, que 
par !'attribution de primes a la plantation accordees 
notamment sur le Fonds de soutien du cafe. Enfin des 
prospections minieres faites dans le Cercle d'Anecho ont 
permis de decouvrir d'importants gisements de phosphates 
qui permettent d'esperer une nouvelle source de richesses 
pour le Territoire. 

Mais, dans l'immediat, c'est !'augmentation de la pro
duction agricole clans le cadre du plan quadriennal qui 
doit assurer au pays les ressources necessaires pour cou
vrir les depenses de fonctionnement, d'amortissement et 
d'entretien de l'equipement considerable dont beneficie 
desormais le Territoire. 
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ANNEXE .ST ATISTIQUE 

1.2.3. - Le budget du Territoire ne Jui permet pas 
actuellement d'assumer les charges extreme

ment lourdes d'un service statistique qui devrait notam
ment comporter pour fonctionner d'une fajjon rentable 
un important personnel specialise et des machines meca
nographiques tres couteuses. Toutefois un: statisticien de 
metier vient d'etre affecte au Territoire, ·qui aura pour 
charge de collecter, verifier et etablir les renseignements 

stat1st1ques de tous ordres concernant le Togo sous 
tutelle fran!jaise. 

Les renseignements statistiques publics dans le present 
rapport ont ete etablis respcctivement par chaque ser
vice. lis ont ete controles et regroupes avcc le maxinu.n 
de minutie que permettent les moyens dont disposent 
actuellement ces services. 
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PREMIERE PARTIE 

POPULATION 

STATISTIQUES DEMOGRAPHIQUES 

11 n'est pas possible dans les conditions actuelles de 
degager avec une prccit:ion suffisante les caracteristiques 
structurales non plus que les tendances essentielles de la 
population togolaise. 

Tout au plus, semble-t-il permis de fournir quelques 
indications, d'ailleurs fragmentaires et qui doivent etre 
consid~rees comme de simples ordres de grandeur, sur 
certaines d'entre elles. 

I. - Repartitions de structure. 

Voici la repartition par sexe et par groupe d'ilge de la 
population autochtone telle qu'elle ressort des resultats 
des « recensements » administratifs 

Population autochtone (fin 1952). 

Groupe d'age 

Sexe 
0 a S ans 16 a 14 ans I 1S ans 

et plus 

Milliers 

Masculin .......... 100 117 307 
Feminin .......... 103 114 288 

ENSEMBLE 203 231 S9S 

11 en resulte les proportions suivantes 

Sexe masculin : 51 %; 
Sexe feminin : 49 % ; 
Enfants de 0 a 14 ans : 42 %; 
Adultes de 15 ans et plus : 58 %· 

I 
Total 

S24 
SOS 

1.029 

II. Coefficients de tendance. 

Naissances. 
Les declarations de naissances effectuees a l'etat civil 

de Lome par les autochtones out evolue comme suit 
depuis 1946 : 

Sexe 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 

------ ---- -
Masculin ..•. 484 586 513 569 606 650 689 
Feminin .... 4.83 589 489 476 601 567 643 

-- ------------ --
ENSEMBLE. 967 1.175 1.002 1.045 1.207 1.217 1.332 

La moyenne annuelle pour la periode 1946-1952 
s'etablit a 1.134 (585 gart;ons et 549 filles). 

En supposant que ces declarations repr~sentent toutes 
les naissances intervenues parmi la populatiOn aut~chtone 
de la seule ville de Lome (environ 31.000 hab1tants), 
il correspondrait un taux de natalite de l'ordre de 37 %o 
sans que l'on puisse preciser d'ailleurs s'il s'agit d'un 
taux de natalite totale (y compris les mort-nes) ou 
effective (non compris les mort·nes). 

Une enquete recente, qui a porte sur les accouchements 
effectues dans les formations sanitaires du. To go 
d'avrill951 a mars 1952, a conduit aux resultats smvants: 

I 
Naissantes Mort-nes Naissances 

I 
Sexe vivantes to tales 

Masculin ............ 2.324 237 2.561 
Feminin ............. 2.168 154 2.322 

ENSEIIIBLE ••••• •. 4.492 391 4.883 

Parmi les naissances controlees, les taux de mascu· 
linite a la naissance (nombre de gart;ons pour 100 filles) 
seraient done les suivants : 

Naissances totales : 100; 
Naissances vivantes : 107; 
Mort-nes : 154 ; 

toutes proportions conformes aux normes generalement 
admises. 
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CLASSEJ\IENT DE LA POPULATION PAR AGE 

-

De 0 a 6 ans De 6 a 14 ans De 14 a 80 ans Au-dela de 80 ans 
CERCLES 

TOTAL 
H F H F H F H F 

I . 
7.629 Lome _ .........•.. 7.504 8.969 7.845 19.542 19.071 307 368 71.235 Tsevie ............. 2.490 2.180 8.051 6.956 36 .899 34.281 85 83 91.025 Anecho ........... . 17.768 21.407 18.623 20.361 56.202 46.765 1.583 1.441 184.150 Klouto ............ 6.863 6.459 6.627 6.199 12.886 14.318 1.849 1.036 56.237 Sokode ........... 16.001 15.834 16.663 15.562 38.385 35.551 3.255 1.906 143.157 Centre ............ 11.560 12.579 11.296 11.739 32.761 30.181 537 335 IIO. 988 Lama-Kara 16.442 17.520 25.157 23.544 47.432 48.610 4.669 4.676 188.050 :Mango .•.......... 7 .ll9 6.871 7.602 7.744 17.714 15.379 859 962 64.250 Dapango •......... 13.794 13.024 14 .153 13.559 30.479 32.159 1.350 909 ll9.427 

1.028.519 

POPULATION GENERALE DU TERRITOIRE DE 1948 a 1952 

31 decembre 31 decembre 31 decembre 31 decembre 31 decembre 
1948 1949 1950 1951 1952 

Cercle de Lome ..... . . . ........ . .......... 66.053 67.247 68.518 69.413 71.235 
Cercle de Tsevie . .. .... . .... .... .......... 84.628 88.508 88.513 89.190 91.040 
Cercle d'Anecho ...... . ................... 184.335 184.356 184.371 184.295 184.212 
Cercle du Centre .......................... 101.875 106.151 106.952 107.268 Ill. 091 
Cercle de Klouto 

••••••• 0 • •••••••• •••••••• 
52.213 52.225 53.357 55.353 56.292 

Cercle de Sokode ...... . ..... . .. . ......... 135.282 132.732 139.277 140.160 143.233 
Cerde de Lama-Kara ......... . .... . ....... 188.865 188.160 188.465 188.197 188.078 
Cercle de Mango .... .. ...... . .......... . ... 55.501 55.974 58.064 64.149 64.267 
Cercle de Dapango . .. .. . ........... . ...... 106.072 106.910 Ill. 643 116.644 119.435 

- -----
ToTAL ......................... 971.824 982.263 998.660 1.014. 669 1.029. 946 

TABLEAU DU CORPS ELECTORAL PAR CIRCONSCRIPTION 

Au 31 mars 1953 Au 31 mars 1952 
Circonscriptions 

H F Totaux H F Totaux 

Lome .................... 5.572 842 6.414 5.943 1.125 7.068 
Tsevie ......•.... . ........ 2.919 629 3.548 5.663 958 6.621 
Anecho .....•............. 10.126 560 10.866 21.961 4.280 26.241 
Palime ••••••••••••• 00 •••• 3.254 420 3.674 4.154 723 4.877 
Atakpame 0 ••••••••••••••• 2.914 884 3.798 5.970 I. 791 7.761 

ToTAL Sun ........ 24.785 3.335 28.120 43.691 8.877 52.568 

Sokode ................... 7.317 109 7.426 14.759 1.342 16.101 
Lama-Kara ................ 4.923 53 4.976 10.131 2.041 21.172 
)lango •••••••••••••••••• 0 4.799 70 4.869 8.668 807 9.475 
Dapango ................. 5.454 25 5.479 12.751 1.212 13.963 

ToTAL NoRD ....... 22.493 257 22.750 55.309 5.402 60.711 

TOTAL GENERAL .. 47.278 3.592 50.870 99.000 14.279 113.279 
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POPULATION DU TERRITOIRE AU 31 DECEMBRE 1952 

Cercle de Lome .... . ..•...................... I 
Commune-mixte de Lome ............ .. .. . 
Subdivision de Lome ..................... . 

Cercle de Tsevie ............................. . 
Commune-mixte Tsevie . . .......... . . . .. . . 
Subdivision de Tsevie ............... . ... . 

Cercle d' Anecho ............................. . 
Commune-mixte Anecho ................. . 
Subdivision Anecho .............. . .. . ... . 

Ce;cle du Centre ........... . ................ . 
Commune-mixte Atakpame .... . .......... . 
Subdivision Atakpame .. . ......... . .. . . .. . 
Subdivision Akposso-Plateau ............. . 

Cercle de Klouto ............................ . 
Commune-mixte. Palime . .. .. ... .. ...... . . 
Subdivision de Palime ............... . ... . 

Cercle de Sokode ..................... . ...... . 
Commune-mixte Sokode .................. . 
Subdivision Sokode ..... . ......... . ...... . 
Subdivision de Bassari .................. . 

Cercle de Lama-Kara ......................... . 

Cercle de Mango ..........•.................. 
Subdivision de Mango ........... . ....... . 

Poste de Kande ......................... . 

Cercle de Dapango ...... ... ... .. ...... . ...... . 

ToTAux ......................... . 

EUROPEENS 
ET ASSiliiiLES 

Subdivisions 

1.063 . 

15 

51 
11 

68 
27 

8 

48 
7 

65 
2 
9 

16 
1 

Cercles 

1.163 

15 

62 

103 

55 

76 

28 
17 

8 

1.427 
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AUTOCHTONES 

Subdivisions 

34.026 
37.209 

8.588 
82.437 

6.200 
177 .950 

5.272 
63.596 
42.120 

3.953 
52.284 

5.844 
77.212 
60.101 

36.424 
27.82~ 

Cercles 

71.235 

91.025 

184.050 

110.988 

56.237 

143.157 

188.050 
64.250 

119.427 

1. 028.519 

ENSEMBLE 
DE LA POPULATION 

Subdivisions __ c_e_r_ci_e_s_l 

72.298 
35.089 
37.209 

8.603 
82.437 

6.251 
177 .961 

5.340 
63.623 
42.128 

4.001 
52.291 

5.909 
77.214 
60.110 

91.040 

184.212 

111.091 

56.292 

143.233 

188.078 
64.267 

ll9.435 

l. 029 0 946 



DEUXIEME PARTIE 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

POSTES OCCUPES DANS C~AQUE CATEGORIE CLASSES PAR GROUPES ET PAR SEXES 

BUREAU 
ou 

Service 

Cabinet 
du CoQlmissaire 

de la Republique 

CADRES 

EUROP:e:ENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

-AUTOCHTONES-

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Hommes Femmes Hommes Femme• Hommes Femmes Hommes Femmes --- --- ------ --- ---
Gouverneur de la F.O.M. ; . . • . • . . • . . . . . . 1 
Administrateurs adjoints F.O.M. • . . • . . . . 2 
Chiffreur .........•.•••• · ...•••••...... -1 1 
Comptable des Travaux Publics ..•....... , 
Dame employee ..••.. , ..•..••• . ........ , 
Commis d'administration •...•.......... 
Agent de police .•..................•.•. I 
A . I" I gents JOurna 1ers •••.•....•........... 

1 

4 
1 
3 

11--------1------------------ 1-- ------ ----- -------1------

Bureau 
du 

Personnel 

Secretariat 
general 

Inspection 
des Affaires 

Administratives 

Chef de bureau de C.E. de l'A.G.O.M ..•.. 
Commis d'administration ....•.......... 
Agent de police ••.•................... 

·Agent journalier ..•.•....••••.......... 

Administrateur en chef de la F.O.M ..... . 
Commis d'administration .•••.•......... 
Agents j ournaliers ...•...............•. 

Administrateur en chef de la F.O.M ...••. 
Commis des Services administratifs, finan

ciers et comptables du Togo ....•...... 

6 
1 
1 

------ ------ ------ ------ ------ ------- -----

4 

1 

lr -------------1----------------------------------l------- ------------------1------

Service 
des Finances 

et du Materiel 

Chefs de bureau de C.E. d'A.G.O.M ..... . 
Chefs de bureau ....•.....••••..••.••. -
Commis des Services administratifs, finan

ciers et comptables de l'A.-O.F. et du 
Togo ... •.....••••.•....•.•. · ·•·• ·· · 

Comptables des Travaux Publics .•.•. • · · -~ . ' . . . Commis d adm1mstrauon ...•.•.......•. 
Ouvriers . des Travaux Publics ..•.•...... · 
Plantons ............... .. .•..... -- ··.-
Agents journaliers •........•....•....•• 

2 
2 

2 
3 
3 

2 

50 
2 
2 

71 

2 

10 

11-------1------------------ --- --- ·------ - -- --- ·---

Service 
du 

Tresor 

Tresorier-payeur ••.••....•............. 
Payeur ....••.....••••.....•...•....•• 
Comptable des Chemins de fer ••........ 
Commis des tresoreries .••..•......•..... 
Comptable des Travaux Publics ........ . 
Comptable auxiliaire ....••........ . .... 
Commis d'administration .••••.......•.. 
Commis contractuels •.•. • •...•.......•. , 
Agents journaliers •••••....•...•••... .. . . I 

1 
1 
1 
3 
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BUREAU 
ou 

Service 

Service 
des Affaires 

Economiques 
et du Plan 

Service 
des Contributions 

directes 

Service 
des Affaires 

Politiques 

Inspection 
du 

Travail 

Service 
de 

!'Agriculture 

CADRES 

Administrateur de la F.O.M ............ . 
Administrateur ad joint ................ . 
R edacteur de l'A.G.O.M ............... . 
Commis des Services administratifs, finan· 

cier~ et, compt~bles. du Togo ....•..... , 
Comrms d admrmstratlon ....... ....... . 
Dame employee ..•... , •. , ..•. , • , . , . , .. . 
Agents journaliers .................... . 

Inspec~eur, adj~i"!t des. C. D ............. . 
Comrms d adnurustratlon .. , . , ......... . 
Agents journaliers .... , ............... . 

Administrateur de la F.O.M ....•........ 
Administrateur ad joint .....•.. , ....... . 
Commis d'administration ....•........ .. 
Agent journalier ... , .................. . 

Administrateur de la F.O.M . ........... . 
Planton .....•............•.......... . 
Agent journalier ..•...... , ............ . 

Irigenieur en chef .........• , . , ........ . 
Conducteur en chef des T.A ............ . 
Aide-conducteur ...................... . 
Agent~ co~trac~r~;els • ·: ................ . 
Comnus d adnnmstratwn .............. . 
Moniteurs d'agriculture .. , . , • , . ... , •. , . 
Agents journaliers •..........••......... 

EUROPEENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTONES 

ltmplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Hommes F emmes llommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

1 
1 
1 

1 

1 -
1 

1 

1 
1 
1 
2 

1 

- -- ---

1 
5 

3 

6 
4 

1 

1 

1 

--------- - - --- ----. -- -------------11 

1 
1 

2 
5 
7 

r-----------l--~--------------------------1------- ------ -----
Service 

des Eaux 
et Forets 

lnspecteur de 2e classe ....... .. ....... . 
Commis d'administration .............. . 
Gardes forestiers .••..•................ 
Agents journaliers , , .•................. 

1 
2 
3 
3 

ll-----------------------------------1--------- -----'-1-~ 
A.T.T. 

Domaines 

I.F.A.N. 

Tribunal 

Secretaire steno-dacty lo •............... 
Ouvrier des Travaux Publics ........... . 
Agents journaliers •....••.......•...... 

In_spe?teur adjoint de l'enregistrement ... . 
Geometre ...........••.......•. , ..... . 
Commis d'administration .............. , 
Agent contractuel .....•....•.......... 
Agents journaliers ••...•........ , ..... . 

Aide-technique principal de l'I.F.A.N ... . 
Agent journalier ............•...•... _ .. . 

Procureur de la Republique .•.... , ...••. 
Juge de paix a c. et. juge suppleant ...••. 
Juge de paix a c. et •. President du Tribunal 
Juge de paix a c. et .. Substitut du Procur .. 
Juges suppleants ................ , ..... . 
Juge suppleant juge d'instruction .•...... 
Greffier en chef .........•.............. 
Greffier ....•.....•........ : •... , . .. · .. . 
Secretaire des greffes et parquets ....... . 
Commis d'administration , .......•...... 
Assistant de Police .•............ , .... . . 
Planton ...•......•.•.......... , · ..... . 
Secretaires auxiliaires ...•.......•...... 
Agents journaliers ....•....... , ••.. . ... 

1 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 

1 
1 

12 1 

-~ ~1-1--1-1 

~ 1 I 
------ ---~-- 1------ -------------

1 

1 

2 

7 
1 
1 

15 

--1 
! 
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BUREAU 
ou 

Service 
CADRES 

EUROP~ENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTONES 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
11------1-------------1-----------------

Police 
et 

Siirete 

Gendarmerie 

Bureau 
Militaire 
et Forces 
de Police 

Service 
Meteorologique 

Postes 
Telegraphes 
Telephones 

Radio 

Service 
des 

Douanes 

Chef de bureau de C.E. d'A.G.O.l\f ...... . 
Redacteur de l'A.G.O.M .•...•.......•... 
Commissaires de police ••.•.....•....... 
lnspecteur de police ....•............... 
Commis d'administration .............. . 
Assistants de police ................... . 
Agents de police .......•..•.......•.... 
Agents journaliers .........•...•....... 

Officier de gendarmerie ................ . 
Sous-officier de gendarmerie ....••....•.. 
Gendarmes ...••......•.........•.•.... 
Auxiliaires de gendarmerie ...•... . ....•.. 

Sous-officier d'I.C ..................... . 
Sous-officier de gendarmerie ....••....... 
Gendarme ....•.......•............... 
Commis d'administration .............. . 
Agent journalier ....•.....•............ 

lngenieur de la meteorologic nationale ..•. 
Ingeni~urs, des ~r?vau~ meteorologiques ... 
Commis d adrmmstrat10n •••........•... 
Aides-meteorologistes .•..•............. 
Agents journaliers .........•...•....... 

lnspecteur principal des transmissions .... 
Inspecteur ..............•............ 
Receveur superieur hors classe ......... . 
Chef de centre .....................•... 
Verificateur principal ................. . 
Controleurs des transmissions ........... . 
Agent d'exploitation ..••.•...•......... 
Commis des transmissions ..••.....•.... 
Facteurs ............................. . 

Chef de section .........•.............. 
Sous-chefs de poste ....••.............. 
Commis radio .•..........•.........•.. 
Mecaniciens radio ..•.................. 

lnspecteurs hors classe .•...•.....••.•. . 
Agents de constatation .•............... 
Commis des hierarchies transitoires ..•... 
Commis et preposes ••................•• 
Gardes frontieres ..•...............•... 
Commis contractuel ....•......•... . .... 

I 

I 
2 

2 
2 

I 
1 
1 

4 
I2 

102 
3 

9 
2 

---- ------- --- ----

3 
47 

118 

---------1------------------1 --- --- ------1------
Inspecteurs primaires ...•............... 

-Principal de college ................... . 
Professeurs .......................... . 
Ad joints d'enseignement .•........•.... 
Chargee d'enseignement •........•....•. 
Profcsseurs auxiliaires ......•....•..•... 
Professeur contractuel. ............••... 
Instituteurs du cadre superieur ...•...... 

Enseignement Instituteurs (cadre dit superieur) ..•...... 
s.teno-?act,Y lo · .• : ... ·: ..............•.. 
Commis d adm1mstrauon •.••.........•. 
Instituteurs auxiliaires ..•..•...•....•.. 
Moniteurs de l'enseignement .•........... 
Monitrices de l'enseignement menager .... 
Plan ton ..•••.••........•............ . ' 
Agents journaliers ....•................ 
lnstituteurs de l'A.-O.F ................ . 

TOGo.- 18 

2 
I 
6 
l 

I 
7 
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1 
3 
1 
2 

3 

8 

5 
18 

1 

1 

6 

4 

17 

1 
19 

11 
3 

10 



EUROPtENS AUTOCHTONES 

BUREAU 
ou 

Service 
CADRES 

s!~~l:~~s I su~::iil~~ses s!~~~~l:~~s 
Hommes Femmes I_ Hommes I F~~mes 

1
Ilornmes I Femmes 

----------------------------------------------------------.l--------l--------1------- -------! -------

Saute 
et Hygiene 

Service 
de I'Elevage 

.\ledeciu-colonel .. . ................... . 
1\fedeein-Lieutenant-colonel ...... . ..... . 
Pharmacien-Lieutenant-colonel ........ . . 
l\fedecins-commandants ................ . 
Medecin-lieutenant .•................... 
Capitaine d'administration ............. . 
Medecins contractuels ...... .. ....... .. . 
Chirurgien-dentiste contractuel ......... . 
Sage-femme contractuelle ............... 1 

~fedecins africains . ................... . 
Pharmaciens africains .... . . . ........ .. . 
Sages-femmes africaines ... ... ......... . 
Infirmieres contractuelles ....... . ...... . 
Gendarme ............................ . 
'f' · . I I _, ecamc1en contractue ............ · · · · ·1 
Agents sanitaires ... . .. . . . ............. 

1 Commis d' administration ... . .. . ... . ... . 
Infirmieres visiteuses ............... . . . 

· lnfirmiers ............................ . 
Agents d'hygiene ..................... . 
Gardes d'hygiene ... . .... . ...... . ..... . 
Ouvriers des Travaux publics . .. . . . .... . . 
Plan ton ............................. . 
Agents journaliers .............•.. . .... 

V eterinaire inspecteur en chef. ...... . .. . 
V eterinaire africain principal. .........•. 
Commis d'administration .............. . 
Infirmiers veterinaires ..... . ...... . .. . . 
Agents journaliers ...... ... ....... . .. . . 

1-------- - - - -·----- ---·-- - - - -·-- - -- -

Conditiunnement 
des Produits 

lngenieur de !'agriculture . . . . .. . ....... . 
Commis d ' administration .............. . 
Agents contractuels ...... . ......... . .. . 

~----··----- _A_g_e_n_t_s_j _o_u_rn_a_l_i_e_rs_ ...... . ............. . 

Travaux 
Publics 

Ingenieur principal des Travaux Publics . . 
lngcnieur adjoint des Travaux Publics . . . 
lngenieur ad joint contractuel. ......... . . 
Adjoint technique principal. ........... . 
Ad joint technique contractuel. ........ . . 
Chef surveillant principal. .. . ........ . . . 
o._,vri~rs d 'a~t . principaux .............. . 
Geometre adJomt .......... . .......... . 
Geometre contractuel. ....... . ......... . 
Chefs dessinateurs .............. . ... . . . 
Dessinateur principal de I'A.-O.F ..... . . . 
Chef comptable principal. .............. . 
Surveillants principanx contractuels ..... . 
A?ents ~on~ractue l s ....... . ........... . 
A1des geornetres ...... .... . ..... .. .. .. . 
Calqueurs ....... .. ...... . ............ . 
Chefs d 'equipe .............. . ........ . 
Ouvriers ........ . .................... . 
Commis d'administratiun .............. . 
Chef d'equipe et onvrier contractuel. .... . 
Plan ton ........ .. ....... . . . . . .... . . . . 
Agents j onrnaliero . ......... . ......... . 

1 
1 
l 
2 
1 
1 

2 
2 

- 2i4-

' I 

I i 

2 
1 
1 

I 
I 

I 

-~ --=-
! 

I 

- I' -

-··-- - ---

5 
2 

8 

2 

2 
1 
f 

7 

Emplois 
subalternes 

llommes ~-Fe,;~,~~ 

13 

50 
12 

2 
3 
1 

104 

1 
3 
4 

1 
3 

34 

4 
6 
9 

67 
9 
2 
1 

271 

2 
26 

4 



BUREAU 
ou 

Service 
CADRES 

EUROPEENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTOi\ES 

Emplois I Ernplois 
superieurs I subalternes 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes [ Femm P.s Ilornmes I Ferurne-:-

[1-----1----------·1-- --------,-- ~----

1 I I I 

Chemins de fer 
et War£ 

l\Iairie 
et Cercle 
de Lome 

Chef de bureau principal. .............. . 
Sous-chef de bureau ...... ... ......... . 
lnspecteur d'exploitation .... , ....... , .. 
lnspecteur des voie et batiments ... . .... . 
Chef de gare principal. ................ . 
Chefs de gare S.N.C.F ..... ... ......... . 
Sous-chefs de gare S.N.C.F ....•......... 
Comptahles des C.F.T ................. . 
Comptahles contractuels •. ...... . ....... 
Sous-chef d'atelier (cadre general) ....... . 
Chefs de brigade d'ouvriers S.N.C.F ..... . 
Chefs de district ..................... . 
Contremaitre principal. ................ . 
Chef mecanicien ................. . .... . 
Chef ouvrier ............... . .......... . 
Chef surveillant de la voie •....•......... 
Piqueur des C.F.T .................... . 
Agent~ co~trac;~els .. _. ... .. ........... . 
Commis d adrmrnstratwn .............. . 
Agents techniques (hierarchic, transitoire) 
Chefs et sous-chefs de station .......... . 
Facteurs des C.F.T ................... . 
Ecrivains ............................ . 
Chefs de train ..................•..... 
Receveurs ..................•......... 
Pointeurs ............................ . 
Chefs d'equipe ....................... . 
l\Iaitre ouvrier et ouvriers (hierarchic trans.) 
l\faitres ouvriers et ouvriers ............ . 
Mecaniciens ...... .. .................•. 
Matelots du Wharf ................. . .. . 
Agents journaliers ..........•.......... 

Administrateur de la F.O.M ...... . ..... . 
Administrateur adjoint de la F.O.M ..... . 
Chef de bureau de C.E. de I'A.G.O.M .... . 
Commis des Services administratifs, finan-

ciers et comptables du Togo ...... . ... . 
Commis d'administration .....•.. .• ..... 
Ouvriers des Travaux Publics .......... . 
Planton ... .. ... . .................... . 
Agents journaliers ...... .. ...... . ..... . 

2 
2 
1 
2 
I 
2 
2 
1 
1 
1 
l 
1 
2 

1 
1 
1 

l~-----------l----------------------------1------·----· 

Cercle 
d'Anecho 

Administrateur en chef de la F.O.M . .... . 
Administrateurs adjoints ............... . 
lngenieur de !'agriculture .............. . 
Gendarmes ......................•..... 
Medecin contractuel ..... . ............ . 
l\fedecins africains •.................... 
Sages-femmes africai:iles ............... . 
lnstituteurs du cadre superieur .•. . .. .... 
Comptable des Travaux Publics ......... . 
Surveillant des Travaux Publics ........ . 
lnstituteurs (cadre dit superieur) ....... . 
lnstitutrices de I'A.-O.F ............... . 
Commis d'administration .............. . 
Assistants de police .....•.......•..... 
Commis des transmissions ........ ... ..•. 
Auxiliaires de gendarmerie ............. . 
Ouvriers des Travaux Publics .....•..... 
Chefs d'equipe •.........•............. 
Agents sanitaires .. . .................. . 

1 
2 
1 
2 
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l 

i 

I 

2 
16 
27 

14 
3 

- I -1 - I 
I . I 

1 
2 

7 
l 
1 

14 

I 

3 

2 

25 

16 
26 
29 
13 
4 

14 
55 

181 
20 

7 
1789 

1 
7 
7 
1 
9 

2 
8 
2 
5 
3 

20 
2 

11 



BUREAU 
ou 

Service 

Cercle 
d'Anecho 

(suite) 

CADRES 

lnfirmiers .•...........•....•..•.•..... 
Agents et gardes d'hygiene .....•........ 
Moniteurs de l'enseignement ..•..•....... 
Monitrices de l'enseignement menager .... 
Moniteurs de l'enseignement contractuels. 
Facteurs des transmissions ...••..•..••.. 
Agents de police ...•.......•..•........ 
Garde forestier .....•..•..•.•..•..•.... 
Agents journaliers ....••...•...•....... 

EUROPEENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTONES 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

2 

25 
3 

48 

3 
5 
7 
1 

34 

3 

3 
2 

1 

ll--------------1----------------------------------l·------l------- ------1------------1------1-------------11 

Cercle 
de Tsevie 

Cercle 
de Klouto 

Administrateur de la F.O.M ..•.......... 
lngenieur de !'agriculture ..•......•..... 
Gendarme ...•........•............... 
Medecin africain ...................... . 
Sages-femmes africaines ............... . 
lnstituteurs du cadre superieur ......... . 
Instituteurs (cadre dit superieur) •....... 
Agent~ sa~tair.es .... ·: ..•.. ............ 
Comnns d adnnmstratwn •.........•.... 
Commis des transmissions ....•......... 
Auxiliaires de gendarmerie •....•...•••.. 
Assistant de police ...••..•.•••......... 
Ouvriers des Travaux Publics •.......... 
Moniteurs de l'enseignement ..••.•...•••. 
Moniteurs contractuels .•...•........... 
Moniteurs d'agriculture •...•....•••.•.. 
Moniteur d'agriculture contractuels .•.•... 
lnfirmiers •...••........•.....••.•..... 
Agents d'hygiene ...••..••.••.......... 
Facteurs des transmissions .........•••... 
Agents journaliers .••.•...........•.... 

Administrateur en chef de la F.O.M ..... . 
Administrateur ..•...•.•.••............ 
Medecin contractuel •••......•......... 
Medecin commandant .••••.•..•••.•.... 
lngenieur d'agriculture .•.•••........... 
lnspecteur des Eaux et Forets ••••...... 
Gendarmes ..•.•.....•.•••......••..... 
Medecin africain .•......•.••••......••. 
Sages-femmes africaines •••....•.•...... 
Assistante sociale contractuelle ...•...... 
Ouvrier d'art des Travaux Publics •...••. 
lnspecteur de police .••••.•.•.•..•..•... 
Aide conducteur des T.A. de I'A.-O.F •••. 
lnstituteurs du cadre superieur •......•.. 
Instituteurs de l'A.-O.F ••...•....•...... 
lnstitutem;s ~cadre dit superieur) ....... . 
Agent samtarre ..•.••.•..•.•.•.......•. 
Commis d'administration ....•..•....•.. 
Commis des transmissions •........•..... 
Ouvriers des Travaux Publics •.......... 
Chef d'equipe ••••.........•....•...••. 
Auxiliaires de gendarmerie ...•......••.. 
Moniteurs de l'enseignement •••......•••. 
Moniteurs d'agriculture .....•...•...••. 
Infirmiers •••.•....•••.••...•.••....... 
Agents d'hygiene ••.•.•...••••.....•••. 
lnfirmier veterinaire •........•......... 
Gardes forestiers •.••...••....•........ 
Facteurs des transmissions ...•.......•.. 
Agents de police •...••...••.••......•••. 
Agents auxiliaires et journaliers .....•... 

1 
1 
1 

I 
I 
1 
1 
1 
1 
2 

1 

1 
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1 

1 

1 

3 
6 
2 
1 
1 

I 

1 

I 
1 
2 
3 

19 
I 
1 
1 

3 

2 

1 
2 

6 

3 

8 
22 

2 
4 
1 

28 
2 
3 
7 

7 
4 
3 
4 
3 

31 
5 

25 
3 
1 
3 
4 
9 

95 

2 

1 

6 

2 

3 



BUREAU 
ou 

Service 
CADRES 

EUROPEENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTONES 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subaltemes 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 
11-------1---------------1--- --- --- ------ --- --- ---

Cercle 
d'Atakpame 

Subdivision 
de Sokode 

Administrateurs de la F.O.M .....•...... 
Administrateur ad joint .. , , . , .. .. , , , ... . 
Medecin capitaine .................... . 
Juge de paix .•..•.. . ...........•..•.. 
Professeur ............ •..... , . , ...... . 
Charge d'enseignement .••.•.. .......... 
Professeur des cours complementaires ..•. 
Controleur des Eaux et Forets ......... . 
Gendarmes ....•.............•......... 
Agents contractuels des Travaux Publics. 
Medecin africain .......•.•..... . ....... 
Sages-femmes africaines .. , ... . .. , ..... . 
lnfirmiere visiteuse ....... .. ...... . . .. . 
lnstituteurs du cadre superieur ..•....... 
Instituteur du cadre superieur A.O.F .... . 
Instituteurs (cadre dit superieur) ........ . 
Controleur adj. des Eaux et Forets A.O.F .. 
Aide-conducteur des T.A. A.O.F ........ . 
Agent~ sa~tair.es .... '.' ....•............ 
Comnns d adnnmstrat10n .............. . 
Commis des transmissions ........ . ..... . 
Assistant de police .....•....•........•. 
Auxiliaires de gendarmerie .•.•.......... 
Ouvriers des Travaux Publics .........•. 
Chefs d'equipe ................ . ...... . 
l\Ioniteurs de l'enseignement ••.. •.. ....•. 
Monitrices de I' enseignement menager . ... 
lnfirmiers ...........•••.............. · 
Agents d'hygiene .............•........ 
Infirmier veterinaire ...•..........•.... 
Gardes forestiers ............... . ....•. 
Facteurs des transmissions ........ . .... . 
Agents de police .. .. ... ......... ...... . 
Agents journaliers .................... . 

Administrateur en chef de la F.O.M ..... . 
A~mir?-strat':ur~ adjoints .... ... ......•.. 
:\ledecm cap1tame ....... ..• ..... . ..•.. 
lngenieur des Travaux Publics •...•...... 
Controleur principal des Eaux et Forets .. 
Professeur ....•......•................ 
Pr~f~sseur ,tech~que adjoint contractuel. . 
Adjomte d ense1gnement .............. . 
Professeurs nuxiliaires ..•...•..•.... .. .. 
Comptable des Travaux Publics ..•....... 
Agent contractuel de !'agriculture ....••.. 
Agents contractuels des Travaux Publics .. 
Instituteurs du cadre superieur ......... . 
Instituteurs de l'A.O.F ................. . 
Instituteurs (cadre dit superieur) ..... . .. . 
Gendarmes ... ... . . ...•............... . 
Medecin africain ..... .. .......... .... . . 
Sages-femmes africaines ....••.....•.... 
Agents sanitaires ..••..........•....... 
Commis d'administration .............•. 
Commis des transmissions ...........•.. 
Assistant de police .................... . 
Aides meteorologistes .................. . 
Ouvriers des Travaux Publics ..•.....•... 
Ouvriers contractuels . ................ . 
Chefs d'equipe ...... ...... ........... . 
Calqueur des Travaux Publics ...•....... 

2 
1 . 
1 
1 
1 
1 

1 
2 
2 

1 
2 
1 
1 
1 
I 
I 

1 
3 
4 

2 
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1 
2 

2 

2 
1 
8 1 
I 
1 
2 
2 9 
I - 6 

1 
4 
9 
3 

30 3 
2 

26 2 
3 
1 

13 
5 
2 

82 

2 
1 

4 
I 
ll 

2 
2 
1 8 
1 7 

1 
2 

16 
2 
3 
1 



BUREAU 
ou 

Service 
CADRES 

.1\Toniteurs de l'enseignement . ... .. . ..... . 
l\Ioniteurs d'agriculture ........ ... .. . . . 
lnfirmiers . . .... ... ................... . 

\ Subdivision Agents d 'h ygiene .... .. .... ..........•. 
I de Sokodc lnfirmiers veterinaires .. .. . ... ........ . 
1 {suite) Auxiliaires de gendarmerie . ............ . 

I 
Gardes forest iers ..................... . 
Facteurs des transmissions ............. . 

1 

Agents de police ......... ............. . 

~------[-----------[ 

Subdivision 
de Bassari 

Cercle 
de Lama-Kara 

Administrateur de la F.O.l\1 ............ . 
Gendarme ....... .. . . ..... .... ...... . . 
l\iedecin africain .... ..... ... .. . . ...... . 
Sages-femmes africaines . ... ... .. ...... . 
lnstitutenr du cadre superieur .•.. . ... .. 
lnstit~teu~s (ca.d~e <lit. superieur) ........ . 
Commis d admm1straUon ... .. . . .. ..... . 
Comm:s des transmissions . ...•... . ...... 
Ouvriers des Travaux Publics .......... . 
Chefs d'equipe ... .... ............... .. 
Moniteurs de l' enseignement. ........... . 
.\Toniteur d'agriculture .. .............. . 
lnfirmiers ......... ... ................ . 
Agent d'hygiene ...................... . 
lnfirmiers veterinaires ................. . 
Garde forestier ....................... . 
Fncteurs des transmissions . ............ . 
Agents journaliers ...... . ........ . .. .. . 

Administrateurs adjoints ............... . 
Chef de bureau de l'A.G.O.l\1 . . ......... . 
Medecin cnpitaine ..... ... ............ . 
.\Tedecin contractuel .................. . 
Gendarme ...... ..... ................ . 
Agent contractucl des Travaux Publics .. . 
Mcdecin africain .........••............ 
Sages-femmes africaines ............... . 
lnstituteurs du cadre superieur ......... . 
Instituteurs (cadre dit superieur) . ....... . 
Aide conducteur des T.A. A.-O.F ....... . 
Agents sanitaires .... ... . .... ......... . 
Commis cl' administration . .. .. . ... . .... . I 
Commis des transmissions ............. . 
Commis d 'administration contractucls .... 

1 Ouvr!ers des Travaux Publics ........... I 
Onvners contractuels . .. . .. .. .......... ' 
Chefs d'c<ptipe . ..... .... ............. . i 
Auxiliaires de gendarmerie ............. ·j' 
Moniteurs de l'enseignement ............ . 
l\Ioniteurs d'agriculture ................ J 

Infirmier vcterinaire . . ................ 'I 
Infirmiers ................ · ... · · · · · · · · ' I 
Agents d'hygi1me .. .. . .... ............. ! 
Gardes forestiers .... ·: . .. . . ............ 

1

1 

Facteur des transmH<swns ... . ... .. ..... . 
Facteur contractuel ... .. . ............. . 
Agents journaliers .. . . ... .. . . .. . ...... ·1 

I 
I 

EUROPEENS AUTOCHTONES 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

Hommes Femmes Hommes I Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

1 
1 

2 
1 
1 

l 
I 

1 

- - - - --- - - - ---

1 

1 
2 
1 
1 

2 

34 
5 

31 
3 
4 
2 
5 
5 
6 

I 
1 
6 
2 

21 
1 

15 
1 
2 
1 
2 

44 

8 

3 

2 

2 

---·-- --- --- ·---- [----[--- - - - 11 

1 

1 

2 
4 
1 
2 
1 
I 

4 

7 
2 
2 

12 
2 
2 
2 

20 
2 
l 

24 
3 
2 
l 
l 

136 

5 

5 

-278-



BUREAU 
ou 

Service 

Cercle 
de Mango 

Cercle 
de Dapango 

I 
I 

I 
I CADRES 
I 

I 

EUROPEENS 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subalternes 

AUTOCHTONES 

Emplois 
superieurs 

Emplois 
subal ternes 

Hommes Femmes Hommes Femmes Ilommes Femmes Ilommes Femmes 

Administrateur en chef de la F.0.:\1 ...... . 
Administrateur ad joint ................ . 
Chef de bureau de C.E. de l'A.G.O.M .... . 

! i\Iedecin contractuel .................. . 
Gendarme ........................... . 
Agent contractuel des Travaux Publics .. . 
Agent contractuel de !'agriculture ....... . 
Surveillant des Travaux Publics ....... . 
:\Jcdecin africain ..................... · · 

1 

Sages-femmes africaines ............... . 
lnstituteur du cadre superieur ......... , . 
lnstitutrice de l'A.-O.F ................ . 
lnstituteu~s ~cadre dit superieur) ....... . 
Agent samtmre ........................ , 
Aide-conducteur des T.A. A.-O.F ....... . 
Commis <!'administration .............. . 
Commis des transmissions ............. . 
Commis radio .............. . ......... . 
Mecanicien radio ..................... . 
Aides meteorologistes .................. . 
Moniteurs de l'enseignement ........... . 
Moniteurs d'agriculture ........ . ...... . 
lnfirmiers ............................ . 
Agents d'hygiene ..................... . 
Garde forestier ....................... . 
Ouvrier des Travaux Publics .......... . 
lnfirmiers vetcrinaires ................ . 
L' t d t . . I 
.1' ac curs CS ransmJSSIOilS, , , , . , ...... , -~~-

Administrateur adjoint de la F.O.M...... 1 

------- -1-
Mcdecin africain ...................... . 
V eterinaire africain principal. .......... . 
Sage-femme africaine ................. . 
Instituteurs (cadre dit superieur) ........ . 
Commis cl' administration .............. . 
Commis des transmissions .............. . 
Ouvriers des Travaux Publics ........... . 
:\Ioniteurs de l'enseignement ............ . 
)fonitcurs <!'agriculture ............... . 
lnfirmiers ............................ . 
Agent d'hygiene ...................... . 
lnfirmiers veterinaires ................. . 
Garrle forestier ....................... . 

I 
I 
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6 
I 
I 
I 
I 

6 
l 
l 

2 

3 
3 
1 
I 
2 
6 
5 

17 
·~ 
I 
7 
3 
2 

l 
l 
2 

22 
3 

13 
1 
5 

2 



TRAITEMENT DU PERSONNEL AFRICAIN EN SERVICE AU TERRITOIRE AU 31 DECEMBRE 1952 

Nom-
CADRE 

bre 

---

Medecins contractuels . . • . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Medecins africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Pharmaciens africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
V eterinaires africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Sages-femmes africaines . . . . . . . . . • . . . . . . 28 
Infirmieres visi teuses . . . . • . . . . . . . . . . . . . 3 
Instituteur du cadre superieur de I'A.-O.F. 1 
Instituteurs adjoints de I'A.·O.F......... 16 
Moniteur de I'A.-O.F. . . . . • . . . . . . . . . . . . . 1 
Instituteurs du cadre superieur... . . . . . . . 28 
lnstituteurs ordinaires (cadre dit superieur) 10 
lnstituteurs ad joints • . . . . . . . . . . . . . . . . . . lOO 
Moniteurs principaux de l'enseignement... 19 
Moniteurs ordinaires • . . . • . . . . . . . • . . . . . . 5 
Moniteurs adjoints . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Monitrices de l'enseignement menager... . 8 
Geometre adjoint des Travaux Publics ... 1 
Comptables des Travaux Publics. • . . . . . . 8 
Dessinateurs du cadre superieur du Togo. 2 
Dessinateur du cadre commun superieur de 

l'A.·O.F .•.................... •· .. . . . 1 
Surveillants des Travaux Publics. . . . . • . . . 3 
Ouvriers d'art des Travaux Publics.... .. 2 
Secretaire des greffes et parquets. . . . . . . . 1 
Commis des Services adrninistratifs, finan-

ciers et comptables de l'A.-O.F . .... ... 3 
Commis des Services adrninistratifs, finan-

ciers et comptahles du Togo. . . . . . . • . . . 6 
Commis d'administration principaux . . . . . 78 
Commis d'administration ordinaires . . . . . 10 
Commis d'administration adjoints........ 182 
Aide-technique de I'I.F.A.N...... ..... .. 1 
Commissaire de police. . . . . . . . . . . • . . • . . . 1 
Inspecteurs de police. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Assistants de police. . . . . . . . . . . . . •. . . . . . . 21 
Agents de police. . . • . . . . . . . . . • . . • . . . • • . 132 
Controleurs des transmissions. . . . . . . . . . . . 2 
Agent d'exploitation de l'A.·O.F......... 1 
Com~s pri~cif!aux des P.T.T. . . . . . . . . . . 15 
Comrms ord1naues • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 2 
Commis ad joints . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 67 
Facteurs principaux des P.T.T........... 8 
Facteurs ordinaires.......... .. . . .. . . . . • 10 
Facteurs adjoints . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . 42 
Commis radio ......... ,................ 10 
Mecaniciens radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Aides meteorologistes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Agents sanitaires principaux . . . . . . . . . . . . 7 
Agents sanitaires ordinaires . . . . • . . . . . . . 14 
In firmiers en chef . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 2 
Infirmiers principaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
lnfirmiers ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 
Agents d'hygiene ordinaires . . . . . . . . . . • . 34 

I 
Traitement 

annuel moyen 

par agent 

fr. 

809.028 
1. 007.640 

679.908 
867.120 
462.492 
250.340 
755.220 
374.316 
182.244 
742.908 
547.056 
448.788 
338.196 
345.768 
258.960 
142.548 
497.436 
560.832 
514.716 

247.894 
252.764 
453.620 
255.456 

435.024 

483.900 
469.800 
367.000 
336.000 
529.200 
768.000 
549.819 
290.344 
182.436 
508.656 
374.316 
418.880 
369.070 
245.640 
254.320 
248.770 
168.000 
329.740 
326.440 
329 .748 
442. 380 
340.500 
397.440 
322.272 
254.736 
281.196 

Nom· 
CADRE 

bre 

---

Agents d'hygiene principaux. . . . • . . . . . . • 2 
Gardes d'hygi1me . .. . . . . . . . . . .. • . . . . . . . 13 
Aides conducteurs des Travaux agricoles 

de I'A.-O.F .. ........................ 4 
Monitcurs d'agriculture principaux. . . . . . . 3 
l\loniteurs d'agrieulture ordinaires . . . . . . . 17 
l\loniteurs d'agriculture adjoints . • . . . . . . 23 
Controleur ad joint des Eaux et Forets. . • • 1 
Gardt)s forestiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 31 
Commis des douanes (hierarchies transi· 

toires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Commis principaux des douanes . . . . . . . . 7 
Commis ordinaires . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 3 
Commis adjoints • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
Brigadiers chefs des douanes. . . . • . • . . . . . . 3 
Sous-brigadiers et preposes. • . . . • . . . . . . • . 22 
Gardes frontieres . .. . . . . . . . .. . . . . . . . • . . 118 
Chef de gare principal des Chemins de fer. . 1 
Comptable des Chemins de fer........... 1 
Agents techniques (hierarchies transitoires) 2 
Ma~tr~ ouvrier et ouvriers (hierarchies tran· 

s1t01res) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Maitres ouvriers principaux des Chemins 

de fer . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Maitre ouvrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Ouvriers principaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 
Ouvriers ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Chefs de train . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Pointeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 
Chefs d'equipe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 
Chefs de station . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Sous-chefs de station. . . . . . . . .. . . . . . . . . . 13 
Facteurs des Chemins de fer. . . . . . . . . . . . . 53 
Ecrivains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
l\lecaniciens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Chauffeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Receveurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Matelots du Wharf. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Plan tons. ....... ..... ................. 8 
Infirmiers veterinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Chefs d'equipe des Tra~aux Publics ...... 24 
C~lqueu:s . :. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 7 
A1des geometres . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 4 
Ma!tres ouvr~ers principaux . . . . . . . . . . . . . 8 
Ma1tres ouvners . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Ouvriers ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 
Agents contractuels de l'enseignement . . . 5 
Agents contractuels S.C.O.T. . . . . . . . . . . . 4 
Commis d'administration contractuels . . . 5 
Agents contractuels des Chemins de fer... 4 
Agents contractuels des transmissions... . . 2 
Agents contractuels des Travaux Publics. 13 
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Traitement 

annuel moyen 

par agent 

fr. 

315.948 
217.284 

446.712 
341.196 
337.272 
337.864 
361.344 
188.724 

530.556 
477.576 
414.348 
324.696 
376.364 
298.500 
218.508 

1.063. 992 
708.096 
362.949 

339.116 

355.092 
240.417 
296.903 
250.152 
290.035 
270.525 
329.080 
419.563 
356.881 
265 .835 
255 .927 
281.112 
205.639 
269.766 
171.392 
174.494 
241.860 
239.800 
315.312 
245.640 
355 .092 
240.417 
329.748 
245.760 
192 .672 
246.000 
284.400 
78.982 

260.230 



TRAITEMENT DU PERSONNEL EUROPEEN EN SERVICE AU TERRITOIRE AU 31 DECEMBRE 1952 

CADRE 

Chef de bureau de C.E. de l'A.G.O.M ..... 

Chefs de bureau ...••......•.•..•.•.... . 

R~dacteurs de l'A.G.O.M •.••••..•..••... 

Chiffreur .•...•................••..• • . . 

Tresorier-payeur ....•• .... .••••....••.. 

Payeur ..•••.....•.••.......••........ 

Commis des tresoreries ........ . ........ . 

lnspecteurs des Eaux et Forets •....•.... 

Controleurs des Eaux et Forcts ......... . 

lngenieur en chef de !'agriculture ....... . 

lngenieurs de !'agriculture ............. . 

lngenieurs adjoints de !'agriculture ...... . 

Conducteur en chef des Travaux agricoles 

Aide conducteur des travaux agricoles . .. 

Commissaire de police .....•........•... 

lnspecteur de police ... .. . . ...••........ 

lnspecteur principal des transmis,1ions. _ •• 

lnspecteur des transmissions ...•........ 

Receveur superieur H.C. des transmissions 

Chef de centre ........................ . 

Chef de section radio .................. . 

V erificateur des transmissions .•......... 

Sous-chefs de poste radio ............... . 

lnspecteurs primaires ... .• ....••....... 

lnstituteur~ et institutrices ............. . 

Principal des lycees et colleges .....•..... 

Professeurs de l'enseignement secondaire .. 

Ad joints d'enseignement .........•...... 

Professeur des cours eomplementaires .. . . 

Charge d'enseignement .........•.•.•... 

lnspecteur H. C. des douanes .•.•.... . ... 

Agents de constatation ....•........ .. .. 

lnspecteur des C. D. . ............•... .. 

lnspecteur des domaines .••.•.••.••••••. 

Greffiers .••.• •.. ..•............ . . ••••. 

Medecin colonel ..•... . ................. 

Medecin-lieutenant colonel ............. . 

Pharmacien-lieutenant colonel ....••....• 

Medecins commandants ..•........••.•. 

M~decins capitaines ..•..•...••.•.•..... 

Medecin lieutenant .•... , ......•..... . . 

Capitaine d'administration ...•.•....•... 

Veterinaire inspecteur en chef .•.•.•••.. . 
lngenieurs adjoints des Travaux meteorolo-

giques .••.•....•.....•....•.•....... 
lngenieur principal des Travaux Publics .. 

Nom
bre 

7 

3 

2 

1 

I 

I 

3 

2 

2 
I 

2 

2 
I 

1 
1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

2 
2 

22 
1 

8 

5 

1 
1 
2 

2 
1 

1 

3 
I 

1 

I 

3 

2 
1 
1 

1 

2 
1 

Traitement 
annuel moyen 

par agent 

fr. 

939.142 
667.920 
442.650 
606.552 

l.I56 .688 
750.400 
718.240 
734.481 
599.556 

l.I74.452 
774.420 
465.552 
6I9.872 
345.048 
878.I80 
835.704 
961.820 
669.250 

l. 036.800 
992.580 
846.660 
463.700 
565.476 

l.I67 .636 
667.584 

l.I42 .844 
845.520 
470.628 
582.636 
868.584 

l.854.I44 
1.099.888 

5I9.832 
484.776 
452.448 

I.524.252 
1.324. 212 
1.420.068 
1.344.384 
l.I56. 272 

772.380 
891. 9I2 

1.291.173 

707.848 
993.720 

CADRE 

lngenieurs des Travaux Publics ......... . 

lngenieur adjoint des Travaux Publics ... . 

Adjoint technique principal. .......... , .. 

Geometre ad joint •.............. ... .... 

Chef surveillant principal des Travaux 
Publics ...... ............... . . ..... . 

Chef de bureau principal des Chemins de fer 

Sous-chef de bureau des Chemins de fer .. . 

Comptables des Chemins de fer ......... . 

Chefs de gare .•............•...••...... 

Sous-chefs de gare .•..•..•............. 

Chefs de brigade d'ouvriers .........•..•. 

lnspecteur des exploitations .•.... .. ..... 
lnspecteur des voies et batiments. , , ••... 

Sous-chef d'atelier ................... .. 

Contremaitre principal. .. , .•........•... 

Chef mecanicien .................. , ... . 

Piqueur de la voie ..... , .... , .. , ..•..... 

Surveillant de la voie ...••......••••.... 

Chef ouvrier ............•.. .. ..•... . . .. 
Agents contractuels de ]'agriculture ...•.. 

Professeur technique adjoint contractuel .. 

Professeurs contractuels , ........•...... 

Profcsseurs auxiliaires ... , .... . ..•...... 

Medecins contractuels ..•...... . ..... .. . 

Sage-femme contractuelle .....• .. : . . ..... . 

Chirurgien-dentiste contractuel : . .•.. .• .. 

Infirmieres contractuelles . ..... . . . , • , .. . 

lngenicur adjoint contractuel (Travaux 
Publics) ................. . , . , ...... . 

Ad joint technique contractuel. .•........ 
Geometre adjoint contractuJL·l; ;' ....... . 

Chef ouvrier d'art principal contractuel 
(Travaux Publics) ................... . 

Mecaniciens contractuels ••.••.•.••....• 

Chefs surveillants contracttiels (Travaux 
Publics) .. .. ..........•......•...... 

Surveillants principaux contractuels ..... . 

Surveillant contractuel ... •........... . . 

Agents contractuels des Travitui Publics .. 

Comptable principal contractuel (Chemins 
de fer) ..•. , ..... , ... , ...... , ...... . 

Comptable contractuel (Travaux Publics). 

Agents contractuels des Chemins de fer ... 

Chefs de district principaux des Chemins 
de fer •..... ... • , ...•...•.. , , ..... . . 

Ag.~nt voyer contractuel. • , .. . ... , ..... . 
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Nom
bre 

2 
1 

1 
1 

1 

1 
1 

2 
2 

2 

2 
I 

1 
l 

1 
I 

I 

1 
1 
4 

1 
2 
4 

3 
l 

1 
2 

1 
1 
I 

l 

2 

4 

2 
1 
3 

1 
1 

2 

2 
1 

Traitement I 
annuel moyer 

par agent 

fr. 

932.928 
666.984 
711.5I6 
498.768 

702.4I2 
I. 063.224 

702.228 
603.198 
408.468 
369.564 
3I5.137 
956.028 
955.860 
980.288 
591.720 
507.732 
335.484 
397.800 
391.932 
471.180 
425.964 
631.284 
360.000 
806.016 
5I5.364 
787.188 
240.000 

719.460 
508.680 
438.672 

551.064 
534.936 

602.4I2 
753.900 
4I6.844 
5I0.680 

551.064 
393.344 
439.548 

689.923 
673.254 



TROISIEME PARTIE 

JUSTICE 

ACTIVITE DU TRIBUNAL DE LOME PENDANT LES CINQ DERNIERES ANNEES 

ANNEES 
Personncs classees 

par section de la population 

Personnes 

poursuivies 

Europeeris et Assimiles .............. . 3 
1948 Autochtoneo ...................... . 582 

Etrangcrs ..•....................... I 

TOTAL ••••••••••••..•••• 586 

Personncs 

acquittees 

2 
58 
0 

60 

Personnes 

r econnues coupahles 

S21 
l 

526 
-- --- ------ - - - - -- ---- - - --- - - - - - - - -- --- ----· - - -·····--- - . --- ·-. 

Europeens et Assimilcs .............. . 
1949 Autochtones ...................... . 

Etrangers . ........................ . 

TOTAL ................. . 

18 
tiB2 

5 

705 

9 
lOO 

:l 

112 

9 
582 

2 

593 
---- - --- - ----------- -··- - --- - - - ....... -- - .... . .... __ , 

Europcens et Assimiles . .. .... · ... ... . 
1950 Autochtones ...................... . 

Etrangers ..... . ................... . 

TOTAL •••• ••• •••••••••• . 

Europeens et Assimiles . . . . . . . . . . . ... : 
1951 Autochtones ...................... . 

Etrangcrs ......................... . 

TOTAL ••••••• : ......... . 

11 4 
579 53 

I l 

591 

5 
893 

2 

900 

58 

2 
162 

2 

166 
- ----- - - - - - ---- - ------- - - - ---···- · 

Europeens et Assimilcs . ............ . 
1952 Autochtones ............... ..... .. . 

Etrangers ......................... . 

TOTAL ••••••••••• • .••••• 

3 
880 

lti 

899 

2 
147 

13 

162 

- ·-· · -

7 
52ti 

c 

533 

3 
73 1 
. 0 

73-t 

·- 1---- --
1 

733 
3 

737 

AFFAIRES CRIMINELLES JUGEES PAR LE TRIBUNAL DE LOME 
AU COURS DES CINQ DERNlERES ANNEES 

ANNEES 

1948 ................ . 

1949 .... . ...... .. ... . 
1950 ................ -
1951 ................ . 
1952 .... .. .......... . 

Homicides 

effectivement perpetre~ 

1 
(20/9/48) 

6 
8 
0 
2 

Infanticid e' 

0 

0 
0 
0 
0 
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Voies de fait 

graves 

2 
4/5/48 et courant juin 

0 
0 
0 
0 

Vols aecompar,rncs fi e 

violences 

0 

0 
0 
0 
0 

! 



STATISTIQUE GENERALE DU SERVICE DE LA GENDARMERIE 

·· --

I 
. . -- -- . .. 

I I DESIGNATION 
Annee 1948 Annee 1949 Annee 1950 Annee 1951 Annee 1952 

DES AFFAIRES 
: 

I I 
! Proces·t•er baux : i 
[ Crimes ••••••••• • • ••• • 00 • • 20 27 15 29 55 I 

Delits . ................... . 369 474 502 784 980 I 

1 
Contraventions .. . ...... . . . 1.430 1.305 1.702 2.299 2.996 I 

I 

Infractions fi scales ........ 207 253 700 1 . 139 

j Infractions economiques ... . 102 8 9 3 

: Renseignements civils .... . . 270 282 996 960 913 

Renseignements judiciaires 983 801 1.918 1.632 3.533 

I Arrestations : 

Sous mandats . . . ......... .. ll4 102 181 155 178 

En fla grant delit ...... . .... 452 4.03 546 638 696 

' Police circulation : 

Dclits· .... ......... .... . ... 10 30 43 101 357 

Contraventions ... . ..... . .. 583 945 2.078 
I 

170 434 
I 
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NI 
CO 
,;:. 

PEINES PRONONCEES PAR LE TRIBUNAL DE LOME AU COURS DES CINQ DERNIERES ANNEES 

- ----·---

I 

Etrangers Autochtones Europeens et Assimiles 

Adultes Adultes Mineurs Adultes 
ANNEES 

Hommes Hommes Femmes Gan;ons Centre Filles Hommes Femmes 

reedu-

__::_I~ AP. P. A. AP. P. A. AP. P. A. AP. P. A. action AP. AP. P. A. AP. P. A. 
-------------------- -

1948 ....... 0 0 0 29 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ab us 1949 ..... . . 0 0 0 26 23 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

de confiance 1950 ....... 0 0 0 24 14 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 
Escroquerie 1951 .... . .. 0 0 0 31 11 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 ....... 0 0 0 17 24 l 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 .... ... 0 0 1 7 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 
Blessure 1949 ....... 0 0 0 7 1 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

et homicide 1950 ....... 0 0 0 14 2 4 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 0 0 0 
involontaire 1951. ... ... 0 0 0 9 13 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 ....... 0 0 0 16 5 5 · 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 

I 
14 10 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Coups 1949 ....... 0 0 0 25 8 11 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
et blessures 1950 . ... . .. 0 0 0 6 14 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
volontaires 1951. ...... 0 0 0 

I 
3 18 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 ....... 0 0 0 14 12 3 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... , 0 0 0 0 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Defaut 1949 ....... 0 0 1 0 0 20 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

d'Assurances 1950 ... . ... , 0 0 0 6 14 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ..... . 0 0 0 0 0 6 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 I 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Fraudes 1949 ....... 0 0 0 10 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

douanieres 1950 ...... . 0 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 I 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ..... . . 0 0 3 3 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 .... .. . 0 0 0 73 3 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Delits 1949 ....... 0 0 0 36 3 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

forestiers 1950 ..... . . 0 0 0 63 4· 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 0 0 89 3 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 . .... .. 0 0 0 37 8 15 1 0 l 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 4 118 0 0 2 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1949 ....... 0 0 0 15 128 0 0 2 0 0 4 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Vo1 1950 ..... .. 0 0 0 6 132 0 0 0 0 0 1 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. .. .... 0 0 0 2 214 0 0 0 0 0 0 0 ll 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 33 139 0 0 2 0 0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 6 17 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1949 .... ... 0 0 0 5 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

R e eel 1950 ....... 0 0 0 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 0 0 3 18 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 3 12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lcgende. - A. = Amende ; P. =Prison; AP. =Amende-Prison. 
·- ···- -·-· .. .. .. - .. . .. 
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PEINES PRONONC.EES PAR LE TRIBUNAL DE LOME AU C.OURS DES C.INQ DERNIERES ANNEES 

-- -- ------ -

Etrangers Autochtones Europeens et Assimiles 

Adultes Adultes 1\fineurs Adultes 
ANNEES 

Hommes Hommes I Femmes Gar11ons Centre Filles Hommes Femmes 

~I__::_ 
reedu-

A. AP. P. A. AP. P. A. AP. P. A. cation AP. P. A. AP. P. A. AP. P. A. 
----------------

1948 ....... 0 0 0 2 9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Menaces 1949 ....... 0 0 0 20 1 22 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

violentes 1950 ....... 0 0 0 10 21 21 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

I 
0 0 0 0 0 0 0 

1951. ...... 0 0 0 45 21 19 4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 9 9 16 0 2 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 0 14 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1949 ... . ... 0 0 0 1 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Vagabondages 1950 ....... 0 0 0 0 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 0 0 0 13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 0 11 0 0 0 0 I 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ...... . 0 0 0 0 2 0 0 0 0 o. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Outrages 1949 ....... 0 0 0 1 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

et 1950 ....... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
violences 1951. ..•... 0 0 0 1 10 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 .....•. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Outrages 1949 ...•... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o I 

a 1950 ...•... 0 0 0 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
agents 1951. .. ... . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o I 

1952 ....... 0 0 0 20 12 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o I 
1949 ....... 0 0 0 1 12 0 0 1 0 0 0 0 0 Q 0 0 0 0 0 0 0 0 

Rebellion 1950 ....... 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 I 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 I 0 0 0 
Outrages publics 1949 ..•.... 0 0 0 4 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

I 
0 0 0 

et attentats 1950 ....... 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
a la pudeur 1951. ...... 0 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 ....... 0 0 0 2 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 I 0 0 0 

1948 ....•.. 0 0 0 48 
I 4~ 31 22 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 1949 ....... 0 0 1 34 18 5 2 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 
1950 ....•.. 0 0 0 34 I 26 

31 3 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
delits 1951. ...... 0 0 0 38 45 53 6 0 3 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1952 ..•.... 0 0 0 62 20 81 7 9 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1948 ....... 0 0 0 1 0 7 0 0 11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1949 ....... 0 0 0 0 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

Contraventions 1950 ....... 0 0 0 1 0 39 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1951. ...... 0 0 0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1952 ....... 0 0 0 2 1 64 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

I 

Legende. - A. = Amende ; P. =Prison; AP. - Amende-Prison. 





QUATRIEME PARTIE 

FINANCES PUBLIQUES 



1948 

CHAPITRES 

Previsions Recettes effectuees 

1° Impot s directs et taxes assimilees ... .. . 49 .970.000 » 66. 227.256 10 

2° Contributions pen;ues sur liquidation .. 210 .550.000 » 463.009.000 30 

3° Produits des Exploitations industrielles . 18.203.000 » 13 .294.732 60 

4° Produits per,.us sur ordre de recettes .. 63 .695.000 » 130.080 .537 60 

5° Prelevement ordinaire sur la Caisse de 
reserve .............................. 14.502.600 » -

6° R ecettes d'ordre .................... - -

7o R ecettes extraordinaires pour travaux 
d'interet local. . ......... . ............ 25. 436.000 )) 7.825.000 )) 

8° F onds de concours ............. ..... - -

go Recettes extraordinaires divers •.... . . 19 .850.000 )) 23 .000.000 )) 

402.206.600 )) 703 .426.526 )) 
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TABLEAU COMPARATIF DES RECET 

Fr. 

1949 1950 

Previsions Recettes effeetuees Previsions 

103.012 .288 » 126.267.390 90 111. 838. 053 )) 

356.080.000 » 608 . 231.050 40 439.500.000 )) 

22.100.000 » 23.467.780 60 38 .150 . 000 » 

73.257.712 )) 202. 687.642 50 129. 220.000 )) 

- - 62. 842.471 )) 

- - -

- 58.597.250 )) 75 .501.000 )) 

16 .500.000 )) 17.000.000 )) -
I 

20.400.000 )) 2.708.468 )) -

I 
l 

591. 350.000 )) 1.039.859.772 40 866 .05 1.800 • 

I 



i ANNEES 1948 A 1952 

J. 

1950 

Nouvelle Nomenclature 

3ecettes effectuees 

IH.810.663 )) 1° Impots directs et taxes assimilees ....•• 

668 .634.232 50 2° Contributions perc;ues sur liquidation .. 

27.596.696 30 3 ° Produits des Exploitations industrielles. 

251.611.947 70 40 Produits pen;us sur ordre de recettes .. 

ll5.418.167 50 
5° Recettes des Magasins admiuistratifs .. 

6° Prelev<!ment sur la Caisse de Reserve .. -
7° Recettes d'ordre ........•.•••.....•. 

305.004. 360 30 
70 bis Avance de Reserve de la France 

d'Outre-Mer ........................ 0 

I. 796.350 )) 

8° Recettes extraordinaires pour travaux 
d'interet local ..••..•........••...... 

9° Fonds de concours ................. 

10° Recettes extraordinaires divers ....... 

.534 . 207.417 30 

1951 1952 (1) 

Previsions Recettes Previsions Recettes 

144.500.000 )) 157.768.095 )) 200.023.455 )) 244.835.166 )) 

557.000 . 000 )) 930.569.683 )) 950.779.000 )) 849.459.698 )) 

67.000.000 )) 35.974.615 )) 61.000.000 )) 32.768.548 )) 

23.000.000 » 23.327.442 )) 44.000.000 » 24.314.954 )) 

113.000 .000 )) 129;420.290 )) 115.000.000 » 22.444.152 )) 

111.550.000 )) 15.000.000 )) - -

- - - -

- 177 .678.964 » - 200.917.083 )) 

8.450.000 )) 23.450.000 )) - 104.900.000 » 

- I. 796.350 )) - -

- - 108.928.978 )) -

1.024.500.000 )) I 1.494.985.439 )) I .. I 
. 1.479.731.433 )) 1.479.639.601 )} 

I) L'exercice 1952 ne devant etre clos qu'au 31 mai 1953 les recettes indiquees pour l'annee 1952 sont susceptibles de modification. 

Tableau · des recettes douanieres de 1948 a 1952. 

Annees Recettes 

1948 ........................ :n6. 791.847 60 
1949 .......... .... ........... 491.742.812 20 
1950 •........................ 538.863.938 80 
1951 ......... . ... ,,,., .... I •• 729.838.222 )) 

1952 ·· ······ ···· ············ 634.803.599 )) (1) I 
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CREDITS PRIMITIFS ET SUPPLEMENTAIRES DE 1952 

I 

Montant d~ Chapitre . NATURE DES DEPENSES Credits primitifs Credits 
Credits am1ules 

supplementaires credits cumules ! 
i 

1 Dettes cxigibles .... ...... ~ ....•.................. 
I 

33.280.000 - 3.000 .000 30.280.000 I 2 As.semblee Representative (Personnel) ...... . .. .... 5.540.000 700.000 - 6.240 .000 I 
3 Assemblee Representative (Materiel) .........•. . .. 3.500.000 3.000.000 - 6.500.000 
4 Commissariat de. la Republique (Personnel) ........ 12.300.000 1.500.000 1.500.000 12.300.000 
5 Commissariat de la Republique (Materiel\ ......••.. 4 .880 .000 - 300.000 4.580 .000 
6 Service d'Administr. generale (Personnel) .....•.... 121.150.000 58.630.130 - 179.780.130 
7 Service d' Administr. generale (l\lateriel) ........... 33.610.000 - - 33 .610.000 
8 Services financiers (Personnel) •.•...•............. 55.145.000 18.146.000 - 73.291.000 
9 Services financiers (Materiel) ..................... 7.000.000 - 700.000 6 .300.000 

10 Exploitations indust. (Personnel) ................. 87.550.000 40.862.070 - 128.412.070 
11 Exploitations indust. (1\Iain-d'reuvre) .............. 14.700.000 1. 725.000 - 16 .425 .000 
12 Exploitations indust. (Materiel) ..............•.... 25.850.000 500.000 - 26.350.000 
13 Services economiques (Personnel) ...... ............ 32.780.000 11.560.255 - 44.340 .255 
14 Set vices economiques (Materiel) •................•. 23.800.000 150.000 1. 000.000 22.950.000 
15 Service de sante (Personnel) . .... . ....... .. .... ... 97.500.000 . • 38.937.905 - 136.437.905 
16 Service de saute (Materiel) ...•................... 110.850.000 - 6.700.000 104.150.000 

; 

17 Enseignement (Personnel) . .................... . . . 141.850.000 44.460.620 - 186.310.620 
18 Enseignement (Materiel) .......................... 47.200.000 - 5,000.000 42.200.000 
19 Autres services (Personnel) ....................... 7.500.000 3.487 .620 - 10.987.620 
20 Autres services (l\lateriel) ...................•.... 2.160.000 - - 2.160.000 
21 Travaux publics ......................•.•....... 212.667 .455 14.669.000 55.800.000 171.536.455 
22 Depenses divers .. ............................... . 58.700.000 12.000.000 - 70.700.000 
23 Credits provisionnels ........ ...... .......... ..... 88.000.000 - 88.000.000 -
24 Contributions, subventions et dotations ........•. . 27.490.000 5.500.000 1.000.000 31.990.000 i 
25 Fonds secrets ................................... 300.000 700.000 1.000.000 ! -
26 Depenses imprevues ...... ....... ..... ... ........ . 500.000 4.850.000 -- 5.350 .000 
27 Transmissio<lS de France ......................... - 37.000.000 - 37.000.000 
28 Avance a divers ......... .....•..... ..•.....•... . - - - -
29 CaiSse centrale F.O.M . . . .... ................... · .. - 200.917.083 40 - 200.917.083 40' 
30 Approvisionnements Generaux ................•... 115.000.000 l. 500.000 - 116.500.000 I 

SECTION ORDINAIRE ..... ...•.. .. .. .•..... 1. 370.802. 455 500.795.683 40 163.000.000 1. 708.598.138 40 
31 Credit provisionnel ......... , ................•... 4.028.978 - 4.000.000 28.978 I 

I 
32 Plan de Campagne ....... . ...... . ............... 104 .900.000 - 7.000 . 000 97. 9oo .ooo I 

1.479.731.433 500.795.683 40 174 .000.000 1.806.527.116 40i 
I 

RECETTES CONSTATEES DE 1950 A 1952 INCLUS 

Exercice 1950 Exercice 1951 •Exercice 1952 (1) 

I DESIGNATION DES RECETTES '· -

Recettes % Recettes % Recettes % 

Impots directs et taxes assimilees ..... 143.810.663 9,3 157.768.095 10,6 244 .835.166 16,6 I 
Contributions pert;ues· sur liquidation .. 668.634.232 43,6 930.569.683 62,2 849.459.698 57,4 I 

Produit des exploitations industrielles . . 27.596 .696 1,8 35.974 .615 2,4 32.768.548 2,3 
Produits peu;us sur ordre de recette et 

recette des magasins administratifs ... 251.611.947 16,5 152.747.732 10,3 46.759.106 3,1 
Prelevement sur la Caisse de Reserve et 

sur la Caisse de R eajustement des prix 202.459.097 13,2 38.450.000 2,4 104.900.000 7,1 
Avances de la Caisse Centrale de la 

France d'Outre-Mer ................ 185.723.010 12 177.678.964 11,9 200.917 .083 13,5 
Divers •.. .' ......................... 54.371.772 3,6 1.796.350 0,2 - -

' 
TOTAUX ........... 1. 534.207.417 100 1. 494.985 .439 I 100 1. 4 79.639.601 100 

(1) Chiffres connus an 31 decembre 1952. 
' t~_ 
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DEPENSES CONSTATEES DE 1950 A 1952 INCLUS 

I DESIGNATION DES DEPENSES 

- -· 
Exercice 1950 Exercice 1951 Exercice 1952 (1) I 

Depen~es % Depenses % Depenses % I 
I Dettes exigibles .................... 

I 
17.380 .641 1,15 20.357.768 1,44 27.566.477 1,63 

i Depenses de personnel. · .............. 523.893.331 34,37 531.205.952 37,36 766.331.192 45,43 I Depenses de main-d'reuvre et du mate-
riel ............................. 196.251.229 12,87 204.635.699 14,39 222.220.287 13,17 

Frais generaux ..................... 371.119.033 24,34 30 l. 920 . 948 21,23 216.821.466 12,86 
1 Subventions ................. · ....... 25.927 .455 1,71 36.796.083 2,58 32.776.002 1,94 I I Frais d'entretien .. .... .... ...... ... 76.453.000 5,02 124.022.207 8,72 150.548.841 8,93 

Frais d'equipement .................. 313.182.728 20,54 202.917.867 14,18 270.744.325 16,04 
I 

1.524 .207.417 lOO l. 421.856.524 lOO l. 687 .008.590 lOO 
! 

(1) Chiffres connus an 31 decembre 1952. 
-- ·-

RESULTAT DES COMPTES DEFINITIFS DE 1948 A 1952 

r 

.. .. -··· 

Exercices Recettes Depenses Difference 

1948 .................. 703.426.526 488.753.828 214.852.698 -
1949 .................. l. 039. 859.772 891.216.310 148.643.462 -

1950 ..... . ........... . 1.534.207.417 1. 524.207.417 10.000.000 -

1951. .... ............. 1. 494. 985.439 1. 421.856.524 73.128.915 -

1952 (1) .............. 1.479.639.601 1. 687.008.590 - 207.368.989 

TOTAUX ........... 6.252.118.755 6.012.862.669 446.625.075 207.368.989 

I 
(1) Recettes et depenses connues au 31 decembre 1952. 

DEPENSES DE 1950 A 1952 INCLUS 

Exercice 1950 Exercice 1951 Exercice 1952 (1) I 
DESIGNATION I 

DES SERVICES Personnel l\fateriel % du Personnel l\fateriel % du Personnel Materiel %dui 
total total total 1 

-- --
.. ' F . bl' 135.808.516 33.925.441 23,57 120.362.640 28.103.024 20,19 176 .708.504 39.572.294 21,88 1 onct10n pu 1que .•...•. 

s· .. 43.596.030 8.222.160 7,20 60.742.497 9.457.983 9,54 90.816.396 9 .341. 932 i0,13 i ecunte .•...•••••••••.. 
;Developpement economique 106.371.211 42.247.669 20,63 107.243.288 52.534.374 21,71 168.933.037 64.267.826 23,60 1 

Service de sante ..... .... . 107.544.539 88.115.187 27,17 96.867.426 93.864.980 25,92 134.496.754 66.637 .638 20,34 

Enseignement ........... 121.745.905 20.770.693 19,78 137.970.240 18.551.522 21,27 184.354.320 40.441.668 22,74 ' 
Autres Services sociaux .... 8.827.130 2.270.079 1,65 8.019.861 2.123.816 1,37 11.022.181 l. 958.929 1,31 ! 

-- __ I 

- 523.893.331 196.251.229 100 531. 205.952 204.635.699 lOO 766.331.192 222.220.287 lOO I 

720.144.560 735.841.651 988.551.479 
I 

I 

I 
(1) Chiffres connus au 31 decembre 1952. 

DETTE PUBLIQUE (en C.F.A.) AU 31 DECEMBRE 1952 

DESIGNATION DES DETTES 
Banque de l'Afrique- I Caisse Centrale Totaux I Occidentale Franc;aise Ministere des Finances de la F.-0.-,;\1. 

Emprunt 4 %, 1931 ............ . . 19.002 .722 72 - - 19.002.722 )) 

Emprunt 4,50 %, 1932 ........... 33.341.594 )) - - 33.341.594 )) 

Prestations allemandes ........... - 22.789.444 )) - 22.789.444 )) 

I 
Plan d'equipement .............. - - 361.620.000 )) 361.620.000 )) I 

TOTAUX .... .... 52.344.316 )) 22.789 .444 )) 361.620.000 )) 436.753.760 )) 

I 
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SITUATION DE LA CAISSE DE RESERVE EN 1952 

CRf:DIT D~BIT 

DATES 
des !NATURE DES OP'£RATIONS MONT ANT TOTAL 

DATES 
des 

operations 
NATURE DES OPERATIONS l\WNTANT TOTAL operations 

21- 5-1952 

31- 8-1952 

26-ll-1952 

Report au }er janvier 1952 ..... 1159.623.984 90 

Numeraire ..•... ......... .... » » 

Minimum autorise ............ 4.000.000 » 

Portefeuille ••..•....•....... . 1.014.000 » 
I Versement a la Caisse de Reserve 

1164.637.984 90 

dn reliquat restant disponible 

a la cloture de l'exercice 1951 
des recettes extraordinaires 
sur les Depenses extraordi-

naires .............•....... ·1 4.028.764 »I 4.028.764 » 
Versement a la Caisse de Reserve 

du montant de l'excedent des 

recettes et depenscs ordinaires 
et extraordinaires constate a 
la cloture de l'exercice 1951. .\ 73.128.915 » I 73.128.915 » 

Encaissement du montant des 

coupons de rente de la Caisse 

de Reserve arrive a echeance. 6.855 )) I 6.855 » 

i 
I 

23- 2-1952 

13- 2-1952 

26-11-1952 

26-11-1952 

Prelevement extraordinaire sur 
la Caisse de Reserve pour faire 
face a des depenses extraordi
naii:es de l'exercice 1951 (Deli
beration no 5/ Art. du 7-2-1952 
rendue executoire par arrete 
n° 138 du 13 fevrier 1952) ... 1 9.000.000 » 

Prelevement ordinaire sur la 
Caisse de Reserve pour gager 
I' ouverture de credits supple
mentaires au Budget local 
exercice 1952 (Deliberation no 
10/Art. du 7-2-1952 rendue 
executoire par arrete no 138 
du 13-2-1952) .............•. I 61.679.000 » 

Memes motifs (Deliberation 
n° 25/ATT. rendue executoire 

9.000.000 )) 

61.679.000 )) 

pararreten°801 du 3-11-1952)1 40.350.000 » I 40.350.000 » 

Memes motifs (Deliberation 
nos 46 et 47/ATT. du 20-11-1952 
rendues executoires par arrete 
n° 859 du 26 novembre 1952).i 17.350.000 » I 17.350.000 » 

Prelevcment prevu au Budget 
local pour faire face aux 

l depenses d'equipement, exer-
cice 1952 ... ...........•.... \104.900.000 >> 1104.900.000 » 

233.279.000 )) 

Solde crediteur au 31 decembre 1952. . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . • • . . 8. 523.518,9 



RELEVE DES VERSEMENTS A LA CAISSE DE RESERVE DES EXERCICES 1948 A 1952 

NATURE DES VERSEMENTS 

GESTION 1948 
Exccdent des recettes extraordinaires sur les depenses extraordinaires 1947 .. Fr. 
Exccdent des reeettes ordinaires sur les depenses ordinaires 1947 .... . ......... . 

GESTION 1949 
Excedent des recettes extraordinaires sur les depenses extraordinaires 1948 .... . 
Excedent desrecettes ordinaires sur Ies depenses ordinaires 1948 .............. . 
Reintegration d'un prelevement effectne en decembre 1948 . ....... ... .. .... . 

GESTION 1950 
Excedent des recettes extraordinaires sur les depenses extraordinaires 1949 ... . 
Excedent des recettes ordinaires sur les depenses ordinaires 1949 .. ....... . .. ... . 
Reintegration des prelevements effectues en juillet-decembre 1949 . .... ... ... . 

GESTION 1951 
Reintegration des prelevements ordinaires de 1950 . . . .... ........... . , . .... . 
Excedent des recettes ordinaires sur les depenses ordinaires 1950 .... . ....... .. . 

GESTION 1952 
Reliquat des prelevements extraordinaires pour faire face aux depenses 

extraordinaires 1951 .... .... .... ... ....................... ... ....... . 
Excedent des recettes et depenses ordinaires et extraordinaires 1951 .......... . 
Encaissement du montant des coupons de rente de la Caisse de Reserve ii echeance. 

EMPRUNTS 

MONT ANT 
par exercice 

3.594.282 20 
81.298.889 10 

14.494.123 60 
206.452.697 80 

6.971.468 » 

34.207.193 70 
148.643.461 90 
150.759.760 00 

--------·-------------
169.274.301 00 

9.056.967 00 
--------- ---- -

4.028.764 00 
73.128.915 00 

6.855 00 

TOTAL 

84.893 . 171 30 

227.918.289 40 

333.610.415 60 

178 0 331.268 00 

77.164.534 00 

Releve des remboursements (amortissements et interets). 

ANNEES 
Paiement 

par annuites 

1931 556.972 55 
1.330.480 » 
1.332.680 » 
1.324.680 » 
1.336.480 » 
1.327.680 )) 

1.328 .880 )) 

1.329.480 )) 

1.329 .880 )) 

1.329.680 )) 

1.329.280 >> 
1.328. 280 » 
1.327 . 080 » 

EMPRUNT 4% 

Situation au 31 decembre 1952 

Montant des an-
nuites ii rem-
bourser •...... . 66.477.832 » 

Montant des an· 
nuites rembour· 
sees 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 28.472.386 55 

Montant des an· 
nuites restant a 

ANNEES 

1933 
1934 
1935 
1936 ' 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 

Paiement 
par annuites 

2.217.885 )) 

2.217.085 » 
2.215.610 » 
2.223.685 » 
2.221.085 )) 

2.217.810 )) 

2.224.085 )) 

2.219.685 )) 

2.214.610 )) 

2.218.085 )) 

2.222 .660 )) 

EMPRUNT 4 Yz % 

Situation au 31 decembre 1952 

Montant des an· 
nuites ii rem· 
bourser •.. ..... 111.061.650 

Montant des an· 
nuites rembour· 
sees 00 0000 0000 0 44.378.461 

Montant des an· 
nuites restant a 

)) 

)) 

1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

1.325 0 280 » amortir en F.M .. 38.005.445 45 1944 2.225.335 )) amortir en F. J\L. 66.683.189 » 
1.333 .080 ,, 
1.330.280 » 
1.326.880 » 
1.333.080 )) 

1. 328 .214 » 
1. 323.680 )) 

1.328. 280 )) 

1.332.080 )) 

28.472.386 55 

DU: I er juillet 1952 

en C.F.A ... 19.002 .722 72 1945 2.217.335 )) enC.F.A ... 33 0 341. 594 5 
1946 2.218.660 )) 

1947 2.219.085 )) 

1948 2.218.610 )) 

1949 2.194.721 )) 

1950 2.224.735 » 
1951 2 0 221.110 )) 

1952 2.226. 585 » 

44.378.461 )) 

PRESTATIONS ALLEMANDES. - SITUATION DES ANNUITES RESTANTES 

au }er juillet 1972 : 21 annuites ii 1.938.854,26, soit ....................• 
au }er juillet 1973 . . . . ... .. .......................................... . 
au }er juillet 1974 ......... . ....................................... . . . 
au } er juillet 1975 ..... 00 ...... 00000 00 00 .... 00 00 00 .......... oo 00 . ... .. 

TOTAL EN FRANCS METROPOLITAINS • • Fr. 
en C.F.A ............... Fr. 
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40.715.939 46 
1.744.015 70 
1. 623 0 732 43 
1.495.200 69 

45.578 .888 28 
22.789.444 14 



TABLEAUX COMPARATIFS DES DEPENSES DES ANNEES 1948 A 1952 

-

Chapitres 
Previsions 

I. Dettes exigibles .... .. ......... ... .. .. ..... . ........... 10.982.000 
2. Commissariat de la Republique (Pers.) ................. 6.602.000 
3. Commissariat de la Republique (Mat.) ........... . ...... 2.368.000 
4. Service d'administration genera le (Pers.) .... .... . .. .... .. 47.638.100 
5. Service d'administration generale (Mat.) ...... .... ... .. . 8.051.000 
6. Services financier s (Pers. ) .............................. 19 .910.000 
7. Services financiers (Mat.) . ...... ..... .... .. . . .......... 2.753.500 
8. Exploitations industrielles (Pers.) ...... ..... .. ...... . .. 26.995.600 
9. Exploitations industrielles (l\lain-d'reuvre) .. .. ... . . . ..... 11.364.000 

10. Exploitations industrielles (Mat.) .......... .. .......... .. 10 .961.500 
11. Travaux publics ..... . .............. ..... .. .. . ..... . ... 32.639.000 
12. Service d'Interet social (Pers.) .. .. .... . ................ . 46.622.400 
13. Service d'lnteret social (Mart.) ....... .. ... . ... .. .... .. 39.472.500 
14. Depenses diverses (Pers.) ............................... 800.000 
15. Depenses diverses (Mat.) .............................. 28.390.000 
16. Fonds secrets ......................................... 100.000 
17. Depenses imprevues .. . ...... ...... ... .... .. .......... 1.269.000 
18. Depenses d'ordre ............ .. ............... ... .... . -
19. Approvisionnements generaux . . .. ..... .. . .... . ......... 60.000.000 
20. Lutte contre la trypanosomiase (Pers.) .................. 7.826.000 
21. Lutte contre la trypanosomiase (Mat.) ........... .. ... . 12.024.000 
22. Travaux extraordinaires ... ... ..... .. . ... . .. ...... .. ... . 24.436.000 

402.206.600 

Chapitres 

l. Dettes exigibles ..... . . ... ......... .. ... . . ... . . . ... . ................ . 
2. Commissariat de la Republique (Pers.) ... . ..... . . . .... .. ........ .... . . 
3. Commissariat de la Republique (Mat.) ................................. . 
4. Service d'administration generale (Pers.) . . ........ . ... . .. . ... .... .. . .. . 

1 5. Service d'administration generale (Mat. ) .. .... ... ... .. .. .............. . 
1 6. Services financiers (Pers.) .......... .. ... .... ......... ... . ... ........ . 

7. Services financiers (Mat.) .... .... .... .. ..... .. . .. . .. . ... .... .. ...... .. . 
8. Exploitations industrielles (Pers.) .. .. ..... .. .... .. ................... . 
9. Exploitations industrielles (Main-d'reuvre) .. .... ... .. .. .. .. ..... .... ... . . 

10. Exploitations industrielles (Mat.) ... . .. . . . .... . ...... ... .. .. ... . .. ... . . 
11. Travaux publics . . ..... . ...... .... . .. ... . ..... .. .................... . 

i 12. Service de Sante (Pers.) . . .... .. ... .... ......... ... . ......... ........ . 
· 12b Service de Saute (Mat.) ............... . ...... . ...................... . 

13. Service de l'Enseignement (Pers. ) .... . ...................... ... ....... . 

1948 

Depenses 

)) 14.306.639 50 
)) 7.804.836.70 
)) 3.319.255 10 
)) 56.389.168 30 
)) 8.906.155 20 
)) 29.973.422 40 
)) 2. 441.994 10 
)) 52.167.252 50 
)) 9. 985.134 )) 

)) 11.090.327 60 
)) 35.613.346 )) 

» 81.200.851 30 
)) 29 .974.547 40 
)) 247.000 30 
)) 51.763.430 30 
)) 100.000 )) 

)) 1.139. 798 40 
-

}} 69. 689.649 70 
)) 9. 901.000 )) 

)) 12.024.000 )) 

)) 500.000 )) 

)) 488.573.828 80 

Previsions 

15 .285 .000 )) 
9.936.000 )) 
5.346.000 )) 

83.640.000 )) 
22.638.000 )) 
41.643. 000 )) 

13b Service de l'Enseignement (Mat.) . ........ . ..... .. .. ... .. .. ..... .. ... . , 

7.911.000 )) 
75.681.000 )) 
21.700.000 )) 
17.521.000 )) 
40 .300.000 )) 
58.115.000 )) 
88.870.000 )) 
79.672.000 )) 
33.590.000 )) 

14. Autres Services d'lnteret social (Pers.) .. .... . . . .... ... . ... .... ... ... . . 
14. Autres Services d'lnteret social (Mat.) ................................. . 
15. Depenses diverses (Pers.) .... ...... ..... ..... .. ... .. . ..... . ..... ... .. . 
15b Depenses diverses (Mat.) ............................................. . 
16. Fonds secrets .... . ........... . ...................... .. ............. . 
17. Depenses imprevues ... ....... .... ... .... ... .. . ... , .. , .... ..... ... .. . 
17b Transmissions de France .................. , ....... , . , . ........... .. . , . 
18. Depenses d'ordre ..•....................................... .. ......... 
19. Approvisionnements generaux .............. .. . ... ................. ... . . 
20. Lutte contre la trypanosomiase (Pers.) ......... ... .... . ..... . ........ . 
21. Lutte contre la trypanosomiase (Mat.) . .... .. ............... .. .... . ... . 
22. Travaux extraordinaires ............................... . ... ... .... . ... . 
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5.255.000 )) 
3.200.000 )) 
6.397.000 )) 

45 .050.000 )) 
300.000 }} 
500.000 )) 

100.000.000 )) 
5.746.000 » 
7.130.000 » 

71.625.000 » 

866.051.000 » 

Previsions 

15.768.000 
8.185.000 
3.500.000 

59.727.000 
11.105.000 
30.515.000 

3.800.000 
51.932.000 
11.825.000 
16.100.000 
56.100.000 
93.900.000 
82.302.000 
4.066.000 

38.800.000 
250.000 

1.015.000 
-

65 .000 .000 
-
-

36.900.000 

591.350.000 

1950 

1949 

Depenses 

)) 10.528.354 ~ 
)) 9.366.309 ) 

3.177.741 70 )) 

)) 82.336.793 90
1 

11.625.623.201 )) 

)) 38. 221.632 701 
)) 4.ll7.313.60 

60. 291.150 40i )) 

)) 15.185. 225 »
1 13.153.469 601 "I )) 60.447.556 »
1 

135.248 .017 101 )) 

)) 76.833 . 195 401 
ll.378.159 201 )) 

)) 91.929.268 )) 
}) 250.000 )) 

)) 2.51 4 .454 )) 

-
)) 176.915.889 70 

-
-

)) 79.205.718 )) 

}} 891.216. 310 501 

Depenses 

17 .380. 641 50 
10.498.261 )) 
7.387.804 )) 

114.808.854 90 
25.897.643 )) 
54.097.431 80 
8.682.154 )) 

106.371.2ll 30 
19.487.931 }} 
22.939.736 )) 
76.453.000 )} 

100.230 .044 90 
81.476.700 )) 

121.745 .905.50 
20.770.693 10 

8.827.130 )) 
2.970.079 » 

409.378 30 
72.808.634 80 

300.000 )} 
7.396.889 30 

99.988.352 10 

230.143.231 50 
7.314.495 }} 
6.638.487 » 

313.182 .728 30 

I. 524.207 .417 30 



TABLEAUX COlUPARATIFS DES DEPENSES DES ANNEES 1948 A 1952 
(suite). 

1951 
Chapitres 

Depenses Previsions 

I. Dettes exigihles ........ . ... , . , ... ........ .... ....... . .. . .. .. . ...... . 23.250.000 )) 20.357.768 
2. Assemblee et Representation metropolitaine (Pers.) ............... .. ... . 
3. Assemblee et Representation metropolitaine (Mat.) ..... . .............. . 
4. Commissariat de la Repuhlique (Pers.) ............................... . 

4.900.000 )) 2.98p.553 
3.350.000 )) 3.292.571 

10.820.000 )) 10.698 .437 
5. Commissariat de la Republique (Mat.) ..... .. ..... . ... . ................ . 
6. Administration generale (Pers.) ...................................... . 

4.300.000 )) 3.784.309 
Ill. 200 .000 )) 114.846.878 

7. Administration generale (Mat.) ..... .... ..... ............. . ... . . ....... . 22.700.000 )) 25.143.047 
8. Services financiers (Pers. ) .... .. ................. . .................... . 50.600.000 )) 52.573.239 
9. Services financiers (Mat.) ............................................. . 5.300.000 )) 5. 341.000 

10. Exploitations industrielles (Pers.) ..................................... . 68.800.000 )) 75.605.070 
11. Exploitations industrielles (Main-d'reuvre) ...... . ..... . ............... . 
12. Exploitations industrielles (.1\Jat.) ................ . . . . .. ..... . ... . ..... . 
13. Services d'lnteret social et lj:conomique (Pers.) ....................... . 
14. Services d'lnteret social et Economique (Mat.) ....................... . 
15. Service de Sante (Pers.) ... : ......................................... . 
16. Service de Saute (l\Iat.) ............ . ..... ......... . ... .......... .. .. . 

12.600.000 )) 13.143.726 
20.000.000 )) 22.331.672 
34.600.000 )) 31.638.216 
18.000.000 )) 17.058.976 
93.400.000 )) 96.867.426 
94.900.000 )) 93.864.980 

17. Enseignement (Pers.) .............. .. .... .. .......................... . 122.700.000 )) 137.970.240 
18. Enseignement (Mat.) ......................... ..... . ............... .. . 34.100.000 )) 18 .551.522 
19. Autres Services (Pers.) .............................................. . 9.000.000 )) 8.019.861 
20. Autres Services (Mat.) ... ......... .. ................................ . 
21. Travaux publics .. . . ..... . . ...... .... . .. ... ....... ... .... . .. .. ...... . 

2.200.000 )) 2.123.816 
73.000.000 )) 124.022.207 

22. Depenses diverses .................................................. . 
23. Subventions et dotations ............................................. . 

60.850.000 )) 90.535.0ll 
18.780 .000 )) 36.796.083 

24. Fonds secrets . .. .... ..... . .... ....... ... · ........................... . 300.000 )) 300.000 
25. Depenses imprevues ....... '. , ........... ; ........................... . 3.400.000 )) 80.489.239 
26. Depenses d'ordre ...... . ....•...........•............................. - -
27. Caisse centrale de la F.O.l\I. ... .. . . .... ....... . ... . .... . .... ...... ... . - 177.678.904 
28. Magasins ....... ......... ... .. .................. . .................. . 113.000.000 » 130.596.698 

8.450.000 )) 25.238.903 

1. 024.500. 000 )) 1. 421.856.524 

1952 
Chapitres 

Previsions Depenses (l) 

'---------------------------------------------------------------------
! 1. Dettes Exigibles ... .......... .. ...................................... . 33.280.000 )) 27.566.477 

2. Assemblee representative (Pers.) ........... ... ............ .. ..... ... . . 5.540.000 )) 6.109.022 
3. Assemhlee representative (Mat.) ....................................... . 3.500.000 )) 6.029 .. 975 
4. Commissariat de la Republique (Pers.) ............... .. .............. . 12.300.000 )) 11.965.566 

4.880.000 )) 4.418.217 
121.150 .000 )) 177.713.613 
33.610.000 )) 32.773.584 
55.145.000 )) 71.736.699 

7.000.000 )) 5.692.450 
87.550.000 )) 126.440.586 
14 .700.000 )) 15.501.319 
25.850.000 )) 27.225 .!ill 
32.780.000 » 42.492.451 
23.800.000 )) 21.540.696 
97.500.000 )) 134.496. 75·1 

110.850 .000 )) 66.637.638 
141.850 .000 )) 184.354.320 
47.200.000 )) 40.441.668 
7.500.000 )) 11.022.181 
2.160.000 )) 1.958.929 

212.667.455 )) 150.548.841 
58.700.000 » 60.969.804 
88.000.000 )) -
27.490.000 )) 32.776.002 

300.000 )) l. 000.000 

5. Commissariat de la R epublique (Mat.) ................................. . 
6. Service d'administration generale (Pers.) .............................. . 
7. Service d'administration generale (Mat.) ....... .. .......... .. ..... . ... . 
8. Services financiers (Pers.) ........................................... . 
9. Services financiers (Mat.) ....... ...... .... .. .............. . ...... . . ... . 

10. Exploitations industrielles (Pers.) . .. ....................... . ......... . 
11. Exploitations industrielles (Main-d'reuvre) ...... ... ..... . ..... .. .... . ... . 
12. Exploitations industrielles (Mat.) .... .. .. ... ... . ...... ... ... . ..... . ... . 
13. Services economiques (Pers.) .......................................... . 
14. Services economiques (Mat.) ......................................... . 
15. Service de Sante (Pers.) ..... .. .... .. ... . ..... . ...... .. .............. . 
16. Service de Sante (Mat.) .................................. ... ... .. ... . 
17. Service de l'Enseignement (Pers.) ........ . .•. . ...... . .. .... ... ... ..... . 
18. Service de l'Enseignement (Mat.) ... .. ... ...... ...... . ..... ........ ... . 
19. Autres Services (Pers.) ..... ... .... ... .. . ...... .. ... .. ..... .. ........ . 
20. Autres Services (l\Iat.) .............................................. . 
21. Travaux publics .................................................... . 
22. D~penses diverses .................................................. . 
23. Credits provisionnels . .... ... ... .. ................ ..... .. .... . ....... . 
24. Contributions, subventions et dotations ........................... .. .. . 
25. Fonds Secrets •.............................. ... .......... · ..... · · . · · 

500.000 )) 4.021.538 
- 35.626.770 
- -
- 200.917.083 

115.000.000 )) liS. 203.354 
4.028.978 )) -

104.900.000 )) 69.827.242 

26. Depenses imprevues .... . .•....... ..•... . .••. .•..................... . 

1

27. Transmissions de France ........... .. ................................ . 
28. Avances a Divers ............................................. · ..... . 
29. Caisse centrale de la F.O.M ................... .... ....•.............. . 

I 30. Approvisionnements generaux ......................................... . 
. 31. Credits provisionnels ................................................ . 

1.479. 731.433 )) 1.687.008.590 

)) 

>? 
)) 

)) 

?> 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

I 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

I"· Pl•n de c~p•g•• ................................................. . 

1 ----------------------------------------------------~--------------~~---------------l l 
(I) L'Exercice 1952 ne devant etre clos qu'au 31 mai 1953, les Depenses indiquees ne comportent que celles effectivement liquidees 

au 31 decembre 1952. 
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Millions 
Volumes des Exercices de 1942 a 1952 enFrs.C.fA 
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Millions 
en Fr. C.fA Recettes Douanh'!res et lmpots Directs 1947 a 1952 

. 
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Caisse de Reserve (en Francs C.F.A.) 
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Recettes perc;ues par le Service des Douanes 
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au profit du budget local 1942 ·1952 
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CINQUIEME PARTIE 

I M POTS 

IMPOTS DIRECTS EMIS EN 1952 

Categorie d'impot Europeens Mricains Autres 
Total Moyen-Orient 

Societes B. I. C .......•.................... • .•. 123.953.955 114.080 2.139.460 (1) 126.207.495 
Commer<;ants ...........•...•..•........•.... 3.356.096 654.204 2.657.920 6.668.220 
Non ??mm~r~ants ....•. ... ..... .. .....•....... 654 .817 246.240 0 901.057 
Salanes pnves .. . .. ... .• .. . .....•...•........ 1.483. 993 6.539 - 1.490.532 
Salaries fonctionnaires ........•............... 1.024.944 228.156 0 l. 253 .lOO 
lmpot general. .......•.•.................•... 3.973.505 121.977 794.500 4.889.982 
Patentes ...........•........•••.....••..... . 5.228.018 4.872,.009 649.395 10.749.422 
Licences ................ .. ........... . ....... 0 3.892.336 2.816.670 497.894 7.206.900 
I m pot du minimum fiscal et taxe vicinale .......• 600.000 70.350.000 50.000 71.000.000 
lmpot foncier ................... .. .......... - 5.713.682 - 5.713 .682 
Bicyclettes ....•..•.•....................•... - 1. 252.329 - 1.252.329 
Port d'armes .. . ...••......•................. - 1.071. 820 - 1.071. 820 
Vehicules ..........•......................... 500.000 700.000 100.000 I. 300.000 

TOTAL .. .. ................... 144.667.664 88.147.706 6.889.169 239.704.539 

(1) Compagnies de petrole americaines. 

TABLEAU DES LICENCES 1952 

Categories Europeens Africains Autres Total 

1° Boi~sons alcooliques a emporter : I 
Importateur : 50.000 fr ..................... 55 1 3 59 ! 

I 2° Boissons alcooliques a consommer sur place : 
Hotels, cafes : 20.000 fr. .................. 3 8 6 17 

3° Boissons alcooliques a emporter : 
35 681 Comptoirs secondaires : 5.000 fr ............ 146 500 

40 Boissons hygieniques a consommer sur place : 
23 23 Cafes : 2.000 fr •......................•... - - ' 

so Boissons hygieniques a emporter : 
Boutiques : 1.000 fr ..............•. . •.••.. - 56 - 56 

6° Ventes exclusives de hoissons fer men tees de 
fabrication locale : 500 fr. .............. - 45 - 45 

TOTAL DES CONTRIBUABLES ...•........ 204 633 44 881 

biPOSITION ...•.••.••.......•. 3.892.336 2.816.670 497.894 7.206.900 l 
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~ 
0 
1-' 

Compte rentlu de la situation cle rccouvrcmcnt tics roles de l'exercicc 1952 au 31 clcccmhrc 1952. 

Lignc A : Montant des roles ctablis. - Ligne B : Total des recouvremcnts effcctucs. - Ligne C : Restc a rccouvrer. 

lMPOTS C.M. Lome Subd.Lome Tsevie 
I 

An echo Klouto Atakpamc Sokode Bassari Lama-Kara Mango Dapango 

lmpot personnel H. C ...•••.• ••.... A 3 .313.948 13.940 157 .440 167.280 181.383 343.550 334 .314 68.350 93.480 129.560 46.740 
B 13.940 227.140 166.460 179.218 194. 694 334.314 68.350 93.480 128.740 46 .740 c 820 2.165 148.856 820 - - - - - -

3~220 I lmpot personnel C.S .•.•••.•••.•.•. A 1.329.823 33.920 134 .620 52. 470 93.280 161.284 47 .011 29.150 20.140 40.280 
B 32.330 140.980 52.470 83.210 41.595 47.011 28.620 20.140 39.220 39.220 c - 1.590 - - 10.070 119.689 - 530 - 1.060 -

I m pot personnel C.O. • ••••.••••••. A 471.240 1.379 .160 2.880.000 7.506.915 2.094.370 5.092.288 1. 768.452 813.080 2.971. 990 979.785 2.151.525 B - 1.385.100 2. 791.620 7.506.965 2.094.370 4. 761.752 1.767.343 813.125 2.971. 990 978.975 2.151. 525 c - - 88.380 - - 330.536 1.109 - - 810 -
lmpot sur populations flottantes .... A 80.352 56.925 225 9.450 675 7 . 200 6 .153 900 4 .500 8.550 24 .525 B 80.352 56.925 225 9.450 675 7.200 6.153 900 4.500 8.550 24 .525 c - - - - - - - - - - -
T.V. impot H.C •••••..••..•••...•• A l. 837.000 8.500 96 .000 102.000 104 .964 197.650 187.500 41.650 57.000 79.000 28.500 B 8.500 138 .500 101.500 102.875 118.900 187.500 41.650 57.000 78.500 28 .500 c - - - 500 2 .089 78.750 - - - 500 -
T.V. impot C.S ...... ............. A 798.350 22.400 88.900 34.650 61.600 104.300 28.700 19.250 13.300 26.600 25.900 B - 21.350 93.100 34.650 54.950 27.475 28.700 18.900 13.300 25.900 25.900 

" 
c - 1.050 - - 6.650 76.825 - 350 - 700 -

T.V. impot C.O •.••••• ••••. •. •..... A 476.000 1.225. 920 3.200.000 5.389.580 2.276 . 235 4.635.632 2.812.560 1.441.320 5.519.410 1. 786.365 3.585.375 B - 1.231.200 3.101. 800 5.389.700 2.276.235 4.362.364 2.810.880 1.441.410. 5.519.410 1. 784.835 3.585.575 c - - 98.200 - - 273.268 1.680 - - 1.530 -
T.V. impot populations flottantes .. . A 100. 440 78.430 310 13.020 930 9.920 7.750 1.860 6.200 11.780 33.790 B 100 .440 78.430 310 13.020 930 9.920 7.750 1.860 6.200 11 .780 33.790 c - - - - - - - - - - -
I m pot foncier immeubleo hatis ..•... A 4.097.504 - - 80.968 906.480 34. 086 527.500 1.620 - 9.875 -B 2.584 .506 - - 60.908 833.088 19.253 325.615 1.620 - 9.335 -c 1.502 .998 - - 20.060 73.392 14 .833 201.885 - - 540 -
lmpOt.. foncier immeubles non batis .• A - - - 52 .271 726 821 - - - 1.831 -B - - - 37.682 342 460 - - - 1. 481 -c - - - 14.589 384 361 - - - 350 -
Patentes ..............••.....••.• A 4.628.092 125.450 913.125 966.338 1. 466 .362 947.919 817.680 278 . 750 277.600 213.750 246.300 B 4.264.145 129.250 894.525 926.338 : l. 415.502 i l. 229.969 756 .831 270 .850 262.050 221.700 246.300 c 363.947 - 18.600 40.000 i 50.860 - 60.849 7.900 15.550 - -
Licences ...•••.•....•..•..•.•••.. A 2.664 .609 83.250 424.000 304.000 864.800 2.476 .000 137.000 36 .000 92.000 56.000 61.500 B 2.140.776 88.250 429 .000 262 .000 858 .800 2.219.250 121.000 36 .000 87.300 56.000 61.500 c 523.824 - - 42.000 6.000 256.750 16.000 - 4.700 - -
Droit permis port armes .•....•.•.• A 176.760 10.500 91.300 94.200 120.040 266.200 56.470 106 .700 40.850 53.350 95.450 Bl 181.140 10.500 91.500 92.300 118.780 156.610 56.470 106.700 40.850 53.050 95.450 cl - I 5~700 I 

- 1.900 1.260 109.590 I - - - 300 -
Taxe sur bicyclette ............•.. A. 

373.980 I 128.340 264.720 85.512 88 .083 86.094 64.560 21.000 50.460 35 .880 
~, 373.980 53.700 128 .340 264.720 85.512 88.083 86.094 64.560 21.000 50.460 35.880 - - - - - - - - -

N. B. - Les supp!Cments de recouvrement sur les roles emis se justifi_ent par des paiements anticipes effectues a la demande du contribuable, les roles ,;upplementaires de 
regulari~ation n'etant etabJis qu'au COUrS du premier trime~tre de l'annee SlllVante. 
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TABLEAU DES PATENTES 1952 

Categories Europeens Africains Autres Labanais Total 
Syriens 

TABLEAU A. 

lO Patentes de 
Ire cl. Banque, Import ou Export: 40.000 fr. 109 4 8 121 
28 cl. Import ou Export : 24.000 fr ...... dont 92 
3e cl. Hotelier, Avocat : 16.000 fr ........ Societes 

et comptoirs 
secondaires 

20 Commerctants de plus de 1.000.000 fr. de 
chiffre d'affaires : 16.000 fr .... .. ...... .. 141 · Jimt 138 17 17 l7S 

silcietes 
ou comptoirs 
s~condaires 

--- ---·----
3° Patente de 4e classe. Medecins, Geometres, 

Transitaires : 8.000 fr •.......... . ....... 7 33 - 40 

4° Commerctants entre 600.000 fr. et 1.000.000 fr 
de chiffre d'affaires : 8.000 fr ........ . .. .... 9 8 3 20 

so Patente de se classe. Agent en douanes : 
6.000 fr ........ ......................... - - - -

--
6° Commerctants entre 300.000 fr. et 600.000 fr. 

de chiffre d'affaires: 6.000 fr ............... s 14 - 19 

7° Patente de 6e classe. Ecrivain public, caba· 
retier ..........•..•........•..........• 1 - - 1 

Lome : 2.400 fr. 
Territoire : 1.800 fr. 

--- · 
8° Commerctants entre 100.000 fr. et 300.000 fr. 

de chiffre d'affaires ...................... 2 448 6 4S6 
Lome : 2.400 fr. 
Territoire : 1.800 fr. 

9° Patente de 7e classe. Artisans avec employes. - - - -
Lome : 1.600 fr. 
Territoire : 1.200 fr. 

10° Commerctants de moins de 100.000 fr. de 
chiffre d'affaires .. ............ . ......... - 1.673 4 1.677 

Lome : 1.600 fr ....................... 
Territoire : 1.200 fr. 

ToTAL .......... ........ ....... 274 2.197 38 2.S09 

IMPOSITIONS ........... • ....... 4.99S.040 2.8S9.18S S40.0IS 8 .394.240 

TABLEAU B. 

Marchands forains, revendeurs, transporteurs, 
usines electriques: de 600 fr. a 30.000 fr ...... 2S 699 13 737 

IMPOSITIONS ................... 232.978 2.012.824 109.380 2.3SS.182 

TOTAL DES PATENTES 1952 

I 
Categories Europeens Africains Autres Total 

I Impositions .•. •..... .•.. •....... .. ... .. ..• 
.·. 

S.228.018 4.872.009 649.39S 10.749.422 
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I 
-

Commen;ants 
' 

Categoric d'impots Taux 

i Europeens Africains Autres Total 
I 

I 

I 
IMPOTS SUR LE REVENU 

! B. - htPOT GENERAL. 
De 200.000 a 300.000 ..... ·········· ···· ··. 3% - - I I 
De 300.ooo a 400.000 .. ...... .. .. .... ..... . 4% - I 2 3 
De 400.000 a 500.000 ........... ······ ····· 6% - - I I 
De 500.000 a 700.000 ... . ......... ········· IO % 3 4 7 

I De 700.000 a 900.000 ........... ······ ..... I5 % 3 - - 3 
I . De 900.ooo a 1.200.000 ...................... 20% I - 2 3 

· De 1.2oo.ooo a I. 500.000 ... ······ · ············ 30% 2 - 2 4 
I De I.500.000 a 2. 000.000 ...................... 40% I - - I 

De plus de 2.000.000 .. . .. .. . ... ···· ···· ··· 50% 3 - 2 5 I 
TOTAL DES IMPOSABLES ........... IO 4 I4 28 

TOTAL DES IMPOTS PAYES .... . .. ... 993.590 34.475 (I) 734.235 (2) I. 762.300 
' 

I (I) Penalites I5 .550 francs. 

I 
(2) Penalites I. 750 francs. 

I Total p,enalites : I7 .300 francs. 
-

I Non commerc;ants 

I 
Categoric d'impots Taux 

Europeens Africains Autres Total 

IMPOTS SUR LE REVENU 

B. - h!POT GENERAL. 
De 200.000 a 300.000 ···· · ················· 3 % - - - -
De 300.000 a 400.000 .. .... .. .... ...... .. .. 4 % I I - 2 
De 400.000 a 500.000 ••••••••••••••• 0 • ••••• 6 % - - - -
De 500.000 a 700.000 ••• 0 • ••••••• ••• •• •••• • 10 % I I - 2 
De 700 .000 a 900.000 ...................... 15 % I - - 1 
De 90o.ooo a I. 200.000 ......... . ............ 20 % - - - -
De 1.200.000 a I.SOO.OOO .. ............ ... ... .. 30 % - - - -
De 1.500.000 a 2.ooo.ooo ...... ················ 40 % - - - -
Plus de 2.000.000 ...................... 50 % - - - -

I TOTAL DES Il\IPOSABLES ...... .. ... 3 2 0 5 

I TOTAL DES IMPOTS PAYES .......... 15.820 5.040 0 20.860 
I 

Salaries 

Categoric d'impots Taux 
Europeens Africains Autres Total 

ll\IPOTS SUR LE REVENU 

B. - IMPOT GENERAL. 
I 

De 200.000 a 300 .000 ... ... ..... ··· ··· · .... 3 % 26 - J 27 
De 300.000 a 400.000 ...................... 4 % 27 I - 28 
De 400.000 a 500.000 ••• 0 •• • ooooo. 00000 0000 6 % 22 l - 23 
De 500.000 a 700.000 oooo oooo OoO 00000 0000 00 10 % 52 3 - 55 
De 700.000 a 900.000 oooooooooooooooooooooo 15 % 34 - - 34 
De 900.000 a I. 200.000 Ooo ••• oooo • •• 00000.000 20 % IO l - 11 
De 1.200.000 a 1.500.000 •• 00 0 0.00 000 0 00000 0000 30 % 5 - - 5 
De 1.500.000 a 2.000.000 0 0 0 .0. 00 Ooo o ooooo 0000. 40 % l - - 4 
Plus de 2.000.000 000.0 • • ooooooooooooooo 50 % 4 - - I 

TOTAL DES IIIIPOSABLES ......... .. 181 6 1 188 

TOTAL DES IMPOTS PAYES .......... 2.964.095 66.919 865 3.031.879 I 
Penalites 8.444 I 
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Autres (sans profession) 
Categorie d'impots Taux 

Europeens Africains Autres Total 
I 

IMPOTS .SUR LE REVENU 
B. - h1POT GENERAL. 

De 200.000 ii 300.000 ••••••••• 0 • ••••••••• •• 3 % - - - -
De 300 .000 a 400.000 0 ••••••••• • ••••• • • • • • • 4 % - - - -
De 400.000 a 500.000 ...................... 6 % - - - -
De 500.000 a 700.000 ••••••••••• • •••••• 0 • •• 10 % - - - -
De 700.000 a 900.000 ...................... 15 % - - - -
De 900.000 ii 1.200.000 ... ···· · · ... ······ ··· · 20 % - · I I -
De I. 200.000 ii 1.500.000 ....... ····· .......... 30 % - 1 - -
De 1.500.000 a 2.000 .000 .................... . . 40 % - - - -
Plus de 2.000.000 000 • ••••••••••••• ••• •• 50 % - - - -

TOTAL DES IMPOSADLES ........... 0 2 1 3 

TOTAL DES DIPOTS PAYES ......... ·I 0 15.543 (1) 59.400 74.943 

(I) Penalites 1.500 franc~. 

\ 
Categoric d'impots I Taux Europe ens Africains Autres Total 

IMPOTS SUR LE REVENU 

B. - IMPOT GENERAL. 
; (Tableau global.) ' 

: 

De o a 200.000 ..................... ,. 0 % - - - -
De 2oo.ooo a 300.000 . ' 3 % 26 - 2 28 ................... ··· :-
De 30o.ooo a 400.000 •••••••••••••• 0 •• 0 000 0 4% 28 3 2 33 
De 400.000 ii 500.000 . ..... ........ . . .. .. . :. 6 % 22 1 1 24 
De 500.000 li 700.000 ....................... 10% 53 7 4 64 
De 700.000 ii 900.000 ............ .. .... .. .. 15 % 38 - - 38 
De 9oo.ooo a 1.200.000 .. ... ... ...... ..... .. .. 20 % 11 2 3 16 
De 1. 200. ooo a I. 500.000 •••••••••• • •• • • •• 0 ... .. 30% 7 1 2 10 
De 1.5oo.ooo a 2.ooo.ooo ........ ...... . . .. ... ~ 40% 

I 2 2 - -
Plus de 2.000.000 •• 0 0 0 • 0 • •••••• •• • 0 • 0 • ~ 50% 7 - 2 9 

194 14 16 224 
: 

I 3.973.505 121.977 794.500 4.889.982 
: 

Categoric d'impots Taux Europeens Africains Autres Total l 
IMPOTS SUR LE REVENU 

A •. - IMPOT CEDULAIRE. 
I 

Jo B.I.C. Societes. i 

(Benefices industriels commerciaux.) 

A. Societes nouvelles ou sans activites en 1952 ..... • 27 (2) 3 1 31 
Societes deficitaires ............. .. .... ....... 10 (3) 1 0 11 
Societes bentHiciaires ......... . ........ . ........ 23% 37 (4) 1 2 40 

TOTAL DES IMPOSADLES •......... : 74 5 3 82 

EIIIISSION ....... ; ............. ... 123.953.955 114.080 2.139.460 (1) 126.207.495 

B. Chiffre d'affaires declare ...................... 3.956.134.724 6.393.290 58.303.591 4. 020. 831.605 

N. B. (1) y compris 142.197 francs de penalites. 
(2) dont 9 societes d'assurances. 
(3) dont 4 societes d'assurances. 
(4) dont 1 societe d'assurances. ' i 
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I 

I 
Categoric d'impots Taux 

Il\IPOTS SUR LE REVENU 

A. btPOT CEDULAIRE. 

2° B.I.C. Particuliers. 
(Benefices induslriels commerciaux.) 

A. Commer,.ants nouveaux (ou n'ayant pas exerce) .. 
Commer,.ants non imposables •........... . .... 
Commer,.ants imposables ...................... 16% 

TOTAL DES IMPOSABLES ........... 

EIIUSSION .. ........... . .......... 

(I) dont 3 pharmaciens ayant paye 1.320.360 francs d'impot. 
(2) dont 4 agents d'affaires. 
(3) dont 4 agents d'affaires. 
(4) dont 5 agents d'affaires. 
(5) Penalites 204.000. 

Categoric d'impots 

IMPOTS SUR LE REVENU 

A. - btPOT CEDULAIRE. 

3° B.N.C. 
(Benefices non commerciaux.) 

De 0 a 50.000 francs exoneres ........... . ..... . ... . 
Plus de 50.000 francs ............. ..... ..... . .... ·. 

TOTAL DES IMPOSABLES . • ....... . 

EllliSSION 1951-1952 •............. 

(1) y compris 10.400 francs de penalites. 

Taux 

O% 
16% 

Europeens 

7 
2 

19 (1) 

28 

3.356.096 (I) 

Europeens 

1 
8 

9 

654.8I7 

~OTS SUR LE REVENU 

IMPOT CEDULAIRE 

Africains 

17 (2) 
14 (3) 
12 (4) 

43 

654.204 

Africains 

9 
7 

16 

246.240 

4° T.S. (Traitements et Salaires). 

Autres 
Libabais, Syriens 

6 
9 

23 

38 

2.657.920 

Autres 

0 
0 

0 

0 

Total 

30 
25 
54 

109 

6.668.220 (5) 

Total 

10 
15 

25 

901.057 (I) 

r Salaires Impots payes 
lmposables 

Secteur distribues 
patronal en I951 en 1952 

Europe ens Africains 

Taux d'imposition 
Societes 2I3.072.000 1.490.532 (2) 203 6 
Commer-

<;ants 11.778 .000 0 - -
1,25 % De 200.000 a 400.000 Secteur 

public 526.635.000 (I) I.253.IOO (3) I60 3.0 

2,5 % De 400.000 a 600.000. 
TOTAL .. 751.485.000 2.743.632 363 36 

5 % Plus de 600.000 (I) Non compris les fonctionnaires europeens payes par la Metropole. 
(2) Dont 6.5 39 francs payes par les 6 africains imposables. 
(3) Dont 228.I56 francs payes par les fonctionnaires africains. 

... 

I 

I 
I 

N.B. La disproportion entre les salaries prives et les salaires publics en face d'un nombre analogue d'imposables et d'impositions s'explique en 
partie: I 0 par le fait que le secteur prive possede un eventail de salaires beaucoup plus vaste que secteur public; 2° et par le fait qu'il y a 
heaucoup plus de hauts salaires dans Ies enlreprises (directeurs, ingenieurs) que dans la fonction publique. 

TOGO.- 20 -305-
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· IMPOT FORFAITAIRE SUR LE REVENU 

Tableau des imposables a l'lmpot du Minimum fiscal. 

IMPOT DU MINIMUM FISCAL NOMBRE D'IMPOSABLES 

Circonscriptions Hors categoric Categoric Categoric ordinaire Total 
superieure 

Cere le de Tsevie ...•......................... 193 254 16.000 16.447 
! Cerrle d'Anecho ........................ ..... 204 98 36.829 37.131 

Cercle de Klouto ............................ 184 174 11.673 12.031 : 
Cercle d'Atakpame ............... . . . ......... ::194 297 29.376 30.067 
Cercle et Subdivision de Sokode ...... .... ..... 372 83 23.438 23.893 
Subdivision de Bassari ....................... 84 54 12.908 13 .046 
Cercle de Lama-Kara ........................ 114 38 42.457 42.609 
Cercle de Mango ............................. 158 76 16 .369 16.603 
Cercle de Dapango .......... .......... ....... 56 74 28.683 28.813 
Subdivision de Lome .... .... . . ......... . ..... 17 64 7.662 7.743 

ToTAL ....................... 1.776 1. 212 225.395 228.383 

Commune-rnixte de Lome (Roles norninatifs) . ... 3.687 2.284 2.413 8.384 

TOTAL DU TERRITOIRE ..........•..... 5.463 3.496 227.808 236.767 

I Roles nominatifs ............................. 5.463 3.496 2.413 ll. 372 
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RECETTES DOUANI~RES ET CONTRIBUTIONS Previ.sions 1953 
1.400 
1.375 
1.350 1360 
1.325 
1.300 
1.275 
1.250 
1.225 
1.200 
1.175 
1.150 

Contributions et Oouane.s (total >4-----+----.f-1-1-----l 
---- Oroi~s de Oouanes--tf----t----+----J14-----I 

r------+- === Sernce de8 Contributions r tota/J•t-----t---/r--t------1 
----- lmpots directs 1 
... .•.• ..• Taxe de tran.sactionsr----t---___:.-+--lr---1------1 

1.125 
1.100 
1.075 
1.050 1059 -
1.025 I 
r.ooo I 
9~ I 
950 I 
925 I 
900 / 
875 I 
a~ I 
825 I 
aoo I 
775 ./ 79Z7 
750 / 
725 / 729 8 
700 /703 2 ·' -, .... 

I 
7 

I 
1 

- 1082 1 

/ 
7 --;, 

~, 

675 / 1' ........... / 
650 7 ll 668 5 
625 / I 
600 7 / 
575 / _, 
550 / f 
525 530.5 / ·' 538 8 

807 

500 7 -- 504 
4 75 I .1' 491 7 ~ 
450 / 7 _#" 
4~5 7 / #' 
400 / ~' 413,7 At?' 
375 I /376 7 #' 
350 y 1

1 .#" 
325 . / ~, .#" 
300 1/ /' ~ 3194 
275 294,2,1 / ~ 
250 / f 258,~~ 

239,7_..·~-"" 
.-·-'274 

230 22s / 1/ ~ 
200 / / 219,2 211,S~f:::::?" /' •••••• 
175 / / ~ , , • .., 
1 50 / ~' 153,6 ~ 143 8 lb.§. ....................... i74 
125 137.3' .#"' 126,2 --·-·-· ••••• 154 4 
100 /' .#"' ,~ .... 'iiS I 

75 ~'82,8 75 ~ 87,4;..-~ .. :;:;r.: ............. . 
50 ~4,':::- 4 ~-::..-·-~6 2 r..>o.J,..J 

25 .i~/H--·-·-;1:.-""' • 
0 "Js~f;" ljU;b 

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 
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., 
I M POTS DIRECTS ET TAXE DE TRANSACTIONS 

Prvfvisions 1953 
560 
550 
540 
530 

Service des Contributions (total) 520 
510 ---- Taxe de transacf/tms (!) 504-
500 !m pots sur le revenu 
490 -·-·- !m pot du minimum trscal- / 
480 7 
470 

••••••••.••• Patentes et Licences 
1 / 

460 r I) non eo m pris la taxe cam pensatrice de la taxe sur les transacft'ons / 
450 / 
440 
430 / 
420 r 
410 413 7 
400 / 
390 / 
380 / 
370 / 
360 / 
350 / 
340 / 
330 / 
320 1/ 
310 / f319A- -

300 / 
290 / 
280 / 
270 / 
260 / · -

250 / 258 9 
240 - / 
230 / 
220 / / 230 
2JO V ~' 
200 / 211,5 7 
190 7 
180 7 _," 
170 7 ----- ~ 178 5 

160 / ~ - 171; / 
150 11' ~' 165,3 / 7 

140 / 153 6 ./, t;?'"{" -~ 5 
130 / / #' 
120 / .,' #'-
110 / """'" f 
100 / 

"""'"" 
115,3 f 

90 / _..,.; #' -

80 / .,• fr:.":7 ;:-- - • ""85 3 -= r'83 9 
70 __.. 75.5 /' V } 

~ '/7,4 l-.·::.---· ! '7-:> n 

60 _...- :/ 60.2 ~ -·-· 1.1 -'tU 

50 ~45 ~' _#' 
______ ... 

59~ -· 40 /' / .-·-· 51,6 
30 / ~ ,.,.... 41.~ 

20 1A Q --
30,o ~ 

~ __ .,.,... 
1 '7 '7 

10 ~Q '19- ~·- 19.4 ......... ~ ,. ................ l8'"""''""'" '17 c: '7_ 

0 .... ~ h ....... 10.9 ........... '7"' ........... .. u ••••••••••• 9.6 

19~J 19~~ 1948 1949 1950 1951 1952 1953 
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I 

I 

I 

SIXIEME PARTIE 

MONNAIE ET SYSTEME BANCAIRE 

PRETS CONSENTIS PAR LE FONDS COMMUN DES SOCIETES INDIGENES DE PREVOYANCE 

- -- - - ---
I 
I 

Nombre J\Jontant (en francs C.F.A.) Etat des rembour~ements 

Nature des prets 

1952 Anterieurs 1952 Anterieurs 1951 1952 1953 Ulterieurs 

-----
Agricoles .... ... ...... 5 19 475.000 4.070 .000 I 72.000 I. I 73.000 2.521 . 750 5. 761. 2so I Artisanaux ....... . ... 4 8 2 .141. 000 2.842.000 i 

TOTAUX •• • •• •• 9 27 2.616.000 

MONNAIE EN CIRCULATION 
(En millions.) 

Mois 1951 1952 Difference 

J a nvier ............ 1.152 1. 407 + 255 
Fevrier . .... .. .... . 1.314 1. 538 + 224 
Mars . .. . .......... 1.371 1.661 + 290 
Avril.. . . . .......... 1. 369 1.651 + 282 
Mai ........ . .. .... 1. 346 1. 611 + 265 
Juin •....... ..•. .. l. 293 1.580 + 287 
Juillet .... • .. .... .. 1.218 1.445 + 227 
Aout •........... .. 1.176 1.415 + 269 
Septembre .. ....... 1.181 1.486 + 305 
Octobre . ..... . .. •. 1.235 1.529 + 294 
Novembre ...... .... 1.250 l. 579 + 329 
Decembre 1. 287 1. 720 

' + 433 ......... 
15. 192 18.652 + 3.460 

IUOYENNE DES DERNIERES ANNEES 
(En millions de francs.) 

1948 ..... ...... .......... .. ........... .. ... .. .. 578 
1949 ..... . .. .. .............. .. .......... ... .... 784 
1950 ..... . . . . .. ......... ..... .................. 834 
1951 ..... ...... ....... . . . . .... ..... ......... . . . 1.280 
1952 ........ ......... ....... .. . . . ....... . ...... 1. 587 

I 

I 

6.912.000 1 

--- ...• 

AVANCES BANCAIRES 
(En millions de francs.) 

ANNEE 1952 

-

Janvier . . ... .. . . .... .. . .... . . ... · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Fevrier .. ..... . .... ... . .. . ... . .. .... .... · · · · · · · · · 
Mars .. .. . .. ..... . ... .. .. . ... ....... ... .. .... .... . 
Avril ................... .. ............. · · · · · · · · · · 
Mai ..... . ........... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Juin ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Juillet . ......... . .... . ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aoilt . ....... . . .. . . .............. · · · · .. · · · · · · · · · · 
Septembre .. ... . .... .... . . · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Octobre .... ... ... ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Novembre . ... ........... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Decembre . . .... ...... ....... .......... ..... ...... . 

1\JOYENNE DES DERNIERES ANNEES 
(En millions de francs.) 

Annce 1950 .. ....... .. .. . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Annee 1951 . . ... ... .. . .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
An nee 1952 .. .. . ......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

l\IONTANT DES DEPOTS (millions de francs) 

6't8 
701 
652 
642 
593 
508 
442 
487 
509 
507 
542 
507 

349 
476 
561 

------~--------------------11 

ANN~E 1952 (moyenne : 217) 
l\Ioycnne des dernicrcs a nnccs 

1948 ....... . . .. ............ .. . 
19-19 .... .... . .. ............. -. 
1950 . . ..... . . ... .. ...... ... .. . 

Juillet . . ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Aoftt ........ · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Septembre .... · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Janvier •.... .. . . ........... · · · · · 
Fcvrier ....... .... .. -. · · · · · · · · · · 
Mars .... .......... .. .. ... . · · · · 

I ~:ra. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
I Juin .... , . . .. . .... .. . · · · · · · · · · · 

211 
170 
213 
224 
208 
215 

Octobre .. . .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Novembre ......... . . · · · · · · · · · · · 

239 
223 
2~7 

216 
215 
230 

1951 .... . .... ...... .... .. . . . . . 

128 
138 
157 
197 

Decembre .. .. . ...... · · · · · · · · · · · 

I 
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TABLEAU INDIQUANT LES RESSOURCES 
AU DEBUT ET A LA FIN DE 

EN DEVISES ETRANGERES 
L'ANNEE ETUDIEE 

Nature des ~ccords 

Allem11nd du 23-7-51 ..... ...... .. . 
- des 1er et 2e semestres 1952 

Belgo-lux du ll-7-51 ...•.......... 
- du 8 8-52aa. • .. ~- • ........ t 

- equipement du 5-ll-52 ... . 
Autrichien du 12-l-52 .. · •.•.......... 
Argentin du 23-7-4 7 .............. . 
Bresilien du 30-8-51 . . •.•.. .. .... .. 

- du 20-11-51 . ............ . 
- du 14-1-52 . .. ..... . . .. .. . 

Danois du 1-10-51 .............. . 
- du 6-10-52 . . ........... . 

Egyptien du 16-ll-50 ............. . 
- du 13-3-52 .............. . 

Espagnol du 17-11-51 ...... ..... .. . 
Finlandais du 14-4-51 .............. . 

- du 11-3-52 .............. . 
Hollandais du 1-7-51 .............. . 

- du 26-8-52 ....... .... ... . 
Hongrois du 13-3-51 ........ . ..... . 

- du 1-7-52 ... .. ........ . . 
lrlandais du 30-8-51 .. . .•......... . 

- du 24-10-52 ... .... .. . ... . 
Italien du 18-12-5l ;· ............ . 
Japonais du l-1-52 .. .... ..... . .. . 
Norvel?ien du 1-7-51 ............. . . 

- du 1-7-52 .............. . 
Polonais du 1-7-51 · ............ . . . 

- du 13-10-52 .............. . 
Portugais du 9-12-50 ............. . 
Portugais du 18-2-52 ...•. . ....•.... 
Suedois du 1-11-51 ............••• 
Suisse du 8-12-51 . ............ . . 

- du 4-12-52 . ... ........ . . . 
Tcheque du 30-6-52 ...... .. ...... . 
Yougoslave du 14-4-51 ... ... . ..... .. . 

- du 11-9-52 ... . .......... . 

Devise 
de !'accord 

Solde disponible a;-f N u"fi' 1952 
31 decembre 195~~- 0 

es en 

ACCORDS COMMERCIAUX 

S M.C. 
S M.C. 
F.B. 
F.B. 
F.B. 
F.M. 
F.M. 
S M.C. 
F.llf. 
$ M.C. 
C. D. 
C.D. 
£ egyp. 
£ egyp. 
F .M. 
F.M. 
F.M. 
F.l\1. 
F.lll. 
F.llf. 
F.llf. 
£ Stg 
£ Stg 
F.llf. ' 
$ M.C. 
C. N. 
C.N. 
F.M. 
F.l\1. 
Escud. 
E scud. 
c.s. 
F.S. 
F.S. 
C.T. 
Dinars 
Dinars 

140.000 

9.915.000 

2.000.000 
125.000 

2.000.000 

490.000 

10 .000 

27.000.000 
8.600.000 

39.100.000 

21.000.000 

3.950 

48.000.000 

105 .000 

28.000.000 

6.849.666 

920.000 
350.000 

4.473.750 
2.200.000 

168.500 

2.000.000 
1.830.000 

11.000.000 

275.000 

287.000 

20.000 

23.500.000 

160.780.000 

23.000.000 

6.900 

32.000 

61.000 

5.000.000 

l. 970.000 

100.000 

8.000.000 

CR"i!:DITS AUTRES QUE LES ACCO RDS COMMERCIAUX 

Plan M arshall . .. ................. . 

Programmes d'equipement : 

- Programme d'equipement 1951 
- Programme d'equipement 1952 
- Programme d'equipement 1951 .. . 
- Programme d'equipement 1952 .. . 

Programmes d'approvisionnement : 

- Programme d'approvisionnement 
1951. . .. .............. . ...... . . 

- Programme d'approvisionnement 
1952 .. ... ........... .. ....... • . 

- Programme d'approvisionnement 
~952-1953 ..... . . . ........... . . 

Sterling area-equipement : 

- Programme d'equipement 1952 .... 
Programme d'approvisionnement £ Stg .. 
- Programme d'approvisionnement 

1952 .... . ............... .. .... . 

Programme iinporta.tions O.E.C.E. : 

- Choc O.E.C.E. du 20-11-51 ....... . 
- Choc O.E.C.E. du 13-8-52 ........ . 

$ u.s. 

s u.s. 
s u.s. 
S llf.C. 

$ u.s. 
$ u.s. 
s u.s. 

£ Stg 

£ Stg. 

F.M. 
F.l\L 

67.500 

141.000 
57.000 

18 .710 
10.000 

500 000 

358.000 

402 .000 

16.450 

178.278 

203 375.000 ' 
366.083.732 
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Solde disponible 
au 31 decembre 1952. 

62.230 92 
126.082 98 

Accord clos au 31-12-52. 
2. 160 .174 20 

5. 671.448 50 
20.750 )) 

125.000 )) 
2.000 .000 )) 

Accord clos le 1-10-52. 
369 .902 54 
284.297 30 
8.719.11.3 
20.000.0.0 ; 

19.395.320 62 
8.300. 000 )) 

14 .993.193 )) 
115.055.023 91 

42 .216.850 )) 

9.854.5.8 
40 .359.038 89 

3 .871 82 
26.617 72 
32.228 75 

27.915.580 )) 
5. 000.000 )) 
6.569.327 40 
l. 920. 208 40 

824.150 29 
389.981 69 

3.039.789.89 

10. 200. 000 )) 

56.083 83 

11.135 18 

10.016 20 

125.957 03 

184.671 11 

16.00-1-.7.4 

33.353.19.1 

129.483.447.95 
280.778.507 >> 



SEPTIEME - PARTIE 

COMMERCE ET NEGOCE 

' I 

NATURE DES PRODUITS 

i TOTAL ••• • ••••••••••••••••••••• • • 

I Dont : 
Animaux vivant s ................... .' . ...... . 
Viandes cons. ou prep ....................... . 
Conserves de poissons .. ......... .. ........... . 
La it en conserve ............................. . 
Pommes de terre ... . ......... . ....... ...... . 
Legumes frais .......... •...... . . . ....... .... 
Legumes secs ...•................. . .... . ..... 
Fruits frais .................................. . 
Fruits secs ou tapes ........................ . 
Riz .. .......................... . ..... . . ... . . 
Farine de froment ..... ....... .. ....... . ... . . 
Fruits tiges et filaments a ouvrer . .. ..... ... . .• 
Autre huile qu'arachide .•...................• 
Sucre .• • ............... · ............... . ... . . 
Pates alimentaires . ... . .....•. ...... .. ... .... 
P~oduits . de. la boulangerie ............... : .. . . 
V Ins ord1na1res ...... .. ....... .. .. . .. .... ... . 
V ins de liqueur ............ . ............ .. .. . 
Vins mousseux .. ... ... .. . •.... ........... ... 
Toutes boissons distillees . . ... .......... . . ... . 
Eaux-de-vie ................. .' . . ..... . .. . . · · · 
Liqueurs .. ......... .. ......... ..... ....... .. . 
Tabacs fabriques .... .•. ................... ... · 
C?Jorure de sodium ...... •.... .. ... .. •.. .•. . · .. 
C1ment .....•........ . •......... ·· ·· ·· ·· · · ·· · 
Houille ........... . .......... · · · · · · • · · · · · · · · 
Essence de petro1e ..... , .... . . ..... ...... • ... 
Petrole 1ampant (kerosene) . .. ..... . ....... ... . 
Gas oils et fuels oils ....... . ... . .. . . . . .. . .. .. . 
Spinale et mazout de graissage .. .. .. . .. ..... . 
Carbure de calcium . .. . .... .. .... . ... . ...... . 
Medicaments composes . . ................ . ... . 
Parfumeries de t outes sortes ou confectionne~s •• 
Allumettes ........ . .......... · · · · · · · · · · · · · · · 
Pneumatiques . . ......... .... . .. . · .. · · · · · · .. · . 
Meubles et ouvrages en bois .. ...... ...... . . . . 
Papiers et ses applications ... .. .... . ... .' ... .. . 
Fils de coton ..... . ....••.••........ · · • · · · · • · 
Tissus laine ou poil fin ...................... :· . 
Tissus de coton ................ . . . . . ... .. ... . . 
Tissus de · rayonne ...• ...... . . .. : ..... ...... . 
Tons articles confectionnes .................... . 
Tissus de jute, sac, etc ........ . ..... .. . . .... . 
Chaussures et articles similaires .............. . 
Fers et aciers .............................. . 
Outils ... . ............ . . . . ... ... .... .... .... . 
Articles de menage . .................. . ...... . 

Machines a vapeur, moteur Diesel et autres . . . . ) 

Machines et appareils electriques .............. . 
Carnions •... .. . ... ... ... ..... .............. · 
Pieces detachees autos et accessoires .......... . 
Autres produits et articles ................... . 

Importations. 

· ---

Quantites en:kilogrammes 

1951 1952 

57. 115 .062 48.931.313 

1 .072 1.501 
58.848 35.887 

217.886 241.912 
112. 733 118 .963 
162 .597 143.963 

2'J.255 45.214 
427 .777 3.551 

l. 658 .181 I. 233.750 
58 524 

696.805 659 . 835 
l. 747.105 l. 069 .536 

30 .752 12.460 
11.031 2.102 

2.386.784 l. 076.578 
28.168 8 .851 

191.358 9.820 
338 .128 218.854 
313.010 99.337 

28.725 7 .617 
- -

288 .678 347 .915 
1.097. 229 409 .608 

87.863 98 .634 
9.902.831 3. 150 .325 

12.564 .088 8 .644 . 701 
979.365 764.098 

4.474 .513 6.982.059 
3.392.259 5 .377 .958 
1.005.371 2.052.053 

434 . 238 464.565 
60.461 36 .652 

140.951 82 .579 
132.019 95 . 113 
104.788 242 393 
144.773 85 . 167 
159.081 100 .657 
184 . 266 133 987 

13.720 34.950 
13 . 146 3 987 

540.870 794.448 
6 .389 8 835 

79.002 78 .943 
308 . 715 823 536 

22 .154 il.ll2 
957.961 I 646 .971 
147 .824 69.908 
389 .317 2 :3 148 
130.303 I 102 . 500 
80 .300 ' 

132 . 500 118.636 
931.115 587 .727 
102 .433 80 . 700 

9.798 . 679 10 .232 .333 

-- 311 -

-- -- . -. -

Valeurs en francs 
! 

1951 1952 I 

2. 331.246.395 2. 330 .577 . 71 4 

26.200 62.786 
12.789.209 8 . 577.008 I 18.978.461 17 . 979 .640 
10.961.789 10 .457.182 
2.655.453 8.296 .428 
1.340. 879 8 . 118. 661 
7.302.666 241 . 734 

82 . 193. 260 . 62.552.012 
9.186 84.927 

22.775 .488 26 .471.268 
41.480.455 23 .226 .327 

2 . 522 .403 572 . 129 
l. 574 .036 345 .645 

116.861.676 58.772.103 
2 .219.705 988.003 

14.845 . 191 995.774 
12.910.050 9 .085.932 
34.957 .367 12 .535.722 
6.011.076 2 .363.997 

--
50.367.178 57.684 . 868 

108.514.885 43.489 . 533 
28 .023 .256 42 . 891. 725 
42.786.930 12 . 764.736 
79.237.864 55 .894 .624 

3 .775 .393 6 . 021.722 
4 7 .4.58 . 04·2 89 . 154 . 832 
34 .824 . 263 60.288.7 16 
7.779.891 20.868 . 223 

15 .014.763 13 399 830 
2.037 . 838 1. 289 .496 

59 .714 .366 44 .103 .784 
24.312 .088 23.376.493 
10.855 .093 24.407.680 
49.310 .082 28 . 299.963 
10 .427.729 9 . 082 .689 
27.766 . 140 28.123.734 
7.833 .031 18.009 . 715 
8.647 . 178 4. 353 .491 

264 .459 . 559 327 . 695.392 
6.092.819 6 .451.612 

35.974.153 34.588 .699 
32.521.751 82.347.907 
6.199.076 5 .925.847 

33 . 223 .777 60.982 . 720 
18.588.465 9. 631.085 
37.871.482 27 .416 . 515 

18.253 .609 37.007.912 

32.340 .672 37 800 . 928 
148 . 109 .224 124 .158.540 

27 .767 .069 30 .163 413 
658.744 . 187 711.173 . 913 



Exportations. 

Quantites en kilogrammes V aleurs en francs 

NATURE DES PRODUITS 

Animaux vivants ..•.......•...•....•........ 
Poissons et crevettes secs, sales ou fumes .....• 
Noix de coco . .• -.... •. ...• . .. •• ........•••.•• 
Coco J;"ilpe .................................. . 
Cafe en feves ....••...•.............•••••....• 
Piments ......................•.........••.... 
Manioc brut ou desseche ..•........•..••...•. 
Riz .•••.....•...............•......•..••..•. 
Farine de manioc ...•...•............•••.•.•. 
Arachides decortiquees ...•...••..•.•...•.••.• 
Mils ••.•....•.•...•.....••••............. ·· · 
Coprah ....•.....••••.•..•...•••...•...•••••. 
Amandes de palme ..........••....•..••...•.• 
Graines de eo ton •• . .....•.•.. •. ....•....••.. 
Graines de karite .•.•........•..•.....••....•. 
Graines de ricin .•..•..•.•••.••••....•....••• 
Gra~nes d_e kapok .. : .••..••.•....•. · .•••. : .••• 
Gra1nes sesame . .... ........................ . 
N oix de colas ...... .... .................. . .. . 
Tapioca .................................... . 
Huile de palme ..•.••...•••....•.....•.•..••• 
Huile de karite ............. .. .............. . 
Huile de coco ............................... . 
Coton egrene ................................ . 
Kapok egrene ....•.•......••........•....... 
Cacao en feves •.•...••.••...........•....... 
Peaux et pelleterie brutes ...•••.....••.••....• 
Haricots .. .. ......•.•••....•..•.....••...••• 
Autres produits. , . , .. .. .. ... . .. ... ... . ... . .. . 

TOTAL ••••••••••••••••••••••••••• 

1951 

3.574.063 
1.476 .614 

20 . 116 
148 .981 

3 .431. 988 
228.742 
39.590 

127.584 
3 .161. 991 
3.473.085 

141.160 
6.212.091 
7.525.934 
2.530 .807 
2.264.074 

160.328 
592.324 

7 .100 
7.550 

49.562 
370 .482 
32.314 
1.950 

2.187.434 
341.736 

5.250.012 
178.922 
102 .100 
446.072 

43.960.006 

1952 

3 .792.729 
1. 043 0 049 

298 
230.737 

2.593.186 
124.794 

269.360 
2.462.504 
3.713.747 

254.300 
2.270.685 
8.155.700 
2 .819.537 

572.096 
240.716 
270.357 

0 900 
8.277 

3.367.671 
316.323 

10.852 
692 

l. 927 0 203 
227.204 

4.460.638 
57.133 

l. 017 0 020 
395.463 

40 .603.183 

1951 

50.558.725 
89.822.950 

240.940 
11.090.549 

555.204.424 
20.321.199 

187.590 
1. 221.930 

29.172.390 
145.230.727 

1.400.600 
288.524.042 
266.346.074 
20.665.435 
61.472.027 
6.955.569 
6.204.412 

92.500 
376.500 
739.929 

13 .549.252 
438.500 
19.000 

369.603.850 
57. 530.550 

640.783.253 
47.419.000 
1.126 0 000 

14.160.751 

2.698 .844 .668 

PRINCIPALES IMPORTATIONS CLASSEES PAR VOLUME, VALEUR 

1952 

49.547.100 
62.777.727 

1 . 305 
14.954.752 

424.298.864 
4.844.171 

2.696.600 
27.190.752 

157.777.703 
2.387 .000 

83.664 .555 
198.802.321 

23 .066.590 
9.862.121 
9.835.799 
2.796.859 

9.000 
413.850 

110.310.856 
50 891.401 

179. 113 
33.888 

283.837.543 
26 .696.846 

528.131 .858 
12.782 .873 
10.148.690 
28 0 030.188 

2 .080 . 970.425 

ET PAYS D'ORIGINE, AINSI QUE LE POURCENTAGE DE CHAQUE IMPORTATIOl\ 
PAR RAPPORT A LA VALEUR TOTALE DES IMPORTATIONS 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

Tissus de coton. 

1948 1949 1950 1951 1952 
Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Gold-Coast ............. 441,5 17.380 231,5 11.653 1.353 42.22l,.'i 1.776 57 .605 3.307,5 45.514 
Grande-Bretagne ....... 264,5 9.728 353 13.679,5 379 19.267 1.535 97.525 2.693,5 176.583 
Union Franfiaise ........ 106 2.260,5 519,5 16.345 1.251 32.615,5 1.032 39.769 142 5.789,51 
France .... ... .. ....... l. 979,5 95.768 3.058 201.459,5 537 39.795 468 35.911 207 16.174 I 
Portugal ... . ........... - - - - - - 11 780 -
Allemagne .......... .. - - 5,5 605 19,5 749,5 200 12.100 735,5 27.516,5 
Hollande .... ······· ... 255,5 12.435 54,5 4.015 140,5 7.974 137 10.262 541,5 43.837 ,s

1 Belgique ... ... .... .. ... 134 4.876 41 2.065,5 137 7.365 105 3.215 136,5 3.014,5 
Italie ................. - - 48 ,5 2.994 12 922,5 76 3.055 44 1.605 
Japon ................. - - 29,5 857,5 t59,5 17.275 34 1.932 4,5 411 
U.S.A. .. . .......... ... 854,5 23.401,5 955,5 28.681 544,5 25.736,5 IS 969 - -
Suisse 000 • ••••••••••• • 33 3.163 17,5 1.492,5 17,5 I. 362.5 2 273 40,5 4.892 I 
Autres pays ............ 459,5 6.735 104,5 5.486 25,5 883,5 14 1.062 153,5 9.334,5: 

··~-· I Pourcentage par rapport a 
t; la valeur totale des impor· 

I 
14,3% 1 tations ................ 21,2 % 19,9 % 12 % 11,8 %~ 
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Petrole. 

Pays d'origine 
1948 1949 1950 1951 I 1952 I 

===;===i====r===i=====r===l===;===t====::===l 
ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

lr--------- ------1---1----1------------1----1---1---1 
I 

I 

Territoires neerlandais d' A-
merique ....... .. .... . 

U.S.A ................ . 
Gold-Coast .. ........... . 
France .. ......... .. .... . 
Territoires neerlandais d'A-

sie .................. . 
Autres pays ..... .. ... . 

TOTAUX ...... . . 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
importations ......... . 

Pays d'origine 

ou de provenance 

France .................. 
Belgique ................ 
U.S.A. ...... . ......... 
Ati tres pays : ......... .. 

TOTAUX ..... . .. 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
importations .......... 

Pays d'origine 

ou de provenance 

I 

I Territoiresnt'erlandais d' A-
merique .............. 

U.S.A. .. .... ...... .. .. 
France .................. 
Autres pays ........... 

I TOTAUX ........ 
' 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
importations .......... 

4.652 
2.223,5 
3.402,5 

3 

1.469 
403 

12.153 

4.738 
2.143, 5 
4.410 

24 

1.159 
224,5 

12.699 

1948 

Tonnage Valeur 

5.ll0,5 12.715,5 
1. 949,5 4.057 

667,5 892 
168 231 

- ----
7.895,5 17.895,5 

2% 

1948 

Tonnage Valeur 

9.018,5 8.299 
2.703,5 1. 714 

- -
2.217,5 3.063 

13.939,5 13.076 

1,5 % 

7.597 
6.241,5 
2.375 
3.123,5 

6.494,5 
4.277,5 
2.841 
2.949 

10.484 
3.791,5 

3 

7.212 29.ll5 
5.170,5 4.808 

5,5 9,5 

I 
29.176,5 
31.~2 i 

- I 

30.169 26.123,5 
4.625,5 27 .656 

29,5 -

= I 953,5 545 
---:---1--- ----- --- --- 1 

20.290,5 17.107 14.278,5 12 .388 33.932,5 34.824 53.779,5 60.288,5 

1,1 % 0,7 % 1,4 % I 2,5% I 

Fers et aciers. 

·- - - -

I 1949 1950 1951 1952 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
~-

24.581,5 53.850,5 19.302 33 .167 7.804 26 .445,5 B.668 51.794,5 
87 275 1.109 . 4.041 789. 1.931 278 2.658,5 
5 212,5 900 . 3.728,5 - - - -

924 3.551 960,5 3.107 . 987. 4.846,5 1.523,5 6.529 
--- ---- ---- ----

25.597,5 57.889 22.271' 5 44.043.5 9.580 33.223 16.469,5 60.982 

3,9% 2,7 % 1,4% 2,6% 

Essence. 

1949 1950 1951 1952 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

9.ll0 6.693 17.141 13.478,5 32.198 35.573 43.869 57.056 
2.826,5 2.187,5 10 .027,5 12.519 12.547 ll.885 25.951,5 32.098,5 
3.676,5 3.999,5 1. 816 2.186 - - - -
3.192,5 2.434,5 1 2,5 - - - -

----- --- ---- · 

18.805,5 15.314,5 28.985,5 28.186 44.745 47.458 69.820,5 89.154,51 

I 3,8%1 1 % 1,7% 2% 
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Cycles et riwtocycles. 

1948 1949 1950 1951 1952 
I Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
I 

Gold-Coast .............. 857,5 17 .908 890,5 21.586,5 1.555,5 38.459 1.490 36 .001 1.205 29.472 
France .• ... ............. . 63 2.387 77 2 .977 60 2.209 82,5 3 .444, 5 72 3.791 
Autres pays .... ... . ... 32,5 511 3 73 15,5 387,5 255,5 6.272,5 587,5 16.172 

---
TOTAUX .•. . ... . 953 20 .806 970,5 24.636,5 1.631 41.055,5 1.828 45.718 1,864,5 49 .435 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
importations .......... 2,4% 1,6% 

I 
2,5% 1,9 % 2,1 % 

: 

Tabacs. 
(Tabacs en feuilles, cigarettes, cigares et autres.) 

- ··-· I 
I 

1948 1949 1950 1951 1952 
I Pays d'origine 
I 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur .Tonnage Valeu~ Tonnage Valeur 
I 

France ... , ..... .... ..... 31 892 33,5 1.123,5 34 1.157 32 1.397 31;5 1.372 I 

Algerie .... . .. . ......... 559 11.539 644,5 15.284,5 662,5 17 . 536 779 22.152 792,5 27.694,5 
Maroc . .. .. .... .... . ... - - - - - - 10 345 - - i 
Grande-Bretagne 0 0 ••••• - - 1 59,5 20,5 I. 405' 5 37 2.606 ' 144,5 12.378,5 

U.S.A. 872 9.268 1.027 16.214,5 370 9.023,5 ) 204 4.417 I 0,5 2 
•••••••••• •• ••• 0 596 12 .345 I I 

Belgique ... ........ .... - - - - - - 14 806 - -
! Hollande ..... . ......... - - - - - - 5 690 - -

Gold-Coast .. . . ... .. .... - - - - - - 1 23 - -
Autres pays 0 ••••• • •• •• 7,5 289 35 213,5 19 636,5 224 5.845 

I TOTAUX ........ 1.469,5 21.988 l. 741 32.895,5 1.106 29.758,5 16.78 44.781 1.193 47 .292 
I 

Pourcentage par rapport 

2% I 
a la valeur to tale des 
importations ....... ... 2,6% 2,2 % 1,8% 1,9 % 

Farine de froment. 

.. ·- ·· r= I 

- .. 

1948 1949 1950 1951 1952 I 

Pays d'origine I 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur I Tonnage Valeur Tonnage Valeur jTonnage Valeur 
' 

France .... ... ........... - - 4.129 12.664 3.964,5 10.997,5 10.692 32.972 5.318,5 13.834 
Gold-Coast ... . .... ...... I. 274 1 .178 5.355 4.624,5 1 9.692 8.269 6.779 8 . .508,5 5.377 9.392,5 
U.S.A. ...... ...... .. .. 2.789 2.808 2.453,5 3.333 - - - - - -

----___ .. 
I ----

TOTAUJC ........ 4 .063 3.986 11.937,5 20 .621.5 , 1:1.656,5 19 .266,5 17.471 41.480,5 10.695,5 23.226 ,5 
I 

Pourcentage par rapport 

I 
a la valeur to tale des 

0,9 % importations .......... 0,4% 1,4% 1,1% 1,7 % 

-314-



Tissus de jute )" compris les sacs. 

I 

- ·-· - - -- --
1948 1949 1950 1951 1952 I 

Pays d'origine I 
i ou de provenance I ! Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 
i 

I France .................. 945 9.489,5 536,5 5.444 117,5 797 1.612 19.925 915,5 11.197 
I 

' Union Indienne .......... 4.272 21.440,5 3.284 25.540,5 7.563,5 52.795,5 586 5.817,5 5.055 ' 43.216 I 
I A.O.F. ················· 

I - - 325 3.054 44 154,5 127 ,5 928 1. 056,5 13.293,5 
U.S.A . . .. ... . ..... .... - - 382,5 2.689 145 1.219 - - - - I I Autres pays •••• 0 •••••• 628 2.255 138 908 87 923,5 762,5 5.850,5 1.208,5 1~ 

! 
----

ToTAUX ........ 5.845 33.185 4.666 37.635,5 7.957 55.889,5 3.088 32.521 8.235,5 82.347,5 

I Pourcentage par rapport 

3,4 %! 

I 
. a la valeur totale des I 

I importations ......... 3,9% 2,5% 1,3 % 3,5%
1 

I 

Voitures pour voies ferrees. 

-· 

1948 1949 1950 1951 1952 
Payb d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage 
I 

Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. 2.475,5 9.176 3.160,5 15.236,5 3.103 67.477 1.762 30.637,5 68,5 246,5 
U.S.A. ... ........ ..... - - 34 637,5 - - - - - -
Suisse •................. - - - - - - - - 25 4.270 

---- ---- - --- ----- -- - --
TOTAUX ..... ... 2.475,5 9.176 3.194,5 15.874 3.103 67.477 1. 762 30.637,5 93,5 4.516,5 

Pourcentage par rapport 

I 
a la valeur to tale des 
importations ......... I % I% 4,1% 1,3 % 0,2% 

Machines et mecaniques. 

·-

I 
- -- - -· 

1948 1949 1950 1951 1952 
Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valcur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

I France . . : . ........•... 1.104 20.515,5 2.915,5 51.358 4.342,5 77.761 3.642,5 74.844 4.261 ll9.464 
1 Grande-Bretagne ...... . 180 2.719 130,5 2.128,5 326,5 4.913,5 815,5 20.269,5 986 26.675 

U.S.A ..... ... ......... 1.288 7.825 1. 506,5 2.5.373,5 1.363,5 20.808 383,5 9.227,5 936 19.365 
Gold-Coast ............. 54 1.376 79,5 2.760 195 5.912,5 227,5 6.323 107 2.993 
Union Fran<;aise ... ..... 14,5 1.274 126,5 4.029 181,5 2.803 60 1. 754 402,5 6.458 
Hollande ........ ..... . 2 114,5 - - 1.157 15.815,5 7,5 706,5 13,5 1. 065,5 
Autres pays ............ 62 959,5 108,5 2.910 215 5.251,5 278,5 9.551 386 77.574 

- ----- - --
TOTAUX .. .. .. 2.704,5 34.783,5 4.867 88.559 7.781 133.265 5.415 122.675,5 7.092 193.535 

Pourcentage par rapvort a 
la valeur totale des 
importations .... . .. . .. 4,1% 6 0~ 8,2 % 5,2 % 8,3 % 

t O 
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Sucres. 

I 1948 1919 1950 1951 1952 I Pays d'origine 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage · Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Va1eur I 
Maroc 37.901 

I 
..... . .. 0 •• •• 0 •••• 3.330,5 14.764,5 5.728,5 28.845 7.362,5 15 .918 78.124 9.556,5 52.000,51 

France .......... ... . .... 
U.S.A. •• •••• •• ••• • • 0 •• 666 2.211 1. 733 10.431,5 7.099 37.253 7.947 ,5 38.734 1_.209 6 . 770,5 
Autres pays ••• ••• ••• 0 . - - - - - - - - - -

6 5 106,5 438 7 35 2 3,5 0,5 I 

TOTAUX .. . . .. .. ----
4.002,5 16.980,5 7 .568 39.714,5 14.468,5 75.189 23.867,5 116.861,5 10 .766 58.772 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
importations .. . ....... 2,7% 2,7% 4,6% 5% 2,5 % 

I I 

Vehicules automobiles. -

-

I 1948 1949 1950 1951 1952 
Pays d'origine 

ou de provenance Nombre Valeur Nombre Valeur Nomhre Valeur Nombre Valeur Nombre Valeur 
I 

France 106 26 .821,5 175 50.346,5 219 71.115 442 130.696,5 155 I 
••••• •• •• 0 •• •• •• 73 .069,5 

U.S.A. • •••••• • •• 0 0 •••• 8 2.326 55 12.609 , 5 24 6.734 64 19 .785 37 11.376 ,5: 
Belgique ..... .... . ..... 1 100 - - - - 48 20 .382 99 54.568 
Grande-Bretagne ..... . . 5 947 7 998 19 4.133 27 7 . 164 20 6.272 
Gold-Coast . ............ 3 240 3 206 ,5 1 330 9 1.296 1 270,51 
Autres pays . . ... . ....... 8 2.328,5 3 425,5 - - 5 2.021,5 ll 2.419 I -- - - I 

TOTAUX ... ... 131 32.763 243 64 .586 263 82.312 595 181.345 320 147.975,5 
I 

Pourcentage par rapport a 

% 1 
la valeur to tale des 
importations .. .... . . .. 3,9 % 4 ,4 % 5 % 7,7% 6,3 

I 
' 

Boissons distillees. 

-- - -
.I 

1948 1949 1950 ' 19s1 1952 
Pays d'origine I 

ou de provenance Hectolitre I Valeur Hectolitre Valeur Hectolitre Valeur I Hectolitre ·valeur Hectolitre I V 1 
Alcool pur Alcool pur Alcool pur Alcool pur Alcoolpur a eur 

i 

2.627 84.552,51 
i 
i France .... ·· · ·· · ...... 2.213 61.424 4.196,5 Il7 .246 4.968,5 143.849,5 5.326,5 149 .693,5 
[ Hollande . . .... .... . . .. 41,5 1.164 26 792,5 203,5 5 .807 209,5 7 . 377 353 ' 5 11. 797' 5' 

Grande-Bretagne . . ..... - - - - 16,5 7ll,5 37 1. 586,5 105 4. 713 
Union Fran<;aise ..... . . . 12,5 429 2,5 146 12,5 367 I 32 1,5 53 
Autres pays ....... . . ... 0,5 13 - - - - 3,5 193 1 58 

.. ---- --- ----
1101.174 TOTAUX 0. 0 • • • 2 . 267,5 63 .030 4.225 118 . 184,5 5 .201 150 .735 5.577,5 158.882 3.088 

Pourcentage par rapport a 
la valeur to tale des 
importations .. ....... . 7,5% 8, 1 % 9, 2 % 6,8% 4,3% 
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Bieres. 
~-

~-

1948 l949 1950 1951 1952 
Pays d'origine .. -

ou de provenance Hectolitre Valeur Hectolitre Valeur Hectolit+e Valeur Hectolitre Valeur Hectolitre Valeur 

France .................. 1.582 6.833 3.780 16.334,5 6.697,5 25 .824 ,5 9.481,5 43.928,5 3.416 IS . 947 ,Si 
Danemark .............. 17 87 84 413,5 705 3.193,5 1.519,5 7.297 I. 259 6. 683,51 
Hollande ..... . ... . ..... 316 1.216,5 700 3.268 1.991 8.782 1.215,5 6.146,5 2.504,5 12.690,51 
Allemagne .............. - - - - 265,5 1.331,5 1.103,5 6.266 l. 732 9. 160,5 
Union franc;aise .......... 276 1.986 26 178,5 146 686,5 275,5 I. 350,5 -

I.2!5 I Grande-Bretagne . . ... .. - - - - - - 67 384 164,5 
Gold-Coast .............. 92,5 212 - - 2 5,5 25,5 113,5 3 9,5. 
Autres pays . ........... 7 36 - - 6,5 30,5 692 3.754 1.880 10.295,51 

---
55.992 1 TOTAUX ........ 2.290,5 10.370,5 4.590 20.194,5 9.813,5 39.854 14 .380 69.240 10.959 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
importations ... .... ... 1,2% 2% 2,4% 2,5 % 2,4% 

Medicaments composes. 

1948 1949 1950 1951 1952 I 
Pays d'origine I 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur I 
I 

France •................. 499,5 22.637 827 35.524 1.021,5 43.661,5 1.346 57.105 768 43.055,5 
Autres pays ........... 64 4.006 20 1.924,5 43,5 888,5 63,5 2.609 57,5 1.047,51 

---
TOTAUX ...... , . 563 , 5 26.643 847 37.448,5 1.065 44.550 I. 409,5 59 . 714 825,5 44.103 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
importations .......... 3,1% 2,5% 2,7% 2,5 % 1,8% 

Noix de colas. 

Pays d 'origine 
1950 1951 1952 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Gold-Coast 
•••• • ••••• •• ••••••••••• •••••••••••••••• 0 ••••••••••• 

7.233 32.9ll,5 16.482 81.262,5 12.148 60.486,5 

TOTAUX ........ .. ... .. ....... .. .. .. ...•......•..• 7.233 32.9ll,5 16.482 81.262,5 12.148 60.486,5 

Pourcentage par rapport a la valeur to tale des importations .... 2 % 3,4% 2,5 % 

Ciment. 

Pays d'origine 
1948 1949 1950 1951 1952 

ou de provenance Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France ............ . ..... 19.610 5.431 13.031 22 .008 ll3.410 46.812,5 78.727,5 50 .998,5 72.047 46 .liS 
Danemark ...... .. .. .... - - - - 11.730,5 3.501 24.572,5 16.836 6.639 4.314,5 
Norvege •............... - - - - - - 20.714 10.275 - -
Belgique ..........•.... 22.825 6.019 10.210 3.011 1.922 805 1.390 991,5 7.583,5 5.372 
Grande-Bretagne 14.506,5 2.315 13.627 3.293,5 5.024 1.976 - - - -... .... 

127 92 237 137 177,5 90 Autres pays .... ....... 7.140,5 1. 902,5 1.430 737 ----
TOTAUX ...... 64.082 15.667,5 38.298 29.049,5 132.213,5 53.186,5 125.641 79.238 86.447 55.894,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 

3,2% 3,3% 2,3 % importations . ..... .... 1,8 % 1,9 % 
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I 
I 

PRINCIPAUX PAYS FOURNISSEURS ET CLIENTS 

Tonnes - Milliers de francs C.F.A. 

1949 1950 1951 1952 
T V T V T V T V 

Importations : 
France .................. 21.831 1. 005 ,8 25.359 941.6 22.113 1. 267,0 18.652 1.005 ,9 
Gold-Coast ............. (1) 3.924 96.7 5.846 193,3 6.599 267,6 5.280 210,5 
Union Fran'<aise ......... 2.567 104,4 2.793 124,9 5.195 218,4 2.925 184.5 
Grande-Bretagne ........ 1.466 21.9 620 34,8 1.381 149,7 658 266,1 
U.S.A .................. 3.541 119 ,1 2.696 114,3 2.485 87,5 6.636 128 ,9 
Territ. Neerl. Amerique .. 2.429 18.2 3. 736 27,3 7.063 72,9 8.604 103,2 
Belgique ............... 1.076 9.2 341 15 ,4 417 44,2 1.145 87,8 
Hollande ............... 131 12,1 492 46,5 375 42,6 671 87,9 
Allemagne .............. 2.429 18,2 85 8,8 269 36,7 470 74,6 
Danemark ..... . .... . ... 28 3.4 1.259 9,5 2.644 28,8 823, 16.2 
Japon ................. 35 2,3 72 19,0 234 28,2 135 14.9 

Exportations : 
France .................. 20,467 667,4 18.679 827,7 26.136 1.974,0 24,505 1.423 1 
Union Fran'<aise ......... 1.513 17,9 1.136 31.7 . 1. 578 65,0 669 53.2 
Hollande ............... 928 59,4 4.152 216,6 2.276 269,8 1.858 209.7 
Allemagne .............. - - 7.886 209,1 4.491 182,7 3.604 153,2 
Gold-Coast .............. (1)4.188 92,8 11.072 159,7 8.84·9 178,2 9.126 158.0 
Suisse ................. - - 244 19,9 111 12,8 41 4,5 
Belgique ............... 38 2,0 60 4,5 351 8,7 317 19.5 
ltalie .................. - - 120 10,0 151 5,4 181 19 .5 
Grande-Bretagne ........ - - 456 40,1 - - 25 3,6 
U.S.A .................. - - - - - - - -

I 
(1) Afrique occidentale britannique. 

STATISTIQUES DOUANIERES CONCERNANT LE COMMERCE EN TRANSIT 

TRANSIT (en millions de francs C.F.A.) I 
ETAT DES CACAOS IMPORTES 

Produits Annee 1952 
- - SOUS LE REGIME DU TRANSIT 

Cacao en feves 0 •••••••••••••••••••••• • • •• ••• 2.098,6 
Noix de colas ••••••••••••••••••••••••• 00 ••••• 2,7 PAR CAMPAGNE DE TRAITE 
A man des de palme ....................... .... . 25,7 
Autres produits .............................. 0. 134,9 

TRANSIT (en tonnes metriques) Dates des campagnes Quantites importees sous le 
regime du transit (en kg) 

Cacaos en feves 0 •••••••••••••••••••••••••••••• 0 18.631 
Noix de colas 0 ••••••••••••••••••••••••••••••• 61 
Amandes de pal me ............................ 1.157, 7 
Autres produits .............................. 396 

Campagnes 1951-1952, du 
1-11-51 au 31-10-52 ..... 18.528.869 kg 

A.- 1° Commerce total en valeur (milliers de francs C.F.A.). 

Designation de commerce 1948 1949 1950 1951 1952 

.. 
Importations . , ... . ........ 837.561 1.454.430 1.624.020 2. 331.246,5 . ' 2.330.578 
Exportations .............. 1.168.535 844.714 1. 528.141,5 2.698.845 2·080.970,5 
Transit .... ..... .......... 689.571,5 1. 4 73.088,5 2.175.543 3.267.337 2.261.099 
Reexportations ............ 306,5 14.512 35.455 83.623,5 50.123 

TOTAUX ... 2.695.974 3.786.744,5 5. 363.159,5 8. 381.052 6.722.770,5 
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A.- 2° Commerce total en tonnage (quintaux metriques). 

I Designation de commerce 

Importations ............. . 
Exportations ............. . 
Transit .................. . 
Reexportations .. . . . ...... . 

TOTAUX ... 

1948 

233.460 
393.140 
213.129 

368 

840.097 

1949 

384.316 
273.225 
237.357 
13.681 

908.579 

1950 

451.056,5 
444.885 
241.900 
11.333 

1.149 .174,5 

1951 I 1952 

-------------- ~ -------------- , 

571.150 489 .313 
439.600 406.032 
289.484 ,5 238.100 

___ 3_8_._78 __ 9_,_5 _____ , __ ~ 617, s __ j 

1 1.155.0-~2~ 5 I 1.339. 024 

D. - ENTREPRISES COMMERCIALES IMMATRICULEES 

Nature de l'entreprise Nombre Europeennes Autochtones Observations 

Societes d'assurance ........... , •.......... 15 15 Ne ant 
Societes Import-Export .................... . 39 37 2 

5 5 Neant Aucune distinction ne peut etre 
5 5 Neant faite entre les etablissements 
3 2 1 urbains et les etablissements 

Transitoires et agences maritimes , , , . , , . , .. 
Particuliers Import-Export. ....... ........ . 
Boulangeries ... . . ....... , ... , ............. . 
Travaux Publics .............. , , ......... . 6 5 1 ruraux. 
Cinema ............................. . ... . 2 2 Neant 
Pharmacie ............................... . 4 4 Ne ant 
Banques ........ , ............ , .......•... 3 3 Neant 
lndustrie agricole ... , .......... , ......... . 2 2 Neant 

2 2 Neant 
I 1 Neant 

Explo~t~t~on agricole ...... , ... . .. , ....... . 
Electncite ..... ..... .... , . , ..... , ••........ 
Imprimerie ..... , • , .... . ... , , , , , ......... . 3 1 2 

C.- PRINCIPALES EXPORTATIONS CLASSEES PAR VOLUME, VALEUR ET PAYS DESTINATAIRES 
AINSI QUE LE POURCENTAGE DE CHAQUE EXPORTATION PAR RAPPORT ~U TOTAL 

DES EXPORTATIONS 

l. -- Cacao en feves. 
(Tonnage en quintaux metriques. Val~ur en milliers de fr~- · C.F.A.) 

I I 

1948 1949 I 1950 1951 1952 

Pays de destina tion I 
Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage I Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

Hollande .............. . - - 8.264 58.384 12.249 124.184 22 .224,5 261.054 17.079 204.393 
France ............ ... ... 757,5 3.339 10 . 123 60.883 17.456 ,5 171.021 17.623,5 225.850 10 .013 113.554 ,5 
Allemagne· .... .... . · . ... . - - 250 900 4.081,5 46.950 11.386,5 139.460 10.725 128.838 
Suisse ................. - - - - 2.339 18.453 1.106,5 12.761,5 405,5 4 507,5 
Grande-Bretagne ....... - - -- - 4.563,5 40.096 - - 252 3 582 
Italic ... . ........ .. .... - - - - 1.201 9.964 - - 1.809,5 19.487.5 
Belgique . ...... . ... .. .. 1.843 ,5 8.128 - 600,5 4.453,5 - - 1.353 IS 386 ,5 
U.S.A. ... ............. 22.895 91.094 - - - - - - - -
Danemark .............. 4.051,5 17.861,5 - - - - - - - -
Autres pays ........... - - - - - - 159,5 1.657 ,5 2.968 38.383 

---- ------
TOTAUX ........ 29.547,5 120.422 , 5 18.637 120.167 42.491 415.121,5 52.500 ,5 640 .783 44.605 528.132 

, Pourcentage par rapport 

I a la valeur to tale des 

I 
exportations .... ..... . 10,3 % 14,2 % 27,1% 23,7% 25,3% 

I 
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2.- Cafe 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

I 
1948 1949 1950 1951 1952 I 

Pays de destination 

I Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

I 

I 
France .................. 14.085,5 61.455 20.067 127.196,5 11.768 142.227 33.746 546.502,5 25.216,5 412.625,5 
Union fran-;aise .......... 2.525 10.902,5 227 1.359 - - 574 8.701,5 715,5 11.673,51 

Autres pays ........... - - - - 0,5 1 - - - -
---- ----

TOTAUX ....... . 16.610,5 72.357 20.294 128.555,5 11.768,5 142.228 34.320 555.204 25.932 424.299 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
exportations .......... 6,1% 15,1 % 9,3 % 20,6% 20,3 % 

I 

3. - Coton egrene. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 I 1949 1950 1951 1952 

Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur l'onnage Valeur 

France .................. 19.238,5 144.779,5 12.832 95.344 3.177 30.048 21.374 361.197 18.265 270.702 
Hollande •............... - - - - 1.000 16.013,5 500,5 8.407 - -
Autres pays ............ - - - - 803 12.663 - - 1.007 13.135 ,5 

' ----
TOTAUX ........ 19.238,5 144.779,5 12.832 95.344 4.980 58.724,5 21.874,5 369.604 19.272 283.837,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 

I exportations ........ . . 12,3 % 11,2% 3,8 % 13,6 % 13,6~%1 

4.- Coprah. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 1949 1950 1951 
I 

1952 

Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. 17.603,5 56.576 30.166 79.246 44.296 147.510 59.259,5 272.522 22.707 83.664,5 
Union fran-;aise ... .. ..... 496 l. 724,5 - - 305 1.144, 5 2.861,5 16.002 - -

------
TOTAUX ........ 18.099,5 58.300,5 30.166 79.246 44.601 148.654,5 62.121 288.524 22.707 83.664,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
exportations .......... 4,9% 9,3 % 9,7% 10,6% 4,02% 
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Pays de destinatioP-

France .. . ... . ........... 
Allemagne ........... .. . 
Union fran<;aise .. ... .. ... 
Hollande .... . .......... 
Danemark .............. 
Autres pays . .... ...... 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
exportations ..... . .... 

Pays de destination 

France .... . ..... . ... .. . . 
Union fran<;aise ..... .... 
Gold-Coast. .......... . .. 
Autres pays ............. 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
exportations ....... . . . 

Pays de destination 

Gold-Coast .............. 

TOTAUX ........ 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 
ex porta tions .......... 

I 

TOGo.- 21 

5° Amandes de palme. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de franc~ C.F.A.) 

--- - -·· - ··- -··-- --

1948 1949 1950 1951 1952 

Tonnage Valeur Tonnage I Valeur Tonnage Valeta Tonnage Valeur Tonnage I Valeur 

81.106 129.390,5 48.200 87.053 57.005 149.101 68.744 243.261 78.556 188 .932 - - 1.033 1.880 40.589 116 .200 5.509,5 19.263,5 1.501 4.590 - - - - 3.012,5 7.891 1.006 3.822 - -
- ' - 1.018 1.038,5 25.512 67.317,5 - - 1.500 5.280 
- - - - 1.053 2.472,5 - - - -- - 10 IS ; 0,5 1 - - - -

-- - - - ---- --- ----
81.106 129 .390,5 50.261 89.986,5 127.172 342.983 75.259,5 266.346,5 81.557 198 .802 

I 

11% 10,6 % I 22,4% 9,8 % 9,5_% 

6o Arachides decortiquees. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

I 
1948 1949 1950 1951 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage 

23.141,5 53 .894 30.924 87.608,5 21.353,5 64.542 32.679 
- - - - - ~ 2.045 

8 8 48 64,5 79 i54,5 6,5 
- - - - 21,5 62 -

·------ ----
23.149,5 53.902 30.972 87.673 21.454 64.758,5 34.730,5 

i 
4,6% 10,3 % 4.2 % 

7° Poissons et crevettes secs fumes ou sahk 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

Valeur 

134.047 
11.175,5 

8,5 
-

----
145.231 

5,3 % 

1948 I 1949 I 1950 1951 I 
Tonnage Valeur Tonnage I Valeur I Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

10.134 21.820 12 .054 44.769 15.212,5 74.717 14.766 89.823 
----- ----

10.134 21.820 12 .054 44.769 15 .212,5 74.717 14.766 89.823 

1,8 %1 5,2% 4,8% 3,3 % 
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I 
1952 I 

Tonnage I Valeur 
! 

36.694 ,5 157 .352,5 
80 177,5 
63 148 

- -
--·--- ---
37.137 ,5 157.778 

7,5% 

1952 

Tonnage Valcur 

10.430,5 62 .777 
----
10.430,5 62 .777 

3,01 % 

I 
I 



8° Amandes de karite. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 1949 1950 1951 1952 I 
Pays de destination 

Tonnage I Tonnage I Tonnage Valeur Tonnage Valeur Valeur Tonnage Valeur Valeur i 

France ....... . .......... 11.546,5 15.962 9.295,5 i5 .627 12.261 23.166 11.554 ,5 38.268,5 3.799,5 7.515,5 ! 

Union fran~;aise .. . . .. .... 11 .976 ,5 9.126 502,5 178 1.898 3.034,5 6.019 11.901 357.5 563 
Belgique .... .. ..... .. .. - - - - - - 3.507 8.716 1.563 1.783 
Allemagne . .. .. . ........ - - - - - - 1.560 2.586 - -
Danemark ...... . .... .. . - - - - 1.929 2.970,5 - - - -

·--- - ·--
TOTAUX .... , .. . 23.523 25.088 9.798 15.805 16.088 29 .171 . 22.640,5 61.472,5 5.720 9.861,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
exportations .......... 2,2 % 1,8 % 1,9 % 2,2 % 0!47 0 / 

/ 0 

9o K apok egrene. 

(Tonnage en quintaux met,rl~ues. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 1949 1950 1951 1952 

Pays de destination 

Tonnage I Tonnage I Tonnage Valeur Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Valeur 

' 
France ..... . . .. ......... 3.761 19.128 3.343 15.848 1.971 20.826 3.H6 , 5 54 .751,5 l. 997,5 24.383 
Union fran~taise ...... . . .. - - - - ll 94 156,5 2.272,5 6 84. 
Gold-Coast ............. . - - - - 183 372 97,5 196 168 321,5 
Hollande •... ....... . ... - - - - - - 17 310,5 - - · 
Suisse .................. - - - - 100,5 1.419 - - - -
Danemark .... ..... . ... . 93,5 460 51 229 100 ,5 1.332 - - - -
Allemagne .. .. . ...... ... - - ; - - 104 , 5 908 - - 50,5 818 
Belgique . ... ...... .. . .. 664,5 3.342 ,5 383 1.972 - - - - 50 611,5 

- --- ---- ---- ---- ---· 
TOTAUX ........ 4.519 22.930,5 3. 777 18.049 2.470,5 24.951 3 .417,5 57.530,5 2.272 26 .697 

I 
Pourcentage par rapport a I 

la valeur to tale des 

I 
exportations .. .. . ..... 1,9% 2,1% 1,6% 2,1 % 1,2% 

-

10° Peaux d'animaux sauvages. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 1949 1950 1951 1952 

Pays de destination 

I 
Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France .................. 1.811 21.344,5 1.069 1,1.187 1.134 26.714 1. 786,5 47 .400 ,5 568 12.772 
Gold-Coast . .... ....... , . 0,5 2,5 11 31,5 2,5 18 ,5 3,5 I 11 - -

- ---- ' 
TOTAUX ....... ·. 1. 811' 5 21.347 1.069 11.187 1.145 26 .745,5 1. 789 47.419 571 , 5 12.783 

Pourcentage par rapport 
a la valeur totale des 

0,6 % exportations . . ........ 1,8 % 1,3 % 1,7 % 1, 7 % 
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ll o Graines de coton. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

- ·· ·-

I 
- --·- -·-

1948 1949 1950 1951 I 1952 
Pays de destination 

Tonnage I I Tonnage Valeur Tonnage Valeur Valeur Tonnage Valeur Tonnage I Valeur 

i I 

I I Allemagne .... ... . . .... . 31.025 24.950 23.934 - - - - 19.300,5 23.537,5 '18.687 
Union franttaise .... . ..... 10.005,5 7.345,5 11.837 8.641 - - 1.000 1.170 - I 4.379,5 
France .................. - - 5.106,5 3. 730 - - 373 194 4.637,5 -
Autres pays . . .......... - - - - - - 1 1 - -

-·--
TOTAUX ........ 10.005,5 7.345,5 16 .943,5 12.371 31.025 24.950 25.308 20.665 , 5 28.195 23.066,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
exportations •... . .... . 0,6 % 1,4% 1,6% 0,7% 1,1 % 

12° Piments. 

(Tonnage en quintaux mCtriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

-· 

I I I I 1948 1949 1950 1951 1952 

Pays de destination 

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur I Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France ...... . ........... - - 348 737 1.506 17.240,5 1.995,5 18.141,5 563,5 3.680,5 
Union franttaise ....... .. . 1 1 4 10 525 5.938 179 1.803 ,5 23,5 175 
Gold-Coast ... . . ... .... .. 387 441 82 113 37,5 ll6 113 376 661 989 

---
1-1~ TOTAUX ........ 388 442 434 860 2.068,5 23.294,5 2.287,5 20.321 4.844,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des I 

I I I 0,7% 1 1 0.23% exportations .......... 0,03 % 1 % 1,5 % 

13° Huile de palme. 

(Tonnage en quintaux metriques. Valeur en milliers de francs C.F.A.) 

1948 1949 1950 1951 1952 

Pays de destina tion -

Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur Tonnage Valeur 

France ............... . . 5.558 17. 2ll 3.806 12 .022 2.528,5 8.851 1.931,5 7.468,5 939,5 2.572 ,5 
Italic .................. - - - - - - l.Sll,5 5.441 - -
Gold-Coast ... .. . . .... . . . 129 124,5 430 667 445 1.271 214,5 468 2.196 3.261 
Union fran ttaise .......... 2.511,5 7.876,5 1 1 14 71 47,5 171,5 27,5 58 
Hollande .............. . - - - - 2.752 9.082,5 - - - -
Allemagne .......... . ... - - - - 2.257 7.448 - - - -

- -----
TOTAUX ....... . 8.198,5 25.212 4.237 12.690 7.996,5 26.723,5 3.705 13.549 3.163 5.891,5 

Pourcentage par rapport 
a la valeur to tale des 
exportations .......... 2,1% 1,5% 1,7% 0,5% 0,28 % 
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MOYENS DE PAIEMENT 
DISPONIBLES ET UTILISES EN 1952 

l 0 ALLEMAGNE 

l\Iarchandises 

Outillage et coutellerie . . . • • . .... 
Serrures et cadenas. 
P~tit.s articles metalii~u·;s·: :: :: :: : 
A1g~nlles de m achine a coudre ..•. 
Arucles fer emailles ou etames •.•. 
Appareils m en agers ...•..•...•... 
Toiles metalliques .....•..•.....•.. 
Machines a ecrire • . .••.••..•.•. • . 
Machines a coudre ... . ........ . . . 
Appareils m edicaux .............. . 
Appareils d e precisions ..•........ 
Materiel electrique et postes Radio . 
Bijouterie .............•......•... 
Biere . . .•...............•..•.... 
Cotonnades imprimees ..•......... 
Textiles divers .• ................. 
Lampes tempete et a pression •... 
Ouvrages en fer ................ . 
Bicyclettes ..•.. •......•.......•. 
Motocyclettes .............•....... 
Eaux minerales ..•. • .•••......... 
Produits agricoles et alimentaires . . 
Divers ......•.........•.•...... . 
Separateur centrifuge a manioc .... . 
Tracteur agricole ....•.... . ...... 

Devises 
disponibles 

1.600 . 550 
920.150 
465 .850 
311.500 

1.677.550 
1. 950.000 
1.414 .000 

779.450 
700.000 
700.000 
265.650 

1.392.300 
1.400.000 
l. 955.350 
7 .000.000 
2.963.450 
2. 117.500 
5.723.550 
l. 276. BOO 
L 750 .000 
3.504 .900 
1.750.000 
1 .260 .000 
5.383.000 
1.172. 500 

Devises 
utilisees. 

882.000 
869.400 
77 .350 
Ne ant 
Ne ant 
Neant 

513.450 
Ne ant 

628.950 
Neant 

141.050 
812 . 150 

Neant 
1.950 .000 

Neant 
283.150 

2.100.000 
3.636 .850 
1.190.700 

Neant 
3.500 000 

Neant 
1.050 .000 
5.383 .000 
1.172. 500 

ToTAL .. . ... . .. • 49 .033 .950 23 .790 . 550 
Coefficient d 'utilisation 48,5 o/o. 

2o AUTRICHE 

Marchandises 
Devises Devises 

disponibles utili sees 

Allumettes ......•••.. . .••...•... 3.000.000 Neant 
Tissus de fibranne . . .............. 1.000 .000 Neant 
Lampes et rechauds a petrole ..... 1.000.000 12.005 
Divers ..........•.••........•.•. 6.000 .000 5.322.500 

TOTAL .......... 11.000 .000 5.334.505 
Coefficient d'utilisation : 48,4 o/o. 

3o BELGIQUE 

Marchandises 
Devises Devises 

disponibles utilisees 

Biere .. . ......•.....•..... .. •... 3.598.000 Neant 
Tabacs .. •.......•.•............. 4 .900 .000 Neant 
Produits alimentaires •...•.....••.. 2 . 870.126 96.579 
Allumettes ............•... . .•..• 1. 400.000 Neant 
Produits chimistes ............... 3.700.095 169.750 
Verrerie .....•...........•........ 1. 656 .732 112.336 
Fils a coudre .......•............. 1.400 .000 Ne ant 
Divers textiles ............... . .... 4.034 .800 363.944 
Fabrication metallique ....•...... 25.095 13.447 
Produits siderurgiques ........•... 3. 472.070 3. 463.474 
Vehicules a utomobiles ............ 28 .573.846 17.987.186 
Divers ........... . .............. 11. 479.020 6.501.551 

TOTAL ........•... 67.109.784 28.708.267 
Coefficient d'utilisation : 42,7 o/o. 

4° DANEMARK 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Biere •••••••••••••••••••••••• 00. 3.800.625 
Laits •••••••••••••••••••••••••• 0 2.533.750 
Beurre .................. . ....... 2.027.000 
Fromage ....•....•..•.........•. 1.520.250 
Conserves de viande 3.800.625 
Materiel mecanique e~. ~ie~~~iq~e· : : 1.013.500 
Viande sechee ou salee .... . ...... 2.375.000 
Divers • 00 ••••••••••••••••••••••• 10.135.000 

TOTAL ..........• 22.205 .750 

Coefficient d'utilisation : 22,8 %, 

5o ESPAGNE 

Marchandises 
Devises 

utilisees 

Vin de X eres et Malaga .•......... 1.000.000 
Sel. ............................. 5.000 .000 
Cotonnades ....... . ............... 10.000.000 
Machines a coudre ............... 1.000 . 000 
Divers ..........•............ . .. 10 .000 .000 

TOTAL . . .......... 27.000 .000 

Coefficient d'utilisation : 28,1 o/o. 

6° ETATS-UNIS 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Materiel d'entretien routier ....... 24 .920.000 
Rechanges pour materiel ci-dessus . 9.450.000 
Materiel d'egrenage pour coton ... . 7.700.000 
Tracteurs agricoles .............. . 3.682.700 
Rechanges pour materiel ci-dessus . 700.000 
Vehicules a moteur .............. 8.750.000 
Rechanges diverses . .............. 14.350.000 
Pneumatiques speciaux ........... 6.139 .350 
Postes de radio ................... 5.089.350 
Appareils de conditionnement d'air 2.800.000 
Car bur ants ................. . . . .. 259.000.000 
Lubrifiants ....•................. 5.950.000 
Tabac .. . .....•..•. . ............ 7.000.000 

ToTAL ............ 355 .495. 000 

Coefficient d'utilisation : 62 o/o. 
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Devises 

utilisees 

3 .795.760 
586 .664 
107 .431 

Neant 
162.160 
149.998 

Neant 
1.416.518 

6.218.531 

Devises 

disponibles 

527.065 
1.642.800 

Neant. 
Neant. 

5.434.814 

7.604.679 

Devises 

utili sees 

23 . 296.700 
9.436 .700 
7.699.300 

668.850 
33.600 

2.831.850 
12.906.250 

123.900 
4.141.200 

301.350 
152.173.700 

Neant 
7.000 .000 

220 .613.400 



7o FINLANDE 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Allumettes : ...• . •.......••...... 12.720.000 
Panneaux isolants .. .... ......... 4.876 .281 
Divers .......•..•.......•....... 10.000.000 

ToTAL ............ 27.596.281 

Coefficient d'utilisation : 15,5 %-

8° HOLLANDE 

Marchandises 

Lait concentre .....•.........•.•. 
Lait medical ...............•.... 
Lait en poudre ................. . 
Beurre .. • ...•.••........•.•••.•. 
F~_?mage ..................••.... 
B1ere .•.......•................. 
Spiritueux .. ...•••...........•... 
Tabacs •.....•.....•............. 
Produits alimentaires ........•..... 
Peintures .....•................. 
Prod nits chilniques ......•........ 
Cotonnages imprimees ..••........ 
Articles de menage ......•...•... 
Materiel electrique ............... . 
Faience .•.....•......•.......... 
Voitures automobiles .. .... .. .... . 
Divers ........................•. 

Devises 

disponibles 

34.472.386 
1. 500.000 
2.850.000 
6.157.310 
6.645.266 

22.949.097 
6.072.432 
4.329.538 
4.500.000 
1. 751.962 
3.000.000 

12.500.843 
3.687.466 
4.167.568 
3.000.000 
5.000.000 

17.553.458 

Devises 

utilisees 

85.755 
4.196.985 

Neant 

4.282.740 

Devises 

utilisees 

4 .069.503 
798.486 

Neant 
377 .510 
900 .271 

19.936.340 
5.588.479 

159.508 
1. 752.605 

566.736 
Ne ant 

12.498.666 
461.355 
446.075 

8.085 
3.884 . 520 
2 .101. SOB 

TOTAL ............ 140.087.426 53.489.747 

Coefficient d'utilisation : 38,1 %. 

9o IRLANDE 

Marchandises 

Lait ••............•.....•....... 
Biere .............•........ · · · · · 
Whisky .....•...•................ 
Gin ...•....•..............•... .. 
Cigarettes .•.. .....•.....•....... 
Divers .•................•.... ··· 

TOTAL ........... . 

Coefficient d'utilisation : 8,9 %· 

Devises 

disponibles 

1.960.000 
1. 960.000 

686.000 
196.000 

2.940.000 
980.000 

8.722.000 

Devises 

utilisees 

Neant 
969.220 

6.860 
Neant 
Neant 
Neant 

976.080 

lOo ITALIE 

Marchandises 

Allumettes ..••..........•.•..... 
Fils et cord ages en chanvre ......... . 
Chaussures et bottes caoutchouc ... . 
Raccords en fonte ... ..••........ 
Outillage a main ............ •.. . 
Conserves de poisson .......•..... 
Autres conserves alimentaires . ... . . 
Tissus imprimes .....•........... 
Files de coton .............. . . . . . 
Filets de peche ........... .... . . 
Autres textiles et bonneterie ..... . 
V erroterie ...................... . 
~Iachines ·a coudre .............. . 
Machines a ecrire ............... . 
Divers ......................... . 

Devises 

disponibles 

2.000.000 
5.000.000 
1. 000.000 
2.000.000 
1. 000.000 
2.000.000 
3.000.000 
5.000.000 

10.000 .000 
2 . 000.000 
2.000.000 
3.000.000 
1.000 .000 
1.000.000 
8.000.000 

TOTAL... . . . . . . . . . 48.000.000 

Coefficient d'utilisation : 15,4 %-

no JAPON 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Tissus de soie .................... 1.050.000 
Tissus artificiels ... ... ... .... ... . 1. 050.000 
Bonneterie ...................... 1. 050.000 
Nattes ..•. ............. . ........ 1.050.000 
Toles ondu1ees ........•.......•.•. 4.200.000 
Quincaillerie ..................... 1.050.000 
Divers ..............•........... 1. 750.000 

TOTAL ............ 11.200.000 

Coefficient d'utilisation : 87,8 %· 

12° NORVEGE 

Devises 
Marchandises 

disponibles 

Poissons et conserves de poisson ... 490.000 
Biere ......•............... · · · · · 1.490.580 
Hame~tons ......•........•........ 294 .000 
Divers . ....•........ .... .•...•.. 2 205.000 

TOTAL . .. ......... 4.479 . 580 

Coefficient d'utilisation : 35,4 %-
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Devises 

utilisees 

Neant 
122.347 

Neant 
Neant 

222.000 
Neant 

2.118. 331 
Neant 
Neant 

268.896 
657.646 

Neant 
1.000.000 

999.553 
2.019.117 

7.408.390 

Devises 

utilisees 

751.100 
147.700 

1. 050 .000 
1.082 850 
4 . 173 .750 

993.800 
1. 750.000 

9.889.200 

Devises 

utili sees 

Neant 
1.409. 779 

Ne ant 
180.418 

1.590 . 197 



13° POLOGNE 

March~ndises 
Devises 

disponibles 

Galvanises et emailles ..•......... 8.000.000 
Lampes et rechauds a pression ... . 2.000.000 
Lam pes tempete .......•......... 1.000.000 
Divers .................... ...... 17.000.000 

TOTAL .... .. ...... 28.000.000 

Coefficient d'utili sation : 0,3 o/o. 

14° PORTUGAL 

Devises 
Marchandises 

disponibles 

Vins de Porto et Madere ..... . .... 4.408.839 
Sel. ............................. 47.482 .666 
Poissons secs et sales ..•......... 45.652.500 
Conserves de poisson ...•. ........ 6.087.000 
Divers ... ... . ..........•......... 2.682.042 

TOTAL ..•.. ....... 106.313.047 

Coefficient d'utilisation : 0,72 %· 

15o ROYAUME-UNI 

Marchandises 

Pneumatiques .... ....... ....... . 
Groupes electrogenes ........•..... 
Moteurs diesel .................. . 
l\lateriel de decorticage .......... . 
Vehicules a moteur ............. . 
Pieces de rechanges ............. . 
Ti~s~s _ imprimes ................ . 
Refngerateurs .................. . 
Machines a coudre .•............. 
Cycles ....•..................... 
Tabac brut .................... . 
Cigarettes ...................... . 
Produits et constructions metal-

liques ......................... . 
S~cs_ d~ jute ................... . 
FJ! a Usser .......•............... 
Produits pctroliers .. ... ...... . ... . 
Divers .......•.................. 

Devises 

disponibles 

2.940.000 
294.000 

4 .802.000 
5.194 .000 

22.981.000 
9.310.000 

164.640.000 
19.110.000 
19.600.000 
46.550.000 
4.900.000 
7.350.000 

16.660.000 
58.800.000 
4 .900.000 

117.600.000 
19.600.000 

Devises 

utilisees 

83.223 
Neant 

· Neant 
Neant 

83.223 

Devises 

utilisees 

391.135 
Neant 
Neant 

315 .426 
60.700 

767.263 

Devises 

utili sees 

58.800 
Neant 

2.093.280 
3.822 .980 

17.638.040 
6.172.040 

164.428.320 
588.000 

19 .600.000 
41.300 . 140 

Neant 
7.350 000 

14.869 .540 
47.802 .440 
4.588 360 

ll7 .047.280 
19.340 .300 

TOTAL ............ 525.231.000 466.699 .520 

Coefficient d'utilisation : 88,8 %-

16o SUEDE 

Devises 
Marchandises 

disponibles 

Biere ........................... 3.382.500 
Panneaux en bois ................ 1.353 ,000 
Allumettes ....... ......... ...... 33 .825 .000 
Produits en acier .. .. . ........... . 676.500 
Rechauds et lampes a petrole . .... 5.412.000 
Outillage et quincaillerie ..... ..... 676.000 
Materiel frigorifique .............. 3.382.500 
Machines de bureau .. ... .......... 3.382.500 
Materiel mecanique et electrique .. 3.382 .500 
Divers ..... .... ....... .... .... . . 6.765.000 

TOTAL ............ 62.238.000 

Coefficient d'utilisation : 10,1 %· 

17° SUISSE 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Laits •...•...................... 4.060.000 
Tissus, confection • ... •. .. 10.150.000 
Appareils photographiques : : : : : : : : 4.060.000 
Fabrications mecaniques et electri-

ques .......................... 2.842.000 
Machines a coudre ...•........... 812.000 
Montres et rhabillages ........•.... 4.872.000 
Divers ..•................... ... . 9.744.000 

TOTAL ............ 36.540.000 

Coefficient d'utilisation : 4,7 o/o. 

18° TCHECOSLOV AQUIE 

Marchandises 
Devises 

disponibles 

Meubles en bois .... ............. 453.040 
Allumettes .. .. ... .. .... ... ...... 854.000 
Porcelaines et farence ............ 175 .000 
Chaussures en cuir ... .•........... 350.000 
Chaussures en toile . ...... .. ..... 3.263.400 
Bonneterie ...................... 1.400.000 
Vitrification ....... .............. 376.614 
Emailles ........................ 3.074.372 
Appareils electriques ............. 350.000 
Lam pes tempete . ...•. ..••..... . 700.000 
Divers ... . ......... ....... .... .. 7.000.000 

TOTAL ............ 17.986.426 

Coefficient d'utilisation : 14,4 o/o. 
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Devises 

utilisees 

I. 782.713 
Neant 

l. 766 .477 
Neant 

1.821.476 
324.043 

Neant 
Neant 

229.672 
378.162 

6.302.543 

Devises 

utilisees 

Neant 
Ne ant 

313.513 

l. 092.140 
Neant 

2. 731.263 
1.253.565 

5. 390.481 

I 

Devises 

utilisees 

Neant 
84:8.750 

Neant 
Neant 
Neant 

945.000 I 
205.136 

Neant 
Neant 

1 
Neant 

599.235 1 

2.598.121 I 

I 



19o O.E.C.E. 1952 

(Francs metropolitains.) 

-

Devises Devises Repartitioil. 

J\farchandises utilisees 

disponibles 
Total Hollande U.K. Allemagne Portugal Belgique Ita lie Hong-

Kong 

> 

Cotonnades sauf im-
primes .........•.. 464.000.000 247.239.191 75.176.347 90.009.273 78.621.957 970.177 1.143. 345 1.318.092 -

Gment ............. 63.000.000 Neant - - - - - - -
Pneus ......... . .... 41.827.463 4.086.567 - - - - - 4.088.567 
Sach~rie ............ 2.635.710 Neant - - - - - - -

Tissus rayonnes ...... 56.291.126 2. 071.735 - 784.000 245.392 - - 1.042.343 -
Bonneterie .. ....... . 26.000.000 4.915.416 718.190 l. 758.138 - 588.288 155.400 147.053 l. 548.347 

The ................ 1.441. 266 166.120 - 168.120 - - - - -
Files de coton ...... 8.000.000 6.635.417 - 6.635.417 - - - - -
Tissus de lin ......... 10.000.000 Neant - - - - - - -
Poissons seches . ..... 8.400.000 Neant - - - - - - -
Sel. ................. 10.900.000 Neant · - - - - - - -

-

TOTAL ........... 692.495.565 265.114.446 75.894.537 99.352.948 78.867.349 1. 558.465 1.298. 745 6.594.055 l. 548.347 
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w 
1:-:l 
CO 

Pays 

France ......•.•.... • .••.••..... 
Union fran'<aise •••............•. 
Gold Coast •..•......•....•...... 
Nigeria ...................... . . . 
U.S.A ...•....................•. 
Grande·Bretagne ......•••...•... 
Hollande ......•................ 
Danemark ..........•............ 
Delgique .............•.......... 
Allemagne .............•.•.••.... 
U.E.B.L . . ..• , .••.•.•.....••.... 
ltalie .................•.•....•. 
Suisse ...•.......•.............. 
Suede ...................•.•.•••. 
Japon ...........••.•......• , ... 
Tchecoslovaquie •......•••.•...• 
Finlande . ..................... . 
Portugal .............•.•...•.... 
Pologne .... . ...•.•.•....•...... 
lndes ......................•... 
In des neerlandaises ......•.•..... 
Autres pays d'Asie . ..........••. 
Canada ...........•............. 
Mexique .....•.................. 
Territoire neerlandais d'Amerique .. 
Union sud-africaine ............•. 
Territoire portugais d'Afrique ... . 
Autriche ......... · .............. . 
Hong-Kong .................... . 
Chine ........................ . . . 
Norvege ........•........•...... 
E spagne . ...•.•.•...•..... . . . ... 
Hongrie ................•.•..... 
Arabie Seoudite ........•.•.•.... 
Siam .•.............•.•.•....... 
Irlande ........................ . 
Egypte .....•.• . ......... ........ 
Argentine ...................... . 

BALANCE DES PAIEMENTS DU TERRITOIRE 

(V aleurs en millions de francs.) 

1948 1949 1950 1951 1952 

lmpor- j Expor- I Diffe- I lmpor- I Expor- I Diffe- I lmpor- I Expor- I Diffe- I lmpor· I Expor- I Diffe- I lmpor· I Expor- I Diffe· 
tation tation rence tation tation rence tation tation rence tation tation rence tation tation 1rence 

495 
64,7 
76,2 
0,7 

73,4 
23,1 
18,3 
0,1 

17.7 
0,6 

0,1 
5 ,4 
0,3 

1 

0,9 
24,3 
4,6 

3 

19.1 
0,2 

2.3 
0,5 

961,5 
35,9 
49,1 
0,9 

91 

18,3 
11.4 

+ 466,5 1.005,8 
- 28.9 104,2 
- 27 ,I 96,5 
+ 0,2 0,1 
+ 17,6 119,1 
- 23.1 21,9 
- 18,3 -
+ 18 ,2 3,4 
- 6,3 -
- 0,6 2 

9.2 
- 0,1 4,6 
- 5,4 3,7 
- 0,3 4,8 

- 2,3 
- 1 5 

0,1 
- 1,1 

- 0,9 0,7 
- 24,3 28,5 
- 4,6 1,2 

- 0,9 
3 

- 19,1 
0,2 

2,3 
0,5 

0,7 
16,9 

1.3 
0,1 

0,2 
1 ,9 
3,2 
1.5 

667,3 
20,1 
90,7 

2 

59,4 
0 ,2 
1,9 
2,7 

-338,5 
- 84,1 
- 5 ,8 
+ 1,9 
-119,1 
- 21,9 
+ 59,4 

3,2 
+ 1,9 
+ 0,7 
- 9,2 

4,6 
- 3,7 
- 4,8 
- 2,3 
- 5 

0,1 
- l,l 
- 0,7 
- 28,5 
- 1,2 
- 0 ,9 

0,7 
- 16,9 

1.3 
0 ,1 

0,2 
1,9 
3,2 
1,5 

_, 

940,4 
124,9 
193 ,2 

114,2 
34,7 
46,5 
9.4 

8,7 
15,4 
3,1 
3 ,9 
8 

19 
5,3 
1.7 
4,3 
0,1 

52.8 

0,2 
27.3 

1 
4,4 
2 

0,4 

0,6 

1,1 

827,6 
31,6 

159,6 
2.1 

40 
216,6 

6,7 

209.1 
4.4 
9,9 

19,8 

-112,81.267 
- 93,3 218,4 
- 33 ,6 266,9 
+ 2,1 0,5 
-114,2 87,5 
+ 5,3 149.7 
+ 170.1 42,6 
- 2.7 28,7 

+ 200,4 
-11 
+ 6,8 
+ 15,9 
- 8 
- 19 
- 5,3 
- 1,7 
- 4,3 
- 0,1 
- 52,8 

0,2 
- 27,3 

1 
4 ,4 
2 

0,4 

0,6 

1,1 

36,7 
44,2 
12,2 
4 ,I 

8 
28 
5,3 
4 
5,2 

6,7 

72,9 

2,5 
1,5 

12 
23,9 

0,6 
0,3 
0,7 

1. 974,3 
64,9 

178,2 

269,7 

182,6 
8,7 
5,4 

12,7 
1,6 

+ 707,3 1.005,9 
-153,5 182,7 
- 88,7 210,4 
- 0,5 -
- 87,5 128,9 
- 149.7 266 ,l 
+ 247,1 87,9 
- 28,7 16,1 

+ 145,9 
- 35,5 
- 6,8 
+ 18,7 
- 6,4 

28 
- 5,3 
- 4 
- 5,2 

6.7 

- 72,9 

2,5 
1,5 

74,6 
87,8 
6,8 

18,7 
37,4 
14,8 
13,5 
3,7 
1,2 

49,2 

103,2 
0,1 

0,6 

- 12 i 3,3 
- 23,9 ll,3 

0,6 
0,3 
0 ,7 

1,6 

0,5 

1.423,11+ 417.2 
53,8 -128,9 

158 - 52,41 

3,5 
209,6 

153,1 
19,4 
19,4 
4,5 

-128,9 
-262,6 
+ 121,7 
- 16,1 

+ 78,5 
68,41 

+ 12,6 
14 ,2 

- 37,4 
17,81+ 3 
17,4 + 3,9 
0 ,7- 3 

1,2 

- 49,21 

-103,2 
-- 0,1 

0,6 

3,3 
11 ,3 

1,6 

0,5 



Tonnes tVOLUTION DE LA PRODUCTION 
EXPORTABLE DU TOGO DEPUIS 1940 

-
Prlnclpaux Produits 

44.000 

42.000 

40.000 

38.000 

36.000 

34.000 
33,8 

32.000 
31,6 31 ,9 

30.000 ~ I 
28.000 \ I J 

~8 

\ I I \ ~6,§._ 27,07 
26.000 

..... 

24.000 244\ V \5,6 I I 
22.000 \ I I 

20~ I l 20.000 ~ 20 I 

/ I 
19,1 

18.000 I 18,7 

16.000 L 
I 14.000 
'I 
13,9 

12.000 

10.000 

1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 194.7 1948 1949 1950 1951 1952 
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1947 

......... 

PRODUTION CONTROLEE AU COURS 

DES CINQ DERNIERES ANNEES 
(oleagineux) 

//rachides 
Huile de Pal me 
Pa/mistes 

12.762 

++++ Karite 
----~------.r~-1~----~----------~------~ 

Coprah 

-·-·- Ricin 

1948 1949 1 sso 

__ : _330.~--

3.417 

/ 

7.739 

1.571 



Tonnes PRODUCTION CONTROLEE AU COURS 
DES CINQ DERNIERES ANNEES 

12.000 

Cafe 

11.000 
Cacao 

10.769 •.......••..•.• Coton egrene 
\ ----- Kapokegrene 

10.000 \ ---- __ Tapioca . 
\ 
• 

9.000 \ 
\ 
• 
\ 

8.000 1 
\ 
I 

\ 
7.000 \ . 

\ . 
\ 

6.000 ~ 

\ 
\ 

5.000 \ 
I 

~ 4.994 
\ 4.531 4.417 

I 

4.000 \ / I 

\ / / 
3.708 

\ 3364 

3.000 \ / "' I . 
ltso / ~ 2.569 \ . 

\ 
2.407 

2.000 \ 1960 / 
~·-~u;:; • 

~ 
. .. 1.896 .. \ I ... .... 

1712 •••••• • I ~ •1 ..... .. \ 2 
. ... .... •• 1382 ······;2o·~· . ... 

1.000 .. ~· 

940 • -- ............. : 

323 ·-·-. 
531 380 I 

~86 ______ r--- '-
. 

1--------- _--:... ~ :---- 7------- 264 
0 273 -·-·- "14 

1948 1949 1950 1951 195'2 Annees 
-
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I 

HUITIEME PARTIE 

AGRICULTURE 

REPARTITION DES TERRES EN SUPERFICIES 
CULTIV ABLES ET AUTRES 

(En kilometres carn~s.) 

a) Terres arables, y compris les paturages et 
les jacheres temporaires ............ km2 

b) Terres propres a la culture des arbres, des 
plantes grimpantes et des arbustes ...... . 

c) Prairies et paturages permanents ......... . 
d) Terres fertiles non cultivees ............. . 
e) Bois ou forets ........................ . 
f) Autres terres (deserts, rocailles, marecages, 

terrains batis, routes, aerodromes) ...... . 

STATISTIQUES DE PRODUCTION 

20.700 

300 
2.000 

13.700 
3.900 

14.680 

55.280 

A. - PRODUCTIONS A CARACTERE INDUSTRIEL 

Commercialisation 

Productions cultures 
Superficie Production to tale 

ou En tonnes V aleurs en milliers (ha.) (tonnes) 
commercialisees de francs C.F.A. 

en 1952 payes · aux producteurs 

Amandes de karite ............... - 36 . 000 501,899 3.0ll 
Palmistes .. .... .. .... ... ........ 22.200 9.800 7. 740,365 131.586 
Arachides decortiquees ............ 22.550 7.900 3. 686,077 73.721 
Coton en graines . ............ . ... 30.650 6 . 895 5. 780,552 144.514 
Cacao . ................ . ......... 10.000 5.000 4. 994 ,625 549.409 
Coprah ..... . .... . ... .. . . .. . .. .. 5.500 4.950 l. 572,329 40.881 
Tapioca ......................... - 3.750 3. 708,708 74 . 175 
Cafe •........................... 4.440 2.543 2. 407 ,327 312.952 
Huile de palme .................. 22 . 200 2.250 96 ,487 2.123 
Kapok en graines .•... . ..... . . . .. - 700 658,817 11.200 
Ricin .. . ........................ 1.200 240 226 ,123 4.070 

TOTAUX •.. . .... . ..... ll8 . 740 80 . 028 31.373,309 I l. 347 .642 
- -

NOTA.- L'ensemble de la production provient des exploitations autochtones, a !'exception de 85 tonnes de palmistes et 96 tonnes 
d'huile de palme provenant de la Compagnie Generale du Togo. 

A bis.- CULTURES VIVRIERES 

I Superficie Production Valeur Cours de la region 
Productions ou cultures (ha.) (tonnes) milliers francs C.F.A. du 

lgnames .... . .................... 57.000 341.900 

I 
5.128.500 Centre. 

:\Ianioc ························· 58.700 330.000 2.310.000 Sud. 
l\Iil et sorgho .................... 195.100 110.800 2.116.000 Nord. 
l\Iais ............................ 124.800 49.095 I 1. 325.700 Sud. 
Voandzou . . .. . ........ . ..... . ... 23 . 500 9.375 I 187.500 Nord. 
Riz decortique ................... 11.175 7.535 I 376.750 Centre. 
Haricots .......................• 29.300 7.340 

I 
154.150 Nord. 

Patates ...................... . ... 1.485 5.010 50.100 Nord. 
Fonio ......... . ....... . . , ....... 9.100 2.440 

I 
48.800 Nord. 

Taro .................. . ......... 700 610 12.200 Centre. 
Sesame ... ···· · ··············· .. 310 40 1.600 Nord. 

TOTAUX .............. 510 . 570 864.145 I 11.811.300 

NOTA.- L'ensemhle de la production provient des exploitations autochtones, a !'exception de 20 tonnes de riz et 75 tonnes de nul et 
sorgho provenant d'une exploitation europeenne. 
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Graphique des lmmatriculations au Livre Foncier de 1939 a 1952 
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NEUVIEME PARTIE 

ELEVAGE 

A. - EFFECTIF 
DES PRINCIPALES ESPECES DE B:ETAIL 

B. - PRODUITS DE L'ELEVAGE 
(Annee 1952.) 

(Recensement 1952 - fin d'annee.) 

I I 
I Chevaux Anes Bovins i\Ioutons Chevres Pores 

1.275 2.424 103.991 260.254 200.023 175.409 

Des bovides en nombre tres restreint sont utilises pour 
quelques attelages dresses clans les fermes experimentales 
du Service de !'Agriculture. 

En dehors de ces essais, qui ne depassent pas pour 
!'instant le stade de la demonstration restreinte, la trac
tion animale est pratiquement inexistante. 

Bovides ...................... 
Petits ruminants ............... 
Pores .......•..•.••..••..•... 

Bovins. ..................... 
Petits ruminants ............... 
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Viande (en tonnes) 

291,856 
110,736 
210,047 

Peaux vertes (en tonnes) 

47,212 
20.080 



DIXIEME PARTIE 

PECH ER I ES 

A. - PRINCIP ALES ESPECES DE POISSONS 
RENCONTREES EN MER 

l 0 Poissons se rapprochant de la Sardine d' Europe et 
appurtenant a la famille des Clupeides. 

a) Sardinella Eba; 
b) Ethmalosa dorsalis ; 

b) Lethrinus atlanticus; 
c) Lutjanus guineensis ; 
d) Bodianus (voisin des vieilles de France). 

6o Poissons divers. 

a) Sphyraena (brochet de mer); 
b) Cynoglossus (sole langue de chien). 

c) Ilisba melanota; 
d) Sardinella camerounensis. 

20 Poissons voisins des Maquereaux et des Thons. 

Les selaciens groupent les requins et les raies. lis 
sont representes par les Trigonides (raie a aiguillon) 
et les Carcharhinides (requin bleu). 

a) Famille des Scombrides - Cybium Tritor (maque
reau bonite) ; 
b) Famille des Carangides 

Caranx Carangus ; 
Caranx Chryses ; 
Lichia Amia ; 
Decapterus Ronchus ; 
Argyreiosus setipennis ; 

30 Poissons voisins des Perches et des Bars. 

Ils appartiennent a de nombreuses· families tres voi
sines les unes des autres et que l'on peut rapporter en 
gros a celle des Serranides. 

a) Chelithus Senegalensis; 
b) Seiaona aquila ; 
c) Polynensis quadrifilis ; 
d) Galeoides decadactylus. 

4° Les Epinephelus. 

B.- CRUSTACES 

Decapodes macroures - Crevettes diverses. 

Decapodes brachyures - Crabes. 

Tonnage des poissons et crevettes fumes ou seches 
transportes vers l'interieur du Territoire en 1952. 

Palime Centre I 
Totaux Val~ur 

Poissons Crevettes Poissons Crevettes 

francs 

79,858 0,265 77,422 3,245 160,790 9.647.400 

5° Poissons voisins des Dorades - Sparides et families Tonnages exportes vers la Cote-de-l'Or en 1952 : 
voisines. 1.043,100 tonnes, representant une valeur de 
a) Pagrus orhenbergi; 62.777.500 francs. 
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ONZIEME PARTIE 

FORETS 

A. Superficie des forets productives. 

Ce terme de fon~t productive au Togo concerne, d'une 
part, la teckeraie productrice de perches de construction 
et de poteaux de ligne qui fournira clans un avenir encore 
eloigne du bois d'reuvre et, d'autre part, les savanes 
arborees qui fournissent du bois de feu. 

Il n'y a pas a proprement parler au Togo de foret 
primaire produisant du bois d'reuvre de grande valeur. 
De telles forets sont devenues des forets secondaires 
riches en essences de lumiere, mais etant donne leur 
situation (forets galeries et forets de montagne) elles 
sont difficilement exploitables. Leur mise en exploitation 
reglee compromettrait d'ailleurs leur equilibre hiologique. 

- Teckeraies exploitables ............. km2 30 

- Savanes exploitees pour le Chemin de fer... 100 
Savanes exploitables pour la production de 
bois de feu, non exploitees . . . . . . . . . . . . 20.500 
Forets secondaires non exploitees ou !'exploi-
tation des essences a bois tendre est possible 
(frake-samba) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 500 

B. Superficie des forets du domaine. 

Forets classees du Domaine prive du Terri-
toire sur lesquelles les droits d'usage sont 
reglementes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . km2 1. 640 
Forets protegees du domaine prive sur les-
quelles les collectivites coutumieres exercent 
des droits d'usage de culture, de cueillette 
et de chasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20. 608 

C. Production annuelle de bois. 

Nombre 
d'arbres 

404 
21 
21 
33 

117 
6.660 
1.678 

Production de hois en 1952. 

ESPECES 

lrokos (Chlorophora excelsa}, representant .....•................................... m3 

Acajous (Khaya grandifoliola), representant ........................................ -
Ca!lcedrats (Khaya senegalensis), representant. ..................................... -
Lingues ( Afzelia africana), representant ........................................... -
Essences diverses, representant ................................................... -
Tecks (Tectona grandis}, representant..... . ...................................... --
Honiers (Borassus flabellifer ), representant : · 
Perches de construction ....................................................... sti'~res 
Bois de feu ........................................................ · · · · · · · · · · -

D. Les produits forestiers par categorie et par valeur. IMPORTATIONS 

Quantite Valeur I tonnes 

Volume 

4.859.000 
219.530 
171.670 
91.120 

706.910 
3.663.000 

4 
78.831.500 

Bois d'reuvre ........ 9. 709 m 3 50.000.000 Bois communs Bois exotiques 

Bois de feu ......... 78.831,500 steres 16.000.000 
Kapok egrene ........ 227 tonnes 

~ Chiffres figurant au 
Amandes de karite .... 572 -

Beurre de karite ...... 11 - \ rapp_ort des. Affai-
Huile de palrne ...... 340 - res econom1ques. 

Palmistes ........... 8.155 -

1948 ...... 515 392 907 

1949 ...••. 1.262 359 1.621 

1950 ...... 2.077 - -
1951.. .... 1.294 - -

I 

-341-



EXPORTATIONS TABLEAU DES IMPORTATIONS DE BOIS DEBITES 

tonnes 

Kapok Amandes Beurre de Huile de 

Annee Quantites Origine 
en tonnes 

egrene de Karite Karite Palme Palmiste --
1948 1.570 France, Cote-d'I voire, Gold-Coast, Cameroun. 

1948 ...... 452 2.352 23 820 8.111 
1949 2.735 France, Cote·d'l voire, Gold-Coast, Cameroun, 

Gabon. 
1949 ..... 378 980 16 426 5.026 
1950 ...... 247 1.609 29 800 12.717 
1951. ..... 342 2.264 32 370 7.526 
1952 ...... 227 572 11 316 8.156 

1950 2.019 France, Cote-d' l voire, Gold-Coast, Cameroun 

1951 1.294 France, A.E.-F., A.O.-F., Gold-Coast. 

1952 1.456 France, Cameroun, A.O.-F. Cold-Coast, Fin-
lande. 

Tableau comparatif de }'exploitation des bois. 

1948 1949 1950 1951 1952 

I. - BOIS D'CEUVRE 
(Nombre de pieds d'arbres) 

lrokos .......... . .. . .................... . 294 171 176 319 404 
Acajous a grandes feuilles .................. 7 20 8 4 21 
Cailcedrats .............................. . 59 28 22 17 21 
Roniers ............ .... . . ................ 2.542 8.139 1. 541 834 1.678 
Tecks (produits d'eclaircie) ................. 2.569 12.244 18.615 5.623 6.660 
Lingues ................................. . 26 42 12 14 33 
Venes ............. .. .......... · ..... . ..... 3 27 - - 5 
Divers ................ .. ...... ... ..... . . . 471 159 126 44 112 
Perches pour construction (Nombre de steres). 94 85 188 4 6 

II. -BOIS DE FEU 
(Nombre de steres) 

Particuliers ....................... ....... 781 2.135 550 623 30 
Reseau des chemins de fer .................. 31.813 38.303 , 5 40.178 59.751,500 78.801 ,5 

-342-



DOUZIEME PARTIE 

RESSOURSES MINERALES 

MINES 

Importance 
des principales rechecches minecales. 

Minerais I Region lmportances 
supposees 

Fer ......... •. ....... BASSARI 20.000.000 tonnes 
Chromites .... . . . .... CHRA 10.000 tonnes 
Bauxites ...... .. ..... PALIME lnconnu 
Phosphates .... .. .. .. ANECHO lnconnu 
Metaux precieux ..... NORD-TOGO I neon nu 

Le minerai de fer, quoique tres important, n'est pas 
exploite a grande echelle. D es etudes sont en cours pour 
en determiner les conditions d'exploitation et la rentabilite. 

L'exploitation des chromites devra etre precedee de 
la construction d'une route reliant le gisement au rail. 
Le service des Travaux publics realise l'avant-projet 
de cette route. 

Le gisement de bauxites ne semble pas etre important. 
Quelques indices de bauxites ont ete trouves seulement 
sur les fiancs du mont Agou pres de Palime. 

Les phosphates d'Akoumape (Cercle d'Anecho) semblent 
plus interessant s. Les etudes sont en cours, les resultats 
ne sont pas encore connus. 

Permis de prospection. 

Autorisa:-
tions per- Permis de Superficie 

Substances sonnelles recherches de ces 
de minieres permis 

recherches 
miniCres 

Substances classees 
dans la premiere 

categorie (metaux et 
pierres precieuses) .. 2 Neant -

Substances classees 
dans la troisieme 
categoric : 

Chromites . .. ..... 1 1 77,750 km2 

Bauxites . .. ..... 1 Neant -
Phosphates ..... . 2 Ncant -

I I 
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Tranches d'industrie 

1 o Industries manufacturieres : 

Egrenage du coton .••........... 
Egrenage du kapok .•..... . ..... 

2o Artisanat et industries domestiques lo-
caux: 

Depots d'hydrocarbures (1) ...... . 
Citernes a essence (1) ........... . 
Boulangerie (1) ... .............. . 
Ateliers de mecanique (1) ...... . 
Cinema (1) .....•.............. ;, 
l\loulins a mais ................ . 
Decortiqueurs a cafe ...........• 
l\lotoconcasseurs a palmistes ..... . 
l\loto rape a manioc ...........• 

30 Industries de l' alimentation et de trans
formation : 

Societe industrielle togolaise : 
(coco rape) ...................... . 

Compagnie de Benin .: 
Tapioca - Fecule (5) .............. . 

TREIZIEME PAR TIE 

INDUSTRIE 

Valeur I Nombre 
d'etablisse

ments 

Proprietaires 

de la production 

284.000.000 (4) 
26.696.000 (4) 

36. 630.000 (2) 
3. 848.000 (2) 

10.000.000 (2) 
38.000 

15.000.000 (4) 

4 
3 

2 
8 
2 
1 
1 

298 
57 
36 

4 

1 

Neant 
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Autochtones 

1 
2 

1 

298 
48 

Fran~tais 

1 
3 

1 
6 
2 

9 (3) 
36 (3) 

4 (3) 

Observations 

(1) Les chiffres indiques ne concer
nent que les etablissements 
dont l'ouverture a ete deman
dee en 1952. 11 n'a pas ete 
possible d'estimer la valeur de 
leur production. 

(2) Le chiffre indique est le pro
duit moyen du service rendu. 

(3) Ces appareils appartiennen t 
aux Societes indigenes de Pre
voyance. 

(4) Valeur du produit au point de 
sortie. 

(5) Commencera a fonctionner en 
1953. 



QUATORZIEME PART lE 

COOPERATIVES 

I 
I 

Nature de la -cooperative Nombre 
Capital Nombre 

Nationalite Observations 
initial d'adherents 

10 Cooperative de consommation ...•...... 1 
Cooperative de consommation des Syndi-
cats locaux du Togo .............. ... 1 500.000 325 Autochtones Le chiffre d'affaires de ces 

cooperatives en 1952 
non encore notifie sera 
fournie ulterieurement. 

20 Cooperatives agricoles .........•... .. . 2 
Cooperative des planteurs de coco du 

littoral togolais ................ . .... 2 100.000 20 Autochtones 
Cooperative agricole de Kouma-Bala ..... 100.000 170 Autochtones 

: 
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QUINZIEME PARTIE 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

1° Trafic aerten compare de l'aerodronie de Lome de 
1949 a 1952. 

(Totalite du trafic : commercial payant, non payant, 
avions prives, officiels, militaires, vols locaux.) 

1\louvements aeriens .. .... . 
Nomb~e de passagers : 

Local (1) •••... • ....•. . 
Transit ( 1) ........... . 

Bagages (kg) : 
Local (1) •.......•..... 
Transit (1) 

Marchandises (kg) : 
Local (1) •........... .' . 
Transit (1) ....... • . .•. 

Postes (1) : 
Local (1) .............. . 
Transit (1) .•.......... 

.1949 1950 1951 1952 

789 1.090 1.192 1.103 

1. 522 1. 765 
2.741 4.845 

2.519 10.913 
5.194 1.741 

40 .276 58.174 ' 62.254 241.206 
103.922 133.119 141.275 37.798 

34 .910 36.147 :25.249 165.383 
84.260 94.857 102.543 68.580 

8.529 12.949 15.014 
24.838 39.570 :38.810 

91.591 
9.047 

(1) Observation. - La difference entre Ies ordres ' de 
grandeur des « local » et « transit », qui apparait entre 
1952 et les annees anterieures, provient du fait qu'une 
certaine categorie de passagers, bagages, marchandises 
et postes, qui, avant 1952, etait decomptee comme 
« transit », est, depuis 1952, decomptee comme « local ». 

Avant 1952, le « Transit » comprenait tout passager, 
bagage, etc. qui, arrivant a Lome, en repartait le meme 
jour, que ce soit ou non par le meme appareil. 

Depuis 1952, n'est compte comme « transit » qu'un 

11. - Passagers. 

passager, bagage, etc. qui arrive a Lome et en repart 
sans changer d'appareil. Un passager, bagage, etc. 
debarquant d'un appareil, puis embarquant sur un 
autre appareil, est desormais compte d'abord comme 
« Arrivee local », puis comme ~< Depart local ». 

2° Repartition comparee du trafic de !'aerodrome de Lome 
en 1952 entre les divers utilisateurs. 

I. - Mouvements d'avions. 

Arrivee Depart I 
Nombre % Nombre % I 

A. - Commerciaux : 

Air-France .............. 379 68,8 379 68,8 
Autres etes fran~aises .... 58 10,6 58 10 ,6 
Cl<? etrangeres ......... 11 2 11 2 

B. Non commerciaux 
fraiu;ais : 

Services OffiCiels .. ..... 26 4,8 27 4,8 
Aero-Clubs ............. 31 5 ,5 31 5,5 
Tourisme .............. 3 0,6 3 0,6 
l\Iilitaires .............. 31 5,5 31 5,5 

c. - Non commerciaux 

I 
etrangers : 

Tourisme .. . ........... 1 0,2 1 0,2 

D.- Vols locaux .......... 11 2 11 2 
- -- - - - - --1 

TOTAUX ........... 551 100 552 100 i 
' 

Arrivee · Depart Transit 

Nombre. % Nombre % Nombre % I 

A. - Commerciaux : 

Air-France ... . ..................... ........ 4.844 94,5 5.501 95,1 993 57 
Autres Compagnies fram;aises .••............ 260 4,5 252 4,4 445 25,6 
Compagnies etrangeres . .. .......•..•........ l 0,1 - - 252 14,5 

D.- Non commerciaux fran~ais: 

Services officiels . ..........••••••••.....•.•. 7 0,2 4 0,1 51 2,9 
Aero-Clubs ................................ 19 0,6 24 0,4 - · -

C.- Non commerciaux etrangers: 

Tourisme ...... : . ..•....•.•.....•..•........ l 0,1 - - - -
I TOTAUX ... . .................. 5. 132 lOO 5.781 lOO l. 741 lOO 
i 
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Ill. - Bagages. 

Arrivee Depart Transit 

kg % kg % kg % 
A. - Commerciaux : 

Air-France . ..... . ....................••.•.. 107.533 94,5 121.360 95,3 21.473 56,8 
Autres Compagnies frano;aises ............... 6.145 5,4 5.750 4,5 11.387 30,1 
Compagnies etrangeres ...•.................. 11 - - - 4.081 10,8 

B.- Non commerciaux frano;ais ......•.......... 

Services officiels ....•.........•....•...• 137 0,1 270 0,2 857 2,3 

TOTAUX ........•.......•.•... 113.826 lOO 127.380 100 37.798 lOO 

IV.- Marchandises. 

Arrivee Depart Transit 

kg % kg % kg % 

A. - Commerciaux : 

Air-France ...... . ......•.....•............ 81.237 95,6 77.587 99 40.519 59,1 
Autres Cornpagnies fran<;aises . ..... .•.•..... 2.635 .3 ,l 586 0,7 19.308 28,1 
Compagnies etrangeres ..•.....•....•...••.... - - - - 1. 747 2,5 

B.- Non commerciaux franc;ais: 
Services officiels •••••••••••••••••••••••••• 0 1.138 1,3 200 0,3 7.006 10,3 

TOTAUX ...................... 85.010 100 78.373 lOO 68.580 100 

V.- Poste. 

Arrivee Depart Transit I kg 

A.- Commerciaux : 

Air-France •...•...............•..•.•..••.• 50.681 
Autres Compagnies franc;aises ............... 252 
Compagnies etrangeres ••...........•...•.••• 2 

TOTAUX . . •••...•.....•....... 50.935 

De !'etude des tableaux I a V ci-dessus, il ressort que 
la Compagnie Air-France est le principal utilisateur de 

. !'aerodrome de Lome, puisque le nombre de ses appareils 
represente 68,8 % du nombre total des mouvements 
d'avions en 1952. 

D'autre part, on peut remarquer que son trafic (pas-

% kg % kg % 

99,5 40.592 99,8 8.137 89,9 
0,5 64 0 ,2 575 6,4 
- - - 335 3,7 

lOO 40.656 lOO 9.047 lOO 

sagers, bagages et marchandises) represente environ 
95 % du trafic « Local » et presque 60 % du trafic 
« Transit ». 

Beneficiant d'un droit de preference pour k trafic 
postal, elle atteint plus de 99,5 % du trafic postal 
« Local » et presque 90 % du trafic « Transit ». 
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LISTE DES STATIONS 

ET POSTES METEOROLOGIQUES 

Etablissement centrai Lomc. 

Postes pluviometriques 
Lome-Ville. 
Anecho-Glidji. 
Aklakou. 

de : 
Baguida-Plantation. 
Agbelouve. 
Amlame. 

Station meteorologique principale (Centre de prevision Assahoun. 
Afagna-Bletta. 
Blitta. 

Atitogon. 
Bassari. pour l'aeronautique) de !'Aerodrome (Tokoin). 

Station d'observations de Sokode. 
Station d'observations de Sansanne-Mango. 
Stations climatologiques de : 

Nuatja. Klouto. 
Palimc-Tove. Atilakoutse. 
Atakpame. Aledjo. 
Pagouda. 

Daye-Kakpa. 
Glekove. 
Kande. 
Kpele-Kponvie. 
Mission-Tove. 
Sotouboua. 
Tsevie. 

Barkoissi. 
Dapango. 
Guerin-Kouka. 
Kougnohou. 
Kpessi. 
Lama-Kara. 
Tabligbo. 

TABLEAU DONNANT LA PLUVIOMETRIE COMPAREE 

Annee 1951 An nee 1952 Moyenne 

Stations Nt 

H N H N H N 

Lom~-Ville .... . . .. .............. 813.9 61 915,0 80 740 ,0 60,5 39 
1 Anecho .•................•...... 829,2 65 1.041,3 56 803,6 47,5 33 

Atitogon ........................ 1.085,2 67 949,9 86 1. 233 ,9 61,7 10 
Tsevie ...•................•..... 1.089.2 67 1.025 ,3 80 1.011,1 72,6 20 
Klouto • • •••••• 0 ••••••••••••••••• l. 892 '7 127 l. 854 '7 125 1.765 ,2 118,8 29 
Nuatja ••••••••••••••••••••••• 0. 1.126,4 103 1.417 ,5 91 l. 076 '7 81,3 28 
Atakpame ...................... 1.156,9 74 1.531,0 71 1.422,8 95,4 34 
Blitta ........................... l. 255,0 101 1.204,0 97 1.316,9 97,1 13 
Sokode .......................... l. 702,8 120 1.459,5 119 l. 355,6 98,3 31 
Aledjo ..•....................... 1.734,7 96 1.582,6 113 1. 603 '7 107,2 13 
B . assar1 .......................... 1.619 ,9 102 1. 715,8 95 1. 288 .o 101,7 26 
Mango .......................... 1. 446,8 94 1.323,8 97 1.043. 7 72,7 32 
Dapango ........................ 1. 318 ,3 58 1.221,9 51 1.084,9 69,2 15 I . 

H : Hauteur d'eau en ·millimetres et dixiemes. · 
N : Nombre de jours de pluie 0,1 mm. 
Nt : Nombre d'annees sur lesquelles la moyenne est calculee. 

Transports maritimes. 
Aucun navire n'est immatricule dans le Territoire. 
Tonnage charge : 56.174 tonnes. 
Tonnage decharge : 37.080 tonnes. 
Cabotage : neant. 
Trafic du Wharf en 1952. 

Pavilions 
Nombre 

de bateaux 

Frant;ais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 
It aliens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 0 
Angla_is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 35 
Norveg1ens ............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Alleniands . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Holbndais • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Danois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Israelien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Espagnor........ .. . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . 1 
Turc . . . •. . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . .. . . .. . . . .. . . 1 
Cherifien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Suedois........ .. . . . . . . . .• . . . . . . . . . • . . • . . . . . 1 

260 

Le reseau fluvial navigable est a peu pres inexistant 
au Togo. Le bras lagunaire reliant le lac Togo au Daho~ey 
n'est utilise que par des pirogues pour le trafic stncte• 
ment local. 

Jauge net 

(tonneaux) 

588.988 
31.381 

114.627 
42.013 
10.452 
19.493 
1.963 
1. 732 
1.594 
1.664 

466 
837 

815.210 

Entrees 

(tonnes) 

27.020 
1.351 
1.933 
3.955 
1.459 

615 
0,2 

357 
352 
38 

37 .080 

Sorties 

(tonnes) 

22.421 
1. 742 

16.916 
5.893 

916 
7.405 

244 

47 
590 

56.174 
.· 

Passagers 

Entrees 

2.941 

2.941 

Sorties 

2.769 
1 
1 

3 
3 

1 

2. 778 
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Nombre et parcours des trains. 

I 
I 

Designation 1938 1948 1949 1950 1951 1952 I 
Voyageurs mixtes : I Nombre 3.633 3.036 3.140 3.134 

Parcours .kii~~~~;i~~; : : : :: :: ::: : : :: :: ::: : : : 
3.622 4.219 

I 204.744 179.862 191.589 203.851 235.965 260.498 

Marchandises : I 
Nombre I 116 1.308 1.549 1.680 1.301 2 020 I p "kii ... _. ·. · · ...•... . ................ 

I 

6.863 99 .999 102.678 112.347 83.505 99.405 I arcours ometr1que .....•.....•..... ..... 

I 

Parcours kilometrique des vehicules. 

I 

Designation 1938 1948 1949 1950 1951 1952 i 
I 

km km km km km km 
I 
I 
I 

V ehicules V oyageurs ............•......•.•.•. 1. 241.536 1.515.829 1. 547.980 
I 

1. 735.683 1. 931.490 2.107.577 
Materiel G.V. ...... .................. .... ... 

f 2. 295.018 ~ 231.640 244.142 327.764 429.104 407.453 

Materiel P.V. 
•••••• • ••••••••••••••••••••••• 0 3.432.777 3.487.806 3.353.007 2.977.393 3.349.364 

A remarquer que les vehicules voyageurs ont circule 
davantage que le materiel servant aux transports des 
marchandises - cela tient au trafic voyageurs qui aug-

mente chaque annee alors que le trafic marchandises 
reste stationnaire. 

Parcours kilometrique des locomotives vapeur. 

Designation 1938 1948 1949 1950 1951 1952 I 

km km km km km km 

Service des trains •••••• ••• •••••• 0 ••••••••••• 274.088 254.833 329.374 364.807 354.289 381 .646 

Service de manreuvres ••••• 0 •••••••••••••••• 53.189 77.382 81.999 110 .773 229 .868 202.410 

E NSEMBLE •••••••••••••••••••••••••••• 327 .277 332.215 411.373 475.580 584.157 584.056 

Parcours kilometrique autorails. 

Designation 1938 [ 1948 I !949 _ 

1-

1950 

I~ 
1951 1952 

3 autorails A.B.J ...... . .. · . ...........•.•.... - - - 96.623 

-- --
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Resultat du trafic voyageurs. 

Designation 1938 1948 1949 1950 1951 

Nombre voyageurs (en milliers) .•.... ... .....• l. 034,6 1.196 ,9 l. 561,4 1. 483,8 l. 549 '7 

Voyagcurs kilometres (en milliers) •............ 33.583 ,7 50.775 ,2 61.025,4 57 .680,5 58.444,7 

Resultat trafic marchandises. 

Designation 19~8 1948 1949 1950 1951 

Tonnage •...... . ......... .• ...... .. ..... . ... 74.719 1.086 .86 119.917 138 .678 104.840 

Tonnage kilometrique .................... . .. . 6.925.586 10.944 .405 12.037.870 12.388.240 10.662.478 

En 1952 si le tonnage a augmente, les transports n'ont ete effectues que sur de petites distances. 

Materiel roulant. 

Ce pare, en 1952, comporte 546 vehicules repartis 
comme suit : 

Designation Voitures I Wagons 

a Total 
des vehicules voyageurs 20 t 10 t 7 t 8,5 t 

------
V. Jre cl.-2e cl •.. 5 - - - - 5 
V. 2" cl. ........ 1 - - - - 1 
V. 3e cl. ..... ... 14 - - - 14 
V. 4" cl. . . ...... 54 - - - - 54 
Services ..•..... 12 - - - - 12 
Converts •...... - 27 141 45 - 213 
Tombereaux .... - 30 142 17 - 189 
Plateformes .... - 23 18 8 - 49 
Citernes ..••.... - - - - 9 9 

--- --- -------

TOTAL ... 86 80 301 70 9 546 

En 1938, le pare vehicules se composait de 46 voitures 
3e classe et voitures mixtes Ire et 2e classes et de 
446 wagons a marchandises. 

Materiel traction. Vapeur. 

D~signation 

Voie metrique. 

Mikado (141) H.S.P., avec tender d 'un poids total 
de 88 tonnes chacun, en ordre de marche •. . . 

Mikado (141) Corpet Louvet , avec tender d 'un 
poids total de 88 tonnes chacun, en ordre de 
marche . . ...... . ........... ....... .. . .... . 

Ten Wheel (230), Nasmith et Wilson, avec tender 
d'un poids total de 61 tonnes, chacun en ordre 
de marche ..•..... . ...................... · · 

Locomotives-Tender H.S.O. de manreuvre (020), 
de 15 tonnes chacun, en ordre de rnarche ..•... 

Locomotives-Tender H.S.P. de rnanreuvre (030), 
de 20 tonnes, chacun en ordre de marche ....•. 

Voie de 0,60 m. 

Locomotives-Tender Oreinstein et Koppel (020), 
de 6,300 tonnes chacun, en ordre de marche .. . 

Utilisees sur la coupe de bois d'Adakakpe. 

Autorails - Diesel Renault. 

1952 

1.821,1 

68.323,6 

1952 

129 .809 

9.974.284 

Nombre 

8 I 
! 

4 

4 

4 

4 

2 

Trois autorails A.B.J. Renault 300 CV, comportant un compartiment voyageurs offrant 70 places sur sieges 
et 10 places sur strapontins. 

Au cours de l'annee 1953, le pare traction s'augmentera de trois locotracteurs Diesel devant etre utilises pour des
servir les voies du Wharf. 
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ROUTES 

d) Les autobus et camions amenages en transport en 
commun circulent sur toutes routes intercoloniales et 
coloniales, soit sur une longueur de 1.183 kilometres. 

e) Le nombre des voyageurs transportes en autobus 
peut etre evalue a 800.000 par an. 

Nombre et capacite des autobus et camions amenages en transport en commun. 

Marque Type des Vehicules 

Renault . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Autobus ............................. . 
Berliet •.............................. 

Citroen .............................. . 

Camions amenages en transport en commun. 

T. 45 
T. 23 
Voitures legeres ....................... . 

Nombre 

des vehicules 

5 
1 

46 
19 
1 

Nombre 
de places 

Nombre 
de places 

amenagees non amenagees 

25 
25 

25 
20 

5 

5 
5 

-------------------------------l----------------------------------------1---------- ----------1 
Renault . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ............................. . 

Camionnettes ........................ . 

Peugeot .•••.......................... Camionnettes 
-----------------------------

Berliet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ............................. . 

Ford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ........................... · · · 
Camionnettes ........................ . 

Bedford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ........................... · · · 
Camionnettes ...................... · · · 

Dodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ........................... · · · 
Camionnettes ........................ . 

G.M.C. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . Camions ............................. . 
Camionnettes .....................•... 

Austin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ........................ · · · · • · 
Camionnettes .......................•. 

Chevrolet ............................ . Camionnettes 

Studebackcr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camionnettes .................... · · · · · 

Fargo .•............................... Camions ........................... ·· · 
Camionnettes ...................... · · · 

Hotchiss . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ..................•...... · · · · · 

Fordson. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Camions ......................... · · · · · 
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10 

16 
8 

16 
8 

25 
13 

10 

8 

16 
16 

13 

16 

8 

8 

5 

9 
2 

9 
2 

9 

9 

5 
7 

9 

7 

9 



I 

ROUTES 

Nomhre d'autos privees. 

au au 

3I decembre I951 31 decembre I952 

Voitures automobiles .... . .. 208 2I5 

Auto bus 25 places .......... I6 6 

Camions, camionnettes ...... 874 869 

Ces chiffres de 1952 sont plus faibles que ceux de 1951; 
ceci s'explique par le fait qu'un nouveau recensement 
avec echange de cartes grises effectue au cours de 1952 
a permis d'obtenir le nombre exact de voitures en etat 
de circuler. 

LONGUEUR DES LIGNES DE CHEMIN DE FER CLASSEES PAR TYPE 

Ecartement Longueur 
Ligne 

Metres Gares Haltes Kilometres 

Ligne du Centre Lome-Blitta .................. 1 I9 8 277 

Ligne frontaliere Lome·Palime 0 ................ I I2 3 119 

Ligne cotiere Lome-Anecho ................... I IO 2 48 

Voies urbaines de Lome et d'Anecho .•..••.••• 1 - - 4 

Voies du Wharf •••••••••••••••••••••••••••• 0 1 - - 3 

Voies du depot d'hydrocarbures ............... 1 - - 2 

- · 16 Voies de garage et de triage .••...•.••......... I - -

Voies desservant les carrieres de Lilikove, Bagbe, 
4 Noepe .•............•....•.......••.. •· •· · 1 - -

Ligne exploitation foresticre d'Adakakpe 0 •••••• 0,60 - - 10 
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ROUTES 

Ki1ometrages des routes cl~ssees par type. 

I 
I 

Classification km ltineraires Limite de charge Observations I 
I 

I 
LOME-ATAKPAME 

I 
6,5 tonnes Utilisable toute l'annee. 

BLITTA-SOKOPE sauf sur Blitta-Dapango 
DAPANGO- HAUTE-VOLTA 10 

Routes 

intercoloniales 
755 

AFLAO 10 Utilisable toute l'annee, sauf i 
LOJ\IE-ANECHO en periode de chantier. I 

HILACONDJI Bitumee sur 30 km. 
I 

LOME-P ALIME 6,5 Utilisable tout l'annee. 

P ALIME-ATAKP AME 6,5 Utilisable toute l'annee. 
Routes 

428 
coloniales 

SOKODE-BASSARI 6,5 Utilisable toute l'annee. 

I 
BASSARI-MANGO 6,5 Utilisable dix mois de I' annee. I 

i 

Chimins vinicaux 600 
d'interet general La moitie de ces chemins 

- Variable est utilisable toute l'annee. 
L'autre moitie n'est utili-

sable que pendant neuf 

Chemins vicinaux 500 mois. 

d'interet local ! 

Route de !'aviation 4 LOME-AERODROME 10 Bitumee. 

I 

Trafic telegraphique. 

REGIME INTERIEUR REGIME INTERNATIONAL 
Produit des taxes 

Annees Nombre de telegrammes N ombre de telegrammes t elegraphiques 
Depart Arrivee Depart Arrivee 

1948 ............ 53.699 61.266 6.485 8.052 3.340.121.1 

1949 ............ 65.030 77.495 10.835 ll .820 4.055.920.7 

1950 ............ 79.120 88.300 14.720 16 .210 4.731.695 

1951 ............ 83.904 95.378 14 . 231 16. 467 6.901.517,2 

1952 ............ 75.258 75.976 13.285 15.832 6.330.706 
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1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

Annees 

••••••••••••••••• 0 

0 •••••••••••••••• 0 

••••••••••••••••• 0 

••••••••••••••••• 0 

••••••••• 00 ••••••• 

Trafic postal. 

Lettres ordinaires Journaux et E.P. Envois de V.D. 
Envois 

Envois par avion recommandes 

Re<;ues 

Milliers 

272 
371 
436 
560 
572 

Expe-
Re<;us 

Expe-
Re«;us 

Expe-
Re<;us 

Expe-
Re~us diees dies dies dies 

------ --- ---------------
Milliers Milliers Milliers Milliers r.filliers Milliers Milliers Milliers 

301 84 19 - - 139 137 149 
338 104 22 - - 184 169 249 
415 117 34 - - 200 182 383 
485 181 32 

I 
1.108 132 257 206 545 

491 168 29 1.164 168 275 198 491 

Classement des bureaux des postes 
et telecommunications. 

·· --

Categories 
Bureaux des Postes et 

Telecommunications 

Hors classe ............. Lome R.P. 

Ire Classe .... . ......... Sokode, Anecho, Palime, Atakpame. 

2• Classe ..... . .......... Sansanne-~r!,l!lgP, Lama-Kara, Tse-
vie, Bassari,.'Dapango. 

3• Classe ................ Blitta, Nuatja, Anie, Anfoin, Bafilo. 

Bureaux secondaires ..... Tabligbo, Vogan. 

Agences postales ........ Agbeluvhoe, Agou, Akaba, Assahoun, 
Badou, Noepe, Pagala, Porto-
Seguro. 

Expe-
dies 

---
Milliers 

157 
239 
300 
369 
369 

Colis postaux 

Re~us 
Expe-
dies 

Milliers lllilliers 

3. 731 5.296 
11.770 1.145 
18.780 1.045 
30.112 988 
21.737 895 

Lignes telegrapbiques intercoloniales. 7. LOME-PALIME, 120 km, 2 fils cuivre 20/10 (circuit 
approprie). 

1. LOME-COTONOU (Dahomey) 160 km, frontiere a 
50 km, fil cuivre 30/10. 

8. LOME-TSEVIE, 35 km, 2 fils cuivre 30/10 (circuit 
approprie). 

2. LOME-ACCRA (Gold Coast) 200 km, frontiere a 
3,500 km, fil cuivre 25/10. 

3. DAPANGO-TENKODOGO (Haute-Volt a) 140 k!ll, 
frontiere a 30 km, fil cuivre 25/10. 

Soit 83,500 de lignes telegraphiques intercoloniales. 

Lignes telegraphiques principales. 

6. LOME-ANECHO, 45 km, 2 fils cuivre 25/10 (circuit 
. approprie). 

9. LOME-ATAKPAME, 167 km, 2 fils cuivre 30/10 
(circuit approprie). 

10. ATAKPAME-SOKODE, 197 km, 2 fils cuivre 25/10 
(circuit appropric). 

11. SOKODE - LAMA-KARA, 80 km, 2 fils cuivre 25/10 
(circuit approprie). 

12. SOKODE-BASSARI, 60 km, 1 fil cuivre 25/10. 

13. BASSARI-MANGO, 160 km, 1 fil cuivre 25/10. 

14. MANGO-DAPANGO, 80 km, 1 fil cuivre 25/10 . 
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Les lignes 12, 13 et 14 sont utilisees alternativement au 
telegraphe et au telephone. 

Soit 644 km de circuits appropries et 300 km de lignes 
telegraphiques. 

Circuits telt~phoniques. 

20. LOME-GOLD COAST, 3,5 km, 2 fils cuivre 25/10. 

21. LOME-COTONOU (Dahomey frontiere), 50 km, 
2 fils cuivre 25/10. 

22. LOME-ANECHO, 45 km, 2 fils cuivre 25/10. 

23. ANECHO-GRAND-POPO (Dahomey frontiere) 5 km 
2 fils cuivre 25/10. 

24. ANECHO-ANFOIN, 15 km, 2 fils cuivre 25/10. 

25. ANFOIN-VOGAN, 7 km, 2 fils cuivre 25/10. 

26. LOME-PALIME, 120 km, 2 fils cuivre 20/10. 

27. LOME-TSEVIE, 35 km, 2 fils cuivre 30/10. 

28. LOME-ATAKPAME, 167 km, 2 fils cuivre 30/10. 

29. ATAKPAME-ANIE, 35 km, 2 fils cuivre 25/10. 

30. ATAKPAME-SOKODE, 197 km, 2 fils cuivre 25/10. 

31. BLITTA-SOKODE, 80 km, 2 fils cuivre 25/10. 

32. SOKODE-LAMA-KARA, 80 km, 2 fils cuivre 25/10. 

Soit 839,5 km de circuits telephoniques. 

Lignes telephoniques 

40. ANFOIN-TABLIGBO, 30 km, 1- fil cmvre 30/10. 

41. ANFOIN-ATTITOGON, 12 km, 1 fil cuivre 25/10. 

42. TABLIGBO-KOUVE, 12 km, 1 fil cuivre 25/10. 

43. TSEVIE-GAPE, 20 km, 1 fil cuivre 25/10. 

44. TSEVIE-MISSION TOVE, 22 km, 1 fil cuivre 25/10. 

45. TSEVIE-AGBATOPE, 6 km, 1 fil cuivre' 25/10. 

46. TSEVIE-GBLINVIE, 3 km, 1 fil cuivre 25/10. 

47. LOME-NUATJA, 96 km, 1 fil cuivre 20/10. 

48. NUATJA-ATAKPAME, 7l km, 1 fil cuivre 20/10. 

49. SOKODE-TCHAMBA, 40 km, 1 fil cuivre 25/10. 

50. SOKODE-BASSARI, 60 km, 1 fil cuivre 25/10 . . 

51. BASSARI-KABOU, 22 km, 1 fil cuivre 25/10. 

52. BASSARI-MANGO, 160 km, 1 fil cuivre 25/10 . 

Les lignes 41, 42, 43, 44, 45, 46, 49, 51 et 55 desservant 
des cabines telephoniques publiques. 

Un poste de coupure avec cabine telephonique est 
installe a Aledjo, sur le circuit LAMA-KARA _- SOKOD.E, 
a 40 km de cette derniere localite; cette cabme est rehec 
egalement a une station climatique situee a 5 km. 

Un poste de coupure avec .cabine telephonique est 
egalement installe sur le circuit telephonique SOKODE
BLITTA, a 25 km de cette localite. 

Soit 681 km de lignes telephoniques. 

Bnreaux gares. 

Les bureaux gares dont les noms suivent sont ouverts 
aux communications telephoniques en empruntant les 
circuits du reseau du Chemin de . Fer. 

Ligne d'Anecho : PORTO-SEGURO; 

Ligne du centre: AGBELUVHOE-PAGALA-AKABA; 

_ Ligne de Palime : NOEPE-ASSAHUN-AGOU. 

Lignes telephoniques administratives. 

Le Centre du Service de la Trypanosomiase de Pagouda 
est desservi par une ligne telephonique (1 fil cuivre 20/10) 
rattachee au Bureau de Lama-Kara (40 km). 

Le poste de douane de Klouto est rattache au Bureau 
de Palime par un circuit telephonique de (11 km) en 
2 fils cuivre 20/10. 

Le poste de douane de Kpadape est rattache au Bu~eau 
de Palime par une ligne telephonique (9 km) (1 fil cmvre 
30/10). 

Le poste de douane de Segbe est rattachC a la gar~ de 
Sanguera (5 km) par une ligne telephonique (1 fil cmvre 
20/10). 

Le poste de douane d' Aflao est rattach~ au Bureau des 
Douanes de Lome par un circuit telephomque (3,500 km) 
2 fils cuivre 25/10. 

Le Poste de Police d'Aflao est rattacbe au Commissariat 
de Police de Lome par un circuit telephonique (3,500 km) 
2 fils cuivre 25/10. 

Le nouvel Hopital de Lome est rattache au ~ureau de 
Lome parun circuit telephonique (3 km} 2 fils cmvre 25/10. 

Le terrain d'aviation est rattache au Bureau de Lome 
par 2 circuits (5,500 km) 4 fils cuivre 25/10. 

Le Service Meteo-Aviation est rattache au Bureau 
de Lome par 2 circuits (7 km) 4 fils cuivre 25/10. 

. 53, LAMA-KARA - BAFILO, 25 km, 1 fil cuivre 25/10. Circuits d'abonnes. 

54. MANGO-DAPANGO, 80 km, 1 fil cuivre 25/10. T · · 300 k de Ensemble des reseaux locaux du erntotre : m 
55. DAPANGO-BOMBOUAKA, 22 km, 1 fil cuivre 25/10. circuits 
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Noms des bureaux 

Agou ..............•. .. 
Agheluvhoe ..••........ 
Akaba ••••••.••...•.... 
Anecho ....•......•... 
Anfoin •...•......... . . 
Anie ...•.•...•.•...... 
Assahun .............. . 
Atakpame ............. . 
Ba.filo ....•.......... . .. 
Bassari •............... 
Blitta ................. . 
Dapango ............. . 

Noms des bureaux 

Agbatope .•............ 
Agbeluvhoe •..........• 
Agou ....... . .. .. ..... . 
Akaba ....... ... ...... . 
Aledjo ........ . ....... . 
Amegneran ............ . 
Anecho •... . ........... 
Anfoin ....... . ........ . 
Anie ..........•....... 
Assahun ....... . ..... . 
Atakpame ........ . 
Attitogon ............. . 
Bafilo ................ . 
Bassari ..... .. . . ..... . 
Blitta ........ . .....•... 
Bombouaka ...... . .... . 
Dapango .............. . 
Gape •................. 
Gblinvie .............. . 

Annees 

BUREAUX OUVERTS AU SERVICE TELEGRAPHIQUE 

(I nterieur et International.) 

Categoric 

Bureau de hare 
dO 
dO 

Plein exercice 
dO 
dO 

Bureau de gare 
Plein exercice 

dO 
dO 
dO 
dO 

Mode 
de liaison Noms des bureaux 

Fil Lama-Kara ...•......... 
d0 Lome • ........•.••.•.. 
d0 Noepe •.••.....•..•.•.. 
d0 Nuatja . .............. . . 
d0 Pagala ....•••....••.. . 
d0 Palime ............•.•. . 
d0 Porto-Seguro ...•...... . 
d0 Sansanne-1\Iango .••••.•.. 
d0 Sokode .....•.....••.. . 
do Tabligbo •.•.•.......... 
do Tsevie ..•.••......... .. 
d0 Vogan •.••.•...••••... . 

Categoric 

Plein exercice 
dO 

Bureau de gare 
Plein exercice 

Bureau de gare 
Plein exercice 

Bureau de gare 
Plein exercice 

dO 
Bureau secondaire 

Plein exercice 
Bureau secondaire 

Mode 
de liaison 

Fil 
Filet Radio 

Fil 
dO 
dO 
dO 
dO 

Filet Radio 
Fil 
dO 
dO 
dO 

BUREAUX OUVERTS AU SERVICE TELEPHONIQUE 

Categoric 

Cab. telephonique publique 
Bureau de gare 

dO 
dO 

Cab. telephonique publique 
dO 

Plein exercice 
dO 
dO 

Bureau de gare 
Plein exercice 

Cab. telephonique publique 
Plein exercice 

dO 
dO 

Cab. telephonique publique 
Plein exercice 

Cab. telephonique publique 
dO 

Mode 
de liaison Noms des bureaux Categoric 

Mode 
de liaison 

Guerin-Kouka ..•....... Cab. telephonique publique Fil 
Kabou .. .. .• • . . . • .. .. . . d0 do 
Kouve .. . • • . • . . .• .. .. . . d0 do 
Lama-Kara. • . . • • . . . . . . . Plein exercice do 
Lome .. . . . . . . . . . . . . . . . d° Fil et Radio 
Mission Tove •.•........ Cab. telephonique publique Fil 
Niamtougou . . • • . . . . . . . do do 
Woepe • . . • • • . • . . . • . • . . Bureau de gare do 
Nuatja. . . • . . . . . . . . . . . . Plein exercice dO 
Pagala •• . • . • . . • . . . . . . . . Bureau de gare _d0 

Palime .. • • • . . . . . . . . . . • . Plein exercice d0 

Porto-Seguro . . • • . . . . . . . Bureau de gare do 
Sous-Mango . • . . . . . . . . . . Plein exercice Fil et Radio 
Sokode • . • • • • . . . • . • • . . . d° Fil 
Sotouboa. . • • . . . . . . . . . . . Cab. telephonique publique do 
Tabligbo • • . . . . . . . . . • . . . Bureau secondaire do 
Tchamba. • . . . . . . . . . . . . Cab. telephonique publique do 
Tsevie . . . • . . . . . . . . . . . . . Plein exercice do 
Vogan............ . ... . Bureau secondaire do 

OPERATIONS DE CAISSE D'EPARGNE 
(En francs C.F.A.) 

Versements Remboursements 

Nombre Montant Nombre Montant 

1948 ....•...... 2.232 4.301. 735 40 540 3.473.518 80 

1949 ..•.•...... 2.138 5.014.892 10 575 4.052.596 )) 

1950 ....•...... 2.342 9.289.218 )) 616 5.896.551 )) 

1951 .•......... 1.657 5.987.965 20 605 4.913.678 )) 

1952 .•..•...... 2.425 14.228.207 )) 659 6.750 .459 )) 
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ARTICLES D'ARGENT 
(En francs C.F.A.) 

REC ETTES 

}Iandats locaux emis Mandats de l'U.F. emis 
Annees 

Nombre Montant Nombre Montant 

1948 •••••• 0 • •••• 20.447 49.446.514 10 17.710 22 .446 .574 80 
1949 ......... ... 22.010 75 .365 .463 )) 30.803 64 .079.428 40 
1950 ............• 25.663 118 . 570.281 )) 47.718 111.374.277 30 
1951 .......... . 26.287 154.991.634 90 49.067 193.793.906 50 
1952 . .. ... ... .. 25.316 186 .702.916 )) 41. 009 134.104 .086 )) 

DEPENSES 

Mandats locaux payes Mandats de l'U.F. payes 
Annees 

Nombre Montant Nombre Montant 

1948 ······ ...... 21.698 56.684 .688 )) 3.819 15.160 .337 40 
1949 • • • •• 0 •••••• 24.056 90 .883.893 30 4.144 22.476.261 90 
1950 .. ...... .... 26.895 135.500.881 70 4.527 26.350.654 20 
1951 ............ 29.095 172 .448.931 80 5.561 45.546.995 50 
1952 ...... ······ 31.774 243.397.813 )) 5.728 47.595.421 )) 

POSTES RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION 

Postes recepteurs Postes recepteurs Produit des 
Annees declares par declares par taxes de 

des particuliers des organismes Radiodiffusion offficiels 

1948 ..... 138 2 69.000 
1949 ..... 200 3 100 .000 
1950 . . ... 295 5 212.984 
1951 ..... 348 6 141.000 
1952 ..... 442 8 177.555 

TRAFIC TELEPHONIQUE 

Nombre de Nombre de postes Nombre de Nombre de 
Annees !ignes d'abonnes telephoniques conversations conversations 

en service urbaines interurbaines 

1948 .. .... .. ..... .... . 180 353 156.508 123.688 

1949 .................. 247 451 197 .230 122.490 

1950 • •••••••• •••• • 0 ••• 281 535 162.260 129.415 

1951 0 •• •••••• •• ••• 0 • • 0 299 556 168.068 122.340 

1952 .................. 322 580 171.483 128.197 

_:_ 362 - · 

Cheques Postaux ernis 

Nombre Montant 

I 

I 
676 21.656.961 70 

1.488 61.071.791 30 

1.692 74.639.377 50 

1.423 75.472.500 50 

1.401 223.810 .267 )) 

Cheques postaux payes 

Nombre Montant I 

124 1. 354.282 80 

151 2.455.922 )) 

159 3.053.515 50 

165 2.763.745 )) 

221 3.637.250 )) 

Nombre de Taxes 
conversations de conversations 

internationales telephoniques 

1.330 2.520.620 40 

2.050 5.053 .784 » 

5.123 5 .434 . 805 40 

1.952 6.458.775 50 

1.927 8.750.573 » 
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SEIZIEME PARTIE 

COUT DE LA VIE 

COUT DE LA VIE 

A. - Tableau indiquant la moyenne des prix de detail 
des principales denrees alimentaires de consommation ou 
d'usage courant en 1952 (francs C.F.A.). 

Les prix indiques sont les prix de vente au marche. 

Viande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . kilo 120 
Poisson frais et seche . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 
CEufs ................................. douz. 100 
Legumes frais et secs.. . • . . . . . . . . . . . . . . . kilo 75 
Riz................................... 50 
Mil .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
Mars.................................. 30 
Manioc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Fruits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Sucre .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Huile de palme..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 
Cafe.................................. 180 

Condiments divers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . kilo 75 
Lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . litre 25 
P etrole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Savon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . kilo 75 
Pagne a couvrir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . yard 150 
'Drill ................................... metre 150 
Sandalettes ............................ P~,ire 200 
N attes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p1ece 150 
Couverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 
Assiettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Bol.................................... 35 
V erre a boire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Gargoulette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Casserole en terre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
R echaud ou fourneau en terre. . . . . . . . . . 50 
Cuvette emaillee ............. , . . . . . . . . . 350 

Tableau B. - Impossible a etablir dans l'etat actuel 
des renseignements d'ordre statistique re~us. 
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DIX-SEPTIEME PAR TIE 

MAIN-D'CEUVRE 

A. - POPULATION ECONOMIQUEMENT ACTIVE 

a) Employeurs 
Societes ............................... .. .............. . 
lndividuels ............................................ . 

b) Personnes travaillant a leur compte : 
- Artisanat. .......................................... . 

- Professions liberales non commerciales ................. . 
- Agriculture ..... .. .................................. . 

c) Travailleurs salaries : 
- Permanents . . . . . . . ...................... . 
- Saisonniers et irreguliers ............................. . 

d) Travailleurs familiaux non remuneres ..................... . 

1952 

51 
109 

70 

25 
200.000 

15.000 
30.000 

Chiffre indetermine 

a) AGRICULTURE 

1° Nombre d'employes ......................... · · ... · · · · · · · 
2° Nombre d'ouvriers : 

- spec~alis~s . . : . ; . . . . . . . . . . . . . . . ...... . . .. ............ . 
- dem1 spec1ahses . ......... . ....... .. .... ... .. .. ...... . 
- manreuvres permanentes ............................. . 

3° Travailleurs en periode de pointe ........................ . 

4° Classement par section de population ..................... . 
5° Classement par recrutement local ou exterieur ............ . 
6° Mode d'engagement 

- direct ........................................... ···· 
- par bureau de placement ............................ . 
- sous contrat .......... .... ........................ .. . 

7° Travailleurs obligatoires ................................. . 
so Taux moyens des salaires : 

a) Employes africains; 
b) Ouvriers africains specialises . ......................... . 

Ouvriers africains non specialises ............. .. ...... . 
c) Manreuvres . .................. . .... .... ............. . 

9° Heures de travail ........................ .. ............ . 
I 0° Inspections des conditions du travail .................... . 
11° Nombre et cause des accidents du travail ................. . 
12° Maladies professionnelles ................................ . 
13° Infractions a la legislation du travail .................... . 
140 Conflits du travail ..................................... . 

1952 

23 

101 
60 

690 

non effectue 
local 

to us 
neant 

voir observations 

sans objet 

300 a soo 
200 a 600 
82 a 125 

8 h 
2 
I 

sans objet 

neant 

-- 367-

Observations 

Sources d'informations : recensement fiscal 
et inspection du travail. 

Recensement fiscal, le nombre des artisans 
est evidemment beaucoup plus eleve. 

Recensement fiscal. 
Evaluation. 

En general famille des travailleurs inde
pendants de !'agriculture; femmes, en
fants ayant quitte l'ccole. 

Observations 

Diminution des chiffres par rapport a l'an 
dernier, due a l'achevement de travaux 
de constructions en 1952 au service de 
l' Agriculture. 

Ajouter aux chiffres des permanents plu
sieures centaines d'ouvriers agricoles 
saisonniers qui s'engagent chez les 
petits proprietaires africains pour la 
recolte du cacao (novembre-mars). 

Sauf les cadres enropeens. 

Les fonctionnaires du service de )'agricul
ture sont sous statut. 

Les cadres europeens sont sous contrat. 

Par jour. 
Par jour. 
Par jour. 
Par jour. 
Par entreprise. 
Mortel (brulures ). 



h) INDUSTRIE 

I o N ombre d' employes 

20 Nombre d'ouvriers : 
specialises ............ ... ..... . ................. . 

- demi specialises ....... . .. ....... ................ . 
- manreuvres .......... ..... .... . ................. . 

3° Travailleurs en periode de pointe ........................ . 

4° Recrutement sur place on a l'exterieur .................. . 

5° Mode d'engagement : . 
- direct ................... . ...... ... . ·· ··········· 
- bureau de placement ............................. . 
- sous contrat ......... ..... ...................... . 

60 Travail obligatoire ............ . ........................ . 

70 Taux moyens des salaires : 
a) empl_oyes . ·; : .... ; ...... .....•. ................... 
b) ouvners specialises .... , ... .... .................. . 
c) ouvriers demi specialises ......................... . 
d) manreuvres ............ .. ...... .... ............. . 

S0 Nombre d'heures de travail ............................. . 

9° Inspection du travail .. ...... .. ............. ............ . 

10° Nombre et causes d'accidents du travail . . . . ........ ..... . 

11 o Maladies professionnelles ..... . . .... ................ .... . . 

12o Infractions a la legislation du travail ......... ........... . 

13° Conflits du travail .......... .... . .. .. ... ............... . 

1952 

56 

80 
150 
400 

sans objet 

sur place 

presque tons 
quelques-uns 

voir observations 

sans objet 

10.000 
7.400 
5.925 

125 

7 h 30 

2 

5 

sans objet 

8 

ne ant 

\ 
'· '· 

Observations 

Les artisans africains emploient plusieurs 
centaines de manreuvres, ouvriers . et 
apprentis. 

Non compris. 

Sauf cadres europeens. 

Cadres europeens sous contrat. 

I 
~Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 

Par etablissement. 

Tres legers. 

Litiges dorinant lieu a intervention de 
l'lnspecteur du Travail. 

c) COMMERCE ET PROFESSIONS LIBERALES 

1o Nombre d'employes 

2o Nombre d'ouvriers : 
spec~alis~s ..... ; .................................. . 

- demi speciahses ................................. . 
- manreuvres .............. .. ... . ................. . 

30 Travailleurs en periode de pointe .. . ..................... . 

40 Recrutement sur place ou a l'exterieur ................... . 

5° Mode d'engagement : 
direct . ..... ....... .. ...... . .................... . 

- bureau de placement ....... . ....................• 
sous contrat ........ ........• .. ..... ...•......... 

6o Travail obligatoire ............. ... : . .................... . 

70 Taux moyens des salaires : 
a) empl_oyes . . _.: . : ·; ... ...... . ...... ............... . 
b) ouvners specialises .............................. . 
c) ouvriers demi specialises . . .. ..................... . 
d) manreuvres ..................................... . 

so Nombre d'heures de travail ........... ..... ............. . 

90 Inspection du travail ................ . .................. . 

lOo Nombre et causes des accidents du travail. . . .. ........ .... . 

uo Maladies professionnelles ................................ . 

12o Infractions a la legislation du travail . . . .... .............• 

13° Conflits du travail ....................................•. 

1952 

853 

91 
104 
500 

200 

sur place 

presque tons 
quelques-uns 

neant 

sans objet 

8.860 
7.400 
5.925 

125 

7 h 30 
2 

sans objet 

50 
ne ant 

- 368 :..._ 

Observations 

Manutention des produits, manreuvres 
temporaires. 

Non compris les cadres europeens. 

Les cadres europeens sont sous contrat. 

~Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 
Par maison pendant l'annee. 

Intervention de !'Inspection du travail. 



d) TRAVAUX PUBLICS 

Jo Nombre d'employes ................•........•.......•••. 

2o Nombre d'ouvriers : 
- spec~alises ..... : ..... . ....•.•...................... 
- dem1 sp~c1ahses ...• .. ...........................• 
- manretivres •.........................••.......... 

3° Travailleurs en periode de pointe ........................• 

4° Recrutement sur place ou a I'exterieur •........ : ......... . 

so J\Iode d'engagement : 
- direct ......................•.................... 
- bureau de placement •......•..........•.....•.... 
- sous contrat •.... . ..........•...............•...• 

6° Travail obligatoire 

7° Taux moyens des salaires : 
a) employes ............••.•••.•........•..•........ 
b) ouvriers ...............................••........ 
c) ouvriers demi specialises ...•..........••.......... 
d) manreuvres ........• · .••...•.•.........•......•... 

8° Nombre d'heures de travail ......... · .................... . 

go Inspections du travail .......•..•..............•......... 

10° Nombre et causes d'accidents .......•.................... 

11 o Maladies professionnelles .............................. . . . 

12° Infractions a la legislation du travail ...... . ............. . 

130 Conflits du travail ......•........•••.... . ............... 

Jg52 

gs 

240 
415 
850 

ne ant 

sur place 

to us 
neant 
ne ant 

sans ohjet 

14.800 
10.500 
6.700 

125 
8 h 

2 
neant 

neant 

neant 

e) CHEMIN DE FER ET WHARF 

Jo Nombre d'employes .... . ..................•.•........... 

20 Nombre d'ou"riers : 
- spec~alis~s ..... : .................................. . 
- denu spec1ahses ..... . ............ . .............. . 
- manreuvres ..........................• , ......... . 

3° Travailleurs en periode de pointe ......................... . 

4° Recrutement sur place ou a l'exterieur ....... .. .......... . 

5° Mode d'engagement : 
-direct ............. .. ........................... . 
- bureau de placement .....................•....... 
- sous contrat .................................... . 

60 Travail obligatoire .......... .. ............•••..••. • · · · · · 

70 Taux moyens des salaires : 
a) agen~s des _c~d~e~ ... .. ..............•.•.......... 
b) ouvr1ers specmhses ••....•.•........•.•.•......... 
c) ouvriers demi specialises ................••........ 
d) manceuvres .......•••.. ; ............••........... 

8° Nomhre d'heures de travail •.................••.......... 

go Inspections du travail ..•.•... .. ..............••..... .... 

10° Nombre et causes d'accidents du travail .................. ) 

11 o Maladies professionnelles .... . ........................... . 

12o Infractions a la legislation du travail ..................... . 

130 Conflits du travail ..................................... . 

TOGO.- 24 -369-

Ig52 

34g 

643 
270 

1.076 

sur place 

to us 
ne ant 

25.000 
360 
250 
150 

8 h 
1 

ne ant 
21 

sans objet 

neant 

ncant 

Observations 

Non compris cadres europeens. 

Les cadres europeens sont sous contrat, les 
fonctionnaires du service des Travaux 
Publics ont un statut. 

Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 

Pour chaque entreprise et service. 

Interventions de !'Inspection du travail. 

Observations 

Sauf cadres europeens. 

Les fonctionnaires ont un statut, quelques 
europeens soot sous contrat. 

Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 

Mortel. 
Non mortels. 



f) BATIMENT 

1° Nombre d'employes . . ....... .. ......... .. .............. . 

2o Nombre d'ouvriers : 
spec~alis~s ..... : ......... .. .. ...... ............ ... . 

- dem1 speCiahses ......... .... ................. ... . 
- manreuvres .. .................... ... ............ . 

3° Travailleurs en periode de pointe ........................ . 

4P ]lecrutement sur place ou a l'exterieur .. . ....... ........•. 

S0 Mode d'engagement : 
- direct ..................... . ............... ··· ... . 
- bureau de placement . ..... ...... . . . ...... ....... . 
- sous contrat .... .. ................ . ......... . ... . 

6° Travail obligatoire . ... ............... · ......... .... .... .. • 

7° Taux moyens des salaires : 
· a) employes ....................................... . 

b) ouvriers specialises ........ .. .. . .. ..... .... ...... . 
c) ouvriers demi specialises ......................... . 
d) manreuvres ..................................... . 

so Nombre d'heures de travail ............................. . 

go Insp~ctions du travail ...................... . ........... . 

JOo Nombre et causes d'accidents du travail ..... ........... .. ) 

ll 0 M,aladies professionnelles .... . ...... .. . .... ............ .. . 

12° !~fractions a la legislation du travail ..... ... . . .. . ....... . 

13° Conflits du travail ..................................... . 

1gS2 

16 

24S 
230 
600 

sur place 

presque tous 
quelques·uns 

sans objet 

g.ooo 
s.goo 
4.g7s 

12S 
s h 

2 
IS 

neant 

2S 
ne ant 

Observations 

Chiffres moyens en fonction de l'impor· 
tance des chantiers ouverts. 

Non compris les cadres europeens. 

Cadres europeens sous contrat. 

Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 

Mortels. 
Non mortels. 

Reglees par !'Inspection du travail. 

g) AGENCES MARITIMES - ENTREPRISES DE CAMIONNAGE 

1° Nombre d'employes .................................... . · 

2o Nombre d'ouvriers : 
- specialises ...................................... . 
- demi specialises ......... ........ . ............... . 
- manceuvres ..................................... . 

3° Travailleurs en periode de pointe ... .... ... .. .. .. ..... ... . 

4° Recrutement sur place ou a l'exterieur ......... ... .. ..... . 

S0 Mode d'engagement : 
-direct ........... ..... .. . . ... .. ... ........... .. . 
- bureau de placement ... . ..... .. ......... ..... . . . . 

sous contrat ............... .... ........... ... . . . . 

6o T~avail obligatoire ............... .. . ....... ....... ... .. . 

7° Taux moyens des salaires : 
a) empl.oyes . . _.: . : ·; .............. ... ...... ..... ... . 
b) ouvners spec1ahses .............................. . 
c) ouvriers demi specialises . .. .. . ........... ........ . 
d) manceuvres ..................................... . 

S0 Nombre d'heures de travail .......... .............. ..... . 

go Inspections du travail ........ ..... ..... ............... . . 

10° Nombre et causes d'accidents de travail ........... ....... ) 

Ii,0 Maladies professionnelles .... .... . ..... . ...... .. ......... . 

12° Infractions a la legislation du travail . .... .. . . . . . ........ . 

13° Conilits du travail . ................. . ... ...... . ... . .... . 

Jgs2 

35 

51 
57 

lOO 

sur place 

presque tous 
quelques-uns 

sans objet 

g.ooo 
s.ooo 
5.225 

125 
s h 

2 
neant 

5 
neant 

7 
neant 
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Observations 

Chiffre moyen. 

Non compris les cadres europeens. 

Les cadres europeens sont sous contrat. 

Par mois. 

Par jour. 

Par jour. 
Par entreprise. 

Mortel. 
Non mortels. 

Reglees par !'Inspection du travail. 



h) BANQUES 

1° Nombre d'employes .................................... . 
N ornbre de trieuses de billets ........................... . 

2° Manceuvres ...................................... · · · . · • • 

3° Travailleurs en periode de pointe ....... · .................• 

4° Recruternent sur place ou a I' exterieur ......•............• 

5° Mode d'engagement : 
-direct .•......................................... 
- bureau de placement ... · ......................... . 
- sous contrat .................................... . 

6° Travailleurs obligatoires .................................• 

7° Taux rnoyens des salaires : 
a) ernployes africains ............................... . 
b) trieuses ......................................... . 

S0 Heures de travail ...............•••..................... 

9° Inspection des conditions du travail ..................... . 

10° Nombre et causes des accidents du travail .......•.......• 

11° Maladies professionnelles ................................ . 

12o Infractions a la legislation du travail ...•...•............. 

13° Conflits du travail ..................................... . 

1952 

38 
20 

8 

sans objet 

sur place 

to us 
ne ant 

sans objet 

11.000 
5.000 

7 h 

1 

ne ant 

ne ant 

ne ant 

ne ant 

i) ENTREPRISES HOTELIERES 

1° Nombre d'employes .............................. · · · · · · · 

2° N ornbre de cuisiniers, boys, blanchisseurs ........•.......• 

3° Nombre de manceuvres .................................• 

4° Recrutement sur place ou a l'exterieur ................... . 

5° Mode de recrutement : 
direct .......................................... . 

- bureau de placement ............................ . 
, - sous contrat .................................... . 

6° Travail obligatoire ............................... · · · · · · · 

7° Taux rnoyens des salaires : 
a) employes ....................................... . 
b) cuisiniers, boys, blanchisseurs ..................... . 
c) manceuvres ..................................... . 

S0 Nombre d'heures de travail ............................. . 

9° Inspection du travail .............................. · · · · · • 

10° Infractions a la legislation du travail .................... . 

11° Conflits du travail ................................ · · · · · · 

1952 

17 
51 

8 

sur place 

presque tous 
quelques-uns 

sans objet 

5.925 
4.000 

125 

8 h 

1 
6 

ne ant 

- 311 --

Observations 

Les cadres europeens sont sous contrat 
et quelques employes supcrieurs africains. 

Par mois. 
Par mois. 

Par jour. 

Par etablissement. 

Par mois. 
Par mois. 
Par jour. 

Par jour. 

Observations 

Par etablissement. 

Reglees par !'Inspection du travail. 



D I X- H U I r1 EM E P A R T I E • 

SECURITE SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

Comme il a ete indique dans le rapport, la securite 
sociale du type europeen n'existe pas au Territoire. Cette 
absence est largement compensee par la gratuite des 
soins medicaux. 
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DIX-NEUVIEME PARTIE 

SANTE 

Nomhre de malades admis dans les formations. 

Deces 
N ombre total 

Categories 
Enfants Adultes 

Euro- Afri- Mascu· Femi- l\Iascu· Femi-
peens cains lins nins I ins nins 
--- ------ --- --- ---

Hopital general de 
Lome .......... 511 4.443 67 57 99 61 

Hopi_taux auxi-
7.224 hatres .......... - 174 116 219 103 

1\laternites ....... 38 5.219 - - - -
Hypnoseries ...... - 321 - - - -
Leproseries ...••.. - 696 - - - -

I 
Asile psychiatrique. - 12 - - - -

I 

Personnel du service d'hygiene. 

,----· 

Par section de la population! 

Europeens Africains 

Chef brigade d'hygiene .....•..... 1 -
Agents d 'hygi!me ..•.............. - 40 
Agents d'hygiene auxiliaires -...... -

TOTAL ..•.......•......... 1 40 

Nombre de lits services speciaux. 

Nombre 
Denomination de formations Lits 

I 
l\Iaternites .....•............•...• 12 300 
Groupes antituberculeux ...•...... - -
Groupes antiveneriens .......•..•. - -
Leproseries ..........•...•...•... 2 710 
Hypnoseries . ................... ; 5 156 
Institution pour maladies mentales. 1 8 

L TOTAL ....... ; ........•... 20 1.174 
-

PUBLIQUE 

Nombre de lits hospitaliers. 

Admi <En- Lits 
I Nom- nistres Mis- vres 

bre par SIOll priv-
Eur. Afric. l l'Etat ees 

--- ------ ---
Hopitaux generaux 1 I - - 20 285 
Hopital auxiliaire .. 8 8 - - - 375 
Dispensaires avec 

hospitalisation .. 3 3 - - - 40 I 
I 

Dispensaires pour 
soins externes .. 107 107 - - - 24 

--- ---
TOTAL. ...... . .. .. . . .. .. . . ..... 20 724 

Personnel missionnaire. 

Nationalite Confession Nombre 

Missionnaires ....•... . ) Fran~tais Catholique 3 
Togolais Protestant 1 

TOTAL ..•................. : ......• 4 

N ombre de mala des hospitalises et non hospitalises en 
1952. 

Hospitalises Consultants 

Formations 
Europeens Africains Europeens Africains 

Hopital ............ 511 4.443 - l. 712 
Centres medicaux •. - 7.224 - 375.947 
Maternites ......... 38 5.219 - 8.684 
Hypnoseries ....... - 321 - -
Villages de segrega-

tion (Ieproseries) - 696 - -
Hopital psychopa-

tique ........... - 12 - -
Dispensaires : 

du Gouvernement. - - - 955.019 
des Missions ...... - - - 58 .167 

TOTAUX GENERAUX. 549 17.915 - l. 399 .529 
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Personnel de la Sante du Territoire. 

--

Employes dans : 

I Categories Nombre Hopitaux dispensaires A titre prive et Orga~isation i 

I 
d'Etat 

I d'Etat Mission Prives autres 

I 
! 

I 

.M:edecins diplomes ....... E I2 Hli - - 2 -
A 6 3 - - - 3 

l\I~decins E - - - - - -autorises ....... 
A 17 16 - - I -

I 
TOTAL ... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 35 29 - - 3 3 

I 
) E 2 1 - - - I Dentistes diplomes ..... A - - - - - -

TOTAL ....•.••. 00 .............. 2 1 - - - I 
-

I E 5 2 3 - - -
lnfirmiers diplomes ..... / A - - - - - -

TOTAL ... 0 0 •••••••••••••••••• 0 0 5 2 3 - - -

) E - - - - - -
lnfirmiers autorises ..... A 325 325 - - - -

) E - - - - - -
lnfirmiers stagiaires .... A 82 82 - - - -

ToTAL ...................... ... 407 407 - - - -

I E l I - - - -
Sages-femmes diplomees / A 2 I - - - I 

) E - - - - - -
Sages-femmes autorisees A 27 27 - - - -

TOTAL .... 00 .................. 0 30 29 - - - I 

( E - - - - - -
Techniciens de laboratoire. I A 2 2 - - - -

;TOTAL ......................... 2 2 - - - -

\ E - - - - - -
Techniciens de radiologic. I A l I - - - -

TOTAL ..........••.•. 00 ••••• 0 0. l I - - - -
-

) E 4 - - - I 3 
Pharmaciens dip!Omes .. A - - - - --

\ E - - - - --
Pharmaciens autorises .. I A 2 l - - I -

TOTAL ..........••...... 00 ••••• 6 l - - 2 3 
I 

TOTAUX GENERAUX 0 •• 0 ••••• 0 •• 488 472 3 - 5 8 

E = Europeens. 

A = Africains. 
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Personnel employe dans les services centraux et locaux. 

EMPLOYES 

Dans les services centraux Dans les services locaux 

Categories Par section Par section 
de population Par sexe de population Par sexe 

Europeen Africain Ferninin Masculin Europeen Africain Ferninin Masculin 

Personnel medical : 

Medecins (diplomes et autorises) .. 2 - - 2 9 21 1 ~9 

Pharmaciens (diplomes et autorises) . 1 1 - 2 - 1 - 1 

Dentistes ..........•.•........... - - - - 1 - I -
Infirmiers : 

Diplomes ............ . ......... - - - - 5 - 5 -

Autorises ........... . ....... . .. - - - - - 325 49 216 

Stagiaires .......•............. - - - - - 82 7 75 

Sages-femmes : 

Diplomees ••••••••••••••••••• 0 
- - - - I I 2 -

Autorisees ..•...........•....... - - - - - 27 27 -

Aulres employes : 

Assistants administratif• .... .. ... 1 10 - 11 - 8 - 8 

Services generaux •••.....•..•.. I 13 - 14 2 250 I 251 

TOTAUX ••••••••••••••••• • • 5 24 - 29 18 715 93 640 
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VINGTIEME PARTIE 

LOG EM ENT 

Aucune donnee statistique valable concernant le loge
ment ne peut etre produite actuellement. Tous les chiffres 
que l'on peut avancer ont ete donnes dans le Rapport 
lui-meme. 
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VINGT ET UNIEME PARTIE 

ORGANISATION PENITENTIAl RE 

Personnes d'origine africaine incarcerees pendant l'annee 1952. 

Prisouniers j 
• GROUPE ETHNIQUE 

inmriris en 19 a~ '============;=====-============== ! 

PRISONS 

ANECHO •..•. 76 2 3 

LOME . . • • • • . • 200 27 6 3 8m3 

TSEVIE .•.... 

PALIME .••.•• 

ATAKPAME .. 

SOKODE .•... 

BASSARI .•.•• 

LAMA-KARA. 

MANGO •..•... 

DAPANGO ... 

33 

31 

12 

62 

5 

1 

8 

4 

12 -

23 2 

74 10 

20 2 

1 

2 

6 5m390 

2 9m3 

2 - 5m3654 

3 - 14m3 

3 -- llm3 

1 35m3 

3 - 12m3 

230 

474 

70 

42 

134 

65 

14 

18 

76 

21 

Races du SuJ et du Centre 

10 4 - 18 189 20 - -

6 156 60 118 12 35 - 13 

- 46 - 6 4 5- -

4 7 5 15 3 -

9 15 - 15 - 22 20 35 

1 4 -

1 

3 4 3- -

1----

1----

- 14- 43 - - - -

9----

Races du Nord 

6 3 240 

9 4 - - - - 13 - - - - 16 44 480 

1-----

2 

- 17 ---- 19 

17 13 - 2--

11---
2 12 ----

3 

7 

1 

6 

6 

8 

5 

1 - 2 - 14 

4--- 1-

1 2 

2- 8-

2---

3 

4 

70 

42 

143 

66 

14 

19 

76 i 

21 

- - -- - ------ -- - - - - -------- - - -

27,243 67 219 224 88 20 49 28 47 1 2 63 4 5 10 18 83 1.171 

Personnes detenues pendant l'annee 1952, rangees selon la duree d'emprisonnement. 
I 

De 1 a De 1 a De 7 a De 12 a De 2 a De 4 a 6 ans Total 
i 

Pn!venus i 30 jours 6 mois 10 mois 18 mois 3 ans 5 ans et plus 
i 

Anecho •............. • .... .•..•. - 71 118 11 33 7 - - 240 
Lome •••....•.........•...... . .. - 85 118 56 98 48 15 - 480 
Tsevie .................•.......•. - 1 2 6 45 14 2 - 70 
Palime ..• · .....•....•.•.....•..... - - l 5 21 ll 4 - 42 
Atakpame •....•.................. - 5 4 6 10 61 47 10 143 

I 
Sokome ........................ - - 6 1 15 18 7 19 66 
Bassari ......................... 4 1 2 - 4 1 2 - 14 
Lama-Kara ..•..•.••...••.••.•.•• - - 2 6 4 3 3 1 19 
Mango - - - - 2 22 24 28 76 i 

•••••••••••••••••••••••• 0 

I 

Dapango •••••••••••••••• • 0 ••••• - - - - - 7 9 5 21 

---

TOTAUX •...••••.••..•.•.•. 4 163 313 91 232 192 113 63 1.171 I 
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I 

Tableau de la ration journaliere des detenus. 

Tous les jours : 

l 0 L'un des prod nits suivants : 

lgname ............................... g 
Mil on mais ........................... . 
Haricots on farine de manioc .......... . 
Riz .................................. . 

1.500 
750 
600 
500 

2° Huile vegetale ou animal e.. . . . . . . . . . . g 

3° Sel ............................... . 

40 Condiments ......................... . 

Trois fois par semaine : 

Viande ou poisson ....................... . 

PERSONNES 

detenues _pendant l;annee 1952, 
rangees par groupe d'ages de quatre aus et de ciuq aus, a partir de 20 aus d'age. 

De 12 De 16 De 20 De 25 De 30 De 35 De 40 De 45 De 50 De 55 De 60 I De 65 
a 16 ans a 20 ans a 25 ans a 30 ans a 35 ans a 40 ans a 45 ans a 50 ans a 55 ans a 60 ans a 65 ans a 70 ans 

--- - --- ---------------------------

Anecho 0 ••••••••••••••• 35 - - 58 53 50 22 15 2 3 - 2 
Lome ••ooo••••••o•o•ooo 3 6 98 146 103 57 40 18 4 2 - 3 
Tsevie ....... 0 •• 0. 0. 0 0 0. - - 22 21 13 7 7 - - - - -
Palime ............ 0 •••• 0 - 4 10 14 8 1 3 1 I - - -
Atakpame .. o ..•• 0 0 0 0 0 0 0 0 - - 86 37 IO 9 - I - - - -
Sokode ................ - - IS I3 I3 9 6 3 - 2 - 2 

I Bassari o o ••••. 0 0 0 0 0 0 0 0. 
I - 2 4 3 2 I - I - - -

Lama-Kara ••. 0 ••• 0 0 0 0 0 0 I I 2 - 9 3 3 - - - - -
Mango 0 0 0 0 ••••• 0 0 ••••• - 2 4 I9 I3 I5 9 IO 3 I - -

, Dapango o .• 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - I 3 6 6 - 4 I - - - -
I --- ------------------------------
I 

I TOTAUXo .... 0. 0 0 0. 40 I4 245 3I8 23I I 53 95 49 11 8 - 7 
I I I 

·---·-·-----··---
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20 

10 
10 

lOO 

Total 

240 
480 

70 
42 

143 
66 
I4 
I9 
76 
2I 

l.I7I 





VINGT-DEUXIEME PARTIE 

ENSEIGNEMENT 
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ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE 
--

Effectifs des eleves 

48.000 I ~ 
48.515 
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ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGR£ 
--

Effectifs des eleves 

48.000 48.515 

46.000 Ensemble 7 ~ 
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ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGR~ 
- -

Nombre de classes 
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ENSEIGNEMENT DU DEUX IEME DEGR~ 
- -
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ENSEIGNEMENT DU DEUXI~ME DEGR~ 
--

Elfectifs des eleves 

1200 

1150 1-- Ensemble 
1100 ---- fnseignement officiel 

1050 
r- ---·-. Enseignement catholique 
._ .••....•.•.... fnseignementprotestant - -

1000 

/ 981 
950 

900 / 
880/ ~ ~ 892 

850 

I .............. ~5 800 

750 I 
700 I 
650 I 
600 I 600 

I / \ 

550 \ .. 
fso7 / ' 500 j '" 502 

/ I ' 
~ 

/ . 453 .......... 
450 ' --/ / 437~ -------
400 I 

/ 
, 

383 / 35~. -·-350 ~--·-· 

~6 l 
.,.-

300 / 306 , . .,-· 
/ ;I'' 303 ,·' 250 ;I', .,. 

~3 ;I'' ,., 
200 ~---- 117 20~ ... ,. 

rs4 , ...... 
150 ;• 

12~ ... ...... 
100 

,. . . - ····•··········· g·~ ....... ····· .. ········ .. 96 
57 ,. , .... 7'7'''' .....•.•... a a·· 50 -·-· . ····· 74 

49 ... 
42 

0 
1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 
1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 

- 387-



ENSEIGNEMENT DU DEUXI~ME DEGR~ 
--

Nombre de classes 
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PENETRATION SCOLAIRE 

POPULATION SCOLARISA BLE DU TERRITOIRE 

(15 % de la population totale du Territoire) 

------,.,.,.,.,..- --.", 
./"" ...... , 
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/' 49.815 ', 
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I \ 
I I 
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\ I 
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\ I 
'\ I ' ,' ' / '-....., ,"'"' ............ ..,.., --------
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Pourcentage tot a I 32,2% 
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Rapport des effectifs garc;:ons et filles 
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,...,--------.............. 
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POURCENTAGES RELATIFS D'ACCROISSEMENT 
DES FILLES ET DES GARCONS ENTRE 1949 ET 1952 
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POURCENTAGES RELATIFS D'ACCROISSEMENT DES EFFECTIFS 
DU NORD ET DU SUO ENTRE 1949 ET 1952 
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PERSONNEL ENSEIGNANT 
--

Enseignement public 
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EFFECTIFS DES COURS D'ADUL TES 

6.000 

V 
5.86!> 

5.500 

5.000 

1/"50 

'7 
......_ 

4.97 

4.500 
V 

4.000 / 
V 

3.500 J 

3.000 1/ 
2.500 / 

1/ -
2.000 J 

1.500 / ~75 
V I" 

V I V 1.000 

~ 
!,......--~ 915 

m4 ~ 500 

0 
1934 1939 19~4 1949 1950 1951 1952 

- -394 ,-



BUDGET DE L'ENSEIGNEMENT 
PAR RAPPORT AU BUDGET DU TERRITOIRE 

- ·-
Variations du pourcentage 
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La depense moyenne par eleve s 'etablit comme suit 

Enseignement du 1 er degre ............. Fr. 
Enseignement du 2e degre ................. . 
Formation des maitres .................... . 

4.198 
37.027 
33.430 
40.548 

N. B. - Les depenses d'exercice clos et Ies depenses 
d'administration ont ete ventilees proportionnellement 
aux depenses effectuees pour chacun des ordres d'ensei
gnement. 

Enseignement technique .................. . 
Enseignement supcrieur .................. . 110.991 

11 n'a pas ete tenu compte des depenses pour le sport et 
!'education des masses. 

EFFECTIFS SCOLAIRES - 1952 

Jer Degre. 
A. - Effectifs par cercle et par sexe pour l' Enseignement public 

et les Enseignements prives et effectifs totalises. 

I I 

Enseignement Lome Tsevie An echo Palime Atakpamel Sokode I Lama- Mango 
! Kara 
I I 

Enseignemenl public : I 
Gar4tons ........ . ....... 2.557 1.603 4.009 2.585 2.523 3.268 1. 579 911 
Filles ................. 1.019 265 851 780 474 720 302 131 

----
TOTAUX .......... 3.576 1.868 4.860 3.365 2.997 3.988 1. 881 1.042 

Mission catholique : I 
Gar4tons ................ 3.159 2.133 1.484 2.186 2.435 908 1.820 241 
Filles ................. 1.574 405 359 669 597 182 213 25 

TOTAUX . ......... 4.733 2.538 1.843 2.855 3.032 1.090 2.033 266 
I 

Mission evangelique : I 
Gar4tons ................ 638 127 137 1.075 684 10 464 -
Filles ......... ······ .. 258 20 40 558 197 7 36 -

TOTAUX . . ... ..... 896 147 177 1.633 881 17 500 -

Ensemble : I 
Garo;ons ............ . .. . 6.354 3.863 5.630 5.846 5.642 4.186 3.863 1.152 
Filles ................. 2.851 690 1.250 2.007 1.268 909 551 156 

TOTAUX .......... 9.205 4.553 6.880 7.853 6.910 5.095 4.414 1.308 

Jer Degre. 
B. - Pourcentages par cercle, pour chaque enseignement (public et prive) 

des gart;ons et des filles par rapport a son effectif 

Enseignement Lome Tsevie Anecho Pa1ime Atakpame Sokode Lama-

I 
Mango Kara 

I 

Enseignemenl public : I 
Garo;ons ................ 71,5 85,9 82,5 76,9 84,2 82 I 83,9 87,4 
Filles ......... .. ... . .. 28,5 14.1 17,5 23,1 15,8 18 

I 

16,1 12,6 

TOTAUX ........ o/o lOO lOO lOO lOO lOO lOO lOO lOO 
I 
I 
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Dapango Totaux 

1.413 20.448 
127 4.669 

1.540 25.117 

645 15 .Oll 

112 4.136 

757 19.147 
I 

- 3.135 
- 1.116 

- 4.251 

2.058 38.594 
239 9.921 

2.297 48.515 

Dapango I Totaux 

I 

91,8 81,5 ., 
I 

18,2 18,5 

! 
lOO lOO 



I 

l er Degre 

B. - Pourcentages par cercle, pour chaque enseignement (Public et Prives) 
des gan;ons et des filles par rapport a son effect if (suite) . 

' 

I 
I I I 

IA:~kpame l 
I 

I ~;a-ngno I ~a-~ango I 
I 

Enseignement Lome Tsevie An echo Palime Sokode Lama-

I Kara 

j liiission catholique ...... . I 
Gar.,ons . . . . ... . . . .... • . 66,8 81, 1 80, 6 76,6 80,3 83,3 89,5 I 90,6 85 ,2 
Filles . • . . . . . ••. . . . • . .• 33,2 15 ,9 19,4 23 ,4 19.7 16 ,7 ll ,5 ! 9,4 14 ,8 

- --1 

T OTAUX .... .. .. % lOO l OO l OO l OO lOO l OO l OO i lOO 100 

1Uission evangelique : I 
Gar,.ons •... ............ 71, 2 86 ,3 77,4 65,9 

I 
77, 7 64, 7 92,8 - -

Filles . .... ............ 28,8 13,7 22,6 34, 1 

I 

22 ,3 35,3 7 ,2 - -

TOTAUX .. .. .... % lOO lOO 100 lOO l OO lOO lOO - -

Ensemble : I 
Gar.,ons .• .. .. . . . . ..... 69, 1 84 .9 81,8 74,5 81,7 I 82,2 87,5 88, 1 89,6 
Filles .. .... ... .. .... .. 30,9 15 ,1 18,2 25,5 18,3 

I 
17,8 12,5 11.9 11 ,4 

TOTAUX .... .. . . % l OO l OO 100 100 100 100 lOO 100 lOO 

} er Degre. 

C.- Pourcentages respectifs des gan;ons et des filles p our chaque enseignement (public et p rive), 
par rapport a l'effectif scolaire total. 

IAtakpamel 
I 

I 

Lama-
I 

Enseignement Lome Tsevie Anecho P alime Sokode 

I 
Kara 1\Iango j Dapango 

I . i I I 

Enseignement public : I 
Gar,.ons . . . . ... ........ . 27.8 35,24 58 ,29 32,94 36,53 64, 16 35,73 69 .66 61,52 

Filles .. ... .. .... ...... 11 ,07 5,82 12 ,38 9,93 6,85 14,13 6,85 10,01 5,52 

TOTAUX .......... 38,87 41,06 70,67 42, 87 43 ,41 78,29 42,58 79,67 67,04 

M ission catholique : I 
I 

Gar.,ons . ... . .. . .. ... . .. 34,34 46 ,86 21 ,58 I 35 ,25 17 ,82 41,25 18 ,44 28 ,08 21 .86 I 
Filles • • • • ••• •• •• • • • 0 • • 17,09 8,89 5 ,22 8,51 8,63 3 ,57 4,83 1. 91 4,88 

TOTAUX .... .. . ... 51 ,43 55,75 26 ,80 36.37 1 43,88 21. 39 46,08 20,35 32 ,96 

M ission evangelique : I 
Gar.,ons . . .. . . . • ........ 6, 96 2,80 2 13,70 I 9,92 0,22 10,52 - -

I 
Filles • .. . .... . .. ...... 2 ,80 0,43 0,60 7 ,10 

I 

2,85 0,13 0 ,82 - -

T OTAUX .. . . ..... . 9,76 3 ,23 2,60 20,80 12 '77 0 ,35 11 ,34 - -

Ensemble : I 
Gar,.ons . . . . . . .. ... .. . .. 69, 1 84 ,9 81, 8 74,5 81. 7 82,2 87,5 88 ,1 89,6 

Filles .. ... ... . ... ..... 30,9 15, 1 18,2 25,5 18,3 17,8 12,5 11.9 11.4 

TOTAUX .. . . . ..... lOO 100 lOO lOO l OO lOO lOO l OO lOO 
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' 

Totaux 

78,4 

I 21,6 

lOO I 

73 ,8 
26 ,2 

I lOO 
! 

79 ,6 
21. 4 

100 I 

Tot aux 

42 ,12 
9,50 

51,62 

30 .94 
9 

39,94 

6,54 
2 ,3 

8 ,84 

79,6 
21,4 

lOO 



Enseignement du 2e degre - 1952. 

Nombre 
d'etablisse

ments 

Nombre 

de classes 

Nombre 
d'eleves 

d·u 1 er cycle 

Nombre 
d'eleves 

du 2• cycle 

Total I 
des eleves 1 

I . ~ G - - 270 60 __ 3_30 __ 1

1 \ Pubhcs ... · ; --~-- ~ 
19 3;~ --~-~--

3
:: I 

\ 

Colleges classiques ;· _ __:_::.:c..__ I 
. Prives ... - ~--~--l--__::_:--l---:-- 1 ::: :: ::: . 

)

.--------------\-P-ub-li-cs-.-.. --~-; --~~--~--~~~~--~---L~~--~~=-~~----- i 
Colleges modernes ~· \ 

I----------------~P-r-iv_e_s_._._ .. __:_) __ ~~~-~------L---~:--~~-~:~:-~------~--~:_: ___ i 
\ Publics ... )----"~'--- -----I------- ______ __ -------1------: 

I p,,,, •.... :---~--- ---:---- '-----:-- ----'::..:~---- ----- ---:-~---~. 
!1----,-------....;.: ____ \_--=-G---' 1 4 92 - 92 I 

\ 
Publics ... ,</ F - - 22 - 22 \ 

T · 1 - 114 - 114 I 
\ G 1 3 106 - 106 · I Prives .... 1---~-- ---1-----3-- ---10_6 ___ ------- --I-06 ___ i 

Cours complementaires 

Eeoles normales 

Cours normaux 

' ( G - - - -

\ Publics .... '.---F'--- ------ ----- ------- ----- ------!1 

' ( T - - - - - I 
~-P-r_i_v-es-.. -.-.-. ;-: _-_-~:~:::-_ ----------:==== ~~~~~:~~~~-~= -=--~=~:~:~-=--=---=--~--_-_-_-_ -_-_ ---- --~:::...__- \ 

\ G - I - I 704 I 81 ~8L_, 
................. '( --~-- -----8--- ___ 4_2 _____ __:_~::.:~:__- --~:- ~:t-[ 

I 

ENSElllBLE 

- :>9 ·, 



Enseignement technique. 

NQ)IllRE D'ELEVES PA R SECTIO:\" 
"' ... 
= ., ., = •n ... .... v . ~ 5 ... ..::: 
"' 

., ... " ;!; ,..:: "' c "' :::: = ~ .... e.s ::: " " o:..:: I;;" "' ;. 
"' " ;; 

= 
·;;; " - OL ·a ;= :: :: , :J 

~ '3 ·c; s :::.. ~-
.... 

~~ ... c:l '" ·;: "a 
·;:: ., :: . ~t,§ . ., '-' p. '"" E-< '"' <·=' '-' 5 0 - " = "' ;;, - ~ tiJ .... "' " ...... ..... A. 0 = '";) 

u ~ 

,--------------- --- --- ------------------ ------

Public 
~- : I 46 __ 20 : _16 _ ~ - ·- ~ - ____ _ 8_2 ___ _ 

1 

==-1-: ---- 1 -= 46 -~ __: ___ :__ --=----=-- - - :___ ~= Sect ions techniques . . .. 

Prive F - - - ' -- - - - -------- - - --- --- - - - ! 
', T -------1---1--- ---------·1---1----

----I G 

Public F 

i - - - - - - ·--- ---~ 
T 2 

77 

6 

83 

32 

32 

77 

38 

liS 
- - - 1 

Cen t re d'apprentissage . . ·'=== =\=== = 

~ 
= = = = === = ==== = = 1===1=== == =1== = 1= = 

I G 25 8 9 35 77 

Prive F 45 45 

T 2 25 8 9 35 45 122 
!-------------"'---- --- ---1--------------- ------ ---

Tonux . . . )- - -:- - -

3 

2 

5 

71 28 

71 28 

16 9 

16 9 

35 77 

6 77 

35 83 77 

Effectifs scolaires (Rentree 1952) 
des Enseignements du second degre et technique. 

Enseignement du second degre : 

Nom bre de classes .. .. .. ........ .. ........ .. . 

Nom bre d'eleves : 
G .. ... ......... .. . .. ... . . . . .. . . .... .. .. . . 

F ··· · ·· · ·· · ··· · ·· · ··· · · ·· ·· · ·· · ·· · ·· · ··· 
T o TAL ................... .. .... . 

E nseignement technique : 

N om bre de classes . ... . . . . . . . . . .... .. . . ... .. . 

N om bre d 'eleves : 

G ··············· ··· · · ·· · · · ··· ·· ·· · · ···· · 
F ...................... .. .............. . 

T OTAL .......... . .... . ... . ..... . 

Total des enseignements post-primaires : 

N om bre de classes . .. .... .. .... .... . . - .... - .. 

Nom bre d 'eleves : 
G .. .. . .. . ...... . ..... . .. .. . . .. .. ........ . 
F . .... . . . .. . .. . .. . ..... . ... . ..... . ... .. . 

TOT AL ......... .. .. . ..... . ..... . 

E nseignement 

officiel 

23 

422 
80 

502 

8 

159 
38 

197 

31 

581 
118 

699 
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Enseignement prive 

Mission catholique Mission evangelique 

15 

284 
99 

383 

5 

77 
45 

122 

20 

361 
144 

505 

4 

79 
17 

96 

4 

79 
17 

96 

236 

83 

319 

Totaux 

12 

785 
196 

981 

13 

236 
83 

319 

55 

1.021 
279 

1.300 



Resultats compares des examens en 1950-1951-1952. 

Totaux ressortissant Enseignement Enseignement 
Public prive Candidats libres Totaux a l'Enseignement 

Exam en (candidats libres exclus) 

Presentt\s Admis Presentes Admis Presentes Admis P.resentes Admis Presentes Admis % de 
succes 

I 

Baccalaureat 
2e Partie : .. 

1950 .... .. . - - - - - - - - - - -
1951.. ..... 6 2 - - - - 6 2 6 2 33 
1952 .... ... 11 8 - - - - 11 8 11 8 72 

Baccalaureat 
1re P artie : 

1950 ....... 20 7 - - - - 20 7 20 7 35 
1951.. .. . .. 30 9 - - - - 30 9 30 9 30 
1952 ....... 16 11 - - 4 1 20 12 16 11 68 

Brvet elemen· 
taire : 

1950 ....• .. - - - - - - 60 19 - - -
1951. ...... 1 1 32 7 30 4 63 12 33 8 24 
1952 ... . ... 19 6 2 0 35 6 56 12 21 6 28 

B.E.P.C.: 
1950 ....... 29 14 - - - - 29 14 29 14 48 
1951.. ..•.. 56 ' 22 9 3 4 0 69 25 65 25 38 (1 
1952 .. . .... 52 22 60 9 13 1 125 32 112 31 28 

C.E.P.E. : 
1950 ....... 1.038 518 999 448 736 304 2.773 1.270 2.037 966 47 
1951.. ..... 995 453 715 380 1.079 120 2.789 953 1. 710 833 48 (1 
1952 ....... 1.145 413 996 334 1.102 82 3.243 829 2.141 747 35 

La normalisation du niveau des examens explique la diminution du pourcentage des succes, du reste, en 1952, sensiblement egaux 
aux pourcentages metropolitains correspondants. 

Etat des boursiers dans la Metropole. 

Enseignement superieur : 

Lettres .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Droit ....................... .... .... . 

Sciences ........................... . . 

Saute ................................ . 

Medecine ........................ . 

Pharmacie ....................... . 

Dentisterie .. .............. . ..... . 

Sage-femme ... . .................. . 

Travaux Publics ... . ................. . 
lngenieurs 

8 

19 

16 
6 
5 
4 

5 
4 

A reporter. . . . . . . . . . . . . . 71 
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Report ... .............. 71 

Agriculture.......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Beaux-Arts... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Total enseignement superieur. . . . . . . . . . . . 79 

Enseignement secondaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

Enseignement technique... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

TOTAL........................... 108 

Boursiers britannique du Fonds Commun 

Universitaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

TOTAL GENERAL........ . . . . . . . 111 



I 

i 

Personnel enseignant. 

Effectifs par sexe et par grade 
dans l' Enseignement primaire. 

-- --- ·- -- ---

llo:nmes 

Enseignement officiel : 

Inspecteur enseignement pri-
maire .... ............ .. . . . 2 

Instituteurs principaux ....... 6 
lnstituteurs cadre superieur ... . 28 
lnstituteurs hierarchic transi-

toire ....... . ... . .......... . 103 
Instituteurs auxiliaires -
:\Im•iteurs ................... 283 

422 

~--
·-

tsswn catholique : 

~Iaitres titulaires du B.E. ... 13 

------· ·· --

Femmes 

I 

- i 
-

I 3 
I 

I6 
! 

4 
56 

79 

5 
:\Joniteurs diplomes .. . .. .. .. . 148 22 

I 

)Joniteurs auxiliaires . ........ l3I 3I 

I 292 58 

i 
Mission evangi!lique : 

I 
Maitres titnlaires du B.E. .... 3 -
Moniteurs dipiOmes ........ .. 46 -
1\Joniteurs auxiliaires .......... 42 -

' ' 

I 9I -
-- --

Personnel enseignant. 

Effectifs par sexe et d'apres les diplOmes detenus 
dans les enseignements secondaire et technique. 

-- --
Enseignemen t Enseignement 

seeondaire technique 

I 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

--- --- ---
Enseignement officiel : 

Professeurs agrcgcs ... - I - -
- licencitis .. 8 6 3 -

- bacheliers . ll 5 1 3 
Divers (dessin - travail 

manuel) ............ 2 - 1 -
--- --- --- ----

21 12 5 3 

}~fission catholique : ---- - -- --- ----

Professeurs licencics .. 3 2 - -
- bachelicrs . IO I - -

Divers .... ....... .. . 1 3 - -
---- - -- --- ----

14 6 - -
I Mission evangelique : - -- --- ---- ---
i Professeurs licencics 2 2 - -.. 

- bacheliers I - - -
Divers .... . .. .... ... 0 - - -

i 

11 

I 
! 

I 

-- -- - -- - - - ----
3 2 - -

Etat du personnel enseignant. 

Enseignement offici~>!. 

lnspecteur de l'Enseignement primairc, Directeur 
de l'Enseignement. ............... .......... . 

Professeur agrcge ...... ....................... . 
Professeurs licencies ......... . ...... .... .. .... . 
Professeurs ad joints (licencies) ................. . 
Charge d'enseignement ........................ . 
Professeurs auxiliaires ......................... . 
lnspecteur de l'Enseignement primaire ......... . 

I 
I 
9 
8 
I 
3 
I 

Instituteurs detaches du cadre metropolitain ..... . 
Instituteurs du cadre local supc:-ieur ............. . 

23 
29 

Instituteurs du cadre local dit supcricur (hierarchic 
transitoirc) ...... ......... ................. . ll9 

8 
339 

Instituteurs et institutrices auxiliaircs ........... . 
Moniteurs ................................... . 

Enseignement prive . 

Professcurs licencies ................ . 
Maitres titulaires du haccalaure::tt .... . 
Maitres titulaire du brevet elemcntairc. 
Moniteurs diplomes ..... . ......... . 
Moniteurs auxiliaires .. .. . ......... . 

Mission 
catho
lique. 

5 
ll 
28 

I64 
I62 

542 

Mission 
evangc-
liquc. 

4 
l 
3 

46 
42 

370 96 

Bareme de traitemcnts. 

-·· - -- .. - . ··-

I Sol de Solde 
a pension brute Indices 

I 
francs Francs locaux 
C.F.A. C.F.A. 

I ENSEIGNE:\IENT 
DU 2" DEGRE 

Cadre local superieur : 

I 
I 

Professeur agrege de 9° echelon. 614 000 960.296 1.407 
Professeur agnlge de I er echelon. 275.000 430.882 70! 
Professeur licencie ou ccrti fie 

de 9° echelon ... ... ... ... .. 476 .000 745. 2,!6 1.139 
Professeur licence ou certifie 

de I er echelon .......•...... 211.000 330.004 558 
Ad joint d'enseignement de 

se echelon ..... ......... .. ' 388.500 607.614 

I 
960 

Ad joint d'enseignement de I 

1 er echelon ................. I86.500 291.686 503 
i 

ENSEIGNEl\IENT 
DE 1 er DEGRE 1 

Cadre local supi!rieur des 
instituteurs : ! 

Instituteur principal de Jrc classe 369 .800 577.!!98 916 
Instituteur principal de 6C classe. 196,000 306.511 525 

! 

In stituteur hors classe ......... 320.000 500.480 801 I 

Instituteur stagiaire ........... 149.500 233.8I8 413 

! Cadre local des moniteurs : 

1 .\[oniteur principal de I re classc . 172.000 269.008 170 

I :\loniteur stagiaire 00 o. o ... o •• o o 68.000 106.352 200 

I - - - -- --

ToGo.- 26 -401-



I 

I 

Missionnaires exer~ant une activite 
en maticre d'enseignement. 

N a tionali tes Catholique Evangelique 

Frano;ais .......... 43 4 

Togolais ............ 7 0 

Hollandais ...... . .... 1 0 

ltalien ............... l 0 

Suisse .............. - 1 

Canadien .... .... ... 2 0 

TOTAL ......... 54 5 

I 
i 

i 

Subventions aux Societes Missionnaires cxer~ant une activite en matierc d'enseignement. 

(En francs C.F.A.) 

.. -

Subventions au titre Subventions au titre Allocations 
Noms des societes du person'?el des resultats aux ouvriers dans les Totaux 

en servcie aux examens etablissements prives 

Mission catholique africaine de Lyon .. . ....... .. ) 
Mission catholique Notre-Dame des Apotres de 31.851.950 445.200 l. 278.181 33.575 .331 

Lyon ....•••..•..•......•......... ·········· -I 
I -

Societes des Missions evangeliques de Paris I 

175.196 8.498 .296 ..... \ 8.220.500 102.600 Mission methodiste de Londres ...... . ...... . ... 1 

TOTAUX ......•..... .. ......... 40.072.450 547.800 - -
• 

TOTAL DES SUBVENTIONS ••••• 0 0 40.620.250 1.453. 377 -

TOTAL GENERAL I 42.073.627 - 42.073.627 ............... , 
------

......;.. 402-
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I 
I 

I 
I 
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DEPENSES EFFECTUEES POUR L'ENSEIGNElUENT EN 1952 

(Budget ordinaire - Budget extraordinaire - Fides - exprimes en francs C.F.A.) 

~ -- ~ 
_" ___ 

~ . ~-~ 

2c degre I 
Enseignementl 

Education 
Direction 

}er degre physique 
Enseignement 

inspection Classique Formation technique superieur 
et moderne des maitres 

et sports 

A. Budget ordinaire : 
Personnel •.•.•.•.• .• •.••.••••..•.••.••..• 2.907.453 113.534. 304 10. 824 .497 2.700.000 2.071.042 340.246 -

Materiel. ................................. 2.311.000 16. 481.000 1.815.000 475.000 1.650.000 850.000 -
(a) 

Subventions a l'enseignement prive •.. ....•. - 37.070.250 2.200.000 1.350.000 - - -

~ 
Dans le territoire .............. - - 7.200.000 2.350.000 2.690.000 - -

Bourse~c( 

Dans la metropole ............. - - 1.150.000 300.000 2.250.000 - 11.300.000 

TOTAUX DU BUDGET ORDINAIRE ••... , 5.218.453 167.085.554 23.189.497 7.175.000 8.661.042 1.190.246 11.300.000 

B. Budget extraordinaire : 
Travaux neufs • • .•...•.•• . ... • .. . .... • . .. - 16.100.000 - .- - - -

-----
TOTAUX DU BUDGET EXTRAORDINAIRE - 16.100.000 - - - - -

C. Credits Fides : 
Paiements effectues en 1952 (constructions) . - 3.585.849 2.179.734 - 3 .201. 986 - -

TOTAL GENERAL DES DEPENSES EFFEC· 
TUEES POUR L'ENSEIGNEMENT AU 
COURS DE L'ANNEE 1952 ........... 5.218.453 186.771.403 25.369.231 7.175.000 11.863.028 1.190.246 ll.300.000 

(a) y compris 6.945.000 pour entretien reparation ecoles primaires. 

Divers Totaux 

I 
Exerc. Clos 149. 038 .702 

16.661.163 

Exerc. Clos 
I 

24.651.0001 
Educ. de base 

1. 060.000 I 
I - 40 . 620. 2501 

- 12.240.0001 

I 
- 15.000.0001 

17.730 .160 241.549. 952; 

I 

- 16.100.0J 

- -

- 8.967.569' 

17.730.160 266.617.521 

I 

I 



Article 

1 

3 

6 

7 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

Chapitre 

17 

Para
graphe 

1 
2 

1 
2 
3 
4 

1 
2 
3 
4 
5 

1 
2 

I 
2 
3 

I 

2 

I 

SITUATION DE L'ENSEIGNEl\IENT 

Analyse du budget en 1952. 

Nature des depenses 

CHAPITRE XVII. - ENSEIGNEMENT (Personnel). 

ARTICLE PREMIER. - Direction et Inspection. 

Personnel metropolitain detache ......................• 
Personnel des cadres locaux ..............•............ 

TOTAL DE L'ARTICLE PREMIER •.•..•..•.. 

ART. 2. - Enseignement secondaire. 

Personnel metropolitain detache . . .................... . 
Personnel des cadres lodmx .................. . ...... . 
Personnel auxiliaire ................................... . 
Heures supplementaires ............•................... 

TOTAL DE L'ART. 2 .................... . 

ART. 3. - Enseignement primaire. 

Personnel metropolitain detache ..••.................•. 
Personnel des cadres locaux .......................... . 
Personnel auxiliaire .................................. . 
Cours• d'adultes ..................... , •................ 
Suppleances dans les ecoles primaires .................. . 

ToTAL DE L'ART. 3 .................... . 

ART. 4. - Enseignement technique. 

Personnel metropolitain detache ...................... . 
Personnel des cadres locaux ......................... . 

TOTAL DE L'ART. 4 .•................... 

ART. 5. - Education generale et sports 

Personnel metropolitain detache ....................... . 
Personnel des cadres locaux .......................... . 
Primes aux moniteurs d'education physique ............. . 

TOTAL DE L'ART. 5 .................... . 

ART. 6. - Enseignement libre. 

Subvention du Territoire pour participation aux depenses de 
l'Enseignement lib re .............•................... 

Contribution a l'Ecole de Medecine de Dakar ............ . 

TOTAL DE L'ART. 6 ..................•.. 

ART. 7. - Depenses des exercices clos . ............ . 

Rf:CAPITULATION DU CHAPITRE XVII 

Direction et Inspection ............................... . 
Enseignement secondaire .............................. . 
Enseignement primaire ................................ . 
Enseignement techruque .............................. . 
Education generale et Sports ......................... . 
Enseignement libre .......................... . ........ . 
Depenses des exercices dos ........•...................• 

ToTAL DU CnAPITRE XVII ............ . 
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Credits accordes 
en 1952 

2.000.000 
628.000 

2.628.000 

9.780.000 
2.952.000 
1.632.000 

350.000 

I4.714.000 

5.533.000 
73.300.000 
I. 630.000 
I. 528.000 

414.000 

82.405.000 

385.000 
1.970.000 

I 
Credits accordes 

1

. 

en I951 

I 
I 
I 

I 1-1· 2.640.000 

I.230.000 
1.410.000 

8.141.000 
2.248.000 

360.000 
l. 230.000 

1--------
11.979.000 

2.283.000 
73.000.000 

774.000 
l. 528.000 

76.057.000 

2.484.000 

I 

1 

---------i·---------------1 

I 
2.355.000 

339.000 
220.000 

559.000 

38.598.000 
549.000 

39.I47.000 

42.000 

2.628.000 
I4.7I4.000 
82.405.000 

2 .355.000 
559.000 

39.I47.000 
42.000 

I4l. 850.000 

2.484.000 

349.000 
220.000 

569.000 

37.000.000 

37.000.000 

46.000 

2.640.000 
11.979.000 
76.057.000 

2.484.000 
569.000 

37.000.000 
46.000 

I30.775.000 



I Article Chapitre Para
graphe 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

IO 
11 
I2 
13 
14 
15 
I6 
I7 
18 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Nature des depenses Credits accordcs 
en 1952 

Credits accordes l 
en 1951 1 

-------------------------------------- ------------ ------------' 
CHAPITRE XVIII. - E NSEIGNK\IENT (:\lateriel) 

ARTICLE PREMIER. - Direction et Inspection. 

Ouvrage pour la bibliothcque pedagogique circulante •.... . 
Cinebibliobus-cinema cducatif .................. . ...... . 
Fourniture de bureau ................................. . 
Achat et entretien du mobilier ..... ... ................ . 
Eclairage .... . ..................... .. ........ . ....... . 
llabillement des plan tons . . .. ... .. . ............ .. ..... . 
:\Ioyens de transport .................................. . 
Bourses metropolitaines .. ... . . . .. ... .... .. . .... . .. ... . . 
Bourses en A.-O.F. . . . .. . ... . ...... . ................. . 
Bourses locales ......... . . .. . . .... .. ..... ... . .. .. . . . . . 
CEuvres post-scolaires . ... . ...... . .............. . ... . .. . 
Inspection medicale qes ecoles ... . .......... . .......... . 
Distribution solennelle des prix ........................ . 
Depot legal . .. ...... . ...... . ........................ . 
Personnel journalier .. ....... . ........ .. ............. . 
Frais d'examen et concours ....•........................ 
Publication du bulletin de l'enseignement .... • . ... . . .... . 
Education de masse ..... . .......... . ... • .•............ 

TOTAL DE L'ARTICLE PREMIER •••••••.•• , 

ART. 2. - College classique et modeme de Lome. 

Fournitures de bureau et imprimes. . . . . . . . . • • . . . ...... . 
Laboratoire et bibliotheque ......................... . .. . 
Entretien du materiel et du mobilier scolaire .......... . 
Eclairage .. ... . ...................................... . 
Transports .. . .................................... . .. . 
Illateriel d'enseignement et moyens audivisuels . ...... . .. . 
l\lateriel de cuisine et de refectoire ... ... .. . ............ . 
Salaire des gens de service .................... . ...... . 

TOTAL DE L'ART. 2 ...... . ........ 0 ... . 

ART. 3. - College T echnique et Moderne de Sohode. 

400.000 
310.000 

30 . 000 
20 .000 
40.000 
6.000 

300.000 
I5 .000 .000 

120 . 000 
I2 . 120.000 

200.000 
50 . 000 

150.000 
100.000 
680.000 

25.000 
50 .000 

1.000 . 000 

30.551.000 

20 . 000 
250.000 
150.000 
250.000 
200 . 000 

50.000 
100.000 

1.054.000 

2.074.000 

Fournitures de bureau et imprimes. . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . 20 .000 
Laboratoire et bibliotheque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000 
Entretien du materiel et du mobilier.................... 150.000 
Eclairage .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 .000 

400.000 
225 . 000 
200.000 
50.000 
30.000 
4. 000 

400 .000 
9.942.000 

120 . 000 
9.460.000 

200 .000 
100.000 
250.000 
100.000 
200.000 

21.681.000 

so .ooo 
450.000 
150.000 
250.000 
200.000 

50 . 000 
100.000 
500.000 i 

--------
1.750.000 

30.000 
200 .000 

1.000 0 000 
20.000 

Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.000 
Materiel d'enseignement et moyens audivisuels ..... : . . . . . 220.000 - I' 

l\lateriel de cuisine et de refectoire........ .. . . . . . . . .. . . . 100.000 -
Salaire des gens de service ........ 00 ........ 00 ...... 00 600.000 219.000 

--· 
TOTAL DE L'ART. 3 ..... ,.......... ... . . 1.395 .000 1. 469 . 000 

AnT. 4. - Ecole normale d'Atahpame. 

Fournitures de bureau et imp rimes .... .. ... ... .. ....... . 
Laboratoire et bibliotheque ...................... . .. . .. . 
Entretien du materiel et du mobilier ...... . ...... . .... . . 
Eclairage ........ . ... . ............. .. ................ . 
Transports ...... . . . ....••......... .. ......... . ... . ... 
l\Iateriel d'enseignement et moyens audivisuels .......... . 
l\Iateriel de cuisine et de refectoire . .................... . 
Salaire des gens de service ......... ...... .. . .... ... ... . 

TOTAL DE L'ART. 4 ...... oo ...... ...... . 

ART. 5. - Enseignement technique. 

A chat des ouvrages scolaires ........................... . 
Fournitures scolaires et de bureau . .............. .. .. . .. . 
Achat et entretien du mobilier scolaire .. .. ... ........ ... . 
Eclair age des cours d' adultes . . .............. .. ........ . 
Transports ..... ... ...... ; ........ . .. . ....... . . .. .... . 
Travaux manuels dans les ecoles primaires . ... . .. . ...... . 

TOTAL DE L'ART. 5 .................... . 

A reporter ........ . ..... . 
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20.000 
100.000 
100.000 
82.000 
23.000 
50 .000 

100 .000 
600 .000 

I. 075 .000 

I. 926.000 
2.000.000 
4.000.000 

360 . 000 
450.000 
200.000 

9.536 . 000 

44.631.000 

30 .000 
50.000 
25.000 
30.000 

130.000 

265.000 

2 .000 . 000 
2.000.000 
1.000.000 

475.000 
450. 000 

5.925.000 

31.090.000 



Article 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

Chapitre 
Pnra
graphe ~ature des depenses 

Report ................. . 

ART. 6. - Enseignement technique. 

1 Achat de matieres premieres (Sokode) ...... . .......... . . 
2 Achat de matieres premieres (Sections manuelles) ....... . . 
3 Achat de mobilier et petit outillage (Sokode) ........... . 
4 Equipement du ~entre d'apprentissage (Sokode) ......... . 
5 Ense1gnement menager ••.............................. 
6 Depenses diverses et imprevues ............... ... ...... . 

ToTAL DE L'ART. 6 ..........•.... . ..... 

ART. 7. - Education generale et sports. 

1 Achat de materiel sportif ....•.............••........•. 
2 Concours d'education physique ......................... . 
3 Amenagement de terrains de sport ..................... . 
4 Fournitures de bureau ....•............... . ............ 
5 Entretien du mobilier ....... . ........................ . . 
6 Moyens de transport ...•............ . .................. 
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RECAPITULATIO~ DU CHAPITRE XVIII 
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J.O.T. du 1-2-52, page 146 

].O.T. du 1-2-52, page 148 

].O.T. du 16-2-52, page 166 

ANALYSE 

Arretc n " 18-52/ AP du 8 janvier 1952 fixant la date des elections pour le 
renouvellement en 1952 de la Chambre de commerce du Togo. 

Arretc n" 37-52/ AP du 15 janvier 1952 ordonnant le recensement des vil
lages de~ cantone de Voudou, Djama et Gnagna du cercle d'Atakpamc. 

Decret n" 52-6H du 15 janvier 1952 instituant un comite local des anciens 
combattants et victimes de guerre, etablissement public d'Etat, dans le 
T erritoire dn Togo. 

].O.T. du 16-2-52, page 183 . . . . . . . . Arrcte n " 105-52/ AP du 2 fevrier 1952 portant eloture de la session extra-

J.O.T. du 16-2-52, page 183 

].O.T. du 16-2-52, page 184 

].O.T. numero special du 25-2-52, 
page 7 ....................... . 

J.O.T. numero special du 25-2-52, 
page 7 ....................... . 

].O.T. du 1-3-52, page 229 

].O.T. du 1-3-52, page 230 

].O.T. du 1-3-52, page 233 

].O.T. du 1-3-52, page 233 

J.O.T. numero special du 15-3-52, 
page 1 ........ . ... . .......... . 

].O.T. du 1-4-52, page 343 

].O.T. du 1-4-52, page 34:~ 

ordinaire de l'Assemblee Representative du Togo onverte par arrete 
n ° 17-52/ AP du 7 janvier 1952. 

Arrete no 106-52/ AP du 2 fevrier 1952 convoquant l'Assemblce Representa
tive du Togo en nouvelle session extraordinaire pour le 5 fcvrier 1952. 

Arrete n" 108-52/ AP du 4 Uwrier 1952 instituant un Tribunal coutumier a 
Agbatope (subdivision de Tsevie, cercle de Lomc ). 

Arrete n° 200-52/ AP du 25 fevrier 1952 convoquant le college electoral en 
vue des elections du 30 mars 1952 a l'Assemblee Territoriale du Togo. 

Arrete n ° 207-52/ AP du 27 fevrier 1952 instituant des commissions de dis· 
tribntion des cartes clectorales. 

Decret n ° 51-412 du 11 avril 1951 portant creation a Bamako d'nne chambre 
de la Cour d'Appel de Dakar et creation d'une Cour d'Appel a Abidjan. 

Loi n ° 52-151 du 13 fevrier 1952 rendant applicable dans les territoires 
d'outre-mer, an Cameroun et au Togo, l'article 248 du Code penal. 

Arretc n ° 135-52/ AP du 13 fcvrier 1952 modifiant I' organisation territoriale 
du cercle du Centre. 

Arrete n o 136-52/ AP du 13 fevrier 1952 portant creation d'une commune· 
mixte a Tsevie. 

Arrete no 253-52/ AP du 15 mars 1952 portant creation de bureaux de vote 
en vue des elections du 30 mars 1952 a l'Assemblee T erritoriale du 
To go. 

Arrcte n" 251-52/ AP dn 14 mars 1952 relatif a la propagande clectorale. 

Arrctc n o 256-52/ AP du 17 mars 1952 soumettant a la procedure de publi
cation d'urgence l'arrctt~ n° 202-52/ AP dn 26 fevrier 1952 relatif a la 
rlcsignation des notables appeles a former le college des assesseurs pres 
,la Cour d'Assises du Togo pour l'annce 1952. 
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Arrctc n" 271-52/ AP du 26 mars I952 mettant sous le regime de passeport 
sanitaire les voyageurs en provenance de Haute-Volt a, du Niger et du 
Dahomey. 

].O.T. du I6-4-52, page 375 . . . . . . . . I Loi n° 52-336 du 25 mars I952 modifiant certaincs dispositions de la loi du 
29 jui11et I88I sur la liberte de la presse. 

].O.T. du I6-4-52, page 376 

J.O.T. du I6-4-52, page 380 

].O.T. du I6-4-52, page 380 
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J.O.T. numcro special du I7-4-52, 
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J.O.T. numero special du I7-4-52, 
page 3 ....................... . 

J.O.T. numero special du I7-4-52, 
page 3 ....................... . 

J.O.T. numero special du 25-4-52, 
page I ....................... . 

].O.T. du I-5-52, page 408 ....... . 

J.O.T. du I-5-52, page 408 ....... . 

J.O.T. du l-5-52, page 4ll ....... . 

J.O.T. du 1-5-52, page 4I7 

].O.T. du I-5-52, page 4I7 

Loi n° 52-345 du 27 mars 1952 rendant applicable clans les territoires d'outre· 
mer, an Togo et an Cameroun la loi dn ll fevrier I951 abrogeant les 
dispositions legislatives qui, en maticre de droit commun, suppriment 
ou limitent le droit qui appartient anx juges d'accorder le sursis aux 
peines qu'ils prononcent et de faire bencficier le coupable des circons· 
tances attenuantes. 

Arrcte n° 279-52/AP du 31 mars 1952 portant interdiction des reunions et 
manifestations publiques dans le cercle de Klouto. 

Arrcte n° 287-52/ AP du 4 avril 1952 soumettant a la procedure de publi
cation d'urgence l'arrcte n " 136-52/ AP du 13 fevrier I952 portant crea
tion d'une commune-mixte a Tsevie. 

Arrcte n" 292-52/ AP 1lu 4 avril 1952 portant approbation de la liste elec
torale des electeurs a la Commission mnnicipale de la commune-mixte 
d' Atakpame. 

Arrete n° 325-52/ AP dn 9 avril I952 prescrivant le recensement des Euro
peens et assimiles. 

Decret du 24 mars I952 modifiant, pour l'annce I952, la date d'ouverture de 
la premiere session ordinaire des assemblees territoriales d'Afrique
Occidentale fran-;;aise, d'Afrique Equatoriale fran-;;aise, du Cameroun et 
du Togo. 

Decret du 4 avril I952 fixant la date des elections au Conseil de la Republi
que dans les territoires d'outre-mer et les territoires sous tutelle. 

Arrt~te n" 343-52/ AP du 14 a·vril 1952 portant convocation de l'Assemblee 
Territoriale du Togo en session ordinaire pour le I1er mai 1952. 

Arrete n° 344-52/ AP du I4 avril I952 convoquant l'Assemblee Territoriale 
du Togo en session extraordinaire. 

Ordonnance du I2 mars 1952 fixant l'ouverture d'une session d'Assises a Lome 
(Togo). 

Loi n ° 50-1513 du 8 decembre 1950 modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 
976, 977, 979, 980 et 1007 du Code civil (dispositions testamentaires) et 
!'article 20 d.e la loi du 25 ventose an XI, contenant organisation du 
notariat. 

Decret n ° 52-386 du 8 avril I952 rendant applicable aux territoires relevant 
du Ministere de la France d'outre-mer et sous tutelle la loi n° 50-1513 
du 8 decembre I950 modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 
979, 980 et 1007 du Code civil (dispositions testamentaires et l'article 20 
de la ]oi dn 25 ventose an XI, contenant organisation du notariat. 

Loi n° 52-399 du 12 avril 1952 modifiant l'article 55 de la loi n" 48-1471 du 
23 septembre 1948 relative a !'election des conseillers de la Republi
que. 

Arrete n° 333-52/ AP du IO avril 1952 ordonnant le recensement des villages 
du canton d'Aflao, subdivision ue Lome. 

Arrete n° 347-52/ AP du I5 avril I952 portant approbation de la liste elec
torale des electeurs a la Commission municipale !le la commune-mixte 
de Lome. 
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].O.T. du 1-7-52, page 527 

ANALYSE 

Decret n" 52-429 du 23 avril 1952 modifiant !'article 2 du dccret n° 49-1595 
du 14 dccembre 1949 ren<lant applicables aux territoires relevant du 
Ministcre de la France d'outre·mer, les dispositions de la loi n° 49-572 
du 23 avril 1949 permettant le changement «les prcnoms de l'adoptc en 
cas d'adoption ou de legitimation adoptive et modifiant les articles 350, 
364 et 369 du Code civil. 

Arretc n" 446-52/ AP du 26 mai 1952 portant approbation de la liste clec
torale des electeurs a la Commission municipale de la commune-mixte 
de Tsevie. 

Arretc n ° 447-52/ AP dn 26 mai 1952 convoquant le college electoral de la 
commune-mixte de Tscvic. 

Decret 11° 52-531 du 10 mai 1952 fixant, dans les territoires relevant du 
1\Iinistere de la France d'outre·mer, les modalitcs de remhoursement 
par l'Etat des frais de propagande electorale pour les elections a l'As
semblee Nationale. 

Arrete n° 415-52/ AP du 15 mai 1952 ordonnant le recensement des villages 
des cantons de Kri-Kri et Koussountou (subdivision de Sokodc). 

Arrcte n ° 429-52/ AP du 20 mai 1952 fixant la composition de la Commis· 
sion de controle des «lisques phonographiques et enregistrements sonores. 

Decret n ° 52-620 du 18 mai 1952 portant modification au tableau A annexe 
au decret du 22 aout 1928 determinant le statut de la magistrature 
d'outre-mer (Togo). 

Arri'!te n° 443-52/AP du 26 mai 1952 portant approbation de la liste clec· 
torale des electeurs a la Commission municipale de la commune-mixte 
de Palime. 

Arrctc n o 444-52/ AP du 26 mai 1952 portant approbation de la liste clecto
rale des electeurs a la Commission nmnicipale de la commune-mixte 
d'Anecho. 

Arrete no 445-52/ Ap du 26 mai 1952 portant approbation de la liste elec· 
torale des electeurs a la Commission municipale de la commnne-mixte 
de Sokode. 

Arrete n o 456-52/ AP du 27 mai 1952 portant cloture de la session ordi
naire de l'Assemhlce Territoriale dn Togo ouverte par l'arrcte 
n° 343-52/ AP du 14 avril 1952. 

Arretc n° 472-52/AP du 4 juin 1952 portant cl«iture de la session extraordi
naire de l'Assemblce Territoriale du Togo ouverte le 4 jnin 1952. 

Arrete n° 482-52/ AP du 10 juin 1952 fixant pour l'annee 1952 les taux jour· 
naliers des allocations aux enfants metis residant au Territoire du Togo. 

Decret n° 52-662 du 3 juin 1952 completant le dccret du 30 novembre 1928 
instituant des juridictions speciales et le regime de la liberte surveillee 
pour les minenrs clans les territoires relevant du Ministere de la France 
d'outre-mer. 

J.O.T. du 1-7-.52, page .534 . . . . . . . . Arrete n° 497-.52/AP du 17 juin 19.52 portant creation d'un bureau de vote 
en vue des elections du 13 juillet 1952 a la Commission municipale de la 
commune-mixte de Tscvie. 

].O.T. du 1-7-.52, page .540 . . . . . . . . Arrete n° .503-.52/AP du 23 juin 19.52 rapportant les dispositions de l'arrete 
n° 271-52/ AP du 26 mars 1952. 
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ANALYS.E 

Decret n° 52-754 du 26 juin 1952 rendant applicables aux territoires rele
vant du l\'Iinistere de la France d'outre-mer les dispositions de la loi 
n ° 48-1439 du 18 septembre 1948 modifiant !'article 49 de la loi du 
24 juillet 1867 sur les societes. 

Loi n ° 52-767 du 3 juillet 1952 concernant le renouvellement des membres 
de l'Assemblce de l'Union franc;aise elns par les ceprcsentants metro
politains a l'Assemblee Nationale et au Conseil de la Republique. 

Loi n° 52-808 du 11 juillet 1952 modifiant !'article 253 et rctablissant !'ar
ticle 394 du Code d'instruction criminelle applicable en Afrique-Occi
dentale franc;aise et au Togo. 

Arrete n° 557-52/ AP du 10 juillet 1952 portant convocation de l'Assembh!e 
Territoriale du Togo en session extraordinaire pour le 21 juillet 1952. 

Decret du 21 juillet 1952 reportant pour l'annee 1952 la date d'ouverture de 
la session budgetaire de l'Assemblee Territoriale du Togo. 

Decret n ° 52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable aux territoires d'outre
mer et aux t erritoires sous tutelle du Cameroun et du Togo !'ordon
nance n ° 45-2184 du 24 septembre 1945 relative a l'exercice et a l'orga· 
nisation des professions de medecin, de chirurgien-dentiste et de sage
femme, completee par la loi n ° 49-757 du 9 juin 1949 et modifice par 
la loi n° 51-443 du 19 avril 1951. 

Arrcte n ° 629-52/ AP du 13 aoiit 1952 instituant un tribunal coutumier a 
Gape (subdivision de Tsevie, cercle de Lome). 

Arrete n ° 640-52/ AP du 15 aout 1952 fixant la date de recensement de la 
commune-mixte de Lome en vue de l'etablissement des roles d'impot 
personnel. 

Arrete n ° 659-52/ AP du 22 aout 1952 ordonnant le r ecensement des villages 
du canton de Tchamba (subdivision de Sokocle) . 

Arrete n ° 677-52/ AP du 29 aout 1952 portant creation d'un poste adminis
tratif a Kande. 

Arrcte n ° 681-52/ AP du 1''" septembre 1952 rendant executoire la delibera
tion n ° 20/ ATT de l'Assembh~e Territoriale du Togo fixant pour 1953 
le maximum des centimes additionnels dont la perception est autorisee 
au profit des communes-mixtes de Lome, Anecho, Palime, Atakpame, 
Sokode, et Tsevie et leur attribuant certains impots et taxes perc;us 
dans les limites de leur perimetre. 

Arrete n ° 692-52/ AP du 8 septembre 1952 portant reglement de voirie de la 
ville de Palime. 

Arrete interministeriel du 18 septembre 1952 fixant l'ouverture du scrutin 
pour l'election des representants des magistrats an Conseil superieur de 
la magistrature. 

Arrete n° 740-52/ AP du 2 octobre 1952 portant convocation de l'Assemblee 
Territoriale du Togo pour le lundi 27 octobre 1952. 

Arrete n ° 749-52/ AP du 8 octobre 1952 ordonnant le recensement des villages 
du canton de Lomc. 

Arrete n ° 796-52/ AP du 30 octobre 1952 ordonnant le recensement de la 
commune-mixte de Sokode. 

Arrete no 836-52/ AP du 17 novembre 1952 relatif aux uelai.s de revision des 
listes clectorales pour l'annce 1953. 
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Arrete n" 815-52/ AP du 12 nuvembre 1952 completant l'arrcte n" 854-49/ APA 
du 25 juillet 1949 portant ouverture de centres d'ctat civil duns le cercle 
de Sokode. 

Arrete no 818-52/ SG du 12 novembre 1952 portant moclification a !'article 2 
de l'arrete n" 474/ APA du J<' septembre 1952 concernant !'organisation 
et le fonctionnement cles communes-mixtes clu Togo, et abrogeant l'arrctc 
n " 589/ APA du 22 juillet 1948. 

Arrete n" 819-52/ AP du 12 novembre 1952 modifiant l'arrcte n" 619 du 
22 octobre 1929 portant reglementation de l'alcool dans le Territoire 
du Togo. 

Arrete n" 837-52/ AP du 17 novembre 1952 portant creation du cercle de 
Dapango. 

Arrete n" 851-52/ AP du 24 novembre 1952 fixant la date de clOture de la 
session ordinaire de l'Assemblee Territoriale du Togo ouverte par l'ar
rete n " 740-52/ AP du 2 octobre 1952. 

Arrete n " 852-52/ AP du 24 novembre 1952 convoquant l'Assemblee Territo
riale du Togo en session extraordinaire pour le 26 novembre 1952. 

Arrete n " 861-52/ SG du 27 novembre 1952 remlant executoire la deliberation 
n ° 40/ ATT. du 20 novembre 1952 fixant pour 1952 le maximum des 
centimes additionnels dont la perception est autorisee au profit de ]a 
commune-mixte de Tscvie et lui attribuant certains impots et taxes per
r,;us clans les limites de son perimetre. 

ARRR.ETE No 18-52/AP du 8 janvier 1952. 10 fevrier 1952. Le second tour, s'il y a lieu, est fixe an 
l7 fevrier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ounm-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
Lutions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as-
8cmblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de pro· 
mulgation et de publication des textes_ reglementaires au 
Togo; 

Vu l'arrete n" 307 du 1" juin 1938 portant reorgani· 
sation de la Chambre de commerce du Togo, et les textcs 
snbsequents qui l'ont complete ou modifie ; 

Vu l'arrete n " 937-51/ AP du 29 decembre 1951 arre
tant et approuvant ]a liste definitive des electeurs a la 
Chambre de commerce clu Togo pour son renouvelle
ment en 1952 ; 

ARRltTE 

ARTICLE PREMIER. - Les elections en vue du renou
Yellcment de la Chambre de commerce sont fixees au 

Elles auront lieu a Lome, a la mairie, sous la presi
dence du Commandant de Cercle de Lome on de son 
deleguc assiste des deux plus jeunes et des deux plus 
ages des electeurs presents dans la salle a l'ouverture du 
scrutin. 

Le scrutin sera ouvert de 10 heures a 12 heures. 

ART. 2. - Confornu~ment aux dispositions de !'arti
cle 17 de l'arrcte n " 307 du 1" juin 1938, les electeurs 
absents de Lome ou non domicilies clans cette ville pour
rout adresser au president du bureau leur bulletin de 
vote place sous double enveloppe dont la premiere sera 
revetue de leur signature et dont la seconde ne devra 
porter aucun signe exterieur, faute de quoi l'eiiVeloppe 
et le bulletin qu'elle contient ne seront pas admis. 

Ces enveloppes devront parvenir au president avant 
la fermeture du scrutin. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immcdiatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, dans tons les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lome, le 8 janvier 1952. 

Y. DIGO. 
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ARRETE N° 136-52/AP du 13 fevrier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ounm-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA Rii.PUBLIQUE Au ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Rcpubli
•tue au T ogo ; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant r eorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 30 decembre 1912 sur le regime finan-
cier des colonies ; ~ 

Vu le dccret du 6 novembre 1929 portant institution 
de communes-mixtes au Togo ; 

Vu l'arrcte n ° 577 du 20 novembre 1932 determinant 
le mode de constitution, de fonctionnement, le r egime 
administratif et financier des communes-mixtes du Togo, 
ensemble tous les textes modificatifs subscquents ; 

Apres consultation de l'Assemblee Representative du 
Togo; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

TITRE PREMIER 

Constitution. 

AnTICLE PREMIER. - Le centre urbain de Tsevic est 
constitue en commune·mixte. 

AnT. 2. - La commune·mixte de Tscvie comprend 
d'une part le perimetre urbain tel qu'il est determine par 
les textes en vigueur, d'autre part le quartier de Deye
Kpali. 

TITRE 11 

Commission municipale. 

ART. 3. La Commission municipale de Tsevie est 
constituee conformement au 3e degre prcvu a !'article 4 
du decret susvise du 6 novembre 1929. 

ART. 4. - Elle est presidee par l'administrateur-maire 
et comprend 12 membres dont 8 titulaires et 4 sup
pleants. 

Les membres de la Commission municipale sont elus 
conformement aux prescriptions de !'article 15 de l'ar
rctc n ° 577 du 20 novembre 1932 et tons modificatifs sub
sequents. 

TITRE Ill 

Budget communal. 

ART. 5. - Les recettes et les dcpenses du budget cmn
munal de T sevie sont ordinaires e t extraordinaires. 

AnT. 6. -A. - Les recettes ordinaires comprennent : 

I o Le prod nit de l a totalitc, on d'une part proportion
n elle fixee par les a utorites qualifiees pour l'etablisse· 
m ent des tarifs de contributions directes et selon les 
formes prcvues pour cet etablissement, de l'impot per
sonnel - toutes categories, de la contribution mobiliere, 
de la contribution des patentes et licences, de l'impot 
foncier, de la taxe vicinale, des impots sur les armes 
et hicyclettes, per~us dans les limites du Territoire de la 
commune, selon les modalites determinees pour l'ensem· 
ble du Territoire du Togo et suivant des quotites fixees 
annuellement par commune et par impot ; 

2° Le produit des centimes additionnels a l'impot per
sonnel - toutes categories, a la contribution mobiliere, 
a la contribution des patentes et licences, a l'impot fon
cier, a la taxe vicinale, per~us sur le Territoire de la 
commune dans la limite maxima determinee annuelle· 
m ent par les autorites prevu~s au paragraphe 1"' ci-des
sus ; 

3° Le produit de taxes municipales speciales per~ues 
a !'occasion d'un service particulier ou general rendu 
sur le Territoire de la commune, tels que les taxes de 
halayage et d 'enlevem ent des ordures menageres, taxe de 
deversement a l'egout, taxe d'inhumation, taxe d'exhu
m ation, taxe d'inspection sanitaire, taxe d'abattage, droits 
de place et de march e, droits de stationnement ou de 
location sur la voie publique, taxe de pesage et de mesu· 
rage, taxe d'expedition d'actes administratifs ou d'etat 
civil, etc. ; 

4" Le produit de taxes municipales fiscales, savoir : 
taxe sur le revenu net des proprietes baties, taxe sur la 
val eur locative des locaux d'h abitation, taxe sur la valeur 
locative des locaux servant a l'exercice d'une profession, 
taxe sur les animaux domestiques, taxe sur les vehicules 
hippomobiles ou automobiles, cycle-cars, motocyclettes, 
velocipedes, remorques, etc. ; taxe sur les armes, taxe 
sur les spectacles, les tam-tams, taxe sur les etablisse
ments de nuit, sur les entrees payantes aux champs de 
course, velodrome, autodromes, terrains de sport, taxe 
sur les cercles, socictes et lieux de r eunion, taxe sur les 
locaux garnis ou destines normalement aux voyageurs, 
tels que h otels, pension de famille, etc. ; taxe sur le 
colportage, t axe sur les panneaux et enseignes de publi· 
cite, taxe sur les distributeurs automatiques, les orches· 
trions, phonographes et appareils analogues fonction· 
n ant dans les etablissements ouverts an public, etc. 

Les regles d 'assiette, les tarifs et regles de perception 
des taxes prevues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus sont 
fixes par la municipalite et approuvcs par le Commis· 
sairc de la Republiquc en Conseil, aprcs avis dn Chef 
d n Service des Finances. 

Lorsque ces taxes seront en addition a des contribu
tions locales, elles seront soumises anx regles d 'assiette 
et de perception applicables a ces contributions et leurs 
tarifs ne pourront dcpasser 25 % de ceux des t axes per· 
~ues pour le compte du budget local. 

Le tarif des taxes sur la valenr locative des locaux 
servant a !'habitation et des locaux servant a l'exercice 
d'une profession, n e pent exceder 6 % de la valeur loca· 
tive ; 

5° Le prouuit des biens rriobiliers et immobiliers ue 
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la commune, des concessions dans les cimetieres, des 
concessions d'eau on des concessions acconlces pour !'exe
cution des services mnnicipaux, et en gcneral de toutes 
atltres recettes pouvant lui ctre attribuees par arrcte du 
Commissaire de la Rcpublique en Conseil ; 

6" La totalite du produit des amendes prononcees par 
les tribunaux de simple police et de police correction
nelle pour les contraventions et delits commis sur le Ter
ritoire de la commune ; 

7° Les subventions pour insuffisance de ressources ver
sees par le T erritoire du Togo. 

* ** 
Les centimes additionnels dont les communes sont 

autorisees a s'imposer sont perc;;us sur les memes roles 
que ceux de la contribution a laqnelle ils s'appliquent. 

Les communes contribueront aux frais de confection 
des roles comportant des centimes adtlitionnels a leur 
profit, ainsi qu' aux frais de confection des roles des 
taxes dont l'assiette sera effectuee par des services antres 
que des services purement municipaux. La contribution 
de la commune aux dits frais sera fixce chaque anncc 
par le Commissaire de la Republique proportionnelle
ment aux recettes pen,;ues au profit de la commune. La 
meme decision dcterminera le montant de l'indemnitt~ 
qui sera a1louee sur ces contributions aux fonctionnaires 
charges de l'ctablissement de ces roles. 

B. -- Les recettes extraordinaires comprennent : 

I o Le produit des biens communaux alienes, des dons 
et legs ou contributions extraordinaires dument autori
ses, et des autres produits extraonlinaire s ; 

2° Le remboursement des capitaux exigibles et des 
rentes rachetees ; 

3° Les subventions extraordinaires du Territoire ; 

4° Le produit des emprunts emis au profit de la cmn
mune clans les conditions fixees par les textes en vigueur. 

ART. 7. - Les dcpenses ordinaires sont obligatoires on 
facultatives. 

Les dcpenses obligatoires comprcnnent : 

I 0 Les frais de perception des taxes municipalcs el 
revenus con1mnnaux ; 

2° Le:; soldes, accessoires de solde ou salaires dn per
sonnel employe on auxiliaire de la commune, les supple· 
ments on indemnitc allow';s aux fonctionnaires qui, re
trihucs sur un autre budget, sont charges d'un service 
communal ; 

3° Les frais divers de bureau, de bibliotheque et d'im
pression, engages pour le service de la commune, les frais 
de conservation des archives communales, les frai s de 
registres d 'etat civil, de livrets de famille et de tahles 
dccennales ; 

4° Les dcpenses des serv1ces dont la commune a la 

charge : police municipale, service des eaux, de la voiric 
commtmale, des hallcs, marches et abattoirs publics, des 
cimeticres et de !'inhumation des imligents, etc. ; 

5° L'entretien des hiitiment:; et des proprictcs de la 
COilllllUlle ; 

6° Les frais d'etahlissement et de conservation ties plans 
tl'alignement et de nivellement ; 

7" L'acquittement des dettes exigihles. 

Sont faeultatives toutes les dPpenses qui n'entrent pas 
dans l'une des categories precedentes. 

Les depenses extraonlinaires sont celles auxquelles il 
est pourvu au moyen des recettes extraonlinaires. 

ART. B. - L'agent special de la subdivision de Tse
vie exercc les fonctions de receveur municiJtal tie la com
mune-mixte, dans les conditions de l'articlc 312 du dccret 
tlu 3() •lecembre I912. 

AnT. 9. ···- Le present arrete sera enregistre, commu
nique et puhlic partout ou besoin sera. 

Lmil._:, le 13 fcvrier I952. 
Y. DIGO. 

ARRETE N° I74-52jCAB du 16 Jevrier I952. 

LE GouvEnl\EUH DE LA FnANCE D'oUTHE-1\IER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'uoNNEUn, 

Col\11\HSSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars I92I determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo ; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
sPmblces representatives ; 

Vu le decret du 16 avril I924 sur le mode de pro· 
mulgation et de publication des textes reglementaires 
an 'fogo; 

ARRETE 

A.nTICLE PHEJ\IIER. - Est promulgue dans le Territoire 
du Togo le 1lecrct n ° 51-412 du ll avril I951, portant 
creation a Bamako d'une Chamhre de la Cour d'appel 
de Dakar et creation d'une Cour d'appel a Abidjan. 

Awr. 2. - Le present arretc sera enregistre, public et 
connnunique partout ou besoin sera. 

Lome, le I6 fcvrier I952. 

Pour le Commissaire de la Repuhlique en mission, 

Le Secrctaire G1~ncral 
charge de l'expedition des Affaires, 

P. l\IENARD. 
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DECRET No 51-412 du ll avril 1951. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport dn President du Conseil des Ministres, 
du ministre de la France d'outre-mer, du Garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, du ministre des Finances 
et des Affaires economiques et du ministre du Budget, 

Vu !'article 72 (a linea 3) de la Constitution de la Re
publique fran<;aise ; 

Vu le decret du 22 aout 1928, determinant le statut 
de la magistrature coloniale et les tableaux annexes. 
ensemble les textes modificatifs ; 

Vu le decret du 22 juillet 1939, portant organisation 
de la Justice franc;aise dans le ressort de la Cour d'appel 
de l' Afrique Occidentale franc;aise, et les textes qui l' ont 
modifie, notamment le decret du 16 janvier 1947 et le 
dccret n° 49-1181 du 20 aout 1949 ; 

Apres avis de l'Assemblee de l'Union franc;aise ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Les sections de la Cour d'appel 
de Dakar siegeant a Bamako et a Grand"Bassam sont sup
primees et remplacees par une chambre de la . Cour 
d'appel de Dakar siegeant a Bamako et par une Cour 
d'appel de 1'" classe siegeant a Abidjan. 

Le ressort de la Cour d'appel de Dakar comprend les 
territoires du Senegal, de la Mauritanie et de la Guinee 
franc;aise, les territoires du Soudan et du Niger depen
dant de la Chambre de Cour d'appel de Bamako. 

Le ressort de la Cour d'appel d'Abidjan comprend les 
territoires de la Cote d'lvoire, du Dahomey, de la Haute
Volta et le Togo. 

ART. 2. - La composition de la Cour d'appel de 
Dakar est la suivante : un president, trois presidents de 
chambre, douze conseillers, un procureur general, trois 
avocats generaux, et trois substituts generaux, dont un 
president de chambre, trois conseillers, un avocat ge
neral et un substitut general composant la Chambre de 
Bamako. · 

La composition de la Cour d'appel d'Abidjan est la 
suivante : un president, un president de chambre, quatre 
conseillers, un procureur general, un avocat general et 
deux substituts generaux. 

ART. 3. - La creation a la Cour d'appel d'Abidjan 
de l'emploi de president, de l'emploi de procureur gene
ral, du quatrieme emploi de conseiller et du second 
emploi de substitut general ne deviendra defmitive 
qu'apres !'adoption par le parlement des emplois cor
respondants dans le cadre du vote du budget de la France 
d'outre-mer pour l'exercice 1951. 

ART. 4. - Toutes dispositions contraires a celles du 
present decret et notamment a celles des decrets des 
22 aout 1928, 22 juillet 1939, 16 janvier 1947 et 20 aout 
L949 sont abrogees. 

ART. 5. - Le President du Conseil des ministres, le 
ministre de la France d'outre-mer, le Garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, le ministre des Finances et des 
Affaires economiques et le ministre du Budget sont char· 
gcs, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du pre· 
sent decret, qui sera public au Journal officiel de la Re
publique franc;aise et insere au Bulletin officiel du 1\li
nistere de la France d'outre-mer. 

Fait n Paris, le ll avril 1951. 

VINCENT AURIOL 

Par le President de la Republique : 

Le President du Conscil des ministres, 

HENRI QUEUILLE. 

ARRETE No 200-52 JAP du 25 Jevrier 1952. 

LE GoUYERNEUn DE LA FRANCE D'OUTRE·MEH, 
0FFI<.:JER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIHE DE LA REPUBLIQUE AV ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
an Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as· 
semblces representatives ; 

Vu la loi du 6 fevrier 1952 relative aux assemblees 
territoriales d'outre-mer ; 

Vu le dccret du 20 fevrier 1952 fixant la date des elec· 
tions a l'Assemblee Territoriale du Togo ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes rcglementaires au 
Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Le college electoral du Terri
toire du Togo est convoque pour le dimanche 30 mars 
1952 en vue de proceder a !'election de l'Assembh!e Ter· 
ritoriale du Togo dans les formes prevues par la loi du 
6 fevrier 1952. 

ART. 2. - Le scrutin sera ouvert a 7 heures. Il sera 
clos a 17 heures, a !'exception des cercles de Lome et 
Atakpame, ou la cloture est fixce a 18 heures. 

ART. 3. - Les declarations de candidatures doivent 
etre dcposees au plus tard le 9 mars avant minuit. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, dnns tons les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lome, le 25 fevrier 1952. 
Y. DIGO. 
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ARRETE N° 251-52/AP du 14 mars 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·l\IER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'IIONNEUR, 

CoMI\tiSSAIRE DE LA REPUBLIQUE Au ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu la loi du 6 fevrier 1952 relative a la formation des 
assemblees locales ; 

Vu le decret du 20 fevrier 1952 fixant la date des elec· 
tions aux assemblees locales ; 

Vu l'arrete n ° 200-52/ AP du 25 fevrier 1952 portant 
convocation des colleges clectoraux ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 sera rembourse aux candidats 
ou listes de candidats ayant effectue le versement du 
cautionnement prevu par !'article 14 de la loi du 6 fe· 
vrier 1952 les depenses correspondant aux operations 
suivantes : 

1° Cout du papier et impression des bulletins de vote 
dans la limite de trois fois le nombre des electeurs ins
crits dans la circonscription ; 

2° Cout du papier et impression d'une affiche dans la 
limite maxima de 50 exemplaires par circonscriptioJt, ces 
affiches etant de format colombier au maximum 
(0,63 X 0,90) ; 

3° Cout du papier et impression des circulaires, cout 
.Ies enveloppes et frais d'envoi de ces circulaires dans la 
limite d'une circulaire par electeur ; 

4° Frais d'affichage. 

ART. 2. - Ces depenses seront remboursees sur justi
ficati'on en tenant compte des prix locaux, sauf arbitrage 
par le Commissaire de la Republique. 

ART. 3. -- Les candidats ou listes de candidats ont la 
faculte :::oit de faire proceder eux-memes a !'impression 
de leurs bulletins, soit d'en confier le soin a !'Adminis
tration. 

I~es candidats ou listes de candidats feront proceder 
cux-memes a !'impression de leurs circulaires et affiches. 

AnT. 4. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, dans tous les bureaux des circonscriptions 
adminisiratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lome, le 14 mars 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE N° 340-52JCAB du 14 avril 1952. 

LE GouvEn.rmuR DE LA FRANCE o'oUTRE-:\IER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Col\t!\HSSAIRE DE LA HEPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Hepublique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as· 
semblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de pro
mulgation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu la loi no 48-1471 du 23 septembre 1948 relative a 
l'clection des conseillers de la Republique, promulguee 
au Togo le 29 septembre 1948 ; 

Vu le decret n° 48-1478 du 24 septembre 1948 portant 
rcglement d'administration publique fixant les condi
tions d'application de la loi n° 48-1471 du 23 septembre 
1948 susvisee, promulgue au Togo le 29 septembre 1948 ; 

Vu la loi n° 52-130 du 6 fevrier 1952 relative a la for
mation des assemblees de groupe et des assemblees locales 
d'Afrique Occidentale fraw;aise et du Togo, d'Afrique 
Equatoriale fran~aise et du Cameroun et de Madagascar, 
promulguee au Togo le 10 fevrier 1952 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue dans le Territoire 
du Togo le decret du 4 avril 1952 fixant la date des elec
tions au Conseil de la Republique dans les territoires 
d'outre-mer et les territoires sous tutelle. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage aux mai
ries, dans les cercles et subdivisions, ainsi que dans tous 
les bureaux de postes du Territoire. 

Lome, le 14 avril 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE No 446-52/AP du 26 maL 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-1\tER, 
0FFICIER DE LA LEGION o'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA lliPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semhlees representatives ; 

Vu le decret du 6 novembre 1929 portant institution 
de communes-mixtes au Togo ; 
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Vu l'arrete no 577 du 20 novembre 1932 determinant 
le mode de constitutior: de fonctionnement, le regime 
administratif et financier des communes-mixtes du Togo 
et les textes modificatifs subsequents ; 

Vu l'arrete n° 136-52/ AP du 13 fevrier 1952 portant 
creation de la commune-mixte de Tsevie ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvee la liste electorale 
des electeurs a la Commission municipale de Tsevie, tell~ 
qu'elle a ete etablie et arretee par le Chef de la subdi~ 
vision de Tsevic clans les conditions prevues par !'arti
cle 16 de l'arrcte n° 577 du 20 novembre 1932, tel qu'il 
a ete modifie par les textes modificatifs subsequents. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage aux bu
reaux de la subdivision et des P.T.T. de Tsevie. 

Lome, le 26 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

No 561-52/Cab. - Par arrete du Commissaire de la 
Republique au Togo en date du : 

12 juillet 1952. - Est promulguee clans le Territoire 
du Togo la loi n° 52-767 du 3 juillet 1952 concernant le 
renouvellement des membres de l'Assemblee de l'Union 
franc;aise Clus par les representants metropolitains a l'As
semblee N ationale et au Conseil de la Republique. 

LOI N° 52-767 du 3 juillet 1952. 

L'Assemblee Nationale et le Conseil de la Republique 
ont delibere, 

L'Assemblee Nationale a adopte, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER.- La loi 11° 47-1607 du 27 aout 1947 
modifiant !'article 10 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre 
1946 sur la composition et !'election de l'Assemblee de 
l'Union franc;aise, est abrogee. 

ART. 2. - I. - L'article 10 de la loi n° 46-2385 du 
27 octobre 1946 est modifie comme suit : 

« Le renouvellement des representants metropolitains 
a l'Assemblee de l'Union franc;aise, elus par l'Assemblee 
N ationale ou le Conseil de la Republique a lieu clans les 
deux mois qui suivent le renouvellement de la serie B 
du Conseil de la Republique. » 

11. - Les dispositions de l'alinea precedent sont imme
diatement applicables a l'Assemblee Nationale elue le 
17 juin 1951, et au Conseil de la Republique tel qu'il est 
compose apres le renouvellement partiel du 18 mai 1952. 
Le renouvellement des conseillers de l'Union franc;aise 
designes par les representants metropolitains du Parle-

ment aura lieu dans le delai fixe a l'alinea precedent, 
sur la base de l'effectif des groupes a la date de la pro
mulgation de la presente loi. 

La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 3 juillet 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Repuhlique : 

Le Presid~~t du Conseil des ministres, 

ANTOINE PINAY, 

Le ministre de l'lnterieur, 

CHARLES BRUNE. 

Le ministre de la France d' outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

ARRETE No 836-52/AP du 17 novembre 1952. 

LE GouVERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhli
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret reglementaire du 2 fevrier 1852 ; 

Vu la loi du 7 juillet 1874 ; 
Vu le decret du 23 aout 1946 portant reglementation 

de la revision des listes electorales ; 

Vu la loi du 23 mai 1951 relative aux elections legis
latives ; 

Vu le decret n° 51-595 du 24 mai 1951 fixant en ce 
qui concerne la revision des listes electorales les moda
lites d'application de la loi du 23 mai 1951 susvisee ; 

Vu la loi du 6 fevrier 1952 relative aux elections aux 
assemhlees territoriales ; 

Vu la circulaire ministerielle n° 8227 du 24 octohre 
1951; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Jl est procede a compter du 1 er de
cembre 1952 a la revision annuelle des listes electorales 
dans le Territoire du Togo dans les conditions prevues 
par la loi du 23 mai 1951, le decret du 24 mai 1951 
et la loi du 6 fevrier 1952 vises ci-dessus. 

ART. 2. -Le calendrier des operations de revision est 
fixe comme indique par le tableau annexe au present 
arrete. 
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ART. 3. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, clans tous les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lome, le 17 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE N° 818-52/SG du 12 novembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RE.PUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 25 septembre 1941 qui modifie le 
Mcret du 6 novembre 1929 portant institution des corn· 
munes-mixtes au Togo ; 

Vu l'arrete local 577 du 20 novembre 1932 determi
nant le mode de constitution, de fonctionnement, le re
gime administratif et financier des communes-mixtes au 
Togo; 

Vu l'arrete local n° 578 du 20 novembre 1932 creant 
la commune-mixte de Lome ; 

Vu l'arrete local n° 114 du 12 fevrier 1935 comple
tant !'article 37 de l'arrete local n° 577 du 20 novembrc 
1932 ; 

Vu l'arrete local n° 474/ APA du 1 er septembre 1942, 
modifiant l'arrete local n° 5 r: du 20 novembre 1932 ; 

Vu l'arrete local n° 419/APA du 19 juin 1947 modi
fiant l'arrete local no 4 74/ APA du rr septembre 1942 ; 

Vu l'arrete local n° 589/APA du 22 juillet 1948 modi
fiant l'article 2 de l'arrete n° 474/APA du 1 .. septem· 
bre 1942 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- L'arrete n° 589/APA du 22 juil
let 1948 est abroge. 

ART. 2. - Est abroge et remplace par les dispositions 
suivantes, I' article 2 de l'arrete local no 474/ APA du 
1 er septembre 1942 : 

Les modifications suivantes soot apportees a la Sec
tion II du Chapitre II du Titre 11 (Execution du Service 
des depenses et Constatation des droits des creanciers des 
communes-mixtes) : 

a) Les alineas 1 et 2 de l'article 118 de l'arrete du 
20 novembre 1932 soot abroges et remplaces par les dis
positions ci-apres : 

11 peut etre passe, sous reserve d'approbation par le 
Commissaire de la Republique, des marches ecrits de gre 
a gre pour les travaux, les transports et les fournitures 
dont la valeur n'excede pas 800.000 francs dans les com
munes-mixtes d'une population egale ou inferieure a 
5.000 habitants ; 1.500.000 francs clans les communes-

mixtcs d'une population de 5.001 habitants et au-des
sus ; n sera neanmoins toujours proccde a une demande 
de prix parmi les commerr,;ants qui exercent dans la loca
lite ; 

b) L'article 119 de l'arrctc du 20 novembre 1932 est 
abroge et remplace par les dispositions ci-apres : 

ART. 119. - Les communes-mixtes, quel que soit le 
chiffre de leurs habitants sont dispensees de passer des 
marches ecrits pour les travaux, transports et fourni
lures dont la valeur n'excede pas 400.000 francs. 

Dans ce cas cgalement une demandc de prix sera faite 
pour les transports et fournitures exccdant en valeur la 
;;omme de 40.000 francs ; 

c) L'article 119 bis demeure sans changement. 
ART. 3. - Le present arrctc sera enregistrc, commu· 

nique et public partout ou besoin sera. 

Lome, le 12 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE N° 837-52/AP du 17 novembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FHCIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RE.PUBLIQUE Au ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant Ies attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as· 
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n ° 121/APA du 2 mars 1945 modifiant l'or· 
ganisation territoriale du cercle de Mango ; 

Vu l'avis emis par l'Assemblee Territoriale dans sa 
seance du 12 novembre 1952 ; 

Vu les necessites du service ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cercle de Mango tel qu'il est 
defini par l'arrete 121/ APA du 2 mars 1945 est supprime. 

ART. 2. - La subdivision de Dapango telle qu'elle est 
delimitee est definie par l'article 3 de l'arrete n° 121/ APA 
du 2 mars 1945 susvise est erigee en cercle sous l'auto· 
rite directe du Commissaire de la Republique. 

ART. 3. - Le nonveau cercle de Mango est consti· 
tue par la subdivision de Mango telle qu'elle est definie 
par I' arrete no 121/ AP A du 2 mars 1945. 

ART. 4. - A l'interieur du Territoire du nouveau cer
cle de Dapango toutes les affaires correctionnelles et de 
simple police continueront a ctre du ressort de la Jus· 
tice de Paix a competence correctionnelle de Sokode. 

ART. 5. - Le present arrete aura effet pour compter 
du 1•• decembre 1952. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage aux bu
reaux des circonscriptions administratives et des P.T.T. 
de Mango et Dapango. 

Lome, le 17 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 
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2. - ADMINISTRATION GENERALE 

REFERENCES 
Journal officiel du To go ( J.O. T.) 

}.O.T. du 1-1-52, page 9 ......... . 

].O.T. du 16-1-52, page 70 ....... . 

}.O.T. du 16-3-52, page 302 ....... . 

}.O.T. du 1-7-52, page 527 ....... . 

}.O.T .. du 16-12-52, page 856 ....... . 

}.O.T. du 16-12-52, page 862 ....... . 

I 

ANALYSE 

Decret n° 51-1425 du ll decemhre 1951 portant application aux territoires 
relevant du Ministere de la France d'outre-mer des articles 11er et 2 du 
decret-loi du :30 octohre 1935 relatif aux fonnalites de publicite des 
societes. 

Arrete n° 900-51/ SG du 18 decemhre 1951 fixant le contingent des alcools 
denatures et alcools methyliques impropres a la consommation de bou
che, a admettre a !'importation pour l'annee 1952 et determinant la 
repartition individuelle de ce contingent. 

Arrete n° 201-52/ SG du 25 fevrier 1952 rendant ohligatoire au Togo l'usage 
du Codex medicamentarius gallicus (codex pharmaceutique) 1949 cons
tituant la 7• edition de la Pharmacopee fran«;;aise. 

Decret n° 52-662 du 3 juin 1952 completant le decret du 30 novembre 1928 
instituant des juridictions speciales et le r egime de la liherte surveillee 
pour les mineurs dans les territoires relevant du Ministere de la France 
d'outre-mer (arrete de promulgation n ° 491-52/ Cah du 16 juin 1952). 

Arrete n° 861-52/ SG du 27 novemhre 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 40/ ATT du 20 novemhre 1952 fixant pour 1952 le maximum des cen
times additionnels dont la perception est autorisee au profit de la com
mune-mixte de Tsevie et lui attrihuant certains impots et taxes per'<us 
dans les limites de son perimetre. 

Arrete n° 874/SG du 3 decemhre 1952 reglementant les conditions de dena
turation et !'admission au Togo des alcools denatures a usages mena
gers. 

ARRETE N° 491-52JCAB du 16 juin 1952. administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semhlees representatives ; 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions, les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue dans le Territoirc 
du Togo le decret n° 52-662 du 3 juin 1952 completant le 
decret du 30 novembre 1928 instituant des juridictions 
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speciales et le regime de ]a liberte surveiHee pour les mi
neurs dans les territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer. 

AnT. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout oil besoin sera. 

Lome, le 16 juin 1952. 

L. PECHOUX. 

DECRET N° 52.662 du 3 juin 1952. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport du President du Conseil des ministres 
et du ministre de la France , d'outre-mer, 

Vu !'article 72 de la constitution de la Republique 
franc;;aise, 

Vu le decret du 30 novembr~ 1928 instituant les juri
dictions speciales et le regime de la liberte surveillee 
pour les mineurs europeens et assimiles des colonies fran· 
c;;aises - autres que les Antilles et la Reunion - des 
pays de protector-at et territoires sous mandat relevant 
du Ministere des Colonies ; 

Apres avis de l'Assemblee de l'Union franc;;aise ; 

Le Conseil des ministres eutendu, 

. _! 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est ajoutc a J'article 24 du de
cret du 30 novembre 1928 un troisieme alinea ainsi conc;;u, 
qui prendra place entre l'alinea 2 et l'alinea 3 actuels : 

« Le rule devolu par I'alinea precedent a des magis· 
trats peut egalement etre rempli par des personnes pri
vees ou par des fonctionnaires, choisis en raison de leur 
honorabilite, de leurs fonctions on de leur competence, 
et qui seront designes dans les memes conditions, en qua· 
lite de « delegues a la liherte surveillee ». Leurs frais 
de transports seront payes comme frais de justice crimi
nelle. » 

AnT. 2. - Le President du Conseil des ministres et le 
ministre de la France d'outre-mer sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present decret, 
qui sera public au Journal officiel de la Repuhlique fran
c;;aise, ainsi qu'aux journaux officiels des territoires 
d'outre-mer, du Cameroun et du Togo et insere au Bul
letin officiel du Ministere de la France d'outre-mer. 

Fait a Paris, le 3 juin 1952. 
VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Repuhlique : 

Le President du Conseil des ministres, 

ANTOINE PINAY. 

Le ministre d'Etat charge des relations 
avec les Etats associes, ministre de la 
France d'outre-mer par interim 

JEAN LETOURNEAU. 
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3. 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo ( J.O. T.) 

].O.T., page 7 ................... . 

].O.T., page 144 ................. . 

J .O.T., page 243 ..... . ........... . 

].O.T., page 292 ................. . 

].O.T., page 293 ................. . 

].O.T., page 313 ................. . 

].O.T., page 339 ................. . 

l.O.T .. page 377 ........... . ..... . 

BUREAU DU PERSONNEL 

ANALYSE 

Decret n ° 51-1427 du ll decemhre 1951 completant l'article 117 du decret 
du 2 mars 1910 relatif au regime des soldes et allocations accessoires 
des personnels des cadres generaux relevant .du Ministere de la France 
d'outre-mer; (Arrete de promulgation n ° 917-51/ Cab du 20 decemhre 
1951.) 

Decret n ° 52-23 du 3 janvier 1952 portant reglement d'administration puhli· 
que pour la fixation du statut particulier provisoire du personnel: du 
service du chiffre de la France d'outre-mer en ce qui concerne les titres 
ou diplomes exiges pour !'admission au concours ouvert pour le recru
tement des chiffreurs et les conditions de stage. (Arrete de promulga· 
tion n° 30-52/ Cab du 12 janvier 1952.) 

Decision n ° 219-D/P du 23 fevrier 1952 fixant les dates d'ouverture et les 
horaires des differents examens professionnels institues pour !'integra· 
tion clans les cadres locaux africains du Togo des agents auxiliaires et 
journaliers, en service duns !'Administration du Territoire. 

Decret n ° 52-156 du 15 fevrier 1952 portant reglement d'administration publi
que pour la fixation des conditions d'acces des fonctionnaires des cadres 
generaux de !'Agriculture, des Eaux et Forets et de l'Elevage de la France 
d'outre-mer aux classes exceptionnelles et aux echelons fonctionnels pre· 
vus par le decret n ° 49-508 du 14 avril 1949. (Arrete de promulgation 
n° 203-52/Cab du 26 fevrier 1952.) 

Decret n ° 52-157 du 15 fevrier 1952 portant reglement d'administration publi
que relatif au statut particulier du corps des officiers, des ingenieurs des 
Eaux et Forets de la France d'outre-mer. (Arrete de promulgation 
n ° 205-52/ Cab du 27 fevrier 1952.) 

Decision n ° 257-D/ P du 6 mars 1952 fixant les dates d'ouverture et les 
horaires des differents examens professionnels institues pour l'integra· 
tion dans les cadres locaux africains du Togo des agents auxiliaires et 
journaliers, en service clans !'Administration du Territoire. 

Decret n ° 52-265 du 3 mars 1952 portant modification aux dispositions des 
decrets n° 48-1565 du 28 septembre 1948 et n° 50-1137 du 19 septembre 
1950 instituant un tour de service outre-mer pour les fonctionnaires des 
cadres generaux relevant du Ministere. (Arrete de promulgation 
n ° 247-52/Cab du 14 mars 1952.) 

Decret n ° 52-349 du 27 mars 1952 portant modification aux dispositions des 
decrets n ° 48-1565 du 28 septembre 1948 et n ° 59-1137 du 19 septembre 
1950 instituant un tour de service outre-mer pour les fonctionnaires 
des cadres generaux relevant du Ministere de la France d'outre-mer. 
(Arrete de promulgation n ° 285-52/ Cab du 2 avril 1952.) 
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Rf:Ff:RENCES 
Journal officiel du To go ( J.O. T.) 

].O.T., page 407 ................. . 

].O.T., page 409 

ANALYSE 

Arrete ministeriel en date du 4 avril I952 fixant, pour l'annee 1952, Ies 
emplois et les effectifs maxima du cadre des ingenieurs des travaux 
meteorologiques de la France d'outre-mer. 

Arrete ministeriel en date du 8 avril I952 fixant la date du concours pour 
!'accession des agents forestiers des cadres superieurs au cadre general 
des Eaux et Forets de la France d'outre-mer et le nomhre maximum des 
candidats a admettre (annee I952). 

].O.T., page 472 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Arrete interministeriel en date du 9 mai I952 fixant 1'equivalence des grades 
et echelons entre le Corps des ingenieurs des Eaux et Forcts et celui des 
Officiers ingenieurs des Eaux et Forets de la France d'outre-mer. (Arrete 
de promulgation n• 43I-52/ Cah du 21 mai I952.) 

J.O.T., page 480 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Decision n° 536-D/ P du 2I mai I952 donnant delegation a M. Buggia, direc
teur du Cabinet du Commissaire de la Rcpublique pour ]a signature 
de certaines pieces. 

J.O.T., page 496 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Arrete en date du IS mai 1952 fixant pour l'annee 1952 et par territoire, 
les emplois et les effectifs du personnel du cadre des Travaux publics 
de la France d'outre-mer. 

J.O.T., page 498 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rectificatif au Journal officiel du Togo du I~r novemhre 1951, page 940, 
titre Il, regimes des prestations familiales, article I2, paragraphe I'• •·. 
(Decret n° SI-1185 du ll octobre 1951.) 

J.O.T., page 530 

J.O.T., p~ge 583 

].O.T., page 594 

J.O.T., pilge 596 

J.O.T., page 599 

J.O.T., page 623 

].O.T., page 639 

Arrete n° 474-52/F du 4 juin I952 fixant, a compter du 10 septembre I95I, 
les emoluments soumis a retenues pour pension des Fonctionnaires des 
cadres superieurs et locaux du Togo. 

Arrete n° I47-52/P du 13 fevrier I952 fixant le statut general des cadres 
superieurs et locaux du Territoire du Togo. 

Arrete n° 146-52/P du I3 fevrier 1952 portant repartition et classement des 
cadres de fonctionnaires du Togo en cadres superieurs et locaux. 

Arrete n° I48-52/ P du I3 fevrier I952 reglementant le regime des conges 
et autorisations d'absence pouvant etre accordes aux fonctionnaires des 
cadres superieurs et locaux du Togo. 

Arrete n° 498-52/P du 18 juin I952 fixant le regime de remuneration des 
fonctionnaires des cadres superieurs et locaux du Togo. 

Arrete n° 590-52/ P du 24 juillet I952 completant l'arrete 299/ P du 7 juin 
I945. 

Decret n° 52-83I du I2 juillet 1952 modifiant les dispositions de !'article 103 
du decret du 2 mars 19IO portant reglement sur la solde et les acces
soires de la solde du personnel des cadres generaux relevant du Minis
tere de la France d'outre-mer. Arrete de promulgation no 597-52/Cab 
du 28 juillet I952.) 

J.O.T., page 644 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Decret n° 52-9I3 du 25 juillet I952 portant rcglement d'administration puhli
que, modifiant et completant le decret n" 51-460 du 23 avril 1951 por· 
tant reglement d'administration publique pour la fixation du statut 
particulier des administrateurs de la France d'outre·mcr. (Arrctc de 
promulgation n• 6I5-52/Cab du 5 aout I952.) 

J.O.T., page 650 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Arrete en date du 28 juillet 1952 portant ouverture, en 1953, d'une session 
des concours d'adjoints techniques des travaux publics de la France 
d'outre-mer. 

J.O.T., page 65I . . . . . . . . . . . . . . . . . . Arrete en date du 28 juillet 1952 portant ouverture, en 1953, d'une session 
des concours d'ingenieur principal ou d'ingenieur adjoint des travaux 
publics de la France d'outre-mer. 
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REFERENCES 
Journal officiel du Togo (J.O.T.) 

].O.T., page 693 ................. . 

].O.T., page 715 . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 

].O.T., page 776 ................. . 

J.O.T., page 776 ................. . 

J.O.T., page 779 

J.O.T., page 790 ................. . 

ANALYSE 

Arrete interministeriel en date du 7 aout 1952 fixant le nombre des emplois 
dotes d'un echelon fonctionnel attribne a certains fonctionnaires des 
cadres generaux de !'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et Forets de 
la France d'outre-mer et traitements afferents auxdits emplois. 

Instruction n ° 6 ter, en date du 3 septemhre 1952, modifiant les instructions 
no• 6 et 6 bis pour !'application de la loi n° 46-2294 du 19 octohre 1946 
portant statut general des fonctionnaires. 

Arrete interministeriel en date du 22 aout 1952 fixant les traitements appli
cahles aux conservateurs du Corps des Officiers ingenieurs des Eaux et 
Forets de la France d'outre-mer, beneficiaires de la classe exception
nelle ou de !'echelon fonctionnel. (Arrete de promulgation n° 745-52/ Cab 
du 7 octohre 1952.) 

Arrete interministeriel en date du 22 aout 1952 relatif au nouvel echelonne
ment indiciaire des Officiers ingenieurs des Eaux et Forets de la France 
d'outre-mer. (Arrete de promulgation n° 745-52/ Cab du 7 octobre 
1952.) 

Arrete n° 739-52/ CP du 2 octobre 1952 fixant les salaires mensuels du per
sonnel anxiliaire des cercles, services et bureaux du Togo. 

Arrete interministcriel du 19 aout 1952 concernant le classement du per
sonnel au point de vue des transports et deplacements. (Arrete de pro
mulgation n° 780-52/ Cab d.u 27 octohre 1952.) 

ARR£TE N° 474-52/F du 4 juin 1952. ART. 3. - La solde soumise a retenue pour pension est 
multipliee apres deduction de la retenue pour pension par 
l'index de correction conformement fixe a 1,6. 

Vu 

LE GouvERNEUR DE LA FRANC~ D'('UTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMI\1ISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

ARR~TE 

ARTICLE PREMIER.- A compter du 10 septemhre 1951, 
les emoluments soumis a retenue pour pension, des fonc
tionnaires des cadres superieurs et locaux, comprennent 

l o Le traitement hierarchise ; 

2° Un complement provisoire de t-raitement d'un mon
tant egal et uniformfl a 6.000 francs C.F.A. 

ART. 2. - A compter de la meme date, le montant 
des emoluments soumis a retenue pour pension, tel que 
determine a l'article premier, est fixe conformement au 
tableau ci-dessous en francs C.F.A. 

ART. 4. - Le nouveau montant des emoluments fixe 
a !'article 2 entrera en ligne de compte pour le calcul : 

1° Du complement special de traitement prevu par }'ar
ticle 2, alinea premier de la loi n ° 50-772 du 30 juin 
1950, et reglemente par les articles 3 et 4 de l'arrete 
n° 498-52/P du 18 juin 1952 ; 

2° De l'indemnite d'eloignement et de son supplement 
familial, prcvue par !'article 2, alinea 2, de la loi du 
30 juin 1950 et reglementee par !'article 12 de l'arrete 
n° 498-52/ P du 18 juin 1952. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Finances est charge 
de l'execution du present arrcte qui sera enregistre, 
puhlie et communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 4 juin 1952. 
L. PECHOUX. 

(Approbation ministerielle notifiee par radiotele· 
gramme officiel no 50071 du 20 juin 1952.) 
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Indices 
locaux 

lOO 
105 
llO 
ll5 
120 
125 
130 
135 
140 
145 
150 
155 
160 
165 
170 
175 
180 
185 
190 
195 
200 
205 
210 
215 
220 
223 
225 
230 
235 
240 
245 
250 
255 
257 
260 
265 
268 
270 
275 
280 
285 
290 
295 
300 
423 
424 
430 
432 
434 
435 
436 
440 
445 
447 
450 
452 
453 
455 
458 
460 
465 
't67 

Solde sotunise 
f1 retenue 

pour pension 

41.000 
42.000 
43.000 
44.500 
45.500 
47.000 
48.000 
49.000 
50.500 
51.500 
53.000 
54.000 
55.500 
57.000 
58.500 
60.000 
62.000 
63.500 
65.000 
66.500 
68.000 
69.500 
71.000 
72.500 
74.500 
75.000 
75.500 
77.000 
78.500 
80.500 
83.000 
84.500 
86.500 
87.500 
88.000 
90.500 
92.000 
92.500 
94.000 
96.000 
99.000 

101.000 
102.500 
104.500 
153.000 
154.000 
155.875 
156.500 
157.000 
157.750 
158.500 
160.000 
162.000 
162.500 
164.000 
164.500 
165.500 
166.000 
167.500 
168.500 
170.500 
171.000 

Indices Soldc soumisc 
a rctenue locaux 

pour pension 

302 105.000 
305 107.000 
310 108.500 
313 110.000 
315 110.500 
320 112.000 
324 114.000 
325 ll5 .000 
330 117.000 
335 119.000 
340 120.500 
345 123.000 
350 125.000 
352 125.500 
355 126.500 
357 127.000 
360 128.500 
365 130.000 
367 131.000 
369 132.000 
370 132.500 
374 134.000 
375 134.500 
378 135.500 
379 135.750 
380 136.000 
385 138.000 
386 139.000 
389 140.000 
391 141.000 
392 141.500 
395 142.000 
398 143.500 
400 144.000 
401 144.500 
402 145.000 
405 146.000 
409 147.500 
410 149.000 
413 149.500 
415 150.000 
417 150.500 
418 151.000 
420 152.500 
532 199.000 
533 200.500 
536 201.500 
538 202.000 
541 203.500 
543 204.000 
546 205.000 
547 206.500 
551 208.000 
554 209.000 
556 210.000 
558 211.000 
561 212.500 
563 213.000 
566 214.000 
570 216.000 
573 218.000 
576 219.000 

Indices Soldc sotunise 
Indices Soldc soutnise 

a retenue a rctenue locaux locaux pour pemion pour pension 

469 171.500 58i 221.000 
470 172.000 583 221.500 
473 174.000 584 222.000 
475 175.000 585 222.500 
478 176.500 586 223.000 
480 177.000 587 224.000 
484 179.000 590 225.000 
485 179.250 592 226.000 
487 180.000 594 227.000 
489 181.000 596 228.000 
491 182.000 599 228.500 
494 183.000 601 230.000 
495 183.250 603 231.000 
496 183.500 606 232.000 
498 185.000 607 233.000 
500 186.000 612 234.250 
503 186.500 613 234.500 
505 188.000 614 236.000 
508 189.000 616 237.000 
509 189.500 619 237.500 
512 191.000 621 239.000 
514 191.500 624 240.000 
515 191.750 625 240.500 
517 192.500 628 242.000 
518 194.000 630 243.000 
520 194.500 632 243.500 
525 196.000 634 245.000 
528 197.500 637 246.000 
530 198.500 639 246.500 
641 248.000 764 302.500 
643 248.500 766 303.000 
646 249.500 768 304.000 
648 251.000 771 305.500 
650 252.000 773 306.000 
652 252.500 777 308.000 
654 354.000 782 310.000 
657 254.500 784 311.500 
659 255.500 786 312.000 
662 257.000 793 315.000 
663 257.500 797 317.000 
666 258.500 800 318.000 
668 260.000 804 320.000 
670 260.500 806 321.000 
672 261.500 813 324.000 
674 263.000 815 325.000 
679 264.500 820 327.000 
681 266.000 822 327.500 
683 266.500 626 330.000 
686 267.500 831 332.000 
689 269.500 

I 
838 335.000 

692 270.500 840 336.000 
695 272.000 846 339.000 
699 273.500 849 339.500 
701 274.000 851 341.000 
704 275.500 855 342.500 
706 276.500 858 344.000 
708 277.000 860 345.000 
709 278.500 862 345.500 
715 280.000 864 347.000 
717 281.500 871 350.000 
719 282.500 878 353.000 
721 283.000 879 353.500 

Indices Solde soutnise 

locaux a retenue 
pour pension 

724 284.500 
726 285.500 

I 
728 286.000 
733 288.000 
735 289.000 
737 290.500 
739 291.500 
741 292.000 
744 293.500 
748 295.000 
750 296.500 
753 297.000 
755 298.000 
759 300.000 
762 301.000 
949 384.500 
956 387.000 
960 388.500 
963 390.500 
969 393.000 
972 394.000 
976 396.000 
983 399.000 
994 404.500 
996 405.000 

1005 409.000 
1009 411.000 
1012 412.000 
1016 414.000 
1023 417.000 
1027 419.500 
1030 420.000 
1034 422.500 
1036 423.500 
1039 425.000 
1043 427.000 
1050. 431.000 
1061 436.000 
1063 437.500 
1072 442.000 
1076 444.500 
1079 446.000 
1083 448.000 
1088 450.000 
1090 451.000 
1094 453.500 
1097 455.000 
1103 458.000 
1106 459.000 
1110 461.000 
1117 465·.000 
1128 471.000 
1130 471.500 
1139 476.500 
1143 479.000 
1146 480.000 
1150 482.500 
1157 486.000 
1159 486.500 
ll61 488.000 
1164 489.000 
1170 492.500 

I r I Soldc sonmise Il( lCCS .. 
I 1 a retenue 
ocaux r pour pension 

882 354.500 
884 356.000 
887 357.125 
891 359.000 
893 359.500 
896 360.500 
898 362.000 
902 363.500 
905 365.000 
916 369.500 
918 371.000 
927 374.500 
934 377.500 
938 379.000 
942 381.500 

1173 494.000 
1177 496.000 
1179 497.000 
1184 499.000 
1195 505.000 
1197 506.500 
1206 511.000 
1213 514.000 
1217 516.500 
1228 522.000 
1240 528.000 i 1251 534.000 
1260 538.000 
1262 539.500 
1273 545.500 
1284 551.000 
1295 557.000 
1307 562.000 

. 1318 568.000 
1329 574.000 
1340 579.500 
1351 585.500 
1362 591.000 
1374 597.000 
1385 602.500 
1396 608.500 
1407 614.000 
1452 637.000 
1563 694.000 
1675 752.000 
1787 809.000 
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4. ORGANISATION JUDICIAl RE 

REFJ!:RENCES 
Journal officiel du Togo ( J.O. T.) 

].O.T. du 1-3-52, page 230 

].O.T. du 1-5-52, page 408 

ANALYSE 

Loi n° 52-151 rendant applicable dans les territoires d'outre-mer au Came· 
roun et au Togo !'article 248 du Code penal. 

Loi n° 50-1513 modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et 
1007 du Code civil (Dispositions testamentaires) et !'article 20 de la loi 
du 25 ventose an XI, contenant organisation du notariat. 

].O.T. du 16-5-52, page 446 . . . . . . . . Decret n° 4-29 modifiant !'article 2 du decret n° 49-1595 du 14 decembre 1949 
rendant applicables aux territoires relevant du Ministere de la France 
d'outre-mer les dispositions de la loi n° 49-572 du 23 avril 1949 permet· 
tant le changement des prenoms de l'adopte en cas d'adoption ou de 
legitimation adoptive et modifiant les article 350, 364 et 369 du Code 
civil. 

J.O.T. du 16-6-52, page 499 . . . . . . . . Decret n° 52-620 portant modification au tableau A annexe au decret du 
22 aout 1928 determinant le statut de la magistrature d'outre-mer 
(Togo). 

J.O.T. du 1-7-52, page 627 ........ · Decret n° 52-662 completant le decr~t du 30 novembre 1928 instituant des 
juridictions speciales et le regime de la liberte surveillee pour les 
mineurs dans les territoires relevant· du Ministere de la France d'outre
mer. 

J.O.T. du 1-8-52, page 605 . . . . . . . . Loi n° 52-808 modifiant !'article 253 et retablissant !'article 394 du Code 
d'instruction criminelle applicable en A.-0. F. et au Togo. (Arrete de 
promulgation n° 583-52/Cab du 18 juillet 1952.) 

ARRET£ N° 191-52/CAB du 23 fevrier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE Au Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 

administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - ·Est promulguee dans le Terri· 
toire du Togo la loi n° 52-151 du 13 fevrier 1952 ren· 
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dant applicable clans les territoires d'outrc·mer, au Ca
meroun et au Togo, l'article 248 du Code penal. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public 
et communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 23 fevrier 1952. 
Y. DIGO. 

LOI No 52-151 du 13 fevrier 1952. 

L'Assemblee Nationale et le Conseil de la Republique 
ont delibere, 

L'Assemblee Nationale a adopte, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 248 du Code penal, tel 
qu'il a ete arrete par la loi n " 48-1079 du 7 juillet 1948, 
modifiee par la loi n ° 50-590 du 30 mai 1950, est rendu 
applicable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun 
et au Togo. 

La presente loi sera executee, comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 13 fevrier 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Rcpublique : 

Le President du Conseil des ministres, 

EDGAR FAURE. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

LEoN MARTINAUD-DEPLAT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

LOUIS JACQUINOT. 

LOI No 48-1079 du 7 juillet 1948. 

L'Assemblt~e Nationale et le Conseil de la Republique 
ont delibere, 

L'Assemblee Nationale a adopte, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. L'article 248 du Code penal est 
retabli dans le texte ci-apres : 

AnT. 248. - Sans prejudice de !'application, le cas 
echeant, des peines plus fortes portees aux articles qui 
precedent, sera puni d'un emprisonnement de quinze 
jours a six mois quiconque aura, dans des conditions 
irregu1ieres, remis oti fait parvenir ou tente de remet
tre ou faire parvenir a un detenu, en quelque lieu que 
ce soit, des sommes d'argent, correspondances ou objets 
quelconques. 

» La sortie irreguliere des sommes d'argent, correspon
dances ou objets quelconques sera punie des mcmes 
peines. 

» Les actes vises aux deux alineas precedents seront 

considercs comme accomplis dans des conditions irre
gulieres s'ils ont ete commis en violation d'un regle
ment emanant de la direction de !'Administration peni
tentiaire ou approuve par elle. 

Si le coupable est l'une des personnes dcsignees en 
!'article 237 on une personne habilitee par ses fonctioris 
a approcher a quelque titre que ce soit les tletenus, la 
peine a son egard sera un emprisonnement de six mois 
a deux ans. » 

La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 7 juillet 1948. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Republique : 
Le President du Conseil des ministres, 

SCHUl\IAN. 

Le Gardc des Sceaux, ministre de la Justice, 

ANDRE MARIE. 

LOI N° 50-590 du 30 mai 1950. 

L'Assemblce Nationale et le Conseil de la Republique 
cnt delibere ; 

L'Assemblce Nationale a adopte; 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. -Le deuxieme alinea de l'article 248 
du Code penal est modifie comme suit : 

« La sortie ou la tentative de sortie irregulieres des 
sommes d'argent, correspondances ou objets quelconques, 
sera punie des mcmes peines. » 

La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 30 mai 1950. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Republique : 

[,c President du Conseil des ministres, 

GEORGES BIDAULT. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

RENE MAYER. 

ARRETE No 465-52/CAB du 30 mai 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE·MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMl\IISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret dn 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs dn Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 
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Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue dans le Territoire 
du Togo le decret n° 52-620 du 18 mai 1952 portant mo
dification au tableau A annexe au decret du 22 aout 1928 
determinant le statut de la magistrature d'outre-mer 
(Togo) . 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 30 mai 1952. 

L. PECHOUX. 

DECRET No 52-620 du 18 mat 1952. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport du President du Conseil des ministres, 
ministre des Finances et des Affaires economiques, du 
ministre de la France d'outre-mer, du Garde des Sceaux, 
ministre de la ] ustice, et du Secreta ire d'Etat au Bud
get; 

Vu le decret du 22 aout 1928 determinant le statut de 
la magistrature d'outre-mer et les textes qui l'ont modi
fie ; 

Apres avis de l'Assemblee de l'Union fran~aise ; 

Le Conseil des ministres entendu ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La section Il, n° XV (Togo), du 
tableau A annexe au decret du 22 aof1t 1928 susvise est 
abrogee et remplacee par les dispositions suivantes : 

ART. 2. - Le President du Conseil des ministres, 
ministre des Finances et des Affaires economiques, le 
ministre de la France d'outre-mer, le Garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, et le Secreta ire d'Etat au Budget 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execu· 
tion du present decret, qui sera public au Journal offi
cicl de la Republique franl$aise et insere au Bulletin 
officiel du Ministere de la France d'outre-mer. 

Fait a Paris, le 18 mai 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Republique : 

Le President du Conseil des ministres, 
ministre des Finances et des Affaires economiques, 

ANTOINE PINAY. 

Le Ministre de la France d' outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

LEoN MARTINAUD-DEPLAT. 

Le Secretairc d' Et at au Budget, 

JEAN-MOREAU. 

No 583-52/ Cab. - Par arrete du Commissaire de la 
Republique au Togo en date du 18 juillet 1952 est pro
mulguee dans le Territoire du Togo la loi n° 52-808 du 
ll juillet 1952 modifiant ]'article 253 et retablissant !'ar
ticle 394 du Code d'instruction criminelle applicable en 
Afrique Occidentale fran($aise et au Togo. 

LOI No 52-808 du ll juillet 1952. 

L'Assemblee Nationale et le Conseil de la Republique 
ont delibere ; 

L'Assemblee Nationale a adopte ; 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - L'article 253 du Code d'instruc-

Composition des juridictions 
Juridictions Classe Assimilation 

Juges I 
President Juge Procureur Substitut supple ant~ 

a) Tribunal de premiere instance de Lome. 2• Tribunal de 2• classe de 
la metropole ............ 1 I l l l 

I Juges de paix 

4 
b) Justice de paix 1\ competence etendue: 

\ 
Sokode .............................. Ire 

~ Voir le tableau B ...... ~ 1 
Anecho ••.......•.•......•........•.. 2• 1 
Atakpame ........................... 2• 1 

I I I 
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tion criminelle applicahle en Afrique Occidentale fran· 
~aise et an Togo est modifie ainsi qu'il suit : 

« ART. 253. - Les cours d'assises des autres territoires 
compris dans le ressort de la Cour d'appel de l'Afrique· 
Occidentale frmu;aise se composent : 

» I 0 D'un vice-president ou conseiller it la Cour 
d'appel, le plus ancien, president ; 

» 2° De deux conseillers a la Cour, ou, a defaut, du 
president de la juridiction de premiere instance, d'un 
jnge, d'un juge de paix ou d'un juge supplcant ; 

» 3 ° De quatre assesseurs ; 

» 4 ° Du greffier du tribunal ; 

» A partir du jour de l'ouverture de la session et quel 
que soit le lieu ou elle se tient, le president des assises 
pourvoira au remplacement des magistrats regulierement 
emph·hes et designera, s'il y a lieu, les magistrats sup· 
plementaires. » 

t_Le reste de l'article sans changement.) 

ART. 2. - L'article 394 du meme Code est retahli clans 
la teneur suivante : 

« ART. 394. - Lorsqu'un proces criminel paraitra de 
nature a entrainer de longs dehats, le president de la 

Cour d'assises pourra designer, avant l'ouverture tie l'au· 
tlience, un ou deux assesseurs supplcmentaires, pris 
parmi les assesseurs suppleants dans l'ordre du tirage an 
sort, qui assisteront aux dehats. 

; Dans le cas ou l'un ou plusieurs des quatre assesseurs 
qui composent normalement la Cour seraient empcches 
de suivre les dchats jusqu'au prononcc de }'arret, ils 
seront remplaces par les assesseurs supplementaires. 

» Le remplacement se fera suivant l'ordre dans lequel 
Jes assesseurs suppl{-mentaires auront etc appeles par le 
sort. » 

La prcsente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le ll juillet 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Repuhlique : 
Le President du Conseil des ministres, 

ANTOINE PINAY. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
LEoN MARTINAUD-DEPLAT. 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 
PIERRE PFLIMLIN. 
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5. ORGANISATION 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo { ].0. T.) 

J.O.T. du 1-5-52, page 416 ....... . 

}.O.T. du 1-8-52, page 606 

}.O.T. du 1-10-52, page 757 

}.O.T. du 1-1-52, page 44 ......... . 

}.O.T. numero special du 29-2-52 .. 

}.O.T. du 16-6-52, page 500 ....... . 

}.O.T. du 16-9-52, page 747 ....... . 

}.O.T. du 16-1-52, page 68 ....... . 

J.O.T. du 1-2-52, page 124 ....... . 

}.O.T. du 1-6-52, page 476 ....... . 

MILITAIRE MAINTIEN DE L'ORDRE 

ANALYSE 

Loi no 52-415 ctendant le b enefice de la dispense des obligations du service 
militaire actif aux jeunes gens dont deux proches parents sont « Mor~s 
pour la France. Promulguee au Togo par arrete no 369-52/Cab du 23 avnl 
1952. 

Loin" 52-836 completant et modifiant les articles 7 et 69 de la loi du 31 mars 
1928 sur le recrutement de l'armee. 

Arrete interministeriel modifiant l'arrete interministeriel du 19 janvier 1933 
(B.O.E.M., n° 68) mis a jour avec les arretes du 31 juillet 1934 (B.O.p.p. 
1934, page 2693) et du 26 avril 1946 (B.O.p.p. 1946, page 1665) deter
minant les conditions d'application de la loi du 31 mars 1928 relative al~ 
recrutement de l'armee et notamment celles de l'article 98 de cette lot 
dans les territoires et departements d'outre-mer, territoires sous tutelle 
et territoires des Etats associes situes hors du bassin mediterraneen. 

Actes du Gouvernement general de l'A.-0. F. Arrete n° 6576/ SPDN relatif 
a la mobilisation et au classement dans }'affectation speciale des reser
vistes citoyens franc;ais de statut civil de droit commun soumis aux obli
gations de la loi du 31 mars 1928. 

Arrete n ° 110-52/ SPDN, relatif a la mobilisation et a !'affectation speciale. 

Decret n ° 52-572 organisant la protection sanitaire de la population civile 
en temps de guerre dans les territoires relevant du ministre de la Franc~ 
d'outre-mer. Promulgue au Togo par arrete n° 459-52/ Cab du 28 ma1 
1952. 

Extraits de }'Instruction du 26 juin 1952 (J.O.R.F. du 28 aoih 1952) relative 
a la procedure de classement dans l'affectation speciale des reservistes 
de l'armee de mer et a !'administration des affectes speciaux de cette 
armee. 

Decret n° 51-1455 modifiant le decret no 49-1365 du 23 aout 1949 portant 
reorganisation clu detachement de gendarmerie de l'A.-0. F., Togo. Pro· 
mulgue au Togo par arrete n° 3-52/ Cab du 4 janvier 1952. 

Decret n° 51-1523 portant modification du decret n° 49-1364 du 2 aout 1949 
fixant le statut particulier des auxiliaires de gendarmerie des territoires 

relevant du Ministere de la France d'outre-mer autres que l'Indoehine. 
Promulgue au Togo par arrete n° 25-52/ Cab du 10 janvier 1952. 

Dccret relatif a !'administration des corps de gendannerie stationnes dans 
les territoires relevant du Ministere de la France d'outre-mer et dans 
les departements d'outre-mer. Promulgue au Togo par arrete 
n° 433-52/ Cab du 21 mai 1952. 
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DECRET No 52-572 du 21 mU£ 1952. 

LE PRESIDENT DU CoNSEIL DEs l\UNISTRES, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi du ll juillet 1938 portant organisation de 

la nation pour le temps de guerre ; 
Vu le decret n° 339 du 2 mai 1939 portant rcglement 

d'administration publique pour l'organisation de la dc
fcnse contre le danger aerien dans les territoires rele
vant du ministre de la France d'outrc-mer ; 

Vu le decret n" 51-497 du 2 mai 1951 organisant la 
protection sanitaire de la population civile en temps de 
guerre dans la Metropole ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ministre de la France d'outre
mer est responsable clans les territoires relevant de son 
autorite, de la protection sanitaire de la population en 
temps de guerre. 

Les hauts commissaires, commissaires de la Republi
que et chefs de territoires dans les Territoires d'outre
mer sont charges d'organiser et d'assurer, dans le cadre 
des mesures de defense nationale et conformement aux 
directives du ministre de la France d'outre-mer, les soins 
necessaires aux victimes d'evenements de guerre. 

En particulier, le service de sante publique dans ces 
ter'ritoires prend en charge, des l'entree clans les postes 
de secours etablis sous son autorite, les victimes relevees 
et transportees jusqu'a ces postes par les soins du per
sonnel de la protection civile. 

ART. 2. -A cet effet sont determines des le temps de 
patx ·: 

a) Les formations sanitaires de toute nature neces
saires a cette mission, y compris les postes de secours 
mobiles et fixes ; 

b) L'equipement, le materiel sanitaire et les produits 
pharmaceutiques y correspondant ; 

c) Les moyens de transport appropries. 

II est egalement prevu le transfert, hors des zones 
particulierement menacees, des etablissements sanitaires, 
des malades qui y sont hospitalises et du personnel qui 
y est affecte. 

ART. 3. - Dans chaque territoire, il est dresse et tenu 
a jour un inventaire des etablissements sanitaires exis
tants et des locaux susceptibles d'etre convertis en eta
blissements sanitaires complementaires : toutes les me
sures administratives et techniques necessaires sont 
prises pour assurer en temps opportun la mise a la dis
position du service de la sante publique de ces etablisse
ments et de ces locaux et pour permettre leur fonction
nement. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer coor
donne les besoins des territoires en medicaments et 
materiel necessaires a cette mission, en vue de leur inclu
sion clans les plans de production, d'importation et de 

repartition etablis par le ministre de la Sante publique 
et de la Population. 

ART. 5. - Dans chaque territoire, il est procedc au 
recensement des medecins, pharmaciens, chirurgiens, 
dentistes, sages-femmes, assistantes sociales, agents sani
taires, infirmiers et infirmieres. 

Dans les conditions fixees par les textes en vigueur, 
ces personnels pourront, s'ils ne sont pas soumis aux 
obligations militaires ou en sont degages, ctre mis des 
le temps de paix a la disposition du service de la sante 
publique, pour recevoir une affectation lors de la mobi
lisation. 

Certains personnels sanitaires soumis aux obligations 
militaires pourront neanmoins etre places lors de la 
mobilisation par l'autorite militaire, a la disposition du 
service de la sante publique. 

ART. 6. - Les directeurs de la saute publique affec
tent, dans chaque territoire, les personnels places a leur 
disposition ; ils assurent des le temps de paix leur ins
truction. 

ART. 7. - Les moyens de transport necessaires au ser
vice de la sante publique pour faire face a ses obligations 
en temps de guerre sont compris dans le plan d'ensemble 
de chaque territoire ; ils lui sont affectes les uns en per
manence, les autres en fonction de ses besoins. 

ART. 8. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
charge de !'execution du present decret, qui sera public 
au Journal officiel de la Repuhlique frall(;aise et au 
Journal officiel de chaque territoire interesse. 

Fait a Paris, le 21 mai 1952. 
ANTOINE PINAY. 

Par le President du Conseil des ministres 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le Secretaire d'Etat a la France d'outre-mer, 

LOUIS-PAUL AUJOULAT. 

ARRETE N° 433-52/CAB du 21 ma~ 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMJ\IISSAIRE DE LA RiPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu la loi n ° 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
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charge par l'Etat de la remuneration des gouverneurs 
generaux, des gouvemeurs, des .inspecteurs generaux des 
affaires administratives, des secretaires generaux, des 
administrateurs et des magistrats, ainsi que des depenses 
de gendarmerie dans les territoires relevant du Ministere 
de la France d'outre-mer, promulguee au Togo le 5 avril 
1948; 

Vu le decret ·no 51-799 du 25 juin 1951 portant regle
ment d'administration publique pour la fixation des taux 
et des regles d'allocation des pensions des militaircs 
autochtones et de leurs ayants cause autres que ceux d.c 
la Tunisie et du Maroc, promulgue au Togo le 2 juillet 
1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Est promulgue clans le Territoire 
du Togo le decret n ° 52-547 du 13 mai 1952 relatif a 
!'administration des corps de gendarmerie stationnes clans 
les territoires relevant du Ministere de la France d'outre
mer et clans les departements d'outre-mer. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, pub lie et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 21 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

DECRET No 52-547 du 13 mai 1952. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 et ses modificatifs 
erigeant en departements la Guadeloupe, la Martinique, 
la Reunion et la Guyane fran~aise ; 

Vu la loi n° 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charge par l'Etat des depenses de gendarmerie clans les 
territoires relevant du Ministere de la France d'outre
nler; 

Vu ]e decret du 22 decembre 1904 et !'instruction du 
16 janvier 1905 sur la comptabilite du materiel appar
tenant a l'Etat en compte au departement des colonies ; 

Vu le decret du 30 decembre 1912 sur le regime finan
cier des colonies ; 

Vu le decret du 16 fevrier 1923 et ses modificatifs 
reglant le service de la gendarmerie detachee aux colo
nies; 

Vu le decret du 10 ~eptembre 1935 sur !'organisation 
de la gendarmerie ; 

Vu le decret du 12 dectmbre 1935 sur !'administration 
des detachements de gendarmerie relevant du departe
ment des colonies ; 

Vu le decret du 20 decembre 1935 et son instruction 
d'application portant reglement sur }'administration et 
la comptabilite des troupes coloniales et son modificatif 
n° 48-1743 du 17 novembre 1948 ; 

Vu le decret du 21 septembre 1943 sur !'administration 
de la gendarmerie clans la Metropole et en Afrique fran
<;aise du Nord ; 

Vu le decret no 49-1364 du 2 aout 1949 fixant le statut 
particulier des auxiliaires de gendarmerie des territoires 
relevant du Ministere de la France d'outre-mer autres 
que l'Indochine ; 

Vu le decret du 6 fevrier 1950 sur les frais de depla
cement des militaires de l'armee de terre en service clans 
les territoires et departements d'outre-mer ; 

Vu le decret n° 51-799 du 25 juin 1951 portant regle
ment d'administration publique pour la fixation des taux 
(•t des regles d'allocation des pensions des militaires 
autochtones et de leurs ayants cause autres que ceux de 
la Tunisie et du Maroc ; 

Vu le decret n° 51-888 du 8 juillet 1951 fixant le regime 
de la fourniture du logement aux militaires de la gen
darmerie nationale en activite de service ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'administration des corps de 
gendarmerie stationnes clans les territoires relevant du 
ministre de la France d'outre-mer et dans les departe
ments d'outre-mer s'exerce selon les regles applicahles 
aux corps de troupe des forces terrestres qui y sont sta· 
tionnes, sauf modifications et exceptions prevues clans le 
present decret ou clans les instructions qui en decoulent. 

ART. 2. - Les corps de gendarmerie, dont le chef est 
en principe place aupres du commandant superieur des 
forces terrestres, sont designes clans les decrets portant 
organisation de la gendarmerie clans les territoires rele
vant du ministre de la France d'outre-mer et clans les 
departements d'outre-mer. 

L'administration de ces corps, dirigee a !'echelon cen· 
ITal par un organisme specialise de gendarmerie fonc· 
tionnant au sein de la direction des affaires militaires 
du departement de la France d'outre-mer, est exercee 
par le chef de corps qui est responsahle vis-a-vis du 
commandant superieur des forces terrestres ou, a defaut, 
du chef de territoire. 

ART. 3. - Aux ressources mises a la disposition des 
corps de gendarmerie par l'Etat s'ajoutent celles four· 
nies clans les conditions legales et reglementaires par les 
collectivites publiques locales ou eventuellement par les 
personnes privees. 

Ces ressources, determinees sur la base des tableaux 
d'effectifs, comprennent : 

Des ressources financieres constituees par les droits 
acquis individuds ou collectifs fixes par les tarifs et les 
regles d'allocation, les droits collectifs etant toujours 
bases ~ur les effectifs reels ; 

Des ressources mohilieres constituees par le materiel 
en service et le materiel en magasin et realisees dans la 
limite des tableaux de dotation majoree des besoins 
courants presumes d'un semestre ; 

Des ressources immobilieres constituees soil par des 
immeubles du domaine de l'Etat affectes a la gendar· 
merie tant a titre definitif qu'a titre temporaire, soit par 
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des immeubles du domaine des collectivites publiques, 
soit par des immeubles pris en location ou requisitionnes 
selon les formes legales, soit eventuellement par des 
immeubles mis a .titre gracieux a la disposition de la 
gendarmerie par des personnes privees. 

ART. 4. - Dans les territoires et departements d'ou
tre-mer, les depenses de gendarmerie sont supportees par 
le budget des depenses militaires du Ministere de la 
France d'outre-mer. L' inscription des credits correspon
dants a des chapitres distincts ou a des articles parti
cnliers du budget en assure la specialisation, sauf en ce 
qui concerne celles relatives au service de sante et au 
service social, lesquelles sont imputees aux credits des 
chapitres et articles communs des forces terrestres. 

Dans les territoires d'outre-mer, le budget de l'Etat 
supporte, a titre d'avances, certaines depenses de gendar
merie imputables obligatoirement aux budgets des col
lectivites publiques locales, lesquelles en effectuent le 
remboursement clans les conditions fixees par des instruc
tions du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 5.- Les depenses de solde de la gendarmerie clans 
les territoires et departements d'outre-mer sont ordon
nancees par les ordonnateurs secondaires ou subdelega
taires du service de l'intendance (ou par les ordonnateurs 
des services locaux quand le service de l'intendance n'est 
pas represente) clans les conditions fixees par !'instruction 
d'application du present decret. 

Les corps de gendarmerie disposent, clans les conditions 
fixees a !'article 17 du decret du 30 decembre 1912 sur 
le regime financier des colonies, d'un fonds de roulement 
dont le montant ne pent depasser le montant presume des 
fonds qu'ils doivent recevoir an titre exclusif des depenses 
de personnel pour une periode de trois mois. 

Les unites de gendarmerie eloignees de la portion cen
trale peuvent etre dotees, sur les fonds generaux du corps 
dont elles dependent, d'un fonds destine a assurer l'avance 
des depenses courantes correspondant au plus aux besoins 
d'un trimestre. 

ART. 6. - Compte tenu des tarifs speciaux qui leur 
sont alloues, les militaires de la gendarmerie en service 
clans les territoires et departements d'outre-mer re-<oivent 
application du regime de solde et de frais de deplacement 
des militaires des forces terrestres qui y sont stationnees. 

Les avantages particuliers en deniers et en nature attri
bues clans la Metropole aux militaires de la gendarmerie 
peuvent, clans la limite des credits inscrits au budget, etrc 
etendus par des arretes du ministre de la France d'outre
mer aux militaires de cette arme en service outre-mer. 

Dans les territoires d'outre-mer, lorsque certains mili
taires de la gendarmerie sont appe1es a exercer, notam
ment par suite de l'insuffisance numerique d'agents des 
cadres auxquels elles sont normalement devolues, des 
fonctions etrangeres au service normal de leur arme telles 
que commissaire de police, chef de poste administratif, 
regisseur de prison, etc., les depenses de solde de ces mili
taires sont a la charge des budgets des collectivites publi
ques locales qui les emploient. Toutefois, ces dispositions 
ne s'appliquent pas aux chefs de poste des formations 
territoriales de gendarmerie charges de ces fonctions a 
titre accessoire. 

Les depenses relatives aux frais de deplacement et de 
transport du personnel de la gendarmerie a l'interieur 
des territoires et groupes de territoires d'outre-mer, enga
gees selon les tarifs et rcgles d'allocation fixes par la 
reglementation militaire, sont avancees par les corps de 
gendarmerie sur leurs fonds generaux. Elles sont defini
tivement imputees aux budgets des collectivites publiques 
locales clans les conditions fixees par des arretes locaux. 

ART. 7. - Les militaires de la gendarmerie en service 
dans les territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer et dans les departements d'outre-mer peuvent 
recevoir, clans Ies conditions fixees pour l'ensemble des 
agents de la force publique et des administrations fiscales, 
certaines parts d'amende, primes, indemnites et gratifica
tions prevues par la reglementation en vigueur. 

Dans les territoires d'outre-mer, les militaires de la 
gendarmerie exer'<ant en plus de leurs fonctions normales 
certains emplois speciaux et accessoires ou supportant des 
charges particulieres inherentes a leurs fonctions peuvent, 
en conformite des dispositions legales en vigueur, recevoir 
sur les fonds des collectivitl~s publiques locales certains 
avantages ou indemnites accessoires. 

ART. 8. - Les depenses de materiel des corps de gen
darmerie sont, dans la limite des credits alloues par le 
departement de la France d'outre-mer, engagees par les 
chefs de corps. 

Les corps de gendarmerie peuvent disposer de certainc& 
masses qui, adaptees a leurs besoins particuliers, sont 
creees par arrete ministeriel. 

La ressource principale de ces masses est constituee par 
une prime mensuelle dont le taux est fixe, pour chaque 
corps, en fonction des credits inscrits chaque annee au 
budget. 

ART. 9. - En regie gencrale, les corps de gendarmerie 
assurent leurs approvisionnements par des cessions des 
services militaires ou des services civils locaux. 

lis peuvent egalement realiser leurs approvisionne
ments: 

Sur place, par achats ou marches passes par les chefs 
de corps clans le cadre de la reglementation en vigueur : 

Dans la 1\Ietropole, en principe par l'intermediaire de 
!'administration centrale de la France d'outre-mer. 

ART. 10. - Le service du casernement est normalemeut 
assure sur les credits du budget du Ministere de la France 
d'outre-mer en ce qui concerne les formations de gen· 
darmerie des circonscriptions territoriales des territoires 
et departements d'outre-mer. 

Des instructions particulieres du ministre de la France 
d'outre-mer, etablies le cas echeant en accord avec les 
autorites interessees, fixent les conditions d'execution du 
service du casernement pour certaines unites specialisecs 
de gendarmerie stationnees par necessite de service a l'in
terieur des etablissements auxquels elles sont rattachees. 
Les conditions de logement des militaires de la gendarme
rie affectes a l'encadrement des forces publiques locales 
ou exer-<ant des fonctions etrangeres au service normal de 
leur arme sont cgalement fixees par des instructions du 
ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 11. - Dans les corps de gendarmerie stationnes 
clans les territoires et departements d'outre-mer, le fonc-
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tionnement des services des materiels fait l'objet d'ins
tructions particulieres du ministre de la France d'outre
mer. 

Les tableaux de dotation fixes a cette occasion tiennent 
compte, en ce qui concerne les unites specialisees de gen
darmerie, des materiels qui doivent obligatoirement etre 
mis, par les etablissements auxquels e1les sont rattachees, 
a la disposition de ces unites pour !'execution de leur 
service a l'interieur de ces etablissements. 

ART. 12. - La verification et la regularisation des 
comptes ainsi que la survei1lance administrative des corps 
de gendarmerie sont exercees : 

Lorsque le service de l'intendance est represente, par 
les intendants militaires, sous l'autorite du commandant 
superieur des troupes ; 

Lorsque le service de l'intendance n'est pas represente, 
paries fonctionnaires des services locaux des finances, sous 
l'autorite du chef de territoire. 

ART. 13.- Sont abrogees toutes dispositions anterieurcs 
contraires au present decret, en particulier le decret Ju 
12 decembre 1935 sur ]'administration des detachements 
de gendarmerie relevant du departement des colonies. 

ART. 14. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
charge de !'execution du present decret, qui sera publit~ 
au Journal officiel de la Republique franc;aise, au Bulle
tin officiel du Ministere de la France d'outre-mer (direc
tion des affaires militaires) et aux journaux officiels des 
territoires d'outre-mer. 

Fait a Paris, le l3 mai 1952. 

ANTOINE PINAY. 

Par le President du Conseil des ministres 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

·' 
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6. BUREAU ECONOMIQUE PLAN 

1° - AFFAIRES ECONOMIQUES 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo ( J.O. T.) ANALYSE 

J.O.T. du 16-1-52, page 15 

J.O.T. du 16-2-52, page 14 

J.O.T. du 16-2-52, page 18 

J.O.T. du 1-3-52, page 242 

J.O.T. du 16-3-52, page 302 

].O.T. du 1-4-52, page 344 

J.O.T. du 16-4-52, page 381 

J.O.T. du 1-5-52, page 418 

J.O.T. du 1-6-52, page 453 

J.O.T. du 1-6-52, page 479 

J.O.T. du 16-6-52, page 507 

J.O.T. du 16-6-52, page 508 

J.O.T. du 16-6-52, page 509 

J.O.T. du 16-6-52, page 510 

........ 

........ 

........ 

Arrete n° 14-52/ AE du 7 janvier fixant la date d'ouverture de la campagne 
d'achat du coton de la recolte 1952. 

Arrete n° 77-52/ AE du 26 janvier 1952 fixant la valeur mercuriale des cotom 
de la campagne d'achat 1951-1952. 

Arrete n" 118-52/ AE du 6 fevrier 1952 accordant au fonds commn11 des 
societes indigenes de Pn!voyance une avance remhoursable de 2 mil
lions de francs CFA de la part de la Caisse de reajustement des prix. 

Arrete n° 177-52/AE du 19 fevrier 1952 portant classement des marches de 
Bagbe et Akloa. 

Arrete n° 208-52 du 27 fevrier 1952 fixant le programme d'emploi des fonds 
disponibles a la section Cafe du compte Soutien et Equipement de la 
production locale. 

Arrete n° 268-52/ AE du 25 mars 1952 determinant le marquage des cotons 
originaires des noyaux de multiplication C.F.D.T. 

Arretc no 289-52/ AE du 4 avril 1952 fixant la date d'ouverture de la cam· 
pagne d'acbat du kapok de la rccolte 1952 . 

. Arretc no 349-52/ AE du 15 avril 1952 fix ant la valeur mercuriale des kapoks 
de la campagne d'achat 1952. 

Arrete n° 404-52/ AE du 9 mai 1952 fixant le programme d'emploi des fonds 
disponihles a la section IX Cocotiers du compte Soutien et Equipcment 
de la production locale. 

Arrete no 416-52/ AE du 15 mai 1952 portant versement au profit du fonds 
commun des societes indigenes de prevoyance. 

Arrete n° 457-52/ AE du 27 mai 1952 modifiant le delai de validitc des licen· 
ces d'importation. 

Arretc no 458-52/ AE du 27 mai 1952 modifiant la valcur mercuriale des 
kapoks de la campagne d'achat 1952. 

Arrcte n° 473-52/ AE du 4 juin 1952 fixant une valeur mercuriale pour lcs 
viandes et abats a }'importation. 

Arrete portant fermeture de la campagne d'achat du cacao de la rccolte 
principale et ouverture de la campagne d'achat de la recolte intcrmc
diaire 1952. 

} O.T. du 1-7-52, page 534 . . . . . . . . Arrete n° 493-52/ AE du l7 juin 1952 modifiant le montant du vcrscment 
pert<U a !'exportation du coco riipe au profit tlu compte Soutien et Equi
pement de la production locale. 
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REFERENCES 
Journal officiel du Togo { ].0. T .) 

} .0.1'. du 1-7-52, page 540 ....... . 

].O.T. du 16-7-52, page 566 . ... ... . 

] 0.1'. du 1-8-52, page 607 ....... . 

] .0.1. du 1-8-52, page 608 ....... . 

}.O.T. du 1-8-52, page 617 

].O.T. du 1-8-52, page 615 ....... . 

].O:r. du 1-10-52, page 762 ... . ... . 

J.O.T. du 1-10-52, page 763 ....... . 

].0.1'. du 16-10-52, page 780 ....... . 

].0.1'. du 16-10-52, page 780 ....... . 

].O.T. du 16-10-52, page 781 ....... . 

]O.T. du 1-ll-52, page 796 ....... . 

.T.O.T. du 16-ll-52, page 808 ....... . 

].O.T. du 1-12-52, page 826 ....... . 

].O.T. du 1-12-52, page 828 ... . ... . 

].O.T. du 1-1-53, page 10 ......... . 

J.O.T. du 1-1-53, page 10 ......... . 

].0.1'. du 1-1-53, page 14 ......... . 

] .O.T. du 1-1-53, page 21 .... . .... . 

ANALYSE 

Arrete n° 505-52/ AE du 23 JUlll 1952 modifiant la valeur mercuriale des 
palmistes, de l'lmile de palme, du coprah et du coco rape. 

·.-:u. 
f 

Arrete n° 535-52/ AE du 4 juillet 1952 fixant la date de fermeture de la 
traite du karite de la recolte 1951. 

Arrete n° 549-52/ AE du 9 juillet 1952 fixant la date de fermeture de la traite 
des arachides de la campagne 1951-1952. 

Arrete n° 550-52./ AE du 9 juillet 1952 fixant la date de fermetu~e de la 
traite du coton de la recolte 1951-1952. 

Arrete n° 571-52./ AE du 12 juillet 1952 fixant les valeurs mercuriales pour 
le calcul des droits ad valorem pendant le deuxieme semestre 1952. 

Arrete n° 572-52/ AE du 12 juillct 1952 complctant l'arrete 177 du 23 mars 
1939 determinant les conditions d'organisation et de fonctionnement 
du fonds commun des societes indigenes de prevoyance. 

Arrete n° 704-52/ AE du 13 septembre 1952 fixant a nouveau la valeur mer
curiale des kapoks pour le calcul des droits ad valorem pendant le 
deuxieme semestre 1952. 

Arrete n° 705-52 dn 13 septembre 1952 modifiant la valeur mercuriale du 
cacao a I' exportation. 

Arrete n° 751-52/ AE du 9 octobre 1952 portant fermeture de la traite des 
cafes de la recolte 1951-52 et ouverture de la campagne 1952-1953. 

Arrete n° 752-52/ AE du 9 octobre 1952 fixant pour les graines de ricin la 
date de fermeture de la campagne d'achat de la recolte 1951-1952 et 
la date d'ouverture de la campagne d'achat de la recolte 1952-1953. 

Arrete n ° 753-52/ AE du 9 octobre 1952 portant reclassement du marche de 
Bagbe. 

Arrcte n° 772-52/ AE du 23 octobre 1952 portant versement au profit du 
fonds commun des societes indigenes de prevoyance. · 

Arrete n° 806-52/ AE du 5 novembre 1952 fixant la date d'ouverture de la 
traite du karite de la recolte 1952-1953. 

Arrete n ° 850-52/ AE du 12 novembre 1952 fixaut la valeur mercuriale du 
karite a !'exportation. 

Arrete n ° 840-52 bis/ AE du 18 novembre 1952 modifiant a nouveau la valeur 
mercuriale du cacao en feves a !'exportation. 

Arrete n o 881-52/ AE du 6 decembre 1952 fixant le taux des cotisations des 
societes indigenes de prevoyance pour l'annee 1953. 

Arrete n ° 893-52/ AE du ll decemhre 1952 modifiant l'arrete no 177 du 
23 mars 1939 determinant les conditions d'organisation et de fonction
nement du fonds commun des S.I.P. 

Arrete n o 904-52/ AE du 12 decembre 1952 portant cloture des operations 
du fonds de Soutien et prescrivant l'etablissement du programme 1953. 

Arrete n° 923-52/ AE du 18 dccembre 1952 fixant les valeurs mercuriales pour 
le calcul des droits ad valorem pendant le premier semestre 1953. 
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2o • PLAN F.I.D.E.S. 

REFERENCES 
Journal officiel du To go ( J.O. T.) ANALYSE 

J.O.T. du 16-5-52, page 454 Arrete n° 407-52/ AE du 10 mai 1952 approuvant et rendant executoires les 
modifications apportt~es au budget special F.I.D.E.S. exercice 1951-52. 

J.O.T. du 16-6-52, page 509 .... , ... Arrete no 4 78-52/ AE du 6 juin 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 14/ ATT en 1late du 29 mai 1952 de l'Assemblee Territoriale du Togo 
habilitant le Conunissaire de la Repuhlique au Togo a signer le proto
cole et la convention provisoire d'avance avec la Caisse Centrale de la 
France d'outre-mer pour l'exccution du programme F.I.D.E.S. tranche 
annuelle 1951-1952. 

J.O.T. du 16-8-52, page 654 ....... . Arrete n° 612-52/ AE du 4 aout 1952 approuvant et rendant executoire a 
compter du J~>r juillet 1952 le report des credits de paiement ouverts au 
titre du budget F.I.D.E.S. 

J.O.T. du 1-1-53, page 13 ......... . Arrete no 901-52/ AE du 12 decembre 1952 approuvant et rendant executoirc 
la tranche d'execution F.I.D.E.S. 1952-1953 au Togo. 

ARRETE N° 76-52/F du 26 janvier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ou.TRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION _D'IIONNEUR, 

CoMI\HSSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Rcpublique an 
Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu le decret du 6 novemhre 1929 portant institution 
iles communes-mixtes au Togo, modifie par le decret du 
25 septembre 1941 ; 

Vu l'arrete n° 577 du 20 novembre 1932 determinant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le regime admi-' 
nistratif et financier des communes-mixtes au Togo 
et actes modificatifs subsequents, notamment l'arrete 
n° 735/APA du 25 decembre 1942; 

Vu l'arrete n° 578 du 25 novembre 1932 creant la 
commune-mixte de Lome, ensemble tons textes le modi
fiant ou le completant ; 

Vu l'arrete n° 54 du 10 janvier 1948 portant institution 
de la Regie municipale ; 

Vu le proci~s-verbal des deliberations de la Commission 
municipale de la commune-mixte de Lome, en date du 
16 janvier 1952 ; 

Le Conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuve et arrete le budget 
de la Regie municipale de la commune-mixte de Lomc 
pour l'exercice 1952 en recettes et en depenses a la sommc 
de huit cent soixante-cinq mille francs (865.000 francs). 

AnT. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou hesoin sera. 

Lome, le 26 janvier 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE No 77-52/AE du 26 janvier 1953. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION o'HONNEUR, 

Col\11\HSSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique au 
Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aoftt 1949 rendant exe
cutoire la deliberation n° 8-49 flu 11 avril 1949 fixant la 
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valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entrce et de sortie ; 

Vu l'arretc n o 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscau.x d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete no 904-51/ AE/ Plan du 18 decembre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952 ; 

Vu la decision n° 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes 
modificatifs portant designation des membres de la Com
mision des mercuriales ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
n~ercuriales en sa seance du 12 janvier 1952 ; 

Le Conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arretc 
n° 904-51/ AE/ Plan du 18 decembre 1951 susvise est com
plete comme suit : 

Vu l'arrete n° 883-49/ AE du 31 octobre 1949 creant le 
compte de Soutien et d'Equipement de la Production 
locale ; 

Vu l'arrete no 147-50/ AE du 27 fevrier 1950 fixant le 
montant et la destination du versement effectue par les 
cxportateurs de cafe au profit du « Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production locale - Section 11 -
Cafe» ; 

Vu l'arrete n° 738-51/ AE/ Plan du l7 octobre 19~1 
creant des comites de gesiion des differentes sections du 
compte de Soutien et d'Equipement de la Production 
locale et en fixant la composition et les attributions ; 

Vu le proces-verbal des deliberations du comite de ges
tion du cafe reuni a Lome le 26 fevrier 1952 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La somme de 43.400.000 francs 
C.F.A., disponible au paragraphe 5 de la Section 11, Cafe, 
du compte de Soutien et d'Equipement de la Production 
locale, re"oit !'affectation suivante : 

AnT. 2. -A la disposition du chef du Service de l'Agri-

II. - A }'Exportation. 

·-

No de la 
nomenclature Valeur 

gcncrale N° du tarif Designation des produits Unite de mercuriale du 
et du tarif metropolitain valoration 1 er semestre 1952 
du Togo 

Francs 
12 XII. - J\IATIERES TEXTILES, FILS , TISSUS ET ARTICLES SIMILAIRES. 

1° Matieres premieres textiles. 

Cotons de la campagne d'achat 1951-1952 

Cotons en masse cgrenes : 

12-15 ex 880 Tsia ...................... . ...... ·· ·· ·· ·· · · · · ·· ·· · · ·· · · · · La tonne net 135.000 
-Budi •••••••• • •• • • ••••••••••• •••••• •••••• •••••••• ••••• •• 0 

130.000 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immcdiatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, clans les bureaux des P.T.T. et tous lieux 
publics. 

Lome, le 26 janvier 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE No 208-52/F du 27 fevrier 1952: 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE Au Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique au 
Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
hlces representatives ; 

culture : 12 millions de francs destines aux travaux sui
vants : 

1 o Equipes phytosanitaires chargees du recepage 
des cafeiers, de la surveillance de l'ehouillan-
tage, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 3.600.000 

2° Extension et entretien des pepinieres 
· de cafeiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400.000 

3 ° Extension des cultures de cafe clans les 
zones actuellement trop seches pour permettre 
une fructification satisfaisante (Nord du cercle 
d'Anecho) par des travaux d'amenagement 
general et de lutte contre !'erosion (poches de 
retention) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.000 

AnT. 3. -- A la disposition du chef du Service des Eaux 
et Forets : 6 millions de francs destines aux travaux sui
vants : 

1 o Delimitation par les soins d'un technicien des Eaux 
et Forets des zones qui devront rester en foret dans la 
zone propice au cafe ; 
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2° Reboisements, indemnites de deguerpissement, etc. 

ART. 4. - A la disposition du commandant de cercle 
de Palime : 10.200.000 francs destines aux travaux sui
v.mts : 

1° Construction de 42 kilometres de routes (routes 
nouvelles ou entierement refaites) ...... Fr. 1.050.000 

2° Construction de 26 pouts d'une longueur 
totale de 175 metres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.125.000 

3° Achat de materiel de route (motocom-
presseur, mart eau perforateur) . . . . . . . . . . . . 825.000 

4° Solde et indemnites pendant deux ans 
d'un surveillant des travaux publics speciale-
ment affecte au secteur cafe . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000 

so Participation a l'achat d'un camion T 45. 600.000 
6° Organisation de concours agricoles entre 

les producteurs de cafe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 

ART. 5. - A la disposition du commandant de cercle 
d'Atakpame : 10.150.000 francs destines aux travaux sui· 
vants : 

l ° Construction de la premiere tranche de la roult) 
Evou-Apegame-Ounabe : 

a) Ouvrages ..................... Fr. 1.325.000 
b) Materiel et personnel . . . . . . . . . . . . 1.4 75.000 

2° Amelioration de la route Hihetro-Badou : 
a) Ouvrages neufs ................ Fr. 4.100.000 
b) Materiel et personnel . . . . . . . . . . . . 1.100.000 

3o Solde et indemnites pendant deux ans 
d'un surveillant des travaux publics speciale-
ment affecte au secteur cafe . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000 

4o Participation a l'achat d'un camion T 45 600.000 
5o Organisation de concours agricoles entre 

les producteurs de ~afe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 

ART. 6. - A la disposition du chef de la subdivision de 
Tsevie : 5.050.000 francs destines aux travaux suivants : 

1 o Construction de 58 kilometres de route dans les sec
teurs Gape, Kpedji, Vonougba et d'un radier de 18 metres 
sur le Sio .............................. Fr. 5.000.000 

2° Organisation de concours agricolcs entre 
les producteurs de cafe ................... . 50.000 

ART. 7. - Le secretaire general, le chef du Service de 
l'Agriculture, le chef du Service des Eaux et Forcts, les 
commandants de cercle de Palime et d'Atakpame, le chef 
tl~ la Subdivision de Tsevie sont charges de ]'execution du 
present arrcte qui sera enregistre, conununique et puhlie 
partout ou besoin sera. 

Lomc, le 27 fevrier 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE N° 348-52/AE du 15 avril 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE·liiER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'UONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 detenninant les attribu
tions des pouvoirs du Commissaire de la Republique au 
Togo; · 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aoiit 1949 rendant excl'll· 
toire la deliberation n° 8-49 du ll avril 1949 fixant la 
valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree ; 

Vu l'arrete n° 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 Je 
l'Assemhlee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete no 904-51/ AE/ Plan du 18 decemhre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952 ; 

Vu la decision n ° 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes 
modificatifs portant designation des memhres de la Com
mission des mercuriales ; 

Vn les propositions formulees par la Commission de., 
nwrc;uriales en ses seances des 3 et 9 avril 1952 ; 

Le eonseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrctP. 
n° 904-51/ AE/Plan du 18 decemhre 1951 susvise est cmu
plete comme suit 

II. - A I' Exportation. 

N° de la 
nomentlhture 

generale 
et du tarif 
du Togo 

02 

02-9 

02-92 a 

No du tarif 
metropolitain 

152 A 

Designation des produits 

11.- PRODUITS DU REGNE VEGETAL. 

9° Matieres a tresser et a tailler et autres matieres premieres et 
produits bruts d'origine vegetale. 

Kapok de la recolte 1952 : 

- Kapok cgrcne blanc premiere qualite ................... . 

- Kapok egrene gris deuxiemc qualite ................... · 

- Dechets de kapok egrenc troisieme qualitc .......••...•. · 
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Unite de 
valoration 

La tonne net 

Valeur 
mercuriale du 

I er semestre 1952 

Francs 

45.000 
35.000 
30.000 



AnT. 2. - Le present arrete sera rendu immediatement 
applicable par voie d'affichage a la mairie de Lome, dans 
les bureaux des P.T.T. et tous lieux. 

Lome, le 15 avril 1952. 
Y. DIGO. 

ARRftTE N° 4·04-52/AE du 9 maL 1952. 

LE GouvEnNEun DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEun, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions des pouvoirs du Commissaire de la Republique au 
Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
blces representatives ; 

Vu l'arrcte no 883-49/ AE du 31 octobre 1949 creant 
le compte de Soutien et d'Equipement de la Production 
locale ; 

Vu l'arrete no 384-51/ AE/ Plan du 4 juin 1951 portant 
perception d'une taxe a !'exportation du coprah au pro
fit du compte de Soutien et d'Equipement de la Produc
tion locale, modifie par les arretes nos 545-51/D du 
2 aoitt 1951 et 786-51/ AE/Plan du 6 novembre 1951 ; 

Sur avis conforme du Comite de gestion du cocotier ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est cree une rubrique nouvelle 
a la Section IX, Cocotier, du compte de Soutien · et 
d'Equipement de la Production locale : 

Lutte contre les Oryctes - Section IX - Paragra
phe 3. 

AnT. 2.- Les fonds disponibles an paragraphe 3 de la 
Section IX, provenant des versements effectues par les 
exportateurs de coprah et de coco rape, seront reserves 
au fonds commun des Societes indigenes de Prevoyance 
du Togo qui a fait l'avance an Service de !'Agriculture 
Jes fonds necessaires a la lutte contre les Oryctes. 

ART. 3.- Ces versements seront fixes par arretes, au fur 
et a mesure d'une part de l'etablissement des pieces men
suelles des depenses relatives a la lutte contre les Oryc
tes, d'autre part des rentrees de fonds constatees au para
graphe 3 de la Section IX, Cocotier, du compte de Sou
tien et d'Equipement de la Production locale. 

AnT. 4. - Le chef du Service des Finances, le Treso
rier-Payeur du Togo, le chef du Service de !'Agriculture 

et le chef du Service des Affaires Economiques et du 
Plan, administrateur 'du fonds commun des S.I.P. sont 
charges, chacun en ce qui le concerne de l'execution du 
present arrete qui sera enregistre, communique et publie 
partout oil besoin sera. 

Lome, le 9 mai 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique au Togo, 

Le Secretaire Gem!!ral p. i. 
charge de ['expedition des affaires, 

Y. GAYON. 

ARR~TE N° 458-52/AE du 27 maL 195~. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE o'ouTRE·MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMl\HSSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/ D du 20 aoiit 1949 rendant exe· 
cutoire la deliberation n ° 8·49 du 11 avril 1949 fixant 
la valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrcte n ° 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo ; 

Vu l'arrete n° 904-51/ AE/Plan du 18 decembre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952, complt!te 
par l'arrcte n° 348-52/ AE/ Plan du 15 avril 1952 ; 

Vu la decision n° 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes 
modificatifs portant designation des membres de la Com
mission des mercuriales ; 

Vu l'avis de la Commission des mercuriales consultee 
le 20 mai 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrete 
n° 904-51/ AE/ Plan du 18 decembre 1951 susvise, est mo· 
difie comme suit 
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II. - A I' Exportation. 

No de la 
nomenclature Valeur No du tarif Unite de 

generale 
metropolitain 

Designation des produits mercuriale du 
valoration et du tarif 1er semestre 1952 

du Togo 

Francs 
02 11. - PRODUITS DU REGNE VEGE:TAL. 

02-9 9° Matieres a tresser et a tailler et autres matieres premieres et 
produits d'origine vegetale. 

02-92 a 132 A Kapok de la recolte 1952 : 

Kapok egrene blanc premiere qualite ..................... La tonnet net 25.000 
Kapok egrene gris deu:eme qualite ..••................... - 20.000 
Dechets de kapok egrene troisieme qualite ..........•..... - 15.000 

ART. 2. - Le present arrete sera. rendu immediate
men! applicable par voie d'affichage a la mairie de Lome, 
dans les bureaux des P.T.T. et tous lieux. 

Lome, le 27 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRitTf: No 473-52/AE du 4 juin 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aout 1949 rendant exe
cutoire la deliberation n° 8-49 du ll avril 1949 fixant 
la valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 966-49/D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 904-51/ AE/Plan du 18 decembre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952, modifie 
par les arretes n° 77-348 et n° 358/AE/Plan des 26 jan
vier, 15 avril et 27 mai 1952 ; 

Vu la decision 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes mo
dificatifs portant designation des membres de la Commis
sion des mercuriales ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales en sa seance du 31 mai 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mercu· 
riales a !'importation fixe par l'arrete n° 904-51/AE/Plan 
du 18 decembre 1951 est complete de la maniere sui-
vante : 

I. - A !'Importation. 

I 

I 

No de la Valeur 
nomenclature Unite de 

No du tarif Designation des produits 
mercuriale du 

generale valoration 1 er semestre 1952 
et du tarif metropolitai~ 

du Togo 

Francs 

01 J, - ANIMAUX VIVANTS ET PRODUITS DU REGNE ANIMAL. 

01-2 20 Viandes et a bats. 

01-21 13 Viandes fraiches ou conge!ees des especes bovine, ovine, porcine, 
Le kg net 10 

chevaline, asine et mulassiere .•...•.. · . · · • · • • · • • • • • • • • · • · • · - 10 
01-22 14 Abats comestibles .......................................... 10 

15 Volailles mortes •................ · · .. · · · · · · · · · · · • · • • · · · · · · • · 
-

01-23 
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AnT. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera imme
diatement applicable par voie d'affichage a la mairie de 
Lon~e, duns les bureaux des P.T.T. et en tons lie\"1X. 

Lome, le 4 juin 1952. L. PECHOUX. 

ARRETE N° 493-52/AE du 17 juin 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE o'oUTRE·MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete no 883-49/ AE du 31 octobre 1949 creant 
le compte de Soutien et d'Equipement. de la Production 
locale, modifie par l'arrete n o 545-51/ D du 2 aout 1951 ; 

Vu l'arrete no 786-51/ AE/ Plan du 6 novembre 1951 
modifiant le montant du versement per«.<u a !'exporta
tion du coprah an profit du compte de Soutien et d'Equi
pement de la Prodnction locale ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Le montant du versement per«.<u 
il l'exportation du coco rape au profit de la Section IX 
du compte de Soutien et d'Equipement de la Produc
tion locale est ramene de 750 francs a 500 francs par 
torm!:' de coco rape exporte. 

AnT. 2. - Ce versement s'appliquera aux exportations 
realisee;; apres la date de publication du present arrcte. 

AnT. 3. -- Toute infraction aux dispositions du pre
sent arrete sera sanctionnee conformement a la .loi du 
14 mars 1942. 

AnT. 4. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immc<liatement applicable par voie d'affichage a la mai-

ri -:: de Lcime, clans 1es bureaux des circonscriptions admi
nistratives et. des P.T.T. 

Lome, 17 juin 1952. L. PECHOUX. 

ARRETE No 505-52/AE du 23 juin 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LZGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
:m Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semhlees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/ D du 20 aout 1949 rendant exe
cutoire la deliberation n ° 8-49 du ll avril 1949 fixant 
la valeur imposable pour la perception des taxes fis
cales d'entree ; 

Vu l'arrete n° 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
cxecutoire la deliberation n° 24-49 dn 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 
V~ l'arrete n° 904-51/ AE/ Plan du 18 decembre 1951 

f1xant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952 ; 

Vu la decision n° 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes 
modificatifs portant designation des membres de la Com
mission des mercuriales ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales en sa seance du 31 mai 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrete 
n o 904-51/ AE/ Plan du 18 decembre susvise est modific 
comme suit 

II. - A }'Exportation. 

No de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 

du Togo 

02 

02-5 

02-63 

02-7 

02-71 b 

.02-71 c 

03 

03-2 

03-21 g 

No du tarif 
metropolitain 

103 c 

112B 

112C 

146 J 

Designation des produits 

Il. - PRODUITS DU REGNE VEGETAL. 

6° Produits de la Minoterie-Malt amidons et fecules : 

- Coco rape .........•..........................•....... 

7° Graines et fruits oelagineux. 

Amandes de coco ou coprah en sacs ; stocks posterieurs au 
1er juillet 1952 ................. ·· .. ·· ·· ·· ·· ·• ·· •· ·· ·· · · 

Palmistes en sacs ..........................•............. 

IIJ. - CoRPS GRAS, GRAISSES, IIUTLES F.T PllODUITS DE LEUR DBSO· 

CIATION, GRAISSES ALIMENTAIRES ELAUOREES, CIRES D'OniGINE 

VEGETALE. 

2o Huiles fluides et concretes d'origine vegetale. 

Huile de palme brute : 
- embarquement en flits a rendre .................. . ...•• 
- embarquement en vr'ac ............................... . 
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Unite de 
valoration 

La tonne net 

Valeur 
mercuriale du 

I er semestre 1952 

Francs 

24.300 

20.000 

12.000 

16 .000 
14.000 



ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage, a la mai
rie de Lome, dans les bureaux des P.T.T. ainsi que dans 
les bureaux des circonscriptions administratives du Ter
ritoire. 

Lome, le 23 juin 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique en mission : 

Le Secretaire general 
charge de l' expedition des affaires courantes, 

Y. GAYON. 

ARRETE JVo 572-52/AE du 12 juillet 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMl\USSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 3 novembre 1934 organisant 1es socie
tes indigenes de Prevoyance au Togo ; 

Vu le decret du 25 decembre 1937 portant organisa
tion du Credit Agricole Indigene au Togo ; 

Vu I'arrete 177 du 23 mars 1939 determinant les condi
tions d'organisation et de fonctionnement du fonds com
mun des societes indigenes de Prevoyance. 

L~ conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrete 177 du 
23 mars 1939 determinant les conditions d'organisation 
et de fonctionnement du fonds commun des societes indi
genes de Prevoyance est complete de la maniere sui
vante : 

« 6. - De donner sa garantie a certains prets ban
caires accordes au titre du Credit Agricole ou artisa
nal. » 

ART. 2. - Le present arretc sera enregistrc, public et 
communique partout oil besoin sera. 

Lome, le 12 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique en mission 

Le Secretaire general 
charge de ['expedition des affaires courantes, 

Y. GAYON. 

ARRETE N° 571-52/AE du 12 juillet 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE-1\TER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'noNNEUR, 

CoMl\USSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que an Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aout 1949 rendant exc
cutoire la deliberation n ° 8-49 du ll avril 1949 fixant la 
valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 966-49/D du 7 decembre 1949 rendant 
exccutoire la deliberation n ° 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 904-51/ AE/Plan du 18 decembre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droitb 
ad valorem pour le premier semestre 1952 et ses modifi
catifs ; 

Vu la decision n° 403-D/AE du 2 juin 1949 et ses 
modificatifs designant les membres de la Commission des 
mercuriales ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales en sa seance du 24 juin 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad valorem applica
bles aux marchandises a !'entree et a la sortie du Togo 
seront liquides par le Service des Douanes, pendant le 
deuxieme semestre 1952 conformement aux indications 
des tableaux ci-annexcs : 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 

I. - A !'Importation. 

No de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 
du Togo 

01 

01-2 

01-21 

()] 22 
Ol-23 

No du tarif 

mctropolitain 

13 

14 
15 

Designation des produits 

1° Animaux vivants et Produits du regne animal. 

2° Viandes et abats. 

Viandes fra!'ches ou congelees des especes bovines, 
ovines, porcines, chevalines, assines et mulas-
siercs .................................... . 

Abats comestibles .......................... . 
Volailles mortes .............................. ~ 
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Unite de 

valoration 

Le kg net 

Valeur 
mercuriale du Observations 

2c semestre 1952 

Francs 

10 
10 
10 



No de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 

du Togo 

02 

02-3 

02-31 a 

02-6 

02-61 
02-61 a 

07 

07-8 

07-86 

13 

13-4 

13-47 c 

15 

15-3 

15-34 

01 

01-3 

01-33 
01-34 

01-5 

01-57 
01-57 
01-58 

02 

02-41 
02-41 

02-45 

No du tarif 
metropoli tain 

71 
ex 71 E 

101 
101 A 

670-671 

1092 D 

1233 a 1235 

25 
26 

45 
45 
46 

81 A 
81 A 

85 

Designation des produits 

II. - PRODUITS Dp REGNE VEGETAL. 

30 Fruits comestibles. 

Fruits des pays tropicaux : frais et secs. 
N oix de colas ..............•................ 

6o Produits de la Minoterie : 

Malt, Amidons et Fecules. 

Farines de cereales ................ . .. . .. . .. . 

Unite de 
valoration 

Le kg net 

Farines de froment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La tonne net 

VIJ.- PRODUITS DES INDUSTRIES PARACHI!\HQUES. 

3° Surfaces sensibles, films, produits pour la photo
graphic et la cinematographic ............•. 

Films cinematographiques impressionnes et deve-
loppes en location ......................... Le metre de long 

XIII. -ARTICLES CONFECTIONNES EN TISSUS, 
V:ETEMENTS, BoNNETERIE. 

4° Articles confectionnes en tissus non denommes 
ni compris ailleurs ........................ . 

Sacs d'emballages presentes pleins ........... . 

XV.- 0UVRAGES EN PIERRES ET AUTRES MATIERES 

MINERALES, PRODUITS CERAMIQUES, VERRES ET 

OUVRAGES EN VERRE. 

3° Verres et ouvrages en verre ............... . 

Bonbonnes, dames-jeannes et bonbonnes ...... . 
Bouteilles de plus de 0,50 1 •...••............ 
Flacons de 0,10 a 0,50 I. .................... . 
Bocaux et autres recipients d'emballage (1) : 

autres moins de 0,10 I .................... . 

11. - A L'EXPORTATIOJ\ 

!O Animaux vivants et Produits du regne animal. 

3o Poissons crustaces ou mollusques : 

Poissons simplement sales, seches ou fumes ••..•. 
Crevettes fumees ....•.................•..... 

so 1\fatieres premieres et autres produits bruts 

Sabots de betail ......................•..... . 
Cornes brutes de betail ...................... . 
Dents d'elephant : 

de 5 a 10 kg inclus ...................... . 
de 10 a 20 kg inclus ..................... . 
de plus de 20 kg .................. . ...... . 

!I. - PRODUITS DU REGNE VEGETAL. 

4o Cafe, The et Epices. 

La piece 

La piece 
Le cent 

-

-

100 kg net 

Cafes de la varitite robusta niaouli . . • . . . . . . . . . La tonne net 
Cafes de la varitite arabica .................. . 

Piments secs : 
Petits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lOO kg net 
Moyens .................................. . 
Gros •.................................... 
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Valeur 
mercuriale du Observations 

2e semestre 1952 

Francs 

50 

20.000 

5 

20 

200 
400 
300 

150 

6.000 
7.000 

800 
1.000 

20.000 
25.000 
40 .000 

140 .000 
152.000 

8.000 
7.000 
5.000 

(1) La mercu 
riale ne s' appli 
que qu'au.x con 
tenants 1mpor 
tes pleins de 

I 
marchandises 

taxees specifi 
quement. 



N° de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 

du Togo 

No du tarif 
metropolitwn Designation des produits 

Unite de 
valoration 

Valeur 
mercuriale du Observations 

2e semestre 1952 

------1------l------------------1--·-----'------!------

02-6 

02-63 
02-65 

02-68 

02-71 
02-71 b 
02-71 c 
02-71 E 
02-71 H 
02-71 M 

02-9 

02-98 a 

03 

03-2 

03-21 
03-21 g 

04 

04-3 

04-31 

09 

09-2 

09-26 ak 

09-26 a 

09-6 

09-61 z 
09-62 a 
09-64 

12 

12-15 

I 

~ 

103 c 
105 3t 106 

110 

ex 112 A 
112B 
112C 
112E 
112K 

ex 112 Q 

132A 

ex 146 
146 J 

735 B 

735B 

759 a 762 

ex 880 

6° Produits de la Minoterie : 

Malt, Amidons et Fecules 

Coc? rape .... : • ....•• _. ..................... . 
Farme de mamoc : gan .................... . 

Tapioca : 
Qualite T I et T 11 ....................... . 
Qualite T Ill et T IV .................... . 

7° Graines et Fruits oleagineux. 

Arachides decortiquees en sacs .............. . 
Amandes de coco ou coprah en sacs .......... . 
Palmistes en sacs .......................... . 
Graines de ricin et de pulghere en sacs ...... . 
Graines de eo ton en sacs •................... 
Grwnes de kapok en sacs •.•................. 

9° M ati~res a tress er et a tailler et autres matieres 
premieres. Produits bruts d'origine vegetale. 

Kapok egrene blanc premiere qualite ......... . 
Kapok egrene gris deuxieme qualite •......... 
Dechets de kapok egrene troisieme qualite ..... ' 

131. - Corps gras, Graisses, Huiles et Produits de 
leur dissociation, Graisses alimentaires elaborees, 
Cires d'origine animale et vegetale. 

2° Huiles jluides et concretes d'origine vegetale. 

La tonne net 
-

-
-

La tonne net 
-
-

·-
--
-

La tonne net 
-
-

Huiles fluides d'origine vegetale brute. 
Huiles de palme brute : 
Embarquement en filts a rendre . . . • . . . . . . . . . . La tonne net 

JV.- PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES, 
BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS. 

3° Cacao et ses preparations. 

Cacao en feves . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . La tonne net 

IX. - CmRs ET PEAUX, OuvRAGES EN cum ou 
EN PEAUX ET OUVRAGES DES INDUSTRIES 

CONNEXES. 

2o Cuirs et Peaux simplement tannes •••••••...•. Le metre de long 

Peaux de reptiles : 
Moins de 20 cm de large ................. . 
De 20 a 24 cm de large .................. . 
Plus de 24 cm de large •.............•.•... 

Peaux d'iguanes et de varans ............... . 

6° Pelleteries et Fourrures. 

~ 
1er choix ............•.........•. 

Pelleteries 2e choix ••...............••..... 
3e choix ........... · · · · · · · · · · · · · 

XII. - MATIERES TEXTILES, FILS, TISSUS 
ET ARTICLES SIMILAIRES. 

10 Afatieres premieres textiles, Coton. 

Cotons en masse egrene : 
Tsia .•••.•..•.•.•...••.......••.••. ·· ·· ·· · 
Budi ....................•...•..........•. 
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La peau 

La peau 

La tonne net 

Francs 

24.300 
10.000 

10.000 
5.000 

37.000 
20.000 
12.000 
10.000 
8.000 
8.000 

25.000 
20.000 
15.000 

16.000 

45.000 

75 

lOO 
125 
50 

75 
60 
45 

135.000 
130.000 



ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera renJ.u. 
immediatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, dans les bureaux des P.T.T. et tons lieux 
publics. 

Lome, le 12 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique en mission : 

Le Secretaire general 
charge de ['expedition des Affaires courantes, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 704-52/AE du 13 septembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri-

Vu la decision n° 403-D/ AE du 2 juin 1949 et textes 
modificatifs portant designation des membres de la Corn· 
mission des mercuriales ; 

Vu l'arrete n° 571-52/ AE/Plan du 12 juillet 1952 
fixant les valeurs mercuriales pour le deuxieme semestre 
1952; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales dans ses seances, des 20 mai et 12 juillet 
1952; 

Vu l'arrete n " 654-52/ SD du 21 aout 1952 rendant exe
cutoire la deliberation n ° 24/ ATT du 30 mai 1952 dimi
nuant de moitie !'incidence des droits de sortie sur les 
kapoks; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrete 
n ° 571-52/ AE/ Plan du 12 juillet 1952 susvisc est modi
fie comme suit : . 

11. - A ]'Exportation. 

No de la 
nomenclature No du tarif Unite de 

Valeur 
generale Designation des produits mercuriale du 

et du t arif metropolitain valoration 2e semestre 1952 
du Togo 

Francs 

02 Il. - PRODUITS DU REGNE VEGETAL, 

02-9 90 Matieres a tresser et a tailler et autres matieres premieres et 
produits d'origine vegetale. 

02-92 a 132 A Kapok de la recolte 1952 : 

Kapok egrene blanc premiere qualite ....................... La tonne net 50.000 
Kapok egrene gris deuxieme qualite ....................... - 40.000 
Dechet s de kapok egrene troisieme qualite ................. . - 30.000 

.. 

hutions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aout 1949 rendant exe· 
cutoire la deliberation n° 8-49 du ll avril 1949 fixant 
la valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree; 

Vu l'arretc n° 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 504-51/ AE/ Plan du 18 decembre 1951 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le premier semestre 1952 ; 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou hesoin sera. 

Lome, le l3 septembre 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE N° 705-52/AE du 13 septembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMJ\1ISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhlique 
au Togo; 
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Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation ARRETE N° 820-52/AE du 12 novembre 1952. 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as-
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aout 1949 rendant exe
cutoire la deliberation no 0-49 du ll avril 1949 fixant 
la v~hmr imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'edr6e et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 966-49/D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 Je 
l'Assemblee Representative du Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

Vu l'arrete n° 571-52/AE/Plan du 12 juillet 1952 fixant 
les valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad valo
rem pendant le deuxieme semestre 1951 et ses modifica
tifs ; 

Vu la decision n° 403-D/AE du 2 juin 1949 et les 
textes modificatifs portant designation des membres de 
la Commission des mercuriales ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales en sa seance du 6 septembre 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mercu
riales a !'exportation est modifie de la maniere sui
vante : 

No de la 
nomenclature 

No du tarif generale Designation 
et du tarif metropoli tain 
du Togo 

04 IV. - PRODUITS DES 

BOISSONS ALCOOLIQUES 

LE GouvEHNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE·!IlEH, 
0FFICIER DE LA LEGION n'HONNEUH, 

CoMl\1ISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant lcs attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Hepubli
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
$emblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 665-49/D du 20 aout 1949 rendant exc
cutoire la deliberation n° 849 du ll avril 1949 fixant la 
valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'entree et de sortie. 

Vu l'arrete n° 966-49/D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de 
I'Assemblee Representative du Togo, moJifiant les tarifs 
fiscaux d'entree et de sortie ; 

·vu l'arrete n° 571-52/AE/Plan du 12 juillet 1952 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad valorem pendant le deuxieme semestre 1951 et ses 
modificatifs ; 

Vu la decision 403-D/ AE du 2 JUlll 1949 et les textes 
modificatifs portant designation des membres de la Com
mission des mercuriales. 

Unite de Valeur 
des produits 

valoration mercuriale 

Francs 
INDUSTRIES ALIMENT AIRES, 

ET VINAIGRES, TABACS. 

04-3 30 Cacao et ses preparations. 

04-31 176 Cacao en feves .........•..•..•.... ,. ................ · · · · · · · · La tonne net 90.000 

ART. 2. - Cette nouvelle valeur mercuriale n'entrera 
en application qu'a partir de l'ouverture de la campa
gne principale d'achat du cacao de la recolte 1952-1953, 
dont la date sera prochainement fixee. Elle ne s'appli
que pas au cacao de la recolte intermediaire 1952. 

AnT .. 3 .. - Le present arrete sera enregistre, commu
nique et public partout ou besoin sera. 

Lome, 1c 13 septembre 1952. 

L. PECHOUX. 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales en sa seance de novembre 1952 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

AnTICLE PREMIEH. - Le tableau des valeurs mercu
riales a !'exportation fixe par l'arrete n° 571-52/ AE/Plan 
du 12 juillet 1952 susvise est complete de la manicre 
suivante 
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NO de la 
nomenclature No du tarif 

generale Designation des produits Unite de Valeur 
et du tarif metropolitain 

valoration mercuriale 
du Togo 

Francs 
11. - PRODUITS DU REGNE VEGETAL. 

7 Graines et fruits oleagineux. 

112P 02-71 G Graines de Karite en sacs 
••••••••••••••••••••••••••••••••• 0. La tonne net 5.000 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage dans les 
bureaux des circonscriptions administratives interessees. 

Lome, le 12 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE N° 840-52 bis jAE du 18 novembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri· 

NO de la 
nomenclature 

Vu l'arrete 571-52/ AE/ Plan du 12 juillet 1952 fixant 
les valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad valo
rem pendant le deuxieme semestre 1952 et ses modifi
catif,; ; 

Vu la decision 403-D/ AE du 2 juin 1949 et les textes 
modificatifs portant designation des membres de la Com
mission des mercuriales ; 

Vu l'arrete n° 705-52/ AE/ Plan du 13 septembre 1952 
modi.fiant la valeur mercuriale du cacao a !'exportation ; 

Vu les propositions formulees par la Commission des 
mercuriales, consultee a domicile le 17 novembre 1952 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mercu
riales a !'exportation est modifie de la maniere sui
vante : 

No du tarif Unite de Valeur 
generale Designation des produits 

metropolitain valoration mercuriale et du tarif 
du Togo 

Francs 
04 IV. - PRODUITS DES INDUSTRIES ALil\IENTAIRES, 

BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS. 

04-3 go Cacao et ses preparations. 

04-31 176 : Cacao en feves •... ~ ••.•.•.•....••....••..••............... . : La tonne net 45.000 

butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n ° 665-49/ D du 20 aoiit 1949 rendant exe
cutoire la deliberation n° 8-49 du ll avril 1949 fixant 
la valeur imposable pour la perception des taxes fiscales 
d'e·ntree et de sortie ; 

Vu l'arrete n o 966-49/ D du 7 decembre 1949 rendant 
executoire la deliberation 24-49 du 25 avril 1949 de l'As
semblee Representative du Togo modifiant les tarifs fis
caux d'entree et de sortie ; 

ART. 2. - Cette nouvelle valeur mercuriale ne s'ap
pliquera qu'~u cacao commercialise a partir du 18 no
vembre 1952. 

ART. 3. - L'arrete n° 705-52/ AE/ Plan du 13 septem
bre 1952 susvise est abroge . . 

ART. 4. - Vu l'urgence, le present arrete sera rendu 
immediatement applicable par voie d'affichage a la mai
rie de Lome, ainsi que dans les bureaux de postes et dans 
les bureaux des circonscriptions administratives interes
sees. 

Lome, le 18 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 
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ARRETJt N° 182-52/D du 20 fevrier 1952. 

LE GouvERNEUH. DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblces representatives ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Vu la deliberation n° 2/ ART en dat~ du 30 janvier 
1952 de l'Assemblee Representative du Togo portant mo
dification du tarif fiscal d'entree ; 

Vu la decision ministerielle notifiee par T.O. n° 50020 
du 19 fevrier 1952 rendant immediatement executoire 
la deliberation n° 2/ ART en date du 30 janvier 1952 de 
l'Assemblee Representative du Togo ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exccutoire au Togo la 
deliberation n° 2/ ART en date du 30 janvier 1952 de 
l'Assemblee Representative du Togo, portant modifica
tio:t du tarif fiscal d'entree. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera imme
diatement applicable par voie d'affichage a la mairie de 
Lome, dans les bureaux des cercles et subdivision, ainsi 
que clans tons les bureaux de postes du Territoire. 

Lome, le 20 fevrier 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique en mission: 

Le Secretairc general, 
charge de l'expedition des affaires urgentes, 

P. MENARD. 

DELIBERATION N° 2/ART de l'Assemblee Repre
sentative du Togo portant modification du tarif fiscal 
d'entree. 

L' AssEMBLEE REPRESENTATIVE DU ToGo, 

Vu le Jecret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Deliberant conformement aux dispositions de l'arti
cae 34 dudit decret du 25 octobre 1946 ; 

Vu la deliberation no 24-49 du 25 avril 1949 de 1'&
semblee Representative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entree et de sortie, ensemble les Jeliberations la 
modifiant on la comp1etant ; 
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A adopte clans sa seance du 30 janvier 1952 les dispo
sitions dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexe a la delibera
tio? no 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblee Represen
tative du Togo est a nouveau modifie comme suit : 

N° de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 
du Togo 

Designation des produits 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exccutoire au Togo la 
deliberation n° 44 du 16 novembre 1951 de l'Assemblee 
Uepresentative du Togo portant modification du tarif 
liseal d'entree. 

No du tarif 
metropolitain 

Droit fiscal d'entree 

Unite de 
perception 

Quotite 
des droits 

Francs 
04-7 VII. - Boissons liquides alcooliques et vinaigres. 

04-75 Eau de vie : 
-a - naturelle de vin ....................•............ 

220 
220 A l~l.A.P. 45.000 

45.000 
45.000 
45.000 

-b - de mclasse de canne ............................ . 
- (rh urns et tafias) ..•...................•.......... 220 B 

220 c 
220 D 

c 
-z 

-whisky ........................................ . 
- autres ...•................................... ·· · 

04-76 Liqueurs : 
-a -gin ............................................ . 

221 
221 A 
221 B 

45.000 
4·5 .000 -b - autres ......................................... . 

Fait et delibere en seance publique a Lome, le 30 jan
vier 1952. 

Le Secretaire, 
LAzARUS LA WSON. 

Le President de l'A.R.T., 
DERMANN AYEV A. 

ARRETE N° 245-52/D du 13 mars 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation de 
l'Assemblee Representative du Togo ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu le decret du 15 fevrier 1952 approuvant la deli
beration n° 44 du 16 novembre 1951 de l'Assemblee Re
presentative du Togo modifiant le tarif fiscal d'entree, 
promulgue au Togo par arrcte n° 197-52/Cab de fevrier 
1952; 

AnT. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 13 mars 1952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 44/ART de l'Assemblee Reprc· 
sentative du Togo portant modification du tarif fiscal 
d'entree. 

L'AssEI\tBLEE REPRESENTATIVE DU ToGo, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Deliberant confonnement aux dispositions de !'arti
cle 34 dudit deeret du 25 octobre 1946; 

Vu la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'As
semblee Representative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entree et de sortie, ensemble les deliberations la 
modifiant ou la completant ; 

A adopte clans sa seance du 16 novembre 1951 les dis
positions dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. -' Le tableau annexe a la delibera
tion n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblee Represen
tative du Togo est a nouveau modifie comme suit : 
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No de la 
nomenclature 

generale 
et du tarif 
du Togo 

Designation des produits 
No du tarif 

metropolitain 

Droit fiscal d'entree 

Unite de 
perception 

Quotite 
des droits 

19-17 l\loteurs et machines motrices non denommees ni comprises 
ailleurs. . . . . . . . • • . . • . . . . . • . . • . . • . • . . • • . • . • • . . . • . . . • . 1527 a 1532 

-1 l\loteurs a pistons, a explosion ou a injection pour automo-
biles et motocyclettes ..•.••.••.•••...•.............. 1527 

1528 
Valeur 20% 

-2 
-3 

l\loteurs a pistons pour I' aviation .••................... 

- autres moteurs a pistons, a explosion ou a injection 
(moteurs fixes et moteurs marins) •....••.•...•...•.. 

exempt 

1529 exempt 

-4 - propulseurs a reaction (turboreacteur, turbopropulseurs 
statorecteur, gcnerateurs a pistons libres, fusees a reaction 
chimiques, etc.) ...••...•...•.........•.•....•...••. 1530 exempt 

-5 - autres machines motrices non denommees ni comprises 
ailleurs .•.•...••.•..•.•..••.........•......•...•.•.. 1531 et 1532 

1532 A 

1531 et 1532 
Bet C 

-a - machines et appareils eoliens ...............•..•..... exempt 

-z - autres •....•.....••.....•.............•.•......... 20% 

Fait et delihere en seance puhlique a Lome le 16 no
vembre 1951. 

Le Sccretaire, 
R. TRENOU. 

Pour le President de l'A.R.T. absent : 

Le V ice-President, 
D. FARE. 

ARRETE No 331-52/D du 9 avril 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA :FRANCE D'oUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RE.PUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Tcrritoire du Togo et creation d'as
semhh~es representatives ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemhlee Representative au Togo; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu la deliberation n° 55/ART du 1 .. decembre 1951 
de l'AssembhSe Representative du Togo modifiant les 
droits de magasinage des marchandises en depot de 
douane, approuvee par le decret du 24 mars 1952 pro
mulgue au Togo par arrete n° 330/52 du 9 avril 1952 ; 

Vu la deliberation no 1/ ART du 30 janvier 1952 de 
l'Assemblee Repn)sentative du Togo modifiant le tari£ 

fiscal d'entree, approuvee par le decret du 24 mars 1952 
promulgue au T ogo par arrete no 330-52 du 9 avril 
1952; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues executoires au 
Togo: 

JO La deliberation n° 55/ ART du 1 .. decembre 1951 
de l'Assemblee Representative du Togo modifiant les 
droits de magasinage des marchandises en depot de 
douane; 

2° La deliberation n° 1/ ART du 30 janvier 1952 de 
l'Assemblee Representative du Togo modifiant le tari£ 
fiscal d'entree. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrete sera imme
diatement applicable par voie d'affichage a la mairie de 
Lome, dans les bureaux des cercles et subdivisions ainsi 
que dans tous les bureaux de postes du Territoire. 

Lome, le 9 avril 1952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 55/ART de l'Assemblie Repre
sentative du Togo portant modification de la quotite 
des droits de magasinage applicables aux marchandises 
laissees en depot de douane. 

L'AssEMBLEE REPRESENTATIVE nu ToGo, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 
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Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assem!Jlee Hepresentative au Togo ; 

Vu le decret du ll novembre 1926 portant reglemen
tation douaniere au Togo ; 

Vu la deliberation n° 61/ AD/D en date du 21 juillet 
1949 de l'Assembh'ie Representative du Togo modifiant la 
quotite des droits de magasinage applicables aux mar 
chandises laissees en depot de douane ; 

A adopte dans sa seance du I"' decembre 1951 les dis
positions dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Les droits de magasinage appli
cahles aux marchandises constituees en depot dans les 
rlouanes conformement aux articles 42 a 44 du decret du 
ll novembre 1926 sont fixes comme suit : 

Designation des marchandises 

Fait et delibere en seance publique a Lome le 1•• de
cemhre 1951. 

Le President de l'A.R.T., 

DERMANN AYEVA. 
Le Secretaire, 

LAzAR US LA WSON. 

DELIBERATION N° 1/ART de l'Assemblee Repre 
sentative du Togo portant modification du tarif fiscal 
d'entree. 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Tarif applicable 

du }er au 30• jour du 31 e jour in cl us du 61• jour inclus 
inclus au 60• jour inclus au jour de sortie 

Colis postaux ...................................................... 0 fr. 50 par colis et I fr. par eo lis et 1 fr. 50 par eo lis et 
par jour. par jour. par jour. 

Armes laissees en depot par les particuliers .•....•...........•...... 0 fr. 30 par arme et 0 fr. 50 par arme et 1 fr. par arme et 
par jour. par jour. par jour. 

Autres ; 
Marchandises en vrac, c'est-a-dire depourvues de tout emballage ou 

fr. jour 20 fr. par jour 30 fr. par jour ligature et marchandises sous simple lien ......•.........•.•.... 10 par et et et 
par tonne ou frac- par tonne ou frac- par tonne ou frac-
tion de tonne tion de tonne tion de tonne 
d'une meme mar- d'une meme mar- d'une meme mar-
chandise. chandise. chandise. 

Marchandises ; Colis de lOO kg et moins .......••................... 10 fr. par eo lis et 20 fr. par eo lis et 30 fr. par eo lis et 
par jour. par jour. par jour. 

Marchandises emballees ; colis de plus de lOO kg 0 •••••••••••••••• 0. 20 fr. par eo lis et 40 fr. par eo lis et 60 fr. par colis et 

La liquidation de ces droits sera arrondie au franc superieur. 

ART. 2. - Le present tarif est applicable pour compter 
de la date de leur mise en depot a toutes les marchan
dises qui se trouvent en depot lors de l'entree en vigueur 
des presentes dispositions. 

ART. 3. - En cas de menace d'engorgement imputa
ble aux magasins, le Commissaire de la Republique peut, 
par arrete prolonger d'un mois au maximum le delai au 
terme duquel les taux du droit de magasinage subissent 
leur premiere majoration. Dans les memes conditions, 
lorsque l'encombrement des magasins est imputable aux 
importateurs, le Commissaire de la Republique peut, 
par arrete reduire a 30 jours au minimum le delai a !'ex
piration duquel le tarif le plus eleve devient applicable. 

ART. 4. - Toutes dispositions anterieures concernant 
les tarifs de magasinage en douane sont et demeurent 
abrogees .. 

par jour. par jour. par jour. 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Deliberant conformement aux dispositions de !'arti
cle 34 dudit decret du 25 octobre 1946. 

Vu la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'As
semblee Representative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entree et de sortie ensemble les deliberations la 
modifiant ou la completant ; 

A adopte dans sa seance du 30 janvier 1952 les dispo
sitions dont la teneur suit : 

AnncLE UNIQUE. - Le tableau annexe a la delibera
tion n ° 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblee Represeri· 
tative du Togo est a nouveau modifie comme suit : 
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NO de la Droit fiscal d ' en tree 
nomenclature 

generale Designation des produits No du tarif 

et du tarif metropolitain Unite de Quotite 
du Togo perception des droits 

VII. - Boissons liquides alcooliques et vinaigres : 
Francs 

04-7 

04-73 Vins, aperitifs a base de vin, mouts de vendanges ......•... 213 a 211 
04- 73 c Vins de liqueurs, mistelles ou vins mutes a I'alcool provenant 

exclusivement de raisins frais ou de jus de raisins frais .• 215 HI. liquide 3.500 
04-73 e - vermouths et aperitifs a base de vins .........•..... 217 HI. liquide 3.500 

Fait et delibere en seance publique a Lome le 30 jan
vier 1952. 

Le Secretaire, 

LAZARUS LA WSON. 

Le President de l' A.R.T., 

DERMANN AYEV A. 

ARRETE No 654-52/SD du 21 aoflt 1952. 

LE GouvERNEUR liE LA FRANCE D'oUTRE-1\tER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoM!\HSSAIRE DE L.\ REPUDLIQUE AU Toco. 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret d~ 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblee representatives ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo; 

Vu la loi n· 32-130 du 6 fevrier 1952 relative a la for
mation des assemblees de groupe et des assemblces locales 
promulguee au Togo par arrete n o 180··52/Cab du 10 fe
vrier 1952 ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
~ation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1949 de l'As
semblee Representative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entree et de sortie, ensemble les deliberations la 
modifiant ou la completant ; 

Vu la deliberation n ° 24/ ATT du 30 mai 1952 de l'As
semblee Territoriale du Togo portant modification du 
tarif fiscal de sortie ; 

Vu la decision ministerielle notifiee par T.O. n ° 500U3 
du 18 aoftt 1952 rendant immediatement executoire la 
deliberation n ° 24/ ATT du 30 mai 1952 de l'Assemblee 
Territoriale du Togo ; 

ARR:f:TE: 

ARTICI.E PREi\IIER. - Est rendue executoire au Togo la 
deliberation n ° 24/ ATT en date du 30 mai 1952 de l'As
semblee T erritoriale du Togo, portant modification du 
tarif fiscal de sortie. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrcte sera immc
diatement applicable par voie d'affichage a la mairie de 
Lome, dans les bureaux des cercles et subdivisions, au 
bureau des Douanes de Lome, ainsi que dans tons les 
bureaux de postes du Territoire. 

Lome, le 21 aoftt 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION N° 24/ATT portant modification du 
tarif fiscal de sortie. 

L'AssEMDLEE TERRITORIALE DU ToGo, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du T erritoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Vu la loi n° 51-130 du 6 fevri er 1952 relative a la for
mation des assemblees de groupe et des assemblees loca
les, promulguee au Togo par arrcte n° 185-52/ Cab du 
10 fevrier 1952 ; 

Deliberant conformement aux dispositions de !'arti
cle 34 du decret du 25 octobre 1946 susvise ; 

Vu la deliberation n° 24-49 du 25 avril 1940 de l'As
scmblee Representative du Togo portant refonte du tarif 
fiscal d'entree et de sortie, ensemble les deliberations la 
modifiant ou la completant ; 

Vu le rapport de presentation n° 29/ AD/D'du 21 avril 
1952 du Commissaire de la Republique au Togo ; 

A adopte dans sa seance du 30 mai 1952, les disposi
tions dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexe a la delibera
tion n ° 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblee Represen
tative du Togo est a nouveau modifie comme suit : 
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No de la 
nomenclature 

genera le Designation des produits 
No du tarif 

et du tarif metropolitain 

du Togo 

02-9 IX.- Matieres a tresser et a tailler et autres matieres premieres 
et produits bruts d'origine vegetale. 

02-92 1\Iatieres vegetales de rembourrage ........•............. 132 
02-92 a -Kapok ••••••••••••••••••••••• 00 •••••••••••••• 00 0 . 132 A 

Fait et delibere en seance publique a Lomc le 30 ma1 1952. 

"""'-455-

Le Secn!taire, 

LAzARUS LA WSON. 

Droit fiscal de sortie 

Unite de Quotite 
perception des droits 

Valeur 7% 

Le President de l'A.T.T., 

DERl\fANN AYEVA. 

- · 



8. CONTRIBUTIONS DIRECTES 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo { ].0. T.) 

].0.1'. du 1-2-52, page 147 

ANALYSE 

Arrete no 34-52/ CD du 14 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 53/ ART du 1'•• decembre 1951 relative aux licences. 

].O.T. du 1-2-52, page 148 . . . . . . . . Arrete no 35-52/CD du 14 janvier 1951 rendant executoire la deliberation 
n° 38/ ART du 16 decembre 1951 relative a l'impot personnel et sur la 
population flottante. 

}.O.T. du 16-2-52, page 171 . . . . . . . . Arrete no 63-52/CD du 24 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 59/ ART du rr decembre 1951 portant fixation des taux de la taxe 
vicinale pour 1952. 

J.O.T. du 16-3-52, page 311 Arrl':te n° 221-52/ CD du 6 mars 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 54/ ART du ]"• decembre 1951 relative aux impots sur les revenus. 

J.O.T. du 1-8-52, page 623 . . . . . . . . Arrete n° 581-52/ CD du 16 juillet 1952 regularisant un recouvrement. Exer· 
cice 1951. 

}.O.T. du 16-IT-52, page 808........ Arrete n° 810-52/ CD du 6 novembre 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 3/ ART du 7 decembre 1952 completant et modifiant les regles d'as· 
siette de la taxe sur les transactions. 

J.O.T. du 16-11-52, page 811........ Arrete n° 811-52/CD du 6 novembre 1952 rendant executoire par procedure 
d'urgence l'arrete n° 810-52/CD du 6 novembre 1952. 

J.O.T. du 1-9-52, page 697 . . . . . . . . Arrete n° 640-52/ AP du 15 aout 1952 fixant la date du recensement de la 
commune-mixte de Lome en vue de · l'etablissement des roles d'impot 
personnel. 

].O.T. du 16-3-52, page 298 . . . . . . . . Decret approuvant la deliberation no 54 du l'•• decembre 1951 de l'ART 
modifiant les regles d'assiette et les tarifs des impots sur les revenus. 
(Arrete de promulgation no 196-52/ Cab du 25 fevrier 1952.) 

].O.T. du 1-5-52, page 412 . . . . . . . . Decret approuvant la deliberation n° 3 du 7 decembre 1952 de l'ART modi· 
fiant les regles d'assiette et les tarifs de la taxe sur les transactions. 
(Arrete de promulgation n° 362-52/Cab du 21 avril 1952.) 

].OT. du 1-5-52, page 412 . . . . . . . . Decret portant non approbation de la deliberation n° 52 du 110• decembre 
1951 de l'ART instituant une taxe sur les boissons alcooliques. (Arrete 
de promulgation n° 366-52/Cab du 23 avril 1952.) 

].O.T. du 16-3-52, page 312 . . . . . . . . Decision n° 484/ D/CD du 29 juin 1951 autorisant l'amortissement accelere 
des immeubles destines au logement du personnel des entreprises indus· 
trielles et commerciales en vue de l'assiette de l'impot sur les benefices 
industriels et commerciaux. · 
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ARRETE N° 34-52/CD du 14 janvier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo ; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation de 
l'Assemblee Representative du Togo ; 

Vu le telegramme officiel n° 50005 du 9 janvier 1952 
du Ministere de la France d'outre-mer ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue executoire au Togo 
pour compter du 1 er janvier 1952 la deliberation 
no 53/ ART du r ' decembre 1951 portant modification 
des tarifs des licences de 1 re' 2" et 3• classes. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 14 janvier 1952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 53/ART portant modification des. 
tarifs de licences de 1 re, 2e et 3e classes. 

L'AssEMBLEE REPRESENTATIVE DU ToGo, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo et deliberant confor
mement aux dispositions de !'article 34 de ce decret ; 

Vu 'l'arrete n° 530/ CD du 17 octobre 1944 reglemen
tant les patentes et licences au Togo ; 

Vu l'arrett~ modificatif n° 650/ CD du 17 novembre 
1945; 

Vu la deliberation n° 25/ 47/ CD de la Commission Per
manente de l'Assemblee Representative du Togo rendue 
applicable par arrete n ° 89/ CD du 27 decembre I947, 
portant modification gem!rale des tarifs pour I948 ; 

A adopte, dans sa seance du I•' decembre I95I, sous 
reserve de !'approbation tacite ou expresse du ministre 
de la France d'outre-mer, la deliberation dont la teneur 
suit : 

ARTICLE UNIQUE. --- Pour compter du 1"' janvier 1952 
les taux des Ire, 2• et 3• classes de la contribution des 
licences sont fixes ainsi qu'il suit : 

I re classe .............. Fr. 
2• classe ............... . 
3• classe ............... . 

50.000 » 
20.000 » 
5.000 » 

Ainsi delibere en seance publique, a Lome, le 1•' de
cembre 1951. 

Pour le President de l'A.R.T. absent : 

Le Secretaire, 

R. TRENOU. 

Le Vice-President, 
D. FARE. 

ARRETE No 221-52/CD du 6 mars 1952. 

LE GouvERNEUn DE LA FRANCE n'ouTnE-MEn, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 192I determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'as
semblees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul· 
gation . et de publication des textes reglementares au 
Togo; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation de 
l'Assemblee Representative du Togo ; 

Vu le decret du 15 fevrier 1952 approuvant la delibe
ration n° 54/ART du Ier decembre I95I, promulgue au 
Togo par arrete n° I96-52/Cab du 25 fevrier I952 ; 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue executoire au Togo 
pour compter du 1 e r janvier I952, la deliberation 
no 54/ ART du I er decembre I95I modifiant les regles 
d'assiette et les tarifs des impots sur les revenus. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 6 mars 1952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 54/ART portant modification des 
regles d'assiette et des tarifs des impots sur les revenus 
pour 1952. 

L'AssEMBLEE REPRESENTATIVE DU ToGo, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
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Assemblee Representative au Togo et deliberant confor
mement a ]'article 34 de ce decret ; 

Vu le uecret du 30 decembre 1912 sur le regime finan
cier des colonies ; 

Vu !e decret n ° 576 du 16 octobre 1941 reglementant 
les impots sur les :.·e\'enus au Togo, ensemble tons textes 
modificatifs subsequents ; 

Sous reserve de l'approbation expresse ou tacite du 
Conseil d'Etat ; 

Vu la lettre n ° 126/ AD/CD du 3 octobre 1951 du Com
missaire de la Republique ; 

A adopte dans sa seance du l er decembre 1951, la deli
beration tlont la teneur suit : 

A R'l lCLE PREMIER. - Les dispositions reglementant au 
TO[!O le mode d'assiette et les r egles de perception des 
imptltS l'llr les revenus resultant de J'arrete n ° 576 du 
16 octobre 1941 et des textes modificatifs subsequents 
sont modifiees ainsi qu'il suit : 

ART. 2. - Est supprime le troisieme paragraphe <le 
!'article 31, ainsi com;u : « clans les socictes en comman
dite simple, l'imp6t est etabli an nom de chacun des 
commandites pour sa part respective de benefice et, pour 
le surplus, au nom de la societe. » 

ART. 3. - L'article 46 est annule et remplace par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 46. - Pour le calcul de l'impot, toute fraction 
de revenu annuel n'excedant pas 1.000 francs est negli
gee. >> 

L'impot ne porte que sur la fraction du revenu net 
annuel qui excede la somme de 200.000 francs. 

La fraction comprise entre 200.000 francs et 
400.000 francs est comptee pour un quart, celle comprise 
entre 400.000 francs et 600.000 francs est comptee pour 
la moitie et la partie excedant 600.000 francs pour la 
totalite. 

Il est fait application du taux de 5 %-
ART. 4. - Dans les dispositions de !'article 46 bis, a 

la fin du quatrieme alinea, sont supprimes les mots « ou 
la date de mariage ». 

ART. 5. - Le titre « dispositions transitoires », ainsi 
que les dispositions de !'article 61, sont supprimes et 
remplaces par le texte suivant : 

« Art. 61. - Pour !'application des articles 41 et 55 
ci-dessus, le domicile fiscal des fonctionnaires precedem
ment en service au Togo et jouissant d'un conge admi
nistratif hors du Togo demeure la residence qui leur 
etait affectee en raison de leurs fonctions avant leur de
part en conge. Il en est de meme pour les salaries des 
entreprises privees exer«<ant leur activite au Togo qui, 
pendant la duree de leur conge hors du Togo, continuent 
a etre retribues par l'entreprise a laquelle ils apparte
naient avant leur depart en conge. » 

ART. 6. - Sont abrogees comme etant sans objet les 
dispositions de !'article 65. 

ART. 7. - Les dispositions de l'article 80 relatives au 
nombre de parts a prendre en consideration pour les 

contribuables maries sans enfant sont supprimees et rem
placees par le texte suivant : 

« marie sans enfant a charge : 2 parts ». 

ART. 8. - Le texte de !'article 83 est annule et rem
place par le suivant : 

(< L'impot est calcule sur chaque part en tenant pour 
nulle la fraction infcrieure a 200.000 francs, et en appli
quant les taux de : 

» 3 % a la fraction comprise entre 200.001 et 
300.000 francs. 

» 4 % a la fraction comprise entre 300.001 et 
400.000 francs. 

» 6 % a la fraction comprise entre 400.001 et 
500.000 francs. 

» 10 % a la fraction comprise entre 500.001 et 
700.000 francs. 

» 15 % a la fraction comprise entre 700.001 et 
900.000 francs. 

» 20 % a la fraction comprise entre 900.001 et 
1.200.000 francs. 

» 30 % a la fraction comprise entre 1.200.001 et 
1.500.000 francs. 

» 40 % a la fraction comprise entre 1.500.001 et 
2.000.000 de francs. 

» 50 % a la fraction superieure a 2.000.001 francs. » 

ART. 9. - Le troisieme paragraphe de !'article 22 est 
modifie ainsi qu'il suit : 

« Le taux de l'impot est fixe a 23 % pour les societes 
et autres personnes morales. Il est ramene a 16 % pour 
les particuliers industriels et commer«<ants. » 

ART. 10. -La presente deliberation prendra effet pour 
compter du 1 er janvier 1952. 

Fait et delibCre en seance publique a Lome le 1 er de
cembre 1951. 

Le Secretaire, 
R. TRENOU. 

Pour le President de l'A.R.T. absent 

Le Vice-President, 
D. FARE. 

ARRETE N° 810-52/CD du 6 novembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu· 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'as· 
semhlecs representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de pro· 
mulgation et de publication des text~s reglementaires au 
Togo; 
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Vu le decret du 25 octohre I946 portant creation de 
l'Ass~mhlee Representative du Togo ; 

Vu: le decret du I2 avril I952 approuvant la delibera
tion p 0 3/ATT du 7 fevrier I952 de l'ATT, modifiant 
les regles d'assiette et les tarifs de la taxe sur les tran
sactions ; 

Vu la deliberation n° 28 du I"' novemhre I952 modi
fiant les taux de la deliberation n ° 3/ ATT du 7 fevrier 
I952 ; 

Vu le tel~gramme ministeriel no 50-123/ AE du 4 no
vemhre 1952 ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue executoire la delibe
ration n ° 3/ ATT du 7 fevrier 1952 completant et modi
fiant les regles d'assiette de la taxe sur les transactions. 

AnT. 2. -- · Est rendue executoire la deliberation n° 28 
du 1•r novemhre I952 en ce qui concerne !'application 
du taux de 4 % a )'exportation. 

AnT. 3. -- Les modifications des regles d'assiette in
du&es dans la flCliheration n° 28 du 1 er novemhre 1952 
seront rendues executoires ulterieurement. 

AnT. 4. - Le present arrete sera enregistre, puhlie et 
communique partout ou hesoin sera. 

Lome, le 6 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION N° 3/ATT du 7 fevrier I952 comple
tant et modifiant les regles d'assiette et la taxe sur les 
transactions. 

ARTICLE PREMIER. - Les articles premier a 5 de l'ar
rete du 8 decembre I942 instituant au Togo une taxe sur 
les transactions sont supprimes et remplaces par les dis
positions suivantes : 

TAXE SUR LES TRANSACTIONS 

Affaires unl)QsaMes. 

ARTICLE PREMIER. - Sont frappees d'une taxe de 3 % 
elite « Taxe sur les transactions » les affaires faites au 
Togo, telles qu'elles sont definies ci-apres, par les per· 
sonnes physiques ou morales qui habituellement ou occa
sionnellement achetent pour revendre ou accomplissent 
des actes relevant d'une activite industrielle, commer
ciale ou artisanale. 

Le taux ci-dessus est porte a 6 % : 
I o Pour les ventes de gros ou de detail faites par les 

importateurs, les fabricants et les cooperatives de pro· 
duction, quelle que soit la qualite de l'acheteur ; 

2° Pour les livraisons a leurs adherents de marchan· 
dises, objets, matieres premieres, importes par les orga-
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msmes d'achut en commun crees par des commen;ants, 
des industriels, des artisans ou des particuliers ; 

3" Pour les repartitions entre leurs membres des mar
chandises importees par des cooperatives d'approvision
nelll('nt ou de consommation. 

ART. 2. - Une affaire est reputee faite au Togo s'il 
s'agit d'une vente, lorsque celle-ci est realisee aux condi
tions de livraison de la marchandise au Togo, s'il s'agit 
de toute autre a{faire lorsque la prestation est fournie ou 
le service rendu au Togo, queUe que soit la situation des 
objets, marchandises ou valeurs. 

AnT. 3. - Sont egalement soumises a la taxe de 4 % : 
Les exportations de tous produits ou marchamlises, 

que ces operations soient faites par des producteurs agri
coles, forestiers on miniers, des cooperatives, des com
merc;ants, des fabricants ou des commissionnaires. 

AnT. 4.- Sont exemptes de la taxe : 
I 0 Les ventes de timbres ou de papiers timbres au 

profit du bud::?;et local ; 
2° Les vente.> ou cessions faites par des services ou 

organismes admini:;:tratifs, et les ventes ou fournitures 
faites par des exploitants ou concessionnaires de services 
publics selon les ta1·ifs homologues par l'autorite admi
nistrative ; 

3° Les afl'aires effectuees par les Socictes ou Compa· 
gnies d'assuranceE, et tous autres assureurs qui sont sou
mises a la taxe prevue au paragraphe 3° du tableau n° 2 
du titre IV de l'arrete n° 3I8 du 25 juin I94l portant 
etahlissement de l'enregistrement et du timbre au terri
toire du Togo ; 

4° Les operations ayant pour objet la transmission de 
propriete ou d'usufruit de biens meubles et fonds de 
commerce ou de clienteles, ou cession de droit a un bail, 
ou au benefice d'une promesse de hail portant sur tout 
ou partie d'un immeuble, sauf si ces operations sont 
effectuees par des personnes exer«;ant la profession d'in
termediaires pour l'achat et la vente des immeubles ou 
des fonds de commerce, ou si les biens en cause ont ete 
acquis en vue de les revendre ; 

5° Les recettes provenant de la composition, de !'im
pression, de la vente des journanx et pcriodiques a !'ex
ception des recettes de publicite ; 

6° Les transactions intericurcs sur les produits du sol, 
les produits forestiers et miniers, destines a etre exportes ; 

7° Les affaires faites par les commerc;ants vendant en 
l'etat des marchandises achetees a d'autres commerc;ants 
et ayant deja donne lieu au versement de la taxe sur les 
transactions au, taux de 6 % ; 

8° Les affaires traitees au Togo et concernant des mar
chandises flottantes ou n'ayant pas franchi le cordon 
douanier; 

9° Les ventes ou fournitures pour la consommation 
locale des denrees alimentaires dont !'enumeration figure 
au tableau joint en annexe. 

Fait generateur de l'imposition. 

AnT. 5. - Le fait generateur de la taxe est constitue 

I " Pour les affaires visees aux articles premier et 2 



par la livraison de la marchandise ou par l'accomplisse
ment des services rendus ; 

2° Pour les affaires visees a !'article 3 par la sortie 
du territoire du Togo. 

Toutefois, les redevables seront en droit de deduire de 
leurs declarations mensuelles le montant des ventes ou 
services dont le reglement sera reconnu, apres justifica
tion, comme irrecouvrable. 

Valeur imposable. 

ART. 6. - Le chiffre d'affaires imposable a la taxe sur 
les transactions est determine par la · somme des paie
ments constitutifs du prix des ventes, des fournitures ou 
des services, tous frais et taxes compris. 

En ce qui concerne les exportations, la valeur impo
sable est le prix reel F.O.B. pour les exportations par 
voie aerienne ou maritime et la valeur marchande au 
point de sortie pour les exportations par toute autre voie, 
tons frais et taxes compris. 

Debiteur de l'impot. 

ART. 7. - La taxe sur les transactions est acquittee 
par les personnes effectuant les operations imposables. 

Elle doit egalement etre acquittee par toutes personnes 
sous quelque denomination qu'elles agissent et quelle 
que soit leur situation au point de vue impots cedulaires 
qui vendent, livrent ou exportent pour le compte des 
personnes n'ayant pas d'etablissement au Togo. 

ART. 8. - Les fabricants sont autorises a deduire cha
que mois de la taxe applicable aux recettes provenant de 
leurs operations du mois precedent : 

a) Soit le montant de la taxe sur les transactions qui 
figure sur leurs factures d'achats sur place : 

1 o De matieres ou de produits entres integralement ou 
pour une partie de leurs elements dans la composition 
de produits ou objets dont la vente donne lieu au verse
ment de la taxe a 6 % ; 

2° De matieres ou produits ne constituant pas un outil
lage qui normalement et sans entrer dans le produit fini 
sont detruits ou perdent leurs qualites specifiques au 
cours d'une seule operation de fabrication ; 

b) Soit le montant de la taxe compensatrice qui a ete 
acquittee lors de !'importation directe des memes matie
res ou produits. 

Cette deduction ne peut etre effectuee que sur la de· 
claration deposee par les redevables au titre du mois 
suivant celui de l'etablissement de ces factures ou de 
r{~alisation de ces importations. 

· La deduction susvisee ne peut aboutir a un rem
boursement meme partiel des taxes ayant greve ces achats 
ou importations directes. Dans le cas ou le montant de 
la taxe due sur les recettes du mois serait inferieur aux 
taxes de transactions ou compensatrice dont la deduction 
est possible pour la meme periode, l'excedent serait 
impute a la taxe due sur les affaires du ou des mois 
suivants. 

Taxe compensatrice, 

ART. 9. - Les importations de marchandises non des· 
tim~es a la vente faites par tout individu pour sa consom· 
mation ou usage personnel ou familial et les importa· 
tions faites par les commerc;ants et industriels d'outillage 
de materiel et d'une fac;on generale de tons autres objets 
destines a etre utilises pour les besoins de leur commerce 
ou de leur industrie et qui ne donnant pas lieu a revente 
en l'etat, echappent a la taxe sur les transactions telle 
qu'elle est definie aux articles precedents, sont soumises 
a une taxe compensatrice de 6 % sur la valeur fixee par 
le Service des Douanes pour la perception des droits 
d'importation a laquelle s'ajoutent les taxes, surtaxes et 
droits perc;us par le Service des Douanes. 

Lorsque les marchandises ayant seulement supporte 
les droits d'importation a leur entree au Togo du fait 
qu'elles ont ete declarees a la Douane comme destinees 
a la vente, ne seront pas vendues par la suite, mais mises 
a la consommation ou utilisees pour leurs propres besoins 
par les importateurs, ceux-ci devront en faire la decla· 
ration et payer le montant de la taxe compensatrice au 
bureau des Douanes de leur residence, ou le plus proche 
de leur residence toutefois, les commerc;ants et indus
triels qui justifieront avoir verse la taxe sur les transac· 
tions sur la vente ainsi faite a eux-memes seront dispen· 
ses de cette obligation. 

Sont exemptes de la taxe compensatrice 

1 o Les journaux et periodiques ; 

2° Les importations effectuees par les administrations 
civiles et militaires dans la limite ou elles beneficient de 
!'exemption des droits perc;us par le Service des 
Douanes; 

3° Les denrees alimentaires qui ne sont pas frappees 
par la taxe sur les transactions et dont !'enumeration 
figure au tableau joint en annexe. 

ART. 2. - Les articles 6 a 17 de l'arrete du 8 decem
bre 1942 susvise sont maintenus en vigueur sous reserve 
des modifications ci-apres et deviennent articles 10 a 21 
de la nouvelle reglementation. 

ART. 3. - L'article 7 de l'arrete du 8 decembre 1942 
devenu article 11 de la nouvelle reglementation est com
plete par un quatrieme alinea ainsi conc;u : 

« Les affaires faites entre commer'<ants ou industriels 
donneront lieu obligatoirement a la delivrance d'une 
facture faisant apparaitre d'une maniere distincte le 
montant de la taxe sur les transactions incluse dans le 
prix total. » 

ART. 4. - L'article 8 de l'arrete du 8 decembre 1942 
devenu article 12 est modifie comme suit : 

a) Dans le deuxieme alinea au taux de 2 % sont 
substitues les mots « 3 %, 4 % ou 6 % », le reste de 
l'alinea sans changement ; 

b) Il est ajoute un quatrieme et un cinquieme alineas 
ainsi COn'<US : 

« En ce qui concerne les redevables qui n'ont pas 
d'etablissement fixe au Togo, lorsque le fait generateur 
de la taxe est celui du passage de la frontiere, la liqui· 
dation et l'encaissement des droits seront effectues par 
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les agents du Service des Douanes specialement habilites 
a cet eff et. » 

Le recouvrement de la taxe sur les transactions ne sera 
pas poursuivi contre les redevables lorsque le montant 
total de la taxe a verser sera inferieur a 15.000 francs 
pour une annee civile ou une periode de douze mois con
secutifs, a moins qu'il ne s'agisse de redevables sans eta
blissement commercial fixe au Togo qui demeurent pas
sibles de la taxe, quel que soit le montant de la liquida
tion. 

AnT. 5. - L'article 13 de l'arrete du 8 decembre 1942 
devenu article 17 est modifie comme suit : 

« Le chiffre de 50.000 francs est porte a 100.000 francs. » 

AnT. 6. - 11 est ajoute a l'arrete du 8 decembre 1942 
un article 22 intitule : 

Dispositions transitoires. 

et libelle comme suit : 

Dans le mois suivant la publication au ].O.T. des dis
positions de la presente deliberation, les commer'<ants 
dont les affaires seront desormais exonerees de la taxe 
sur les transactions en vertu du 7° de !'article 4 nouveau 
devront dresser un inventaire detaille indiquant la va
leur au prix de revient de toutes les marchandises taxa
hies detenues a la date d'application du nouveau systeme 
d'assiette de la taxe sur les transactions, adresser copie 
de cet inventaire au chef du Service des Contributions 
directes et dans un delai de six mois payer la taxe sur 

les transactions au taux de 3 % due sur la valeur au prix 
de revient de leurs stocks. 

Les exportateurs devront egalement dans le delai d'un 
mois susvise, adresser au chef du Service des Contribu
tions directes un etat detaille de toutes les marchandises 
destinces a !'exportation et detenues par eux a la date 
d'entree en vigueur de la nouvelle reglementation et com
portant }'indication precise du montant des taxes versees 
au premier stade de la commercialisation desdits pro
duits. lis devront tenir a la disposition des agents du 
Service des Contributions directes toutes les pieces jus
tificatives des mentions portees sur ledit etat. Apres 
verification, ils seront autorises a deduire de la taxe due 
au taux de 4 % sur les exportations effectuees a compter 
de la date d'application des nouvelles dispositions le 
montant exact de la taxe effectivement versee sur les 
transactions interieures effectuees sur lesdites marchan
dises anterieurement a la date susvisee. 

Dans les deux cas vises ci-dessus, !'absence d'inventaire 
ou toutes inexactitudes dans les documents fournis abou
tissant a dissimuler tout on partie des droits effective
ment dus seront sanctionnees par une amende fiscale 
egale au quintuple des droits compromis. 

Fait et delibere en seance puhlique a Lome, le 7 fe
vrier 1952. 

Le Secretaire, 
LAZARUS LA WSON. 

Le President de l'A.T.T., 
DERMANN AYEV A. 
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tere de la France d'outre-mer les dispositions de la loi n" 48-445 du 
l7 mars 1948 et Ies dispositions des articles 33, 39 et 40 de la loin" 50-586 
du 27 mai 1950 relative aux comptes speciaux du Tresor pour l'annee 
1950. (Arrete de promulgation n" 32-52/Cab du 12 janvier 1952.) 

Decret n" 52-24 du 3 janvier 1952 modifiant le taux de la contribution it ver· 
ser par les budgets qui supportent la charge du traitement des fonction
naires tributaires de la caisse de retraites de la France d'outre-mer. 
(Arrete de promulgation n" 31-52/Cab du 12 janvier 1952.) 

Arrete n" 34-52/ CD du 14 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n " 53/ ART du !"' decembre 1951 relative attx licences. 

Arrete n" 35-52/ CD du 14 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n " 38/ ART du 16 decembre 1951 relative it l'impot personnel et sur la 
population flottante. 

Arrete n " 36-52/ F du 14 janvier 1952 modifiant l'arrete n" 520/ F du 30 juin 
1950 portant creation d'une agence intermediaire. 

Decret n" 52-66 du 12 janvier 1952 completant !'article 5 du decret n" 45-1663 
du 25 juillet 1945 portant reglementation des soldes et allocations acces
soires des fonctionnaires et agents des services coloniaux. (Arrete de pro
mulgation n" 61-52/ Cab du 23 janvier 1952.) 

Arrete n" 63-52/ CD du 24 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n " 59/ ART du 1rer decembre 1951 portant fixation des taux de la taxe 
vicinale pour 1952. 

Arrete n" 71-52/P du 26 janvier 1952 portant creation d'une indemnite de 
fonction. 

Arrete w 72-52/ F du 26 janvier 1952 portant approbation du budget pri
mitif de la Chambre de Commerce du Togo pour l'exercice 1952. 

Arrete n" 74-52/F du 26 janvier 1952 rapportant l'arrcte 11° 942-51/F du 
29 decembre 1951 porta11t creation d'un article 11ouvean au budget local, 
exercice 1951 - Recettes - et ouverture d'un credit suppleme11taire au 
meme budget. 

Arrete n" 75-52/ F du 26 janvier 1952 portant approbation du budget pri
mitif de la commu11e-mixte de Lome pour l'exercice 1952. 

Arrcte n° 76-52/F du 26 janvier 1952 portant approbation du budget de la 
Regie municipale de la commune-mixte de Lome pour l'exercice 1952. 

Arrete 11° 88-52/ F du 26 janvier 1952 ouvra11t des credits provisoires pour le 
compte dn budget de l'Etat. 
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Decision no 145/ DF du 31 janvier 1952 portant attribution d'un fonds de 
concours a la commune-mixte de Palime. 

Arrete no lll-52/ F du 5 fevrier 1952 modifiant !'article 6 de l'arrete n° 249-
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aux etablissements d'enseignement prive du Togo. 
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traitements, le classement au point de vue des deplacements et la pere
quation du cadre local des agents sanitaires du Togo. 

].0.1'. du 16-2-52, page 172 Modificatif a !'annexe no I jointe a l'arrete n ° 100-51/ F du 3 fevrier 1951 
reglementant !'attribution d'indemnites pour heures supplementaires. 

].O.T. du l-3-52, page 230 . . . . . . . . Decret n ° 51-1474 du 26 decembre 1951 modifiant le decret du 16 octobre 

J.O.T. du l-3-52, page 235 

J.O.T. du l-3-52, page 235 

J.O.T. du 1-3-52, page 235 ....... . 

].O.T. du 16-3-52, page 263 ....... . 

J.O.T. du 16-3-52, page 267 

].O.T. du 16-3-52, page 289 

] .O.T. du 16-3-52, page 297 

1948 creant une allocation speciale en faveur de certains eleves des 
grandes ecoles pour le recrutement d'ingenieurs adjoints des Travaux 
Publics de la France d'outre-mer. (Arrete de promulgation n° 180-52/ Cab 
du 20 fevrier 1952.) 

Arrete no 137-52/ F du 13 fevrier 1952 rendant' executoire le budget de la 
commune-mixte de Palime pour l'exercice 1952. 

Arrete n° 138-52/ F du 13 fevrier 1952 rendant executoires les deliberations 
ci-apres du 7 fevrier 1952 : 

I o N ° 5/ ART portant ouverture de credits supplementaires au 
budget local, exercice 1951 ; 

2o No 6/ ART autorisant l'aval du Territoire au pret de 7.500.000 fr. 
sollicite par la commune-mixte de Palime aupres de la Caisse centrale 
de la F.O.M. ; 

3o N° 7/ ART portant ouverture de credits supplementaires (collec
tif) au budget local, exercice 1951 ; 

4° N o 10/ ART portant ouverture de credits supplementaires (col
lecti£) au budget local, exercice 1952. 

Arrete n ° 178-52/ F du 19 fevrier 1952 rapportant l'arrete n° 852-51/ F du 
3 decembre 1951 en ce qui concerne la deliberation n ° 49/ ART du 
16 novembre 1951, autorisant l'aval du Territoire an pret de 5 millions 
de francs C.F.A., sollicite par la commune-mixte de Lome, aupres de la 
Caisse centrale de la France d 'outre-mer. 

Loi no 45-015 du 2 decembre 1945 relative a la nationalisation de la Banque 
de France et des grandes banques et a !'organisation du credit. (Arrete 
de promulgation n ° 235-52/ Cab du 7 mars 1952.) 

Loi n ° 51-592 du 24 mai 1951 relative aux comptes speciaux du Tresor pour 
l'annee 1951. (Arrete de promulgation n ° 235-52/ Cab du 7 mars 1952.) 

Decret no 52~154 du 5 fevrier 1952 relatif au comite institue par !'article 30 
de la loi n ° 51-592 du 24 mai 1951. (Arrete de promulgation n° 235-
52/ Cab du 7 mars 1952.) 

Decret n ° 52-176 du 15 fevrier 1952 modifiant le decret n ° 51-620 du 24 mai 
1951 relatif a la majoration provisoire des prestations familiales allouees 
a certains personnels civils relevant du Ministere de la France d'outre· 
mer. (Arrete de promulgation n ° 198-52/ Cab du 25 fevrier 1952.) 
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Decret du 15 fevrier 1952 approuvant la deliberation n" 54 du l " decembre 
1951 de l'Assemblee Representative du Togo modifiant les regles d'as· 
siette et les tarifs des impots sur les revenus. (Arrete de promulgation 
n " 196-52/ Cab du 25 fevrier 1952.) 

Arrete n " 213-52/ F du 3 mars 1952 portant annulation de l'arrete n " 138-
52/ F du 13 fevrier 1952 rendant executoires des deliberations, en ce qui 
concerne la deliberation n" 6/ ART du 7 fevrier 1952, autorisant l'aval 
du Territoire au pret de 7.500.000: francs, sollicite par la commune-mixte 
de Palime aupres de la Caisse centrale de la France d'outre-mer. 

Arrete n° 221-52/ CD du 6 mars 1952 rendant executoire la deliberation 
n" 54/ ART du l" decembre 1951 relative aux impots sur les rev en us. 

Additif a l'arrete n" 881-51/ F du 10 decembre 1951 portant classement des 
residences et determinant l'ameublement attribue a chaque classe. 

: 
Decret n " 52-263 du 25 fevrier 1952 ~ortant attribution d'une indemnite de 

costume d'audience aux magistra~ de l'ordre judiciaire et aux greffiers 
en chef des juridictions des territoires d'outre·mer. (Arrete de promul
gation n" 249-52/ Cab du 14 marsl l952.) 

I 

! 
Decret n" 52-264 du 25 fevrier 1952 instituant des indemnites de fonction en 

faveur du personnel du cadre gen~ral des ingenieurs des travaux meteo
rologiques de la France d'outre-:q1er. (Arrete de promulgation n" 248-
52/ Cab du 14 mars 1952.) i 

I 
I 

Arrete n " 257-52/ F du 18 mars 195~ rapportant l'arrete n" 88-,52/ SG du 
26 janvier 1952 ouvrant des credits provisoires pour le compte du bud-
get de l'Etat, exercice 1952. j 

1 
I 

Arrete n " 262-52/ F du 19 mars 1952 portant designation d'un liquidateur des 
depenses. i 

' 
Arrete interministeriel du 15 fevrier i952 fixant les traitements applicables 

a compter des }!er janvier, rr juill~t et 25 decembre 1950 aux chercheurs 
scientifiques de l'Office de la Recperche scientifique outre-mer. (Arrete 
de promulgation n" 328-52/Cab du 9 avril 1952.) 

Decret n ° 52-344 du 22 mars 1952 refondant et completant les dispositions 
du decret n° 49-867 du 28 juin 1949 portant reglementation generale des 
bourses, prets d'honneur, aides et : secours scolaires accordes par les ter· 
ritoires relevant du Ministere de ila France d'outre-mer, aux etudiants 
ou eleves, en vue d'etudes dans la Metropole, les dcpartements d'outre· 
mer ou l'Algerie. (Arrete de promulgation n• 283-52/ Cah du 2 avril 
1952.) I 

Arrete n ° 293-52/ F du 4 avril 1952 portant ouverture de credits supplemen
taires au budget local, exercice 1952. 

Arrete n° 294-52/ F du 4 avril 1952 portant executoire le budget de la com· 
mune-mixte de Sokode pour l'exercice 1952. 

Arrete n" 323-52/ F du 8 avril 1952 portant suppression de l'agence speciale 
de Lome et creation d'une agence intermediaire a Lome. 

].O.T. du 1-5-52, page 405 . . . . . . . . Decret n° 52-382 du 4 avril 1952 modifiant et completant le decret n ° 5l-ll86 
du ll octobre 1951 relatif a la prise en compte du supplement familial 
de solde dans le calcul de l'indemnite differentielle prevue par l'arti· 
cle 12 du decret n° 51-1185 du ll octohre 1951. (Arrcte de promulgation 
n" 355-52/ Cah du 19 avril 1952.) 

TOGO. - 30 - 465 -



REFERENCES 
Joumal officiel du Togo ( ].0. T.) 

].O.T. du 1-5-52, page 406 

ANALYSE 
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no 51-1185 du ll octobre 1951. (Arrete de promulgation n° 358-52/Cab 
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].O.T. du 1-5-52, page 406 . . . . . . . . Decret n" 52-334 du 4 avril1952 portant extension de la majoration des soldes 
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}.O.T. du 1-5-52, page 417 

].O.T. rlu 16-5-52, page 448 
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J.O.T. du 1-7-52, page 535 .. . .. . . . 

].O.T. 1lu 1-7-52, pa·ge 538 ....... . 

de l'Assemblee R epresentative du Togo modifiant les regles d'assiettes 
et les tarifs de la taxe sur les transactions. (Arrete de promulgation 
n° 362-52/ Cab du 21 avril 1952.) 

Decision n° 442/ DF du 26 avril 1952 portant attribution d'un fonds de con
cottrs a la commune-mixte de Sokode. 

Arrcte n" 381-52/ CD du 30 avril 1952 portant creation d'une indemnite de 
sujetion au profit des agents du cadre m etropolitain des contributions 
directes detaches au Togo. 

Decret no 52-519 du 10 m ai 1952 modifiant le decret n ° 46-2699 du 26 novem
bre 1946 portant attribution d'indemnites de fonctions dans les ·terri
toires d'outre-mer aux fonctionnaires appeles a remplir par interim des 
fonctions judiciaires. (Arrete de promulgation n ° 421-52/ Cab du 17 mai 
1952.) 

Uectificatif au J.O.T.. du r· novembre 1951, page 940, titre II, 
regtmes des prestations familiales, article 12, paragraphe 1" . (Decret 
n ° 51-1185 du ll octobre 1951.) 

Artete n" 448/ F du 26 mai 1952 portant approbation du compte definitif du 
budget de la Chambre de Commerce du Togo pour l'exercice 1951. 

Arrete n° 449-52/F du 26 mai 1952 portant approbation du budget addition· 
nel de la Chambre de Commerce du Togo, exercice 1952. 

Arrete n ° 482-52/ AP du 10 juin 1952 fixant pour l'annee 1952 les taux jour
naliers des allocations aux enfants metis residant au territoire du Togo. 

Arrete n ° 474-52/ F du 4 juin 1952 fixant a compter du 10 septembre 1951 
les emoluments soumis a retenue pour pension des fonctionnaires des 
cadres superieurs et locaux du Togo. 

Arrete no 494-52/ F du 17 juin 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 19/ATT du 30 mai 1952 portant creation de rubriques nouvelles au 
budget local, exercice 1952, la prise en recettes des taxes per~ues au 
profit de la Chambre de Commerce et l'ouverture de credit supplemen· 
taire au meme budget. 

Arrcte n° 495-52/ F du 17 juin 1952 rendant executoire la delibera~ion 
n o 22/ ATT du 30 mai 1952 portant ouverture de credits supplementaues 
et annulation de credits au budget local, exercice 1951. 

Rectificatif et additif a l'arrete no 985-50/ F portant ouverture de credits sup· 
ph~mentaires au budget local, exercice 1950, gages par annulation et 
virements de credits et prelevement sur la caisse de reserve. (}.O.T. 
n° 693 du 16 decembre 1950, page 1129.) 
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Arrete n ° 542-52/ F du 7 juillet 1952 portant rcglement du compte adminis
tratif de la commune-mixte de Lome pour l'exercice 1951. 

Arrete n o 543-52/F du 7 juillet 1952 porta ut rcglement du compte adminis
tratif de la Regie municipale de Lome pour l'exercice 1951. 

Arrete n ° 544-52/F du 7 juillet 1952 portant approbation du budget supplc
mentaire de la commune-mixte de Lome pour l'exercice 1952. 

Arrthe n° 545-52/F du 7 juillet 1952 portant approbation du budget sup
plementaire de la Regie municipale de Lome pour l'exercice 1952. 

Arrete n · 498-52/ P du 18 juillet 1952 fixant le regime de remuneration des 
fonctionnaires des cadres superieurs et locaux du Togo. 

Arrete n ° 568-52/ F du 12 juillet 1952 modifiant l'article 33 de l'arrete 
n° 506-50/F du 30 juin 1950. 

Arrete n ° 569-52/F du 12 juillet 1952 modifiant certaines dispositions de 
l'arrete n° 506-50/ F du 30 juin 1950 portant les conditions generales 
pour les fournitures de toutes especes a executer en vertu des marches 
passes par ]'administration dans le territoire du Togo. 

Decision n° 713/ DF du 12 juillet 1952 nommant les membres de la Commis
sion de controle des marches. 

Arrete n° 589-52/F du 23 juillet 1952 portant classement des agences spe
ciales du Territoire. 

Decret n° 52-586 du 18 mai 1952 rempla .. ant et completant differentes dispo
sitions du decret n° 49-500 du ll avril 1949 portant application outre
mer du decret du 6 avril 1942 relatif aux marches passes au nom de 
l'Etat. (Arrete de promulgation no 606-52/Cab du 1" aout 1952.) 

].O.T. du 16-8-52, page 639 . . . . . . . . Decret n° 52-831 du 12 juillet 1952 modifiant les dispositions de l'article 103 
du decret du 2 mars 1910 portant reglement sur la solde et les acces
soires de la solde du personnel des cadres generaux relevant du Minis
tere de la France d'outre-mer. (Arrete de promulgation no 597-52/Cab 
du 28 juillet 1952.) 

}.O.T. du 16-8-52, page 651 

].O.T. du 1-9-52, page 691 

Arrete n" 608-52/ F du 1" aout 1952 portant ouverture de credits supplc
mentaires au budget local, exercice 1951. 

Decret n° 52-936 du 28 juillet 1952 instituant une indemnite de sujctions 
particulieres en faveur de certains fonctionnaires affectes aux services 
financiers des territoires relevant du Ministere de laFrance d'outre-mer. 
(Arrete de promulgation n° 639-52/Cab du 14 aout 1952.) 

}.O.T. du 1-9-52, page 693 . . . . . . . . Arrete interministeriel du 7 aout 1952 fixant le nomhre des emplois dotes 
d'un echelon fonctionnel attribue a certains fonctionnaires des cadres 
generaux de l'agriculture, de l'elevage et des Eaux et Forets de la France 
d'outre-mer et traitemer.ts afferents auxdits emplois. 
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Arrete no 664-52/ F du 26 aout 1952 relatif au paiement des depenses publi
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cembre 1912 sur le regime financier des territoires d'outre-mer. (Arrete 
de promulgation n° 693-52/ Cab du 9 septembre 1952.) 

].O.T. du 16-9-52, page 720 . . . . . . . . Arrete no 681-52/ F du 1 .. septembre 1952 rendant executoire la deliberation 
no 20/ ATT de l'Assemblee Territoriale du Togo fixant pour 1953 le 
maximum des centimes additionnels dont la perception est autorisee au 
profit des communes-mixtes de Lome, Anecho, Palime, Atakpame, 
Sokode et Tsevie et leur attribuant certains impots et taxes per'<us clans 
les limites de leur perimetre. 
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Arrete n° 686-52/ F du 3 septembre 1952 portant la prise au budget local, 
exercice 1952, du montant de la participation forfaitaire du Territoire 
aux depenses du Plan F.I.D.E.S. (Tranche annuelle 1951-1952.) 

Decret n° 52-1050 du 10 septembre 1952 portant attribution d'une indemnite 
temporaire aux personnels · retraites tributaires du code des pensions 
civiles et militaires et de la caisse de retraites de la France d'outre-mer 
en residence dans les territoires relevant du Ministere de la France 
d'outre-mer ou dans le departement de la Reunion. (Arrete de promul
gation n° 726-52/Cab du 20 septembre 1952.) 

Dccret no 52-1063 du 16 septembre 1952 portant reglement d'administration 
publique modifiant certaines dispositions relatives au regime des pen
sions de la caisse de retraites de la France d'outre-mer. (Arrete de pro
mulgation n" 729-52/Cab du 24 septembre 1952.) 

Arrete n° 697-52/IT du 11 septembre 1952 fixant les taux minima des salaires 
des agents journaliers des cercles, services et bureau de !'administration 
du Territoire du Togo. 

Arrete n° 702-52/CM du 13 septembre 1952 modifiant le budget de la com
mune-mixte de Palime, exercice 1952. 

Arrete n° 703-52/F du 13 septembre 1952 portant ouverture de credits sup
plementaires et annulation de credits au budget local, exercice 1952. 

Arrete interministeriel du 22 aout 1952 fixant les traitements applicables aux 
conservateurs du corps des officiers ingenieurs des Eaux et Forets de la 
France d'outre-mer, beneficiaires de la classe exceptionnelle ou de !'eche
lon fonctionnel. (Arrete de promulgation n° 745-52/Cab du 7 octobre 
1952.) 

Arrete interministeriel du 22 aout 1952 relatif au nouvel echelonnement 
indiciaire des officiers ingenieurs des Eaux et Forets de la France d'ou
tre-mer. (Arrete de promulgation n° 745-52/ Cab du 7 octobre 1952.) 

Arrete n° 739-52/ CP du 2 octobre 1952 fixant les salaires mensuels du per
sonnel auxiliaire des cercles, services et bureaux du Togo. 

Arrete interministeriel du 19 aout 1952 concernant le classement du person
nel au point de vue des transports et deplacements. (Arrete de promul
gation n° 780-52/ Cab du 27 octobre 1952.) 

Uecret du l'" octobre 1952 portant repartition de la contribution supplemen
taire des Territoires relevant du Ministere de la France d'outre-mer au 
service financier de la caisse de retraites, annee 1952. (Arrete de pro
mulgation n° 756-52/ Cab du 13 octobre 1952.) 
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].O.T. du 16-12-52, page 859 ....... . 

ANALYSE 

Arrete n° 469-52/ F du 31 mai 1952 portant annulation des credits restes sans 
emploi a la clOture de l'exercice 1951. 

Arrcte n° 801-52/ F du 3 novembre 1952 rendant executoire la deliberation 
no 25/ ATT du 30 mai 1952 portant ouverture de credits supplementaires 
au budget local, exercice 1952. 

Arrete n° 810-52/CD du 6 novembre 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 3/ ATT du 7 fevrier 1952 completant et modifiant les regles d'assiette 
rle la taxe sur les transactions. 

Arrcte n° 818-52/ SG du 12 novembre 1952 portant modification a !'article 2 
de l'arrete n " 474/ APA du 1•• septembre 1952 concernant I' organisation 
et le fonctionnement des communes-mixtes au Togo et abrogeant l'arrete 
n" 589/APA du 22 juillet 1948. 

Arrete n° 843-52/ F du 19 novembre 1952 portant fixation des taux annuels 
de l'indemnite pour sujetions particulieres aux fonctionnaires des corps 
des administrateurs de la France d'outre-mer et de !'Administration 
generale de la France d'outre-mer en service au bureau des Finances. 

Arrete n° 850-52/ F du 20 novembre 1952 fixant la consistance de l'ameuble
ment normal prevu a !'article 8 (nouveau) du decret du 26 mai 1937. 

Decret n° 52-1249 du 21 nomembre 1952 relatif aux marches passes au nom 
de l'Etat, executes dans les Territoires relevant du Ministere de la 
France d'outre-mer et dans les Etats associes, modifiant et completant le 
decret n° 49-500 du ll avril 1949. (Arrete de promulgation n " 856-
52/ Cab du 26 Iiovembre 1952.) 

Arrete n" 859-52/ F 'du 26 novembre 1952 rendant executoires les delibera
tions n o• 45 et 46/ ATT du 20 novembre 1952 portant ouverture de cre
dits supplementaires et annulation de credits au budget local, exer
cice 1952, et 47/ ATT du 20 novembre 1952 portant creation de rubri
ques nouvelles et ouverture de credits supplementaires au budget local, 
exercice 1952. 

Arrete n° 861-52/ SG du 27 novembre 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 40/ATT du 20 novembre 1952 fixant pour 1952le maximum des cen
times additionnels dont la perception est autorisee au profit de la com
mune-mixte de Tsevie et lui attribuant certains impots et taxes perc;us 
dans les limites de son perimetre. 

Arrete n° 868-52 CD du 29 novembre 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 28/ ATT du 1" novembre 1952 completant et modifiant les regles 
d'assiette de la taxe sur les transactions. 

ARRETE No 941-51/F du 29 decembre 1951. Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Top;o et creation d'assem
blees representatives ; 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE n'oUTRE-MER, 

0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSA IRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu· 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu l'arrete n ° 112 du 20 fevrier 1937 relatif aux pen
sions de retraites et gratifications de reforme des mili
ciens et gardes de cercle du Territoire, modifie par arre
tes n° 512/ F du 25 septembre 1943 et n° 166/F du 
26 mars 1945 ; 

Vu l'arrete n° 508 du 8 septembre 1942 portant reor
ganisation du corps des gardes de cercle du Togo ; 
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Yu les arretes no 633/BM du 6 septembre 1947 et 
no 645-50/ F du 8 aout 1950 fixant les taux des pensions 
et gratifications de reforme des gardes d.e . cercle du Ter
ritoire ; 

· Vu les arretes no 332-50/ P du 29 avril 1950 et 85-51/ P 
du 31 janvier 1951 fixant les nouvelles soldes des cadres 
locaux autochtones et des gardes de cercle pour compter 

. du 1~' janvier, t •r juillet et 24 decembre 1950; 

Vu l'arrete n o 940-51/ F du 29 dece~bre 1951 portant 
augmentation des allocations de retraites des anciens 
agents de !'administration du Territoire ; 

Sur la proposition de l'ordonnateur delegue ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des pensions de retraites 
et gratifications de reforme des gardes de cercle du Ter· 
ritoire sont fixes · conformement au tableau annexe au 
present arrete. 

ART. 2. :___ Le present arrete qui aura effet pour comp· 
ter du 1 •• janvier 1952 sera enregistre, communique et 
public partout ou besoin sera. 

Lome, le 29 decembre 1951. 

Y. DIGO. 

GARDES DE CERCLE 
.. - - .. 

: .I 
Pensions proportionnelles Pensions de retraite pour cause de blessure ou infirmite 

; 

-
1 re .classe 2• classe 3• classe 

Pension 
d'anciennete Amputation 

de service Accrois- Cecite ou d'un membre 
GRADES Minimum · sement amputation ou Accrois -

Minimum perte absolue :Maximum 15 ans par annee des deux sement 
de services apres 15 ans membres de !'usage des jusqu'a 

annuel a 20 ans 
Maximum de services 2 membres 15 ans 

au-dela de services 
20 ans de services 

de services Pension fixe quelle que soit de IS ans 

Garde ............ 15.720 9.432 630 
Brigadier ......... 19.920 11.952 800 
Brigadier-Chef ..... 24 .960 14.980 1.000 
Adjudant ......••• 29.280 17.568 1 .168 
Adjudant-Chef .... 32.400 19 .440 1.300 

ARRETE No 111-52/F du 5 fevrier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR; 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars I921: determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; · 

Vu l'arrete n° 148/ F du 2I fevrier I947 reglementant 
les subventions octroyees aux etablissements d'enseigne
ment prive du Togo, modifie par les arretes n° 827/ F du 
4 decembre I947, n° 80/ F du 23 janvier I948 et n° I97-
49/F du I4 mars 1949_; 

Vu l'arrete n ° 287-49/F du 30 mars I949 modifiant 
l'arrete n ° I97-49/ F du I4 mars I949 susvise; 

Vu l'arrete n" I55-50/ F du 2I fevrier I950 modifiant a 
nouveau l'article 5 de l'arrete n ° I48/ F du 2I fevrier 
I94 7 susvise ; 

Vu l'arrete n° 249-51/F dull avril 195I reglci!lentant 

la dun~e des services. 

19.650 17.680 12 .800 390 16.704 
24.900 22.400 16.800 440 21.168 
31 200 28.080 20.000 652 26.528 
36 .600 32.928 24.000 710 31.264 
40 500 36.448 26 .400 BOO 34.420 

a nouveau !'octroi des subventions aux etablissements 
!l'enseignement prive du Togo ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.~ L'article 6 de l'arrete n ° 249-5I/ F 
du ll avril I95I susvise est modifie comme suit pour 
compter du I"' janvier I952, 

Art. 6 (nouveau) . - A compter du 1•r janvier I952, 
]e hareme de calcul de ]a subvention est le suivant : 

1" Par maitre titulaire d'une licence, autorise a ensei-
gner 

a) Apres cinq ans de service.. .. ......... . 3I6.800 

b) Avant cinq ans de service . . . . . . . . . . . . 290.400 

2° Par maitre titulaire du baccalaureat I'• et 2• par-
tie du brevet superieur, autorise a tmseigner, charge de 
]a direction generale des eco]es ou accomplissant un 
service effectif d'enseignement : 

a) Apres cinq ans de service .......... Fr. 237.600 

b) Avant cinq ans de service . . . . . . . . . . . . . . 2Il.800 
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3 ° Par militre titulaire du B. E., instituteur 
autorise a enseigner : 

a) Apres cinq ans de service ............. . 
b) Avant cinq ans de service ........... . 

. c) Diplome menager, avant cinq ans de ser-
vice ........ , ............................. . 

4o Par moniteur diplome autorise a enseigner 

diplome, 

172.200 
159.600 

159.600 

a) Apres cinq ans de .service.............. 110.400 
b) Avant cinq ans de service . . . • . . . . . . . . 97.800 

5° Par moniteur auxiliaire titulaire du C.E.P.E. auto-
rise a enseigner : 

a) Apres cinq ans de s~rvice ............. . 
b) Avant cinq ans de service ........... . 

6° Pour resultats aux examens officiels : 
a) Par eleve admis au certificat d'etudes pri-

maires .......... · .................... ...... . 
b) Par eleve admis clans les colleges de Lomc 

et de Sokode ........... : ................. . 

74.400 
61.000 

1.200 

3.000 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 5 fevrier 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE N° 681-52/F du }er septembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoM~nssAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo 7· 

Vu· Je decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees represent~,;ttives ; 

Vu l'arrete du 20 novembre 1932 reglementant le fonc
tionnement des communes-mixtes du Togo et les textes 
qui I' ont modifie ; 

Vu l'arrete du I2 juillet I950 creant la commune-mixte 
d'Anecho; 

Vu l'arrete no 532-51/ AP du 30 juillet 195I ere ant les 
communes-mixtes de Palime, Atakpame et Sokode ; 

. V~ l'arreie n° .I36-52/ AP du 13 fevrier 1952 creant la 
commune-mixte de Tsevie ; 
. Yu la deliberation n° 20/ ATT du 30 mai 1952; 

ARRETE: 

. ARTrCLE PREMIER. - Est rendue executoire au Togo 
la deliberation no 20/ AT'r de l'Assemblee Territoriale 
du Togo fixant pour 1953 le maximum des centimes addi
tionnels dont la perception est autorisee au profit des 
communes-mixtes de Lome, Anecho, Palime, Atakpame, 

Sokode et Tsevie et leur attribuant certains impots · et 
taxes perc,;us dans les limites de leur perimetre. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera . 

Lome, le I" septembre I952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION No 20jATT de l'Assemblee Terri
toriale du Toga .fixant pour l9,53le maximum des centimes 
additionnels dont la perception est autorisee au profit 
des communes-mixtes de Lame, Palime, Atakpame, 
Sokode et Tsevie et leur attribuant certains impots et 
taxes peTI;us dans la limite de leur perimetre. 

L'AsSEMBLEE TERRITORIALE DU TOGO, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; · 

Vu le decret du 30 decembre I912 sur le regime finan
cier des colonies ; 

Vu l'arrete du 20 novembre 1932 reglementant le fonc
tionnement des communes-mixtes du Togo et les textes 
qui l'ont modifie ; · 

Vu l'arrete du 12 juillet 1950 creant la commune-mixte 
d'Anecho; 

Vu l'arrete n° 532-5I/ AP du 30 juillet 1951 creant les 
communes-mixtes de Palime, Atakpame et Sokode ; 

Vu l'arrete n° 136-52/ AP du 13 fevrier 1952 w~ant la 
commune-mixte de Tsevie ; 

Vu le rapport n° 37/ AD/F du 26 avril I952 de M. le 
Commissaire de la Republique au Togo ; 

A adopte clans sa seance du 30 mai 1952 ; 

Sous reserve des prescriptions de l'article 35 du decret 
du 25 octobre I946 ; 

Les dispositions dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Les communes-mixtes de Lome, 
Anecho, Palime, Atakpame, Sokode et Tsevie sont auto
risees, dans les limites fixees par !'article 55, paragra
phe 2 de l'arrete du 20 novembre I932, a s'imposer en 
1953 des centimes additionnels au principal des Contri
butions directes jusqu'a concurrence de 20 centimes. 

ART. 2. - Il est attribue pour 1953 aux communes
mixtes ci-dessus designees, la totalite du produit des 
impots et taxes ci-apres sur lenr territoire : 

I o lmpot personnel toutes categories, Europeens et 
Autochtones, y compris la population llottante ; 

2° Taxe vicinale ; 
3o lmpot foncier ; 
4° lmpot des patentes et licences ; 
5° Taxe sur les bicyclettes ; 
6° Taxe sur les permis de port d'armes et les permis 

de chasse. 
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AnT. 3. - Il est attribue pour 1953 auxdites com
munes-mixtes, la totalite du produit des amendes infli
gees par les Tribunaux de simple police et de police 
correctionnelle pour les contraventions et delits commis 
sur leur territoire. 

Fait et delibere a Lome, en seance du 30 mai 1952. 

Le Secretaire, 

LAZAR US LA WSON. 

Le President de l'A.T.T., 

D. AYEVA. 

DECRET N° 52-1050 du 10 septembre 1952. 

LE PRESIDENT Du CoNSEIL DEs MINISTRES, 
MINISTRE DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
du secretaire d'Etat au Budget et du secretaire d'Etat a 
la Presidence du Conseil, charge de la Fonctic!l publi
que, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du r· janvier 1952. 
il est accorde aux retraites titulaires de pensions conce
dees an titre du Code des pensions civiles et militaires 
de retraite et de la Caisse de retraites de la France d'ou
tre-mer jnstifiant de conditions de residence effective dans 
un territoire relevant du Ministere de la France d'outre· 
mer ou dans le departement de la Reunion au moins 
cquivalentes a celles imposees aux fonctionnaires en 
activite de service, une indemnite temporaire egale a un 
pourcentage du montant en principal de la pension, fixe 
snivant les dispositions du tableau ci-dessous 

Territoire de residence 
Indemnite 

temporaire 

Madagascar, Reunion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 % 
Afrique Occidentaire franc;aise, Afrique Equato-

riale fram;aise, Togo, Cameroun, Djibouti, 
Saint-Pierre et Miquelon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 % 

Nouvelle-Caledonie, Nouvelles-Hebrides, Eta
blissement fran<;ais de l'Inde, Etablissements 
fran<;ais de l'Oceanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 % 

AnT. 2. - L'indemnite temporaire visee a l'article pre
mier est soumise en matiere de cumul aux memes regles 
que Ies pensions auxquelles elle se rattache. 

ART. 3. - Le ministre des Finances et des Affaires 
economiqnes, le mihistre de la France d'outre-mer, le· 
secretaire d'Etat au Budget et le secretaire d'Etat a la 
Presidence du Conseil, charge de la Fonction publique, 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execu-

tion du present decret, qui aura effet du I" janvier 1952 
et sera public au Journal officiel de la Republique fran
~aise. 

Fait a Paris, le 10 septembre 1952. 

ANTOINE PINAY. 

Par le President du Conseil des ministres, 
ministre des Finances 

et des Affaires economiques : 

Le Ministre de la France d' outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

\ 

Le Secretaire er Etat au Budget, 

JEAN MOREAU. 

Le Secretaire d' Etat ci la ?residence du Conseil, 

Guy PETIT. 

ARRETE No 861-52/SG du 27 novembre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE·MEn, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE Au ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
an Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu l'arrete du 20 novembre 1932 reglementant le fonc
tionnement des communes-mixtes du Togo et les textes 
qui l'ont modifie on complete ; 

Vu l'arrete n° 136-52/ AP du 13 feviier 1952 creant la 
commune-mixte de Tsevie ; 

Vu la deliberation no 40/ ATT du 20 novembre 1952 
de l'Assemblee Territoriale du Togo ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue executoire au Togo 
la deliberation n° 40/ ATT du 20 novembre 1952 fixant 
pour 1952 le maximum des centimes additionnels dont la 
perception est autorisee au profit de la commune-mixte 
de Tsevie et lui attribuant certains impots et taxes per
c;us clans les limites de son perimetre. 

AnT. 2.- Le present arrete sera enregistre, communi
que et public partout ou besoin sera. 

Lome, le 27 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 
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DELIBERATION No 40/ATT fixant pour 1952 le 
maximum des centimes additionnels dont la perception 
est autorisee au profit de la commune-mixte de Tsevie 
et lui attribuant certains impots et taxes pen;ues dans 
les limites de son perimetre. 

L'AssEMBLEE TERRITORIALE nu Toco, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Vu l'arrete du 20 novembre 1932 reglementant le fonc
tionnement des communes·mixtes du Togo et les textes 
qui l'ont modifie ; 

Vu l'arrete n° 136-52/ AP du 13 fevrier 1952 creant la 
commune·mixte de Tsevie ; 

Vu le rapport de presentation n° 75/ AD/ SG du 17 oc
tobre 1952 du Commissaire de la Republique au Togo ; 

Deliberant conformement aux dispositions de !'arti
cle 34 du decret du 25 octobre 1946 precite ; 

A adopte dans sa seance du 20 novembre 1952 les dis
positions dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - La commune-mixte de Tsevie est 
autorisee, dans les limites fixees par l'article 35, para-

graphe 2 de l'arrete du 20 novembre 1932, a s'imposer 
en 1952 des centimes additionnels au principal des Con· 
tributions directes jusqu'a concurrence de 20 centimes. 

ART. 2. --'- Il est attribue pour 1952 a la commune
mixte de Tsevie, la totalite du produit des impots et 
taxes ci·apres pen;us sur son territoire : 

1 o Impots personnels tnutes categories, Europeens et 
Autochtones, y compris la population flottante ; 

2° Taxe vicinale ; 

3° Impot sur les proprietes biities et non biities ; 

4° lmpot des patentes et licences ; 

5° Taxe sur les bicyclettes ; 

6° Taxe sur les permis de port d'armes et les permis 
de chasse. 

ART. 3. Il est attribue pour 1952 a la commune· 
mixte de Tsevie la totalite du produit des amendes infli· 
gees par les Tribunaux de simple police et de police 
correctionnelle pour les contraventions et delits commis 
sur son territoire. 

Fait et delibere en seance publie a Lome, le 20 novem· 
bre 1952. 

Le Secretaire, 

LAZARUS LA WSON. 

Le President de l'A.T.T., 

D. AYEVA. 
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10. - DOMAINES 

R];;F];;RENCES 
Journal officiel du Togo (J.O.T.) ANALYSE 

].O.T. du 16-2-52, page 176 . . . . . . . . Arret e n o 82-52/ DOM du 26 janvi~r 1952 rendant executoire la deliberation 
no 51/ ART du 16 novembre 1951 portant affectation au Service de l'En
seignement du Territoire d'uri terrain urbain sis a Lome, a distraire 
d'une plus grande contenance faisant l'objet du titre foncier n° 433 du 
cercle de Lome. 

].O.T. du 16-2-52, page 177 . . . . . . . . Arrete n o 83-52/ DOM du 26 janvier 1952 rend ant executoire la deliberation 
n° 43/ ART du 16 novembre 1952 portant annulation de la mise a la dis
position de M. Crouzat, architecte, d'un terrain domanial, d'une super· 
ficie de I ha I a 49 ea, sis a Lome. 

].O.T. du 16-2-52, page 178 . . . . . . . . Arret e n o 84-52/ DOM du 26 janvier 1952 rend ant executoire la deliberation 
n" 41/ ART du 16 novembre 1951, portant affectation a la commune
mixte de Lome de deux terrains domaniaux sis a Lome, faisant respec
tivement partie des titres fonciers n °5 536 et 537 du cercle de Lome. 

}.O.T. du 16-2-52, page 178 . . . . . . . . Arrete n ° 85-52/ DOM du 26 janvier 1952 rendant executoire la deliberation 
n ° 61/ ART du I'" decembre 1951 portant approbation de ]a fixation des 
limites du nouveau p erimetre urbain de Sokode. 

}.O.T. du 16-2-52, page 179 . . . . . . . . Arrete n ° 86-52/ DOM du 26 janvier 1952 portant affectation au Service de 
l'Enseignement d'un terrain domanial urbain sis a Lome a distraire 
d'une plus grande contenance faisant l'objet du titre foncier n° 513 du 
cercle de Lome. 

}.O.T. du 16-2-52, page 180 . . . . . . . . Arrete n ° 87-52/ DOM du 26 janvier 1952 portant affectation au Service de 
l'Enseignement d'un terrain domanial urbain sis a Lome, a distraire 
d'une plus grande contenance faisant l'objet du titre foncier n ° 5ll 
de Lome. 

].O.T du 10-3-52, page 239 . . . . . . . . Arrete n ° 141-52/ DOM du 13 fevrier 1952 rendant executoire la deliberation 
n o 9/ ART du 7 fevrier 1952 portant autorisation de mise en adjudication 
de ]a partie invendue du lot n ° 6 du titre foncier n ° 358 du cerde 
de Lome . 

.J.O.T. du 10-3-52, page 240 . . . . . . . . Arrete n o 142-52/ DOM du 13 fevrier 1952 rendant executoire la deliberation 
n° 62/ ART du I .. decembre 1951 portant approbation du plan du lotis· 
sement commercial de Tsevie et autorisation de mise en vente de 24 lots 
le composant. 

J.O.T. du 10-3-52, page 241 . . . . . . . . Arrete n ° 143-52/ DOM du 13 fevrier 1952 rendant executoire la deliberation 
n ° 50/ ART du 16 novembre 1951 portant autorisation d'echange d'im
meuble entre le Territoire du Togo et ]e Conseil d'administration du 
Vicariat aposto]ique de Lome. 
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REFERENCES 
Journal officiel du Togo ( ].0. T.} ANALYSE 

].O.T du IO-I0-52, page 764 Arrete n ° 709-52/ DOM du I3 septembre I952 rendant executoire la delibe
ration n ° 21/ ART du 30 mai I952 portant autorisation de mise en adju
dication d'un immeuhle urbain non bati d'une contenance totale de 
3 a 2 ea sis a Atakpame, rue de la Republique, dependant du domaine 
prive et constituant le titre foncier n o I028 du Territoire du Togo. 

].O.T. du I .. -I0-52, page 765 ....... . Arrete n ° 7I4 bis-52/ DOM du 13 septembre I952 autorisant la cession amia
ble par le Territoire du Togo au profit du Conseil d'administration des 
Mi10sions evangeliques du Togo d'un terrain domanial de 3.ll6 m 2 sis 
a Lome, quartier Ahanoukope. 

ARRETE N° 84-52/DOM du 26 janvier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars I92I determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier I946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu le decret n° 46-2378 du 25 octobre I946 portant 
creation de l'Assemblee Representative du Togo ; 

Vu la deliberation no 41/ ART du 16 novembre 1951 ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER.- Est rendue executoire au Togo la 
deliberation n ° 4I/ ART du I6 novembre I95I par 
laquelle l'Assemblee Representative du Togo : ' 

I o Affecte a la commune-mixte de Lome deux terrains 
dom~miaux sis a Lome faisant respectivement partie des 
titres fonciers n °" 536 et 537 du cercle de Lome ; 

2° Declare que ces immeubles devront etre utilises 
exclusivement pour l'amenagement d'un pare de station
nement automobile. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout . ou besoin sera. 

Lome, le 26 janvier I952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 4I fART portant affectation de 
deux terrains a la commune-mixte de Lome. 

L'AssEMBLEE REPRESENTATIVE DU Toco, 

Vu le decret du 3 janvier I946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre I946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Deliberant conformement aux dispositions de !'arti
cle 34 du decret du 25 octobre I946 portant creation 
d'une Assemblee Representative au Togo ; 

Vu le decret du I3 mars I926 portant organisation du 
Domaine et du regime des terres domaniales au Togo et 
l'arrete n° I87 du r· avril I927 determinant les condi
tions d'application dudit decret ; 

Vu la lettre n ° 686 du 5 septembre 195I par laquelle 
l'administrateur-maire de la commune-mixte de Lome 
demande la mise ii sa dispo~ition de deux terrains doma
niaux voisins, rue du Commerce ; 

Vu les copies des titres fonciers n°" 536 et 537 du cer
de de Lome dont dependent les terrains sollicites et le 
plan y annexe dresse par la Section topographique du 
Territoire ; 

Vu l'avis favorable du commandant de cercle de 
Lome; 

Vu le rapport n° I46/AD/ Dom du 22 octobre I95I de 
M. le Commissaire de la Republique au Togo ; 

A adopte clans sa seance du I6 novembre I95I, les dis
positions dont le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. - Sont affectes a la commune-mixte 
de Lome pour les besoins des Services municipaux 

I 0 Un terrain domanial urbain d'une superficie de 
47 ares 83 ea sis a Lome, rue du Commerce. 

Ce terrain ayant la forme d'un quadrilatere irregulier 
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est borne au nord par la rue du Commerce, a l'est par 
le surplus du titre foncier n° 536 du cercle de Lome, au 
r.ud par le surplus du meme titre en bordure du rivage 
de l'Ocean, a l'ouest par la portion desaffectee de la rue 
de l'Ancienne-Douane. 

. Il appartient au territoire du Togo ·pour avoir ete 
·immatricule a son nom avec plus grande contenance le 
· 26 decembre 1931 au livre foncier du cercle de Lome, 
Vol. III, Fo. 135 sous le no 536 ; 

2° Un terrain doomanial urbain d'une sl1perficie de 
46 ares 50 ea sis a Lome, rue du Commerce. 

Ce terrain ayant la forme d'un polygone irregulier est 
hornc ·au nord par la rue du Commerce, a l'est par la 
portion dcsaffectee de la rue de l'Ancienne-Douane, au 
sud par le surplus du titre foncier tenant a M. Augus
tino de Souza faisant l'objet du titre foncier n° 128 du 
cercle de Lome et par un terrain appartenant a la collec· 
tivite Quakou faisant l'objet dn titre foncier n° 602 du 
cercle de Lome. 

Il appartient au territoire du Togo pour avoir ete 
immatricule a son nom sous une plus grande contenance 
le 26 dccembre 1931 du livre foncier du cercle de Lome, 
Vol. Ill, Fo. 136 sous le no 537. 

Ces terrains sont libres de toutes charges et droits reels 
et ne sont pas frappes d'indisponibilite. 

ART. 2. - Ces immeubles devront etre utilises par les 
Services municipaux de la commune-mixte de Lome pour 
l'amenagcment d'un pare de stationnement automobile. 

Ils ne pourront en aucun .cas recevoir une autre des
tination que celle ci-dessus specifiee. 

Fait et delihere en seance puhlique, a Lome, le 16 no-
vemhre 1951. · 

Pour le President de l'A.R.T. absent : 

Le Sccretaire, 
R. TRENOU. 

Le Vice-President, 
D. FARE. 

ARRETE N° 142-52/DOM du 13 jevrier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE Au Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhlique 
au Togo; · 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du Territoire du Togo et creation d'As
semhlee Representative. 
.. Vu le decret n° 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 
creation de l'Assemblee Representative du Togo ; 
" Vu la deliberation n° 62/ART du r' decembre 1951 
de l'Assemblee Representative du Togo ; 

_Le conseil prive .entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. __:_ Est rendue executoire au Togo, 
la deliberation no 62/ ART du 1~' decemhre 1951, par 

. laqnelle l'Assemhlee Representative du Togo : 

1 o Approuve sans reserve le plan du lotissement com
mercial du centre urhain de Tsevie ; 

2 ° Antorise la mise en adjudication publique des vingt
quatre lots conformement au cahier des charges dont 
l'ensemhle des clauses est approuve . 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout oil besoin sera. 

Lome, le 13 fevrier 1952. 
Y. DIGO. 

DELIBERATION N° 62 /ART portant approbation du 
plan du lotissement commercial de Tsevie et autorisation 
de mise en venie des 24 lots le composant. 

L'AssEMBLEE REPRESENTATIVE DU Toco, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Deliberant conformement aux dispositions de l'arti
cle 34 du decret du 25 octohre 1946 portant creation 
d'une Assemblee Representative au Togo ; 

Vu le decret du 13 mars 1926 portant organisation du 
Domaine et du regime des terres domaniales au Togo et 
l'arrete n° 137 du 1 .. avril 1927 qui determine les condi
tions d'application dudit decret ; 

Vu le plan du lotissement commerCial du centre urbain 
de Tsevie, dress·e par le Service topographique du Terri
toi.re; 

Vu la demande de mise en adjudication des 24 lots 
composant ce lotissement, deposee par la Societe Com· 
merciale et lndustrielle de la Cote d'Afrique (C.I.C.A.) 

Vu le p~ojet de cahier des charges prealable a une 
adjudication eventuelle, etahli par le Service des Domai
nes; 

Vu le rapport n° 234/ AD/ Dom du 17 octobre 1950 de 
M. le :Comniissaire de la Republique au Togo ; 

A adoptc clans sa seance du 1" decembre 1951, les dis
positions rlont le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. - Est approuve, sans reserves, le 
plan du lotissement commercial du centre urbain de Tse
vie, cercle de Lome, tel qu'il est presente par le Service 
topographique du Territoire. Son approuves, notamment, 
la configuration, la superficie, la situation, !'orientation, 
les tenants et aboutissants des 24 lots formant ce lotisse· 
ment qui represente une contenance globale de 3 ha 17 a 
6 ea et depend du titre foncier n° 1350 TT au nom du 
territ<.•ire du Togo. 

ART. 2. - · Est autorisee, en consequence, la mise en 
adjudication puhlique des 24 lots susvises sur la mise 
a prix moyenne de 50 francs le metre carre, et aux con
ditions du projet de cahier des charges dont !'ensemble 
des clauses est approuve. 

Fait e t dClibere en seance publique a Lome, le r' de
cembre 1951. 

Pour le President de l'A.R.T. absent : 

Le Secretaire, 
R. TRENOU. 

Le Vice-President, 
D. FARE. 
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11. - AGRICULTURE 

ANALYSE 

a) Fonctionnem(mt du Service. 

Arrete n" 265-52/ Agro du 21 mars 1952 approuvant le plan de campagne 
agricole pour 1952 et lui donnant force executoire. 

Arrete no 872-52/ Cab du 1•• decemb~e 1952 promulguant au Togo la loi 
n ° -52-1256 relative a !'organisation de la protection des vegetaux clans 
les territoires relevant de la France d'outre-mer. 

b) Compte de Soutien des Cultures. 

Arrete n" 9ll-51/ AE du IS decembr~ 1951 fixant la part contributive du 
Compte de Soutien et d'Equipement de la production locale (Section Ill, 
Coton) aux depenses de transport et de mise en place des graines de 
coton pour la campagne 1951. 

Arrete n" 208-52/ AE du 27 fevrier 1952 fixant le programme d'emploi des 
fonds disponibles au paragraphe 5 de la Section II - Cafe - du Compte 
de Soutien et d'Equipement de la production locale. 

Arrete n" 404-52/AE du 9 mai 1952 fixant le programme d'emploi des fonds 
disponibles a la Section IX - Cocotiers - Compte de Soutien et d'Equi
pement de la production locale. 

Arrete n ° 416-52/ AE du 15 mai 1952 portant versement au profit du fonds 
commun des S.I.P. (lutte contre les oryctes). 

Arrete n" 772~52/ AE du 23 octobre 1952 portant versement au profit du 
fonds commun des S.I.P. (lutte contre les oryctes). 

c) Societes indigenes de Prevoyance. 

J.O.T. du l-l-52, page 28 . . . . . . . . . . Arrete D 0 895-51/ AE du 15 decembre 1951 fixant pour l'annee 1952 le mon
tant des redevanc~s versees par le commerce aux societes indigenes de 
Prevoyance au titre du coneassage des palmistes, du decorticage et de la 
manutention des arachides et du transport des graines de colon. 

d) Conditionnement. 

J.O.T. du 16-1-52, page 80 . . . . . . . . Arrete no 934-51/ AE du 29 decembre 1951 fixant pour les palmistes, l'huile 
de palme et le coprah la date de fermeture de la campagne d'achat de la 
re:Colte 1950-1951 et la date d'ouverture de la campagne de la recolte 
1952. 

J.O.T. dn 16-1-52, page 85 . . . . . . . . Arrete n" 14-52/AE du 7 janvier 1952 fixant la date d'ouverture de la cam· 
pagne d'achat du coton de la recolte 1951-1952. 
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ANALYSE 

Arrete n o 43-52/ AE du 18 janvier 1952 fixant pour le tapioca la date de fer
meture de la C<Imp;:tgne d'achat de la recolte 1950-1951 et la date d'ou
verture de la campagne d'achat de la recolte 1951-1952. 

Arrete n °44-52/ AE du 18 janvier 1952 fixant pour les piments la date de 
fermeture de la campagne d'achat de la recolte 1951 et la date d'ouver
ture de la campagne d'achat de la recolte 1952. 

Arrete n" 177-52/ AE du 19 fevrier 1952 portant classement des marches de 
Bagbe et Akloa. 

Arrete n ° 268-52/ AE du 25 mars 1952 determinant le marquage des cotons 
originaires des noyaux de multiplication C.F.D.T. 

Arrete n° 289-52/ AE du 4 avril 1952 fixant la date d'ouverture de la cam-
pagne d'achat du kapok de la recolte 1952. . 

Arrete n ° 480-52/ AE du 7 juin 1952 portant fermeture de la campagne 
d'achat du cacao de la recolte principale et ouverture de la campagne 
d'achat de la recolte intermediaire 1952. 

Arrete no 535-52/ AE du 4 juillet 1952 fixant la date de fermeture de la 
traite du karite de la recolte 1951. 

Arrete n° 549-52/ AE du 9 juillet 1952 fixant la date de fermeture de la 
traite des arachides de la campagne 1951-1952. 

Arrete n° 550-52/ AE du 9 juillet 1952 fixant la date de fermeture de la 
traite du coton de la recolte 1951-1952. 

Arrete no 751-52/ AE du 9 octohre 1952 portant fermeture de la traite des 
cafes de la recolte 1951-1952 et ouverture de la campagne 1952-1953. 

Arrete n° 752-52/ AE du 9 octobre 1952 fixant pour les graines de ricin la 
date de fermeture de la campagne d'achat de la recolte 1951-1952 et 
la date d'ouverture de la campagne d'achat de la recolte 1952-1953. 

Arrete n° 806-52/ AE du 5 novembre 1952 fixant la date d'ouverture de la 
traite du kapok de la recolte 1952-1953. 

No 872-52/ Cab. - Par arrete du Commissaire de la 
Republique au Togo en date du ler decemhre 1952, est 
promulguee dans le territoire du Togo la loi n° 52-1256 
du 26 novemhre 1952 relative a !'organisation de la pro
tection des vegetaux dans les territoires relevant du Mi
nistere de la France d'outre-mer. 

L'Assemhlee Nationale a adopte ; 

Le President de la Repuhlique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER.- Le ministre de la France d'outre
mer et les Chefs des Territoires d'outre-mer et Territoires 
sous tutelle, en ce qui les concerne, sont charges de met
tre en reuvre les moyens de proteger les vegetaux contre 
les insectes et animaux parasites ou nuisibles, les para
sites vegetaux et les maladies des plantes. 

LOI No 52-1256 du 26 novembre 1952. 

Apres avis de l'Assemblee de l'Union frant;aise, 

L'Assemblee Nationale et le Conseil de la Republique 
ont delibere ; 

Ils peuvent prescrire, aux frais des proprietaires ou 
exploitants, toutes mesures telles que mise en quaran
taine, desinfection, interdiction de planter, ainsi que tous 
traitements necessaires. 

Ils peuvent ordonner toute destruction par le feu ou 
var tout autre moyen, sauf indemnite a la charge du Ter-
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ritoire dans le cas ou la destniction s'etendrait a des pro
duits, parties de vegetaux ou vegetaux non contamines. 

ART. 2. - Les memes autorites disposent des services 
de la protection des vegetaux qui agissent en liaison avec 
les etablissements de recherches agronomiques et ont 
clans leurs attributions !'etude des moyens de lutte con
tre les insectes et animaux parasites ou riuisibles, les para
sites vegetaux et les maladies des plantes, !'organisation 
de la lutte contre les divers fleaux, la conduite des essais 
de substances insecticides et fongicides, ainsi que le con
trole phytosanitaire des pepinieres, des importations et 
des exportations. 

TRAVAUX PREPARATOIRES (1) 

Loi n° 52-1256. 

Assemblee N ationale 

Projet de loi (n° 1204) ; 

Avis de l'Assemblee de !'Union fran~aise (n° 2749), 
avis discute et adopte le 26 fevrier 1952 apres un rapport 
de M. Le Brun Keris au nom de la Commission de !'Agri
culture, de l'Elevage, des Chasses et des Forets ; 

Rapport de M. Malbrant au nom de la Commission 
des Territoires d'outre-mer (n° 3585) ; 

Adoption sans debat le 27 juin 1952. 

Conseil de la Republique : 

Transmission (n° 331, annee 1952) 

Rapport de M. Coupigny, au nom de la Commission 
de la France d'outre-mer (n° 484, annee 1952) ; 

Adoption de !'avis sans debat le 13 novembre 1952. 

Assemblee Nationale 

Acte pris de !'avis conforme le 13 novembre 1952. 

ART. 3. - Il est interdit d'introduire, de detenir ou 
de transporter sciemment, sous quelque forme que ce soit 
(parasites formes, reufs, larves, nymphes, graines et ger
mes, etc.) des parasites reputes dangereux pour les cul
tures, sauf autorisation du ministre de la France d'outre· 
mer pour !'execution de travaux de laboratoire. 

La liste des parasites animaux et vegetaux reputes 
dangereux pour les cultures est dressee par le ministre 
de la France d'outre-mer clans les territoires d'outre-mer 
et les territoires sous tutelle apres avis d'un Comite con
sultatif de la protection des vegetaux dont la composi
tion est fixee par arrete. 

ART. 4. - Les vegetaux, parties de vegetaux, semen
ces, terres, fumiers, composts, et tons emballages servant 
a leur transport ne peuvent etre introduits clans les ter
ritoires d'outre-mer et les territoires sous tutelle, que s'ils 
sont accompagnes d'un certificat phytosanitaire delivre 
par les autorites qualifiees des pays d'origine attestant 
qu'ils sont indemnes de tout parasite. 

Les emballages de nature vegetale susceptibles de vehi
culer des parasites dangereux sont soumis a la meme 
obligation. 

Des prohibitions totales ou partielles d'importation et 
de circulation des produits ci-dessus enumeres peuvent 

en outre etre prononcees par arretes du ministre de la 
France d'outre-mer et des Chefs de Territoires en ce qui 
les concerne. 

ART. 5.- Toute personne, qui, sur un fonds lui appar
tenant ou cultive par elle ou sur des produits ou matieres 
qu'elle detient en magasin, constate la presence d'un 
parasite dangereux, nouvellement apparu, est tenue d'en 
faire immediatement la declaration aux autorites admi
nistratives de sa residence ; cette declaration doit Ctre 
inscrite sur un registre et transmise d'urgcnce au service 
local de la protection des vegetaux. 

ART. 6. - Les proprietaires, exploitants ou usagers 
d'un terrain cultive ou plante interesses a la lutte contre 
les parasites peuvent etre reunis par arrete du Chef du 
Territoire en groupement de defense agree soit sur la 
demande de l'un ou plusieurs d'entre eux, soit sur l'ini· 
tiative du service local de la protection des vegetaux. 

Ces groupements sont regis par un statut conforme au 
statut type etabli par le ministre de la France d'outre
mer. Leurs ressources proviennent de cotisations dont le 
taux est fixe par arrete du Chef de Territoire apres avis 
de la Chambre d'agriculture et eventuellement de sub
ventions. 

Les groupements agrees de defense sont charges : 

1 o D'assurer sous le controle du service local de pro
tPction des vegetaUX !'execution des mesures prescrites 
par les textes concernant la defense des vegetaux ; 

2° De generaliser et synchroniser les traitements cura
tifs et preventifs necessaires au maintien du hon etat 
sanitaire des cultures et notamment de diffuser a cet 
effet les indications fournies par le service local de la 
protection des vegetaux ; 

3° De signaler au service local de protection des vege
taux !'apparition de tout parasite figurant ou non sur la 
liste prevue a !'article 3 de la presente loi ou le deve
loppement inaccoutume des parasites dont la presence 
est normalement constatee ; 

4" D'executer, soit a la demande du service local de 
la protection des vegetaux, soit a la demande des parti
culiers, les traitements insecticides et anticryptogamiques 
necessaires. 

ART. 7. - Les agents du service de la protection des 
vegetaux sont hahilites et commissionnes pour constater 
les infractions aux dispositions de la presente loi. lis ont 
entree clans tons les lieux ou sont cultives, recoltes, entre
poses, exposes, mis en vente ou vendus des plantes, se
mences ou fruits frais et peuvent proceder a la saisie des 
produits et ohjets porteurs de parasites dangereux ou 
susceptibles de les vehiculer. 

Les produits et ohjets saisis sont soit desinfectcs, soit 
detruits par le feu. 

En cas de desinfection, le proprietaire, exploitant, de
tenteur ou transporteur, est tenu d'en acquitter les frais. 

En cas de destruction totale ou partielle, aucune 
indemnite ne peut etre reclamee par le proprietaire, 
exploitant, detenteur ou transporteur. 

ART. 8. - Toutes infractions aux dispositions de la 
presente loi et aux arretes et reglements pris pour son 
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application seront punies d'une amende de 200 a 
12.000 francs, sous reserve des dispositions qui suivent : 

En cas d'infraction a !'article 4, une peine d'empri
sonnement de huit jours au plus pourra ctre prononcee. 

Seront punis d'un emprisonnement d'un mois a un 
an et d'une amende de 50.000 a 500.000 francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement, ceux qui auront 
introduit ou tente d'introduire dans les territoires d'outre
mer ou les territoires sous tutelle l'un des objets enonces 
aux articles 2 et 3 de la presente loi en produisant une 
fausse declaration de provenance ou en recourant a toute 
autre manreuvre frauduleuse. 

En cas de recidive dans le delai de cinq ans, les peines 
prevues a l'alinea precedent peuvent etre portees au dou
ble du maximum fixe ci-dessus. 

ART. 9. - Un reglement d'administration publique 
fixera en tant que de besoin les conditions d'application 
de la presente loi. 

ART. 10. - Sont abroges, en ce qui concerne les ter
ritoires d'outre-mer et les territoires sous tutelle, le de
cret du 6 mai 1913 reglementant !'importation des vege
taux clans les territoires de la France d'outre-mer, et 
toutes dispositions contraires a celles de la presente loi. 

La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris; le 26 novembre 1952. 

VINCENT AURIOL. 

Par le President de la Republique : 

Le President du Conseil des ministres, 

ANTOINE PINAY. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

LEoN MARTINAUD-DEPLAT. 

Le ministre de la France d' outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 
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12. - ELEVAGE 

ANALYSE 

Decret n° 52-156 du 15 fevrier 1952 portant rcglement d'administration publi
que pour la fixation des conditions d'acces des fonctionnaires des cadres 
generaux de !'Agriculture, des Eaux et Fon~ts et de l'Elevage de la 
France d'outre-mer aux classes exceptionnelles et aux echelons fonc
tionnels prevus par le decret n° 49-508 du 14 avril 1949. (Arrete de pro
mulgtion n" 203-52/Cab du 26 fevrier 1952.) 

Arrete n° 573-52/ AE du 16 juin 1952 fixant une valeur mercuriale pour les 
viandes et abats a ]'importation. 

Arrete interministeriel du 7 aout 1952 fixant le nombre des emplois dotes 
d'un echelon fonctionnel attribue a certains fonctionnaires des cadres 
generaux de ]'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux et Forets de la 
France d'outre-mer et traitements afferents auxdits emplois. 
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13. EAUX ET FORETS 

ANALYSE 

Organisation du service. 

Arretc n" 203-52/ Cab du 26 fevrier 1952 promulguant au Togo le decret 
n" 52-156 du 15 fevrier 1952 portant reglement d'administration publi
que pour la fixation des conditions d'acces des fonctionnaires des cadres 
generaux de !'Agriculture, des Eaux et Forets et de l'Elevage de la France 
d'outre-mer aux classes exceptionnels et aux echelons fonctionnels 
prevus par le dccret n ° 49-508 du 14 avril 1949. 

Arrete no 205-52/Cab du 27 fevrier 1952 promulguant au Togo le decret 
n° 52-157 du 15 fevrier 1952 portant reglement d'administration publi
que relatif au statut particulier du corps des officiers-ingenieurs des 
Eaux et Forets de la France d'outre-mer. 

Arrete n ° 431-52/ Cab du 21 mai 1952 promulguant au Togo l'arrete inter
ministeriel du 9 mai 1952 fixant !'equivalence des grades et echelons 
entre le corps des ingenieurs des Eaux et Forets et celui des officiers 
ingenieurs des Eaux et Forets de la France d'outre-mer. 

Arrete n° 481-52 du 9 juin 1952 complctant l'arrete n ° 81-50/ TP/DOl\1 du 
26 janvier 1952 fixant les limites d'emprise des voies de communica
tions routieres du Territoire. Dans les largeurs d'emprise des voies de 
communication routiere definies par l'arrete n° 81-50/ TP /DOl\1 du 
26 janvier 1952 il est interdit a quiconque d'abattre, d'arracher ou de 
mutiler les arbres dont les essences sont enumerees sans l'autorisation 
du chef de Service des Eaux et Fon~ts. 

Arrete n° 514-52/ Cab du 29 juin 1952 promulguant au Togo l'arrete inter
ministeriel du 29 juin 1952 portant creation de la Commission adminis
trative paritaire pour le cadre general des officiers-ingcnieurs des Eaux 
et Forcts d'outre-mer et le cadre de !'inspection des Chasses et de la 
protection de la faune outre-mer. 

Arrete n° 536-52/ Cab du 4 juillet 1952 promulguant au Togo le decret du 
28 juin 1952 autorisant les officiers-ingcnieurs des Eaux et Forets, les 
inspecteurs des Chasses et chefs de circonscriptions administratives a 
transiger en matiere de chasse et de peche. 

Arrete n" 472-52/Cab du 7 octobre 1952 promulguant au Togo : 

1 o L'arrete interministeriel du 22 aout 1952 fixant les traitements applica· 
bles aux Conservateurs du corps des officiers-ingenieurs des Eaux et 
Forets de la France d'outre-mer, beneficiaires de la classe. exception· 
nelle ou de l'echelon fonctionnel. 

2° L'arrete interministeriel du 22 aout 1952 relatif au nouvel echelonnement 
indiciaire des officiers-ingenieurs des Eaux et Forets de la France 
d'outre-mer. 
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de reboisement de la montagne de Bassari. 

J.O.T. du 1-1-53, pages 18-19 . . . . . . Arrete n° 919-52/ EF du 18 decembre 1952 portant classement du perimetre 
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ARRETE N° 481-52/EF du 9 juin 1952. 

LE GouvEnNEU R DE LA FRANCE o'ouTnE-MER, 
CnEVALIEH DE LA Lf:GION o'noNNEUR, 

Cal\11\HSSAIUE DE LA Rf:PUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Republi
que au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu le decret du 5 fevrier 1938 portant organisation du 
regime forestier du t erritoire du Togo ; 

Vu l'arrete no 483 du 23 novembre 1940 reglementant 
a nouveau !'exploitation des forets au territoire du Togo; 

Vu la decision n ° 233/ AE dn 13 avril 1947 fixant les 
zones et les essences prcvues a l'article 21 dn decret du 
5 fevrier 1938 ; 

Vu l'arrete n ° 865-50/APA/EF du 30 octobre 1950 
crcant le Service des Eaux et Forets du Togo ; 

Vu l'arrete n ° 81-52/TP/ Dom du 26 janvier 1952; 

Sur la proposition du chef du Service des Eaux et Fo
rcts ; 

ARRETE 

ARTICLE PHEMIER. - L'arretc n° 81-52/TP /Dom du 
26 janvier 1952 est complete ainsi qu'il suit 

AuT. l-2-3. - Sans changement. 

AuT. 4. - A la place de « le present arrete sera enre· 
gistre, public et communique partout ou besoin sera » 

Lire : 

11 est tontefois interdit a quiconque d'abattre, d'arra
c:her ou de mutiler dans les largeurs d'emprise des voies 
de communication routiere, les essences dont les noms 
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suivent sans antorisation prealable du chef du Service 
des Eaux et Forets tlu territoire du Togo : 

Teck. 
Cassia. 
Thevetia. 
Neem. 
Karite. 
Kolatier. 
Kapokier. 
Ronier. 
Copalier. 
Palmier a huile. 
Cailcedrat. 
Acajou a gd. file. 
Aboudikro. 

Bosse. 
· lroko. 

Movingni. 

Tectona grandis. 
Cassia Siamea. 
Thevetia Neriifolia. 
Azadirachta indica. 
Butyrospermum Parkii. 
Cola Nitida. 
Rombax Buenopozense. 
Borassus flabellifer. 
Copaifera guibourtiana. 
Eloeis guineensis. 
Khaya senegalensis. 

· Khaya grandifoliola. 
Entendrophragma cylindri-

cum. 
Guarea cedrata. 
Chlorophora exelsa. 
Distemonanthus Benthamia-

nus. 

Frake. 
Lingue. 
Vim e. 
Nerc. 
Ebenicr. 
Samba. 
Cadde. 

Cocotier. 

ART. 5.- Lire 

Terminalia superba. 
Afzelia africarta. 
Pterocarpus erinaceus. 
Parkia biglobosa. 
Diospyros mespiliformis. 
Triplochiton sclerosylon. 
Acacia albida. 
f:ocos nucifera. 

Le present arrete sera enregistre, publie et communi· 
que partout oil besoin sera. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 9 juin 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique en tournee 

Le Secretaire general 
charge de l' expedition des affaires coztrantes, 

Y. GAYON. 
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du r· janvier 1952 pour le transport des colis postaux avion dans les 
relations reciproques entre d'une part la France continentale et la Corse 
et d'autre part le Togo. 

Arrete n° 858-51/PTT du 3 decembre portant revision des taxes telegraphi· 

ques du regime interieu~. 

Arrete n° 859-51/PTT du 3 decembre portant reamenagement des taxes tele· 
phoniques du regime interieur. 

Arrete n° 860-51/PTT du 3 decembre portant reamenagement des taxes pos· 
tales du regime interieur. 

Arrete n° 861-51/PTT du 3 decembre portant reamenagement des taxes de 
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dans le regime de l'Union fran"aise. 

Arrete n° 62-52/PTT du 24 janvier fixant la taxe telegraphique applicable 
aux telegrammes a destination du Nigeria. 

Arrete ministeriel du 31 decembre relatif a !'organisation et aux attributions 
du service des Postes et Telecommunications du Ministere de la France 
d'outre-mer. 

Arrete n° 28-52/PTT du ll janvier portant classement des bureaux de~ P.T.T. 
du Territoire. 

Decret n° 52-45 du 7 janvier portant fixation du maximum des mandats 
postaux et telegraphiques, du maximum des valeurs a recouvrer et de 
celui des sommes a percevoir sur les destinataires d'envois a livrer contre 
remboursement clans les relations entre la France metropolitaine et les 
departements fran"ais d'outre-mer, d'une part, certains territoires de 
!'Union fran"aise d'autre part, ainsi que dans les relations de ces der· 
niers territoires entre eux. (Arrete de promulgation n° 57-52/Cab du 
23 janvier 1952.) 

Arrete no 133-52/PTT du 13 fevrier portant fixation de la taxe de dcdoua· 
nement sur les envois postaux du regime de l'Up.ion fran"aise. 

Arrete du I" fevrier fixant les delais de payement a vue des mandats pos· 
taux et telegraphiques dans les relations reciproques entre les terri· 
toires relevant du ministre de la France d'outre-mer et entre ces terri· 
toires d'une part l'Algerie, la Tunisie, le Maroc et les Etats Assocics 
(Cambodge, Laos, Viet-nam) d'autre part. (Arretc de promulgation 
n° 195-52/Cab du 25 fevrier 1952.) 
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19 mars 1951 fixant les taxes postales du regime international. 

Decision no 427-D/ PTT du 23 avril portant creation d'une cabine tclepho
nique publique a Mission-Tove (subdivision de Tsevie). 

Arrete n° 406-52/ PTT du 9 mai portant fixation du montant maximum des 
mandats de versement a un compte courant postal tenu par les centres 
de cheques postaux de l'Afrique-Occidentale franc;;aise. 

Decret du 10 mai fixant les conditions (\'attribution aux fonctionnaires du 
cadre general des transmissions de la France d'outre-mer de la medaille 
l'honneur des Postes et Telecommunications instituee par le dccret du 
30 septembre 1937, modifie par le decret du 20 novembre 1951. (Arrcte 
de promulgation n ° 419-52/ Cab du 17 mai 1952.) 

Decision no 540-D/ PTT du 21 mai portant creation d'une cabine telephoni
que publique a Kabou (subdivision de Bassari.) 

Arrete no 453-32/PTT du 26 mai portant reamenagement des taxes et sur
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Arrete n ° 576-52/PTT du 12 juillet fixant au Togo les modalites d'applica-
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et en temps de guerre des stations radio-electriques. 
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a !'article 11 de l'arrt~te n° 577-72 du 12 juillet 1952 pour la manreuvre 
des a ppareils servant a I' emission des postes prives radio-electriques et 
fixant les epreuves et le programme de l'examen pour !'obtention des 
certificateurs d'operateurs radiotclegraphiste et radiotelephoniste ama-
teur. ·· 

Decret n° 52-927 du 28 juillet portant reglementation du service des comptes 
courants et cheques postaux dans les territoires relevant du ministre de 
la France d'outre-mer. (Arrete de promulgation n° 619-52/ Cab du 
6 aout 1952.) 

Decision n° 753-D/ PTT du 28 juillet portant creation d'une cabine telepho
nique publique a Kouve (cercle d'Anecho). 
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I2 septembre I9.52 fixant les conditions de retributions de transport 
des depeches postales par les navires libres du commerce dans les rela
tions de port a port de la Cote occidentale fran'>aise. 

ARRETE No 28-52/PTT du ll janvier I952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMl\nSSAIHE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars I92I determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier I946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'as
semblces representatives ; 

Vu les statistiques de trafic etablies pour l'annee I950 ; 

Sur la proposition du chef du Service des Postes et 
Telecommunications ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les bureaux de plein exercice du 
Territoire autre que Lome RP. sont classes en quatre 
ca1.egories d'aprcs le nombr'i' des points obtenus par les 
statistiques du trafic. 

ART. 2. - La revision du classement des bureaux s'ef
fectue tous les trois ans. 

ART. 3. - Les bureaux qui ont obtenu un nombre de 
points superieurs a 2 . .500.000 sont classes dans les recettes 
hors classe comprise entre 2.500.000 et I million sont 
classes dans les recettes de Fe classe. 

Compris entre I million et .500.000 sont classes dans les 
recettes de 2" classe. 

Inferieurs a 500.000 sont classes dans les recettes de 
3e classe. 

ART. 4. - Pour la periode comprise entre le l" jan
vier I9.52 et le 3I decembre I9.54 le classement des re
cettes de P.T.T. de plein exercice s'etablit comme suit : 

I re classe : Sokode, An echo, Palime, Atakpame. 
2" classe : Mango, Lama·Kara, Tsevie, Bassari, Dapango. 
3e classe : Blitta, Nuatja, Anie, Anfoin, Bafilo. 

ART . .5. - Les bureaux de plein exercice ouverts dans 
)e COllTS d'une annee sont classes en 3e classe. 

ART. 6. - Le present arrete sera enregistre, public et 
conununique partout ou besoin sera. 

Lome, ll janvier I952. 
Y. DIGO. 
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ARRETE N° 551-52/PTT du 10 juillet 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhlique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'as
semhlees representatives ; 

Vu le decret du 22 juillet 1920 portant creation d'une 
Caisse d'Epurgne et de Prevoyance de l'Afrique-Occiden
tale fran~aise ; 

Vu l'arrete du 30 septemhre 1922 portant ouverture 
de la Caisse d'Epargne a Dakar ; 

_Vu la lettre n° 375 DPT/EP/IA du Haut-Commissaire 
de la Repuhlique, Gouverneur general de l'Afrique-Occi
dentale fran~aise ; 

Sur la proposition du chef du Service des Postes et 
Telecommunications ; 

ARRETE: 

ARTICLF PREMIER.- Une succursale de la Caisse d'Epar
gne de l'Afrique-Occidentale fran~aise est creee a Lome 
a la direction des Postes et Telecommunications a comp
ter du 1" janvier 1953. 

ART. 2. - Les frais de gestion et de fonctionnement 
de cet etablissement sont a la charge du budget du Togo. 

ART. 3. - Les bureaux de poste ouverts au service de 
la caisse d'Epargne sont les suivants 

Lome. 
An echo. 
Palime. 
Tsevie. 
Nuatja. 
Atakpame. 
Ani e. 

Blitta. 
Sokode. 
Lama-Kara. 
Bafilo. 
Bassari. 
S/ Mango. 
Dapango. 

AnT. 4. -Le chef du Service des Postes et Telecom
munications est charge de !'execution du present arrete 
qui sera enregistre, public et communique partout m't 

besoin sera. 

Lome, le 10 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de la Repuhlique en mission 

Le Secretaire general 
charge de ['expedition des affaires, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 576-52/PTT du 12 juillet 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE-1\tER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du . 23 mars 1921 determinant les attri· 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhli
que au Togo; 

. Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'as
semblces representatives ; 

Vn la loi du 20 novembre 1830 sur la correspondance 
telegraphique privee ; 

Y u le decret-loi du 27 decembre 1851, concernant le 
monopole et la police des lignes telegraphiques ; 

Vu le decret du 10 mars 1930 appliquant aux colonies 
!'article 85 de la loi de finances du 30 juin 1923, relatif 
a !'extension du monopole de l'Etat a !'emission et a la 
reception des signaux radio-electriques de toute nature ; 

Vu le decret du 29 juillet 1925 relatif a !'exploitation 
en temps de paix et en temps de guerre des stations radio
Clectriques en France, en Algerie, en Tunisie et aux Co
lonie8, promulgue par l'arrete n° 403 du 5 novembre 
1925 ; 

Vu le decret du 28 decembre 1926 portant reglemen
tation des postes prives et des stations emettrices de radio
diffusion ; 

Vu le decret n ° 46-2290 du 16 octobre 1946 portant 
orgauisation et fixant le mode de fonctionnement des re
seaux de telecommunications des territoires de l'Union 
fran<;;aise places sous le controle du ministre de la France 
d'outre-mer portant creation d 'un Conseil de Telecom
munication de l'Union fran~aise, promulgue au Togo par 
arrete n ° 849/ Cab du 7 novembre 1946 ; 

Vu la lettre ministerielle n° 2808 Postal 1/ L du 3 juin 
1952; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Outre le Service des Postes et 
Telecommunications du Togo, lequel assure de plein 
droit le service de la correspondance telegraphique ou 
telephonique officielle et privee clans les relations exte
rieures et interieures du Togo selon les conditions fixees 
par le decret n° 46-2290 du 16 octohre 1940 susvise, les 
services administratifs suivants peuvent, sans autorisation 
prealable, etahlir, entretenir et exploiter des stations 
radioelectiques, pour la correspondance officielle exclu
sivement : 

Les Services de Transmissions relevant des departe-
ments militaires : Air, Guerre, Marine ; · 

Le Service de la Navigation aerienne de la direction 
de l'Aeronautique civile, en ce qui concerne ses attri
butions propres ; 

Le Service des Travaux publics, pour ce qui concerne 
les phares et halises exclusivement. 
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AnT. 2. -- Dans les relations interieures du Togo. 

Les stations des services administratifs limitativement 
enumeres a !'article premier du present arrete peuvent 
ecouler de la correspondance privee, apres entente entre 
ces services et le Service des Postes et Telecommunica· 
tions. 

Les autres services administratifs peuvent etablir, en· 
tretenir et exploiter des stat:ons radioelectriques pour la 
correspondance officielle, ou officielle et privee avec l'au
torisation prealable obligatoire du Commissaire de la 
Republique, gouverneur du Togo (Service des Postes et 
Telecommunications). 

Pour les relations exterieures de la Federation, !'ac
cord conjoint du Ministere des P.T.T. et du Ministere 
tle la France d'outre-mer est en outre necessaire. 

AnT. 3. - Les services autorises a exploiter des sta
tions radioelectriques clans les conditions fixees a l'arti
cle premier ou a l'article 2 ci-dessus peuvent faire etablir 
et entretenir a leurs frais, et exploiter par leur person
nel, les lignes telegraphiques ou telephoniques ou de 
commande, ainsi que les tubes pneumatiques ou tous 
autres moyens de liaison necessaires pour relier leurs 
services a ces stations ou pour assurer la manipulation 
ou la reception de signaux a distance. 

AnT. 4. -:--- Les services qui exploitent les stations ou 
installations definies aux articles premier, 2 et 3 ci-des
sus sont exemptes de toute redevance au Service des 
Postes et Telecommunications, lorsqu'ils utilisent des sta
tions et instal1ations pour la transmission de correspon
dances offieielles. 

Une redevance est, au contraire, due au Service des 
Postes et Telecommunications pour les transmissions non 
officielles autorisees ainsi que pour les transmissions offi. 
cielles ou non de signaux ou telegrammes ou conversa
tions telephoniques empruntant des lignes ou des tubes 
appurtenant· en totalite ou en partie a ce service, ou 
desservis, au moins a une de leurs extremites, par son 
personnel. 

AnT. 5. - Les conditions techniques d'exploitation 
(notamment celles qui touchent aux frequences) des sta
tions radioelectriques des services administratifs autres 
que ceux des departements militaires susvises ou que le 
Service de la Navigation aerienne ou le Service des Pos
tes et Telecommunications, doivent etre fixees d'accord 
avec ce dernier service. 

D'autre part, le Service des Postes et Telecommunica
tions est charge de centraliser toutes les affaires concer
nant la perception des taxes et les relations administra• 
tives avec !'Administration metroplitaine des P.T.T., les 
Offices ctrangers et le Secretariat general de l'Union 
internationale des Telecommunications. II verifie, sur le 
vu d'etats transmis par les stations des services interes
ses, la perception des taxes appliquees. II controle !'exe
cution des reglements internationaux en ce qui concerne 
les transmissions effectuees par ces stations. 

AnT. 6. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 12 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique 
en mission : 

Le Secretaire gfmeral 
charge de l'expedition des affaires, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 577/PTT du 12 juillet 1952. 

LE GouvERNEUn DE LA FRANCE D'OUTRE·l\IER, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu la loi du 20 novembre 1830 sur la correspondance 
telegraphique privee ; 

Vu le decret-loi du 27 decembre 1851 concernant le 
monopole et la police des lignes telegraphiques ; 

Vu le decret du 29 juillet 1925 relatif a !'exploitation 
en temps de paix et en temps de guerre des stations ra
dioelectriques en France, en Algerie, en Tunisie et aux 
Colonies, promulgue par l'arrete n" 403 du 5 novembre 
1925; 

Vu le decrct du 28 decembre 1926 portant reglemen
tation des postes prives et des stations emettrices de 
radiodiffusion ; 

Vu le decret du 10 mars 1930 appliquant aux colonies 
l'article 85 de la loi de Finances du 30 juin 1923 relatif 
a !'extension du monopole de l'Etat a !'emission et a la 
reception des signaux radioelectriques de toute nature ; 

Vu l'arrete no 586/ APA portant reglementation de 
l'etablissement des postes recepteurs et emetteurs radio
electriques an Togo ; 

Vu le reglement des radiocommunications et le regle
ment additionnel de radiocommunications annexes a 
la Convention internationale des Teiecommunications 
(Atlantic City 1947) ; 

Sur la proposition du chef du Service des Postes et 
Telecommunications ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucune installation radioClec
trique pour !'emission ou la reception des signaux ou des 
correspondances ne pent etre etablie ni utilisee que dans 
les conditions dcterminees par le present arrcte, lequel 
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ne s'applique pas toutefois aux installations radioelec· 
trique:> exploitees par l'Etat, ou par le Gouvernement du 
Togo, pour un service officiel ou public de communica· 
tions on par Ull permissionnaire autorisc a effectuer un 
service Je mcme nature. 

1;ous litiges, toutes difficultes souleves a propos de 
son application, seront soumis pour avis a l'examen d'une 
Commission composee comme suit : 

President : 
Le secretaire general ; 

Memhres : 

Le chef du Secretariat permanent de la DCfense natio· 
nale; 

Le chef du Service des Postes et Telecommunications ; 
Le chef du Service des Affaires politiques ; 
Le chef des Services de Securite ; 
Le directeur de la Surete. 

En cas de partage des voix, celle dn president de la 
Commission sera preponderante. 

TITRE PREMIER 

Appareils radioe!ectriques privcs de reception. 

ART. 2. - Les appareils radioelectriques servant uni
quement a la reception de signaux on de communica
tions n'ayant pas le caractere de correspondances parti· 
culieres et, notamment, ceux destines a la reception des 
emissions de radiodiffusion, sont divises en trois catcgo· 
ries : 

p e categorie : appareils recepteurs installes par les 
circonscriptions territoriales, les communes, lP.s etablis
sements publics on declares d'utilite publique, pour des 
auditions gratuitcs. 

2• catP.gorie : appareils recepteurs installes . par des 
particu!iers pour des auditions publiques ou payantes. 

3• categoric : appareils recepteurs qui ne sont pas 
destines a des auditions pub]iques OU payantes et, no· 
tamment, appareils situes au domicile des particuliers. 

ART. 3. - L'etablissement et !'utilisation des appareils 
radioelectriques prives servant uniquement a la recep· 
tion des signaux on communications n'ayant pas le carac· 
tere de correspondances particulicres est autorise sous 
1a condition, pour le petitionnaire, de souscrire une de
claration dont les imprimes seront fournis par les bu
reaux de poste. 

La declaration des appareils recepteurs est obliga· 
toire, quel qu'en soit le detenteur. Elle doit etre faite 
des !'entree en possession. La declaration est effectuee, 
soit directement au guichet du bureau de poste desser· 
vant la residence du detenteur, soit par lettre adressee 
en franchise au receveur ou gerant d~ ce bureau. 

De leur cote, les commen;ants on revendeurs en mate· 
riels radioelectriques sont tenus, a chaque vente d'un 
appareil rccepteur, d'en informer aussitot par lettre en 
franchise le receveur ou le gerant du bureau de poste de 
la residence de l'acheteur, en indiquant le nom et 
l'adresse de ce dernier, la date de la livraison et le type 
du recepteur vendu. 

En outre, ils doivent inscrire sur un registre special 

les renseiunements ci-dessus. Ce registre est soumis a la 
vcrificatio~ periodique des agents des Services de Seen· 
rite et du Service des Postes et Telecommunications 
charges du controle des installations radioelectriques. 

Les infractions aux dispositions du present article. 
dfunent constatees, sont passibles des peines prevues a 
!'article 471, paragraphe 15 du Code penal, sans prcju· 
dice de l'application, s'il y a lieu, des sanctions adminis· 
tratives. 

A tout moment, l'interdiction peut etre faite de pos· 
seder ou d'utiliser un appareil de reception, apres en· 
qncte et accord des services interesses. 

AnT. 4. - Les recepteurs radioelectriques ne doivent 
f\ tre la cause d'aucune gene d'onlre technique pour les 
postes voisins. 

En cas de troubles causes par les recepteurs, le Ser· 
vice des Postes et Telecommunications pourra prescrire 
toutes dispositions techniques qu'il jngera utiles. 

AnT. 5. - Les agents du Service des Postes et Tele· 
communications charges du controle technique peuvent 
penetrer a tout moment dans les locaux oil se trouvent 
installes les appareils recepteurs tlestines a des auditions 
publiques ou payantes. 

ART. 6. - Des redevances annuelles, dont les regles 
d'assiette et les tarifs sont fixes de la meme fa .. on que 
ceux des impots et contributions de toute nature per .. us 
au profit du budget, sont dues par les dctenteurs d'appa· 
reils recepteurs vises au present titre. 

Le payemcnt de la redevance afferente a un appareil 
recepteur tel que ceux definis ci·deasus est exigible a 
partir de l'entree en possession de l'appareil et pent etre 
effectue, soit au guichet du bureau de poste de la resi· 
deuce du detenteur, soit par l'envoi d'un mandat de 
poste au receveur ou au gerant de ce bureau, soit, even· 
tuellement, par versement au compte courant postal du 
receveur ou du gerant de ce bureau, soit encore par pre· 
levement d'office sur le compte courant postal du deten· 
teur. 

Le payement de la redevance donne lieu a la remise 
d'un recepisse extrait du carnet n° ll08 et d'une licence 
d'usager. 

En cas th• defaut de declaration dans le mois qui suit 
!'entree en possession, ou la mise, ou la remise en ser
vice du receptenr, le montant de la redevance est quin· 
tuple. 

Dans ce cas, un titre correspondant au montant de 
la rede,·ance exigible est etabli d'office par le receveur 
interesse et mis immediatement en recouvrement. 

Si apres de11x presentations le payement du titre n'est 
pas efi"ectue dans les quinze jours qui suivent la consta· 
tation de l'infraction, le recouvrement pourra ctre pour· 
suivi par voie de contrainte. 

ART. 7. - Les detenteurs d'appareil recepteurs vises 
a l'article 2 du present arrcte sont autorises a recevoir 
seulement, soit les signaux de communications adre~se.es 
« a tons », soit les signaux d'experience, soit les emiS• 
sions de radiodiffusion, a l'exclusion absolue de corres· 
pondances particuliP:res adressees a des stations assurant 
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un service officiel ou public de communications, ou a 
des stations privees. 

L'etablissement des recepteurs prives destines a rece
voir les correspondances particulieres est subordonne a 
une autorisation speciale, dans les conditions fixees, pour 
les postes <l'emission, par le titre 11 du present arrete. 

TITRE 11 

Stations radioelectriques privees. 

ART. 8. - L'etablissement des stations radioelectriques 
privees de toute nature, servant a assurer !'emission, ou 
a la fois !'emission et la reception de signaux et de cor
respondances, est subordonne a une autorisation speciale 
du Commissaire de la Republique, gouverneur du Togo, 
apres avis de la Commission prevue a !'article premier. 

ART. 9. - Est consideree comme station radioelec
trique privee d'emission toute station radioelectrique 
d'emission non exploitee par l'Etat, ou par le Gouverne
ment du Togo, pour un service officiel ou public de com
munications, ou par un permissionnaire autorise a effec
tuer un service de meme nature. 

Les stations radioelectriques privees d'cmission sont 
divisees en cinq categories : 

1 o Stations fixes destinees a l'etablissement de commu
nications privees ; 

2° Stations mobiles et stations terrestres correspondant 
entre elles pour l'etablissement de communications pri
vees; 

3o Stations fixes ou mobiles etablies par les conces
sionnaires ou permissionnaires de services publics pour 
les besoins de !'exploitation desdits services ; 

4o Stations destinees a des essais d'ordre technique 
ou a des experiences scientifiques ne pouvant servir qu'a 
l'echange des signaux et communications de reglage, a 
!'exclusion de toute emission de radiodiffusion ; 

so Stations d'amateurs servant exclusivement a des 
communications en langage clair se limitant a des mes
sages d'ordre technique ayant trait aux essais et a des 
remarques d'un caractere purement personnel qui, en 
raison de leur faible importance, ne justifient pas le 
recours au service public de telecommunications. 

ART. 10. - Toute demande d'autorisation concernant 
l'etablissement d'une station privee radioelectrique doit 
etre adressee au Commissaire de la Republique, gouver
neur du Togo (Postes et Telecommunications). 

La demande est etablie en double expedition sur les 
imprimes fournis par le Service des Postes et Telecom
munications. 

De leur cote, les constructeurs d'appareils radioelec
triques et commen;ants en materiel radioelectrique sont 
tenus de faire connaitre par lettre adressee en franchise 
au directeur des Postes et Telecommunications et au 
chef des Services de Securite a Lome aussitot apres la 
livraison, le nom et l'adresse de tout acqucrcur d'un 
appareil d'emission ou d'un ensemble emetteur-recep
teur, ainsi que les caractcristiques techniques de ce ma
teriel. 

En outre, ils doivent mscnre sur un rcgistre special 

les renseignements ci-dessus. Ce registre est soumis a la 
verification periodique des agents des Services de Seen
rite et du Service des Postes et Telecommunications 
charges du controle des installations radioelectriques. 

ART. 11. - Aucun appareil servant a !'emission ne 
pent etre manreuvre que par le titulaire d'un certificat 
d'operateur radiotelegraphiste ou radiotelephoniste sui
vant le cas, delivre par le ministre des Postes, Telegra
phes et Telephones, ou par delegation de ce dernier. 

Toute autorisation accordee donnera lieu a la dCli
vrance d'une licence d'exploitation. 

ART. 12. - Les conditions_ techniques d'exploitation 
des stations visees au present titre sont fixees par le 
directeur des Postes et Telecommunications, soit d'une 
maniere generale, soit pour chaque cas particulier. Elles 
peuvcnt etre modifiees a tout moment en cas de besoin. 

ART. 13. - Des taxes et redevances annuelles, dont les 
regles d'assiette et les tarifs sont fixes de la meme fa~on 
que ceux des impots et contributions de toute nature 
per~us au profit du budget local sont dues par les deten
teurs des stations privees d'emission visees au present 
titre, ainsi que par les detenteurs des recepteurs prives 
destines a recevoir les correspondances particulieres vi
sees au deuxieme alinea de !'article 7 du present arrete. 

Les modalites de paiement de ces taxes et redevances 
sont identiques a celles prevues a !'article 6 du present 
arrete pour les postes recepteurs. 

TITRE Ill 

Stations emettrices de radiodiffusion. 

ART. 14. - L'organisation d'emissions de radiodiffu
sion e~t exclusivement reservee aux services du gouver
nement local. 

TITRE IV 

Dispositions communes aux stations pnvees 
radioelectriques de toute nature. 

AnT. 15. - Les stations radioelectriques privees d'emis
sion ou lle reception sont etablies, exploitees et entre
tenues par les soins et aux risques des permissionnaires. 

L'administration n'est soumise a aucune responsabi
Jite a raison de ces operations. 

ART. 16. - Les permissionnaires ne pourront traiter 
avec les Etats, Offices ou particuliers etrangers en ma
tiere <!'emissions et transmissions radioelectriques que 
sous le controle et avec !'approbation des Services inte
resses du Gouvernement du Togo. 

Toutefois, les radioemetteurs amateurs regulierement 
::mtori8es au Togo peuvent, sans autre autorisation spe
C'iale, cotrespondre avec les amateurs d'autres territoires 
on pays dans les conditions fixees par !'article 42 du 
redement des radioconununications annexe a la Conven
ti~n internationale des Telecommunications (Atlantic 
City, 1947). 

ART. 17. - Les autorisations sont accordees a titre 
prccaire et revocable. Elles ne comportent auc~n privi
lege et ne peuvent faire obstacle a ce que des autorisa-
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lions de meme nature soient accordees ulterieurement a 
un petitionnaire quelconque. 

Elles sont delivrees sans garantie contre la gene mu· 
tuelle qui serait la consequence du fonctionnement si· 
multam! d'autres stations. 

Elles ne peuvent etre transferees a des tiers. 

Toutes les autorisations sont revocables a tout mo
ment, sans indemnite, par le Commissaire de la Repu
blique, gouverneur du Togo, apres avis de la Commis
sion prevue a !'article premier du present arrete et no
tamment dans les cas suivants : 

1° Si le permissionnaire n'observe pas les conditions 
particulieres qui lui ont ete imposees pour l'etablisse
ment et l'utilisation de la station (ou des stations) ; 

2° S'il commet une infraction aux reglements inte· 
rieurs ou internationaux sur le fonctionnement et l'ex· 
ploitation des stations radioelectriques ; 

3° S'il utilise la station (ou les stations) a d'autres 
fins que celles qui ont ete prevues dans l'autorisation ou 
]a declaration, notamment s'il capte indument des cor-
1·espondances qu'il n'est pas autorise a recevoir ou s'il 
viole ]e secret de celles qu'il a captees fortuitement ; 

4° S'il apporte un trouble quelconque au fonctionne
ment des services publics utilisant des installations radio
c1ectriques ; 

5° Dans le cas des stations privees d'emissions de 
1"" ou 2" categoric definies a !'article 9 du present arrete, 
si les communications assurees par ces stations peuvent 
t~tre normalement effectuees par les Services de Tele
communications de l"Etat ou du gouvernement. 

Toute revocation d'autorisation entraine le retrait de 
la licence. 

AnT. 18. - Les stations, appareils et installations ra· 
llioelectriques prives de toute nature peuvent etre pro
visoirement saisis et exploites s'il y a lieu, sans indem
nitc par decision du Commissaire de la Republique, gou
verneur du Togo, dans tous les cas on leur utilisation 
serait de natule a nuire a l'ordre ou a la tranquillite 
publique, a la surete ou au credit public ou a la dHense 
nationale, ou apporterait des troubles a la correspon· 
dance radioelectrique, ou ne serait pas conforme aux 
conditions posees a l'autorisation. 

Il est statue definitivement apres avis de la Commis
sion prcvue a !'article premier du present arrete. 

AnT. 19. - Le Service des Postes et Telecommunica· 
tions exerce un controle permanent sur les conditions 
ledmiques et d'exploitation des stations et les appareils 
prives radioelectriques de toutes categories. 

Les Services de Securite et le Service des Postes et 
Telecommunications sont charges de controler la teneur 
des emissions et assurent, d'accord, la recherche des pos
tes clamlet-tins. 

Les agents du Service des Postes et Telecommunica
tions et des Services de Securite charges du controle pen
vent a tout instant penetrer dans les locaux contenant 
lcs appareils cmetteurs ou les ensembles emetteurs-re· 
l'epteurs. 

ART. 20. - Les infractions au present arrete sont (sauf 
llans le cas particulier prevu a I' article 3) passibles des 
penalites prevues par le decret-loi du 27 decembre 1851 
et article US de la loi de Finances du 30 juin 1923. 

ART. 21. - Sont abrogees toutes dispositions contraires 
au present arrete. 

ART. 22. - Le present arrete sera enregistre, public 
et communique partout on besoin sera. 

Lome, le 12 juillet 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique 
en IDlSSlOn : 

Le Secretaire general 
charge de ['expedition des affaires courantes, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 761-52/PTT du 14 octobre 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Col\tl\nssAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu· 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republiquc 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem· 
blees representatives ; 

Vu l'arrete n° 277/ Cab du 19 avril 1947 relatif aux 
heures de travail dans les services du Territoire ; 

Vu l'anete no 28-52/ PTT portant classement des bu
reaux des P.T.T. du Territoire ; 

Sur la proposition du chef du Service des Postes et 
Telecommunications ; 

ARRETE : · 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 1•r novembre 
1952, les heures d'ouverture des bureaux des Postes et 
Telecommunications du Togo sont fixees conformement 
aux tableaux joints en annexe. 

ART. 2. - Le chef du Service des Postes et Telecom
munications est charge de !'application du present arrete 
qui sera enregistre au Journal ofliciel du Togo, public 
et communique partout on besoin sera. 

Lome, le 14 octobre 1952. 

Pour le Commissaire de la Republique 
en tournee : 

Le Secretaire general 
charge de ['expedition des aflaires courantcs, 

Y. GAYON. 
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ANNEXE No 1 

Anfoin, Anie, Bafilo, I 

Lome Anecho, Atakpame, ~lango, Bassari, Blitta, Dapango, I Palime, Lama-Kara, Sokode Nuatja, Tsevie. 
I 

HORAIRES I 

Diman- Diman- Dim an-
i .Tours et Samedi ches et Jours et Samedi ches et Jours et 

Samedi ches et 
semaine jours semaine jours semaine jours i 

feries feries feries ' 

I Ouverture des guichets postaux a 7/12-14/ 17 7/12 - 7/ 12-14/ 17 7/ 12 - 7/12-14/17 7/ 12 -
!'exclusion des articles d'Argent .... 

Ouverture des guichets d'Articles 7/12-14/16 7/11 - 7/12-14/ 16 7/ 11 - 7/12-14/16 7/11 -
d'Argent ................... ..... 

Ouverture des guichets telegra- 7/12-14/17 7/12-14/17 8/11 7/12-14/17 7/12-14/17 8/ 11 7/ 12-14/17 7/12-14/17 B/11 
phiques (1) ...................... 

Distribution telegraphique a domi-
cile (2) ..•....................... 7f20 7/20 7/ 20 7/20 7/20 B/ 11-16/ 17 7/12-14/ 17 7/ 12-14/17 8/11 

Transmissions telegraphiques ... . 0/24 0/24 0/24 7/20 7/20 B/11-16/17 7/12-14/17 7/ 12-14/ 17 B/11 

Transmissions radio-telegraphiques. 0/24 0/24 0/24 Ne concerne que le 
Bureau de Mango (3) 7/ 11 

7/19 I 7/19 16 h 30/17 

(1) Les telegrammes officie1s urgents peuvent etre deposes directement au B.C.T.R. de Lome et au gerant des Bureaux de l'interieur 
en dehors de ces heures. 

(2) Les telegrammes officiels sont remis a Lome de 0 a 24 heures. 
(3) Un service special meteo est assure tous les jours y compris les dimanches et les jours feries. 

ANNEXE No 2 

~ Anfoin, Anie, Bafilo, Bassari, I 
Lome 

Anecho, Atakpame, Blitta, Dapango Lama-Kara, 
Palime, Sokode (1) Mango, Nuatja, Tsevie (1) 

HORAIRES 
Diman- Dim an- Diman-

Jours et Samedi ' ches et Jours et Samedi ches et Jours et Samedi 
ches et 

semaine jours semaine jours semaine jours 
feries feries feries 

Service Telephonique ..... ••.. ..• 0/24 0/24 0/24 7/20 7/20 7/20 7/12-14/18 7/12-14/18 8/11 

(1) En dehors des heures normales d'ouverture, il sera donne suite aux communications officie!Jes urgentes et a toutes demandes 
de communications motivees par des circonstances exceptionnelles (sinistre, accident, appels dans les cas urgents, d'un medecin, d'une 
sage-femme, etc.). 
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15. TRAVAUX PUBLICS ET CHEMIN DE FER DU TOGO 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo (J.O.T.) 

].O.T. du 1-1-52, page 18 ......... . 

].O.T. du 1-1-52, page 19 ......... . 

].O.T. du 1-1-52, page 20 ......... . 

].O.T. du 1-1-52, page 31 ......... . 

].O.T. du 1-1-52, page 20 ......... . 

.T.O.T. du 16-1-52, page 77 ....... . 

].O.T. du 16-1-52, page 77 ....... . 

].O.T. du 16-1-52, page 78 ....... . 

.T.O.T. du 16-1-52 page 34 ....... . 

].O.T. du 16-1-52, page 84 

].O.T. du 16-2-52, page 175 

].O.T. du 16-2-52, page 175 

].O.T. du 16-2-52, page 176 

].O.T. du 16-2-52, page 182 .... .. . . 

ANALYSE 

Arretc n ° 856-51/CFT rendant executoire la deliberation n" 46/ ART du 
6 novembre 1951 portant ouverture de credits supplementaires an budget 
annexe du C.F.T. et Wharf, exercice 1951. 

Arrcte n• 857-51/CFT rendant executoire la deliberation n" 45/ ART du 
16 novembre 1951 portant ouverture de credits supplementaires au bud
get extraordinaire du C.F.T. et Wharf, exercice 1950. 

Arrcte n ° 836-51/CFT rendant exccutoire les deliberations de l'A.R.T. en 
date du 1•• decembre 1951 portant modifications aux tari.fs du Wharf de 
Lome et du C.F.T. 

Arrcte n" 837-51/ TP habilitant les administrateurs-maires des communes· 
mixte;;; du Territoire a reglementer la circulation sur leurs communes 
respectives. 

Arrete n° 914-51/ CFT portant prorogation de credits de l'exercice 1951. 

Arrete no 905-51/ TP rendant executoire la deliberation n° 64/ ART du 
1" decembre 1951 autoris:mt \'occupation temporaire par la Chamhre 
de Commerce du Togo d'une portion du Domaine public a Lome. 

Arrete n° 906-51/ CFT rendant exec~toire la deliberation n" 66/ ART du 
5 decembre 1951 arretant le budget annexe du C.F.T. et du Wharf pour 
l'exercice 1952. 

Decision n° 1003-D/ TP fixant la valeur des index dans la . fo~mule de rea
justement des tarifs de l'cnergie electrique pour le premier trimestre 
1952. 

Arrete n° 944-51/TP portant classement des routes a la circulation des vchi
cules lourds. 

Arrete n° 1-52/ TP modifiant l'arrete n" 256-51/TP du 17 avril 1951 portant 
reglement d'exploitation du Wharf. 

Arrcte n° 73-52/CFT autorisant un prelevement sur le fonds de renouvel
lement du budget annexe du C.F.T. 

Arrete n° 79-52/CFT autorisant un prelevement sur le foods de renouvel· 
lement du budget annexe du C.F.T. 
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ARRETE No 944-51/TP du 29 decembre 1951. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RiPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1949 portant re01ganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu le decret du 16 juin 1935 etendant au territoire du 
Togo la reglementation pour l'usage des voies publiques 
ouvertes a la circulation clans l'Afrique-Occidentale fran
~aise fixee par le decret du 21 juin 1934, notifie par celui 
du 14 fevrier 1935 ; 

Vu l'arrete n° 429 du 25 juillet 1938 fixant les moda
lites d'application au Territoire du decret du 21 juin 
precite, notamment son article 14 ; 

Vu l'am!te n° 431 du 25 juillet 1938 portant reparti
tion des routes du territoire du Togo ; 

Sur la proposition du directeur des Travaux Publics 
et des Transports ; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1 er janvier 1952, 
les routes et sections de routes ci·apres designees sont 
ouvertes a la circulation des vehicules automobiles lourds 
dont le poids total en charge ne doit pas depasser dix 
tonnes (10 tonnes). 

1 o Route intercoloniale cotiere Aflao-Lome - Anecho
Hilacondji ; 

2° Section de la route intercoloniale Lome-Haute-Volta, 
comprise entre Blitta et Lama-Kara. 

AnT. 2. - Le present arrete qui abroge toutes dispo· 
sitions anterieures sera enregistre, communique et public 
partout on besoin sera. 

Lome, le 29 decembre 1951. 
Y. DIGO. 

ARRET.Jt No 81-52jTP du 26 janvier 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'ouTnE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

Col\t!\HSSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu· 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 

administrative du territoire du Togo et creation d'as· 
semblees representatives ; 

Vu l'arrete n° 537 du 24 septembre 1945 promulguant 
au Territoire le decret n° 45-2015 du 1 er septembre 1945 
reglementant an Togo le domaine public et les servitudes 
d'utilite publique ; 

Vu l'arrete n° 114 du 23 fevrier 1938 portant organi
sation et fixant les attributions du Service des Travaux 
Publics et des Transports du Togo ; 

Sur la proposition du directeur des Travaux Publics 
et des Transports apres avis du chef du Service des Do· 
maines; 

Le conseil prive entendu ; 

ARRETE: 

ARl'ICLE PREMIER. - Les largeurs d'emprise des voies 
cle communication routicre an Territoire sont fixees 
t•omme suit : 

1° Pour toutes les routes intercoloniales et les itine· 
raires suivants : 

Route Palime, Atakpame ; 
Route Sokode, Bassari, Mango ; 
Route Lama-Kara, Ketao (Djougou) 
Route Sokode, Tchamba (Bassila), 

largeur d'emprise de vingt metres (20 metres), soit dix 
metres de chaque cote de l'axe de la route ; 

zo Pour toutes les autres routes du Territoire : lar· 
geur d'emprise de quinze metres (15 metres), soit 7 m 50 
de chaque cote de l'axe de la route. 

ART. 2. - Les largeurs d'emprise ci-dessus definies ne 
sont pas applicables a la traversee d'agglomerations do· 
tees d'un plan tenant lieu de plan d'alignement et dont 
les rues sont deja regulierement bornees. 

Par contre les largeurs d'emprises prevues sont frap· 
pees d'une servitude de non aedificandi, qu'il s'agisse de 
construction, de cloture en dur ou arbustive on de travam. 
confortatifs quelconques. 

AnT. 4. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout on besoin sera. 

Lome, le 26 janvier 1952. 
Y. DIGO. 

ARRETE No 254-52/CAB du 15 mars 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE n'oUTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu· 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Repuhlique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
admiuistrative du territoire du Togo et creation d'assem· 
blecs representatives ; 
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Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes reglementaires au 
Togo; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue dans le territoire 
du Togo le decret du 5 mars 1952 accordant des permis 
de recherches minieres au Togo en zone reservee. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 15 mars 1952. 
Y. DIGO. 

DECRET du 5 mars 1952. 

LE PRESIDENT DU CoNSEIL DES MINISTRES, 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-
mer, 

Vu le decret du 26 octobre 1927 portant reglementa
tion minicre au Togo et notamment les articles 98 et 99 
ainsi que les actes qui l'ont modifie ou complete ; 

Vu l'arrete du Commissaire de la Republique fran«<aise 
au Togo du 29 septembre 1942 classant en zone reservee 
sur toute l'etendue du Territoire les substances mine
rales de premiere et troisieme categories ; 

Vu la demande deposee le 17 janvier 1951 par M. Gra
villou sollicitant !'octroi en zone reservee d'un permis 
compose de quatre carres de 5 kilometres de cote chacun 
valable pour la chromite et le chrysotile ; 

Vu l'avis de l'Assemblee Representative locale ; 

Vu l'avis du Comite des Mines de la France d'outre
mer; 

Vu l'avis du Commissaire de la Republique au Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est accorde a M. Gravillou 
(Albert), un permis de recherches minieres en zone 
reservee au Togo valable a titre exclusif pour le chrome 
et le chrysotile. 

ART. 2. - Le permis ainsi accorde se compose de qua
tre carres de 5 kilometres de cote chacun, orientes Nord
Sud et Est-Ouest et definis comme suit : 

I •• carre. - Un point repere indique le centre du pe
rimetre et se trottve place au point culminant des trois 
hauteurs qui forment la colline Ahito (cote 480 metres) ; 

2e carre. - Un point repcre indique le centre du peri
metre et se trouve place a 3 kilometres du sommet de la 
colline Ahito. Du point repere, on releve ce sommet dans 
l'azimut 360° ; 

3• cam~. - Un point repcre indique le centre du peri
metre et se trouve place a 2.121 metres du sommet cul
minant de la colline Ahito. Du point repcre, on relcve 
ce sommet dans l'azimut 135° ; 

4e carre. - Un point repere indique le centre du peri
metre et se trouve place a 1.500 metres du carrefour de 
l'ancienne route Glei-Djetti et de la piste de Ahito. Il 
coincide avec !'emplacement d'une ancienne horne alle
mande sur laquelle on releve !'inscription n° 2 Gouv. 
Togo, ll juillet 1909. 

La superficie totale du permis ci-dessus defini est re
putee egale a 77,750 kilometres carres. 

ART. 3. - Le permis est soumis aux regles ordinaires 
des permis de recherches prevues par la reglementation 
miniere du Territoire notamment en ce qui concerne sa 
duree de validitc, son renouvellement et son droit a !'ob
tention de concessions. 

ART. 4. - Par derogation a la reglementation miniere 
du Territoire, a tout moment de la periode de validite 
d'une concession derivee du permis, le Commissaire de 
la Republique pent mettre le concessionnaire en demeure 
d'entreprendre, de reprendre ou d'intensifier dans un 
delai de six mois ses travaux d'exploitation, etant entendu 
que sera prise en consideration l'activite du concession
naire sur !'ensemble des concessions situees dans un rayon 
de 50 kilometres autour de la concession consideree. 

ART. 5. - Pendant la periode de validite du permis, 
le permissionnaire s'engage a employer chaque annce et 
sur chacun des carres composant le permis 1.000 journees 
d'ouvriers en moyenne. Chaque cheval-vapeur employe 
sous forme de puissance utilisee pouvant etre compte 
pour 400 journees. Toutefois, le decompte des journees 
d'ouvriers sera compte pour 1.200 au-dela de 3 chevaux
vapeur de puissance utilisee. 

L'obligation d'emploi de main-d'reuvre telle qu'elle est 
definie ci-dessus, ne pourra devenir effective qu'a partir 
du jour ou : 

a) Le groupe de trois carres situes au moot Ahito sera 
relic au rail par une piste automobilable en toutes sai
sons, l'ctablissement de cette piste etant a la charge du 
Territoire et son entretien a la charge du permission
naire; 

b) Le permissionnaire aura re«<u au Territoire le ma
teriel lourd qu'il se propose d'utiliser. 

ART. 6. - L'origine de validite du permis est la date 
de promulgation au Togo du present decret. 

ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
charge de !'execution du present decret, qui sera public 
au Journal officiel de la Republique fran«<aise et au Jour
nal officiel du Togo. 

Fait a Paris, le 5 mars 1952. 
EDGAR F AURE. 

Par le President du Conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Loms JACQUINOT. 
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ARR£TE N° 857-52/TP du 26 novembre 1952. 

L£ GouvERNEUR DE LA FRAN<.:E D'ouTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
. administrative du territoire du Togo et creation d'as

semblees representatives ; 

Vu l'arrete no 281 du 15 juin 1939 promulguant au 
Togo le decret du 19 mai 1939 portant reorganisation des 
chemins de fer coloniaux ; 

Vu l'arrete n ° 1017-49/ TP du 27 decembre 1949 ren· 
dant applicable au Togo un nouveau Recueil general des 
tarifs C.F.T. ; 

Sur la proposition de l'ingenieur principal, directeur 
du reseau des Chemins de fer du Togo ; 

Vu la deliberation n ° 41/ ATT du 20 novembre 1952 
de l'Assemblee Territoriale du Togo ; . 

Le conseil prive entendu dans sa seance du 21 octo
bre 1952; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - E st rendue executoire au Togo la 
deliberation n o 41/ ATT du 20 novembre 1952 de l'As
semblce Territoriale portant modifteation aux tarifs du 
Chemin de fer du Togo. 

AnT. 2. - Le present arrete aura son effet pour comp
ter du 28 novembre 1952. 

Lome, l~ 26 novemhre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION N° 41/ATT portant modification aux 
tarifs du Chemin de fer du Togo. 

L'AssEMBLEE TERRITORIALE DU Toco. 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Representative au Togo ; 

Vu l'arrete n o 281 du 15 juin 1939 promulguant au 
Togo le decret du 19 mai 1939 portant r eorganisation 
des Chemins de fer coloniaux ; 

Vu l'arrete n° 1017-49/ TP du 27 decembre 1949 ren
dant applicable au Togo un nouveau Recueil general des 
tarifs C.F.T. ; 

Sur la proposition de l'Ingenieur principal, directeur 
du reseau des Chemins de fer du Togo ; 

Vu le rapport de presentation n° 79/ AD/ DT du 20 oc
tohre 1952 de M. le Commissaire de la Republique au 
Togo; 

A adopte dans sa seance du 20 novembre 1952, la deli· 
beration dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Les prix et conditions du Re
cueil general des tarifs des Chemins de fer du Togo sont 
modifies comme suit : 

ART. 2. - Tarifs speciaux voyageurs et bagages. Tarif 
special voyageurs et bagage5 n o I. 

CHAPITRE PRE:MIER 

VoYAGEURS. 

Des billets A.R. dits de marche serl:'nt mis en vente 
au depart des gares ci-apres pour les destinations indi
quees et desservies par des trains de marche les jours 
designes au prix de : 

7. Atakpame-Blitta ..................... . 
8. Anie-Blitta ........... . ............... . 
9. Pallakoko-Blita . . . . . . . . . ............ . 

10. Akaba-Blitta ............ . ............ . 

330 fr. 
235-
200-
150-

ART. 3. - Tarifs generaux pour le transport des mar
chandises. 

CHAPITRE Ill 

Tarif general par wagon. 

Prix de transport par tonne et par kilometre par 
wagon charge au minimum aux 3/ 10 de sa limite de 
charge ou payant pour ce poids. 

a) En grande vitesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 fr. 
En petite vitesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 -

Le chapitre Ill n'est valable que pour les transports 
au depart de Lome. 

AnT. 4. - Tarifs speciaux G.V. 

TAIUF SPECIAL No 5. 

Noix de Cola. 

Prix par tonne et par kilometre. 

Par wagon charge au minimum aux 6/10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 fr. 

ART. 5. - Tarifs speciaux P.V. 

TAIUF SPECIAL P.V. 5. 

Materiaux et pieces pour construction, produits metal· 
lurgiques, instruments et machines agricoles ou indus· 
lrielles, materiel de chemin de fer, dechets de metaux. 

1 o Materiaux de construction bruts, a I' exception du 
ciment importe. 

Par wagon charge au minimum aux 9/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Par tonne et par kilometre . . . . . . . . . . . . . . . . 10 fr. 

Prix fenne jusqu'a 60 kilometres, la tonne 360 fr. Au· 
dela de 60 kilometres, par tonne et par kilometre, 6 fr. ; 
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2" Ciment importe et pieces pour construction. 

Par wagon charge au minimum aux 9/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Par tonne et par kilometre, toutes distances. . ll fr. 

3o A. - Produits metallurgistes. 

Par wagon charge au minimum aux 9/10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Par tonne et par kilometre, toutes distances.. 12 fr. 

B. -- Materiel de chemin de fer. 

Par tonne et par kilometre, toutes distances.. ll fr. 

4° Instruments et machines agricoles ou industrielles. 
Materiel roulant et de traction de chemin de fer. 

Par wagon charge au minimum aux 9/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Par tonne et par kilometre, toutes distances. . 12 fr. 

TARIF SPECIAL P.V. 9. 

Combustibles liquides. Huiles minerales. 
Produits asphaltiques et bitumeux. 

CHAPITRE UNIQUE 

Paragraphe I. - Combustibles liquides et huiles mine
rales. 

Prix par tonne et par kilometre. 

Par wagon charge au minimum aux 6/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances ....... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 fr. 

Paragraphe Il. - Produits asphaltiques et bitumeux, 
mazout, gaz-oil, fuel-oil ou autres huiles combustibles, 
pour moteurs ou industries. 

Prix par tonne et par kilometre. 

Par wagon charge au minimum aux 6/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 fr. 

Sel. 

Prix par tonne et par kilometre. 

Par wagon charge au minimum aux 6/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distance:> . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 fr. 

TARIS SPECIAL P.V. 11. 

Produits du pays. 

Paragraphe I. - Farine de mais, farine de manioc, 
haricot du pays, ignames, mai:s, manioc concasse, en ra
cine ou en cossette, mil, riz du pays. 

Prix par tonne et par ki1ometre. 

a) Par wagon charge au minimum aux 6/ 10 de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 fr. 

b) Par expedition de 1.000 kg ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 fr. 

Paragraphe ll. - Tapioca fabrique au Territoire. 

Prix par tonne et par kilometre. 

a) Par wagon charge au minimum aux 6/10 de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 fr. 50 

b) Par expedition de 1.000 kg ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 fr. 50 

Paragraphe Ill. - Piments seches. 

Prix par tonne et par kilometre. 

Par wagon charge au minimum aux 6/ 10 de sa limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

Toutes distances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 fr. 

Paragraphc IV. - Prix fermes pour certaines relations. 

Les prix fermes ci-apres seront appliques pour le trans-
port des produits vivriers accompagnes au depart des 
principaux centres de consommation. 

a) Produits designes au paragraphe I. 

Relations 

Glekove- Lome . . . . ..... . . . . . . .. . . ... .. . 
Amoussoukove - Lome . .. . ...... . .... . .. . 
Tovegan - Lome ..... .. .. ' ....... . ...... . 
Chra- Lome . ...... . ... . . . . . . . ... . .. .. . . 
Glei- Lome ... . ............. . ........ . . . 
Agbatitoe - Lome ..... . .... . ............ . 
Glekove- Palime .......... . ..... . ..... . . 
Amoussoukove - Palime . . ............. . . . 
Tovegan- Palime ...... ... . . ............ ·. 
Palime - Lome . .. .. ... . . . ........... . . . . 
Anie- Lome ......... .. ................ . 
Pallakoko - Lome ......... . .... . ...... . . 
Pallakoko - Atakpame .. . ..... .... .. . ... . 
Blitta- Lome . .. ... . . .. ... . ............ . 

Prix fermes I 
applicables par :

1 
fractions 

indivisibles de ,. 
100 kg 

------' 
70 
60' 
50 

100 
100 

90 
30 
30 
40 
90 

140 
140 
40 

150 

b) Piments seches - designes au paragraphe 3. 
Agbelouve-Lome : 40 francs par sac d'un poids maxi

mum de 70 kg. 

Conditions d'application. 

2° Seuls les voyafTeurs munis de billets pour l'une c.les 
0 b' destinations prevues aux tableaux ci-dessus pourront e-

neficier du present tarif et chaque billet voyageur donne 
droit au minimum de 500 kg de produits vivriers. 

TARIF SPECIAL P.V. 14. 

Produits oleagineux du pays. 

Noix de karite, amandes de karite, beurre de k~rite 
- a titre exceptionnel pour permettre les transactiOnS 
de produits de recolte du karite, le transport de ces pro
duits sera accepte par le Reseau des C.F.T. par wagon 
complet sur le parcours Blitta-Lome et tous autres par
cours sur Lome au prix ferme de 800 francs la ton~e. 

Cc prix ne sera payable que pour la campagne 19;,2-
195~ et n'aura pas de tacite reconduction. 
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TARIF SPECIAL P.V. 15. 

Cacao, cafe. 

CHAPITRE UNIQUE 

Prix par tonne et par kilometre. 

A.- Cafe. 

Par wayon charge aux 6/10 de sa limite de charge ou 
payant pour ce poids. 

Tontes distances 9 fr. 

B.- Cacao. 
Le cacao de t.oute provenance beneficiera du prix ferme 

de 380 francs . . 

TARIF SPECIAL P.V. 16. 

Eau par citerne complete. 
Le reseau pent dans la mesure de ses disponibilites 

fournir de l'eau aux usagers aux prix et conditions de 
transport ci-apres : 

Prix par tonne et par kilometre............ 10 fr. 

Conditions d'application. 
l o Les transport d'eau ne sont effectues que par citerne 

complete et la taxe decomptee sur le poids de l'eau cor
respondant a la contenance de la citerne qui est de 
8m3 50; 

2° Le prix de transport prevu au present tarif com
prend le prix de vente de l'eau ; 

3° La distance minimum d'application est de 30 km 
et la distance maximum d'application est de lOO km ; 

4° Les delais reglementaires de transport sont augmen
tes de cinq jours. 

Fait et delibere en seance publique a Lome, le 20 no
vembre 1952. 

Le Secretaire. 
LAzAR US LA WSON. 

Le President de l' A.R.T., 
D. AYEVA. 

ARRftTE N° 858-52/TP du 26 novembrc 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE n'ouTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RE.PUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu l'arrete n° 792/CFT du 9 octobre 1948 portant mo
dification aux tarifs du wharf de Lome ; 

Vu l'arrete n° 879/TP du 4 novembre 1950 modifiant 
les tarifs du wharf de Lome ; 

Vu l'arrete no 886-51/CFT du 12 decembre 1951 fixant 
les tarifs du wharf de Lome; 

Sur la proposition du directeur du Heseau des chemins 
de fer et wharf de Lome ; 

Vu la deliberation n° 42/ ATT du 20 novembre 1952 
de l'Assemblee Territoriale du Togo ; 

Le conseil prive entendu dans sa seance du 21 octobre 
1952; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue executoire au Togo la 
deliberation n ° 42/ ATT du 20 novembre 1952 de l'As· 
semblee Territoriale portant modification aux tarifs du 
wharf de Lome. 

AnT. 2. - Le present arrete aura son effet pour comp
ter du 28 novemhre 1952. 

Lome, le 26 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION No 42JATT portant modification 
aux tarifs du depart de Lome. 

L'AssEMBLEE TERRITORIALE DU Toco, 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo ; 

Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creation d'une 
Assemblee Hepresentative au Togo ; 

Vu l'arrete n° 792/CFT du 9 octobre 1948 portant 
modification aux tarifs du wharf de Lome ; 

Vu l'arrete n° 879/ TP du 4 novemhre 1959 modifiant 
les tarifs du wharf de Lome ; 

Vu l'arrete n° 886-51/ CFT du 12 decemhre 1951 fixant 
les tarifs . du wharf de Lome ; 

Sur la proposition du directeur des C.F.T. et du wharf; 

Vu le rapport de presentation n° 79/ AD/ DT du 20 oc· 
tobre 1952 de M. le Commissaire de la Repuhlique au 
Togo; 

A adopte dans sa seance du 20 novembre 1952, la deli
beration dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 22, 31, 32 et 46 ter 
<le l'arrete 886-51/ CFT du 12 decembre 1951 fixant les 
tarifs du wharf de Lome sont annules et remplaces par 
les snivants (et !'article 33 est ainsi modifie) 

Art. 22. - Importation. 

Les marchandises ou produits d'importation sont taxes 
d'apres la base suivante : 

Par lOO kg : lOO fr., soit 1.000 fr. la tonne. 
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Art. 31. - Ciment, chaux, fers de construction, fers 
ronds pour bcton armc, toles ondulees. 

Les marchandises denommees ci-dessus seront taxees a 
!'importation au prix de 900 francs la tonne par fraction 
indivisible d'une tonne. 

Le sel en sacs sera taxe a !'importation au prix d.e 
400 fr. la tonne indivisible. 

Art. 32. - Les marchandises denommees ci-dessous 
seront. taxees a !'importation par fraction indivisible d'une 
tonne : 

a) Flits vides en bois ou metal, douelles, sacs vides : 
la tonne : 900 francs ; 

b) llouille et agglomeres de houille, la tonne : 750 fr. 

Art. 33. - Les paragraphes c et d - cacao sont sup
primes. Ce produit sera taxe au tarif general. 

Le cacao de la campagne en cours transporte par fer 
avant le 15 novembre beneficiera du prix anterieur de 
210 francs sur presentation des titres de transport. 

Art. 46 ter.- Droits de phare. 

La redevance dite « droits de phare » instituee par 
arr~te n° 762 du IS decembre 1933 et fixee d'apres la 
tonne de jauge nette des bateaux est remplacee par une 
taxe uniforme de 10 francs (dix francs) par tonne de 
marchandises, tant a !'importation qu'a !'exportation. 

Le recouvrement en sera poursuivi par le Service du 
chemin de fer et du wharf et la recette correspondante 
faite au titre du budget annexe de !'exploitation du Che
min de fer. 

ART. 2. - Tous les autres tarifs du wharf demeurent 
in changes. 

Fait et delibere en seance publique a Lome, le 20 no
vembre 1952. 

Le Secretaire, 
L. LAWSON. 

Le President de l'A.T.T., 
DERJ'I.IANN A YEVA. 
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16.- ORGANISATION .DU. TRAVAIL 

REFERENCES 
Journal officiel du To go ( ]. 0. T.) 

].O.T. du 1-10-52, page 759 

].O.T. du 1-9-52, page 698 

].O.T. du 16-9-52, page 746 ....... . 

Non paru au ].O.T. 

Non paru au J.O.T. 

].O.T. dn 16-8-52, page 652 ....... . 

].O.T. du 31-12-52, page 885 ....... . 

ARRETlt No 697-52/IT. 

ANALYSE 

Arrete n° 697-52/ IT du ll septembre 1952 portant fixation des taux minima 
. des salaires des agents journaliers de I' administration. 

Arrete n° 646-52/ IT du 20 aoiit 1952 portant modification des taux minima 
des salaires des manreuvres non specialises. 

Avis portant a la connaissance du public l'avenant du 22 aout 1952 a la 
Convention collective et a l'accord du 9 novembre 1946 modifiant les 
salaires minima des employes et des ouvriers africains. 

Recommandation portant sur les salaires minima des gardiens et du per
sonnel domestique. 

Decision n° 789-D du 6 aoiit 1952 designant les memhres de la Commission 
consultative du Travail. 

Ard~te n° 610-52/ IT du 2 aoiit 1952 rendant ohligatoire la declaration des 
accidents du travail. 

Loi n° 52-1322 du 15 decembre 1952 instituant un code du travail clans les 
territoires et territoires associes relevant du Ministere de la France 
d' outre-mer. 

!'Administration du territoire du Togo sont ainsi fixes 

1 r e categorie 175 francs par jour ouvrable. 
2• 200 francs par jour ouvrable. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'oUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEun, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

3• 250 francs par jour ouvrable. 
4" 300 francs par jour ouvrable. 
Hors 500 francs par jour ouvrable. 

Vu ............................... . ............. . 

Vu l'arrete n° · 501-51/ IT du 20 juillet 1951 portant 
fixation des taux minima des salaires des agents journa
liers des Cercles, Services et Bureaux de !'Administra
tion du territoire du Togo ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux minima des salaires des 
agents jonrnaliers des Cercles, Services et Bureaux de 

AnT. 2. - Aux salaires ainsi fixes s'ajoute, eventuelle
ment, une prime d'anciennete de 5, 10, 15 % du salaire 
minimum suivant que le travailleur totalise cinq, dix, 
quinze ans de presence. 

AnT. 3. - Le present arrete dont les dispositions 
abrogent celles de l'arrete n° 501-51/ IT du 20 juillet 1951 
entrera en vigueur a compter du 1•' aoiit 1952 et sera 
enregistre, puhlie et communique partout oil besoin sera. 

Lome, le 11 septembre 1952. 
L. PECHOUX. 
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ARRETIE No 646-52/IT portant modification des taux 
minima de salaires des ouvriers non specialises. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE n'ouTRE-MER, 
0FFICIER DE LA LEGION n'HONNEUR, 

CoMMJSSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu ................ . .................. ; ......... . 

. Vu l'arrete n° 507-51/ IT du 20 juillet portant modifi
cation des taux minima des salaires des manreuvres non 
specialises ; 

Vu l'avis emis par la Commission consultative du Tra
vail dans sa seance du 9 aout 1952 ; 

Sur la proposition de l'inspecteur du Travail ; 

ARR~TE 

ARTICLE PREMIER. - Les taux mimma des salaires a 
allouer aux manreuvres non specialises sont les suivants : 

Premiere zone. 

Communes-mixtes de Lome, Anecho, Atakpame et 
Palime : 125 francs par jour ouvrable. 

Deuxieme zone. 

Cercles de Lome, d'Anecho, du Centre et de Klouto 
lnon compris les communes-mixtes de Lome, Anecho, 
Atakpame et Palime) : 90 francs par jour ouvrable. 

Troisieme zone. 

Tous les autres lieux : 70 francs par jour ouvrable. 

L'heure supplementaire sera majoree de 50 % du taux 
du salaire horaire minimum. 

ART. 2. - Le present arrete dont les dispositions abro
gent celles de l'arrete n° 507-51/ IT du 20 juillet 1951, 
entrera en vigueur a compter du 15 aout 1952. 

Lome, le 20 aout 1952. 
L. PECHOUX. 

AVIS 

Les representants 

. du Syndicat des Commerc;ants lmportateurs et Ex
portateurs de l'Ouest Africain (S.C.I.M.P.E.X.) ; 

- du Syndicat des Employes de Commerce des Entre
prises Privees de l'lndustrie, Banques et Assurances et 
Compagnies de Navigation du Togo (S.O.C.I.T.) ; 

- du Syndicat des Ouvriers du Commerce des Entre· 
prises Privees de l'Industrie, Banques et Assurances et 
Compagnies de Navigation du Togo (S.O.C.I.T.) ; 
ont d'un commun accord decide de modifier comme suit 
la Convention collective du 9 novembre 1946 en ce qui 
concerne les salaires minima : 

1° NOUVEAUX SALAIRES MINIMA : 

A. - Employes : 
F e categorie ........................ Fr. 
2e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
3e 
4• 
se 

............. · .......... . 
6• ....................... . 
Hors categorie ..................... . 

B. '----- Ouvriers : 
pe categorie ............. Fr. 
2e ••• • •. • • • • • • • • • • 
3• ............... . 
4e ••• • •. •. • • •. • .. • 
Hors categorie ............ . 

4.925 
5.925 
7.400 
8.860 

14.600 

4.925 
5.925 
7.400 
8.860 

10.550 
14.600 
21.675 

23 70 
28 50 
35 60 
42 60 
70 20 

2o Pour !'application des salaires minima ci-dessus, la 
<livision du Togo· en deux zones est respectee, savoir : 

Fe zone. - Bas-Togo ............... ·.... lOO o/o 

2e zone. - Nord-Togo (au-dessus de Blitta). 90 -

3° Le present avenant qui entrera en vigueur a comp· 
ter du 1 er a out 1952 annule et rem place celui signe le 
12 juillet 1951. 

Lome, le 22 aout 1952. 

RECOMMANDATION 

L'inspecteur du Travail du Togo, sur l'avis de la Corn· 
mission consultative du Travail, recommande aux em· 
ployeurs et a leurs domestiques de pratiquer les salaires 
suivants, a compter du I" septembre 1952 : 

Surveillants (1) (non 
armes ni responsables 
charges simplement de 
donner l'alarme) .... . 

Cuisiniers .......... . 
Boys ............. . 
Petits boys ....... . 

Blanchisseurs. 

]re zone. 

5.960 
4.000 
3.000 
1.300 

2e zone. 

2.950 
3.200 
2.250 
1.000 

A domicile. 

3e zone. 

2.240 
3.000 
2.200 

900 

A l'exte· 
rieur. 

1 personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 710 
Menage ....... . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.460 l.IOO 
Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.850 1.460 
Couturieres et lingeres, salaire horaire : 17 francs. 

NoTA. - (I) Les gardiens proprement dits sont classes 
clans la premiere categorie des employes par decision de 
la Commission mixte locale du 9 novemhre 1946. 

(2) La premiere zone comprend les communes-mixtes 
de Lome, Anecho, Atakpame et Palime ; la deuxieme 
zone les cercles de Lome, Anecho, du Centre et de 
Klouto, non compris les centres formant la premiere 
zone, la troisieme zone, tons autres lieux. 

Lome, le 20 aout 1952. 
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!JJf;CISION N° 789-D. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMl\liSSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu ............................................. . 

Vu l'arrete n° 612/ AP A du 18 a out 1946 relatif a I' or
ganisation et au fonctionnement de l'Inspection du Tra
vail dans le territoire du Togo ; 

Vu l'arrete n° 735/ APA du 26 septembre 1946 insti
tuant une Commission consultative du Travail aupres de 
l'inspecteur du Travail ; 

Vu la decision n o 984-D/ IT du 23 decembre 1950 desi
gnant les membres de la Commission consultative du 
Travail pour 1951 ; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Conformement aux dispositions 
des articles 3 et 4 de l'arrete no 735/ APA du 26 sep
tembre 1946 susvise, sont designes pour 1952 les membres 
titulaires et les membres suppleants de la Commission 
consultative du Travail dont les noms suivent 

Repn§sentants des employeurs. 

Membres titulaires : 
MM. Azemard, agent general de la S.G.G.G. 

Bastard, agent general de la C.F.A.O. 
Guegan, agent des Etablissements R. Eychenne. 

Membres suppleants : 
lVIM. Larrieu, agent de la S.C.O.A. 

Zeller, agent de la G.B.O. 
Blonde], directeur de l'Unelco. 

Representants des travailleurs. 

Membres titulaires : 

MM. Akouete (Paulin), secretaire general de l'Union 
des Syndicats du Togo. 

Ajavon (Hubert), secretaire general de S.E.C.I.T. 
David (Albert), secretaire general du Syndicat de 

l'Enseignement Prive. 

Membres suppleants : 
MM. Kue (Hermann), secretaire general du Syndicat 

des Commis et Agents d'administration. 
Gadegbeku (Louis), secretaire general du S.O. 

C.I.T. 
Agbobly (Emmanuel), secretaire du Syndicat. de 

l'Enseignement Prive. 

ART. 2. - La decision n° 984 D/IT du 23 decembre 
1950 est abrogee. 

ART. 3. - La presente decision sera enregistree, com
muniquee et publiee partout on besoin sera. 

Lome, le 6 aout 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE N° 610-52j1T du 2 aout 1952 rendant obliga
toire la declaration des accidents du travail. 

Vu 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-1\IER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Toco, 

Vu le decret du 17 aout 1944 instituant un corps d'ins
pecteurs du Travail aux colonies et les textes qui l'ont 
modifie; 

Vu l'arrete n° 612/ APA du 18 aout 1946 relatif a I' or· 
ganisation et au fonctionnement de l'lnspection du Tra
vail dans le territoire du Togo ; . 

Sur la proposition de l'inspecteur du Travail ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aux termes du present arrete, est 
considere comme accident du travail, tout accident sur
venu par le fait ou a !'occasion du travail et ayant en
traine une incapacite quelconque de travail pour la vie
time. 

ART. 2. - Tout accident du travail survenu dans un 
etablissement public on prive, laique ou religieux, em
ployant de la main-d'reuvre a quelque titre que ce soit, 
doit, dans les quarante-huit heures de !'accident, faire 
l'objet d'une declaration a !'Inspection du Travail ou 
au Chef de la Circonscription administrative. 

ART. 3. - La declaration d'accident incombe au direc
teur de l'etablissement tel que defini a !'article 2 du pre
sent arrete ou a son prepose. En cas d'empechement du 
directeur ou de son prepose, la declaration est faite par 
la victime elle-meme. 

AnT. 4. - La declaration d'accident est etablie con
formement au modele joint en annexe du present arrete. 

ART. 5. - Les etablissements possedant des formules 
imprimees pour la declaration des accidents du travail 
continuent a ]es utiliser, a condition que ces documents 
contiennent les renseignements demandes dans le modele 
joint en annexe au present arrete. 

ART. 6. - Si la victime n'a pas repris son travail dans 
les quatre jours qui suivent l'accident, le directeur de 
l'etablissement ou son prepose adresse a !'Inspection du 
Travail on an Chef de la Circonscription administrative 
un certificat medical indiquant l'etat de la victime, les 
snite" probables de !'accident et l'epoque a laquelle il 
sera possible d'en connaitre le resultat definitif. 

ART. 7. - L'inspecteur du Travail ou le chef de la 
Circonscription administrative delivre au declarant un 
recepisse de la declaration d'accident. Ce recepisse men
tionne, le cas echeant, le depot dn certificat medical cons
tatant !'accident du travail. 

ART. 8. - Dans les qnarante-huit heures, le chef de 
la Circonscription administrative transmet les declara
tions d'accident accompagnees des certificats medicaux 
a l'administration du chef-lieu du Territoire sous le tim
bw Inspection du Travail. 

ART. 9. - Le present arrete sera enregistre, public et 
communique partout on besoin sera. 

Lome, le 2 aout 1952. 
L. PECHOUX. 
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REFERENCES 
Journal officiel du Togo ( J. 0. T.) 

].O.T. du l-l-52, page 31 

].O.T. du 16-l-52, page 85 

17. SANTE PUBLIQUE 

ANALYSE 

Arrete n° 897-51/F du 17 decembre 1951 portant augmentation du montant 
de la caisse d'avance de l'hopital de Lome. 

Arrete n° 16-52/F du 7 janvier 1952, supprimant pour compter du I" jan
vier 1952, les primes mensuelles attrihuees par l'arrete n° 258-50/F du 
22 mars 1950, aux malades atteints de lepre. 

J.O.T. du l-3-52, page 228 . . . . . . . . Arrete interministeriel du 30 juin 1950 relati£ au Codex medicamentarius 
gallicus (Codex pharmaceutique) 1949 constituant la 7• edition de la 
pharmacopee fraw;;aise. (Arrete de promulgation n° 183-52/Cab du 
21 fevrier 1952.) 

].O.T. du 16-3-52, page 302 . . . . . . . . Arrete n° 201-52/SG du 25 fevrier 1952 rendant obligatoire au Togo l'usage 
du Codex medicamentarius gal1icus (codex pharmaceutique) 1949 consti
tuant la 7• edition de la pharmacopee franl<aise. 

J.O.T. du 16-4-52, page 366 . . . . . . . . Arrete interministeriel du 23 fevrier 1952 relatif a la reglementation des 
paniers metalliques servant au transport des flacons de sang et de plasma. 
(Arrete de promulgation no 329-52/ Cab du 9 mars 1952.) 

J.O.T. du 16-4-52, page 366 . . . . . . . . Arrete interministeriel relatif a la reglementation des caisses isothermes ser
vant au transport des flacons de sang et de plasma. (Arrete de promul
gation n° 329-52/ Cab du 9 avril 1952.) 

].O.T. du 16-6-52, page 500 . . . . . . . . Decret n° 52-572 du 21 mai 1952 organisant la protection sanitaire de la 
population civile en temps de guerre dans les territoires relevant du 
Ministere de la France d'outre~mer. (Arrete de promulgation 
n° 459-52/ Cab du 28 mai 1952.) 

].O.T. du 1-8-52, page 607 . . . . . . . . Arrete n° 4067/SF-E du r' juillet 1952 fixant pour l'annee 1952, le nombre 
de bourses reservees aux medecins, pharmaciens et sages-femmes afri
cains en service en A.-O.F., A.-E.F., Togo et Cameroun, desireux de 
poursuivre leurs etudes dans la Metropole en vue de !'obtention du 
diplOmc d'Etat. 

J.O.T. du 1-9-52, page 679 . . . . . . . . Ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945, relative a l'exercice et l'or
ganisation des professions de medecin, de chirurgien-dentiste et de sage
femme. 

f.O.T. du 1-9-52, page 688 . . . . . . . . Loi n° 49-757 du 9 juin 1949 completant l'ordonnancse n° 45•2184 du 24 sep
tembre 1945 en ce qui concerne l'exercice des professions de medecin, 
de chirurgien-dentiste et de sage-femme par certains praticiens etran
gers. 

J.O.T. du 1-9-52, page 689 . . . . . . . . Loi n° 51-443 du 19 avril 1951, modifiant !'ordonnance n° 45-2184 du 24 sep
temhre 1945 relative a l'exercice et l'organisation des professions de 
medecin, chirurgien-dentiste et de sage-femme. 
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REFERENCES 
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].O.T. du 1-9-52, page 672 ....... . Arrete interministeriel du 27 juin 1952 relatif aux regles concernant les tech· 
niques d'etablissement et d'installation des appareils de radiologic, d'ac· 
tinologie et de l'electricite medicale a l'usage des collectivites publiques, 
des etablissements a caractere sanitaire qui en relevent des formations 
dependant des services de Saute aux armees et des etablissements sani· 
taires d'outre-mer. (Arrete de promulgation n ° 661-52/ Cab du 25 aofi.t 
1952.) 

].O.T. du 1-9-52, page 674 ....... . Decret n ° 52-935 du 28 juillet 1952 reglementant les obligations profession
nelles des medecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes diplomes des 
Ecoles de lVIedecine et de Pharmacie de Dakar, Tananarive et Pondi
chery. (Arrete de promulgation n o 663-52/Cab du 25 aofi.t 1952.) 

).O.T. du 1-9-52, page 675 ....... . Decret n° 52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable aux territoires d'outre
mer et aux territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo l'ordon· 
nance 11° 45-2184 du 24 septembre 1945 relative a l'exercice et a l'or· 
ganisation des professions de medecin, de chirurgien-dentiste et de sage· 
femme completee par la loi n° 49-757 du 9 juin 1949 et modi'fiee par la 
loi no 51-443 du 19 avril 1951. (Arrete de promulgation n° 667-52/Cab 
du 27 aoftt 1952.) 

N o 4067/SPE Par. arrete du Haut-Commissaire de la 
Republique, Gouverneur general de l'A.-0. F en date du 
r· juillet 1952. 

. Le nombre de bourses reservees aux m edecins, phar· 
tnaciens et sages-femmes africains en service en A.-0. F, 
A.-E. F., Cameroun et Togo, desireux de poursuivre leurs 
hudes clans la Metropole en vue de !'obtention du 
diplome d'Etat est fixe comme suit pour l'annee 1952 : 

1° Nombre de bourses accordees sans concours clans 
l'ordre de classement aux medecins, pharmaciens et 
sages-femmes africaines de la promotion sortie de l'Ecole 
africaine de Medecine et de Pharmacie en 1951 : 

a) Medecins africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

b) Pharmaciens africains .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
c) Sages-femmes africaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

2° Nombre de bourses mises au concours entre les me· 
decins, pharmaciens et sages-femmes africains en service · 
en A.-0. F, A.-E. F., Cameroun et Togo : 

a) Medecins africains .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 10 
b) Pharmaciens africains .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
c) Sages-femmes africaines .... ; . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Les epreuves du concours am·ont lieu les 30 et 31 juil-
let 1952. 

Le concours ·se deroulera clans les conditions fixees par 
l'arrete general n° 2099-SPE du 13 avril 1950. 

No 663-52/Cab. Par arrete du Commissaire de la Repu
blique au Togo en date du 25 aofi.t 1952. 

Est promulgue clans le territoire du Togo le decret 
11° 52-935 du 28 juillet 1952 reglementant les obligations 
professionnelles des medecins, chirurgiens-dentistes et 
sages-femmes diplomes des ecoles de medecine et de 
pharmacie de Dakar, Tananarive tt Pondichery. 

DECRET N° 52-935 du 28 juillet 1952. 

LE PRESIDENT DU CoNSEIL DES l\UNISTRES, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outremer, 

Vu le decret du 17 aofi.t 1897 rendant applicable aux 
colonies la loi du 30 novembre 1892 relative a l'exercice 
de la mcdecine ; 

Vu la loi du 26 juillet 1935 relative a l'exercice de la 
medecine et de l'art dentaire, rendue applicable aux 
colonies par le decret du 18 janvier 1936 .(modifie le 
ll janvier 1938) ; 

Vu !'instruction ministerielle n ° 32/ S du 5 fevrier 1936 
pour !'application du decret du 18 janvier 1936 ; 

Vu le decret du 11 aofi.t 1944 instituant l'ecole afri· 
c~ine de medecine et de pharmacie de Dakar ; 

Vu le decret du 14 aout 1944 creant le cadre des mede
cins, pharmaciens et sages-femmes africains ; 

Vu le decret du 28 juillet 1952 rendant applicable aux 
territoires d'outre-mer et aux territoires associes du 
Cameroun et du Togo !'ordonnance n° 45-2184 du 24 sep· 
tembre 1945 r<>lative a l'exercice et a !'organisation des 
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professions de medecin, chirurgien-dentiste et . de sage
femme, completee par la loi n° 49-757 du 9 janvier 1949 
et modifiee par la loi n° 51443 du 19 avril 1951 ; 

Apres avis de l'Assemblee de l'Union franc;aise ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'exercice de la 
profession de m edecin, de chirurgien-dentiste et de sage
femme, par les praticiens diplOmes des ecoles de mede
cine et de pharmacie de Dakar, de Tananarive et de 
Pondichery, sont fixees comme suit : 

1 o Les medecins; chirurgiens-dentistes et sages~ femmes 
titulaires du diplome de l'une des ecoles ci-dessus enu
merees, fonctionnaires et agents .des services medicau~ 
locaux, sont regis par les textes locaux ou ministeriels 
reglementant le fonctionnement desdits services et des 
cadres auxquels ils appartiennent et repondent de leurs 
actes devant l'autorite qui les administre ; 

2° Ces memes praticiens, lorsqu'ils out cesse d'appar
tenir aux services medicaux administratifs, peuvent 
exercer leur art a titre prive, s'ils en obtiennent l'autori
sation, conformement aux dispositions du present decret 
et des textes en vigueur sur l'exercice et la profession de 
medecin, chirurgien-dentiste et . sage-femme, clans les 
territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - L'autorisation d'exercer a titre pnve ne 
pent etre accordee qu'aux praticiens ayant cesse d'appar
tenir aux services medicaux administratifs, soit par suite 
de leur mise a la retraite, d'anciennete ou par inaptitude 
physique, soit sur leur demande agreee apres !'expiration 
de leur engagement decennal. 

ART. 3. - L'autorisation d'exercer est accordee par le 
ministre de la France d'outre-mer sur proposition du 
chef de Territoire oil le postulant desire s'installer et 
apres avis favorahle de la section locale du Conseil de 
l'ordre. 

L'autorisation d'exercer vise tons les actes relevant de 
la pn~tique courante de la medecine, de l'obstetrique et 
de l'art dentaire. En cas d'urgence, les praticiens inte
resses peuvent accomplir des actes professionnels ne rele
vant pas de la pratique courante. 

L'exercice des specialites et de la chirurgie courante 
fera l'objet d'autorisations particulieres, delivrees par le 
Conseil de l'ordre et dont les modalites seront determi- · 
nees pu;: arrete ministeriel. 

ART. 4. - Les praticiens autorises a exercer a titre 
prive relevent, au point de vue deontologique, du Conseil 
de l'ordre professionnel dont ils dependent. 

Le Conseil de l'ordre est seul habilite pour constater 
les fautes professionnelles, prendre les sanctions neces- . 
saires, proposer eventuellement a l'autorite competente 
la suppression ou le retrait de l'autorisation d'exercer. 

La section locale du Conseil de l'ordre soumet a !'ap
probation du chef du Territoire le tarif des honoraires 
dus aux praticiens diplomes locaux et dont le taux 
maxima ne depassera pas 75 % des honoraires dus aux 
praticiens diplomes d'Etat. 

ART. 5. - Les praticiens titulaires du diplOme d'une 
ecole locale figurant sur une liste etablie chaque annee 
par les soins de la section locale du Conseil de l'ordre 
et approuvee par le chef du Territoire peuvent seuls etre 
requis par l'autorite judiciaire en vue de proceder a des 
t'Xpertises medico-legales pouvant comporter la pratique 
d'autopsies, en c:is de defaut ou d'insuffisance numerique 
de praticiens diplomes d'Etat. 

ART. 6. - Les medecins, chirurgiens-dentistes et 
sages-femmes exerc;ant a titre prive clans un centre eloi
gne de toute officine reguliere peuvent etre autorises, sur 
demande speciale, a detenir, au lieu de Jeur residence, 
pour les besoins exclusifs de leurs malades, un appro· 
visionnement de medicaments dont la liste, periodique
ment revue, est etablie par le chef de Territoire inte
resse sur proposition de la section locale du Conseil de 
l'ordre. 

ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
charge de la mise en application du present decret, qui 
abroge toutes autres dispositions anterieures contraires, 
notamment le decret n° 48-82 du 7 janvier 1948 et sera 
public au Journal ofliciel de la Republique franc;aise, 
ainsi qu'aux journaux officiels des territoires interesses. 

.Fait a Aix-les-Bains, le 28 juillet 1952. 

ANTOINE PINAY. 

Par le President du Conseil des ministres 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le Secretaire d'Etat a la France d'outre-mer, 

Loms-PAUL AUJOULAT. 
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18. ENSEIGNEMENT 

REFERENCES 
Journal officiel du Togo ( J.O.T.) ANALYSE 

].O.T. du 1-2-52, page 122 ....... . Arrete n° 29-52/ Ca:b du 12 janvier 1952 promulguant l'arrete ministeriel 
du 26 decembre 1951 relatif au taux de l'indemnite journaliere de sejour 
au port des boursiers, 1'\t. l'arrete ministeriel du 26 decembre 1951 rela
tif au rapatriement des boursiers. 

f.O.T. du 16-2-52, page 184 Arrete n° 111-52/F du 5 fevrier 1952 fixant le taux des subventions allouees 
a l'Enseignement prive. 

].O.T. du 16-4-52, page 368 Arrete n° 283-52/ Cab du 2 avril 1952 promulguant le decret n° 52-344 du 
22 mars 1952 refondant le decret n° 49-867 du 28 juin 1949 portant 
reglementation generale des bourses, prets d'honneur, aides et secours 
scolaires accordes par les territoires relevant du Ministere de la France 
d'outre-mer aux etudiants ou eleves en vue d'etudes dans la Metro
pole. 1 _, -" 

ARRETE N° 283-52/CAB du 2 avril 1952. ,•··-: 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
0FFICIER DE LA LEGION D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le decret du 23 mars 1921 determinant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire de la Republique 
au Togo; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blees representatives ; 

Vu le decret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes n!glementaires au 
Togo; 

Vu le decret n° 49-867 du 28 juin 1949 portant regie
mentation generale des bourses, prets d'honneur, aides et 
secours scolaires accordes par les territoires relevant du 
Ministere de la France d'outre-mer, aux etudiants ou 
eleves en vue d'etudes dans la Metropole, les departe
ments d'outre-mer ou l'Algerie, promulgue au Togo le 
23 juillet 1949 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgue dans le territoire 
du Togo le decret n° 52-344 du 22 mars 1952 refondant 
et completant les dispositions du decret n° 49-867 du 
28 juin 1949 portant reglementation generale des bour
ses, prets d'honneur, aides et secours scolaires accordes 
par les territoires relevant du Ministere de la France 

. d'outre-mer, aux etudiants ou eleves, en vue d'etudes 
dans la Metropole, les departements d'outre-mer ou l'Al
gerie. 

ART. 2. - Le present arrete sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera. 

Lome, le 2 avril 1952. 
Y. DIGO. 

DECRET No 52-344 du 22 mars 1952. 

LE PRESIDENT DU CoNSEIL DES MINISTRES, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer 
et du ministre de !'Education nationale, 
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Vu le decret du 30 mai 1945 reglementant le reg1me 
des hourses accordees par les colonies pour la Metropole 
et pour l'Afrique du Nord; 

Vu le decret n° 49-867 du 28 juin 1949 portant regie
mentation generale des hourses, prets d'honneur, aides 
et secours scolaires accordes par les territoires relevant 
du Mlnistere de la France d'outre-mer, aux etudiants ou 
eleves en vue d'etudes dans la Metropole, les departe
ments d'outre-mer ou l'Algerie ; 

-Vu les decrets du 25 octohre 1946 instituant des Con· 
seils generaux dans les territoires de l'Afrique-Occiden
tale fran'<aise, a Saint-Pierre et Miquelon, aux Comores 
et en Nouvelle-Caledonie, une Assemblee Representative 
au Togo, au Cameroun et dans les Etablissements fran· 
'<ais de l'Oceanie, une Assemblee Representative et des 
Assemblees provinciales a Madagascar, des Conseils 
representatifs dans les territoires de l'Afrique-Equato
riale fran'<aise ; 

Vu la loi no 50-1004 du 19 aout 1950 portant creation 
de l'Afrique-Occidentale fran'<aise et de l'Afrique-Equa
toriale fran~aise ; 

Vu la loi no 50-1094 du 19 aout 1950 portant creation 
du Conseil repn'!sentatif de la Cote fran'<aise des Soma
lis ; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions generales. 

ARTICLE PREMIER. - Les groupes de territoires ou les 
tcrritoires relevant du Ministere de la France d'outre
mer, ]es municipalites collectives puhliques, etablisse
mcnts et offices publics de ces territoires, ont la faculte 
d'accorder des allocations denommees hourses, prets 
d'honneur, secours ou « aides » scolaires, destines a sub
venir GU COntribuer a J'entretien materiel des etudiants 
ou des eleves qui relevent d'eux et qui ont ete reconnus 
aptes a entreprendre, poursuivre ou completer des etudes 
d'enseignement superieur ou du second degre, classiques, 
modernes, techniques ou professionnelles dans la Metro
pole, les departements d'outre·mer ou en Algerie. 

Ces allocations sont accordees dans les conditions de
tcrminees par les textes legislatifs et reglementaires 
applicahles a chaque groupe de territoires ou territoires 
et par le present decret. 

Ces textes p<'uvent, notamment, comporter pour les 
beneficiaires ou pour leur tuteur lt~gal !'obligation de 
souscrire !'engagement de servir pendant un certain nom
hre d 'annees, a dater de la fin de leurs etudes, dans 
!'administration ou le secteur prive, dans le groupe de 
tcrritoires ou le territoire qui a accorde la bourse, ou 
de remhourser les sommes per'<ues en cas de rupture 
d 'engagement. 

Les depenses entrainees par la creation de ces a1loca
lions on par leur renouvellement sont a la charge des 
budgets des groupes de territoires ou territoires, muni· 
cipalites, collectivites publiques, etablissements ou offices 
publics. Elles font l'objet d'inscriptions hudgetaires 
annuelles. 

AnT. 2. - Pourront beneficier des allocations v1sees 
par le present decret au titre des groupes de territoires 
ou territoires, des municipalites, collectivites publiques, 
etahlissements et offices publics de ces territoires 

1° Les jeunes gens qui en sont originaires ; 

2° Les jetmes gens qui y resident ou dont les ascen· 
dants ou tuteurs legaux y resident habituellement ; 

3 ° Les jeunes gens dont les ascendants ou tuteurs 
lt!gaux y ont passe une partie de leur vie professionnelle 
active ; 

4° Les jeunes gens ressortissants de !'Union fran'<aise 
qui auraient souscrit !'engagement prevu a !'article pre· 
mier ci-dessus, alinea 3 ; 

5° Les jeunes gens faisant l'objet d'echanges culturels. 

ART. 3. - L'octroi des allocations scolaires fait l'objet 
de decisions motivees de chefs de Territoire apres avis 
de la Commission prevue a !'article 13. 

Quand !'allocation doit porter sur les fonds d'une 
municipalite ou collectivite puhlique, d'un etablissement 
ou office public sis dans le Territoire, cette Commission 
est completee comme indique a l'alinea 2 de !'article 13. 

Le chef de federation ou de territoire .est l'interme
diaire de droit des municipalites, collectivites, etablisse
ments ou offices publics de son ressort aupres du depar
tement pour !'administration de leurs allocataires. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer fixe 
par arrete les modalites de payement des allocations. Il 
fixe, par arrete ani:mel, le taux des bourses en tenant 
compte de tons les frais d'entretien, de trousseau, de 
fournitures scolaires, de conges scolaires qu'entraine un 
sejour d'un an d:ms la Metropole, les departements d'ou
tre-mer ou l'Algerie. 

TITRE II 

Bourses. 

ART. 5. - Les bourses sont des allocations instituees 
au benefice d'un etudiant ou d'un eleve meritant dont la 
famille ne pent assurer l'entretien, en vue d'un cycle 
d'etudes determir..e. 

Elles sont due,; de la date du debarquement du bene
ficiaire jusqu'a la date de son rembarquement definitif 
Iorsque la scolaritc du beneficiaire se poursuit norma
lement ; dans le cas contraire, et notamment en cas de 
redoublement de classe, d'echec a un examen, de modi
fications dans !'orientation des etudes, ou de sanctions 
disciplinaires, elles sont soumises, meme en cours d'an
nee, a une decision de renouvellement ou de suppression. 

Elles ne sont pas remboursables, sauf dans le cas prevu 
a ]'article premier (§ 3). 

ART. 6. - A la bourse s'ajoutent obligatoirement pour 
tout boursier qui, a la date de l'arretc qui la lui attribue, 
reside dans le Territoire : 
·- 1 o Le droit ·au transport de sa residence a son eta
blissement d'affectation, et retour en fin d'etudes ; 

2° Une indemnite forfaitaire de sejour au port de de
barquement a l'aller, d'embarquement au retour ; 

3° Une indemnite de premier equipement, lors de son 
arrivee pour la premiere fois dans la Metropole ; 
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4° Le payement Ues frais annuels d'inscription clans 
les etablissements prives, d'enseignement technique et 
professi onnel. 

TITRE HI 

Prets d' hor.neur. 

ART. 7. -Le pret d'honneur est une avance sans inte
rct consentie pour la duree d'etudes superieures ou spe
cialisees, que le beneficiaire s'engage a rembourser clans 
un certain delai a compter de la fin de ses etudes. 

Au cas ou l'etudiant serait mineur, !'engagement est 
pris par son pere ou son tuteur legal. 

ART. 8. - Les prcts d'honneur sont egaux au quart, 
a la moitie, aux trois quarts on a la totalite d'une bourse. 
lis sont attribues, et le delai de remboursement est fixe 
par l'autorite locale en fonction des frais que l'etudiant 
devra supporter et des ressources de sa famille. Le pret 
d'honneur pent etre cumule avec un secours scolaire. 

AuT. 9. - Sauf decision contraire de l'autorite locale, 
le pret d'honneur comprend, en outre, l'avance a son 
titulaire des avantages prevus en faveur des boursiers 
par !'article 6 en ses alineas 1 a 3. 

Les sommes ainsi avancees sont remboursables dans les 
memes conditions que le principal. 

TITRE IV 

Secours scolaires. 

ART. 10.- Le secours scolaire, qui doit avoir un carac
tere exceptionnel, est destine a permettre an beneficiaire 
d'une bourse ou d'un pret d'honneur de faire face a cer
taines situations anormales on le place la poursuite de 
ses etudes. 

Le montant des secours scolaires est fixe par l'autorite 
locale, en fonction des frais exposes par l'etudiant on 
par l'eleve ou par le ministre de la France d'outre-mer 
au nom de celui-ci. 

TITRE V 

Aide scolaire. 

ART. 11. - Une aide scolaire forfaitaire peut etre ega· 
]ement accordee a des etudiants ou eleves qui ne bene
ficient d'aucune bourse ou pret d'honneur, en vue ou a 
!'occasion d'etudes dans la Metropole, les departements 
d'outre-mer ou l'Algerie. 

Cette aide ne doit en aucun cas depasser le montant 
de la hourse a laquelle le niveau et la nature de leurs 
etudes leur permettraient de pretendre. 

A !'inverse des bourses, sa duree est limitee a une 
annee fiauf decision formelle de renouvellement. 

Les beneficiaires sont soumis aux memes obligations 
que les boursiers. 

TITRE VI 

Attribution des allocations. 

ART. 12. - Les candidats a une bourse, a un pret 
d'honneur ou a une aide scolaire forfaitaire pour un eta-

blissement d'enseignement supeneur devront etre pour
vus des titres metropolitains exiges dans l'etablissement 
auquel ils desirent acceder. 

Les candidats a une. bourse, a un pret d'honneur, a 
une aide scolaire forfaitaire clans un etablissement du 
second degre classique, moderne, technique ou profes
sionnel devront avoir subi, avec succes, les epreuves d'un 
examen d'aptitude aux bourses de leur categoric. 

La nature des epreuves de ces examens, la composition 
du jury, les modalites d'etablissement par les jurys de 
la liste des eleves autorises a poser leur candidature 
feront l'objet d'arrctes de l'autorite locale qui s'inspire
ront dans toute la mesure du possible, des reglements 
metropolitains applicables au recrutement des eleves 
boursiers se destinant aux mcmes etudes. 

ART. 13. - Il sera constitue dans chaque federation 
et clans chaque territoire une Commission chargee d'etu
dier les dossiers des candidats aux bourses, pret d'hon
neur et a l'aide scolaire forfaitaire et de faire des pro
positions a l'autorite competente. Elle sera presidee par 
le chef du Service de 1'Enseignement. La moitie, au 
moins, de ses membres, appartiendra au personnel ensei
gnant. 

Quand cette Commission examinera les dossiers d'allo
cations a supporter par les municipalites, collectivites, 
etablissements ou offices publics de territoires, elle com
prendra obligatoirement deux membres designes par ces 
organismes. 

ART. 14. - Au vu de l'arrete qui attribue une alloca
tion a un etudiant et designe le type d'etablissement sco
laire, la section, la classe ou l'annee, la region preferee, 
le ministre de la France d'outre-mer affecte, chaque 
annee, apres s'etre mis d'accord avec le ministre de !'Edu
cation nationale, l'etudiant ou eleve a un etablissement 
scolaire. 

Les eleves mineurs sont places en principe clans un 
internat. 

Les allocataires sont affectes soit a des etablissements 
publics, ou reconnus, soit a des etablissements prives 
habilites par le ministre de !'Education nationale a rece· 
voir des boursiers, sauf derogation expresse prononcee 
par le ministre de la France d'outre-mer sur proposition 
de la Commission prevue a !'article 13. 

ART. 15. - L'autorite qui attribue !'allocation prend 
toutes mesures pour que les nouveaux allocataires soient 
designes et mis en route, toutes formalites medicales et 
autres accomplies en temps utile, afin d'etre presents a 
leurs etablissements· d'affectation a la rentree des cours. 
Les autorites chargees de la mise en route exigeront un 
certificat mentionnant que l'allocataire a subi une visite, 
contre-visite et radiographic pulmonl!ire. 

Avant le depart de l'allocataire, la personne qui exerce 
la puissance paternelle sur l'etudiant mineur ou son 
tuteur legal pent accorder une delegation partielle et a 
tout instant revocable de son autorite : 

a) Au chef d'etablissement, a un correspondant desi· 
gne ou a un correspoudant a designer par le chef d'eta
blissement ou par le ministre de la France doutre-mer, 
pour la conduite des etudes et la surveillance du mineur ; 
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b) Au ministre de la France d'outre-mer pour la sur
veillance et pour le rapatriement eventuel du meme 
mineur. 

TITRE VII 

Controle des etudes, hospitalisation et rapatriement. 

AuT. 16. - Le ministre de la France d'outre-mer suit 
les etudes des etudiants ou Cleves beneficiaires d'une 
allocation. Il fixe par voie de circulaire les obligations 
administratives leur incombant. Il transmet aux terri
toires les notes, bulletins, appreciations fournies par les 
etablissements scolaires. Il notifie les decisions prises par 
les autorites academiques dans l'exercice de leurs pou
voirs et les avis qu'elles sont appelees a formuler. 

AuT. 17. - Le ministre de la France d'outre-mer veille 
a la vie materielle des etudiants ou eleves beneficiaires 
d'une allocation. Il contribue a !'organisation de leurs 
vacances scolaires. Ces vacances peuvent ihre passees clans 
le Territoire suivant les modalites fixees par l'autorite 
locale. 

ART. 13. - En cas de maladie des etudiants on eleves 
heneficiaires d'une bourse, le ministre de la France d'ou
tre-mer en fait assurer l'hospitali::ation des interesses. 
Les frair, resultant de !'hospitalisation que ne couvriraient 
pas lcs institutions de securite sociale existant clans le 
pays ou l'eleve ou l'etudiant poursuit ses etudes (notam
ment clans la Metropole par application de la loi du 
23 septembre 1948 et des textes subsequents) sont payes 
par le ministre de la France d'outre-mer et imputes sur 
le budget local. 

Durant !'hospitalisation, la bourse est remplacee par 
une indemnite journaliere. 

Les frais medicaux des hoursiers non hospitalises 
seront r embourses clans les memes formes et clans les 
limites prevues par le regime general de la securite 
social e. 

ART. 19. - En cas de force majeure, on si le territoirc 
interesse ne repond pas aux questions qui lui sont posees 
par le ministre de la France d'outre-mer, celui-ci prend 
toute decision concernant !'interesse que commandent les 
circonstances. 

ART. 20. - Hors les cas stijules a !'article 19, !'auto
rite qui a accorde !'allocation est seule habilitce a pro
noncer sa suppression. Sa decision sera expressement mo
tivee. 

Cette suppression est de plein droit et suivie du rapa
triement d'office de l'etudiant ou de l'eleve mineur de 
moins de vingt et un ans accomplis, lorsque l'allocataire 
modifie de sa seule initiative, sa situation telle qu'elle 
resulte de l'arrete du chef de Territoire et de la decision 
du ministre l'affectant a un etablissement scolaire, ou 
lorsqu'il exerce une activite permanente remuneree, sans 
autorisation prealable du ministre. 

ART. 21. - La procedure de rapatriement des alloca· 
taires est fixee p ar circulaire ministerielle. L'interesse 
perd tout droit a son allocation et au passage de retour 
s'il ne rejoint pas le Territoire duns les delais qui lui sont 
prescrits. 

ART. 22. - Le present decret abroge et remplace, en 
cc qui concerne les territoires relevant du Ministere de 
la France d'outre-mer, toutes dispositions anterieures sur 
la meme matiere, et notamment celles des decrets des 
30 mai 1945 et du 28 juin 1949. 

ART. 23. -Le ministre de la France d'outre-mer et le 
ministre de !'Education nationale sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present decret, 
qui sera public au Journal officiel de la Republique 
franc;aise, au Journal officiel de chaque territoire et 
insere au Bulletin officiel du Ministere de la France 
d'outre-mer. 

Fait a Paris, le 22 mars 1952. 

ANTOINE PINAY. 

Par le President du Conseil des ministres 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le Ministre de l' Education nationale, 

ANDRE MARIE. 

Le Secretaire d'Etat a la France d'outre-mer, 

LoUis-PAuL AUJOULAT. 
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